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'D'EXPLOITER LES MINES

DE CHAR ON DIE TE Ih RE. 

4+.4-9.4.4.4.4e4.44-eefee+e-e
SECONDE PARTIE.

DE L'EXTRACTION, DE L'USAGE ET DU _COMMERCE DU

CHARBON DE TERRE. (I)

I. APRèS avoir préfenté :dans la premiere partie au minéralogifte , au
naturalifie , au chymitte , ce qui peut les intéreffer ou piquer leur curiofité
dans les mines de charbon de terre ;après avoir expofé en faveur des ouvriers
employés à la fouille de ce foffile , l'arrangement, la difpofition des différen-
tes couches qui Id précedent „qui l'environnent , qui l'accompaguent dans

(r) Un intervalle de plufieurs années ,
qui a eu lieu entre la publication de la pre-
miere partie de cet intéreffant traité & celle
de la feconde , ne m'a pas permis de les réu-
nir dans le fixieme volume de cette col-
ledion , oà j'ai inféré le premier fruit du
travail de notre favant & laborieux acadé-
micien. On comprend aifément que cette
fuite de fes recherches fe rapportant uni-
quement à l'induftrie ou à l'art de tirer parti
de cet utile minéral, elle ne préfentera que
peu de chofes à obferver en chymifte & en
phyficien , & ne fournira par conféquent nia-
tiere qu'à un très-petit nombre de notes. je
continuerai à dillinguer celles de l'auteur
lui-même, de ce que je croirai devoir ajou-
ter , en défignant , comme je l'ai fait dans

les volumes précéderas, les premieres par des
lettres de l'alphabet, & le refte par des chif-
fres. Tout l'ouvrage eft,terminé par une am-
ple table des matieres analytique & raifon-
née , qu'un tel ouvrage exigeait néceffaire-
ment. Mais je ne dois pas laiffer ignorer à
mes ledeurs que M. Morand, ayant fait de-
puis que la premiere partie de ce traité a
paru, de nouvelles obfervations fur les mê-
mes objets, & ne voulant pas qu'elles fuf-
fent perdues pour le public , il a bien voulu
me Iles îcommuniquer. Elles feront inférées
chacune en fon lieu dans ce volume, qui ne
pourra qu'acquérir par là un mérite dont
je lui fais hommage avec une vive recon.
naiffance.

A ij
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le fein des montagnes , il eft naturel d'envifager maintenant ce qui refte
faire fur cette prodetion par l'induflrie. A ce titre , elle exige d'abord des
travaux multipliés , pour la débarraffer de toutes fes enveloppes, & la met-
tre en état de vente. Ainfi dégagée , elle conffitue une forte entreprife de
commerce, dans laquelle il y a ceci de remarquable, que malgré la valeur mo-
dique, on pourrait dire le vil prix auquel cette marchandife eft livrée au
fortir de la mine , elle dédommage immenférnent , &' en peu de tems , des
frais confdérables qu'a entraînés fon exploitation. Cette divifion nouvelle
me donne lieu de traiter tant des différentes opérations fuperficielles & fou-
terreines relatives à l'extradtion du charbon de terre , que des circonftances
qui tiennent à fes ufages , à fon négoce. (2)

2. LES premieres manoeuvres pour enlever ce foffile des entrailles de la
terre, ne font point, comme on l'imagine aifément , particulieres aux mines
de houille ; elles font communes à toutes , les fouilles dans lefquelles on veut
exploiter des filons ou veines métalliques. On pourrait d'abord , par cette
raifon, regarder comme affez inutile le détail que j'annonce , & penfer qu'il
aurait fie de renvoyer le leeteur aux ouvrages qui ont traité de l'exploita-
tion des mines.

e . Si ce travail eût été décrit par quelque écrivain Français ; fi l'art en
.eût été publié parmi les arts de l'académie , je me ferais difpenfé d'entrer dans
tant de détails ; je n'aurais traité que ce qui eŒŒ abfolument propre au charbon
de terre, & j'aurais renvoyé pour tout le refte aux defcriptions déjà faites ;
mais j'ai été privé de ce fecours , comme je l'ai obfervé clèS' le commence-
ment de l'introduaion. Les Anglais, & fur-tout les Allemands , peuvent citer
un grand nombre d'ouvrages, où les travaux des mines font décrits : les
Français n'en peuvent citer aucun. Parmi les auteurs latins , George Agricola,
médecin de Kernnits, capitale de Franconie , donna en i S fo fon l'avant ou-
vrage, Mutilé De re metallica , qui fut imprimé à Basie en i e S 46- Nous pour-
rions nous approprier cet écrivain , fi le nom de la province de Franconie
vient de ce que Sigifmer , fils de Clovis , y régnait , & s'y était fait un état
avec les Français. On peut dire que fou traité précieux , très-connu de ceux
qui font des bibliotheques, renferme la plus grande partie des connaiffances
d'aujourd'hui fur l'art de l'exploitation , & n'eft point connu comme il le
mérite. (3)

(z) Pour s'inftruire à fond fur l'emploi,
les ufages & les avantages multipliés du
charbon de terre pour faire du feu , fur la
maniere de l'adapter à toutes fortes de feux
& à toutes fortes de fabriques, fur les avan-
tages tant publics que privés, qui peuvent
réfulter de l'ufege de cette =dere ; voyez

l'ouvrage de M. Venel	 M. publié par
ordre des états de la province de Langue-
doc, en r77ç , de 5 ço pages, avec
figures , fous le titre d'Infiruilions fur ru-

Page de ln houille, plus connue fous le nom
impropre de charbon de terre.

(3) Le nombre des auteurs qui ont
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4. M. Louvrex (a) a donné , d'après M. Bury pere, (b) un détail de feizt
pages fur l'art d'exploiter les mines de houille ; (c) mais ce morceau , dans --

lequel l'auteur n'a eu en vue que de guider les juges compofant la jurifdic-
don relative aux houillières à Liege , ne renferme que les principes nécel:
faires pour cet objet. J'ai cependant profité de tout ce qu'il contient ,• eu ex-
parant dans un ordre plus clair & plus détaillé les pratiques fui -vies au pays
de Liege pour l'exploitation. (4) On voudra bien fe reffouvenir de plus ,.que
j'ai principalement en vue toutes les perfonnes intéreirées ou attachées à
l'exploitation des mines de charbon , foit en_ qualité de propriétaires , foit
comme direaeurs , foit autrement. (d) Les réduire à la néceffité de recourir ,
dans les cas de curiofité ou de befoin , à des ouvrages louvent difficiles à
trouver , même dans les plus riches bibliotheques , c'eût été , à mon avis,
manquer 'à l'intention de l'académie ,.qui , en publiant féparément les arts ,
a voulu ménager aux arecs la facilité de fe procurer à peu de frais les traités
des arts qu'ils exercent. (e) D'ailleurs on ne fent que trop qu'un entrepreneur
uniquement conduit par le defir du gain , ou des ouvriers, dont le favoir
n'eft qu'une vraie routine , font trop éloignés de goûter les fpéculations théo-
riques , propres à éclairer leur pratique, pour aller confulter des traités dont
l'utilité Weil pas , à beaucoup près, pour eux, une chofe démontrée. La préoc-
cupation dans ceux qui conduifent ces travaux , la force des préjugés & des
habitudes chez ceux qui en font chargés en fous-ordre , ne font pas ici une
allégation gratuitement hafardée ; ces vices capitaux. ont été obfervés avant
moi; des perfonnes in•ruites , à portée de voir des exploitations de quel-
ques-unes de nos mines, fur les lieux même, s'en font plaintes vivement.- (f)

traité des mines & de leur exploitation dans
tous les pays ,eft immenfe. Ce ferait un oun
vrage long & déplacé, que de faire ici un
catalogue raifonné de ces écrivains. Voyez
le catalogue de la plupart de ces auteurs
dans la Bibliotheca animes & lapidea,
de L. T. Gronovius , publié in-4 0. en 176o.
' (a) Ecuyer , feigneur de Ramlot, con-
feiller au confeil-privé de S. A. échevin de
la fouveraine juftice de la cité & pays de
Liege , jadis bourgmeftre.

(b) Houilleur Liégeois, très - expéri-
menté.

(c) Recueil des édits, réglemens, prin
vileges , concordats & traités des pays de
Liege & comté de Looz, &c. accompagné
de notes, &c. part. J1, chap. 25 feét. 22 ,
23 , 24, ZÇ , 26 , 27.

( 4) Plufieurs écrivains ont parlé ou di-

rectement ou par occafion des mines de
charbon de terre & de leur exploitation:
on peut,en trouver la plupart des noms &
des ouvrages cités dans la Bibliotheque de
M. Gronovius , & dans le Dictionnaire des
foffiles de M. Bertrand. M. de Jars , M. de
Genfane , M. Monnet ont tout récemment
communiqué bien des lumieres au public
fur tous ces fujets intéreffans.

(d) Voyez l'avant-propos de cet ouvrage.
(e) Voyez l'avertiffement publié par l'a-

cadémie , en commençant l'entreprife de
la .defcription des arts & métiers , inféré à
la tête de l'art de faire le charbon de bois ,
& l'hiftoire de l'académie, ann. 176r.

(f) Voyez le Diclionnaire eneyclopédi.
que , tome 11, page 3o2 , au fujet des mines
d'Alface.
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La iourte du défaut de nos fuccès dans ce gerce, néanmoins bien int6reffant ,
tient peut-être à ce premier vice , puifqu'à l'exception unique des mines du
Hainaut Français , on peut plutôt affurer que l'exploitation de prefque toutes
nos mines de charbon n'eft pas plus exempte de ces inconvéniens que celle
de nos- mines métalliques.

5. POUR y obvier, autant qu'il eft en moi, d'une maniere fimple & fa-
cile, & pour remplir le but que je me fuis propofé d'être utile aux proprié-
taires , aux entrepreneurs , aux ouvriers , j'ai dû fuppofer les uns & les au-
tres ignorant l'anatomie, fi cela fe peut dire , des montagnes , l'art de profiter
des effets de l'air , de conduire les eaux , de conftruire des machines ( a). Il
a fallu ne point détacher de mon ouvrage ces articles importans pour les
citoyens auxquels il eft particuliérement deftiné ; il a fallu ratfembler, , au con-
traire ,. toutes les inftruétions , même - minutieufes , capables de les diriger : tel
g été mon feul & unique but; aufli je n'ai pas craint quelquefois - de tomber.
dans des efpecds de répétitions qui font abfolument néceffaires. Mon deffein
eft de rapprocher fans cette les idées du leéteur qui voudra me fuivre , de l'é-
clairer fur un art que nous voyons avancer de fiecle en fiecle vers la per-
fcélion , à la , vérité , par les tâtonnernens de l'induftrie de nos plus proches
voifins ; fur cet art demeuré chez nous dans l'obfcurité où il naquit, regardé
prefque comme un art •de tradition, auffi éloigné de fon plus haut degré de
perfeétion; qu'il en eft voifin chez d'autres peuples qui peut - être le doi-
vent autant à leur aélivité qu'au concours des lumieres de la méchanique.

6. COMME donc l'ouvrage que je publie cil le premier de ce genre qui fe
foit entrepris en France , j'ai eu foin de faire connaître le diétionnaire , c'eft-
à-dire , les termes ufités dans tous les pays étrangers , par .les ouvriers des
mines, pour.exprimer les chemins, les emplacemens , les travaux fouterreins.
Cette nomenclature comparée fervira , à ce que j'efpere , pour les autres der-
criptions d'arts , où il s'agira d'exploitation des mines métalliques.

7. QUELQUES perfonnes pourront penfer que j'aurais dû retrancher de
mon ouvrage la plupart de ces termes multipliés, qui ne préfentent aucun
rens ,.aucune idée, & leur en fubflituer d'autres plus fignificatifs. Cette in4
novation dans laquelle je n'aurais peut-être pas mieux réuffi que les ouvriers
des mines ; aurait entraîné , à mon avis, deux défauts confidérables ; celui d'in-
troduire un langage qui n'aurait été entendu que de moi, & celui de dimi-
nuer l'utilité dont mon ouvrage pourrait être aux pays auxquels il eft par-
ticuliérement confacré , & dans lefquels j'ai recueilli avec peine toutes les ex-
preffions convenues entre les ouvriers pour s'entendre les uns les autres.

:(a) Je ne parle point ici des connaif- de peu de conféquence , à mon avis, pour
rances de géométrie fouterreine, importante les mines,tle charbon de terre.
dans les travaux de mines métalliques , mais
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-Ceffainfi ; par exemple, que le mot hautetir , iifité. à Liege pour exprimer
pailfeur de la veine, défignerait bien mieux dans les dreians , c"eff-à-dire, les

:veines perpendiculaires, la hauteur de la veine con1dérée à l'égard de fon élé-
vation- oppofée à,fon pied ; niais il rie ferait point aifé de changer ces conven-
-tions.• Seulement , autant qu'il eft pcif bic defnivre les traces : des a l térations
infenfibles furvenues dans ces mots, j'ai cherché la radon véritable & ode-

- flaire des . notionS qui r duvaierit leur être attachées; & lorfque j'ai cru re.con-
:naître une analogie réguliere & vrailcmblille-, j'en ai indiqué l'étymologie,
afin d'aider à comprendre la force de ces termes.

8. J'ENTRE en matiere par _ce qui concerne les travaux de. l'exploitation
au pays de Liege, en détaillant la marche & l'inclinaifon des veines , qui
ne demandaient dans la premiere partie, qu'à être annoncées fommairem.ent
& d'une maniere générale; je palle de là aux travaux néceflaires pour les
exploiter.

9. L'ART des hbuilleurs confifte à fe mettre à portée d'une ou plufieurs
veines de charbon, dans quelque pendage qu'elles foient fituées, à quelque
profondeur qu'elles !oient enfouies; dans quelque nombre qu'elles fe trou-
vent placées les unes au- defius des autres, & à dépouiller la veine, comme on
dit dans les mines d'Allemagne, ce qu'on appelle la defpieffer au pays de
Liege, c'eff-à-dire , détacher de fa gangue.

IO. EN fe rappellant les matieres qui compofent l'écorce fuperficielle des
montagnes où font renfermés les charbons de terre , on voit que pour le
premier travail , qu'on peut appeller en général la fouille, il faut pénétrer au
travers d'une couverture terreufe, & d'une autre pierreufe : la premiere n'eft
ni auffi dure ni auffi compade que la feconde, mais elle ne laiffe pas d'en
approcher, puifqu'elle s'éloigne de la confiffance friable des terres. La fe-
conde differe de la premiere par la dureté & la liailon des parties; quoi-
que cette dureté & cette denfité ne fulTifent pas toujours pour diftinguer une
pierre d'une terre.

i. LA différence de ces fulrilances par la foliclité, indique pour la- pre-
miere des outils propres uniquement à féparer , à remuer lessterres ; &
pour la feconde fouille ,.dès outils capables d'attaquer des matieres plus- dures
.& plus difficiles à entamer : enfin la troifienee fouille eft précifément celle de la
mine, c'e[t-à-dire, du charbon même; cette fouille eft toujoursdirigée & bor-
née par la gangue , lèrvant d'enveloppe à. la couche ou à la veine de houille,
comme le foucizet dans les carrieres de pierre..

12: CETTE divifion du travail fuppofe une certaine divifion dans lenom-
bre & dans la qualité des ouvriers; elle tuppofe de plus- l'ufage de machines,
(11Mb-ut/lens, d'outils, ditférens , des manoeuvres variées, des ou—
!rage& multipliés. Pour ne point interrompre_ 	 fuivic de ccs manceu-
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ores, je m'occuperai d'abord à donner l'état des ouvriers, enfiiite à -décrire
ces inftrutnens, ces outils, ces uftenfiles,, ces machines ; je les ferai connaître
dans l'ordre qui femble le plus naturel „dans celui par lequel on proçede aux
ouvrages- de 'la premiere, de la feconde & de la troifieme fouille ,rpour,
connue difent les h'ottilleurs, foffoyer , avaler les bures., car faire  oa-
'vraees. .

13. LA premiere fouille exige la tonnailfarice des outils employés pour
l'enfoncement des bures, en' ttaverfant ,avant toute chofe, l'enveloppe la
plus fuperfioielle , que j'ai appellée couverture. terreUfe. Pour la feconde fouille,
je décris les outils qui ont rapport à= l'enfoncement de la couverture pierreufe

-tels font les maillets ,'les marteaux, les icifeaux,lés leviers , les coins -les
" autres outils bien trempés , fans oublier ceux qui font quelquefois nécelfaires
pour faire jouer la poudre à canon. Enfin , les outils fervant aux ouvrages
intérieurs, comme ceux avec lefque[s on fappe & on détache la veine , appar-
tiennent à la troifieme fouille.

14. JE viens, après cela, à tout ce qui compofe l'équipage d'un attelier
de houilliere , commençant d'abord par les approvifionnemens de ferrures,
& continuant par les matériaux de charpenterie. Je paire en revue les uffenfi-
les fervant à tranfporter le charbon, & je les divife en- deux claires. Dans
l'une, je range ceux qui font uniquement deftinés à porter les houilles du.
fond des fouterreins à l'endroit où elles font chargées , pour être tirées au
jour, & qui relient contiamment dans la • mine : tels font le traîneaux, les
chariots ,	 Je range. dans l'autre les paniers , les cadres , les coffres, & les
autres meubles de 'te genre, fut lefquels- ort charge les houilles au fond du
bure , & qui s'enlevent au jour, , -ainfi que lès feaux & tonneaux.

A la defcription de ces unetelles , je fais fuccéder ceux qui font appli-
qués aux mêmes ufages pour les eaux, & enfin les appareils employés à la
circulation de l'air dans - l'intérieur de la ficsaiiliellq. 3 j'ai joint la figure de tous
ces objets par pieces alFernblées , ou par -pieces. détachées pour celles qui de-
mandent ce dernier parti. La dernière claire renfermera les engins St les - ma-
chine que l'on conftriiit à la ruperficie pont entever:du fond des naines,
par 16- tuoyeti des moufles , le charbon de terre ,détaohé de fa veine, , ou 'les
engins qui tirent les eaux. Celles de ces machines qui, par l'importance :de
leurs -orages ou par la 'multiplicité des pieces dont elles' font comporées., tné-
.ritent des détails, feront repréfentées dans leurs dévelbppemens, où avec des
coupes & des profils , qui en feront connaître l'intérieur & le jeu.

Y6. LA pompe â fiu eft la feule machine hydraulique inféréfante que l'on
emploie dans les mines de .charbon de terre. L'ouvrage de M. Blake, agréé
par l'académie , fur la fabrication des pompes à feu , me difpenfe d'entrer,
à ce fujet , dans les -détails que j'avais raffernblis ; -je ne la ferai .,connaître -que

fous.
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fous le point de vue qui convient au directeur de cette machine ; je ne né-
gligerai point de faire mention des appentis ou charpentes, ou des baraques
plus légeres , qui compofent l'établiifernent d'un bure, & qui fervent d'at-
teliers , ainfi que de magafins , aux ouvriers.

17. CE qui vient d'être expofé n'eft , en quelque façon , que le prélimi-
naire de l'art d'exploiter le charbon de terre ; je viens à l'exploitation même,
pour faire connaître l'architedure fouterreine dm mines : je décris les différen-
tes efpeces de puits nécefiires pour l'exploitation , ceux au moyen defquels
on arrive à la veine , & par lefquels on enleve le charbon au jour; ceux né-
ceffaires pour fe débarraffer des eaux, ou pour &fluer de l'air à ces habita-.
tions fouterreines.

18. EN prenant l'idée de la difpofition des veines , on doit fe les repré-
fenter comme des folides de plufieurs pieds d'épaiffeur, qui s'étendent à des dif-
tances plus ou moins grandes dans les autres dimentions. Ces folides de char-
bon de terre ne peuvent être exploités qu'avec la précaution d'y former des
boyaux de mines , des chambres , des pairages de communication , pour les ou-
vriers , pour l'air, pour le tranfport des charbons , ou enfin pour les eaux aux-,
quelles on ménage encore au-deifous du niveau des travaux, toit des rigoles, foit
des canaux, foit des réfervoirs , d'où enfuite on les enleve à l'embouchure
du puits. Je donne fur chacun de ces articles des notions générales , & je
paffe enfuite à lu defcription méchanique du travail relatif à l'ouverture d'une
foffe ou puits de mine, à la pourfuite d'une veine, dans quelque pendage
qu'elle fe trouve, & quelque marge, reg,uliere ou irréguliere , qu'elle fuive.

19. J'ENTRE dans tous les détails nécefLires fur la maniere dont on em-
ploie le charbon de terre dans le pays de Liege , aux - mêmes ufages que le
charbon de bois & le bois même. La différence de ce combuffible doit né-,
ceffairement entraîner des différences dans la maniere de le brûler. Je M'ar-
rête à cet article , pour décrire d'abord les appareils dans lefquels on place
le charbon ; fon arrangement dans ces efpeces de corbeilles ; la conftruecioia
des cheminées, qui doit être variée fuivant les lieux où elles doivent être pla-
cées , dans les appartemens pour fe chauffer , dans les cuifines pour cuire les
nourritures , & tous les uftenfiles relatifs à ce feu. Je termine cette premiers
feetion par les ufages & les coutumes obfervés à Liege dans ce métier, par
la jurifprudence & les loix qui le régiifent ou qui fervent à y maintenir le
bon ordre.

20. L'EXPLO ITATTON du charbon de terre en Angleterre étant auffi portée
au degr4le perfection dont elle eft fufceptible ,. j'ai cru devoir commencer
la feconde feCtion par ce pays. Le commerce de charbon de terre y forme

_un objet de la plus grande importance ; les loix s'en font occupées d'une ma-
niere très - particuliere. Je m'étends fur cet art de la maniere la plus cire-

Tome XYL
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conftanciée qu'il m'a été poffible, en fuivant le même plan de la premiere fedion.
21. JE décris avec foin la tarriere anglaife. Quoique cet outil ait beau-

coup de rapport avec celui qu'on emploie dans le pays de Liege Sc en
France , cependant la defcription qu'on en trouvera dans cette feconde fec-
tion , ajoute aux connailfances que j'en avais données précédemment, fur-tout
par rapport à la maniere de fe fervir de cet outil.

22. L'ARTICLE de l'Angleterre e{1 fuivi de celui du pays d'Outre-Meute . ,
celui du Hainaut Autrichien, de celui du Hainaut Français, & fucceffive-
nient de celui qui eft particulier pour chaque province de France , & notam-
ment pour celles du Forez, du Bourbonnais & de l'Auvergne, dont les mines
fervent à l'approvifionnement de Paris. J'ai raffernblé fur chacune de ces mines
le détail des différentes exploitations qui y font établies ; j'ai inféré quelques
particularités fur les couches terreufes , ou omifes ou défedueutes dans la
premiere partie ; enfin j'ai cherché à compléter , autant que j'ai pu, cette partie
de l'art de la houillerie.

23. APRÈS avoir expofé dans les premieres ferlions les pratiques ufitées
dans chacun des pays que j'ai fait parcourir au ledeur, il ne reffe plus qu'à
donner des principes généraux fur cette même exploitation, & à joindre,
en quelque façon , le fecours de la théorie à celui de l'expérience : c'eft à quoi
je m'attache dans la troifieme & derniere fedion. On ne devra donc pas être
furpris d'y voir les mêmes titres répétés, renfermant dans les deux prernie-
tes ce qui eft pratiqué dans chaque endroit dont je parle, & rapprochant dans
ia troifieme tout ce qui tient effentiellement à chacun de ces articles.

24. JE reviens fur les indices auxquels on peut reconnaître ou foupçon-
nec le charbon de terre dans un endroit ; je donne une idée de la difpofi-
tion des montagnes & des couches .terreftres qui compofent le globe. Cette
partie ett extraite du favant article de géographie-phyfique que le Didion-
naire encyclopédique renferme, & dont le public eft redevable à M. Defmarets
'non confrere	 ). Je réfume enfuite ce qui a rapport au pendage, au ton-
dage des mines, à l'épuifement des eaux ; je fais entrer dans ces articles des
détails intérelfans fur la force des hommes & des chevaux , fur les dimenfionS
à donner au manege , fur la dépenfe nécefitaire pour fétabliirement & pour
l'entretien des machines.

2S'. Tout le' reffe de la pratique de l'exploitation dt une comparadon des
méthodes ufitées dans prefque tous les pays de l'Europe : j'y fais ufage de

( ç ) Sur la difpofition des couches ter-
reltres , ou des lits qui compofent les mon-
tagnes , les vallées , les con tinens , les isles
& le fond des mers, il y a plus de variétés
ou moins d'uniformité que ne le fuppofent la

plupart des naturaliftes. Voyez la The'orie de
la terre de M. de Buffon, les Lettf•es de Beur-
guet , les Mémoires fur la firuàure inté-
rieure de la terre, par M. Bertrand.
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tous les ouvrages imprimés, publiés en différentes langues , de grand nom-
bre de mémoires qui m'ont été communiqués ; enfin , de toutes les connaif-
fances que j'ai pu me procurer, tant .fur l'ouvrage, Pétançonnage des mines,
que fur la force des cordes comparée à celle des chaînes de fer pour enlever
de grandes charges hors des bures ; article intéreffant pour la confervation
des ouvriers qui montent & defcendent fouvent avec les coffres.

26. JE paire enfuite aux calculs de la dépenfe de l'exploitation d'une mine :
les prix fur cet objet ne peuvent que varier infiniment; mais il eft aifé de
fentir combien unes premiere bafe , quelqu'incertaine qu'elle puirfe être , eft
encore précieufe pour ceux qui veulent former des entreprifes de ce genre.

27. CES détails font fuivis d'une difcuffion fur les ufages du charbon de
terre, tant de ceux que la médecine peut en faire, que de ceux que les arts
en font; fes tirages pour les travaux métallurgiques y font retracés fous un
point de vue méthodique ; j'y réduis en principes le procédé de défoufrer ce
foifile , afin de parvenir à perfeétionner ce grillage. J'ai décrit celui qui eft
ufité dans chaque pays, pour employer économiquement le charbon de terre
au chauffage & aux ufages domeftiques , en l'alliant avec des terres graffes.
L'importance de l'objet m'a engagé à difcuter dans cette derniere feétion la
nature , les effets , les propriétés & les avantages du feu de charbon de terre
ainfi apprêté, à développer cette méthode en déterminant la qualité de cha-
que efpece de charbon , & en donnant les caraâeres qui peuvent fervir à les
diftinguer. J'entre dans les mêmes détails fur les argilles ; j'indique quelle ef-
pece d'argille convient à chaque efpece de charbon ,& réciproquement. J'ai
tourné particuliérement mes connaiÉfances pour Pufage de la ville de Paris,
& je décris tous les endroits de fes environs, où fe tirent la glaife & les
autres terres graffes propres à cette impafiation. Enfin je donne l'art de cette
fabrication; je défigne les manipulations, les atteliers qu'il ferait néceffaire
de conftruire ; j'indique les ouvriers qu'il faudrait y employer.

28. PAR-TOUT j'ai confidéré le charbon de terre fous les faces les plus
propres à faciliter à tout propriétaire l'exploitation d'une mine, en quelque
lieu qu'elle foit fituée, par la comparaifon des frais & du bénéfice ; fur-tout
je me fuis attaché à mettre dans un jour auffi clair que frappant, les avan-
tages économiques & politiques qui réfultent de ces travaux, non-feulement
pour chaque canton, pour chaque province, mais encore pour l'état en gé-
néral. La partie du commerce du charbon de terre en France , ne m'a point
paru à négliger dans mon ouvrage; on y trouvera tout ce que l'on peut cle-
firer à cet égard, tant pour l'intérieur du royaume que pour la capitale.

B
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SECTION PREMIERE.

Différeras degrés de pendages des veines; manieres de les (Wigner  dans
les travaux dé l'exploitation au pays de Liege.

29. Au milieu de cette maffe volumineufe de lits différens que nous avons
expofés dans la premiere partie, que nous y avons fuivis auffi avant qu'ils
peuvent l'être, que nous avons mis, pour ainfi dire, à découvert; le char-
bon de terre forme une couche particuliere. Comme les autres bandes ter-
reufes , dans lefquelles il eft enveloppé, il fuit une marche que l'on obferve
être réglée comme elles fur les inégalités montueufes qui fillomzent le pays
parcouru par ces couches de charbon foffile; c'eft - à - dire , qu'elles fuivent
l'élévation & l'abaiffement alternatif du terrein ; il convient maintenant de
traiter dans le plus grand détail de leurs pendages, ainfi que nous l'avons fait
ci-devant pour les autres couches.

3o. LES veines de charbon tiennent communément leur pied au couchant, .
& commencent toutes à fe former au jour, en plongeant plus ou moins ,. &
remontant à la fuperficie, dans le même ordre 'qu'elles fe -font éloignées
de cette fuperficie en s'enfonçant, fi le terrein n'eft. point coupé par quel-
ques collines. La maniere la plus ordinaire dont elles tombent ou penchent
jufqu'à une certaine profondeur, eft en roife ; fi le terrein n'eft point coupé
par une colline , les veines fe mettent en platteure , puis elles reprennent leur
fituation. Voy. planche I , feconde partie. Cette marche a été décrite feulement
en général, fedion VIII de la premiere partie ; mais à raifon des différens
degrés-de ces inclinaifons, les ouvriers y ont établi des fous -divifions fur
lefquelles il eit à propos de s'arrêter.

Pendage de platteures.

;1. IL faut donc fe rappeller ici que les veines de charbon ont une mar:
die ou une pente qui tombe au-deffous du vingtieme degré du quart de cer-
cle, c'eft-à-dire, parallele à l'horifon , qui s'en écarte peu. Nous avons ap-
pellé ces veines platteures , planeures, quoique jamais elles ne préfentent une
fuperficie exadement plane. On exprime cette marche peu inclinée, en difant
que la veine va en pente, qu'elle a une belle platteure , qu'elle fe fait en plat-
teure , va en pente de platteure ; ainfi le pendage de ce nom défigne une
veine qui fe prolonge à plat, ou qui efl peu inclinée, & convient à toutes
veines qui font au-deffus de la ligne diagonale d'un quarré. Voyez planche I,
faconde partie,
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p. LES différellS degrés qu'elle peut avoir dans cette inclinaifon , s'ex-
priment par tiers , par quart , par demi ; ainfi on dit un tiers , un quart de
platteure, une demi - platteure ; cette derniere eft un vrai pendage. Lorfqu'en
quatre toifes de longueur le pendage éloigne la platteure d'une toife (a) ,
eeft-à-dire , que fur quatre toifes de longueur, une veine penche de l'éten-
due d'une toife , elle s'appelle un quart de platteure; ce qui s'exprime en difant
que la veine penche à quart. Une platteure qui-, en quatre toifes d'e longueur,
s'éloigne de deux toifes, fe nommé demi-platteure , & on dit qu'elle pend
demi. Quand enfin fur trois toifes une platteure penche d'une toife, on l'ap-
pelle tiers de platteure.

3 3. LA platteure conferve ce nom , jufqu'à ce qu'elle vienne à s'écarter de
ces degrés çl'inclinaifon ; alors la veine, prend un pendage de roi/ , qui ordi-
nairement eft demi - roiffe. La partie où la veine fe courbe -& fe ploie pour
prendre un autre pendage en fe relevant ou .en fe plongeant, s'appelle dans
les houillieres du Limbourg, le dévoiement.

34. LES deux extrémités d'une pente de platteure compofent , dans les
travaux de l'exploitation, deux parties qui font défignées, pax;un nom parti-
culier , dont il eft à propos d'avoir la -Clef pour entendre: la ; maniere dont fe
travaillent ces platteures. La- partie fupérieure , ou qui en,ia- phis élevée,
c'eft-à-dire , qui approché le plus de la fuperficie , & qu'onpourrait.appeller
à cet égard, fi on le voulait, tête de la veine, eft nommée amont pendage ou
veine d'amont pendage , en tant qu'elle eft la partie montante de la platteure-:
dans quelques pays, on la nomme de deus la main. L'autre plus éloignée du
jour, qui, eft par conféquent la plus baffe, & que l'on pourrait nommer la laye
d'en-bas, le pied de la veine, eft déiignée fous le nom de la partie d'aval
pendage ou. veine d'aval pendage, comme fi l'on, dirait veine dependance , à rai-
fon de l'inclinaifon de fa pente, plusinarquée:que dans la partie d'amont pen-
dage : on l'appelle auffi en avant-main.

Pendage de mile. PI. II. (6)
. ,

3 Ç. LA . fecopk :erpece de marche :connues dans les veines da houille , eft
à peii près perpendieulairé; 'c'eft-à- dire que -4veine eft potée en terre dans
une inclinaifon - qui approChe d'une fituation.droite ; elle s'enfonce de même
infenfiblement 'en partant prefque du rocher ou de la fuperficie. D'après les
mêmes regles adoptées pour caraélérifer les variétés de platteures , on divife

(a) Toife de fix pieds.
( 6 ) On trouve dans l'édition iri n folio

quatre planches deftinées à repréfenter les
pendages de rote. Le peu de différence que

j'ai obfervé entr'elles , m'a invité à en fup,
pritilér trois; d'autant plus qu'une feule fe
fit pour donner une idée de cette direCtion
fouterreine du minéral.
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les roiires par demi - roiffis , par tiers, par quart. Une veine , roiire qui fur
quatre toifes de longueur s'éloigne d'une toife , eft appellée quart de roje.
Celles qui fur quatre toifes de longueur s'éloignent de la ligne perpendicu-
laire d'une toife , fe nomment demi-roi/es, lefquelles deviennent pendage de
platteure, comme le tiers de platteure devient pendage de rôde, Cette plat
teure , qui fuccede à une rare, eft appellée dans les ouvrages , grande veine
ou platteure. telles que les demi-roiffes forment de diffame en dittance , font
appellées platteures de roi.

36. UNE veine qui penche en roide dès" fon commencement, de la fuper-
ficie , qui parcourt ce pendage dans toute l'étendue qui lui eft propre,
environ de trois lieues , eft nommée maître roiffe,; par-là elle eft diftinguée
des roiffes qui, avant d'avoir parcouru cette marche ou cette étendue ; chan-
gent en un autre pendage. Celles-ci font appellées faux ros , parce qu'elles
ne font pas rares , comme elles le paraiffent d'abord.

37. ON pourrait comprendre dans cette claire les ronfles gni, ayant leur
tête à la fuperficie du jour , & ayant d'abord plongé dans cette direction ,
reviennent foper au jour après avoir marché en grande veine ou platteure. Il
s'en rencontre aufff qui fe redreffent tout de fuite ; pour venir foper au jour
dans la même diredion. - Celle annoncée en 1767 dans un ouvrage pério-
dique (a) comme une fingularité découverte à Rvche-la-Moliere en Forez,
n'a rien d'extraordinaire pour quelqu'un au fait des mines de houille dif-
pofées par veines. Yoyq la premiere partie , feCtion VIII.

38. ON conçoit qu'il doit y avoir fur cela des variétés ; mais elles revien-
nent toujours à cette maniere uniforme, de finir après avoir parcouru plus
ou moins réguliérenient un efpace de pays plus ou moins étendu; il paraît
qu'elles ont cela de remarquable, dans lé pays de Liege fur,tout. Elles fe
trouvent dans l'ouvrage de M. Louvrek , d'après l'efquilre en traits ; donnée
par M. Bury père , & gravée par M. Duvivier. J'ai rendu ces profils plus irité.:
refrans , en remettant fous les yeux les différentes couches qui les accompa-
gnent dans toute leur marche : afin de faire connaître cette marche & pour
ne rien laiffer à defirer fur ce point , nous inférerons les autres variétés dans
la troifieme rection , que nous deftinons à développer les pratiques de l'exploi-
tation par celles qui font fuivies dans d'autres pays.

;9. CES pendages inclinés en demi , en tiers ,'en quart de platteures, ou en
demi, en tiers , en quart de sors, établiffent dans la maniere de travailler les
-unes ou les autres , les différentes méthodes qui forment l'art de la houillerie:
ce font ces inclinaifons qui exigent dans les puits , dans les galeries , les
différences dont nous ferons mention , chacune à leur place. Nous rappelle-

( a ) AVant-courein, 5 octobre, n. 40.
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rons feulement ici, qu'une veine de charbon n'eft jamais feule (voyez fed..
VIII , art. II, de la premiere partie ) ; & que fa marche ou la pente qu'on re-
connaît à une veine rencontrée en foffoyant , annonce infailliblement le
pendage de celles qui font placées au-clac:tus de cette premiere , conftam-
ment accompagnées de plufieurs autres à peu près paralleles , & ayant la
même diredion.

40. DE cette efpece de parallélifine de plufieurs veines placées les unes
fur les autres , dans un même canton , il s'enfuit une différence d'étendue en.
longlieur , dans celles qui font placées fuperficiellement , & dans les autres
qui font placées en-deffous. On. conçoit que plus les veilles & les couches
intermédiaires fuivront dans leur diredion une pente douce , plus l'extrê-
mité des veines qui font les plus enfoncées, dépafferont celles qui font fituées
au-deffus. Ainfi, dans le cas où une preriiiere veine fe trouvera parcourir un
efpace d'un quart de lieue., la feconde en parcourra un plus confidérable ,
en proportion de la diftance qu'il y aura enteelle & la premiere. Si, par
exemple , cette premiere veine penche à quart , la feconde fuppofée à dix toifes
au-deffous , dépaffera à chaque extrêmité la premiere veine de quarante toifes ;
il en fera de même de la quatrieme placée au - deffous de la troifieme : cette
quatrieme dépaffera la troifieme à proportion qu'elle en fera rapprochée ou
éloignée par les bandes intermédiaires.

41. L'ÉPAISSEUR du banc de roc, intermédiaire entre chaque veine, pour
ce qui eft des veines plus enfoncées, produira à cet égard , par fon défaut
d'uniformité, des différences confidérables. A Houlf , on a vu de ces bancs de
pierre de neuf pieds , un autre de vingt-un pieds ; on les diflingue par le
nom de grande & de petite vache. Ce point de différence entre plufieurs veines
qui s'accompagnent dans une marche en platteure , eft rendu fenfible par la
planche I. Elle repréfente une coupe de mine où les veines font plates : le
ledeur fuppléera en idée à la pofition de la faille qui, au lieu d'être penchée ,
doit,  être droite.

42. LA portion des veines qui touche ce rocher devant & derriere , eft
pour l'ordinaire dans la diredtion exade de fa courfe , comme on l'a remar-
qué dans la premiere partie ; mais l'interruption de cette marche par la
faille, occafionne quelquefois dans les deux parties de la veine qui touche ce
rocher, le dérangement qu'on a cherché à exprimer dans la premiere planche
de la feconde partie.

AR T I C L E P R E M I E R.

Ouvriers employés dans une houilliere & e la pouillerie au pays de Liege.

43. LES travaux qui concernent l'exploitation d'une mine, tant l'enfon-
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cernent ou ravalement d'un bure , que la pourchaffe des travaux fouterreins ,
font indiftinclement exécutés par tous les ouvriers attachés eune houil-
liere , excepté les femmes & les enfans. Les premieres ne peuvent que tranf-
porter là denrée dans les paires ; il leur eft interdit par les réglemens de
défcendre dans les - travaux. Les enfatis , à raifon de la faibleffe de leur âge,
ne font employés qu'à tirer de petits traîneaux dans les galeries ou voies
fouterreines.

44. Ce ci eft néceffaire à obferver , afin qu'on ne prenne pas une fauffe
idée" de la maniere dont je - vais paffer en revue ce corps d'ouvriers atta-
chés à un bure , qui tous favent précifément ce qu'ils doivent faire dans
leurs journées , & qui font indiftinetement appliqués à tous les ouvrages. Je
les ferai 'connaître dans la progreffion correfpondante aux ouvrages , comme
s'ils étaient par bandes ou par claires , dont les uns ne feraient chargés que
d'un diftria , & les autres d'un autre. Cette façon m'a parti la plus commode
pour laiffer dans l'efprit du leéteur une idée nette de l'ordre obfervé dans
les travaux: Lors donc que nous confidérerons d'abord' les bouilleurs -tra-
vaillanS -aux manoeuvres relatives à la premiere & à la feconde fouille, en-
fuite ceux qui manoeuvrent dans l'intérieur de la mine , il faudra fe rappel-
lei que ce font les mêmes ouvriers qui parient fucceffivement des travaux
de la, premiere fouille à ceux de la feconde, & enfin aux fouilles intérieures.
Nous indiquerons enfuite les outils qui l'ont particuliers à ces befognes.

45. AUCUNS de ces ouvriers ne font étrangers. Toute la banlieue qui
conflue à l'extrémité dés fauxbourgs de Liege , d'où fe tire aulli une

_grande quantité de Charbon de terre, fournit le nombre d'hommes nécef-
faire pour la prodigieufe quantité de mines dont quelques-tins peuvent em-
ployer de quatre-vingt à cent ouvriers. La terre ouverte & creufée de tous
côtés , les traces de cette marchandife qui eft perpétuellement fous les yeux
de ces familles laborieufes , décident dans les enfans une efpece de voca-
tion générale qui, depuis l'an 1200 e du tems du prince Albert II, fe per-
pétue avec l'expérience. De génération en génération ils fe regardent comme
deflinés par leur naience même à prendre parti dans le métier de leurs
peres , & à vieillir par initinét fous le mafque de la houillerie. Cette portion
du peuple portant fur le vifage la couleur, je dirais prefque la livrée de fon
métier dominant, & que Fifen , hiftorien de Liege, fa patrie, appelle affez
mal - à-propos miferrimum mortalium genus , n'eft pas la moins avantageufe
au pays. Voyez ce que j'en ai dit dans l'avant-propos. Elle cil fi nombreufe ,
qu'elle fournit des bouilleurs à toute l'Europe. 

46. Traireffes au jour. FEMMES qui tournent le bras du treuil, & tirent
à elles les paniers fortuit au jour , pour les amener à la main fur le pas du
bure , ou en les accrochant avec un bâton ferré par le bout, dont on don-
nera la defcription à fa plue.



Er DE SES MINES. PARTIE IL

47. Avalleur. PREMIER ouvrier qui profonde le bure, & tourne quelque-
fois le bouriquet.

44. Royteu. C'EST le plus expert des avalleurs ; il eft chargé de com-
mander aux autres , de diriger, finir, parfaire leurs ouvrages : ce maitre-ou-
vrier revient à ce que nous appelions piqueur.

49. Stanfeur. CES ouvriers placent tous les bois pour étanconner les ou-
vrages, & font chargés des cuvelages quand ils font néceifaires.
• fo. Mefire-ovry ou :naître - ouvrier. LE percement des veilles avec le foret,

pour reconnaître les vieux ouvrages des anciens , qui fouvent font remplis
d'eau , regarde ce meftre-ovry : fon office eft des plus importuns , puifque
c'eft lui qui garantit les travailleurs & la houilliere des inondations.

çi, Boifeur, , bo17ieu , ou faifeur de voies. FAIT les chemins d'ans les tail-
les , pratique dans la pierre différentes rigoles ou coupures , nommées en
terme de métier boer:rent , d'où fans doute eft formé le nom des ouvriers
qu'on emploie à cet objet.

y 2. Coupeur, de/peur. COUPE , defpiefre la veine quand elle eft tombée.
S3. Xhaveur. COUPE la veine aux deux côtés des tailles : ce font les.moin-

dres ouvriers ; on emploie toujours à ce travail les plus jeunes.
S4. Ripafteur. FAIT fauter la houille par quartier , repaire après le boif-

feur, , pour prendre le niveau exaét , afin que l'eau ne coule qu'infenfible-
ment.

y y. Riflapleur. CET ouvrier fuccede au ripaffeur; fon office le rapproche
du {laideur : il rairemble les gangues & triges, que l'on emploie à faire des

Jiappes ou piliers pour appuyer le toit.
yb. Traîneur ou Chargeur au bure. CES ouvriers font conftitués pour em-

plir ou faire emplir les paniers dans le bure , pour ramener dans le che-
min qui defcend perpendiculairement dans la veine & aux entrepôts, les
cainns , les coffres & paniers , & les tonneaux, pour conduire ceux de
ces uftenfiles qui s'enlevent au, jour. Il a fous lui deux ouvriers qui font
les petits chargeurs au bure, & les hiercheurs.

S7 Petits Chargeurs. ON les appelle ainfi de leur fondion , qui confifte
à charger les houilles & charbons fur de petits traîneaux appellés fployons ,
baltes , felys. Ils ont la diretion des hiercheurs , & font obligés de les pro-
curer conjointement.

s8. Hiercheurs. C'EST le premier ouvrage de houillerie , par lequel on
fait commencer les enfans à l'âge de neuf à .dix ans ; cet apprentiirage ,
accommodé fur-tout à leur taille, qui ne les oblige point de fe trop courber ,
confifte à traîner & à amener les houilles depuis . la taille jufqu'au char-
geage , & jufqu'à la bute du bure; quelquefois à traîner les tonneaux rem-
plis d'eau pour aller les vuider. Pour lès former à cet exercice, on leur

Tome XI/1.	 C
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-attache à chaque main une efpece de-petite fillette de quatre à cinq pouces.
Quelquefois il n'y a qu'un hiercheur pour tirer le fployon ; d'autres fois

eft irai/id si tope , c'eft-à-dire, à deux.
Waxhertr ou Repaffeur d'aérage. SA. fonétion eft de veiller aux ouvrages

de la houilliere.
60: Déchargeurs. REÇOIVENT les patrriers, miens, coffres, feaux & ton-

neaux qui arrivent au jour.
6i. Maréchal. SON office , appelé maréchaudage, confifte à veiller à tout

ce qui fe travaille à la forge, comme ferrure des chevaux, entretien des
chaînes & ferrailles nécelfaires à la houillerie; il les vifite, les raccom-
mode., &c.

62. Wadefoffe ou Garde-fiffè. ESPECE de commis qui commande à tous
les bouilleurs occupés dans la hutte, & dont le poile eft dans la hutte ou
dans le bernai , comme chaffiurs au bure, les berwettrefes & les bottereffes
le feu dont on a befoin pour les ouvrages, l'examen des outils & autres
chofes femblabres , font de fon diffrid.

63. Condudeurs des chevaux ou Chafeurs au bure. On défigne par ce nom,
les ouvriers chargés de faire marcher, arrêter, ou retourner les chevaux.
Ce 'font les chargeurs au bure , qui en donnent l'avertiffement par.iune
fermette placée dans le hernaz. La houille une fois hors de la foife, ne
paire plus par les mains des hommes : les femmes exclufes , par les régie-
tiens, de l'intérieur des bures, trouvent un moyen de gagner leur vie en
tranfportant à bras ou fur leur dos la marchandife. Cette main-d'oeuvre eft
réfervée aux femmes , entre lefquelles les réglemens donnent la préférence
à celles qui ont aduellemeiit ou qui ont eu leurs meres , leurs peres, em-
ployés aux ouvrages.

64. Rakoyeux , Berwettreffes ,Monreffes , Meneufes. LES femmes qui ramaf-
Fent le charbon fortan-t des bures & le tranfportent fur des berwettes dans
les paires ,diffans quelquefois d'une demi-lieue, font défignées par ces noms.
Le premier dérive, felon toute apparence, de recueillir..

65". Borterees. LES femmes qui viennent chercher le charbon dans les
paires , pour le porter dans des hottes appelées bots, font nommées bot-
;greffés. Elles font fameufes dans tout le pays circonvoifin , par le métier
qu'elles font de fe charger des plus. grands fardeaux, .& de railler aux plus
grandes fatigues ( a).

(a) earbones trudit vel portat bajula quai°,
Creus ze efl illi noue dieque labor.

Feemina majori non firingitur ulla Lahore ,
puam que Legiacis bajula nata

Vers tirés d'une vieille carte de la ville de Liege,
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AR T I C L E IL

Des iteuerens , ouiils , renfiles & autres équipages de bouillerie au pays de Liege.

66. 1°. lui!rumens. (7) Sous ce titre général nous comprendrons tout
ce qui eft néceffaire pour les ouvrages relatifs à nos mines ; mais nous con-.
lacrerons le nom d'inflrument , pour les outils employés dans les opérations
mathématiques des mineurs de houille , foit en-dehors , font en - dedans des
bures ; & nous traiterons fous le nom d'outils tout çe qui fert aux ufages
méchaniques : nous allons les faire connaître tous dans le mètre ordre fous
lequel nous venons de repréfenter les ouvriers.

67. LES inftrumens d'ufage pour le nivellement, font une regle de me-
nuifier & de charpentier , appellée rule , mot anglais , qui lignifie une regle;
elle eft de bois & de différente longueur ; elle eft plate & étroite, piétée
d'environ douze pieds (a) ou deux toifes (b).

68. Tablettes ou cartabelle (puguillaria)..ComPosiEs de trois ou cinq ar-
doifes de cinq à .fix pouces en quarré, encadrées dans un étui de bois , pour
y porter les réfultats du nivellement fait avec le rule,& la boueole ou plateau.

69. LES houilleurs Liégeois fe fervaient autrefois ,, pour inefurer les ou-
vrages fouterreins , d'une piece de bois appellée plateau , à caufe de fa forme
approchante d'une alliette ou d'un petit plat : il eft tout-à-fait inconnu au-
jourd'hui ; on .ignore meme la maniere dont on ,s'en fervait. M. l'avocat
Raid< , homme confoinmé dans la 'fçienee de .pouillerie n'a pu en donner
aucune connailance. M. le mayeur Sacré , :âgé de plus de 7o ans , affure que
du teins de fon pere , il n'était point en nfage	 n'a pu en rien dire, linon
que cet inftrument était d'environ quinze pouces de roi , traverfé de diago-
nales paralleles , & marqué de nombres fur le tour. La figure qui m'en a été
envoyée de Liege , annonce quatre pinules fixes , & des nombres dans un tour
partagé de trente à trente-un degrés ; eft à préfumer que c'était le cercle des
arpenteurs , nommé vulgairement l'équerre de,s arpenteurs ; il eft abfolument
conforme à celui, que no us C011Ilaiffb11S.

( 71 Tous les inftrumens & les outils
dont il eit parlé dans cet article , font repré-
fentés dans les planches de l'in-folio ; mais
comme la plupart font communs à divers
arts & connus de tout le monde, j'en ai fup-
primé les figures, (Sr me fuis borné à celles
des initrumens néceffaires pour le travail des
mines en particulier. M. Morand déclare
dans fon introduction, que le but de l'aca-
démie des feiences a été de faciliter aux

attifes Pacquifition des connaiffances qui
peuvent leur devenir utiles. C'eft donc y
concourir que de retrancher les fuperfluités
dont les graveurs ont furchargé ces defcrip..
tions.

(a) La toife de pouillerie cil de 7 pieds
de Liege ; au pays de la reine elle eft de
6 pieds.

(b) Le pied de Paris ne fait que r r pou-
ces z ligne & un °tiers de Lige.

C ij
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70. Au plateau , inftrument imparfait . , a fuccédé la boujole , nommée en
patois de houillerie liégeoife cadran , qui eft le Berg compafs des Allemands ,
bouffole de mine ; elle à confervé le nom de plateau dans les defcriptions de
nivellement : ainfi l'on dit faire la mefure au plateau , quand on emploie le
cadran à reconnaître fur la fuperficie tous les paffages faits fous le terrein
où l'on travaille. Les boulfoles dont on fe fert , ne different que par la
forme ; il y en a de rondes , il y en a de quarrées. La boîte qui les renferme ,
cil communément de bois ; elle a un demi-pied de diametre ; au milieu de
la plaque, s'éleve une pointe ou pivot perpendiculaire, fur laquelle eft potée
en équilibre une aiguille d'acier aimantée, dont la pointe eft-toujours tour-
née vers le nord , à moins que le voifinage du fer ou quelqu'autre caufe ne
lui faffe changer cette direction. Sur la boîte on adapte , afin d'empêcher
la poulllere d'y pénétrer , un verre blanc, autour duquel on met un lien ou
Cercle, qui fert à indiquer les heures ou les parties de l'horifon. La circon-
férence eft divifée en trentendeux chiffres ; ces chiffres font fous-divifés en
demis & en quarts. Afin de pouvoir s'en fervir lorfqu'on eft hors de la
mine , il eft néceffaire de faire graver fur le cercle des heures les quatre
points du ciel : lavoir, l'orient , levant, eft ; le midi , fud ; l'occident , couchant,
oueft ; le feptentrion , nord:

7r. UNE pièce qui eft une dépendance de la houffole , eft ée qu'on appelle
la chaîne, dont toutes • les pieces font raniaffées pour la rendre portative ; ce
font des brins de menu fer d'archal, & qui feraient mieux en laiton , ayant
chacun un pied ou un pied & demi de longueur environ. Le premier eft
formé en étrier, appellé manette •de la chaîne , & reçoit un anneau qui s'a-
dapte avec la premiere . piece , contournée dans cette extrémité en crochet,
ainfi que dans l'extrêmité oppofée , afin de jouer de même avec les pieces fui-
vantes qui s'y joignent de la même façon. Tous les membres de la chaîne,
ainfi réunis , forment enfemble une longueur de huit, neuf, dix toifes : cha-
que toife eft marquée par des anneaux barrés en travers exadement dans
leur milieu , & munis de deux oreilles oppofées l'une à l'autre, qui débor
dent & reçoivent chacune le crochet du membre auquel il s'attache. Ces
anneaux, plus grands que les antres , placés à chaque langueur de toife , font
pour marquer cette mefure ; ils exigent que le membre de la chaîne joignant
ces anneaux , toit , dans la partie joignante , moins long que les autres qui
font fimplement unis par un petit anneau. Le dernier brin de la chaîne reçoit
une petite aide. Dans la partie qui approche de la bouffole , c'efl un bout de
ficelle , laquelle eft•de •la groffeur des membres de la chaîne , & peut avoir
un, deux, trois noeuds à la premiere toife , puis un noeud de demi- toife en
demi-toile. Il eft des.endroits où l'on fe fert uniquement d'une ficelle au lieu
de chaîne, & l'on cil actuellement dans cet ufage au pays de Liege, où on la
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trouve plus commode ; on a feulement attention de la mouiller avant de s'en
fervir, afin que l'humidité fouterreine, en Paccourciffant, ne trompe point:
la même radon indique la néceflité de la mouiller de nouveau , lorfqu'on
vient à adapter fur la fuperficie la mefure des ouvrages fouterreins.

2°. Outils pour reconnaître l'intérieur.

72. DANS le cours des ouvrages de houillerie , on a fréquemment befoin
de faire des trous, dont on expliquera les motifs & l'intention à mefure;
e'dt ce qu'on appelle en général .forer ou percer un trou , & dans quelques oc-
calions pareuffir ; alors ces trous font nommés pareufages ou pareufes. L'outil
qu'on emploie à cette ufage eft appellé en général fonde, parce qu'il eft tou-
jours employé pour fonder ; foret; on le nomme encore en liégeois aweïe
forer, tara, carier, teret. Les circonftances pour lefquelles on l'emploie, font,
ou pour reconnaître dans un terrein s'il y a du charbon, afin de ne pas
courir les rifques de la dépenfe d'un bure, ou lorfqu'il s'agit de reconnaître
le voifinage des eaux, afin de pourvoir à la coufervation des houilleurs,
de garantir les ouvrages de fubmergemens , lorfqu'on veut faire des trous
pour donner aux eaux communication d'un endroit à un autre, ou juger
fi au-deffous d'une veine il s'en trouve une autre , & à quelle dillance elle
eft de la premiere. Nous nous refervons à traiter chacune de ces circonftan-
ces à leur vraie place; nous bornant, quant à préfent, à faire connaître cet
inftrurnent qui, comme on vient de le voir, a quelquefois lieu au premier
début d'une entreprife de mine.

73. Du Tarré. ON appelle donc ainfi une fonde ou tarriere , con-Torée ee.
fentiellement de trois pieces ou verges de fer, qui s'adaptent les unes aux
autres. Chacune, excepté la premiere, nQ. r , pl. III, qui n'eft que le con-
dudteur, , eft double, II°. 2, afin de pouvoir étre remplacée fur-le-champ, Sc
terminée différemment à fa tête pour être employée felon les circonftances;
de maniere que toutes les pieces quand elles font appareillées , font au nom-
bre de huit, dix & davantage. Par cette raifon elles font toutes, excepté la
premiere piece, terminées dans le haut en vis , pour pouvoir être vérinées au
moyen de deux clefs ou pinces de fer, d'environ un pied de longueur & du
poids de deux livres chacune. Ces clefs, avec lefquelles on embraffe la verge
que. l'on veut ajufter à une autre, fe nomment bacon.

74. Amorceux. LA premiere piece du tarré,fig. ,pl. III, à- laquelle on
donne ce nom, & qui va avec toutes les autres, elt munie d'un manche de
bois de vingt pouces de longueur, & de deux pouces de diametre, attaché
fortement en travers dans, une douille qui termine cette extrèmité fupé-
rieure : la longueur de l'amorceux eilr de demi-toile ou de trois pieds ordi,
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naires , qui font quarante pouces de Liege ; elle ne doit pas être plus confi-
dérable , afin d'avoir jeu fur les autres pieces : fa groffeur eft d'un ou deux
pouces; fon extrêmité, renflée en maniere de campane , eft forée intérieu-
rement dans fa profondeur, & fillonnée de maniere à recevoir la tète' des
autres pieces.

7;. Longue verge. ON appelle de ce nom la piece .que l'on fait fuccéder
à l'amorceux , auquel elle s'adapte au moyen de fa tête formée en vis ; fa lon-
gueur eft de foixante-dix pouces; elle eft terminée & creufée de mème dans
fon extrêmité oppofée , afin de pouvoir recevoir la fuivante ou les autres
.pieces que l'on juge à propos de lui adapter felon les différens cas.

76. Courte verge. CELLE- CI n'eft qu'un double de la longue verge; elle
doit être moins longue , n'ayant guere plus de deux pieds ou trente-quatre
pouces: c'est en cela feulement qu'elle differe de la longue verge, ce qui
fait qu'on ne l'a point repréfentée fur la planche, ces deux pieces pouvant
•n'étre regardées que comme formant enfemble la feconde piece du terré.
Lorfqu'on n'a à percer que dans des couches terreufes , on fe contente d'a-
dapter à la premiere piece la languette.

77. Languette. CETTE partie , no. 8 , pl. III, appellée are à Dalem ,
mouche, moxhe, & quelquefois moxhe de veine, parce qu'on s'en fert pour
fonder la veine & la pareuirer, , eft la véritable meche du tarré ; dans fa tête
il eft tourné en vis , afin d'ètre reçu dans l'écrou qui termine l'amorceux
prefque tout le refle de cet outil peut être regardé comme une forte de vrille
à taillant tranchant continué fur la longueur; & afin de produire ion effet
avec facilité , il eft échancré dans le bout de. fa lame de maniere qu'il forme
deux pointes en angle , dont l'une eft plus courte que l'autre.

78. Erpet, fermoir. QUAND on .rencontre la pierre, on termine le tarré.
par cette piece , pl. III, qui .eft faite en bifeau , afin de tailler & de cou-
-per. Son taillant a un pouce de large : la piece a en tout huit pouces de
longueur & une livre de poids; on en a cependant de différentes longueurs.

79. Fermoir â quarre côtes. Si la pierre que l'on touche eft du roc ou
-du greit, - on emploie le fermoir f, nommé à quatre côtes à caufe des quatre
tranchans qui accompagnent fa meche dans l'extrèmité voifine de la pointe :
cette verge peut s'adapter à toutes les pieces. Au moyen de la difpofrtion de
tes tranchans, on voit qu'elle coupe ou défunit en quatre endroits la partie
pierreufe fur laquelle on la fait agir; il en réfulte quatre pieces que l'on em-
porte en tournant le fermoir: fa longueur, qui ett de deux pieds '& demi ou
trois pieds , a une certaine incommodité.

80. TOUTES ces pieces mifes bout à bout, creufent à vingt-cinq toifes de
profondeur , ce qui compote le trou de tarré entier , appellé long jeu, pour

•Je diltinguer du trou de demi - longueur , nommé .court jeu, pour .1equel on
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n'empldie qu'une partie de ces pieces. La dureté du roc ou autres matieres ,
fur lefquelles agiffent ces différentes pieces, ou la qualité du fer dont elles
font faites , font fouvent caufe que les unes ou les autres fe caffent & rer.
tent dans le trou de tarré; mais afin de n'être pas obligé d'aller recommen-
cer ailleurs un autre trou de tarré, il faut retirer la piece qui eft caffée, &
qui empêcherait de pourfuivre l'enfoncement du trou. Pour cela on adapte
à l'amorceux ou à la courte verge la piece fuivante, nommée :

Rapeheux , tireboux. CETTE efpece de tireboure , no. 4, a environ
douze pouces de longueur en tout ; la partie qui fe vérin à la longue ou à
la courte verge eft lillonnée pour cela; l'autre extrèmité eft pointue, & tor-
tillée en. forme de vis.

Outils de firronerie d'ufage au pays de Liege , pour foffieer , avaler les bures.

• 82. LES outils employés par les houilleurs Liégeois, font à peu près de
l'efpece de ceux dont fe fervent les terrailiers & pionniers pour ouvrir la
terre, comme pioches en Forme de pic ou de marteau large & aigu ; pics à,
hoyaux , ayant une pioche d'un côté & une pointe de l'autre ; des pics à tête,
des pics à roc, des beches de différentes formes, felon qu'on veut féparer de
petites ou de grandes pieces, des pelles de fer, celles appellées louchets de
Flandres, ou les outils communs aux carriers, pour déraciner, détacher les
pierres de leurs fieges ou bancs.

8;. LES outils de houillerie peuvent être diftingués en deux claires, foit
par rapport à la nature des matieres qu'il faut enfoncer, remuer & démolir
avec ces outils , foit par rapport à la qualité différente dont ils doivent être ,
en raifon de ces circonffances , bien pointus, & plus ou moins acérés dans leurs
pointes, dans leur tranchant, &c.

84. LE plus grand nombre de ces outils eft emmanché, c'eft-à-dire, garni
d'un manche ou d'une poignée, qui tient ou au milieu dans un oeil , fi le
fer a deux bouts, ou dans une douille confervée à la tète du fer lorfqu'il
n'a qu'un bout. Les dimenfions de ce manche font en général proportionnées
à la lame ou au fer; elles diffèrent encore felon la largeur du bure, de même
que cette poignée, dans les outils employés aux travaux fouterreins, eft en
raifon de la largeur ou de l'épaiffeur de la veine; c'eft tout ce qui eft à ob-
ferver à cet égard: du refte, nous fpécifierons la forme, le taillant , le dos des
lames, la tête, la pointe droite, moufle ou courbe de ces outils que nous
allons décrire, en fuivant la divifion que nous avons annoncée ; elle jetera
fur toute cette matiere une clarté fans laquelle nos lecteurs ne pourraient
nous fuivre que difficilement.
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PREMIERE F OU - ILLE.

Outils employés pour la couverture terreufe.

Hetwe , louchet. LE nom de louchet, très-ordinaire dans la langue fla-
mande, eft celui fous lequel, dans plufieurs pays & dans plufieurs manu-
faélures , font connues les- pelles, appellées ordinairement beches. C'eft une
pelle de fer applatie , large & tranchante fur fes côtés , comme fur le bas , afin
de pouvoir être enfoncée plus aifément. Il y en a de différentes formes , re-
lativement aux matieres dures & folides que l'on a à trancher ou à couper. Le
premier qui eft néceffaire , a fa lame à peu près quarrée longue , plus étroite
du côté de l'extrémité ; fa longueur eft d'environ un pied, fa largeur de
huit à neuf pouces. C'eft avec ce premier louchet que fe fait l'avallement du
bure quand les terres font graffes ; il reffemble à l'outil de jardinage , ap-
pellé improprement houlette, & à la beche d'ufage parmi nos vignerons. Le
fecond louchet -ayant rapport aux ouvrages fouterreins, fera décrit avec les
outils employés dans la feconde fouille.

86. Pics. LES houilleurs en ont de plufieurs fortes, comme tous les ou-
vriers nommés terra ers , & fe fervent des uns ou des autres , felon l'ouvrage
qu'ils ont à faire; ou felon la nature chs fubitances qu'ils ont à travailler, qui
exigent que le corps de cet outil Toit plus ou moins courbe, plus -ou moins
long, & que le fer fuit pointu ou large, & tranchant par le bout : le manche
des pics eft depuis un pied & demi à deux -pieds & demi, quelquefois de
vingt-fix pouces de longueur.

87. Pics d' avalleur ou d'avallerefe. CO MME les terres font quelquefois femées
de pierres, de cailloux , de Any , ils font quelquefois obligés de. fe fervir
du pic nommé. gros pic d' avalleur , qui eft du double plus fort que l'autre ;
le fer en eft du poids de fix. livres ; & de douze pouces de longueur ; le manche
engagé dans une douille elt réguliérement de quatre pieds de longueur : on
pourrait le comparer à l'outil des charbonniers de bois, nommé hoyau pioche,
& à la pioche iz pré.

88. .Haways, fappes. C'eft aine qu'on appelle les piôches deflinées à remuer
les terres , à écarter des maffes dures , à les fapper & à les démolir ; leur manche
eft de trois pieds & - demi à quatre pieds , joint au fer par une douille. Ils en
ont de deux efpeces : l'une employée à l'avalement pour les terres graffes ,
cil d'une forme un peu courbe en approchant du manche ;l'on bout eau-

- chant a deux pouces & demi de large , & toute la longueur du fer eh -d'un
pied. L'autre , pour les terreins durs, ne diffère -que par fa force qui eft plus
confidérable ; le fer n'a qu'un pouce & demi de large dans fon bout. Cet
outil eft à peu près femblable à la pioche: plate des jardiniers.

SECONDE
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SECONDE FOUILLE.

Outils dont on fi Jin pour la couverture pierreufi..

89. Hotteux. Pic que l'on pourrait comparer à l'outil qu'emploient les char-
bonniers de bois , & qu'ils appellent crochet. Il eft plus gros que le pic des aval-
leurs , étant dettiné à entamer le banc de pierre dans fon joint ; ce que dans
les carrieres on appelle délarder. Il y en a dont le fer eft d'un pied de lon.
gueur. La manoeuvre que l'on fait avec le hotteux , eft pour former la place
-de l'aweye qu'on y enfonce enfuite en frappant deffus , ce qui s'appelle botter.
- 90. ilweyes ,aiguilles. Sous le titre général d'aiguille, les houilleurs compren-
nent non-feulement les bras ou leviers pointus & acérés au bout, mais encore les
pieces de fer à faces , aigus par leur extrêmité , defquels on fe fort pour fendre
& écarter , & que nous connaiffons fous la dénomination de coins , & tous
les outils qui ont befoin d'être chaffés à coups de marteau pour frayer un
chemin. Par cette raifon ils défignent , fous ce même nom , les outils qui
fervent à faire un logement pour la poudre à canon , dont nous traiterons
à leur place , ne parlant ici que des aiguilles ou coins à pans, terminés en
pointe ; on les dittingue par le nom de la matiere à laquelle ils l'emploient. Si
elles font employées à la pierre , ils l'appellent aiguilles de pierre ; lorfqu'elles
font pour la veine, on les nomme aiguilles de veine.11y en a de deux, de qua-
tre livres de poids, & de dix pouces de longueur. Perfonne n'ignore la grande
utilité de cet outil aidé d'une légere percuflion , pour féparer les parties
d'un corps dur , ce qu'à peine pourraient faire beaucoup de machines & de
grands efforts de bras. Tous les auteurs qui ont écrit des méchaniques , ran-
gent pour cette raifon le coin parmi les principales machines ; mais fon effet
confittant plutôt à entamer & à • rompre, il paraît appartenir davantage à la
claire des outils. Le coin a cet avantage, que plus il eft aigu, moins il faut
de force pour l'enfoncer ; la pefanteur de l'inftrument qui le frappe , & la
longueur du levier , c'eft-à-dire , du manche qui le chaffe , concourent à cet
enfoncement. Le mât - beche eft un marteau à deux têtes formées en coin ;
on lui a clOnné fon nom de ce qu'on peut s'en fervir à ramener & à bécher
la fubitance qu'on a entamée , féparée.

81. Mit de fer. MAILLET de fer , du poids de quatre , cinq & fix livres,
felon qu'on l'emploie à cafter les pierres , les houilles, ou- à battre fur des
pieux de bois pour. les enfoncer. Le corps de cet outil , avec lequel on peut
frapper des deux côtés, eft quarré ; il eft femblable à la matie des mineurs. Ils
en ont encore un autre , dont la tête eft en forme de cylindre.
. 92: Leviers. LES houilleurs ont louvent befoin de ces fecours , pour lever
par un bout des mecs de grand poids, & furmonter la réfiftance, qu'elles

Tome XVI.	 D
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donnent; auffi ces leviers font-ils de l'efpece qu'on appelle pinces, parce que
ces barres font toutes de fer.

93. Humain«, hamente. CETTE -pince, deftinée à foulever de groins parties,
eft la même chofe que la pince de fer des carriers ; elle eit moins forte du
côté dela prife, & d'une longueur proportionnée à la largeur du bure , oa
des galeries fouterreines.

94. Pied-de-biche. AUTRE efpece de hamainte , auquel ils donnent ce nom ,
parce qu'à l'extrémité oppofée à celle qui fert de prife , il eft fourchu : il eft
rond , de la groffeur de deux pouces , & eft peut-être la même pince que
celle qui eft connue fous le nom de pied-de-chevre; fa longueur eft quelque-
fois - de deux à trois pieds & demi, quelquefois de huit à dix pieds. Quand
la pierre eft trop dure pour pouvoir être attaquée avec . les -gros pics ou
les aiguilles , il faut recourir à la poudre à canon cela s'appelle en terme
de métier, fer de mine, ou fier di menne.

Outils pour faire jouer la poudre à canon , fier di mentie , fer à mine.

9s.. LES outils réfervés à cette opération , font tous à peu près de la même
longueur, favoir, , de quatorze pouces de long. Comme ils ont pour la plupart
befoin d'ètre chaffés à coups de mâts, nous parlerons d'abord de ce maillet.

96. Mât. LE marteau avec lequel on frappé fur plufieurs de ces outils e,
pl. III, eft appellé estât ou marteau ; il eft, de -fer , à deux tètes quarrées , &
du poids de fix livres.

97. Broquette de mine. LE fer à mine, avec lequel on fait la premiere opé-
ration, qui confite à ouvrir le chemin aux inftrumens , cil nommé broquette
de mines , a , pl. III. Ce fleuret , affez femblable à l' aiguille des carriers , munie à
tète , comme l'amorceux , d'une poignée en travers , eft de quatorze pouces
de long, fur trois pouces & demi de groffeur, & va toujours en diminuant
jufqu'à former une pointe mouffe. Un ouvrier tient à deux mains la bro-
quette , tandis qtfun autre la chaffe à coups de mât.

98. Fer de mine , fer à mine. LE fecond outil d, pl. III, retient fpécialement
cette dénomination ; il eft rond dans toute fa longueur , & dl terminé par
l'extrémité qui entre d'abord en terre , de maniere qu'il brife & fait éclater
par menues parceltes la pierre fur laquelle il dit preffé avec force en frap-
pant fur la tète : fi l'on trouve trop de réfiltance de la part du rocher, on
emploie, pour faire ce trou , le fermoir à quatre côtes 5- ,p1.Ill.

99. Rinetieux , renettoyeux. POUR fe débarraffer de ces ordures produites
par la pointe du fer de mine , on fubflitue à ce dernier le renettoyeux c, pl. III.
Il eft le plus long des outils employés à cette opération, & fert à deux fins
par fon extrémité recourbée en maniere de cuilleron , on rapporte ce qui a
été haché dans le trou : quand ce creux eft mouillé, c'eft l'extrémité oppo-
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fée du renettoyeux qu'on fait agir: on la garnit d'étoupe qui s'arrête dans
l'anfe ; on faifit l'outil par le cuilleron, & on promene la tête dans le trou
à plufieurs reprifes.

zoo. Bourreux. LE trou nettoyé & effidyé , on y introduit le bourreux b ,
pl. III , qui eft creufé dans fon extrêmité , afin de recevoir une cartouche ou
un pétard, & de bourrer la terre au fond du trou fur la charge de poudre ,
dont f eft le fourniment en fer-blanc.

mi. Outils pour charger la mine dans l'eau. LES eaux, en rendant inac-
Ceilibles aux main-d'oeuvres les veines de charbon qu'elles couvrent, ne font
pas un obftacle moins difficile que le roc même. Pour aller attaquer fous
l'eau la houille ou les fubftances qui l'avoitinent & y porter à fec la poudre,
ou les différentes pieces de fer de mine , on les fait agir dans une boîte de
fer-blanc, appellée petite bufe g g , pl. III  , qui peut avoir dix ou quinze pieds
de longueur. Les différentes pieces qui ont befoin d'être employées dans cer-
tains cas pbur cette opération ; peuvent former une longueur de vingt ou
trente pieds ; quand on veut forer dans le grès , on y adapte les pieces du tarré.

Outils employés pour attaquer, railler, détacher, delideffir la veine.

IO2. Pic de veine. CE pic doit être un peu courbe , & avoir vingt pouces
de longueur; il eft de moitié moins fort que le pic d'avalleur, & plus aigu.

103. Aweye , aigpille de veine. ESPECE de coin à pointe très - fine , ayant
une tête quarrée ; on s'en {sert lorfqu'on a xhavé la veine pour la faire tom-
ber , ou la lever , ou la defpieffir en frappant fur la tête avec le mai dont on
Va parler. •

104.Mû. Geo s mutat' de fer, no. 9, pl. III, rond , à deux têtes d'acier,
avec lequel on frappe l'aweye. Son poids eft de dix livres ; fon manche a
vingt-fix pouces de long: fi c'efl pour frapper en-haut , il doit être moins lourd.

cos, Hache. CE mot défigne en général , tout gros outil de fer propre à
couper ou à tailler; il change de nom fuivant la partie tranchante qu'il a ,
fuivant l'emploi qu'on en . fait & fuivant fa forme : nous ne parlerons pas
ici de la hache pour couper les bois quand ils fe trouvent trop longs.

1 ,96. Conpay, , copray, OUTIL à l'ufage des boiffeurs & ripaffeurs : les cou-
peurs, les xhaveurs s'en fervent auffi pour couper la veine fur les côtés ; il
differe peu de l'outil fuivant, & eft emmanché de cinq poignées de longueur.

m. Bada. ESPECE de hache , pl. III , n°. 6, à manche court: fon fer
eft tout - à fait plat & épais d'un demi-pouce ; les coupeurs & xhaveurs s'en
fervent.
• 108. Revlet , rifvelaine. CET Outil, pl. III, no. 7, eft en fer, & s dans fa
longueur deux parties, l'une qui eft ronde, fervant de poignée ; l'autre qui eft
plate, fert à xhaver ou à détacher la veine.

P
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109. Xhavreffé. OUTIL de fer plat, pefant deux livres , & ayant-huit pou. ,

ces de longueur, femblable à la hache ci-deffus ; il eft emmanché fort long'
jufqeà vingt-fix pouces, & eft ordinairement de bois de cerifier : on rem-
ploie pour couper la veine quand elle a été xhavée avec le rifvelaine.

z o. Trivelle , truelle. ESPE•E de louchet de fer, dont on fe fert pour re-
muer la houille & les fouayes. La lame eft plus grande que celle du lou-
chet dont on fe fert pour la premiere fouille. Il y en a d'entiérement- plates *,

y en a qui feint tant Toit peu recourbées.
1. Rifiay , rarlau. RATEAU tout de fer, fur un manche de bois•, dont fe

fervent les hiercheurs pour ramaffer les fôuayes & triguts , dont on a befoin
pour faire des épaulemens dans l'intérieur des ouvrages.

3°. Ufienfiles employés dans les ouvrages intérieurs.

112. Coffres, paniers, traîneaux pour charger & exporter les houilles dans
drieur. DE ces uftenfiles , les uns fervent dans l'intérieur des ouvrages à por-
ter d'un endroit à un autre les houilles & charbons : ceux- là ne font pro-
prement que des coffres ou traîneaux, qui ne fortent jamais du fond de la
houilliere quand on l'exploite avec- des machines à chevaux. Les autres font
ceux fur lefquels on charge en dernier relfort ce qu'on extrait de la mine 84
qu'on enleve au jour ; les uns font de vrais traîneaux qui gliffent dans les
voies en les tirant; les autres pour les chemins allant en' pente , font montés
fur des roues. Tous ces différens uftenfiles dont nous allons donner la def-
cription , tant ceux pour les houilles que ceux pour les eaux, & qui. doi-
vent emporter la houille intérieurement & extérieurement, font doubles,
pour en avoir toujours un vuide prét à envoyer au fond des ouvrages
quand le trait eft arrivé au jour.

113. Kache , bage , bac. CE font de grands coffres•, fig. A , pl. III , de
fortes baches ou planches (car ces deux mots , parmi les houilleurs , font ryno-
nymes); on s'en fert pour amener le charbon au bure par le moyen d'un
fart anneau placé fur le devant, & qui reçoit un crochet c. Ils ont vingt-
quatre pouces de longueur fur quinze de large & dix de haut; la partie de
deffous , fur laquelle traîne le bage , eft formée intérieurement dans fa largeur
de fix pieces de bois, à quatre pouces de Mance l'une de l'autre, ayant cha-
cune environ deux à trois pouces. Le tout eft renforcé en-deffous & aux longs
côtés, par des bandes, de fer appellées royons , d'un demi-pouce de largeur &
de quarante pouces de longueur.

114. Vay. ON peut regarder celui-ci, lettre B, pl. III, comme la moitié
d'un bage qu'on aurait partagé en deux dans fa longueur par une feétion dia-
gonale, de maniere que dans fa partie de -face par laquelle on le tire, il a
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moins de hauteur que dans fa partie de derriere. Sa forme eft plus. longue que
large ; il amene quelqùefois' le charbon du fond de la mine au pied de la
bufe du bure, en même tems qu'un antre coffre monte dans le bure : pour
cette radon, il a vers le milieu de fa partie de devant, un gros anneau de
fer , auquel on adapte une chaîne qui s'attache au fond 'ill.} coffre qui eft -

enlevé au jour en même tems ; il tire encore quelquefois après lui un tonneau
rempli d'eau, dont nous allons parler, qu'on attache à un autre anneau placé
au derriere du vay.

I I f. Sployon des hiercheurs, improprement chariot. PETIT bâtis de bois ,.
plus long que large, & de différente grandeur, felon les ouvrages dans lef-
quels on s'en fert ; il eft tant Toit peu exhauffé fur quatre petites poulies qui
tiennent lieu de roues. Voyez pl. III, fig. D. Les hiercheurs traînent cette'
petite voiture de dix en dix toiles, au moyen d'une efpece de bricole ou de
bretelle repréfentée fur ce traîneau. C'eft un treffage de corde, formant une
baede de trois doigts de large, terminée par un anneau auquel s'attache le
crochet qui tient au fployon. Je l'appelle fployon des hiercheurs, afin de le
diflinguer du traîneau employé à un autre ufage dans le manege.

116. Met. CETTE efpece de petit caiffon étroit, pl. III, fig. ,.E, a peut-
être pris fon nom de la huche dans laquelle on pétrit la pâte qui fait le pain
quand elle eft cuite , & qu'on appelle eti plufieurs endroits may, , met. Son
fond eft percé dans la partie qui peut être regardée comme celle de derriere,
pour recevoir une cheville de fer tenant au train fur lequel il eft monté ,
& au moyen de laquelle il eft plus fiable. Ce train à roues, nommé g-alhiot ,
pl. III, fig. F, fur lequel on monte le met, a cela de remarquable, qu'é-
tant defliné à parcourir des galeries incliiiées, les roues de devant font plus
Qu moins grandes, mais toujours plus petites que les roues de derriere,
pl. III ,fig. G, felon la peine du terrein ou de la veine. Ce galhiot n'efl
autre chofe qu'un chaffis de fer plat, alongé comme le met, qui doit être
placé deffus.

1 17. LA. partie formant le derriere de la voiture , eft cintrée & percée de •
deux petits trous , dans l'endroit où elle fe forme en arc : chaque bande de
ce cintre qui vient former les. deùx côtés longs du chaflis, di terminée dans
la partie moyenne en anneau_ fermé pour s'unir aux deux autres bandes qui
achevent la longueur du galliiot : le tout porte fur deux effieux recourbés
en-bas dans la partie où ils approchent des roues , de façon que le met fe
trouve comme emboîté & retenu à droite & à gauche. L'effieu de derriere
porte dans fa fuperficie précifément au milieu une longue clavette de fer
pointue , qui, entrant dans le met, achève de maintenir ce coffre & de rai:
fujettir dans les mouvemens. L'effieu de devant reçoit feulement auprès des
oUes l'extrémité deS deux bandes qui forment le prolongement antérieur du
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cintre, & eft muni en - devant & au milieu d'un fort. anneau , par lequel
s'accroche toute la machine pour la tirer.

118. : CES développereens font exprimés, fur la plandte III , ainfi que le
crochet fig	 pour traîner la - voiture.

 •
Uflenfiles qui fi tirent au jour par les cabejlans.

119. LES coffres , paniers , mannequins , caiffons & autres efpecei de -vaif-
feaux portatifs, deftinés à tranfporter la houille du fond du bure à la fiiperficie,
par le moyen de cordes ou de chaînes qui roulent fur des poulies , font de_
plufieurs efpeces. Ils différent fuivant leur ufage , leur figure , leur capacité,
& fe nomment différemment, felon qu'ils s'enlevent à bras ou par le moyen
de chevaux. Les premiers , c'eft- à - dire ceux qui s'enlevent à bras, font ap-
pellés paniers ; les feconds prennent le nom de coufades ; arrivés à la fuper-
ficie du bure pour être déblayés & faire une mefure, ils changent de nom,
felon l'efpece de houille dont ils fe trouvent chargés , ou felon la mefure
qu'ils rapportent ; mais ce n'eff plus que pour le commerce & dans les actes
publics de police : nous en parlerons à cet article.

120. Pany ou panier. C'EST un bâtis de planches affemblées en forme
de cailfe quarrée , ouvert par le haut, avec lequel on monte les houilles
& charbons ; il eft fufpendu à de grandes chaînes. On appelle quelquefois
indiftinetement panier le grand coffre qui va, être décrit, lequel fe nomme
coufade.

121. Coufade. C'EST la plus grande de toutes les nes employées à ame,
ner les houilles & charbons au jour. Son nom dérive peut- être de cophi-
nus ; c'eft une efpece de coffre de même efpece que le précédent & de diffé-
rente grandeur , felon les foires ; il y en a d'entiers , pl. III, fig. ; , conte.:
nant la charge d'un tombereau, & des demis ; les plus grands ont trois pieds
& demi de haut & autant de longueur : ils font fufpendus aux quatre en-
coignures par de fortes chaînes réunies enfemble par un anneau , & atta-
chées à leur point de réunion à une grec chaîne, au moyen de laquelle
ils s'enlevent. Au milieu de fon fond en - dehors eft un autre agneau très-fort,
auquel s'accroche quelquefois une autre chaîne qui tire en même tems le vay,
& dont il a été parlé lorfqu'on a fait connaître les coffres ou caiifons qui ne
fortent jamais des ouvrages intérieurs.

Ufienfiles ou vaifeaux pour re'puifement & pour l'enlevement des eaux.

122. Sous ce titre feront renfermés les cuveaux, baquets & tonneaux de
différens genres, pour épuifer , ou, comme ils difent , pour xhorrer les eaux->
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ce tetme familier en houillerie , & dont nous aurons plus d'une fois occafion
de nous fervir.„ ainli que celui de xhorre, dérivé : , fans doute , du, latin hau-
rire , exprime toujours l'adion d'enlever ou décharger de l'eau d'une maniere
quelconque.. Tous Ces vaiffeaux font compofés de douves ou de, planches
exactement & différemment appliquées les. unes aux autres. Il en eft quel-
ques-Uns qui relient toujours dans les ouvrages fouterreins , où ils font.def:
tillés à tranfporter feulement les eaux d'un endroit à un autre , lorfqn'on
n'a point de décharge pour verfer les eaux fur quelque rhorre d'autres fe
rempliffent d'eau pour être en'►vés comme la houille jufqu'au jour. Les feaux
deftinés à monter les eaux , font appellà en généralfeiiles ; ceux qui fe levent
à bras , s'appellent quelquefois tinnes. Nous n'avons , dirent les bouilleurs
d'autre xhorre que les xhorres del tinne. On comprend cependant fous ce
nom les gros tonneaux attachés au bout de la chaîne, que les chevaux font
tourner dans le hernaz.

123. IL paraît qu'on-peut réduire ces vaiffeaux à deux efpeces : les ton-.
neaux qui s'enlevent au jour après avoir été, remplis d'eau, & ceux qui ne
font qu'être traînés dans les ouvrages d'un endroit à un autre. Les pre-
miers préfentent deux différences; favair , les plus gros , tel que celuifig. A,
pl. IV, pour les eaux du principal puifard , appellé bougnou , dont il va
être parlé ; les moindres C, pl. IV, vraifemblablement pour les torrets
Ou petits puits ouverts dans l'intérieur des ouvrages , & d'autres tenant un
milieu entre ces deux. Ces tonneaux , avec lefquels on enleve aufffi quel.
quefois des déblais de la houilliere , ou des matériaux pour l'intérieur des
travaux, font différemment fortifiés dans leur fond , dans leur pourtour
& dans les joints des pieces qui les compofent , par des ferremens qui les
rendent fufceptibles d'enlever des charges extrêmement confidérables. Les
pieces qui les compofent, font maintenues par de forts cerceaux de fer ;
elles font encore naillelées , c'eft-à-dire , liées enfemble par des lames de fer
applatties , qu'ils appellent nailles dont nous renvoyons la defcription à
l'état des ferremens relatifs au travail de, houillerie.

12.4. Ghyots. ON fe fert de ce mot pour défigner de groffes tonnes cer-
clées de quatre cercles de fer , & capables de contenir une grande quan-
tité d'eau, foit en les emplitfant à bras, foit en les pouffant dans les vui-
des qui tiennent lieu de réfervoir. On s'en fert pour tranfporter des ou-
vrages éloignés, les eaux qu'on ne peut tirer avec les pompes. Il y en a
de deux efpeces , un B, pl. IV , qui pourrait s'appetler ghyot à roues , parce
qu'il dt monté fur deux effieux à roues, dont celles de devant font plus
petites que celles de derriere , comme celles du galhiot , & pour les mêmes
raifons. Ces effieux font cintrés en demi-cerceaux, pour embraffer le ghyot
dans une partie de fou corps , comme le galhiot embralre le met. La fe-
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coude efpece de ghyot, peu différente de la premiere , eft montée & attachée it
-deineure fur un fployon ou traîneau , au moyen de trois pieceS de fer qui tien-
nent au traîneau & àu ghyot : tous deux ont dans la partie oppofée au de-
liant-une ouverture quarréé , proportionnée à la grandeur du 'ghyot : fur
;tette t pé ce de fenêtre eft adapté en- dedans un clapet de bois', faifant fonc-
tion de foupape. Lorfqtie le ghyot entre dans l'eau, ce clapet eft repouffé.
par l'eau qui s'y introduit; & lorfque le ghyot eft plein, le clapet fe rap-
pliqtie 'par le poids de l'eau fur l'ouverture , & ferme ainfi le ghyot : ce
inettletiiftne eft connu par-tout. Outre cette ouverture, lè ghyot en a une
:autrë'quarrée dans le milieu & vers 'fa fommité, en le confidérant en place;
elle 'ré; férme avec une bonde de bois -quand le ghyot chemine , & ori l'ôte
quand -on veut le vuider. Le ghyot â roue & le ghyot à fployon l'Ont ana-
:thés -derriere le vay, & tirés avec les coufades , à l'aide des chevaux; tout
ce trait prend alors le nom de cowle.

Ufletzjiles fervant au tranfpôrt de la houille arrivée au jour.

124. Bot , hotte. CES- itftenfiles, comme dans tout pays , font un ouvragé
de vannerie, étroit par le:bas & large par le haut, dans lequel les femmes
traufportent la houille fur leurs épaules , au moyen d'un douer, d'un collet
& de bretelles qui le maintiennent; ces femmes font nommées botterefes ;' du
nom de bot.

126. Berwette, brouette.' PETIT tombereau qui n'a qu'une roue , & qui eft
auffi d'ufage par - tout. Les femmes qui s'en fervent font appellée berwetteref-
fes , du nom de cette berwette qu'elles pouffent devant elles pour mener les
houilles dans les paires. Les berwettes font de deux efpeces , une entiére-
ment pleine ou fermée de toutes parts, linon en-deffus , dans laquelle s'em-
porte le charbon menu; une autre entiérement à jour, fur laquelle on charge
feulement le charbon en gros quartiers , nommé houille, & que conduifent
les femmes appeilées monrefes, .Meneufes. Le poids de cette charge, diffé-
rent de celui qu'ont à pouffer les berwettereffes, eft allégé , pl. 1V, fig. E ,
au moyen de planches contiguës les unes aux autres , qui couvrent la
longueur du chemin du bure au paire.

Ujienfiles relatifs à quelques manoeuvres & opérations extérieures.

127. CET article comprend quatre pieces différentes , dont deux ou-
tils & deux uftenfiles.

128. Rayetray. ON appelle aie' un bâton de trois pieds & demi de lon-
gueur , & de la groffeur de trois doigts , qui entre par fon extrémité dans

un •
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un fer rrecourbé en bec de corbin; il eft affujetti au bâton qui lui fers de
manche, en recevant la pointe de ce bâton par des clous qui l'y retiennent
fixe. Troy. pl. 1V, fig. F. Il fert aux traireffes pour, dans les grandes foires-
amener fur le pas du bure les paniers, coufades ou dunes, lorfqu'ils fe
préfentent au jour, en les accrochant. La pl. Il ,fig. G , eft un autre raye-
tray qui a plus d'avantage, en ce qu'il fert à deux fins. Quand les trai-
reffes n'ont pas réuffi à amener les voitures comme il faut, elles quittent
prife pour repouffer ou renvoyer ces caillons avec l'extrémité du rayetray
qui eft muni d'un fecond fer pointu.

129. Stikay p,:ta , Iliket. BOUT de perche ronde en bois de chêne , armé
aux deux bouts d'une pointe de fer .crochtie, repréfenté pl. IV ,fig. H. Son
ufage elt d'arrêter le hernaz.

130. Sployon du bure , ou de hernq. APRÈS ces outils, il faut remarquer un
traîneau long & étroit , entouré d'une forte chame que l'on fait quelquefois
tirer par un des chevaux agidailt dans le manege, quand le coufade mon,
tant pefe moins que celui qui defcend : en chargeant alors ce traîneau de
pierres-, il fert de contre-poids : autrefois on l'attachait à un des bras du ca-
beftan. Ce traîneau , vu en longueur & en largeur , s'appelle fployon ; pour
le diftinguer de celui des hiercheurs , il ferait mieux nommé Jjyloyon du bure
OU de hernaz.

131. Stalire. AFIN de n'avoir point à donner de defcription de tout ce
dont il fera parlé dans le cours de cet ouvrage , nous rangeons ici une grande
planche de neuf à dix pieds de long , & de trois quarts de pied de haut, fur
_laquelle fe marque avec de la craie le nombre des paniers ou cailles arri-
vant au jour , a mefure qu'on en amene hors du bure. Cela s'appelle mar-
quer les enfeignes des maîtres, c'eft- à - dire , la part des affociés. Ce tableau fe
nommellalire.

Ufienfiles à feu , ufienfiles d'airage.

132. J'APPELLE ainfi tes uftenfiles dans lefquels on tient du feu allumé,
_pour donner du mouvement à l'air dans la mine; précaution dont nous par-.
lerons en détail à l'article du bure d'airage. Ces uftenfiles font nommés, dans
les houillieres de Liege , fers d'airage , toc-feu. C'eft quelquefois un fimple
diauderon de fer à pieds ou fans pieds , muni d'une anfe mobile & en cintre,
qui tient à deux endroits du rebord oppofés l'un à l'autre ; c'eft par cette
anfe qu'on le fufpend à la chaîne: cet uftenfile ne remplit pas bien l'objet
qu'on fe propofe , le feu n'ayant pas d'air.

.1;3. LE meilleur toc - feu eft un grillage, pl. III fig. K, ou affemblage de
tringles de fer coulé, (liftantes les unes des autres de maniere qu'elles for:-
-ment une cage toute à jour , quarrée & ouverte en-deffus; la qualité du feu

Tome X171.
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qu'on y allume & qu'on y entretient , dépend du befoin que l'on a de plus
ou de moins de chaleur ; lors même qu'on veut avoir un feu flambant , on
y met du bois.

Forge du maréchal, ou approvitionnement de maréchaudage.

134. ON appelle en houillerie markhaudage , tout ce qui tient aux ou-
vrages en fer , qui fe font à la forge du maréchal.

y, . OUTRE les uflenfiles d'airage que l'on vient de faire connaître, on
juge de la quantité prodigieufe de fer & d'acier qui doit être néceffaire pour la
fabrique des outils. La machine à feu, dont il fera parlé à fa place , les échel-
les des bures à pompe, dont les traverfes font des verges de fer, en exigent
beaucoup. Les travaux des houilleries ,emportent toutes fortes d'efpeces de
ferrures, comme les royons ou bandes de fer pour ferrer les bages ; cerceaux
pour fortifier les tonneaux & les coffres dans lefquels on enleve la houille ou
les eaux; pour garnir les roues , les poulies ; enfin , une grande fourniture de

- vailles pour nailleler les pieces des cuves deflinées à contenir les eaux : ces
naines ,pl.1V,fig.I, font des plaques de fer toujours de la forme qu'on leur
voit , mais de différente grandeur. Ces parties qui débordent en angle obtus,
fe reploient & deviennent alors des pointes que l'on fait entrer , l'une dans
une planche, l'autre dans la planche qui avoifine celle-là, ce qui retient ces
deux pieces. Les ferrures les plus de conféquence par leur volume, leur
poids & leur rapport dired aux utienfiles de houillerie, font les chaînes qui
attachent les coufades & autres caiffons qui s'enlevent au jour ; on les ap-
pelle , en terme du métier , chivres , chiefs.

136. Des chivres ou chiefs. L'ATTENTION que l'on doit avoir pour ces chaî-
nes, eft que le fer qu'on y emploie fuit ployant & non caffant , de la meil-
leure qualité, appelle fer fort à la lime, dont on fabrique les canons de fufil ;
ce choix cil de la plus grande importance , pour éviter les dangers que cour-
raient les ouvriers fi quelqu'anneau venait à manquer; ce qui arrive encore
quelquefois , malgré la vifite que le maréchal en fait tous les huit jours. Or-
dinairement ces chaînes pefent depuis 30 jufqu'à 40 livres, pour une toife
du pays. Une groffe chaîne fe nomme chivre; quelquefois la rnaîtreffe chaîne,
dans les grands bures , eft appellée chaîne du bure ; d'autres fois , chief de fee ,
ou fimplement, chief, chivre. Elle pefe foixante livres pour la toife. La Ion-
gueur du chief de foffe doit être différente , felon la profondeur du bure :
dans quelques occafions le chief doit être compofé de plufieurs membres
que l'on fépare ou que l'on réunit à volonté ; ces différentes pieces s'appel-
lent alors faux membres. Les quatre parties de la chaîne , qui tiennent aux
quatre angles du coufade , & qui fe réuniffent enfemble au crochet , s'appel-
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lent en particulier cotée. Une piece unique en ferrure , & qu'il ne faut pas
oublier , c'eft la fonnette dont j'ai parlé à l'article des condudeurs des che-
vaux qui font agir la machine, & dont la corde defcend dans le fond du bure.

Matériaux de charpenterie.

1 37. OUTRE la grande quantité de différens bois que confornnient les ou.
Mils & uftenfiles qui viennent d'être décrits, les hangards, les grandes char- .

pentes fervant de =gains, d'atteliers , en exigent beaucoup dans leur conf.
truclion & pour leur entretien; les ouvrages extérieurs, pour les fupports,
les manivelles , les tambours de treuils, les moufles , les poulies , les planche'ya..
ges , n'en exigent pas moins que les ouvrages intérieurs: ces derniers, par le
grand nombre d'appuis, patins, fommiers, pilotis, madriers, étançonnages,
revêtifFemens , &c. préfentent le tableau d'une forêt fouterreine , fans compter
les tuyaux de pompes, les portes d'airages & autres , dont il fera parlé dans
le cours de la defcription dans laquelle on va entrer. Il ne fera pas inutile de
faire connaître ici fommairement les efpeces de bois auxquels on donne la
préférence , & l'emploi de quelques --uns de ces bois préparés. Le ledeur
pourra alternent y rapporter les outils ordinaires au travail de ces mêmes
bois , comme fcies , vilebrequins , vrilles , ainfi que les piquets employés à
marquer, communément appellésflipeaux.

Ouvrages extérieurs.

I; 8. POUR emmancher les mâts & les outils avec lefquels on ufe de force
le bois de cornouillier mâle , celui de houx, font employés à caufe de leur
dureté; on fe fert aufli du bois de prunier & de cerifier. Les madriers qui
ont jufqu'à fix ou fept pouces d'épaiffeur , font de bois de frêne. Le bois
d'aulne , que l'on prétend ne pouvoir pourrir dans l'eau, & s'y durcir au con..
traire , & le bois de cerifier font deftinés pour les tuyaux de pompe. Le
chêne qui a aufli la propriété de fe mieux conferver qu'un autre dans l'eau,
eft employé à ce même ufage , étant de plus celui de tous les bois qui fe
tourmente le moins & qui réfitte le plus à l'air; il eft peu de gros ouvrages
pour lefquels on ne s'en ferve. Dans cette claffe on peut ranges les treuils,
moulinets, tours ou cabeftans, que l'on eft obligé d'établir à la fuperficie des
grands & petits bures , lefquels emploient de grofres pieces de bois , tant
pour l'axe du tambour qui eft lui-même un tronc d'arbre, d'où il eft appelle
par corruption, aube, abe , arbre de foie, que pour les fupports & manivelles
qui s'y adaptent pour le faire tourner.

139. LEs différens travaux relatifs à renlevernenr, ne peuvent fe faire
E ij
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fans un appareil de poulies appellées en houillerie rolles : il y a de ces mo-
lettes employées dans des machines à la fuperficie & dans l'intérieur; elles
font de chêne, & on choifit ordinairement la partie de la (ouche qui forme
les racines. Ces poulies, faitès auffi de bois de hêtre, font creufées à leur
circonférence en forme de gorge, afin de recevoir une corde ou une chaîne,
& font traverfées par un boulon ou effie•, afin de tourner dans une chape.
Les moufles , polyfpalli, formées de plutieurs poulies , font retenues dans une
piece de bois communément appellée écharpe ou chape.
• 140. APRÈS les grandes & fortes pieces de bois de charpente, on ne doit

pas omettre de faire mention des bois de fciage. Les planches font employées
à différentes conitruélions ; le terrein du pourtaur du bure eft garni de fortes
planches , qui foraient un fol commode pour les manoeuvres qui s'y exécu-
tent. Depuis cet endroit jufqu'au paire, éloigné quelquefois d'une demi-
lieue, le chemin en eff encore couvert. Ces planches appellées meneches, doi-
vent être renouvellées, qiiand les roues des brouettes y ont_ imprimé leur
trace trop prOfondément.

Intérieur des ouvrages.

141. CETTE partie des houillieres renferme encore force bois & pou-
trelles de différentes grofkurs, & différemment arrangées felon la profon-
deur des houillieres, & la grandeur ou l'étendue des chemins fouterreins,
qui ont befoin d'être plus ou moins fortement étayés. Toutes ces pieces por-
tent différens noms, felon leur ufage, leur arrangement, de même que les
bois de fciage, employés pour former le fol des cloifons, &c.

142. L'ÉTANÇONNAGE fe fait avec des ?bois de différentes groffeurs, fe-
Ion la grandeur du bure, l'épailfeur des veines, ou la qualité du toit. Les
does dont on fe fert pour foutenir les terres voifines de la fuperficie, & les
empêcher de crouler dans les bures qui fe travaillent à bras d'hommes, font
des efpeces de fagots de menu branchage. Ces arniemens garnis ordinairement
de planches aux deux côtés, font appellés en terme de houillerie liégeoife,
mes.

143. L'ENTRÉE d'un bure eft quelquefois féparée jufqu'à une certaine
profondeur, & dans une diredion oblique, par une forte cloifon de plan-
ches, formant à part un palfage nommé parti bure, dont je ferai connaître à
fa place la confirudion & l'ufage.

144.LES ouvertures deffinées à communiquer l'air des galeries- avec l'air
du bure, que l'on nomme portes d'airag? , font encore différemment garnies
& conftruites en bois; quelquefois elles n'ont befoin que d'être étayées d'un
côté par un boulon :qui fupporte une traverfe fervant de foutien au toit;,
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dans ce cas le poteau d'étai, qui eft unique, s'appelle bêle. D'autres fois il
faut un encadrement complet, comme celui des portes ordinaires: alors les
deux piliers ou poteaux fe nomment potes; celui de traverfe qui eft foutenu
par les deux extrêmités fur la tête des potes, fe nomme clige. Ces différences
dépendent de la nature du fol & du plancher ; fi bien que dans quelques oc-
cafions , ce chaffis fe fait en pierre.

145'. POUR traîner & gliffer aifément dans l'intérieur des ouvrages les
traîneaux & paniers , on forme un affemblage de gros bois, qui porte fur le
fond de la voie; c'eff ce qu'on appelle cliperou. Quand on ne met qu'un bois
difpofé fur la même ligne que la voie ou route, on le nomme bois de rotte.
En général on donne aux pieces de bois qui foutiennent un poids , & dont la
groflèur tient le milieu entre la poutre & la (olive , le nom de fimmiers. Les
braffèurs Français appellent de même les pieces de bois fur lefquelles font
placées les cuves , les bacs & les tringles de la touraille.

146. EN pouillerie, une gife eft une poutre ronde, de la groffeur de la
.cuiffè , auffi longue que le bure eft large, & pointue dans fes deux bouts,
dont un -tiers fe chaire à coups de mâts dans le pied du bure , & l'autre pointe
regarde l'ail ou la bouche du bure. Quand on enfonce une cheville dans
une piece de bois , on ne manque point d'affujettir cette cheville avec une

.Ére.
147.ON fait encore quelquefois dans les ouvrages fouterreins des féna-

rations de planches attachées avec des clous les unes contre les autres; c'eft
ce qu'on nomme en houillerie bachire de planches, d'où on appelle quelque-

:-fois un plancher un hache. Les vallées, les chemins des hiercheurs doivent
être auffi planchéyés, en ternie de métier, tachés. Enfin , en différeras en-
droits des ouvrages, on el} obligé d'employer de gros bois placés les uns

:auprès des autres pour l'écoulement des eaux ; c'eft ce qu'on appelle d'un
terme général mahay, , areine. On verra encore que le cuvellement de diffé-
rentes parties du bure & des ouvrages fouterreins confomme une quantité
immenfe de bois.

ARTICLE III.

De la houtte ou houtche, & du herncq.

148. Tous les différeras ouvrages que êomportentl'enfoncement & les tra-
vaux d'une foffe , entraînent nécelfairement des hangards ou lieux couverts,
fermés ou non fermés, pour retirer les agrès & équipages. Dans quelques
pays on appelle harneix d'un terme général les meubles ou uftenfiles defli-
nés à l'ufage de certaines profeffions , même les- outils d'un artifan ; il eft
vraifemblable que de là di venu le mot de hernat,, adopté au pays de Liege
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pour lignifier l'enceinte couverte, cet putealis. Agricol. dans laquelle fe paire
ie,principal mouvement des travaux de pouillerie, où eft établie la machine
qui fert à l'enlevement des houilles & charbons au jour, & qui en prend
elle-même le nom la plupart du tems. Ainli quand on dit le kern« on en-
tend tantôt les machines à mollettes ou autres qui y font conftrt:ites , &
dont l'adion dépend toujours d'un treuil, différent feulement par fa pofition
horifontale ou verticale; tantôt le hangard fous lequel ces machines font à
couvert & où font lei/a/ire & la fonnette dont j'ai parlé. Quand cette baraque
eft faite grofliérement & n'emporte que peu de matériaux , elle retient le nom
de hutte, en patois houtte ; mais elle n'a lieu que pour quelques petits bures.

149. LORSQUE c'eft un grand puits ou bure , pour une houilliere dont
l'exploitation peut fe continuer pendant un tems confidérable par la même
foire, on fe détermine - à faire une plus grande dépenfe , & à enfermer fon
enceinte d'une façon plus folide , pl. IV, fig. K. Ce font de fortes pieces de
bois formant une cage à claire-voie , anciennement appellée en houillerie
belfleude , garnie, excepté fur le devant, de planches à hauteur d'appui , re-
couverte d'un toit de clayonnage, de paille, &c. Dans ce toit, au - deffus
de la bouche du bure , font fufpendues deux poulies nommées roules du bure,
pl. H; fig. L, d'environ trois pieds de diametre ,,& garnies de cerceaux de fer,
dont l'une fert à monter , l'autre à defcendre les caiffons , paniers, tonneaux,
&c. Le refte du hernaz eft à jour , afin de donner la facilité convenable à
ces différentes manoeuvres.

.Machines établies à demeure fur la fitpeecie & dans l'intérieur  des houillieres
, pour les travaux fouterreins.

I i0. JE comprends fous ce titre général , tout ce qui fert à régler & 'à
augmenter les forces mouvantes, les différentes méchaniques , comme treuils,
qui , au moyen de poulies , de cordes , fervent à enlever ; les machines hy-
drauliques qui élevent les eaux par différens moyens ; tous les ouvrages de
charpenterie en dépendans & faifant corps avec ces machines ; les différens
engins auxquels on applique différentes puiffances , de même qu'aux cabettans
dont ils tiennent lieu, ou pour enlever au jour les denrées, ou pour élever
les eaux hors de la houilliere. Ils font en général appellés hernq, du nom de
la hutte en paille ou du hangard qui les renferme , lorfqu'on exploite avec des
chevaux. A raifon de ces deux différentes deftinations , pour les charbons ou
pour les eaux, les fecondes font diftinguées des premieres par le nom d'en-
gins à pompes ou bouriquets. Tantôt le hernaz eft tourné à bras ; il fe nomme
hernat fimple ,hernat à bras , herruq à main : tantôt il agit par deux chevauX,
& alors il prend le nom diftindif de herruli ou machine à chevaux. Relativ6
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ment à ces deux manieres dont agit la machine, la pofition du cylindre mo-
bile, appelle treuil ou tour, fur lequel roule la corde qui enleve , eft auffi.
différente.

I f t. Herna t bras, Izernet à main ,herneq 'impies. LORSQUE cette ma-
chine eft mue par des barres que l'on conduit avec les mains, ce rouleau ou
cylindre eft horizontal ; & Toit qu'on emploie ou qu'on n'y emploie point
de rouage pour augmenter fa force , an lui donne en général ces différeras
noms. Cette machine n'eft autre chofe que ce qu'on appelle proprement
ange , virevaut , & en général engin , nommé par Vitruve ergata. Les plus com-
muns font de deux efpeces , favoir, , le tourniquet ou bouriquet à la bousche du
bure, & le torret dans l'intérieur des ouvrages.

I f2. Tourniquet, bouriquet. LE tourniquet ou bouriquet , dont on fe fert
en avallant un bure, eft le treuil funple , connu par - tout. Il eft convolé de
deux treteaux , ou chevalets , ou fupports triangulaires , au fommet
quels eft enchâffé un petit treuil horizontal, fur lequel file une corde qui,
au moyen de deux manivelles attachées aux extrèmités du treuil, enleve
tantôt les houilles & charbons dans des paniers , tantôt les eaux du bure
dans des tannes. On y met quelquefois deux perfonnes de chaque côté.
Les fupports , nommés ordinairement jambes , taquets , traquets , chevalets, font
appelles par les houilleurs Liégeois criquets : les anfes du tour , ou barres à
tourner, fe nomment quelquefois triquets du bure , coubles , manivelles. ; ils font
ordinairement de quinze à feize pouces de longueur, ce qui fait jufte ce qu'il
faut pour former en tournant la circonférence des bras d'une perfonne qui
les fait agir. Cette machine eft fuffifante pour enlever deux ou trois cents
livres environ , à la hauteur de vingt , trente ou trente-fix toiles.

Torret. LA derniere & la moindre efpece de treuil eft un Petit finge
volant , tout feinblable au treuil ordinaire , mais qui s'emploie dans l'intérieur
de la houilliere fur des petits puits ou bures, par lefquels on enleve dans
des travaux fupérieurs les eaux & les houilles qui fe tirent dans des ou-
vrages que l'on travaille au-detfous. Le tambour pour ces petits treuils doit
être confirait d'un.bois bien léger , & de différente groffeur ,lorfqu'il fert à
enlever des charges un peu fortes. Il y en a depuis. fept jufqu'à treize pou-
ces de diametre , & rarement davantage : les moindres font également pro-
pres à tirer des poids confidérables, mais plus lentement.

Bouriquet à bras; POUR les bures confidérables , on fe fert d'une fe-
coude efpece de hernaz à rouage. La fig .N , pl, IV, le fait voir en place, fur
un bure de neuf pieds de longueur, ainfi que toute la charpente qui en. dépend.
Sa conftruétion particuliers , les développemens , & fon plan géométral , font
repréfentés dans les fig. O , P , Q, , dé maniere à n'avoir pas befoin de defcrip-
tion détaillée. On met quatre perfonnes à chaque manivelle , dont la. lon-
gueur eft de fix pieds.
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Ty's'. Grand berna{ à bras. DANS ce hernaz, qui pourrait être à cheVaux
l'axe du treuil , au lieu d'être horifontal, eft vertical; il eft alors formé d'un
gros tronc de bois, nommé en houillerie aube: le pivot fupérieur. garni en
acier, eft faifi par un collet appliqué dans une groffe piece de bois traver-
faine, qu'ils "appellent Topreffe , & le pivot inférieur garni de mème, repofe
fer une crapaudine en cuivre ou en fer , anciennement nommée padette,
aujourd'hui plumas, qui eft fcellée au milieu d'une pierre placée dans le
centre du mange. Le tambour a fix pieds de diainetre à pou près dans le
haut, & fept environ par le bas, adn de recevoic deux ou quatre bras de le-
viers , d'environ vingt- quatre pieds de longueur chacun , diCoorés en forme
de croix : on les appelle vulgairement barna-y des, parce Gu'i's barrent le che-
min du trotoir, comme 'ces -clôtures ou bacrierds tervant en Allemagne à em-
pêcher le bétail d'entrer dans les chemins, qu'on y anpcile h_nnaydes.

6. ON voudra bien , pur Pinterigeuce du ieu de ce' hernaz, pour une
opération particuliere ( Pentevement des eatvc pendait la nuit avec des tin-
nes) , fuppléer à une faute du deflinateur qu'on à laitfé fubfitter par inadver-
tance dans la gravure. Le tambour & la charpente qui en dépend dans tout
le trajet de la chaîne, ainfi que le fauconneau qui la releve, devraient être
exhautfés de maniere que cette chaîne, lorfqu'on n'a pas befoin de lui faire
prendre la direétion montante fur les poulies du fauconneau, foit en aligne-
ment aux folles du bure, fur lefquels on voit le bout de la chaîne, pour en-
lever & defcendre les uftenfiles dans la foire.

Hernat ou machine à chevaux. LES machines à chevaux ne different
du grand hernaz qui vient d'être décrit, qu'en ce que le tambour vertical R,
pl. IV, eft traverfé dans le bas de plufieurs bras de leviers, longs de vingt-
cinq pieds , munis de palonniers pour y attacher des chevaux ; la chaîne qui
tourne fur ce cylindre, répond à deux rolles ou poulies S, S, ajullées dans le
chaffis de la charpente. Ce hernaz à chevaux, fuppofant un bure confidérable
& très -profond , on juge aifément que l'éloignement des denrées , traînées
des routes qui ne font point dans la diredtion du bure, exige une augmenta-
tion* une direélion particuliere de force pour le trait: l'artifice que. l'on em-
ploie à -cet effet, eft fort fimple & très-aifé à concevoir , en jetant les yeux
fur la pl. IY, fig. T.

g. DANS la mahire, où vient fe déboucher la voie penchée, d'où l'on
veut apporter dans la bufe du bure des voitures d'eau ou de charbon, on
affied bien fondement un ouvrage de charpenterie, deftiné à l'enchâffure
d'une poulie de renvoi. Ce corps de charpenterie T, T, V, V , eft compofé
d'un bâti bien folide & bien fixe, lequel fuppôrte deux jambes ou montans
Lervant de chappe aux relies X, Y, tournant fur un goujon Z, qui les
traverfe. Ces deux rolles , exatenieiit placés vis - à- vis l'un de l'autre , ne

font
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font point de même grandeur, comme ceux qui font dans la charpente en
élévation à la fu-perficie, ni fituées à une égale hauteur; le roue X, qui re-
garde la bure du bure etc le plus grand ; & celui Y, qui eft derriere du côté
de la voie, etc le plus petit : le jeu en fera expliqué à fa place dans tout le
détail qui convient.

Machines hydrauliques.

Ç9. Nous comprendrons fous ce titre général, les engins avec lefquels
on éleve les eaux de la mine , par quelque moteur que ce foit. Les plus
fimples ne font compofés que d'un petit tour ou tambour nommé treuil,
mu à bras d'hommes, pour defcendre ou remonter des feaux. Mais quand
il faut fe débarraffer d'un volume d'eau confidérable & à une grande pro-.
fondeur, les engins que l'on emploie & auxquels on applique différentes puif-
fances , doivent faire agir deux corps de pompes, dont l'un eft de pompes
foulantes , l'autre de pompes afpirantes : on les appelle engins à pompes ,
en ternie ordinaire de méchanique, machines à mollettes. Lorfqu'elles font mues
par des chevaux , & qu'elles fervent en même tems pour extraire les eaux &
les houilles , on les diilingue à Liege par le nom de bouriquets ; dans d'autres
pays on les appelle tourniquets.

160. L'ENGIN à pompe , qui était autrefois en ufage dans le pays de Liege,
uniquement pour l'épuifement des eaux, était appellé bouriquet , engin à pompe_
D'après la figure qui m'a été envoyée de ce pays, fur les renfeignemens qu'en
ont donné plufieurs perfonnes , c'était ce qu'on appelle ordinairement mani-
velle e tire-point ou tiers-point ; mais on ne s'en fert plus. Dans quelques an-
ciens bures , dont on voit encore les veltiges , attenant la foire Chaudtier, , près
le village de Beine , on tirait les eaux à l'aide d'un moulin à vent. Cette ma-
niere connue dans plufieurs pays , n'eff pas entiérement abandonnée au pays
de Liege ; le bure nommé Haute-clair au village de Jupille , tire avantage d'un
femblable moulin appellé hernq â vent.

161. QUELQUEFOIS on profite d'un ruiffeau pour faire agir les engins à
pompe ; comme à Herve, fur le chemin de Liege .à Aix-la-Chapelle. A trois
lieues de Liege, à HerfLi'l , on voit les reftes d'une pareille machine ; à la
foire Chaudzier, , dont je viens de parler , il y en a une plus compofée. que
celle de Herve. On peut fe former une idée de ces machines , par celle qui
eft établie pour porter les eaux de la Seine dans les jardins de Marly &
de Verfailles : cette machine fameufe, fans doute par l'énormité de fa conf.
trudion , n'eft qu'une imitation de celles qui de tout tems font employées
dans le pays de. Liege, à la différence qu'elle été exécutée d'une maniere
trop compliquée , & que la. plupart des pieces en font très mal deffinées.
On n'en doit pas être étonné, l'entreprife de cet ouvrage ayant été livrée à un

Tome XVI. . 	 F
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`ouvrier , habile dans la pratique feulement. L'invention , ou l'exaution de
cette machine, eft fou vent attribuée au fleur Deville, qui en a été le pre-
mier directeur. Le dodeur Defaguliers , dans fon Cours de phy figue expéri-
mentale ( a) , eft tombé dans cette erreur ; mais _une épitaphe qui fe voit dans
réglife de Bougival , entre la chauffée & la machine de Marly , a conferve le
nom du conftrudeur. Rennequin Sualem , Liégeois , qui ne favait ni lire , ni écrire,
( on ne fufpedera point d'infidélité la pierre fépulcrale d'un homme du coni-
rnun & étranger) était un charpentier de Liege , amené de ce pays par M. -De-

- ville , Français de nation ,& non Liégeois, ainfi que l'a avancé le dodeur Dea-
guliers. Ce Français avait époufé à Liege une demoifelle de la ville de Huy,

'au même pays , où il devait avoir vu beaucoup de ces machines. La terre de
Modave , diflante de Huy de deux lieues, & que cette demoifelle lui avait
apportée en mariage , lui en avait donné toutes les facilités. Le château & les
jardins de cette feigrieurie , autli élevés que l'aqueduc de Marly , recevaient
de l'eau par le moyen d'une femblable machine fimple , affife fur la petite-

• iiviere de Hoyou. Quoique Rennequin ne foit point l'inventeur de la machine
de Marly , quoiqu'il ne fût ni philofophe ni mathématicien, l'honneur de
l'exécution , toute défedueufe qu'elle eft , ne lui appartient pas moins , ccmunè
l'origine de l'invention en appartient au pays de Liege. C'eft ce qui fait que
quelques ternies & dénominations relatives à la machine , font dans la langue
du pays de Rennequin , auquel on pourrait attribuer plutôt qu'à M. Deville,
plufieurs pieces qui peuvent être employées e différens ufages , ei bien des inventions
ingénieufes qui ne fe trouvent point ailleurs. ( b )

162. DANS de très-grands ouvrages où les eaux fe trouvent ne pouvoir
abfolument être épuifées par des bouriquets mus à bras d'hommes, ou par
des chevaux, ou par d'autres machines, on fe fert de pompes , dont le - pie
ton hauffe & baiffe , au moyen de l'eau échauffée par le feu; à raifon dé ce
premier agent, elles font appellées du nom diftindif de pompes ou machines àfeu.

163. IL paraîtrait naturel de s'arrêter dans ce moment à ces, pompes;
niais nous voulons nous renfermer ici dans- une defcription pure & (impie
de l'exploitation des mines de houille, telle qu'elle fe conduit au pays de
Liège : les circonflanceS relatives à l'équipage & nréchanifine de la pompe à
feu , entraînèraient des détaile qui nous écarteraient de notre plan. La der-
niere fedion de cette feconde partie étant deflinée à raffembler un corps
de théorie-pratique fur l'art que nous décrivons, noue y renvoyons - le leé.teur
pour tout ce qui regarde la pompe à feu: il fuflita quant à. préfent , de prendre

(a) Voyez cet ouvrage traduit de l'an- ( b) Cours de plegne expeirinrentale
glais par le pere. Pezenas , Paris, ils a 	 doaeur Defaguliers, ibid. page $

-tome 11, page. 517 leçon
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dans le dein général de fis principales_parties , une idée de la conftruclion
8c du jeu de cette machine : elle préfente au coup -d'oeil un appareil très-
compofé ; mais les pieces dont dépendent fes opérations efrentielles , font en
petit nombre ; les autres qui font fort multipliées, comme tuyaux, robinets,
leviers , &c. ne font que concourir à fon jeu, & ne fervent qu'à régler fes mou-
vemens ; de maniere que toutes les pompes à feu employées aujourd'hui dans
beaucoup de pays , ne diffèrent que par quelques pieces accefroires , ou par la
grandeur , felon l'objet qu'on fe propofe ; elles font abfolument toutes, quant
au fond , dans la derniere forme qu'ont donnée à cette ingénieufe invention
le fleur Newcomen , ferronier, , & le fleur Jean Caiidey, vitrier , de Darmouth
en Angleterre.

164. LE principe du mouvement de cette pompe , efl un balancier de
vingt-quatre à trente pieds de long, mobile fur deux tourillons placés à fon
milieu ou à peu près. Ce balancier porte à l'une de fes extrêmités , l'attirail
des pillons des pompes qui doivent élever l'eau à une hauteur donnée , & à
fon autre extrêntité , la tige d'un pfrton de métal qui remplit, en le parcou-
rant, la capacité d'un cylindre aufri de métal , defliné à recevoir la vapeur de
l'eau qui bout dans la chaudiere ou l'alambic. Une injedion d'eau froide ve-
nant d'un tuyau fur le cylindre , & qui condenfe fubitement les vapeurs,
forme le vuide dans le corps du cylindre ; & le pifton, porté tant par fon
propre poids que par celui de la colonne de l'athmofphere qui lui correfpond ,
retombe , & éleve en retombant les piftons des autres pompes. D'après cet
expofé fuccint , on voit que tout le méchanifme confifte dans hélion alter-
native de la vapeur de l'eau & de la preilion de Pathmofphere , combinée
avec les réfiftances qu'il faut vaincre.

AR T I C L E IV.

De I' architeélure fouterreine des mines.

i6i. C'EST à l'aide des outils , uftenCiles & machines que nous avons dé-
crits, qu'on parvient à arracher des mines le foflile qu'elles renferment. L'ex-
périence a établi des regles confiantes, tant pour la maniere de fe fervir de
ces moyens , que pour travailler dans ces mines économiquement , com-
modément, & avec le moins de rifque poffible de la part des eaux trop
abondantes, & de l'air trop dilaté ou trop comprimé. Ainfi tout l'art d'exploi-
ter une mine de houille, porte fur deux opérations générales : l'une confifte
à approcher , l'autre à travailler la matiere de la veine.

166. POUR le premier objet, on pratique le plus ordinairement à la lii-
perficie du terrain où l'on foupçonne la préfence du charbon , des ouver-
tures perpendiculaires ou approchant de cette diredion, & que l'on appelle

F ij
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clans quelques parties d'Allemagne "puits dèmittes- ;à Liege,fojes àhouille , bures;
du verbe anglais bore, qui veut dire-percer avec une tarriere. Quelquefois on,
va joindre la maire ou la veine de charbon , par une galerie percée au pied
de la montagne. Cette maniere d'arriver à la, mine •, eit. appellée  baume , qui
dans le .patois de Liege , lignifie les terriers que les lapins.41es.renards. font
fous terre. Cette dénomination:, par laquelle on entend en Dauphiné & en
Provence un antre ou une caverne:, fur-tout fi elle eft fur une montagne oui
fur un lieu élevé convient dès-lors davantage à l'aqueduc de mines , appellé
fpécialement en latin cuniculus. Ce canal fouterrein, qui eft de grande cordé=
quence pour les travaux , lorfqu'il eft praticable , devant être eonfidéré comme
décharge pour les eaux, fera décrit quand il s'agira de cette partie de l'ex-
ploitation; nous ne traiterons ici que des ouvertures creufées perpendiculai-
rement en forme de Puits , & qui établiffent, du dedans au-dehors de la mine ,
& même dans l'intérieur, des communications indifpenfables pour toutes les
circonftances dépendantes des ouvrages.

167. LE fecond objet du travail eft celui des veines qui Ont été rencontrées
en creufant ces routes perpendiculaires ou à peu près. Ce travail s'exécute
au moyen de chemins prolongés dans l'intérieur de la mine , fuivant la marche
& la direCtion de ces veines. Ces boyaux ou galeries de mines, fervent à faci-
liter le tranfport du charbon des parties les plus éloignées de la mine , ou
quelques-uns à donner un cours libre & aifé aux eaux & à l'air, qui gêne-
raient ou mettraient en danger les ouvriers. Pour l'un & l'autre but , il eft
befoin de l'architeéture fouterreine ; & c'eft auffi fous ce double point de
vue, que nous* établirons. ce qu'on peut regarder comme les principes & les
refiles fondamentales de la pratique de l'exploitation que j'entreprends de
faire connaître.

168. 11, n'eft point de travaux de mine , en ma tee ou en veine , pour lef-
quels on ne foit obligé par tout pays de creufer de ces folies perpendiculaires,
de percer enfuite dans le corps di! charbon , des dilatemens , c'eit- à - dire ,des excavations de toute efpece , appellées quelquefois tailles , qui fe prolon-
gent & fe multiplient à la longue , felon les circonftances indiquées pas l'ex-
périence Sc relatives à la fituation , à la pente , au nombre de veines qui fe
rencontrent les unes au-deifus des autres , ou à l'incommodité des eaux , ou à la
profondeur de la mine , qui exige toujours dans tes vuides un courant d'air;
ces routes font conduites. dans une direCtion horifontale , penchée , ou laté-
rale. Mais afin de difpofer la defcription de l'art d'exploiter lé'' charbon de
terre, dans un ordre méthodique qui en facilite l'intelligence , je dois la faire .
précéder d'une connahrance générale de ParchiteCture fouterreine , qui fait la
baie de cette partie pratique. Je 'divife donc cet article en trois branches ; la def-
cription des bures , celle des galeries, celle des conduits pour l'air & pour l'eau.
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Des bures ou fois  â houille en général.

169. LES ouvertures ou foires profondées de la fuperficie en defcendant
prefqu'à plomb , nommées dams tous les travaux de mine, puits de mines,
font appellées par les houilleurs Liégeois fo/ès  ou bures. Il y en a quantité
d'efpeces ; on peut cependant les divifer en deux claires : la premiere préfente
des bures qui communiquent diredernent du fond à l'extérieur de la mine ;
la différence qui fe trouve dans ce premier genre dépend des ufages aux-,
quels ils font deitinés ; les uns fervent à defcendre dans la mine , à monter
les denrées ; les autres font pour extraire les eaux, ou pourvoir au renouvel-
lement de l'air, à la liberté de fa circulation dans les voies fimterreines.

17o. A raifon de ces différens ufages , tes bures font de forme & gran-
deur différente, felon qu'on en tire le charbon par le moyen des chevaux,
ou faon qu'on le tire à bras d'hommes. Lorfqu'un bure efI travaillé de la.
prerniere maniere , on l'appelle bure à chevaux , ou foi de grand athour, ou
hernat double ; lorfqu'il n'efl pas confidérable , & qu'il eft exploité par bras
d'hommes, c'ett un hernaz fimple , autrement dit , bure à bras , ou fbilè de petit
athour. Quelques-uns .de ces petits puits , nommés encore tourrets a bras,
ne durent que trois ou quatre mois, n'étant que pour travailler des bouyez.
Les particuliers qui ont de la houille dans leur tendu , & qui ne veulent en
tirer que pour leur confommation , fe fervent uniquement de ces petits tour-
rets pendant qu'ils font extraire leur provition pour l'année.,

17r. SELON d'autres circonftances , les bures font encore profondés dans
des direaions différentes : par exemple , ceux qui font pour tomber fur des
taos, ne font pas toujours entiérement d'à-plomb ; ils vont, comme difent
les houilleurs, en pittant , c'eft-à-dire , en pente douce.

172. JE fais un feconde claire des bures qui , quoique creufés dans.la forme
de puits , different de la -premiere , en ce qu'au lieu de déboucher au jour,
ils débouchent feulement dans un endroit de l'intérieur de la mine, tel que
ceux que nous appellerons , avec les houilleurs Liégois, bouxtays , torrets.
Tous font défignés par des noms particuliers , & feront chacun décrits à
leur place.

173. Nous ne confidérerons ici que le grand bure, après avoir fait précé-
der un fomrnaire fur les circonfiances qui en dépendent fous ce même point
de vue, telles que la profondeur, de ce puits , l'endroit de fon alliette , les
di erentes manieres de défigner les parties qui le compofent.

74. TOUTES les focs  à houille, quelles qu'elles foient, ont des profondeurs
érentes ; elles varient felon le plus ou moins d'inclinaifon , ou de profon-

deur de la veine : on eft quelquefois obligé de	 chercher à mille pieds (a)

(a) Ce qui fait 14z toifes de Liege : les ro pouces de Liege valent Ir pouces de France.
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fous terre , même jufqu'à cent foixante-cinq toifes & davantage : on en a
*vu dans la jurifdiétion de Seraing ,& cela peut être regardé comme très - ex-
traordinaire , qui allaient de cinq à fix cents toifes; telle était la foire del
Marihayty\celle del Ridente , fur la rive droite de la Meufe ; celle du Vieux-.
Romarin à jemeppe , fur la rive gauche de la Meufe. Au Val-Saint-Lambert ,
fur la rive droite, il y avait un bure de cent toifes de profondeur, autant de
vallées de gralles & des torrets au-deffous.

17f. LA profondeur la plus ordinaire eft depuis cent jufqu'à deux cents
toifes de fept pieds chacune, ce qui fait fix cents cinquante pieds. Cette
dimenfion d'un bure eft diverfement rendue en termes de métier ; le plus
ordinairement on dit un plomb de bure pour défigner fa profondeur. Cette
expreffion fert à défigner généralement la longueur de quelques ouvrages
fouterreins, lorfque cette longueur eft égale à la profondeur du bure : on
emploie auffi quelquefois le mot ffampe ; par ce dernier cependant les ouvriers
entendent le plus fouvent l'intervalle d'une veine à une autre. La diftance d'un
bure à un endroit s'appelle abattement : on dit , il y a tant d'abattement.

Fofe e houille , nommée maître bure , grand bure, bure de chargeage.

176. ON appelle ainfi la principale foffe à laquelle répondent toutes les
différentes routes fouterreines ; dans les mines d'Allemagne c'eft ce qu'on
appelle puits de jour , bure à tirer , bure d'extraélion , bure de chargeage , &c.

177. LA prémiere attention à avoir fur le choix de l'affiette à lui donner,
c'eft de faire cette ouverture fur la partie de la veine qui forme ce que l'on
pourrait appeller la tête de la veine, & que l'on nomme thier de bure. Les diffé-
rentes dénominations par lefquelles on défigne ce bure , indiquent fes ufa-
ges ; il eft aifé d'en déduire que, fervant d'entrée & de fortie pour tout ce
qu'il eft néceffaire de porter dans la mine, c'eft dans cette Lofe que les ou-.
vertures , les galeries prennent leur commencement ou viennent fe rendre.
On juge de même que dans -ce prolongement s'ouvrent dès le premier début
des ouvrages les communications de la mine , & des travauXpartiçuliersné.,.
ceffaires à l'exploitation ;• qu'il fe pratique enfin dans cette foffe perpendi-
culaire , à mefure qu'on la forme, des excavations , des coupures , des ré-
fervoirs pour les eaux , des conduits pour l'air , &c. Tout ce trajet confidéré
en longueur, eft donc important à connaître ; mais comme ce feul article
ne laiffe pas d'être compofé , il faut diftinguer trois parties dans les bures ,
la bouche ou l'oeil du bure , fon fond, & fes côtés ou fes parties latérales , 4on
réfulte ce conduit perpendiculaire , plus étendu en longueur qu'en largeur,
communément appellé bufè,bufe du bure.
. 178. L;en ou la bouche du bure eft l'ouverture extérieure de la foffe : dans les
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foires de grand athour, , fa forme eft quarrée, plus longue que large ; la di-.
mention des deux côtés longs, doit avoir, feize pieds de long, ou dix-huit
tout au moins , fur lèpt ou huit pour les deux côtés étroits : cela dépend
de la profondeur du bure. La proportion ordinaire eft de lix à neuf pieds ,
ou de huit à douze pieds. Cette entrée fuperficielle d'un maître bure , a
la forme d'un parallélogramme , pl. Y, fig. t , & eft difpofée, relativement
à la veine de charbon , de maniere que les côtés les plus longs répondent
aux deux côtés de la veine, confidérée dans fon étendue en pente, ék que
les côtés les plus courts tombent en travers fur le corps de la veine qu'ils
partagent. Tout le terrein fuperficiel , circonfcrit autour de l'ceil du bure,
où fe tiennent les ouvriers employés à enlever les coufates , eft nommé pas
du bure.

179. LE pied de cette bure , ou l'endroit oppofé à l'ouverture , & auquel
vient tomber cette ouverture extérieure, eft dilaté en largeur dans fa partie
haute , & forme un efpace concave en maniere de dôme , appelle couronne de
chargeage ou couronne des chambres. Ce couronnement eft le principal carrefour
de cette habitation fouterreine , qui fera décrite partie par partie ; c'eft là que
viennent s'ouvrir toutes les routes de la houillerie , & que fe prennent dans
le hernaz à chevaux, quelquefois auffi dans le hernaz à bras, les voies ou
chemins perpendiculaires à la principale taille, dont il fera bientôt queition.
Toutes les différentes manoeuvres qui s'y exécutent pour recevoir le panier ,
defcendant à vuide, pour le détacher de la chaîne, pour le remplacer par un
autre qui eft toujours tout prêt, exigent, pour la facilité de ces opérations,
cet élargitrement du pied du bure en forme concave : la fûreté des ouvriers
demande en même tems que cette chambre, nommée le premier ou le prin-
cipal chargeage , Toit non-feulement bien étançonnée par-tout, mais encore Toit
toujours un peu détournée de la diredion de la foire, c'est- à- dire, qu'elle fe
trouve à côté de la bufe ou de la vallée.

t 80. QUOIQUE cette partie de la bufe du bure fuit , à proprement parler,
fon extrémité ou fin , il y en a cependant encore une portion allez confidé-
rable, qui , par l'ufage particulier auquel il fert , peut être confidérée à part,
comme n'appartenant plus au bure: c'eft un prolongement de cette bufe der-
tillé à fervir de principal puifard aux eaux, & qui pendant que l'on travaille,
eft baché. Il cil connu dans le métier fous le nom de bougnou : nous en par-
lerons à l'article des eaux ; il fuffira de favoir pour le préfent , que cette par..
tie du bure profondée au-delà de la bufe , eft toujours de trente-cinq ou qua-
rante poignées plus bas que la dieille inférieure de la feconde ou troilieme veine
qu'on veut travailler. Yoye.z pl. II.

i81. DANS toute fon étendue la bufe du bure eft différemment étançon-
née depuis le haut jufqu'en bas, ou feulement en quelques parties.; la di-
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redion de la foffe , fa largeur , fa profondeur, le terrein pierreux ou terreux
dans lequel elle eft enfoncée , donnent fur ce point les regles à•fuivre. Les
focs de petit athour, comme les moins confidérables , n'ont befoin d'être épau-
lées dans la partie terreufe qu'avec des miles retenues par des boulons , no.
pl. HI , fig. L , ou par des pieces de bois de fciage , no. 4. Pour les foffis
de grand athour, les parties qui font profondées dans la couverture terreufe,
ne font communément revêtues que de gros bois , de forts madriers de fix
à fept pouces d'épaiffeur. L'affemblage de cette charpente eft telle que les deux
côtés oppofés des madriers fervent d'effrefillons aux madriers des deux autres
côtés , & que les uns & les autres , portés fur de bons poteaux de huit pouces
d'épaiffeur fur deux pieds de long , font affemblés comme les douves des ton-
neaux. Cette maniere fuffit pour épauler les terres , pour empêcher les filtra-
tions des eaux dans l'intérieur du bure , foit par la compreflion qu'elle pro-
duit fur ces terres, foit par l'iffue qu'elle ferme aux eaux. Il eft des occa-
fions particulieres , où l'on eft obligé de garnir la- bufe depuis l'oeil jufqu'au
fond du bure , ce qui s'appelle cuvellement : il en fera traité en détail. Dans
quelques parties les parois de la bufe font foutenues par une maçonnerie juf
qu'au roc , dans lequel ce revêtiffement fe continue : au pays de Liege cette
conftruétion défignée en pierre , n°. 2 , eft toujours en brique.

182. Nous avons maintenant à confidérer les quatre côtés qui forment
les parois du bure, ou de cette bufe du bure, fuppofée de figure quarrée-
longue ; les houilleurs leur donnent le nom de mahires, qui veut dire mui;1.
Les travaux de l'exploitation demandent qu'elles (oient diftinguées entr'elles
par des noms particuliers : la différence de leur longueur confidéréê de face
ou en largeur, donne la maniere de les défigner. Comme dans les foffes de
grand athour les bufes font profondées en parallé.logramme , de façon qu'il y
a deux côtés correfpondans qui font plus longs, & deux autres correfpon-
dans auffi entr'eux , qui le font moins, on a appellé longues mahires les deux
mahires les plus étendues en longueur , ou les plus longs côtés du bure qui
répondent aux côtés de la veine; & les deux autres qui font plus étroites,
font nommées courtes mahires.

183. SELON différentes circonflances , & felon le terrein , le•tour ou tam-
bour eft élevé en traverfe fur les longues ou fur les courtes mahires. Dans
les fies de petit athour ou dans les cas qui exigent deux treuils , l'un pour
les eaux, & l'autre pour les houilles, le tour porte fur les longues mahires :
lorfque le bure eft plus profond , le tour doit porter fur les courtes mahires, afin
que les chaînes puiffent courir fans trop s'approcher, fe toucher & fe doubler.

Des grandes ou longues mahires, & du parti - bure.

184. ELLES font partkoliérement remarquables par les avantages variés,
attachés
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attachés à la différence de prolongement qu'on a vu ci-deffus , qui peut leur
être donnée. C'eft fur ces mahires que fe prend à l'oeil du bure jufqu'à quel-
ques toiles en profondant, une portion même de l'étendue de cette ouver-
ture que l'on fépare de l'autre , ce qu'on appelle parti - bure.; & dans le cas
où l'on en a befoin, on fait l'oeil du bure encore plus long qu'à l'ordinaire.

gi. EN jetant les yeux fur la pl. Y, fig. 2, on voit d'abord le but qu'on
fe propore par ce retranchement; le cbufate , lorfqu'il approChe de l'oeil du
bure, venant à rencontrer la planche a, s'éloigne infenfiblement de la malaire ,
& eft conduit au pas du bure. Cette funk féparation qui , comme on le voit,
ne s'étend pas dans toute la longueur de la bufè, eft très -ingénieure , quoi-
que fort fimple. C'eft uniquement une forte cloifon de menuiferie , nommée
lutte, faifant corps avec un cintre qui eft fixé à la tête du bure ; elle eft plus
ou moins longue felon que le pas du bure avance de l'oeil du bure : la forme ,
la longueur de cette cloifon , font donc proportionnées fur les paniers qui
montent & qui defcendent ; les planches dont elle eft compofée , fe nomment
bois de parti - bure; & le boulon auquel font attachés ces bois, s'appelle bois
de many , c'eft-à-dire , qui s'emboîte dans une entaille , many.

186. CETTE efpece de faux bure a encore d'autres objets d'utilité ; on
y place 'quelquefois les échelles fur lefquelles les ouvriers defcendent dans
les ouvrages , & en remontent. D'autres fois on enleve par ce parti - bure
avec des feaux les eaux d'une veine fupérieure , ce qui difpenfe de profonder
exprès un autre bure , comme il fera dit à l'article des eaux. On y fait même
defcendre auffi les tuyaux de pompes : au moyen de cette féparation, ces
conduits font garantis de la poulliere de la houille, qui s'échappe des paniers
& coufates dans les fecouffes. Alors ce parti - bure eft un vrai bure de forme
ovale & en maçonnerie de brique ; fon épaiffeur , ainfi que toutes les cir-
confiances de fa conftrudlion , font réglées fur la nature du terrein qui pour-
rait travailler contre cette muraille. Au-deffous de ces mahires, au fond du
bure , fe prennent des chemins nommés levays ou niveaux du bure. Ces routes
font les principales de toutes celles que l'on eft obligé de pratiquer pour l'ex.
ploitation ; elles fer= traitées fous. ce titre.

Des deux courtes mahires.

187. LES deux mahires ou côtés du bure, qui dans fa forme de pané-
long rendent le bure plus étroit , ont befoin d'être diftinguées l'une de l'autre
par deux dénominations différentes.

18 8.  Courte malaire, appellée mahire d'athier , ou mahire d'amont-pen-
dage. LA coùrte mahire qui eft en tête de la veine , c'eft-à-dire , fur le haut
du pendage, s'appelle ainfi. On pourrait l'appeliez- feule courte malaire, étant

Tome XVI. 	 G
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• en effet plus courte dans fon étendue, le long, de la bufe, que la mahire op..
pofée qui defcend plus bas. C'eft à cette mahire, dans le fond du bure, fur
le haut du pendage , qu'efl attaché le fupport de la poulie de renvoi.

189. ON doit remarquer ici en paffant , le tuyau de defcente , dont le
commencement fe voit en A, pl. r,fig.i. Il appartient moins au grand bure
qu'à celui qui eft attenant, & qu'on nomme bure d' airage; d'où il conduit l'air
au bas de la bufe du grand bure , & de là dans les extrèmités des ouvrages :
aufli nous en parlerons en détail à cet article, auquel il fe rapporte diredement.
. 190. CETTE coupure eft nommée royon ; il n'en eft queltion ici que com-

me dépendance de la mahire d'athier , & comme étant appuyée contre le
grand bure , & fe profondant en même rems : elle peut donc auili être regar-
dée, à quelques égards, comme appartenante au gfand bure ; elle n'en eft
réparée que par une muraille de brique ; je trouve dans Louvrex cette fépa-
ration appellée machine.

191. Mahire courte , nommée defcendante ou de defcente ; mahire d'aval-
lée ou d'aval-pendage. LA courte mahire oppofée à la inahire d'athier , &
qui eft fur le bas du pendage, fe daigne par ces différens nains. Elle doit être
lui peu plus large que la mahire d'athier , & davantage au deie qu'au toit. Dans
le pied de la mahire d'aval-pendage, on pratique quelquefois, pour les eaux des.
fendans , une excavation qui peut contenir deux à trois cents tinnes d'eau.
Comme ce puifard , nommé caribou, fe &rage auffi dans. une veine , j'en
rejette le détail à la conduite des ouvrages. C'eft fous ces deux mahires d'a-
thier & d' avallée , que doivent commencer les voies que l'on prend dans une
veine en defcendant , c'eft-à-dire , qui coupent le pendage à demi.

192. TELLE eft la conftruétion du maître bure. Il eft des occafions où ft
faut en profondes deux pour une feule veine fur une différente partie de
pendage ; l'un eft avallé fur la tête de la veine ,. & pour cela eft nommé lei
amont pendage;, l'autre tombe fur le pied de la veine, d'où on l'appelle Are
aval-pendage. Il en fera parlé en détail, lorfqu'on décrira l'exploitation des:
planaires.

193. OUTRE ces (lift' érens bures d'extraétion il ne fe rait point de travail de
mine de charbon , qu'il n'y ait lieu à en conftruire un autre d'un ufage tout
différent ; c'eft celui qui a rappôrt à l'airage de la mine. Les. Tranfaélions phi-
lofophiques (a) en ont donné la defcription. Cette piece a été publiée en français
par les rédacteurs de la colleétion académique (b). M. Genneté méchanicien
de S. M. Impériale , en a donné une idée & un profil ce) qui ne ditiére de la

(a) Année 1765 , art. i , ne.ç , fous terreins. Par M. Robert Moray.
ce titre : Moyen cu'on emploie éiLiege (b) Tome VI, pane 3.
pour reizouvaler "air _dans. les lieux jou- 	 (c.) Defcription d'une partie d'un foutez.
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planche inférée dans Lehmann (a), que par le tuyau élevé en maçonnerie
fur l'ouverture de ce bure , comme il fe pratique à Liege. En faifant ufage
de la premiere defcription que je viens de citer, j'y ferai quelques additions
relatives au plan de mon ouvrage.

Burtay , bure",d'airage.

194. CETTE petite fofe qui prend fon nom de l'airage auquel elle eft def-
tinée , s'appelle burtay pl. Y, fig. 1. Comme elle communique à plufieurs en-
droits dans le grand bure parades taillernens , elle s'affied à quelques toifes du
voifinage , & ordinairement plus amont-pendage du grand bure que l'on veut
foffoyer fur la même veine , que le maître bure : cette pofition s'exprime en
difant , qu'elle eft  profonelée à thier du bure ou plus athier que le grand bure. Le
détail de fa conftrudion , dans lequel nous allons entrer , donnera par avance
une idée de fes ufages & de fon importance.

19 ç. CE petit bure , dont il faut alfeoir le fond dans le roc vif ou fur quel-
que matiere ferme, doit avoir pour le moins douze toifes de profondeur,
& être bien folidement maçonné dans tout fon trajet qui eft dirigé perpendi.
culairement. La paroi qui confine au grand bure eft à différentes profondeurs
qu'indique le manquement d'air , excavée par une ouverture prolongée en fe
ravallant jufqu'affez près du grand bure , ou quelquefois même jufques dans
la bufe de ce bure , pour y déboucher , lorfqu'on voit qu'on n'a pas eu l'air
par le royon. Chaque bouche de ces taillemens , nommés pierçures ,comme
fi l'on difoit perçures , ouverte dans le burtay, eft nommée ruwalette, & on
les défigne par premiere , feconde , troifieme ruwalette ; la muraille du bur-
tay , entre chaque ruwalette, fondent une couple d'échelles. La premiere pier-
çure , à l'endroit où elle vient fe rapprocher de la mahire du bure, s'abouche
avec un autre ralliement ou canal D , D , creufé dans la -pierre , & qui def-
cend à plomb le long de la mahire jufques dans le fond du grand bure, pour
fervir de paffage à l'air ; c'ett ce conduit qu'on appelle rayon D , D.

196. ON•fe contente quelquefois de conduire l'air entre des planches ap-
pliquées le long des mahires jufqu'en-bas , & de là dans le fond des ouvra-
ges. Les planches dont on forme ce canal, ont befoin d'être bien garnies
d'argille ou d'autre matiere ; & le total eft féparé du grand bure, comme
on le voit, par la maçonderie ou muraille de brique, qui s'appelle machine.

rein d'où l'on tire le charbon de terre, près cheminée, qui garantit du feu Sr de la fut-
la ville de Liege, où fe fait une circula- mée,&c. Paris, 1759.
tion artificielle de l'air , page 96 de la bro- (a) Art des mines, &c. tome I, page 5 o.
chure intitulée : Nouvelle conflruaion de

G ij
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A la fuperficie du terrein & fur les rebords même du burtay, eft bâtie une
efpece de cheminée de brique A, A, pl. V, fig. 1. , Ce conduit, appellé , en
terme du métier, cheteure, à caufe de fa forme conique, comparée par les
houilleurs à celle d'une ruche, ainfi nommée dans le patois de Liege , ett en
effet d'une figure à peu près quarrée jufqu'aux deux tiers de fa hauteur, &
va enfuite en fe rétréciffant en maniere de cône tronqué ; fon épaitfeur eft
d'une brique & demie ; fon diametre, dans fa partie inférieure , eft de fept
pieds, celui d'en.haut de dix-huit pouces, le tout mefuré intérieurement, &
la hauteur de trente-huit pieds eu- deffus du terrein. Selon la néceflité, elle
peut avoir vingt-huit, trente, quarante, cinquante, foixante pieds; car plus
cette cheminée ou cheteure eft élevée, mieux elle attire l'air. Cette augmenta-
tion fe fait par degrés, en effeyant toujours fi la cheteur tire ; & l'on ne
ceife de prolonger fon élévation que lorfqu'elle tire bien , & autant qu'on le
veut.

197.LA cheteure A, A, eft conftruite de la même maniere, & à peu près
dans les mêmes vues qu'on a coutume de le faire dans les fourneaux cliy-
iniques ; elle accélere le courant d'air dans les puits d'airage au moyen de
la communication D, D, ouverte avec le fond de la mine, où elle va en fe
rétréciffant jufqu'à fe réduire à dix-huit pouces en quarré. Au niveau du
fol, on fait une porte à peu près de la hauteur d'un homme, & on établit
en-dedans un treuil, pour defcendre le feu qui doit établir la circulation de
l'air. Au bas de la cheteure , à environ trois pieds en terre, il y a dans l'une
des murailles une ouverture quarrée, dont chaque côté a neuf à dix pouces ;
c'eft par là que s'introduit l'air : on fixe dans ce trou quarré un tuyau de
bois, quarré indri, lequel doit s'y adapter bien jutte. Les pieces de ais for-
mant ce conduit, doivent être bien jointes enfemble , afin que l'air ne puiffe
entrer dans le tuyau que par fon extrémité qui eft ouverte.

198. A meihre qu'on avance fous terre, on alonge ce tuyau dans l'inté-
rieur de la mine, en y adaptant d'autres pareils tuyaux, toujours bien exac-
tement joints, qui compofcnt une bure allant entre les deux mahires du bure
jufqu'en bas , & de là dans tous les ouvrages de la mine où l'on a befoin de
renouveller l'air. C'eft par ce burtay que dans les bures perpendiculaires ou
inclinés à l'horifon , on introduit un nouvel air dans toute l'étendue des ou-
vrages fouterreins , que l'on attire le fouina du fond de la mine , ou , pour

.corriger le langage des houilleurs, que l'on remplace continuellement le
mauvais air par l'air extérieur, en faifant quelquefois deux puits , felon le
befoin.

99. MAIS ce qui acheve de remplir cet objet, c'eft le feu qu'on entre-
tient avec foin dans un des uftenfiles d'airage , décrits ci-deffus. L'air dilaté
par ce feu , devient plus léger que l'athmofphere; il eft par conféquent obligé
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de monter, & de s'échapper par l'ouverture fupérieure du puits , tandis que
l'air de I'athmofphere s'introduit par d'autres ouvertures pour remplacer
celui-ci. L'un ou l'autre des ultenfiles à feu eft fufpendu par quatre chaînes
de fer qui fe réuniffent dans un crochet, lequel termine l'un des bouts d'une
chaîne plus forte , nommée cotée. Cette derniere chaîne devale fur un petit
-treuil ou tour, placé à la bouche du burtay au bas de la cheteure. Ce
treuil eft uniquement formé d'un cylindre de bois, traverfé dans fa longueur
par une broche de fer forgé, dont une extrèmité eft coudée à quelque dif-
tance du rouleau , pour fervir de manivelle. Ç 8)

Bure à pompe.

200. LORSQU'ON ne place pas le jeu des pompes dans le parti-bure, on
profonde tout exprès une foire nommée bure à pompe. C'elt une foire ou voie
percée d'à-plomb en terre fur une veine, pour y établir les pompes foulantes
& afpirantes , employées à l'épuifement des eaux en les enlevant au jour.
Cet objet de deftination !aile à juger que ce bure furpaire beaucoup en pro-
fondeur la foire appellée maître bure. Il eft ordinairement eflanfillonné depuis
le haut jufqu'en bas, de même que les bures qui font. à roifes.

201. LES bures à pompes font planchéyés quand ils font quarrés : mais il
vaut mieux qu'ils foient muraillés; & alors,quoiqu'ils foient percés en quarré,
les angles de cette maçonnerie font arrondis pour lui donner plus de force.
On difpofe dans leur longueur les corps de pompes , qui font tantôt en
bois , tantôt en fer. On fupplée quelquefois à ce bure par un canal que l'on
appelle xhorre ou areine. Je le range, aine que je l'ai annoncé, dans la claire
ales routes fouterreines , & j'en rejette le détail à l'article des eaux.

Spouxheux , pui feux , bure avant - pendage.

20-2. CETTE foire , dont les noms indiquent l'ufage & l'endroit où il s'af-
fied , fe profonde ]orfqu'on veut tirer les eaux d'un bure fupérieur, , auquel
.on a &J'erré ,.c'eft-à-dire , auquel on a donné communication; c'eft le parti-
bure en brique décrit ci-deffus . , & vraifemblablement le puits défigné dans
Agricola, pag. 82, lib. V, pureus qui lacune loco efl: en allemand, Waffer-Shacht.

Des tailles & des -voies fouterreines en général.

_203. LES bures tombent toujours , comme on l'a vu ,.fur une veine de

) Taas ces moyens de faire circuler
Fair dans les mines, ne peuvent qu'être
très-utiles; mais il parait qu'en faifant le
petit puits abfolument réparé du grand, &

même en le plaçant le plus loin qu'on pour..
rait de celui-ci, cette circulation fe ferait
avec plus de facilité , & demanderait moine
4e conduits foutergeins.
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charbon; ils font mème prolongés au-delà, voyet p1.11. La houille étant dé-
tachée & enlevée Jade entre le toit & le fol , des efpaces vuides qui fe con-
tinuant à mefure qu'on avance les ouvrages , forment de véritables galeries.
Les houilleurs pratiquent dans ces chemins, des dégagemens , afin que les dif-
férentes manoeuvres puiffent s'exécuter avec aifance; des coupures pour fup-
pléer au peu d'épailreur de la veine ; des routes de communication pour aller
rencontrer une veine placée au-deffus ou à côté d'une autre ; des voies pour
fe tranfporter d'une partie de veine à une autre ; des conduits pour faire aller
le vent ; des canaux pour procurer des écoulemens ou des iffues aux eaux;
enfin tout ce que leur befoin indique à leur induftrie.

204.. IL faut en conféquence diftinguer dans une houilliere plufieurs ef-
peces de routes : je renvoie à leur place naturelle celles qui font deltinées à
des ufages particuliers, telles que les voies pour l'air ou pour les eaux ; il ne
fera ici queftion que des principales galeries. J'appelle ainfi les fouterreins qui
ont une longueur relative à la veine de charbon , & qui ont trait au fervice im-
médiat de la houilliere , c'eft-à-dire , qui ont pour but l'élargiffement appelle'
dans le métier dilatement des veines , & là facilité du tranfport de la houille de
proche en proche jufqu'au bureg_chargeage. La longueur de ces dilatemens n'eft
fixée dans aucun ouvrage ; la nature du toit & de la houille établit feule la regle
fur ce point. Ces boyaux de mine font quelquefois appellés veines ; mais com-
me ils réfultent de la taille de la veine dans laquelle on les coupe , ils font
plus généralement appellés tailles, & les décharges des tailles font appellées
du nom collectif voies , qui revient au mot latin via , & au mot français paf-
fage. Les houilleurs difent qu'ils travaillent à la taille dans telle voie, dans
telle coilireifi. Les côtés des ouvrages & tout ouvrage qui en côtoie un autre
dans fa longueur, s'appellent en général pareuffis ; on dit parues de la voie ,
pareuffès de la taille , pareuffès de veines , pareufes de l'airage , parees de 'Jappe.
On préfame d'abord que ces rameaux de mine ne forment point dans toute
leur longueur un vuide abfolument continu ; de diflance en diftance on laiffe
des piliers, après lefquels ori recommence une taille. Voici l'idée qu'on doit
fe former de cet ouvrage.

205. APRÈS avoir déchargé une heve , c'eft-à-dire , détruit ,foit en largeur,
fois en profondeur, Toit en hauteur, un quartier de veine , qui produit alors
ce qu'on appelle une taille ou l'ouvrage d'une faille, on fe ménage un épaule-.
nient. Ces tailles ont ordinairement trois ou quatre pieds d'élévation , fur
quatre, cinq ou fix de largeur , & fix ou dix toiles de longueur , fuivant les
circonftances. Quant aux épaulemens , on indiquera à leur place les circonf-
tances fur lefquelles on fe regle pour donner à ces maflifs de houille plus
ou moins de volume , & les efpacemens qu'on doit leur lanfer : il fuffira de
(avoir, quant à préfent, que ce maffif que l'on conferve en houille , & qui
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eft quelquefois d'autre matiere, a cinq ou (ix toifes de long. A ce pilier on
fait fuccéder une feconde saille de même longueur que la premiere , puis un
autre pilier , & ainfi de fuite , en allant toujours en avant; c'eft ce qui s'ap-
pelle cher les - ouvrages : & pour que les eloyons puilfent être tirés plus
aifément, toutes ces tailles doivent être hachées.

206. LA houille étant tirée, on lai& dans la partie fupérieure de la taille
un petit chemin qui fert pour par le vent , & dans la partie inférieure un
autre plus large pour palier les ouvriers : le reffe ou entre - deux eft rempli
de triguts , en obfervant qu'on laiife quelquefois plus ou moins de largeur,
fur-tout dans les voies qu'on appelle montées ; après quoi on prend encore
dix toifes de largeur, puis on en marque autant qu'on peut en travailler
commodément.

207. COMME les maffifs dont il vient d'être parlé , que l'on conferve dans
la pourchail'e des tailles, foit en charbon , foit en matiere qu'on y affemble à
fa place, ont dans les ouvrages différens points d'utilité, qui exigent de les
multiplier & de les diftinguer entr'eux par des dénominations différentes ,
il eft néceifaire de donner des généralités préliminaires fur ces épaulemens ;
les uns uniquement deftinés à foutenir le toit , font appellés ferres, lorfque
c'est une moire de charbon qui les forme.
• 208. CES ferres , dans quelques circonftances , font employées à un double

ufage ; elles deviennent un chemin dérobé , par lequel on peut aller d'une
taille à l'autre, d'un ouvrage à l'autre : alors elles font ouvertes d'un bout
à l'autre : on les -nomme ferres refendues ; l'ouvrage s'appelle refendement de
ferre; & l'on dit qu'on déferre , que l'on perce une ferre. Cette voie de traverfe
ménagée dans une ferre , outre l'utilité qu'elle a d'abréger le chemin , & c'eft
la principale, a encore celle de faire fuivre la lumiere , comme dirent les ou..
vriers , c'eft-à-dire, de donner la liberté à la circulation de l'air.

209. QUAND ces piliers font artificiels , c'eft - à - dire , compofés de genges
Se de triguts , afin d'oppofer une digue aux eaux , ils font nommés frappes ;
on leur conferve néanmoins plus particuliérement cette dénomination, lorf-
qu'ils font uniquement deftinés à- férvir de foutien au toit & de fiireté au
chemin des ouvriers. Il eft auffi des occafions où ces mallifs prennent le nom
de ferremens; on y-fait , comme dans les tailles , des trous de tarré , dont on
parlera à l'article des eaux. Enfin , d'autres piliers ne font ménagés que rela-
tivement à la cil culation de l'air:

210. COMME moyens. concourons à conduire, à contenir les eaux, & à
faire circuler le vent, les frappes font renvoyés à l'article particulier, où il
fera traité de ces deux objets. Comme piliers citi ferres ils. feront traités lorf-
que je décrirai les travaux. Je reprends- donc les généralités qui regardent les
tailles & les voies, afin de donner une idée_ de la diftribution des difléreus.
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rameaux de mine. L'effentiel de tous les articles que je vais traiter ,-& qui
acheveront l'art d'exploiter ces mines au pays de Liege, efi renfermé dans
l'ouvrage que j'ai : cit4..ailletee; mais à la faveur de l'ordre que j'ai donné à.
toute cette matiere, &: de l'étendue - que j'ai donnée à plufieurs poilus qui
m'ont paru le demander, la connaiffance des principes fuivis à. Liege pour .

ces travaux, deviendra , -à ce que j'efpere, plus. fimple & plus facile.
211. LES voies ou décharges des tailles, fe conduifent auffi d'une façon

qui leur di particuliere; il faut y confidérer la pente qu'on doit leur donner,
les &fiances qu'il doit y avoir entre chaque :voie, leurs dimenfions & la
nianiere de les épauler. Elles doivent pencher, du côté de l'oeil de l'areine
pour la facilité de l'écoulement des eaux. Dans les ouvrages bien réglés;'
il y a ordinairement dix toifes entre chaque voie; il doit cependant y avoir
quelquefois plus de ditiance enteelles : ces cas' feront expliqués chacun à
leur place ; on leur donne communément quatre pieds & demi de hauteur ,=
fur cinq de largeur, afin de pouvoir faire une longue pourchaffe. Les voies
font aie , felon différentes circonflances, étayées limplement en maçonne-
rie, que foutiennent des bois placés de difiance en difiance : on exprime
cette conftrudion par le mot muraille,.

212. C'EST au commencement de chaque voie que fe pratiquent dans
toutes - les tailles de difiance en difiance , des dilatemens. Ces niches font non-
feulement deflinées aux eaux, & on les appelle alors firremens ; mais elles
fervent encore d'entrepôts, & on les appelle chargeages. 1 0 . On y amene les
denrées pour les mettre fur les haches & fployons , que les ïzie,rcheurs condui-
fent au principal chargeage répondant à la bute du bure. A radon de cette defii-
nation ; il y a plufieurs chofes à obferver fur ces repos. On leur donne la
même forme qu'au principal chargeage, avec cette' différence, qu'ils n'ont
pas la même étendue. 2Q. Ils font difiribués dans des places qui font fixées
felon les différens ouvrages. Ces chambres font ordinairement difiantes les
unes des autres de dix toifes, & de vingt toifes dans les borgnes vallées &
dans les demi-gralles. Ainfi , lorfqu'on veut ,défigner des Ouvrages confidéra-
bles , on, exprime le nombre de ces chargeages-; on dit dans cette. 	 ,
dans telle vallée , dans telle gralle., nous avons tant de chargeizges. Au-delàfde
chaque chargeage , on dilate 'encore fix toifes de largeur; ce qui donne une
nouvelle taille dans laquelle on fait un chemin, & au-deffus de la taille' on
en fait encore un autre pour retourner le vent. Enfin, entre ce dernier, au-
deffus de la taille & le cheminfait dans la taille, on fait une Happe.

213. CHAQUE taillet renferme encore des endroits à remarquer , (avoir,
des entrepôts pour la_ hquillei,,qU'on appelle hierchages , & les, ramaffes-d'eaux
qu'on nomme pahages. Les hierchages font des dilatemens, dont.Pétendue eft
proportionnée à la grandeur des fployom ou à la hauteur de la veine: quand

les
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les veines ont une bonne largeur, & que le toit ett folide', on n'a pas be-
foin de faire ces repos ; quand on en établit , les diftances qui font entre
chaque dépendent de la maniere dont la houille eft traînée par un ou par
deux hiercheurs, ou , comme ils difent , ci un fiul ou à tope, c'eft-à-dire à deux.
Ces enfans la tranfportent ainfi de diftance en diftanCe dans les grolles, pour
rendre leur charge à d'autres hiercheurs qui la conduifent ainfi de proche
en proche jufqu'à la bute du bure , d'où ces repos ont pris leur nom. Il y
a, dit-on , tant de hierchages depuis l'endroit oit l'on travaille , fichu' it la bute
du bure. Dans des efpaces marqués, on conferve aux tailles où on y ménage
des creux, dans lefquels on lait& paître les eaux ; ces différens puifards font
féparés par des flappes , & fe communiquent entr'eux. Nous ne ferons que
les indiquer à chaque voie où il convient d'en pratiquer : nous ferons un ar-
ticle à part de ce qui les regarde , & de leur épuifement.

214. APRÈS ces différens conduits ou chemins , il en eft d'autres qui.,
pour être peu étendus, n'en font pas moins de conféquence pour établir des
communications entre ces différentes voies, ou leur donner une hauteur con-
venable, ou pour former des conduites aux eaux, & aider la circulation de
l'air: Dans tous les ouvrages on pratique de petits chemins, des 'coupures,
des pairages relatifs aux vues & aux circonitances. Ces canaux de mine font
quelquefois exprimés par des noms particuliers, comme nous avons vu le
royon qui eft de ce nombre ; on les comprend cependant fous le nom général
de teyment, qui veut dire taillement, & qui renferme fous lui le bernent,
dont nous donnerons des exemples. Un teyment eft donc une coupure prife
dans le toit ou dans la deie , felon que l'un ou l'autre font plus faciles à xha,
ver; fon objet eft d'agrandir les tailles, afin d'avoir plus de jeu pour les
travaux.

21 ç. LORSQ_IT'UN canal va d'une veine à l'autre ou ailleurs , on l'appelle
bacneure, quelquefois efpetteure : c'eft un petit chemin de traverfe pour arri-
ver à une veine en évitant les levays ; les petits pairages blancs & pointés,
pl. II, expriment ces communications. Quand on travaille par bouxtay ou
bure fouterrein , ces coupures changent de nom.

216. PARMI les voies qui ont pour but la circulation de l'air, qui
fe nomment, d'un terme général , airage, celles qui ne forment qu'un petit
canal font defignées par le mot novaient, comme fi l'on difoit petite ruelle:
nous confidérerons à part ces différens conduits. Tout ce.qui provient de ces
différentes recoupes, tant de pierres que de fouaye, ne fort pas des tra-
vaux fouterreins en les employant à différens ouvrages que l'on fera con-
naître , ils ne forment ni embarras ni obftacles à la pourfuite des ouvra-
ges on les appelle alors flouppures , du verbe flupare, qui veut dire boucher.
Quand:par quelqu'accident ces décombres du toit de fouaye ,. ou d'autres'

Tome XVI. 	 H
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dérangemens qui entraînent des réparations à faire , ne laiffent point d'accès
libre pour paffer, , ces voies ainfi embarraffées prennent le nom de voies
tempepes : expreffion employée quelquefois dans les rapports d'experts, dont
nous ferons mention.

2,17. ON peut en général établir trois tailles remarquables, diffinguées
entr'elles dans Pinflitution primitive de la houillerie par des noms particu-
liers que je leur conferverai. Ces tailles qui fe multiplient toutes felon Pexi-
gence des cas, font les levays ou niveaux, les gralles & les vallées ; je range
dans cette même chiffe ces ouvertures ou foifes, creufées comme des puits,
que l'on appelle torrets , & celles que l'on appelle . bouxtays.

218. PARMI les tailles du premier genre , on doit regarder comme prin-
cipales celles appellées niveaux ou levays , & quelquefois niveaux ou levays
du bure, en les confidérant comme partagés en deux par la bufe du bure,
dans laquelle l'ouverture de l'un & de l'autre levay fe rencontre fous cha-
que longue mahire , oppofée par conféquent l'une à l'autre. Les pl. FI ,

& IX doivent être examinées ici d'avancé, afin de compren,
dre le détail qui va fuivre; on y a préféré aux chiffres ou lettres de ren-
voi, les noms de chaque route & de chaque taille: en confultant chaque
planche à chaque article , le leCteur aura beaucoup de facilité pour conce-
voir le plan de ces travaux.

219. OUTRE ces niveaux du bure , il y en a d'autres que Iton diftingue
par fecond & troifieme niveau. Il en eft auffi qui appartiennent à Pairage.-
Les tailleQ qui font enfuite confidérables , font les gralles & les vallées..

220. UNE voie prife dans la veine en defcendant dans cette veine, &
qui eft perpendiculaire à la voie du niveau, eft une gralle , d'après Lou-
vrex; de maniere qu'il parait qu'on doit appeller gralle , une voie perpen-
diculaire à 11110 autre qu'on a fait quejler dans une vallaie ou vallée, &
nomme coifiree de vallée.

221. LE mot vallée préfente plus naturellement fa fig. nification; on a
Fans doute voulu exprimer par ce nom la pente douce de cette taille à la.
maniere d'une vallée. Ces deux dénominations, grattes' & vailles , font fy-
nonymes felon Louvrex, & lignifient toute voie perpendiculaire au niveau.
Les détails dans lefquels nous entrerons en les traitant féparément, feront'
voir en quoi different ces deux voies. Chacune d'elles en reçoit d'autres
à droite & à gauche , qui font nommées, fans doute par corruption, coifirees
querellés ; il eft permis de préfumer qu'on a voulu annoncer	 mar-
chent d'un côté ou d'un autre, ou bien que c'eft_par ces chemins qu'on
va à la rechhe, à là quête des parties latérales de chacune ,des voies à

}aquelle elles appartiennent. Effedtivement, ces routes s'ouvrent danse les .

deux côtés. des chemins, & fent panures de la voiei, , cependant il ne faut
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prendre ce terme -que dans l'acception générale donnée au mot côté , qui fe
dit non-feulement de ce qui eft à droite & à gauche , mais encore de tout
ce qui eft autour & aux environs.

222. LoiivREx appelle coi lires toutes voies faites entre deux vallées
ou gralles, ou entre deux montées, ou fur une vallée : elles comprennent
& renferment tout l'ouvrage fait par la taille dont elles font quefireffes , &
coupent le pendage en montant. On en fait fucceffivement plufieurs les unes
après les autres; & lorfqu'on revient à en faire de nouvelles, cela s'appelle-
remonter la main. Le pied ou la partie baffe des coiltreffes, lorfqu'elles font
vuidées & abandonnées, devient un badin naturel pour les eaux.
• 223. CES routes comprennent enfuite fous elles d'autres voies qui fe

pratiquent dans des diredlions différentes , felon leur pofition au - deffhs
au - deffous des mahires , & fur-tout des levays , ou felon qu'elles -font pa-
ralleles ou perpendiculaires à cette taille , ou felon le pendage de la veine, &c.
Il en eft que l'on appelle borgnes; mot qui ne doit pas fe prendre dans l'ac-
ception qui fe préfente, & qui conviendrait à toute voie qui n'a qu'une
entrée fans iffue. Les houilleurs ont jugé à propos de nommer ainfi les
routes qui marchent en biaifant , fans doute parce que cette diredion em-
pèche que du fond de cette voie on ne puiffe voir fon entrée ;_on dit faire
boirgnir la vallée.

Des tailles & voies fouterreines en particulier.

224. Niveaux ou levays du bure. D'APRÈS ce qui . a été dit ci-deffus en
parlant de la couronne des chambres, l'ordre naturel des choies exige que
l'on faffe connaître d'abord ces routes , qui font comme le point de ral-
liement des houilleurs , & d'orientement de tous les ouvrages, qui de plus
réunifl'ent beaucoup d'utilités. I°. Elles fervent de paffage aux ouvriers,
tant à ceux quiivont à la taille extraire les houilles & les charbons , qu'à
ceux qui les menent dans les chargeages. 2 °. On peut y conduire & embou-
ter l' airage , au moyen d'une conflruaion particuliere, & c'eft toujours par
ces deux tailles que l'air prend fon entrée dans les ouvrages fouterreins.
30. Les levays doivent être dirigés à jufte niveau , de maniere que de..
puis leur fi:end jufqu'à la bure , il y ait dans chaque levay une inclinai-
fon fuffifante pour procurer en même tems une décharge des eaux par
ces levays dans le bougnou. Ces deux tailles, ainfi que leurs voies ou
chemins , font nommées refpedivernent levays , niveaux du bure , & ont
befoin, dans la conduite des ouvrages , d'être diftinguées par un nom dif-
férent: on fe fert communément de l'expreffion de main droite & de main
gauche du levay,

f ij
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221. Main droite & main gauche du levay. POUR entendre cette façon'
de s'exprimer , ufitée parmi les ouvriers, il ne s'agit que de confidéret
le niveau ou levay du bure, comme s'il fe .trouvait placé à droite ou à)
gauche d'un ouvrier qui ferait couché fur le dos près de la veine, ou fur
la veine, dans une poflure telle que fes pieds feraient du côté où cette
veine va en pente; il eft tout fimple qu'alors le côté qui répond à la main,
droite du bouilleur , le levay Ide la main droite, ou la main droite du_
levay, & qu'en conféquence le levay de la main gauChe fera à l'oppofite..
La - largeur des niveaux du bure efi de fept à huit pieds, & leur longueur
de huit à dix toifes , felon les veilles & felon la folidité du toit. Ces voies
de niveau fe travaillent tantôt féparément , tantôt à la fois, & fe condui-
fent avec le teins, le plus loin poffible de la bufe du bure, autant que cela
Fe peut en fureté, en y pratiquant, le long d'une ferre, des pahages ou pui-
fards , & de diflance en diflance des chargeages commodes, d'où toutes les
houilles qu'on apporte des vallées font tirées par le hernaz. Lorfqu'on ne
travaille point par vallée, on y prend des gralles, des demi - gralles ; on y
profonde même un tarret. Parallélement aux deux voies de niveau, un peu
plus bas ou établit deux autres voies pour fervir de réfervoir aux eaux du
bure & des ouvrages , & qui communique - avec le principal puifard , appellé
bougnou.

226. Boigne levay , ou borgne niveau , ou coifireffi , quellrefre du niveau du
bure. SELON Louvrex, ce terme fignifie une ouverture dans le haut de la
veine, & à proprement parler , c'eft une coiftreffe conduite entre deux mon-
tées prifes aux deux côtés du levay du bure , mais qui fait un coude dans
fa marche. Cette voie ou taille fe prend au commencement du niveau
du bure, montant à demi -pendage quinze toifes ou environ, afin d'avoir
une taille de fix toifes de largeur , perpendiculairement au niveau du bure,
& une ferre de quatre toifes d'épaiffeur entre les niveaux & les borgnes ni-
veaux. Les borgnes niveaux fe dilatent parallélement au Ile vay du bure, &
on y prend enfuite perpendiculairement des montées, comme fur les niveaux.

227- Des montées. LES tailles & voies levées perpendiculairement fur
les niveaux du bure , ou dans ces tailles , en montant athiers avec les
pendageS, font défignées par ce nom ; on les prend auffi fur les borgnes
niveaux, & alors le borgne niveau peut être regardé comme une coifirelfe
prife dans une montée ou fur une montée. On en fait toujours plufieurs,
& on les diflingue par premiere , feconde, troifieme, &c. Ainfi l'on appelle
premiere montée , celle qui va à la tête de la veine." Seconde montée , celle
qui l'avoifine en approchant du bure. Troifieme montée , celle qui vient
après , & ainfi de fuite. Leur nombre fert à défigner la pourchaife des ni-
veaux du bure ; car, quoique la longueur des dilatemens de ces tailles ne
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fuit pas. réglée pour l'ordinaire, non plus que tous les autres ouvrages d'une
foire, elle paraît fixée à dix toifes. Ainfi , quand on dit le levay de la main
droite e de quinze , vingt , vingt - cinq montées , cela défigne qu'il eft dilaté en
longueur autant de fois dix toifes que l'on exprime de montées : dit - on,
par exemple, tel niveau ejl de quirqe n optées ? cela veut dire qu'il cil tra-
vaillé fur cent cinquante toifes de longueur.

228. Cele ou quefirejé de montée. PARALLÉLEMENT au niveau du
bure, on dirige fur une montée, des tailles ou voies , nommées querejes
ou coillreles de montée, qui coupent le pendage de la veine en defcendant,
& s'inclinent en douceur comme la veine afin que les hiercheurs puiffent
monter : elles, font toutes à dix toifes les unes des autres, à proportion qu'on
dilate & qu'on pourchaffe la montée, & peuvent, comme toutes les autres
tailles, fe multiplier felon le befoin. Il y a encore des coiftreffes appellées
faufes quellrefes , demi - quefireffes.

•a z9. Défini-montées. ON appelle ainfi les tailles ou voies qui, au lieu d'être
précifément à plomb comme les montées, s'élevent infenfiblement en traver-
sant toutes les montées , afin d'abréger le chemin qu'il faudrait faire pour
exporter les denrées de la montée la plus éloignée. Ces tailles, fe dilatent à
proportion du niveau du bure & des montées.

• 230. Des vallays ou vallées. Au- deifus du levay fur le plancher , fe prend
un chemin commençant à la bute du bure , en defcendant perpendiculaire-
ment dans la veine fous la mahire d'avallée: on l'appelle vallée, quelquefois
grande vallée ; elle diffère d'une gralle en ce que cette derniere eft d'amont-
pendage, & que la vallée eft d'aval-pendage; la vallée d'ailleurs eft plus large
& plus haute : ajoutez à cela, que ce qui en provient di tiré par un hernaz
à chevaux. Ces vallées doivent avoir fix , fept ou huit pieds de large, & de
quatorze à feize poignées , c'eft-à-dire , de cinq pieds en hauteur fur le baye
ou plancher. La dimenfion en long n'eft point réglée ; on fait fouvent les
vallées d'un ou deux plombs de bure de longueur, c'eft - à- d'ire, auffi longues
que le bure eft profond; de maniere qu'on exprime fouvent la longueur de
la vallée , en difant qu'elle eft une ou deux fois aie profonde que le bure.

, 231. ON fait dans la vallée , comme dans les autres tailles , des chargeages.
La diitance qu'on laiffe entre ces chargeages de vallées , eft réglée à dix
toiles l'un de l'autre ; il faut cependant en. excepter le premier qui fe trouve
à la tête de la vallée : comme il faut fe ménager fous les niveaux du bure
deux bonnes ferres pour foutenir les eaux des pahages , ce premier chargeage
eft à quatorze ou quinze toifes. Louvrex donne à ces ferres le nom de ferres
de vanix. Le nombre de chargeages fert quelquefois à défigner la longueur
de la vallée, cette longueur faifant autant de fois dix toifes qu'on exprime
de chargeages dix chargeages , par exemple , veulent dire cent toifes, &
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dans cette longueur on prend dix tailles a'un côté de la vallée , & dix autres
tailles de-l'autre côté.

232. DANS la vallée, on pratique au-deffous de la taille un chemin pour
retourner le vent, au fond de la vallée on fait un réfervoir femblable au bou-
gnou qui dl dans là bufe du bure, dans lequel fe rendent toutes les eaux
de la vallée & des ouvrages qui y aboutent ; ce réfervoir eft nommé pahage-

.2;3. Demi-vallay ou demi-vallée. ON appelle ainfi celle qui coupe le milieu
de la veine. Cette diftinetion de vallée en demi - vallée eft peu ufitée ; elle pa-
raît d'ailleurs fe rapprocher de la vallée qu'on appelle boigne ou borgne.

234. Boignes vallays ou borgnes vallées. ON appelle ainfi toutes les vallées
qui, au lieu d'être perpendiculaires au niveau du bure , vont obliquement
& en biaifant, c'eft-à-dire , en fe reployant , couper le pendage à demi, com-
me la demi-gralle. Elles font avantageufes quand la veine pend en forme de
talus ; elles doivent fe commencer, de même que les vallées, fous la mahire d'a-
vallée , & fe conftruire fuivant les mêmes regles que les vallées : elles ont fou-
vent un ou deux plombs de bure de longueur; niais cette dimenfion qui fe dai-
gne comme celle des vallées par des plombs de bure & par les chargeages
Ife pas fixée.

23 S. DANS ces tailles, les voies font aillantes, les unes des autres de la
longueur de vingt toifes. De quinze en quinze toifes , de dix-huit en dix-huit,
ou de vingt en vingt toifes , felon que l'on fait boirgnir ou biaifer la vallée , on
pratique un chargeage, afin d'avoir des tailles de fix ou fept toifes de largeur,
& des ferres de trois ou quatre toifes. Les chargeages font toujours , ainfi que
ceux des vallées , au commencement de la voie dont il va é' tre parlé. Au tette,
les vallées & borgnes vallées doivent être bachées , ainfi que les chemins
des hiercheurs , afin qu'on puiffe y traîner avec plus de facilité les paniers
& les vays.

23 6. Coilireffes , quefirees de valides ou de vallées. Aux deux côtés d'une val.
lée , font des voies qui comprennent tout l'ouvrage fait par la vallée ; c'eft ce
qu'on nomme coilirelles , quelireffis de vallée. Chaque coiftreffe de vallée a dans
fon commencement le chargeage de la vallée & de la borgne vallée.

237. Gralles. LA gralle a lieu pour l'ordinaire dans les ouvrages , quand
le pendage di fort plat; c'eft proprement une voie qui fe prend dans la veine
en defcendant , & qui eft perpendiculaire à la coiftreffe de vallée : il ne faut
point la confondre avec une vallée qui en- differe effentiellement, & par fes
dimenfions bien plus grandes , & par la maniere dont on extrait ce qui en
provient. Les gralles fe prennent en différens endroits , felon certaines cir.
confiances; quelquefois c'eft à la bufe du bure , conmd les vallées. Qiand il
y a une vallée, on les prend fur la derniere coiftreffe de vallée; lorfqu'on ne
fait point de vallée , elles fe prennent , ainfi que les demi-gralles & les torves
fur les niveaux du bure.
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2,38. Demi - gralle. LORSQUE le pendage eft trop rare , on prend une
-voie qui defcend très-peu , & qu'on appelle demi-gralle ; elle ne diffère de
la gralle qu'en ce qu'elle coupe le pendage à demi obliquement , afin que
les traîneurs aient moins de peine à tirer les houilles. On peut prendre
plufieurs gralles & demi-gralles les unes fur les autres; entre chaque demi-
gralle il doit y avoir environ vingt toifes , afin d'en avoir dix perpendicu-
lairement, comme pour les borgnes vallées.

239. Coifireffes ou quefireres de gralles. A l'extrêmité ou aux environs d'une
gralle, on fait une autre voie appellée coillreffi de gralle : le nombre que l'on
peut prendre de ces voies dl indéterminé , c'eft felon que l'ouvrage le per-
met ; elles font toutes diffantes les unes des autres de -dix toifes.

240. Torrets. ON appelle de ce nom une voie ou chemin de même nature
qu'une gralle , allant comme le pendage de la veine ; elle fe pratique lorf-
que la veine pend fort en mile, afin de tirer la houille avec deux paniers,
& les eaux avec deux tonneaux, dont l'un monte & l'autre defcend fur un
petit treuil comme dans les bures à bras ; ce treuil appellé torret, a donné
fou nom à la voie fur laquelle on s'en fert. La profondeur du torret peut
aller jufqu'à quarante toifes; fa largeur eft proportionnée à cette dimen-
fion , ou à la grandeur de la machine , à l'aide de laquelle on enleve les
denrées.

241. Lgs torrets s'enfoncent en différens endroits felon les eirconflances;
lorfqu'il n'y a pas de vallée, ils fe profondent fur le niveau du bure. Quand
il y a une vallée, ils fe prennent fur la derniere coifirefe de vallée, comme
les gralles & les demi - gralles. On peut en prendre plufieurs les uns fur
les autres : alors on les diffingue entr'eux par la qualification de premier,
fecond , troitierne torret. Sur la feconde coiftreffe , par exemple , dans le
fond du torret, on en prend un, appelle fecond torret; dans le fond de
celui-ci, fur la feconde coiffreffe, on en porte un troifieme. On y prend
auffi quelquefois deux & jufqu'à quatre coillrefes , deux d'un côté, deux
de l'autre , comme les coiltreifes de vallée.
- 242. CES coiftreffes de torret fe dirigent parallélement itux coiftrelfes de
vallée, ou parallélement au niveau du bure, lorfque les torrets fe font fur
ces tailles. Dans le pied de chacun d'eux on ménage auffi un puifard ou
réfervoir, de l'efpece de ceux nommés palzage; dans lequel les eaux de
cette voie & • des environs viennent fe verfer; on l'appelle quelquefois petit
bougnou , en confidérant le torret comme un petit bure.

243. Bouxtays. D A N s un des niveaux du bure , quelquefois fur des
Montées ou des coiffrelfes de montées , rarement néanmoins clans les gral-
les & dans les vallées, on -pratique une autre efpece de voie foutgreine ,
qui cil plus décidément dans le .genre des foires ou bures; mais ibn ufage



64	 DU CHARBO.N DE TERRE

regarde les travaux les plus.enfoncés , & on pourrait l'appeller bure fouterrein.
244. LES cas particuliers dans lefquels on profonde ces bouxtays , feront

expliqués à mefure qu'on décrira une pourchaffe d'ouvrages ; il fulEra de faire
mention ici de ce qui les concerne en général , ainfi que nous l'avons fait
pour les autres tailles & voies fouterreines.

245% ON donne au bouxtays , voyez pl. I, la forme ou quarrée , ou ovale ; fa
largeur eft dirigée fur les mêmes circonflances du torryi , & il eft profondé per-
pendiculairement depuis une veine jufqu'à l'autre. L'es ouvrages s'y condui-
fent comme ceux des bures ordinaires ; on y fait dé même defcendre & cir-
culer le vent, & l'on multiplie ces folfes les unes fur les autres, comme les
torrets. Ce qui provient du bouxtay, , efi tiré à bras d'hommes par le moyen
d'un torret ou tour à manivelle , qui porte une chaine ; ce qui les fait appel-
ler quelquefois , mais mal-à-propos, torret, dont il diffère en ce qu'il eft pro-
fondé d'à-plomb depuis une veine jufqu'à une autre. Le conduit ou canal
nommé au pays de Liege xhorre , canal , areine , dont nous n'avons dit qu'un
mot en paflànt , pourrait, à raifon de fa dire -lion qui le rapproche des gale-
ries fouterreines, être rangé dans le nombre des voies ou tailles que nous
venons de paffer en revue; mais comme ce n'eft proprement qu'un aqueduc,
j'en renvoie 'le détail à -l'article où il fera traité des moyens de fe débarraffer
des eaux.

De l'air dans les tailles & voies fouterreines des houillieres.

246. Nous avons &flingué avec les houilleurs Liégeois deux efpeces d'air
ou de vapeur dans les mines de houille , le fouma & le fiu grieux. Ces deux
vapeurs peuvent n'être regardées que comme le même air , différent feule-
ment en ce que le fouma , qui Weil qu'un air flagnant , venant à contraéter
quelque qualité accidentelle en abforbant les exhalaifons des ouvriers, les
vapeurs de chandelles & des parties humides, qui lui lui ôtent fon élaflicité.,
ou venant à fe charger quelquefois d'acide ou de foufre , devient alors fui:-
ceptible de s'enflammer avec détonnation , & prend le nom de feu grieux.
Il n'eft point de pays renfermant du charbon de terre , où l'on n'ait des
exemples de ces éruptions enflammées, & où l'on ne connaiffe encore quelque
mine en feu. Nous ne négligerons point d'en parler lorfque l'occafion s'en
préfentera.

247. J'AI annoncé dans la premiere. partie , que je me réfervais à traiter
ici de ce qui a rapport à ces deux phénomenes , pour ce qu'ils exigent de la
part de ceux qui font expofés à leurs effets, ou qui n'ont pu s'en garantir.
Nous allons donc confidérer fur le fouma , comment on peut juger de fa pré-
fence , ou , pour parler plus correétement , de l'état plus ou moins ftagnant de
l'air ramaffé dans les mines; Ge que les houilleurs Liégeois appellent tâter h

fouma
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fouma: nous ferons connaître la façon de le diflipèr quand il n'eft pas bien
fort: nous indiquerons les méthodes pratiquées à Liege pour tout ce qui a
rapport à ces vapeurs, c'eft-à-dire, à la circulation de l'air dans les bures.
Nous nous réfervons à éclaircir en grand détail ces différens moyens à la
troifieme fedion, où il s'agit d'expofer tout ce qui eft pratiqué en: différens
pays.

Maniere de tâter le fouma.

248. IL eft des mines dans lefquelles ce défaut d'air eft tellement exceffif,
qu'il ferait imprudent d'y entrer fans précautions, fur-tout quand la Lofe a
chommé c'eft-à-dire , quand les ouvrages ont été interrompus un feul jour :
il eft donc queftion de détruire l'effet de cet air qui s'y, eft amaffé , & qui ya
féjourné plus ou moins de terns. Tout ce qui peut s'imaginer pour battre l'air,
eft en général fuffifant pour cela: l'ouvrier s'enveloppe d'un farrau de toile
de chanvre non roui, & qui n'a pas été lavé ; & muni de branchages qu'il
agite , il fe trouve à l'abri de tout inconvénient : ce moyen fort fimple eft
du moins de toute ancienneté parmi les houilleurs. Fifen , liiftorien Liégeois ,
qui donne un tableau raccourci des ouvrages de' houillerie , fait mention de
ce procédé ( a ). Il eft des circonftances où il faut - quelque; ehofe de plus effi-
cace ; on fait defcendre & remonter,à plufieurs .reprifes,dans le bure, des mies
ou fafcines fufpendues à une corde : on e ft. encore quelquefois obligé d'y
jeter de l'eau à grand flot: en un mot, on, emploie tout ce qui eft capable •
de brifer, de mettre en mouvement le fouma, c'eft - à- dire , d'imprimer de
l'agitation à l'air. Les Ouvriers difent qu'ils font .circuler le vent ou le fouma
avec le vent, parc qu'ils confondent ce qui Ife« pas différent. Le moyen
ufité parmi les houilleurs, pour .tâter le crowin, confifte à defcendre- par -un:
des bures une chandelle allumée: fi après avoir été jufqu'en-bas , cette , chan;-
delle revient fans être éteinte, on defcend hardiment dans le bure.

Maniere de fi préfirver des vapeurs.

249., L'ATTENTION des houilleurs Liégeois à multiplier les bures d%ik-
rages au point qu'il n'y a pas de, petit bure qui n'ait . fou bure! d'airage , eit
caufe que l'inflammation des moufettes eft rare dans lei houillieres de ce
pays. On y en a cependant vu quelquefois des effets -très - effrayans (9).

(a) Tela igitur minant paffa macera-
tionem tecii ( dam quippe ab ejernodi
jianzmis nittil ladi , Longo jans experinzento
compererunt)armatiquefuflibus autvirgis
fiamniamjarn excitatanz agrediuntur ,

tamdiu crebris diverberant 	 donec
Tome XPI.

acre quo alebatur diffi 
'

pato deficiat. Bar-
tholomei Fifen, Leodienfis,efocietate jefu
Hiftoria Leod. in - folio, Leàd.
lib. xl , pars prima, pag. 272.

( 9 ) En 17661e feu prit aux moufettes
dans une mine des environs de Liège, & plu-

'	 I
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Dans une de ces explofions près d'Argenteau , lbs bandes de fer qui lient
le coufade , furent détachées , & s'entortillerent comme un tire-bourre autour
des étançons. On a fait connaître dans la premiere partie de cet ouvrage,
fedion V, article II, les lignes avant-coureurs de ce dangereux météore.
Nous ne donnerons toujours ici que ce qui eft ufité à ce fujet dans les houil-
lieres du pays de Liege, pour le diffiper ou le prévenir.

2f0. IL arrive quelquefois que cet air retourne par la même route qu'il
était venu , & va s'éteindre dans l'endroit où il s'était formé ; niais fi le vent
ne peut le chaffer ;en va le fuffoquer ou-le tuer, comme dirent les ouvriers.
La façon ordinaire de le fuffoquer , confifte à allumer des charbons , .& à les
faire defcendre dans l'endroit où eff le feu grieux. Il faut avoir attention
de choifir les charbons les plus fecs que l'on puifi trouver,; car s'ils étaient
mouillés, ou fi l'on prenait de l'eau quelque part, on allumerait cette vapeur
de plus en plus. Enfin , fi par ce moyen on ne peut parvenir à l'éteindre,
on eit alors obligé de boucher le bure & le burtay, , & il s'éteint- faute d'air.

2f t. UN autre ufage qu'ils fuivent à cet égard , eft d'obferver le tems ,
le fouma étant plus confidérable lorfqu'il fait grand vent. Pour le tuer , le
moindre chiffon, un mouchoir, un habit , de la fouaye, tout ce que l'on
peut trouver fous fa main , jeté fur ce météore, le détruit ; c'eft un des amufe-
mens' des houilleurs. Ces ouvriers, gens groffiers , s'en embarraffent affez peu,
& trouvent moyen de fe venger de ceux qui leur ont envoyé les eaux, en
leur envoyant le fouma. Cette petite malice confifte à pofer l'airage de ma-
niere que ce mauvais air recule de leur côté au moyen des portes : j'ai oui
dire qu'ils avaient-même entr'eux le fecret de faire cet envoi dans une houil-
Here vaine", d'où ils ont à fe plaindre de la même chofe. On verra , lorfque
j'en parlerai dans la derniers feéfion , que ce ne ferait pas chofe impof-
fible. Quand on n'exploite pas une foire confidérable ni bien profonde, il
n'y a pas grande 'façon pour donner de l'air , & fe garantir de la poule ;
on parvient à peu de frais à éviter la dépenfe d'un puits d'airage , au moyen
d'une piece de toile mouillée & adaptée fur des cerceaux qui forment alors
une efpece de tuyau qu'on defcend dans le bure. Cet expédient fuffit dans
cette eirconflance pour pouvoir y travailler fans incommodité.

Du renouvellement de l'air par le bure d'airage. (10)

2,52. UNE foire de grand athour , qui fuppofe de longues pourchaffes
d'ouvrages , entraîne un appareil fort compliqué & fort difpendieux, qui,

fleurs ouvriers y perdirent la vie. De tels ac- vapeurs. Elle doit être plus forte en été
cidens ne peuvent être prévenus qu'en aug- qu'en hiver.
mentant la circulation de l'air qui difilpe ces	 ( Io ) On trouve dans les Mémoires de
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au furplus eft fiir dans fes effets ; c'efl le bure d'airage, dont nous avons
donné la defcription. Il retle à faire connaître fon utilité , & ce qui a rap-
port à la circulation de l'air, qui dépend effentiellernent de ce bure. Tout
ce qui appartient à cette méthode , eft compris indiftindement.au pays de
Liege fous les expreflions airage , lumiere : on fe rappellera que dans toutes
les galeries fouterreines on ménage une coupure pour cette deftination.

2i3. L'AIR porté au fond du bure par le royon pratiqué dans la pierre
entre les deux mahires , ne fuffirait pas à beaucoup près , pour la pourfuite
des ouvrages. Il s'agit d'affurer encore à cet air qu'on a introduit dans le
bure, un libre cours dans les levays ou niveaux, dans les montées, dans
les vallées, dans les chargeages , dans les queftreffes, dans toutes les tailles
& autres voies qui compofent cette ville fouterreine. Faute de cet artifice
pour établir un libre courant d'air, les lampes ne pourraient s'y conferver
allumées , les ouvriers ne pourraient y refpirer; c'eft ce qu'on nomme faire
circuler le vent , ou faire per l'airage.

254. L'IMPORTANCE d'avoir du feu dans le bure d'airage auffi fouvent
& auffi long - teins que le befoin l'exige , la néceffité de l'entretenir avec
foin, indiquent celle d'avoir double celui des deux uftenfiles que l'on em-
ploie , voyq pl. IF, afin de pouvoir , au cas d'accident , en avoir toujours
un prêt à être fubftitué à l'autre. Il n'eft pas moins effentiel , lorfque le
feu paraît près de finir , de remonter la cage ou le toc - feu pour y remettre
du charbon. Toute efpece de charbon n'eft point indifférente; le briha{
dl quelquefois fuffifant, d'autres fois il faut du charbon fort ; il eft des
occafions où l'on a befoin de mettre le feu d'airage en train avec du bois
pour le faire flamber , ce qu'ils appellent blamer. C'eft pour le fervice né-
ceffaire à ce feu, que la muraille de la cheteure eft ouverte à la fuperficie
du terrein , de trois pieds & demi de haut environ. Le wade - foli chargé
de veiller au feu d'airage, a affez , pour agir commodément , de cette porte ,
& pour donner de la force au feu en faifant defcendre de teins en teins
au fond du bure l'uftenfile qui le contient, felon que le feu va bien ou mal.

l'académie des fciences pour l'année 176g,
des obfervations très - intérefrantes , faites
par M. Jars, fur la circulation de l'air dans
les mines ,& les moyens de l'y maintenir.Cet
auteur, fondé fur une fuite d'expériences ,
prouve que cette circulation a pour caufe
rinégalité du poids refpeétif des deux co-
lonnes de l'athmofphere qui répondent au
bure principal, & au puits d'airage ; qu'on
peut la procurer en donnant à celui - ci
plus de hauteur qu'à l'autre hors de terre,

paf le moyen d'une cheminée ; que cette
circulation fe fait en feus •contraire dans
l'été & dans l'hiver, ce qui provient de
la differente température , ou du différent
degré de chaleur dans les mines pendant
l'une & l'autre de ces faifons ; qu'enfin ,
comme cette température eft la même au-
dedans & au-dehors au printems & en au-
tomne, la circulation fe fait alors plus len-
tement,& a befoin d'être aidée par le moyen
du feu.
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Ruvalwettes ou voies d'airage.

.ii. LES chemins ou voies qui ont rapport à Pairage, â mener le vent,
comme difent les houilleurs , font de plufieurs efpeces, à raifon de leur
pofition , ou à raifon des tailles auxquelles on veut conduire le vent: j'éclair-
cirai , autant qu'il eft poffible , leur defcription , en fuivant leurs commu-
nications entr'elles , après avoir expofé là maniere d'embouter & de conduire
l'airage , pour parler en terme du métier.

6. LE premier chemin defliné à mener le vent , fe prend dans la val-
lée, un peu plus haut que le niveau du bure ; c'eft par cette voie, qui
pourrait être nommée niveau d'airage, & qui eft féparée d'une Happe , que
l'on palfe & retourne le vent , c'eft-à-dire , que l'air fe rend au bure d'airage.
Les voies d'airage, conduites le long des ferres , font diftinguées par le nom
de pareuffis de l'airage ; elles ne font muraillées que du côté du {flippe,
comme les pareuffis de la voie.

247. IL y a deux manieres de faire palier l'airage : l'une codifie à faire
ce qu'on appelle des ferremens ; on les fépare du niveau du bure : le fecond
moyen n'eft autre chofe que de faire double ferrement fur le levay. On peut
encore s'exempter de ce double ferrement fur les levays , & conduire l'air
dans la largeur de cette taille de la maniere fuivante. On le fépare de cette
voie par une bahire de planches bien affemblées , & retenues avec des clous,
foutenues par une rangée de fommiers d'un pied de diametre , placés debout.
Cette charpente commence au bout des chargeages , & fe continue jufqu'à
la premiere montée, ôu à l'airage de cette montée ; on garnit les joints de
fouaye , pour empêcher que l'air ne puiffe s'y gliffer, & afin que le vent
puilfe fe porter danS les endroits les plus éloignés. On doit obferver cette
même précaution pour les vallées & pour les ouvrages. Depuis une tren-
taine d'années , cette méthode eft en ufage dans les houillieres du pays de
Liege , & elle eft affez généralement fuivie actuellement , fur - tout dans les
terreins fermes.

PAR ce que l'on a vu en fuivant la conftruétion du bure jufqu'à
fes deux levays , & ce qui vient d'ètre dit fur la méthode d'embouter &
de conduire l'airage, il en réfulte que l'air doit fe partager en deux. Il
arrive cependant quelquefois qu'on ne veut faire aller le vent que d'un feul
côté : la chofe eft toute 'impie, on prend des fouayes , ou toutes autres
décombres qui fe trouvent fous la main , & avec ces matieres on bouche
un des niveaux ,du bure ; c'eft ce qu'on appelle fermer la porte , & quel-
quefois-fermer les niveaux par des liouppures. Pour l'ordinaire , l'entrée des
i-veaux du bure , par laquelle l'air trouve un paffage , cuniculi ofliolum ,
eft conftruite d'une façon particuliere , qui en facilite la circulation à vo-
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lonté; on y a adapté de véritables portes quarrées , toutes en sois, ajuftées
fur un chaffis, munies de gonds. Nous en avons parlé ailleurs. Lorfqu'on n'a
pasbefoin de beaucoup d'air dans une mine, on peut fauver cette dépenfe
au moyen d'une piece de toile qui ferme julte l'ouverture. On a foin de
la mouiller, afin qu'elle ne donne point tant d'accès à l'air ; mais dans
quelques mines, & fur-tout celles qui fout fujettes au feu grieux , cette
toile ferait infuffifante.

249. CES généralités établies touchant l'airage , il eft facile , en jetant les
yeux fur les planches des ouvrages fouterreins , de voir tout le chemin qu'il
parcourt. La partie de vent allant fur les niveaux du bure , entre dans la mon-
tée, au bout de laquelle il enfile la coiftreffe de cette montée, puis la taille
de cette queltrelfe , de là paffe dans l'airage en allant au royon & remontant.
Pour faire entrer le vent dans le borgne niveau , il faut fermer la porte d'ai-
rage placée au commencement de la montée ; par-là , le vent eft obligé d'en-
filer le borgne niveau ; en circulant dans fa longueur , il entre dans la taille ,
enfuite dans l'airage du borgne niveau , qu'il parcourt jufqu'au premier re-
fendement de ferre qui fe rencontre ; de ce refendement il paffe dans la quef-
treffe de montée , puis dans la taille de cette quatre& , & de fuite dans l'airage.

Airage des montées.

260. L'AIR fuit la même marche dans l'autre niveau du bure en entrant
dans la premiere montée, d'où il va à la taille de cette montée; il tourne à
droite de cette montée , entre dans l'airage qui communique au rayon, der-
riere le mahire d'athier. On fait aller le vent à•la feconde montée, en fermant
la premiere montée par une porte , comme on a fait à l'autre niveau du
bure. Pour le conduire dans la troifieme , il faut de même fermer la feconde.,
& de fuite la quatrieme, la cinquieme. Cette cinquieme montée étant bou-
chée , l'air fe porte dans le niveau du bure , retourne par Pairage de ce ni-
veau jufqu'à l'airage de la cinquieme montée, où il remonte dans fa taille;
redefcend enfuite l'airage de cette même cinquieme montée , jufqu'au refen-
dement de ferre qui fe communique dans l'airage de la quatrieme , & con-
tinue ainfi d'aller dans toutes les tailles de la montée jufqu'à la premiere qui
communique au royon.

Airage des vallaies.

261. DANS la vallée , au-deffus de la taille , on a foin de pratiquer un che-
min pour retourner le vent. Pour faire defcendre le vent dans les vallées,
il faut fermer les niveaux du bure par des flouppures ; alors il defcend la val-
lée , entre dans les premieres queftreffes ou chargeages de vallée , où il fe par-
tage en deux , de même que fur le niveau du bure, à moins qu'on ne le faire
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paffer fur un Peul côté & repaffer, par l'autre , pourfuit fon chemin dans les
voies de ces queftreffes , & dans les tailles, d'où il retourne par les airages qui
fe communiquent au niveau du bure , pourfuivant fa route dans les niveaux
du bure , jufques dans les tailles , & de fuite. Pour faire defcendre & aller le
vent au fecond chargeage ou queftreife , il faut fermer les premiers ; en fer..
mant le fecond , on le fait defcendre jufqu'au troifieme , & de fuite jufqu'au
quatrieme & cinquieme ; il entre dans les tailles de ces queareffes , retourne
par les airages jufqu'au premier refendement de ferre qu'il rencontre , qui
fe communique à la premiere queftreffe plus haut, puis dans la taille de cette
quearefté , entrant dans l'airage de cette taille ou queftreffe , en circulant de
cette façon dans toutes les coittreffes & dans 'toutes les tailles jufqu'au niveau
d'où il va dans le burtay. Enfin ; on porte le vent par-tout ; car en fermant
toutes les queftreffes de la vallée, on le fait entrer dans les gralles , dans les
torrets, dans les deral-gralles, & il retourne par les airages décrits ci-deffus. (ii)

AIWES. EAUX.

Travaux relatifs aux obliacles qui en leu/tent.

igz. LES mines de charbon ont cela de particulier, qu'elles font plus ru-
jettes que toutes les autres à donner des eaux , toit à caufe des couches ar-
gilleufes qui les avoifinent , & qui par leur nature retiennent par - tout des
volumes d'eaux , foit à caufe de la qualité des pierres qui' compofent une
partie de leur enveloppe ou de leur couverture, & qui font fujettes à en don-
ner beaucoup , comme on l'a vu dans la defcription de cette enveloppe , pre-
miere partie , art. I, fett. V.

263. L'ENDROIT où les eaux commencent à paraître , eft défigné dans
les travaux par le nom général verfage d'eaux ou endroits verfans ; il eut tantôt
plus , tantôt moins avant en terre , & il eft toujours important de faigner
ces eaux. On indiquera dans le courant de l'exploitation, les regles pour les
faignées différentes felon les endroits verfaus ; mais on s'arrêtera ici à gaffer
eu revue celles de ces couches ou fulattances les plus fujettes à cet incon-
vénient : en particulier , la craie ou marie en donne fouvent une allez grande
quantité pour faire tourner des moulins ; leur abondance eft quelquefois telle,
que l'on eft forcé de fufpendre tout ouvrage , pour ne s'occuper que de fai-
gner ces eaux, leur procurer une décharge qui exige, avant de paiter outre,
un travail fort embarraffant. La crave eft encore fujette , à en donner.

264. LES tubflances plus folides qui font placées au-delfous de ces prernieres,

( x) J'obferverai ici , qu'en Angleterre
les bures d'airage font confiruits en bri-
ques, communiquent avec le puits ou
bure principal, par une galerie couverte,

afin d'en extraire le mauvais air; Sr que le
haut "di terminé en gueule de loup, avec
une girouette , pour empêcher le vent d'en-
trer dans ce tuyau.
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& qui forment ce que j'ai appellé couverture pierreufi ( voyei part. I , fe L. VII,
art. XI), ne fournilfent pas une moindre quantité d'eaux que la couverture ter-
reufe. On doit fe rappeller que quelquesnunes de ces pierres font plus ou moins
dures, plus ou moins tendres, & la plupart difpofées par couches. A raifort
de cette texture feuilletée , ou de la folidité différente de chacune des ma-
tieres pierreufes qui couvrent la houille , les eaux fe font jour de tous côtés,
en petite ou en grande quantité. Tantôt elles trouvent feulement à fe fil-
trer, & tantôt à venir en pleurs , ou en torrens , par lesfieges , ou les lits de
pierres qui , n'étant pas bien liés enfemble, forment quelquefois des ouvertu-
res confidérables.

265. LE grès, nommé par les bouilleurs Liégeois greit , qui eft un mica
feuilleté, eft entr'autres toujours plein de fentes & d'eaux, qui incommo-
dent fort dans la pourfuite des ouvrages. Les failles, appellées par les mineurs
Suédois befwaer, bryne ; par les Anglais , fou flone , pierre de devant , fpring ,
font dans le même cas: les inconvéniens qui réfultent de ces mecs, ne fe
bornent pas à empêcher, comme nous en avons prévenu, premiere partie,
article V, feclion VII, & comme nous le verrons bientôt, que la veine ne
commence & finiffe à la fuperficie ; elles rendent encore l'exploitation des
mines très-difficile & très-dangereufe par le très - grand volume d'eau qui en
jaillit communément par les fentes dont elles font entrecoupées. Ces fentes
de la faille ont quelquefois une hauteur afl'ez confidérable , qui néanmoins
va rarement jufqu à une toife. Quant à leur direétion , il s'en tii5uve de toute
efpece ; elles font perpendiculaires, tantôt obliques, & tantôt horifontales.
Quelquefois la faille ne donne de l'eau que du côté qu'elle penche, & point
du tout de l'autre. Toutes ces différentes ouvertures, tant des couches tern.
reufes que des lits pierreux & des failles, ont reçu dans les travaux de l'ex-
ploitation , des .noms particuliers qui les daignent, & dont il convient d'être
inftruit.

266. LES grandes ouvertures qui appartiennent aux fieges de pierres, fe
nomment fagnes , fendans, & leurs embouchures s'appellent topes: nous
avons acquis tant d'eau par fiege , par findane; nous avons rencontré un fen-
dant qui nous a apporté un cheval -d'eau , ou deux chevaux d'eau. Cette expref-
lion familiere en houillerie, lignifie qu'il faudrait employer un ou plufieurs
chevaux pour épuifer les eaux acquifes : ces fendans donnent une fi prodt-
gieufe quantité d'eau, que, venant quelquefois à ètre touchés par les travail-
leurs, ils font remonter leurs levays. En détaillant la conduite des ouvrages
on verra comment on fe débarraffe des eaux de fendans.

267. ENFIN , il y a même des veines de charbon qui ne laiifent pas que
de donner beaucoup d'eau, celles fur-tout qui font an-deifous des eaux: on
conçoit qu'il eft difficile & même impoffible qu'elles ne fe relfentent point df:
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cette poGtion qui les avoifine de l'eau. Nous-verrons à part ce qui regarde
ces veines, appellées à Dalem, veines layeufes ; au pays de Liege, veines non-
xhorre'es , c'eft-à-dire, qui ne font point Péchées , dont les eaux ne font pas
épuifées. En un mot, la partie la plus pénible des travaux de houillerie font
les eaux: plus on fait d'ouvrages, plus on eft gagné par les eaux; c'eft un
principe de houillerie.

268. DES ouvertures & des fentes répandues (tans les maires pierreufes
que nous avons paffées en revue, il en eft qui ne fe forment que dans Per-
ploitation par l'extradion de la houille. Je comprends dans cette -claire les
fentes que le toit ou le fol de la veine , ne fe trouvant plus foutenu égale-
ment, ou étant peu épais ou peu folide, forme en dévalant; celles-là, comme
accidentelles en partie, font rejetées au détail de l'exploitation. Je vais con-
fidérer les eaux par les noms qu'on leur donne dans les travaux pour en dé-
figner foit les différentes fourres qu'on appelle nourritures, foit leur diffé-
rent volume. Les - eaux qui fe font jour par des filtrations continuelles, d'où
il réfulte de petites fourres , font nommées par les houilleurs pixhas ; elles
viennent principalement du toit. Il en eft qui coulent peu à peu par gouttes,
mais qui, croiffant & diminuant felon les tems fecs ou pluvieux , femblent
appartenir aux eaux pluviales l on les nomme leveaux d'eaux t levays de l'eau,
levays ordinaires, afin de les diltinguer de celles qui viennent des vuides an-
ciens où elles font amaffées, & dont nous parlerons bientôt. Si c'eft la tête
de l'eau qui fe rencontre dans les ouvrages fouterreins , on dit, les levays de
l'eau font très-hauts , ou très-bas ; nous avons rencontré le levay de l'eau repofant
dans tel endroit : on dit encore, c'efl un même levay , un même niveau d'eau ,
pour lignifier qu'elles remontent jufqu'à leur nourriture. Ces levays font quel-
quefois fi forts, qu'on ne peut arriver à la veine que par un taillement de

• traverfe. Enfin les vieux ouvrages, c'eft-à-dire , qui avaient été précédem-
ment abandonnés, & que les houilleurs Anglais nomment old man, fe rem-
pliffent d'eaux qui jailliffent dans un volume énorme quand on vient à re-
prendre les travaux : ces maires d'eau font nommées , en terme de houille-
rie , bains , bagnes, mer d'eau. Nous avons , difent les houilleurs , ci l'entour de
nous, ou à notre voifinage, une mer d'eau (12 Y.

( r z) Ces bains ou amas d'eaux fouter-
reines , proviennent des digues que d'an-
ciens exploiteurs des mêmes mines avaient
établies pour empêcher la communication
de ces eaux-là. Elles ont donné lieu à des
accidens fi funeftes , qu'aujourd'hui l'on ne
travaille dans ces mines qu'avec les plus
grandes précau tions.Lapl us feue eft la fonde,

dont l'auteur parle dans l'article fuivant. Les
ouvriers qui travaillent à forer le terrein, fe

-muniffent de chevilles pour boucher les
trous fur-le-champ, lorfqu'ils en voient four-
dir de l'eau. Comme ce n'eft point l'ufage
de tirer du charbon de terre:la nuit, êe tems
eft employé à élever l'eau qui peut s'être
amaffee pendant le jour. Les foreurs y def-

269.
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269.CES eaux qui proviennent de beaucoup d'endroits , forment quelque-
fois des irruptions dont il eft facile de préfumer les inconvéniens , foit pour
la vie des ouvriers qu'elles mettent en danger, foit pour les travaux aux-
quels elles font très-incommodes & préjudiciables. On ne peut fe mettre à
l'abri de ces malheurs que par des précautions & des attentions multipliées ;
elles confiftent à ménager aux eaux des écoulemens par des pertuis ou trous
qui, au moyen de rigoles ou de coupures en pente fur le fol des voies fauter-
reines, les partagent, les diffribuent, les conduifent dans des vuides qui leur
fervent de repos, en attendant qu'on s'en débarraffe. Nous donnerons ici
les moyens généraux relatifs à cette partie de la houillerie, c'eft-à-dire , les
moyens d'empêcher:leur communication en les partageant, de leur donner
un courant par des faignées , & de les contenir par des réfervoirs pratiqués
inférieurement. Nous donnerons enfuite les manieres de s'en débarraffer en.
tiérement.

Pratiques obfervées pour fe rendre maître des eaux avant de les enlever au jour.

270. POUR réuffir à fe garantir plus aifément des eaux , à prévenir leur-
iffue imprévue , enfuite à empêcher leur communication , la premiere atten-
tion que l'on doit avoir eft de reconnaître leur voifinage à l'aide du tarré.
Les circonflances dans lefquelles on emploie cet outil, ont le plus fouvent
rapport aux eaux; leur voifinage dans un endroit où l'on ne peut les voir, &
qui eft à la proximité de ceux où l'on travaille, étant ce qu'il y a de plus
dangereux, il faut d'abord s'en affurer pour mettre èn fûreté la vie des bouil-
leurs, & garantir les ouvrages de fubmerfion.

27r. Si , dans la pourchalfe d'un ouvrage , on craint d'être au voifinage
de quelque bain, on fait, le long -des voies ou des tailles, un ou plufieurs
trous de tarré , en court jeu ou en long jeu , c'eft- à- dire , plus ou moins pro-
fond. Lorfqu'en cherchant à reconnaître un bain , on eft venu à le toucher,
on dit: nous avons bouté les trous outre, en tel endroit de la veine, pour lignifier
que le trou de tarré eft arrivé jufqu'aux eaux du bain. Ces trous que l'on eft
fans ceffe obligé de faire dans la pourfuite des ouvrages , fe diftinguent par
différens noms , felon les parties des ouvrages où ils fe font , ou felon les
diredtions qu'on leur donne. Cette même opération s'exprime encore d'une
façon particuliere , felon les endroits ou parties de la veine que l'on perce.
Quand on les fait devant l'ouvrage, on les nomme trous de taille : lorfqu'ils
fe font le long des voies ou des cirages reftans dans les ferres à côté des

tendent lorfque les ouvriers ordinaires en
fortent; & ils affurent le travail du lende-
main, en fondant tout autour de lieu Oti

Torne XVI.

l'exploitation doit fe continuer. - Ps font di-
rigés par un martre ouvrier de nuit, comme
il y en a un pour les travaux du jour.
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tailles , ils font appellés pareupges. Faire des trous aux deux côtés de Ta
veine, de maniere que ces deux trous montant infenfiblement fe rencontrent,
s'appelle pareuffir, , parce qu'ils -feint faits dans les pareues ou parois; & ces
trous de terré font encore énoncés par des ternies propres: Sonder d'ans la
direIion du canal, en pareufant „ en queini , à- dire, en montant in-
kat-bien-tent en pendage de veine, s'appelle forer  •de niveau , dreu de floc, en.
ligné à la voie ou de l'ouvrage, en avant-main. Celui qui vient de haut en-bas
& à plomb, comme on en fait dans les ferremens , fe nomme tombeux ; celui
gni vient de bas en haut, s'appelle bolleux.

Des repos, puifards ou référvOirs , er des coupures ou rigoles qui y Csnduifint
les eaux.

27e. LES obftacIes les plus confidérables aux manoeuvres de l'exploita-
tion venant- de la , part des ,eaux , unedeepremieree regles de houillerie, du
moment qu'on avance dans les ouvrages, eft de pratiquer des baffins pour
contenir les eaux, en attendant . qu'on les' ;Marre , Mi que les endroits. tra-
vaillés & abandonnés- produifent des bas -fonds ou des. vuides. qui puiffent lée
recevoir , & où l'on ne s'en embarraffeplusi La, plupart de ces. différeneréfer4-
vairs fe communiquent entr'eux; par des conduits qui détournent les eaux,
& par des rigoles dont les noms fe. rencontrent fouvent, lorfqu'on parle
d'ouvrages..

174 To UT . canal par où- s'écoulentlee eaux, fe nomme en général rnaxhais
cette dénomination eft néanmoins reitée.en propre aux canaux du grand aq.ue-
duc de mine, dont nous- parlerons, en finiffant cet article ; mais on doit ran-
ger .dans cette claire ceux qui fuivent. Un conduit fouterrein qui va ren-
contrer.une décharge, fe nomme tranche; c'eft dans un conduit de ce genre
qu'on verfe les eaux du bure . d'ans - Pareille, en attendant que les ouvrages
fupérieurs foient achevés. Une coupure faite dans la dieille, ail elle formeurc
canal pour fervir d'écoulement aux - eaux, eff appellée rayon., de nième que
la coupure prolongée- entre les-deux mahires du bure, & qui a. rapport à:
l'airage.: ce nom dérive fans doute-du vieux .terme de coutume- roye, raye y,
qui lignifie une ouverture le long d'un. chemin .en labourant. Toutes les ou-
vert ures faites. dans les. firres des firrernens , pour le paffage des eaux ,
pellent charnbreau , chambray ; on leur donne trois à quatre pieds de largeur
& on. les dirige- en-. droiture d'une taille à l'autre au. travers d'une veine..
Les vallées. font auili pourvues d'une rigole taillée dans la dieille „ pour fer-.
vir de- communication . du palutge de la vallée au. bougnou ; c'eff ce qu'on ap-
pe:;e- teyment.

274 LE:, difirens. puifards auxquels ces. différentes rigoles, viennent porte
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ter les eaux, pourraient être diftingués en . deux.efp_eces; favoir „les réfervoirs
qui ont leur place marquée dans différentes parties des ouvrages, dans leur
même niveau, & ceux qui fe font en, pendage de veine. Ayant en vue de
faciliter au ledeur l'idée de la conduite des travaux de houillerie, je pafferai
ici en revue ces réfervoirs dans l'ordre qu'ils fe préfentent à mefure que
l'on pourchaffe. Le premier repos que l'on ménage aux eaux dans l'enfonce-
ment du bure, lorfqu'il fe rencontre quelque fendant avant qu'on arrive à
la veine, .eft le caribou, dépendant de la mahire d' avallée. C'elt une excava-
tion qui fait dans cet endroit l'office d'une cuve pour retenir les eaux pen-
dant quelque tems. Nous ne nous étendrons pas pour l'inflant fur ce pui-
,fard : j'en traiterai plus au long quand il fera quellion de le pratiquer dans
une veine. Les endroits qui fervent de canaux aux eaux, font compris fous
le 110/11 général de rottices , qui veut dire routes ; terme qui néanmoins eft
confacré aux branches de l'areine.

Du bougnou & de fa confiruclion.

27f. LE bure , comme on l'a vu ci - deffus , eft profondé plus bus que la
dieille inférieure de la veine qu'on veut travailler; de maniere que dans quel-
ques occalions , il cil continué au - deifous de la troifieme veine pour for-
mer le bougnou: c'eft ce qu'on a voulu repréfenter dans la pl. II de cette fe-
coude partie. Les différens endroits où il s'établit , felon différentes circonf-
tances , feront indiqués dans l'article fuivant, qui fera connaître toute la
marche progreffive des travaux d'exploitation. Cette partie de la bufe du bure
efl deflinée à fervir de principal réfervoir pour retenir pendant le jour toutes
les eaux provenantes de cette bufe , celles qui fe déchargent des ouvrages
par le &pay, & celles qui y font apportées du puifard ou réfervoir de la vallée ,
par le teyment. Comme avant de xhorrer le bougnou il faut qu'on puiffe tra-
vailler pendant toute la journée, ce premier ou principal puifard eft cou-
vert de madriers placés en travers & sulfatés de fouaye , appellé auffi quel-
quefois fin papin. Par leur arrangement , ils forment fur fon ouverture , pen-
dant qu'on extrait les denrées , une efpece de plancher ; ces madriers appel-
lés fommiers de bougnou, pour lefquels on répute le bois de frêne préférable,
ont ordinairement un pied ou un pied & demi d'épaiffeur, , ou à peu près.
Outre ce premier & principal réceptacle des eaux d'une houilliere , on en
pratique d'autres affez confidérables ; le bougnou lui-même en a dans fes
dépendances : ce font deux voies paralleles aux deux voies de niveau, dila-
tées un peu au-deffous , qui communiquent avec le bougnou de la maniere
que nous ferons connaître bientôt, & qui fervent de réfervoir aux eaux du
bure & des ouvrages ; on les nomme en particulier pahages.

K. ij



DU CliA. RBON DE TERRE

Des réfervoirs de la vallée , nommés en particulier pahages.

276.• TOUTES les tailles & voies fouterreines, dont nous avons parlé,
comme niveaux du bure ,vallles ,gralles & torrets , ont chacune leurs pahages ,
d'où les eaux fe rendent enfuite par des rigoles à d'autres pahages que l'on
xhorre de différentes façons. On a cependant attaché cette dénomination aux
réfervoirs pour les eaux de la vallée , & des ouvrages qui y aboutiffent; on
en pratique tin au fbnd de cette taille , où il fait l'effet du bougnou, dans lequel
ces eaux de pahages viennnent fe rendre. Cette communication des pahages
dans le bougnou , fe fait par le teyment creufé dans la dieille de la vallée_
Afind'empêcher que ces eaux ne débordent de cette rigole dans la vallée,
on adapte aux trous de tarré , des tuyaux qui fe conduifent dans le fond

• de la coupure jufqu'au bougnou. Afin que ces eaux , quand elles viennent
à hauffer , puiffent fuivre leur courant fans s'écouler dans la vallée , on conf.
truit quelquefois le long de ces tuyaux une digue que l'on foutient avec une giji.

277. Poux faire les pahages de maniere que les eaux puidènt s'y rarnaf-
fer & s'en décharger fans incommoder les ouvriers , on a attention tous les
matins , après que les eaux en font vuidées , d'y faire dei-dere les ouvriers
une petite digue en argille , au moyen de laquelle les ouvriers travaillent à
fec. Ces pahages font féparés , comme les voies, par des fiappes; ces piles ou
parties de veines plus ou moins confidérables , auxquelles on ne touche point ,
afin d'empêcher la communication des eaux de toute efpece d'ouvrages à une
autre , s'appellent quelquefois ferres ou ferres de pahage ; & plus communément
-pourle cas dont il s'agit,leriemens. Dans quelques voies fouterreines, comme
par exemple fur le niveau du bure, on conduit les pahages le long d'une ferre ;
il eft alors néceffaire de faire le long de ces puifards un murray qui empê-
che les fiappes de crouler dans le pahage, & qui foutient tout l'ouvrage ; d'au-
tres fois on renforce ces ferremens par un ouvrage de charpenterie, de maniere
qu'ils forment fur un niveau une barriere ou digue qui en arrêtant les eaux,
les empêche de couler plus baS , & de faire obflacle aux travaux dans les
vuides inférieurs ;lorfqu'il y a refendement de ferre, ils retiennent les eaux en
les gardant , & tiennent lieu de pefards.
- .z78. QUAND ces ramaffes d'eau font entre des ferres ou , piliers , & des

vieux happes, & qu'elles gagnent au-deilous du niveau, on les nomme af-
floximmens d'eau , expreilion de houillerie qui fe trouve dans le Spadarrerze
page f , venant , felon l'auteur , du mot efflhoi , qui veut dire couper plus bas
que le niveau. De inéme qu'on y fait des refendemens pour le paffage de l'air &
des ouvriers, on pratique salai quelquefois au travers de ces ferremens un écou-
lement aux eaux des pahages & des bougnous par un ou deux trous d'un ou deux
pouces de diametre en q,uarré qu'un fait au pied de ces ferremens, & qu'on
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rebouche avec des chevilles après que les eaux ont empli les pahages.

279. IL eft une maniere fort fimple de s'exempter de reboucher ces trous;
il n'eft queltion que de clouer fur le haut de ces ouvertures , au - delà du fer-
rement, une piece de cuir qui porte une petite planche à laquelle le cuir fert
de gond ou de charniere , comme dans le ghyot,p/. ir,fig. B. Le poids de
l'eau qui arrive dans ces trous ouvre cette fenêtre , & l'eau s'écoule dans les
vuides ; lorfque les vuides font entiérement remplis , les eaux parvenues jur.
qu'au ferrement appliquent le clapet fur l'ouverture qu'elles bouchent par-là;
ces eaux ne trouvant. plus alors où fe loger , remontent jufques fur le xhorre ,
ce qui fait qu'elles pouffent fur le ferrement & fur le clapet à proportion de
la hauteur où elles montent. Cela fe peut faire quand 011 e(1 obligé d'aban-
donner un ferrement, ou quand on quitte une veine pour en travailler une
au-deifus.

282 ON voit par-là , les différens points d'utilité que réuniffent ces ferres
& ferremens : il eft facile de juger qu'il eft de conféquence d'en_ établir une
affez .grande quantité. On n'a point de peine à imaginer que, faute de piles
en nombre fuffifant pour étayer bien également le toit , fon enfoncement ou
fon abaidement donne lieu à des ouvertures , à des crevaifes qui devien-
nent des fources incommodes & dangereufes en fubinergeant les ouvriers,
& en obligeant d'abandonner les travaux. Ces ouvertures, dont ont ne tarde
pas à s'appercevoir dans la bufe par les eaux , s'appellent d'un terme gé-
néral , jus, aj'age jus. Lorfqu'on reconnaît cet accident , on dit : nous avons
acquis beaucoup d'eaux par un aSiage jus qui nous efl furvenu. Il s'en forme
quelquefois de très-étendues , jufques-là qu'il s'en efi vu de vingt-cinq toifes
qui fe remarquaient à la furface de la terre ; celles-là fe nomment traites. La
feule façon de fe mettre à l'abri des inconvéniens de ces fentes aqueufes ,
c'eft , comme je l'ai dit, de laitier de diftance en diftance une ferre ou un
ferrement.

Paxhijies.

2.8i. ON doit enfin mettre au nombre des repos d'eau , tous les vuides
réfultans des ouvrages qui ont été faits dans le plus grand enfoncement, &
dans lefquels les eaux s'arrêtent faute de pouvoir defcendre plus bas, per.
dant que les ouvrages fupérieurs s'achevant à moins de frais & d'embarras.
Ces efpeces de bougnous pour les travaux les plus éloignés du bure , font
ordinairement diftingués dans le langage du métier par le nom de paxhifes ,
& louvent par celui de vuides inférieurs : on dit communément , nous avons
de grandes paxhifes, pour annoncer que les. ouvrages d'en-haut le feront. fans
avoir befoin de tirer les eaux. Il y a toujours au-deifus des paxhidès un petit
tortu pour les xhorrer de teins en teins, jufqu'à ce que les ouvrages fuient
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finis ; & cela s'opere par la xhorre delle tinnes , ou en les déchargeant fur une
-tranche du xhorre , lorfqu'il s'y en trouve. Ces pratiques ont lieu dans le
courant d'une exploitation ordinaire , qui n'éprouve point d'accident de
grands volumes d'eaux difficiles à contenir & à gouverner ; mais il .n'eff point
rare que les eaux qui fe portent vers le bure, fe trouvent d'un volume
énorme que ces moyens font infuffifans. En entrant dans le détail propre de
l'exploitation , les circonftances dans lefquelles ce fâcheux accident arrive ,
feront indiquées. Nous ne ferons qu'ajouter ici aux manieres d'arrêter l'a-
bord des eaux dans le bure,une façon qui efi plus ou moins compliquée felort
le cas : c'eft ce qu'on appelle cuvelage, cuvellement , ou euveler une fofe.

Cowellement, cuvellement , cuvelage.

282. PAR ces expreffions on entend la méthode d'arrêter les eaux , au
-moyen d'une conftrudion en charpente qui tient lieu de cuve. On dit , nous
avons tant de toifes de cuves, pour lignifier qu'on a été obligé de mettre dans
la bufe du bure des cuves pour faire remonter les eaux depuis tel endroit
jufqu'à tel autre : on dit encore , les eaux de telle veine font cuvelées , e'eft-à-
dire, arrêtées par des cuves.

28;. POUR cela on établit dans les quatre mahires de la bufe , oû viennent
déboucher les différentes voies , un corps de charpente, dont les pieces ,
auffi rapprochées les unes des autres que faire fe peut, produifent , à cela
près qu'elle eft ouverte dans le fond & dans le haut, un. encaiffement ayant

-les mêmes dimenfions que la bufe , & qui retient; les eaux depuis un endroit
jufqu'à un autre. Pour s'arrêter à détailler la maniere dont on joint ces pieces
les unes aux autres , afin que ce bâti fait fait réguliérement, il faudrait fup-
pofer que cet-ouvrage ne Rit pas conduit par un charpentier. Je crois fuffi-
fant de faire remarquer les circonitances générales & principales qui ont rap:.
port à ce cowellement , après avoir obferv6 qu'il exige nécelfairement & con-
tinuellement un entretien exaa , lorfque les madriers ont trop de portée &
-font expofés à crever : on fent d'ailleurs que , fi cette garniture de charpente
donne jour, cela entraîne beaucoup d'embarras pour les ouvriers quand ils
mentent ou quand ils defcendent.

284. LES poutres oufommiers employés à cette conftruélion , font de forme
quarrée ou à peu près , & ont d'épaiffeur un pied , ou un pied & demi : on
préfère le bois de frêne pour ces poutres. On commence d'abord par cher..
cher dans la bufe du bure l'endroit le plus ferme & le plus fonde ; cela eft
effentiel pour que les fommiers que l'on veut affeoir autour des quatre ma-
hires , ne puiffent point éprouver de déplacement. A mefure qu'on les place
les uns fur les autres,. & qu'on les fait entrer à force., on les calfate à- chaux
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& à ciment, on les garnit de mol& : enfin ce cuvelage fe prolonge jufqu'à
ce que les ouvertures des veines fupérieures foient fermées de maniere
que les eaux qui font derriere ces cuves, ne puiffent pénétrer dans la bure
du bure. La partie où les fommiers ont leurs pieds, s'appelle l'affile des
couves. La partie dans laquelle ils montent, fe nomme la tête des couves.

28f. CE cuvellement eft continué , felon les circonftances, dans une partie
ou dans la totalité du bure.

286. Si dans la bufe il fe trouve une veine fupérieure ayant une décharge
connue par une xhorre, on fe contente de porter ce cuvelage jufqu'à cette
veine, parce que l'eau venant contre ces couves ,& ne trouvant point d'ou-
verture, eft obligée de remonter jufqu'à ce qu'elle rencontre une décharge,
qu'elle trouve quand elle eft parvenue à la tête des couves. Cet ouvrage de cu-
vellement fe conftruit dans certains cas, d'une autre maniere, & s'appelle
plate couve.

Plate-couve.

287. LORSQUE, par exemple, il fe trouve, fur-tout dans te voifinage,
quelques. bagnes , & qu'on les foupçonne affez confidérables- pour avoir lieu
de craindre que les montées de la veine inférieure ne viennent à s'inonder au
point de nuire aux travaux de la veine placée au-deffus , ce qui ne manque-
rait pas d'arriver; voici la maniere dont on fe met à l'abri de cet inconvé-
nient : on établit au - deffus de la veine inférieure une féparation appellée
en terme de houillerie , plate couve. C'eft une efpece de plancher formé de
gros bois placés en travers, & de fortes planches bien naillelées & fi bien
foutenues , que les eaux d'en-bas, greffées par celles qui font dans les montées,
ne puent revenir dans la bufe du bure jufqu'à la veine inférieure,

Epuifement des eaux.

288. Nous venons de faire connaître les moyens ufités pour fe rendre
maître des eaux dans. le cours des ouvrages, mais pour un tems. feulement ;
il s'agit maintenant de pourvoir à ce que leur volume qui s'accroît toujours,
ne devienne point un empêchement à la continuation des travaux. La ma..
niere de fe débarraffer des eaux en dernier reffort, & de les porter hors de la
houilliere , varie felon différentes circonftances , ou felon les voies où elles
finit raffemblées. Les eaux du bougnou fe tirent pendant la nuit dans des
drilles attachées. au bout du chief, enlevées par le hernaz à chevaux, ou
bien elles. découlent au pied de la montagne par la xhorre, nommée autre-
ment areine., pl. IX. 

2.89. LaRsQuE.la houilliere eit. à la. portée d'un courant d'eau,. l'épuife-
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ment du bure fe fait par un engin à pompe, de l'efpece de celui qui a fervi
de Fnodele à Rennequin Sualem pour la machine de Marly ,& pelit-être aux
pareilles machines qui font employées pour la mine de cuivre en Suede , lef-
quelles font fur le même principe que la machine gravée dans le Didtionnaire
de mathématique & de phylique de M. Saverien , tome I ,fig.. 2f ; pl. XLI.
Le nom allemand Feld geflange , lignifiant engin qui court les champs, diffé-
rencie allez bien cet engin de tous les autres, puifqu'en effet on le conduit
par-deffus des montagnes & des vallées, même autour & au travers des mon-
tagnes : je lui conferverai ce nom , lorfque j'en donnerai les développemens
parmi les machines hydrauliques „dans la derniere fedtion de cet ouv-rage. Je
m'en tiendrai, quant à préfept , à placer ici la defcription abrégée d'une ma-
chine de ce genre, qui fe rapporte davantage à celles de Liege, telle qu'elle
fe trouve dans Belidor.

29o. il l'eflieu de la roue que fait agir l'eau, eft une manivelle qui ,
par le moyen d'une bielle pendante, communique le mouvement à un varlet
vertical; ce varlet fe meut fur un eflieu & tire alternativement deux chaînes
foutenues de diftance en diftance par des balanciers portés fur des chevalets :
les chaînes tirent à elles alternativement la tète de deux autres varlets , don-
nant le mouvement aux tiges des pillons qui répondent aux puits. Ainfi l'on
voit que les chevalets & les balanciers peuvent fe multiplier à volonté, & que
de même l'axe de la roue peut, au lieu d'une manivelle, en avoir deux qui
feront agir quatre équipages de pompes. En épuifant les eaux du bougnou,
on deffeche les pahages de la vallée , dont on doit fe rappeller que les eaux
ont leur décharge dans ce principal puifard , par le teyment communiquant
dans le pahage des niveaux du bure.

291. LES eaux des gralles & des demi- gralles s'enlevent de la même ma-
niere ; elles font quelquefois traînées dans les ghyots par les hiercheurs ,
qui vont les verfer dans le pahage de la vallée, que l'on épuife, ainfi que
les vallées & borgnes vallées, à l'aide des bouriquets , ou au moyen du ghyot.
Ce vaiffeau qui s'attache derriere le vay , auquel tient auffi la coufade , def-
cendant avec le vay dans la vallée, on le pouffe dans le pahage où il s'em-
plit d'eau par fa foupape. On lai& couler pendant quelque tems dans le
bougnou les eaux du ghyot , par le trou placé à fa partie antérieure, qu'on:
bouche avec une cheville. Les eaux des torrets fe tirent ou par des pom-
pes, ou par des ruines que l'on attache au chief de torrets. Celles d'une
veine ou d'une foffe fitpérieure, auxquelles on a donné communication, fe
xhorrent par le fpouxheux ou puifeux ; à fon défaut , par le parti - bure , à
l'aide du fauconneau que nous avons fait remarquer précédemment. Ce
gruau cil appellé eu houillerie chat ou winday, , terme général par lequel

ils
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ils femblent vouloir exprimer toute charpente qui renferme des poulies, &
qui reviendrait à ce que l'on appelle généralement chape. L'arbre de cette
charpente elt, comme ,on le voit, pofé hors d'à-plomb de la prem-iere pou-

, placée vers le milieu de fa partie montante; la chaîne du bure., au lieu
d'aller en droiture fur les rolles , efi détournée de cette diredion pour remon-
ter en-haut fur deux roules placés dans le bec ou dans la partie faillante du
gruau , d'où le chie, auquel on attache un feau., retombe dans la partie
du puits.

xkorre , caries , cuniculus.

290. DAXS le nombre des moyens propres à épuifer les eaux , on ne
doit point oublier le grand aqueclùd fouterrein que j'ai eu occafion de nom-
mer plufieufà fois , .& par lequel on fupplée en certains cas au bure à pom-
pes, dans les mines ,ou carrieres qui ne font pas travaillées à une grande
profondeur. Les houillearrs Liégeois défignent ce chemin-couvert de mines
par ces deux différens noms; le premier tire .peut-.être tan origine de via are.
mata, ou ex arma fada, voie-ou chemin fait à ciment & à pierre. V. pl. IX.

291. LA feconde dénomination expliquée à l'article des uftenfiles pour
l'épuifement & Penlevement des eaux, femble avoir été donnée fpéciale-
ment à cet aqueduc, parce qu'il porte les grandes eaux hors des ouvra-
ges ; ainfi Pou doit entendre., par ces deux ternies., une grande décharge,
& tout ce que Pon comprend fous le titre d'abattement, d' abattement d'eaux,
ou conduits pour l'a-reine. Lorfque l'épuifement fe fait par d'autres moyens
que ce canal , ils ajoutent au terme le nom de Pullenfile ; ainfi l'on dit,
xhorre dell Liane , épuifement à l'aide de tonneaux. Pour fe déterminer à
abouter, ou à avant- bouter ce canal, il faut qu'il y ait lieu de foupçonner
qu'on- atteindra à la veine, en la perçant autant que faire fe peut., appro-
chant ou même dans la partie d'aval - pendage; c'elt-à-dire , qu'on la fup-
pofe en avant-main., felon l'expreffion ufitée en houillerie. Il s 'enfuir qu'une
areine eft une galerie fouterreine, établie , quand il y a lieu de la pratiquer,
au pied d'une montagne, DU dans fa partie la moins élevée., marchant en
pente depuis la partie la plus déclive de la couche de charbon., jufqu'à l'en-
droit où elle vient déboucher au jour.

292. LEs avantages infinis qui réfultent de ce percement de jour , font
;tirés à préfumer : en ouvrant une houilliere à la cime de la montagne qui
la -renferme , on ne parvient à rencontrer la houille que par des ouvrages
çonfidérables; il faut l'aller chercher plus ou moins profondément ; il faut
fe faire jour au travers des couches de terre de différente épaiffeur, au
travers des pierres , des rocs , plus ou moins fers ; on a à furmonter fans
çeffe les empêcheniens qui réfultent des eaux, Ce percement, quelque dif-

Tome XVI.
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_pendieux qu'il Fere être, affure une exploitation peu embarrafrante de toute
la partie d'amont, & d'une partie d'aval - pendage, dans la ligne de niveau,
dont les eaux ne permettraient d'approcher qu'avec beaucoup de difficultés.

293 DANS le cas où l'on n'arriverait point à la veine par ce conduit,
n'en ferait pas moins utile pour bénéficier, c'eft-à-dire , décharger une grande
partie des eaux de la houilliere , diminuer par conféquent l'embarras & le coût
des pompes des autres épuifernens , &c. Telle areine , dit-on, porte le facq ou
poids de l'eau de telle foie ; c'eft de là qu'on appelle quelquefois la partie du
terrein qui y répond , verfage d'eaux ou endroit verfant.

294. ON juge fuffifamment par-là , que pour former une areine ou xhorre,
frelon les bons principes , il y a plufieurs attentions à avoir. 1°. Chercher par
un nivellement exaét du terrein, l'enfoncement qu'on doit lui donner pour
atteindre la veine en avant-main. 2°. Etablir l'ouverture dans t'In endroit le
plus bas poil-1We à l'extérieur , de maniere que la xhorre aille toujours en mon-
tant infenfiblement vers l'endroit qu'on veut bénéficier. Les eaux qui ne tardent
jamais à fe montrer en avançant, gidderont d'une façon affez certaine fur les
fautes que l'on pourrait commettre en S'écartant du nivellement. Un ruiffeau
ou filet d'eau qui fe trouverait au voifinage , indiqueront encorela pente à
donner à cet aqueduc.

29 f. LES lettres A , A ,pl. X , expriment la p'ofition & la pente de ce canal.
On y diftingue plufieurs parties. 1 o. L'endroit de fa décharge , qui s'appelle
proprement  xhorre ou oeil de l'areine. 2 °. Les canaux nommés maltais , §. 147,
par où découlent les eaux. 3°. Ses différentes routes ou branches nommées
fourches, rotti ces . 40. Les endroits auxquels fe rendent les roetices de l'areitte ,
& qui font diftingués par les noms de wafdage , weidy ; on dit , une ardue wade
ou aboutit à telle foire. 5°. La tranchée de rencontre B , fervant de naiffance à
la xhorre établie à fon niveau, & qui fe nomme tranche.

296. L'AREINE s'entame , comme on vient de le voir, par le lieu de la dé-
charge, en tâchant de s'affurer à l'endroit ou aux environs du lieu où l'on fe
propofe de l'ouvrir , s'il y a quelque veine au travers de laquelle elle paffera ,
ou un terrein folide de roc. Dans le premier cas, la pourfuite du canal fe fait
dans la veine même , & cela s'appelle travailler l'areine par oeuvre de veine ; c'eft
le plus avantageux, en ce qu'en même tems qu'on pourfuit l'areine, on tire de
la houille pour une partie des frais , & que de plus il arrive quelquefois , che-
min faifant, de rencontrer les veines inférieures. Une areine s'aboute dune
veine fupérieure à une veine inférieure , pour que les eaux qui fe feraient
écoulées de la premiere ou de la fuperficie du jour dans les montées , puiffent
fe décharger danS cette areine; ce qui donne la facilité de travailler dans la
veine inférieure ce que les anciens maîtres auraient pu y lailfe•. On fait un
trou de tarré , appellé bolleux.
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297. L'EXPRESSION travailler par oeuvre de veine, diftingue l'autre maniere
de pourfuivre & conduire la xhorre en hurre de pierre, ou par mah ais , c'eft-
à-dire au travers de la pierre. La longueur de l'areine par oeuvre de veine
ou par maltais , eft toujours affez confidérable pour exiger qu'on ménage
des ouvertures extérieures, propres à faciliter la refpiration de ceux qui
agiffent dans fon intérieur. Auffi , pendant que l'on conduit cet aqueduc de-
puis fon oeil jufqu'à la rencontre de la veine , on établie un & même
fleurs buretaux ou petits bures qui communiquent du dedans à la fuperficie.
On les appelle communément bures de xhorre, ou bures d' areine , en latin
alluarium. De tems en tems, les ordures qui s'amaffent dans les rottices ,
gênent le cours des eaux ; on dit alors que l'areine eft flanchée ou étranglée;
il faut de fois à autres, nettoyer fon canal, le conduire quelquefois d'un
plus bas niveau ou même l'élargir , ce qui s'appelle faigner, , refaigner

298. LA communication d'une areine à l'autre, ferait une incommodité'
très - grande; il eft également important de pratiquer dans cet ouvrage , des
ferres ou ferremens qui empêchent les eaux de couler dans les endroits infé-
rieurs , ce qui gênerait le travail; on dit , les areines font fe'paries par telles
eu telles ferres. Les areines fe conftruifent & fe dirigent dans certaines for-
mes décidées par des loix fixes & précifes. Les eaux auxquelles ce conduit
fert de décharge, donnent lieu louvent à des conteftations: lorfque le voi_
finage d'une houilliere occafionne de la jaloufie , on fe renvoie les eaux de
l'un à l'autre, quelquefois d'une affez grande diftance : la maniere dont on
s'y prend n'eft pas trop connue. Ces objets, ainfi que tout ce quia rapport
à la confervation , à l'entretien de l'areine, feront traités à l'article de la
jurifprudence de houillerie.

/99. LES ditférens ouvrages qui viennent d'être décrits chacun. en par-
ticulier fous leurs titres , compofent les connaitrances générales fur lefquel-
les porte l'art d'exploiter une mine de houille : on peut en prendre par
avance une idée fur les planches VI, VII, VIII & IX, qui repréfentent
ces travaux felon l'ancienne méthode : nous donnerons ici l'explication de ces
planches, & nous entrerons enfuite dans le détail de l'art , tel qu'il fe con-
duit aujourd'hui.

PLANCHE VI. Travail fur les deux niveaux du bure.

LA veine qui a été defpieffée eft en blanc , & tout ce qui eft noir marque
les ferres.

A eft la bufe du bure , B eft le chargeage.
I. Place de ferrement à gralle , qui fe pourfuit d'une vallée à cheval.
2. Sur cette vallée on a levé fax coifiree s.

L ij
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;-. Torret établi â main droite l'Ur la fixieme coiftreffe, avec fept con:-
treffes de torret.

4. Demi - gratte levée fur la fixisme coiftreffe à main -gauche - , avec huit
contrefis , auxquelles on a laiffé des firres , & on- a repris le refendement de ferre..

S. En retournant vers le bure, une montée levée en droite ligne fur
niveau du, bure pris à. main droite. Une bagne qu'on a , trouvée fur cette
montée , a exigé qu'on y fore trois- trous de tard.

6. Sur cette même- montée deux contrefis, & fur la feconde-coiftreffe;
deux demi- montées:

7. Sur- le même niveau de la main droite , on a coi-remit un terra qui
a donné oecafion d'en conitruire m fecond, renfermant à eux deux dix

Sur la derniere coiftreffe de ce sorret à main- droite, on a levé une
demi - gratte , avec quatre coi/ires.

9. Reprenant- le niveau du bure à-main gauche:
Io. On y voit une momie prife en-droite ligne, dans laquelle on a foré:

trois trous de tard , à caufe dune. bagne..
• i I. Sur cette montée on a. levé deux coUlrefres , & deux demi - montées
fur la feconde, y laiffant les ferres, & on a repris le refendement de ferre.

z. Sur le. même niveau , demi - gralle prife avec. place de ferrement & fix
coih-Les.

PLANCHE. VIL Travail . d'Une veine qui - s'el! . trouvée &tris là bufi du bure A..

A-, bufè du bure avec les. deux niveaux..
10. Sur le niveau de la main droite , on a levé trois montées : la prez

miere elt levée en ligne droite-; on y- a levé- deux coittreffes, y laiffant les;
ferres. &- reprenant les refendemens.

La feconde a été- prife à demi - montée , à caufe du-. pendage qui était
trop roiffe:

3. La troifieme montée-a été prife à demi-montée , par la même- raifon3
que pour la feconde montée;. on y a. conftruit deux coifines H..
• Sur la feconde Contre& on a levé encore une montée & une coiftreffe prife fut
ladite montée, & on y a lainé des Erres, parce que le toit n'était pas bon-

4. Retournant vers le bure fur le 'même niveau., on-a: levé une gralle D
prife en ligne droite , afin de reconnaître fi le pendage continuait en 'ce ::
en . a levé une coiliree - à droite, & une coifire à:gauche marquée F.

Le pendage s'étant trouvé trop roll/ , on a pris fur le même niveau une
demi - gralle pour la commodité des hiercheurs.

Sur une feconde derni; - palle, on a pris deux coillrees , une - à droite ,.
l'autre à gauche ,,afin de.laiifer paître. les eaux qui fe font trouvées dans.les
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ouvrages d' athier. Sur la main gauche du niveau du bure, on a levé deux
demi-montées ; fur la premiere font deux . coi /ires qui traverfent le bure ; li-
on a pris une, deux, trois, quatre & cinq montées ; à la cinquieme & der-
niere montée , on a levé trois. coiflrefes „ y biffant les ferres , & repris le refen_
dement dè ferre, afin de faire fuivre la lumiere. Pourfuivant le niveau de la
main gauche , on y trouve une feconde demi - montée, à laquelle on a levé
une , deux , trois , quatre colliges; & fur la quatrieme coiftreflè on a levé
une, deux, trois, quatre montées, y biffant ferres, & repris le refende-
ment de ferre.

Nous avons fait connaître dans le plus grand. détail cindeus , tout ce qu'il
ell utile de favoir touchant les eaux dont an ell menacé ; c'eft principale:.
ment dans le premier début qu'il faut ne point perdre de vue ce que l'on
a à craindre de leur part . : la prudence exige qu'en commençant on ne pouffe
pas les premiers ouvrages. de trop loin.

PLANCHE. Vin. Ouvrages deus eaux.

A, bufé du bure..
B , chargeage.
On a d'abord commencé en droite ligne', à fa bufe- du bure , une place de

ferrement de gralle de quinze. toifes. On a dilaté en cet endroit pour fermer
une taille de quatre toifes de large , que l'on. a travaillée par deux coi fire' s
à un côté, deux colliges à l'autre côté , en y laiirant les ferres. Dans le cas
où on viendrait à trouver de l'eau ,.on pourrait faire un ferrement pour les
retenir. Venez enfuite reprendre aux deux niveaux du bure, avec une place
de ferrement de quinze toifes environ fefon que l'ouvrage' le comporte ; de
là vous y formez une taille qui pourfuivra tant que l'ouvrage le permettra.
Sur ces deux niveaux, levez quatre- montées, & au-delà de ces quatre montées
Liftez encore fur ces niveaux une place de ferrement, afin de féparer les ou-
vrages- lés. uns des, autres-, & éviter de communiquer les ouvrages , ce qui
ferait nuifible.

I. Place de ferrements galle ; là. on a. pris quatre coifires „deux. à. un côté ,
deux à. l'autre.

2. Place de ferrement au niveau du- bure; là. on voit quatre montées prifes
en perpendiculaire.

3. Sur ces quatre montées ,. on a. pris- quatre coilires qui traverfent les qua-
tre montées.

4. On voit encore fur les mêmes niveaux une place de firr,ment prife à-
gratte , & entre les. deux places. de ferrement un pahage & plus_ loin_ une demi-
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e. Retournant vers le bure, place de ferrement avec montée; & en cas que
l'on r4neontre de l'eau , on bit un ferrement.

PLANCHE , IX. Pour ouvrage â faire deus eaux.

t. Maitre bure , avec le parti-bure , pour y placer une machine â feu , fi lé
befoin le requiert.

2. On voit dans la longue mahire , un grand emplacement pour y foifoyer
nn fecond bure.

3. Arrivé à la veine, on y trouve une place de ferrement; à droite , vallée
du bure avec quatre coiflreles prifes à droite, & quatre autres prifes à gauche.

4. Niveau du bure à main droite , travaillé par une place de ferrement , avec
trois ou quatre montées à faire pour un premier ouvrage.

f. Demi-gralle prife par place de ferrement & cinq coilireffes prifes à main.
droite.

6. Niveau du bure à main gauche , travaillé par une place de ferrement , &
quatre montées ; & au-delà de ces quatre montées reprenez encore une place
de ferrement , afin d'y former une feconde courfe d'ouvrage.

7. Sur ces deux niveaux , une demi - gralle prife avec place de ferrement , &
cinq coillreffés prifes à main gauche en defcendant.

g. Serres marquées en noir , confervées afin de travailler dellbus eaux.
9. Refindement de ferre. , marqué en blanc, & deffiné à faire fuivre la lumiere.

AR TICLE.V.

Marelle & conduite des ouvrages de houillerie , depuis le premier enfoncement
fuperficiel , julqu' aux travaux , dans une mine de charbon , à la plus grande
profondeur poffible.

300. CE qui fera là matiere de eet article, eff proprement l'exploitation.
Pour traiter d'une maniere fimple & claire cet objet, auquel nous avons con-
duit le ledeur par degrés , nous fuppofons que l'on fe difpofe à une entre-
prife de cène efpece. Elle peut avoir lieu dans deux circonfl-ances : ou c'eit
Une ancienne fo/é que l'on veut remettre en valeur , nous en traiterons fé..,
parérnent ; ou bien c'efl un terrein qui n'a jamais été travaillé , dans lequel
la veine elt dans fon entier, & felon la maniere ordinaire de s'exprimer en
houillerie , n'a jamais été violée , n'a jamais été difpiertée. Ils difent encore
que la veine cf! en plein vif thier , qu'il y a autant de veine que de gapn. L'en‘
droit où l'on veut s'établir une fois décidé , on fait dreifer la houtte , fi c'ett
un tour à bras , autrement dit bourriquet , ou une petite fore. Si c'efl un grand
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bure, on confIruit	 hernett, fous lequel on tiendra lès agrêts ou équipages
différens, felon que c'eft une foffe de grand nu petit athour; & l'on établit à.
'côté la forge du maréchal : on procede enfuite à la .rupture du gapn. Cette façon
de parler , ufitée en houillerie , exprime naturellement la premiere chofe à
faire , pour, comme l'on dit; foioyer, , avaller efeandir lin bure, rendre ouvrable
une mine de houille, bouter, pourfuivre, avant-mener, conduire, xhorre , areine , abat-
tement d' eaux , affloir pourfuites & courfes d'ouvrages, qu'il s'agit maintenant de
faire connaître d'une autre maniere. L'expofition dans laquelle je vais -entrer,
comporte une fous-divifion auili utile que raifonnable : je partagerai donc le
travail entier d'une houilliere en trois parties ; dans la pretniere feront dé-
taillés l'enfoncement & toute la conftruCtion d'un bure; la feconde reprendra
ce défoncement à l'inftant où l'on commence les' véritables ouvrages , c'eft-à-
dire, l'ouverture de routes- & de paffages dans le corps de la mine , qui
vient profitable à l'entrepreneur & à fes affociés ; la troifieme traitera du tra-
vail des veines dans chaque efpçce de pendage , ou dans des circonflances
pour lefquelles l'exploitation fe gouverne , d'après des refiles qui font rela..
tives à ces différens cas.

De . avallement d'un bure ,& des ouvrages qui en dépendent.

301. TOUTES les opérations relatives à cette premiere fouille, fe nom-
ment avallement ; comme elles fe paffent à la furface , à l'aide du bourriquet
qui enleve au jour les terres, & l' avalleur qui les détache, ces manoeuvres
font le plus ordinairement confiées à des femmes. Ce font elles qui tournent
le bourriquet, - qui , comme l'on dit, tirent les triquets du bure. On voit que,
dans cette façon de s'exprimer, le nom des fupports du treuil eft tranfporté
aux barres à tourner; mais nous avons demandé la permillion de ne rien
changer aux termes admis entre des ouvriers qui, paffant là moitié de la jour-
née fous terre, & l'autre à dormir, ne rangent point à s'affujettir à perdre
l'ancienne habitude qu'ils ont de s'exprimer dans le langage atuatique; lan-
gage qui était vraifemblablement celui dés premiers qui ont découvert la
houille en Publemont ( a). Ces femmes que l'on pourrait appeller les aidés
de l' avalleur , font celles qu'on nomme trairefes, traire fies au jour, & qui ont
toujours en, partage les befognes, extérieures d'une foffe ; ce font elles aufli
qui marquent à l'eftablir, , ou comme il fe prononce, flalire. On emploie auffi
à tirer les triquets du bure, les bertvetrefes , qui_ enleveront du pas du bure
les charbons qu'on y déChargera au fôrtir de la foffe; on en met au moins

(a) Selon la chronique des Pays-Bas, in Monte Public° , où eft l'abbaye cte S. Laurent;
felon la chronique de Tongre & celle des carmes de Liege , dans la montagne deS Moines.



8 g 	 D 17- C•HARBC:1■7 DE TERRE
deux & quelquefois davantage à chaque bourriquet; elles fe placent de. cita.
que côté aux deux coubles ou, tour.

;oz. LE premier, bure par lequel on commence lorfqu'on ne•veut faire
qu'un bure à bras, eft nommé avallere Selon_ 1 .a folidité du -terrein., il eft
foSoyé en rond, ayant environ cinq pieds de diametre , .ou en quarré. Le
louchet, le haway, le pic, fondes feuls outils qui foient alors d'ufage : quand le$
serres font grafres , rceil du bure fe fait avec le premier outil, en déradant
cinq ou fix pieds de terre qu'on jette dehors; on défonce avec le pic, on re-
prend avec le louchet pour emplir de cette terre les paniers qui fe levent aveç
le tourret à bras, mu par les traireffes. La journée achevée, l'avalleur remonte
par la même corde à laquelle s'attache le panier..Lorfqu'on eft arrivé à la cou-
verture pierreure, on rencontre quelquefois une aireure de veine, qui en an-
iionçant le voifinage du charbon, encourage l'avalleur & tous les employés.

30;. QUAND on veut faire un grand bure, on donne tout de fuite à fort
oeil la grandeur & la forme parallélogramme. La terre qui fe tire de la foire
fe remette autour de Pceil du bure, de maniere que cette partie de la bure fe
trouve éleVée au-deifus du niveau .du terreiri qui eft alors formé en petit mon r
ticule de i z à i ç pieds de hauteur, & planchéyé avec foin , comme il a été dit
ci-devant, afin de donner aux. rakoyeux la facilité d'attirer en-bas la charge
qui arrive au jour, & qu'elles renverfent enfuite pour être reprife par les
meneufes.

304. LE premier déblai de cette fouille fe rait comme pour les petits bu-
res, par le tourret à bras, jufqu'à ce qu'on Toit arrivé à la profondeur de
quinze ou vingt toiles. Çe petit bure relie quelquefois feue ; d'autres fois il
eft employé dans la fuite des ouvrages à fervir de burtay pour l'airage de la
mine, où il devient quelquefois bure à hernaz. Dans les cas où il s'agit d'ou-
vrages qui donneront pour long-teins, il eft ordinaire de fofoyer deux ou trois
bures, le maître bure, lç burtay, le bure à pompes , tous trois profondés dif-

. féremment, felon l'ufage auquel ils font deflinés , felon le pendage de la
veine, ou fuivant d'autres circonftancçs. La principale foire pour les grands
ouvrages, & que nous avons nommé maître bure, qui porte à skier de bure,
s'enfonce toujours d'une toile plus bas que la veine, à proportion que le
pendage eft ronfle. L'autre petit bure qui eft toujours nécelfaire à fa proximité,
qui peut fe multiplier & qui fe multiplie même prefque toujours, doit être
profondé de pelques toiles au voifinage de ce maître bure & plus el thier de
bure; faute de quoi il n'y aurait point aifez d'air pour les ouvriers , & les lu-
inieres ne pourraient pas y refter allumées. Cette avallerelre ou ce petit bure
conftruit exprès , prend alors le nom de burtay, ou , à caufe de fon ufage ,
celûi de bure d'aime . .

30ï, LORSQU'IL eft profondé, on rçvient gagner ic grand bure par le
canal
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canal de communication, appellé pierfure. En même tems que le royteu a foin
d'achever la befogne de l'avalleur, en applaniffant les inégalités qui font ref-
tees dans les mahires du bure, le/Zan/ère fe met à l'ouvrage à proportion qu'oit
fe débarraffe des terres & des eaux ; le poids de ces dernieres , fur - tout ,
augmente à proportion que la foire s'approfondit; leur volume s'accroît par
de nouvelles iffues que les travaux donnent néceffairement aux fources ren-
fermées dans l'épaiffeur que les ouvriers enlevent. Une des opérations qui ac-
compagnent l'avallement , eft donc de fe pourvoir, à mefure qu'on avance,
contre les eaux de marie , qui dans quelques endroits font très - abondantes ,
& contre les fendans , très-fujets à en donner qui fe rendent au fond du bure ,

forgagnent les houilles.
306. POUR faigner ces eaux, on ménage à côté de la bufe du bure,

conduit fouterrein qu'on nomme tranche , qui, en paffant à travers les ouvra-
ges d'une veine fupérieure d'un bure voifin , fe prolonge jufques vers l'en-
droit où l'on veut enfoncer un nouveau bure : là , après avoir profonde juf-
qu'au tourteau del dieille un bougnou plus étendu en largeur que l'ou-
verture du bure , on fore fur la tète de cette veine ou taille un tourbeux ;
les eaux de marie fe trouvent déchargées , & alors on enfonce le bure nouveau.

307. ON - s'occupe encore à fe rendre maître de ces eaux par le carihou
dont nous avons parlé , qui efi une excavation pratiquée au-deffous du fen-
dant, dans une veine la plus voifine qu'on rencontre ; ce puifard ou pahage
qui peut contenir deux à trois cents tinnes , fe remplit & fe vuide à plufieurs
reprifès; cela s'appelle faire un carihou, fe fervir de carihou : il forme une ef-
pece de cuvellage au moyen d'un robinet de bois qu'on y adapte dans Pott
fond, & par lequel l'eau fe vuide fur la xhorre ; ou bien on en tire l'eau au jour
avec des tinnes. Si l'on fe reconnaît menacé d'une irruption d'eau de bagne, il
eft indifpenfable d'établir dans les mahires un vrai cuvellement qui oppofe à
ces eaux un folide rempart. Cet ouvrage confidérable de charpenterie a été
détaillé en particulier.

308. LE bure profonde jufques fur la veine, il faut, avant de commencer
les tailles, établir le principal pahage, appellé bougnou : ce puifard doit être
pratiqué plus bas que le niveau de la veine inférieure, c'eft-à-dire , d'une toile
& demie ou deux toifes au - deffous d'elle , & cela en proportion de fon pen-
dage; car plus la veine a de pente, plus il faut profonder le bougnou, afin de
pouvoir former les chargeages , & couper & applanir la dieille dans laquelle on
forme ce bal in qui reçoit la chûte des eaux de plufieurs autres pahages. 11
doit être profonde d'une toile & demie, en proportion que les veines fout
ives. Quand c'eft un pendage de veine , le bougnou fe fait dans la veine
même. Lorfqu'on travaille par vallée, il doit être aflis au pied de cette taille ,
& fe dilater à côté. Si l'on travaille par niveau, il doit être à côté du bure.

Tome XVI.
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Quant à la capacité qu'il faut donner au bougnou, elle fe regle fur la quan-
tité d'eau qui arrive , & qui peut y refter , fix , dix , ou vingt-quatre heures.

309. EN traverfant toute l'épaiffeur de la veine pour faire le bougnou, on
prend autour de la bufe du bure au pied des mahires , la houille &- le char-
bon qui s'y trouvent; il en réfulte l'élargiffement en forme ronde fphérique
dans le haut, comme un dôme dont j'ai parlé. C'eft à cette couronne des
chambres, qui par la fuite deviendra le principal chargeage , que doit ré-
pondre chaque voie que l'on ouvrira bientôt après; c'eft là que tout ce que
l'on extrait de la houilliere doit être apporté du fond de ta vallée par les char-
geurs au bure , ainfi que les paniers & coufades qui -feront enlevés au jour.
T'oyez planche X C'eft pour cette raifon que fa partie fupérieure , nommée
couronne de chargeage , ou couronne des chambres , eft configurée de la maniere
qu'on vient de le dire , afin que les chargeurs au bure ne fe trouvent pas di..
redement pendant leur befogne fous les mahires , & (oient ainfi à l'abri de
ce qui pourrait fe détacher d'en-haut.

Œuvres de veines, ou travaux qui s'exécutent dans le charbon de terre.

31o. LEs opérations que je viens de décrire ne font, pour ainfi dire, que
les préparatifs des véritables travaux. La qualification d'oeuvres de veines , que
j'ai trouvé adoptée pour l'établiffement de l' areine au travers du charbon, m'a
paru propre- à diftinguer de l'opération précédente, la conduite des ouvra-
ges qui fe font dans le corps même du charbon, pour exploiter la mine en
entier.

;i i. LES bancs de houille qui parcourent un terrein , font ou de grandes
veines ou -des veinettes , voyez premiere partie. L'efpérance que l'on doit con-
cevoir de la hauteur (a) des unes & des autres, les caraderes qu'elles doivent

savoir pour être de bon rapport, font des points fur lefquels il n'eft pas indiffé-
rent de faire ici quelques obfervations.

312. ON ferait difpofé à croire qu'une grande veine ( c'eft ainfi qu'on
nomme toute veine dont la hauteur eft au-deffus de deux pieds ) eft plus riche
& plus lucrative. dans l'exploitation. Cela eft vrai en général , puifque plus.
une veine . eft riche , plus elle -peut fe dilater, c'eft-à-dire , fe travailler en long
& en large ;.cependant il cil des circonftances particulieres , qui contrebalan-
cent quelquefois beaucoup cet avantage. La longueur même de ces dilate-
mens , quoique dépendans de la riche& de la veine, ne peut pas être déter-
minée , parce qu'il peut fe rencontrer des obftacles qui ne permettent pas de
fuivreà cet égard une regle invariable. Les frais de bois néceffaires pour étayer

( a) On doit fi rappeller le feus dans lequel ce terme doit étre pris, lorfqu'on parle
des veines,
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les voies dans les veines qui paffent douze poignées, font une raifon pour la-
quelle ces riches veines almées en général par le nombre de poignées, ne
font pas toujours, comme nous l'avons obfervé ailleurs, celles dont le tra-.
vail donne plus de bénéfice.

3I3. RELATIVEMENT à la pofition des veines dans l'épaiffeur de la male
du terrein, que l'on fuppoferait vu dans une coupe perpendiculaire , ces vei-
nes ne promettent point autant les unes que les autres : le verfage d'eaux que
nous avons dit s'appeller endroits verfans , auquel on peut rapporter l'areine
ou d'autres parties de la houilliere qui donnent beaucoup d'eaux, annonce
fur cela ce qu'on doit attendre , felon que les veines font fituées dans un
bure plus haut ou plus bas que l'endroit verfant. Les premieres que l'on dif-
tingue par les qualifications de veines xhorrées, veinesfituées fur la main du xhorre ,
en menant le niveau comme il fe doit , ou veines fupérieures , & dont le char-
bon prend le nom de charbon xhorré , font les plus lucratives. Les fecondes
veilles fituées au- deifous des eaux, appellées de defous la main, veines au-
deus du niveau du xhorre , veines non -xhorrées, veines infirieures , veines fub-
mergées, demandent. des attentions particulieres qui fe conçoivent aifément,
& qui feront expliquées à leur place. Le pendage des veines, dont on a fait
connaître toutes les différences , eff encore une des circonftances qui influent
le plus fur la facilité des travaux, & en conléquence fur le bénéfice. Les plu,s
avantageufes , fans contredit, font celles dont la pente eff douce & peu incli-
née par rapport à l'horifon. Les veines roides ne le font pas tant : nous en
donnerons les rairons lorfque nous en ferons à l'exploitation de chacun de
ces pendages.

; 14. CETTE pofition différemment inclinée des veines , donne auffi aux ou-
vrages qui fe font dans leur profondeur , les dénominations propres à les dai-
gner; mais la maniere la plus fréquente de diflinguer les ouvrages d'une mine,
porte fur l'efpece de féparation que le niveau du bure fait de toute la mine
en deux parties. Ainfi la pourchae d'une veine peut être confidérée fous deux
faces ; fon exploitation jufqu'au niveau ou au-dans de cette taille, & fon ex-
ploitation au-deifous du niveau. Les ouvrages qui fe font dans les montées ,
dans les coiftreffes prifes au-defus du levay, font nommés ouvrages d' amont-
pendage , & comprennent. les veines xhorrées. Ceux qui fe conduifent dans les
vallées , dans les gralles , dans les coiftreffes au-deffous du levay , s'appellent
ouvrage d'aval-pendage , & renferment les veines non-xhorrées, veines fubmergées.
Ce fera la divifion que nous allons fuivre , en reprenant les travaux oit nous
les avons !aillés.

3 t ç. LE chargeage achevé , les xhaveurs font , ou dans la veine , ou au-
deffous , c'eft-à-dire , dans cette partie de veine que nous avons appellée houille
morte, que l'on nomme quelquefois mal-à-propos terroule voyez premiere par-

M ij
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rie , une ouverture plus ou moins grande , felon que la veine eft facile à xhet-
ver, , mais toujours fuffifante pour la faire tomber , & en décharger une heve. En
travaillant à l'entame de la veine , par cette ouverture que les xhaveurs ap-
pellent une choque , on prend garde de percer au pic; c'eft la maniere dont ils
s'expriment pour lignifier donner dans quelque bagne. On a vu les moyens
pour reconnaître le voifinage de ces anciens ouvrages remplis d'eau. Cette
choque eft l'entamure des niveaux ou des levays du bure; elle fe fait en atta-
quant & fappant la veine avec le Bada , comme on ferait avec un coupay , &
laiffant la veine â découvert fur les côtés. Quand la veine fe montre ainfi des
deux côtés des tailles , l'ouvrier dit que la paroi ou la pareuffi eji découverte
aux deux côtés:

;16. ON procede de cette maniere à droite & à gauche , à la fois ou fépa-
rement , afin de pouvoir y faire des ferremens , & defcendant le plus bas por-
fible dans la veine. Chemin faifant , on fe pratique des paxhiffis pour les eaux
des ouvrages inférieurs ; & de ces réfervoirs , les eaux vont fe rendre dans
le bougnou par un teyment que l'on peut voir pl. X. Les xhaveurs coupent
la veine aux deux côtés des tailles. Quand la taille di toute coupée, les ripaf-
feurs y entrent pour faire fauter la houille par quartier ; vont pouffer au niveau,

, recouper le niveau exaâ , afin que l'eau ne coule qu'infenfible-
ment ; & ils continuent de proche en proche. Les ouvrages parvenus à ce
terme devenant de conféquence , les houilleurs attachés à la foffe fe partagent
en deux Q1.1 trois bandes ; l'une travaille le matin, une autre travaille le foir, , &
la troifieme la nuit : chaque bande peut être compofée de vingt-cinq hommes.

17. Nous avons fi it connaître les différentes routes qui viennent fe ren-
tire dans le chargeage au-delfus & au-deffous du niveau du bure , les conf-
truffions qui leur font propres , relativement à la fureté des ouvriers , à là
circulation de l'air, aux décharges des eaux, aux irruptions aqueufes : il ne
relie plus qu'à fuivre ces ouvriers dans la progreffion de leurs travaux, & à
donner l'enfemble du tableau général que nous avons tracé ; enfin , à décrire
par ordre l'exploitation d'une grande houilliere. La pl. X fe rapporte par-
ticuliérement au détail qui va être donné , conformément aux regles obfer-
vées aujourd'hui à Liege.

318. JE l'ai adoptée telle qu'elle- fe trouve dans Louvrex ; je dois feule-
ment prévenir de plufieurs circonilances auxquelles il fera aifé de fuppléer
en idée. L'impoffibilité de fe faire entendre parfaitement dans ces planches ,
qui ne devraient repréfenter qu'un plan géométral, a obligé de repréfenter
en élévation plufieurs parties qui devraient être en plan, mais qui alors n'au-
ilaie.nt pu être apperçues. J'aurai foin d'en faire la remarque lorfqu'il fera
néceffaire.

319. ATTENDU que toute veine a une inclinaifon , & que la faine.
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pratique dicte la méthode d'aller toujours le plus bas pelle , on peut com-
mencer par prendre une gralle à la bufe du bure. Voyeul. - VIII & IX. Après
avoir travaillé autant qu'on a pu dans cette. gralle., on remonte la main par

coinrefre de dix en dix toifes , laiffant un pahage dans le fond de chaque
nouvelle coittretfe que l'on fait. On va toujours en déchargeant le heve , afin
de pouffer plus loin, & comme on dit, afin de chafer les ouvrages. Dans
chaque taille on fore trois trous, un en montant, un fecond qui va infen-
fiblement , & un troifieme qui va en alignement de la voie ou de l'ouvrage,
ou, comme difent les houilleurs , qui va en avant-main. Dans les parois d'en-
haut , on fait en outre deux pareuffages. En proportion que l'on avance les
tailles , ces trous, nommés trous de tailles, font toujours replongés. Les points
blancs, marqués dans la pl. X, expriment les trous de fonde.

320.. CET ouvrage, dans lequel les houilleurs vont toujours démontrant ,
ne peut fe faire fans beaucoup de décombres ; la veine ne peut fe détacher
qu'en entraînant des éclats du toit & du fol,  auxquels elle tenait. On com-
prend ces recoupes éparfes dans les voies fous le nom général de genges ou
triguts , quelquefois boffiemens ; & lorfqu'ils font embarras , fiouppures. Il en
coûterait beaucoup pour s'en débarraffer & leur extraé-fion prendrait fur le
tems employé à celle des houilles & charbon. Les ripaffeurs les remettent
dans les tailles, pour être employées à faire de diftance en dittance les épau-
lemens ou piliers qui économifent le bois & les fouayes qui autrefois étaient
appliquées à cet ufage.

321. CES épaulem ens nommés ferres, & quelquefois ferremens , ré uniffent
plufieurs avantages ; ils foutiennent les ouvrages, empêchent l'écroulement
du toit, s'oppofent aux fentes aqueufes qui en réfulteraient , donnent paffage
aux eaux & à l'air. Quant à ces deux derniers points , les ferres ont été trai-
tées à chacun de ces articles auxquels elles ont rapport ; elles n'ont plus be;-
foin d'être confidér'ees que comme piliers d'étai. Afin de les fortifier, ils font
maintenus par de petits murs bâtis fans ciment, qu'on appelle murays &
la ferre étayée de cette maniere s'appelle Happe, d'où vient l'expreffion ref-
tapler, , parce que contre une ftappe on en met une féconde.

322. ON reflaple quelquefois de tette même façon une ferre«, c'eft-à-dire ,
une pile formée. entiiérement en charbon , qu'on n'a point attaquée & qu'on
a taillée exprès entre deux tailles ou deux ouvrages ; l'épaiffeur de cette maffe
de veine ; pour 'avoir la folidité requife , doit être 'de quarante ou cinquante
poignées. Cette précaution. eft .encore - indifpenfable dans certaines parties
d'ouvrages , & 4vec quelques différences relatives à la pofition de ces en-
droits qui Ont befoin 'd'être fbutenus. Liorfque ;, par exemple , la voie va le
long d'une ferre , comme il eff - marcirté à la pl. X, par les coiflretfes de val-
lée, demi - gralles & torrets, appelléesijateuffés - de la voie, on la muraille feu-
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lement du côté du nappe; , quand la voie eft entre deux Wappes-, fes deux
côtés font nicefrairement muraillés de diltance en diftance , à plomb fur la
deille foutenant le toit.

32 3.. APRÈS. que les places des ferremens fout achevées fur les deux ni-
veaux du bure, & que l'on a travaillé tout ce que l'on peut hors de la partie
inférieure au levay , on commence fur chaque levay ou niveau des tailles
que l'on appelle montées : cela fe nomme lever des montées. Elles peuvent fe
dilater autant qu'il eft poffible pour le profit, & autant que rien n'en em-
pêche. A mefure que les niveaux du bure avancent, on leve chaque mon-
de de dix toiles de diftance l'une de l'autre. Sur ces montées on fait des quel:.
cies jufqu'à ce qu'on ne trouve plus rien à travailler, à moins que ce qui
relie ne vaille point la peine des frais ; alors il ferait mieux de le laiffer , pour
le tirer enfuite par de petits bures.

;2I. EN fe figurant les levays ou niveaux du bure comme une très-longue
rue qui régnerait au bas d'un côteau , & les montées comme des chemins
venant parallélement les uns aux autres s'ouvrir dans cette longue rue ; on
voit que, lorfqu'il fe fait de grandes pourchaffes d'ouvrages, les hiercheurs
ont un long trajet à parcourir pour gagner ceux de ces chemins qui débou-
chent dans le levay à fort extrêmité , ou pour en revenir , puifqu'avant d'ar-
river au principal chargeage avec leurs fployons , ils ont non-feulement à aller
dans les montées, mais encore dans le niveau du bure. Il n'eft pas iudiiré-
rent , fi l'on veut travailler avec profit, d'abréger ce chemin. Pour remplir
cet objet, on a une méthode fort avantageufe ; elle confifte à faire une demi-;
montée qui , en s'éloignant du commencement du levay dans une marche
diagonale médiocrement inclinée, paffe au travers de toutes les montées qui
communiquent dans cette principale taille. Outre que de cette façon le chemin
eft beaucoup raccourci , la pente de la demi- montée façilite l'exportation des
houilles & charbons des montées. On remplit encore cet objet en faifant un
refendement de ferre. Quand les ferres des ferremens font très-épaiffes , on a
recours à une autre pratique qui évite de defferrer ; elle confifte à faire au
travers de la veine même un petit boyau de cinq, fix ou huit pieds de lar-
geur, ou, comme on dit , de fipt à huit poignées de large, qui forme un paf-
fage d'une taille à l'autre ; c'eft ce qu'on appelle travailler par chambrays ,
du nom chambray , clzambreau , donné à ces chemins.

32i. A l'extrêmité de ces chambrays on fait des trdtis de tarré ; à la fa-
-fleur de ces ouvertures qui ont communément un pouce & demi de diametre,
dans lefquelles on adapte des tuyaux de fer - blanc , on conduit des pa-
hages jufqu'au bougnou ; & afin que les eaux venant à hauffer & baiSer ,

tant dans les pahages que dans les bougnous , ne puifrent fe répandre dans
71a vallée, on place une szfi fur ces tuyaux. Outre que les ferres des ferremens
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font quelquefois très-épais , & ne comportent point le refindemen.t de ferre ,
ces chambrays ont encore l'avantage de ne pas embarraffer les fines , & de
conduire les eaux des pahages dans le bougnou.

;2.6. Nous avons dit que les deux levays ou niveaux du bure fe fai-
faient tantôt féparément, tantôt à la 'fois. Quand l'ouvrage permet de les
travailler de cette derniere maniere , on communique l'air par la pierfure ;
enfuite on pourfuit ces deux niveaux dans leur longueur ordinaire, afin
de pouvoir y faire les pahires qui aboutiffent dans le bougnou par le tey-

' ment. Parallélement aux deux premieres voies , un peu plus bas , on con-
duit deux autres puifards qu'on nomme pahages , dont il a été parlé ail-
leurs, & qui fe dilatent au niveau de l'eau du bougnou. Comme il eft pru-
dent de s'affurer d'un nombre fuffifant de ces conferves d'eaux, afin de con-
duire à bien les ouvrages d'une foire, il faut, après que les niveaux font
pouffés convenablement, attaquer la veine en avant-main, comme difent les
bouilleurs , ou autrement dans la partie d'aval-pendage.

Ouvrages d'aval - pendage ou au-defous du levay , comprenant la pourchaji des
veines non-xtôrrées , autrement appellées veines de deffous la main, .veines fub-
riergées , veines inférieures , veines au- deffous du niveau du xhorre.

31,7. LA pourchaffe des ouvrages dans une veine de deffous niveau
fe fait par vallée , borgne vallée , gralle , demi-gralle ou tories. L'avantage qui
réfulte de cette efpece de travail eft facile à fentir; on peut laiffer couler
les eaux du bougnou & du pahage lorfqu'on travaille la -veine en avant-main;
& quand même il pourrait encore , en travaillant par ces ouvrages, fe ren-
contrer des eaux qui obligeraient de faire quelques ferremens pour les ar-
rêter, rien n'empêche qu'on ne puiffe toujours y laitier courir les eaux des
pahages & du bougnou par un ou deux trous laies à cet effet dans• les fer-
remens, qu'on rebouche lorfque ces vuides font remplis d'eau; des chevilles
de boisfuflifent pour cela, ou encore on cloue fur ce trou, au-delà du ferre-
ment, une piece de cuir attachée fur un morceau de planche en forme de petit
clapet , fufpendue par le haut.'L'eau venant à entrer dans ce trou, pouffe la fou-
pape & s'écoule dans les vuides ;:'& lorfque ces vuides font remplis , elle la re-
ferme en la preffant dans un autre Fens. On pourfuit de cette façon , tant que les
eaux ne mettent point d'empêchement, ce qui s'appelle ehalc•la vallée: nous
avons, difent des bouilleurs, chaP une -va juku"ci dix , . doue ou plus de
chargeages bas. Ceft ordinairement' le plus loin qu'on puiffe creufer les ou-
vrages fans trouver de l'eau ; on a vu cependant , niais c'eft chofe rare ,
des ouvrages fi fecs , qu'on a été dix-fept , dix-huit, vingt chargeages bas,
ik qu'on s'eft rendu jufqu'à la' bufe du. bure avant de rencontrer les eaux..
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315. SELON que les veines font plus ou moins placées dans le degré d'en-
foncement que l'on a voulu défigner par le titre fous lequel nous les renfer-
mons ici, elles peuvent produire des embarras plus ou moins confidérables.
Il arrive quelquefois que les eaux du fecond ou petit bougnou, c'eft ainfi
que nous avons appellé les paxhifes de la vallée, communiquent avec celles
du grand, ou principal bougnou;, Jl eft difficile de remédier à cet inconvé-
nient quand il arrive ; on doit donc avoir attention à ne point fe trouver

• dans ce cas.
329. LORSQU'IL y a plufieurs veines de charbon dans un même endroit,

ce qui arrive le plus communément, les bons principes de l'art demandent
que l'on-commence par travailler les veines de deffous , appellées veines non-
xhorrées , pour finir par celles qui font placées au-deffus,, & que l'on nomme
veines xhorrées. Les rairons fur lefquelles eft fondée cette méthode , fe pré-
fentent d'elles-mêmes : fi l'on ne fe conduirait Pas de cette maniere , les eaux
qui fe trouvent fuperficiellement, & auxquelles on donnerait jour par les
travaux qui fe feraient des veines fupérieures , tendant toujours à gagner le
fond des ouvrages , rendraient l'exploitation des veines inférieures très-dif-
ficile & peut - être impratiquable ; au lieu . qu'en commençant par travailler
ces veines inférieures , les endroits qui . ont été travaillés dans les bas-fonds ,
deviennent , à mefure qtt'on abandonne les tailles, des téfervoirs d'eaux, dont
epn ne s'embarraffe plus & qu'on ne . s'occupe point d'extraire au jour, dans
lefquels , comme difent les houilleurs , on laiffe paître ou pahe les eaux ;
d'où ces endroits font appellésvuides inférieures ou paxhiles.

330. DANS le cas dont il s'agit, où l'on juge rencontrer plufieurs veilles
par un même bure , on enfonce le bure de maniere qu'en arrivant à la pre-
miere veine , on extrait toute la portion de houille qui occupe l'efpace entre
les quatre mahires ; cela s'appelle jeter feulement au jour le fond du bure , fans
avoir tourné dehors, ou, comme ils difent, fans avoir tourné hors de la bufe
du bure, ni i droite, ni à gauche. Cette veine eft traverfée dans toute fon épaif-
feur 'par le bure , & quelques toiles au-deffous , pour y affeoir le bougnou.
Ce n'efl qu'après le bougnou fait qu'on travaille à tourner hors de la bufe
du bure, afin de fe -dilater & de former. le chargeage , enforte que les ma-
hires d'en . bas ne correfpondent point aux xnahires d'en- haut, parce qu'il
y a plus d'efpace entre les premiers. qu'entre les feconds.

331. LE chargeage bien étançonné „ on defcend dans la veine le plus que
l'on peut ; c'eft-à-dire , qu'on la travaille en defcendant ;,&,aprè's l'avoir dilatée
à droite & à gauche, on remonte infenfiblement au-devant, ce qui s'ap-
pelle firouler.

332. IL y a cependant des circonftances dans lefquelles ce maitre bure
ii'eit point commode pour travailler , les veines inférieures; les moyens de

fuppléer
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fuppléer à cette difficulté dans quelques occafions , font importans à connaître;
comme, par exemple, lorfque le maître bure eft affis fur une bagne, ou lorf-
que cette foire eft déjà bas avalleé. Il eft, fur-tout dans le premier cas , de
la plus grande _conféquence de garantir le travail des veilles non-xhorrées ,
des accidens que peut entraîner l'ouverture de ces bagnes. Les réglemens
y ont pourvu, en impofant l'obligation de ne point travailler de veine fous
la main fans avoir d'abord fait des trous de tarré. L'abondance des eaux qui
feofont jour , avertit qu'on a donné dans une bagne , & alors on bouche le
trou de tarré avec une cheville garnie de chanvre , & encore mieux de mole
foutenue par une ficelle. Il y a plufieurs manieres de fe paffer du maître bure
pour l'exploitation d'une veine inférieure ; la premiere eft de travailler cette
veille par bouxtay , comme difent les houilleurs , c'eft-à-dire , d'enfoncer dans
un des niveaux du bure , un bouxtay qui traverfe tout le (lampe. Yoyei fec.
tion VIII, art. XI, de la premiere partie.

333. LA feconde maniere qui eft plus Impie & plus ordinaire , vraifem-
blablement parce qu'elle difpenfe du bouxtay, confite à pratiquer une voie
ou un chemin de rencontre, qui va de la-bufe du-bure à la veine inférieure
que l'on veut atteindre. En fe rappellant la maniere dont les veines pendent
plus ou moins dans leur marche , on juge que la partie d'une même veine ,
nommée amont pendage, fe trouve éloignée du bure qui tombe toujours, autant
qu'il elt poffible , fur la partie d'aval-pendage. La premiere partie fe trouve
par-là diflante du point de ralliement pour l'extraélion : afin d'aller rejoindre
la partie d'amont ,& d'éviter l'enfoncement d'un fecond bure, on pratique
du côté où la veine s'éleve en amont , une bacnure qui va rencontrer l'amont:-
pendage, que l'on fe propofe de travailler par ce conduit. Ce chemin de
niveau , pratiqué en hurre de pierre dans la mahire du bure , doit donc fe pro-
longer dans une diredtion montante infenfiblement jufqu'à la bufe du bure
où il va s'ouvrir.

334. LE tableau que nous avons tracé de l'intérieur des mines de houille ,
tant de la difpofition des veines que de leur exploitation, eft maintenant affez
avancé pour qu'il foit ailé de juger d'abord de toutes les facilités qu'on retire
des bacnures , & de la néceffité de les multiplier dans beaucoup d'occafions :
d'ailleurs les avantages de ce canal ne fe bornent point à un feul objet ; une
bacnure fert à l'écoulement des eaux, & par cette raifon on la fait pencher du
côté de la xhorre ; elle fert en même tems au paffage des ouvriers & à l'expor-
tation des denrées : fon ufage eft donc très-étendu & très-fréquent , & une
bacnure fe multiplie au befoin , de dix en dix toiles. Quelques exemples ache-
veront d'éclaircir les idées prifes fur .la planche II. Etant fuppofée une veille
qui ne vient point s'abouter à la bufe du bure , mais feulement à fbn voifinage ,
il eft clair qu'à la faveur de la bacnure on parviendra à cette veine, & qu'on la

Tome XVI.
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travaillera par le bure. On juge fans peine qüe l'on peut auffi quelquefois d'et
par bacnure d'une veine à une autre , voy. pl. II. Enfin , quand les levays d'eau
Sont très-forts , on eft auffi obligé d'aller chercher la veine par cette comme.
mication , qui eft encore avantageufe pour aller travailler le mite d'une veine
fiibmergée, c'eft-à-dire , non-xhorrée.

33 S. ON travaille aie la veine fupérieure d'aval pendage , foit par borgne
vallée, foit par gralles , fur lefquelles on prend des coi lires ; fait par demi-
gralles , au fond defquelles on peut travailler une partie des relevemens paries
montées ou par torrets , afin que quand on a travaillé toute cette partie de veine ,
les eaux du bougnou & du pahage puiffent couler dans ces vuides réfultans de
l'exploitation. Le côté d'amont-pendage s'ouvre par des montées ; les roiffes fe
travaillent par bacnure , le refte des relevemens peut être travaillé par d'autres
.bures. Dans les rares ou dreems , on travaille la veine au - deffus du niveau
du bure par des montées prifes dix toifes les unes fur les autres ; & comme les
hercheurs , lorfque le pendage -dl trop précipité , auraient trop de peine à
agir , à traîner leur fployon , on fait des demi-gralles , en coupant néanmoins
le pendage à demi , afin de rendre la pente plus douce & le chemin plus plat:
Dans fon fond on ménage un pahage pour les eaux de la demi-gralle. Lorf-
que la nature du pendage oppofe un obftacle abfolu à l'extradion de ce qui eft
éloigné , il faut travailler par torret ouvert dans le bure à la tête d'une grande
vallée..

Eaux des ouvrages inférieurs.

; 36. C'EST dans les ouvrages inférieurs-qua fe rendent les eaux; & comme
elles ne peuvent tomber plus bas , il s'y en fait néeeffairernent de très-grands
amas. On leur a ménagé des.réfervoirs dès le commencement des travaux; niais
:ces paxhiles ne s'ernpliffent qu'à la longue , de maniere qu'en déchargeant ces
eaux des ouvrages inférieurs fur une tranche, ou en les tirant par xhorre del
tinne , on a le plus communémentàpeu près le tems de travailler à fec les. ou-
vrages fupérieurs , avant que ces endroits (oient remplis ; ce qui fait dire aux
ouvriers : Nos lairant waidi nos aiwes divin nos paxhifès , ou vis ovreges :nous
hifferons repofer nos eaux dans nos paxhiffes ou vieux ouvrages:

g 37. MALOR é ces paxhiffès & toutes les précautions réunies pour cet objet,
il peut quelquefois fe faire que les vuides inférieurs fe rempliffent avant que les
.ouvrages fuient achevés , & que les eaux remontent en affez grande quantité~
dans le bure pour apporter obftacle à l'exploitation de la veine fupérieure. Le
Peul moyen affiné d'empêcher les eaux de fe rendre dans la bide du bure , eft de
-les cuveler lorfque la nature du terrein te petimet. Cuveler' les eaux, c'eft les ar-
rêter au moyen de l'encaideinent en charpente dont on a vu la defcription ail-
leurs, & que l'on appelle cuvellement - au cuvelage, terme qui s'applique éga-
lement à la veine. Le volume d'eau que l'on retient par-là , eft quelquefois
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tel que , fi l'on forait un trou de tarré de dix-huit lignes dans un des madriers
le jet qui en fortirait, irait prefqu'en ligne droite frapper la mahire oppofée:
Si , par exemple, avant d'aller travailler une veine inférieure, on en avait
tpvaillé une ou deux fupérieures , il faut, quand on veut venir à cette veine
inférieure, condamner toutes les ouvertures qui auraient été faites dans la
bufe du bure lors du travail des veines fupérieures. Ce cuvelage étant établi
dans la forme que nous avons décrite, les eaux qui font derriere, 'ne trou-
vent point de jour pour fe décharger , & remontent néceffairement jufqu'au
haut de ce cuvelage. Nous allons effayer d'éclaircir le tout par la pl. XI.
- 3; 8. LA veine fupérieure E E , ayant été exploitée dans le bure B , avant

la veine inférieure G G, cuvelez la veine EE, c'eft-à-dire la bufe du bure,.
par des cuves marquées en F F, & qu'il faut fuppofer aux quatre rnahires ;
par ce moyen les eaux provenant des montées de cette veine EE, ne fub-
mergeront point la veine G G, puifqu'en remontant jufqu'en D , elles trou-
vent leur décharge en C, d'où elles fe rendent à Pceil de Pareille C & dès
lors on peut travailler la veine inférieure G G. Il eft des occafions où, n'y
ayant pas de verfement au jour, ce.prolongement de cuve doit être dans toute
la profondeur du bure, même jufqu'à deux toifes au-deffus de la fuperficie.-
On s'eft vu forcé quelquefois à cet ouvrage pour des foffes ouvertes dans des
prairies , ou près du bord d'une riviere.

339. L'INCONVÉNIENT dont noue nous occupons aluellement, prove-
nant de la part des eaux qui remontent, arrive fur-toit quand dans le voifi--
nage il fe trouve quelques bagnes: dans ce cas très-dangereux pour les ou-
vriers, & très - préjudiciable pour les travaux, on a recours à l'efpece de
conftrubion que nous avons nommée plate - couve. En fe rappellant en quoï
confifte cet ouvrage de charpenterie, on fent que de cette maniere on tra-
vaille la veine fupérieure, fans que les eaux dé la veine inférieure viennent
remonter dans la bufe du bure : ce qui ne manquerait pas d'arriver, fi la
plate-couve n'y mettait .obftacle. C'eft ce qu'on a eifayé de rendre fenfible par
la planche XII. On y peut voir qu'avec le tems , les paxhifes de la veine in-
férieure B, faits jufqu'en D, étant remplis, viendront à remonter en F; il
ferait donc alors de toute impoilibilité d'approcher de la veine fupérieure E ,
par la bufe du bure A A.; mais après qu'on a abandonné la veine B D , les eaux
retenues par la plate couve C, ne pourront remonter par la bufe du bure
A A , plus haut que cette couve; & en conféquenee on pourra, fans crain-
dre les eaux, travailler la veine E dans la bufe du bure.

OuVrages; d'amène.: pendage , comprenant la pourchaffi des veines fupérieures ou
veines xhorrées appellies are veines fur la main.

34,0. Lys travaux qui viennent d'être décrits font prefque la feule partie
N ij
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embarraffante d'une exploitation; il n'eff plus queftion que de venir au-r
veines Supérieures ; & tous les dangers .contrelefquels il fallait fans celfe fe
prémunir dans la pourchaffe des ouvrages d'aval-pendage, n'exiftent prefque
point dans ceux qui ft font en amont, lorfqu'on a commencé par les veines
xhorrées. Cet article conféquemment fera fort court.

•341. LA premiere veine inférieure entiérement travaillée dans & defrous
les levays , on remonte la main pour venir à la hauteur du levay , & atteindre
les veines fupérieures afin de les exploiter. Le tout fe fait avec beaucoup
moins d'incommodité de la part des eaux dans les montées & dans les coin
treffes faites au-deffus du levay, parce qu'elles fe portent d'elles-mêmes dans
les paxhiffes des ouvrages inférieurs. Il peut cependant arriver qu'une veine
Toit xhorrée dans un bure , & ne le foi; pas dans un autre qui ferait plus aval-
pendage ; & une même veine peut encore dans .un même bure être xhorrée
dans fa partie fupérieure, & non-xhorrée dans fa partie inférieure. Les eaux
des ouvrages fupérieurs fe déchargent par des trous de tarré , dans l'areine
ou xhorre que l'on a aboutie d'une veine fupérieure jufqu'à une veine infé-
rieure ., ou dans les vuides qui fe rendent fur la xhorre. Ces trous de tarré fe
font avec des attentions particulieres , & dans des direCtions relatives aux
circonftances , dont les principales ont déjà été indiquées à leur place, ou vont
l'être bientôt.
• 342. LA defcription fuivie que l'on vient de voir de la conduite des ou-

vrages de houillerie, ett celle qui a lieu pour les veines régulieres & dans les
circonftances qui fe rencontrent le plus communément. Si l'on a préfentes à
l'efprit les différentes efpeces de pendages de veines & l'anatomie des terreins
à houille qui a été expofée dans la premiere partie , il fera facile de juger
que ces regles générales dont nous venons de donner l'efpece de fucceffion ,
doivent néceffairement fouffrir des changemens felon les terreins, & dans
plufieurs cas particuliers. Il rate donc à faire connaître les travaux qui font
propres aux différentes efpeces de pendages, & nous terminerons par la façon
d'exploiter le charbon, lorfqu'il fe rencontre quelques défeduofités dans fes
veines. Comme on a dû remarquer qu'il eft louvent nécelfaire de procéder .à
la reconnaiffance des degrés d'inclinaifon que les veines fuivent dans leur, mar-
che, ce ferait laiffer imparfaite l'explication qui a été donnée art. I, de la
maniere de les défigner par tiers, par quarts ; & art. II, des inftrumens de ma-
thématiques d'ufage en houillerie pour eet objet, que de ne pas dire un mot
de. la façon de s'en fervir :/quoiqu'au refte il n'y ait point de traité de ma-
thématiques , & fur-tout de géométrie-pratique , où l'on ne trouve les princi-
pes du nivellement.

Du nivellement fouterrein.

343. RECONNAITRE le pendage d'une veine ou la pente des voies fouteu-
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reines , mefurer la longueur de ces galeries , c'eft à quoi fe réduifent les opé-
rations propres à ces mines. La plus ordinaire pour trouver la fituation , c'eft-
à.dire , l'inclinaifon ou le pendage de la veine, confifte à niveller, , c'eft-à-dire ,
à chercher la hauteur verticale des deux extrêmités de la ligne , & ce inefic-
rage s'appelle nivellement; c'eft le feul objet de la géométrie fouterreine , rela-
tif à ces Mines. Les houilleurs n'ont befoin que de favoir fi deux points font
fur un plan horifontal , ou s'ils s'en écartent : rien de fi facile & de moins
embarraffant que cet art; aie, pour réfoudre les triangles reétilignes , ils n'em-
ploient que des pratiques méchaniques. Une regle , un niveau , & les inftru-
mens que j'ai fait connaître art. H , comme les principaux , & une échelle
qu'ils s'établiffent , forment tout l'appareil qui leur fait.

344. PERSONNE n'ignore qu'on appelle échelles en mathématiques & en
géométrie, plufieurs lignes tirées fur des tablettes ou fur du papier, divifées
en parties égales ou inégales. On fait en même tems combien ce moyen eft
commode pour repréfenter en petit & dans leur jufte proportion les toifes ,
les pieds, les pouces, la profondeur, la longueur, les diftances que l'on a
prifes fur le terrein. L'échelle eft conftruite de maniere que les parties qui
la divifent font égales : à chaque extrêmité de la ligne horifontale de toifes
repréfentaut le niveau, s'éleve une ligne perpendiculaire de toifes ou de pieds
de maniere qu'en portant la ligne horifontale autant de fois que Pori veut,
on a une échelle du même nombre de toifes. Yoye< pl. X.

34i. IL eft facile de voir que , lorfqu'une veine fuit fon pendage , le niveau
de la voie ne change point de pofition , & que c'eft le contraire dans le cas
oppofé : ainfi dans un pendage régulier, la veine pendante à tiers, on aura
deux pieds d'à-plomb; à quart, un pied & demi; quand elle pend à demi ,
on aura trois pieds fur la toifè ; & fi elle pend davantage , on trouve toujours
la même proportion. Le fecond cas où l'échelle eft d'ufage , eft lorfqu'on veut
mefurer les voies fouterreines qui marchent obliquement ; c'eft ce qu'on ap-
pelle dépendement : pratique qui fera développée à l'article de la jurifprudence ,
qui a recours à cette menfuration fouterreine pour reconnaître que les ou.,
vrages font parvenus jufqu'à tel ou tel 'endroit.

Manieres de conduire les ouvrages dans les diférens pendages de veines, & dans
quelques occalions particulieres.

346. Travail des pl atteures. CEpendage dl le plus favorable de tous pour le
produit d'une exploitation : on n'a point tant à craindre de la part des eaux, &
conféquemment on peut travailler ces veilles plus long - rems ; il efi d'ailleurs
d'obfervation que cette marche fur un plan hofifontal régulier, eft communé-
ment dans toute efpece de lits & couches de terres ou mines , l'annonce d'une
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grande étendue. Une autre circonftance très-importante, c'eft que ces platteures
fourniifent toujours avec abondance , que le charbon y eft de la meilleure qua-
lité , & qu'enfin l'exploitation s'en fait avec un avantage décidé.

347. Dks le premier inflant de l'entreprife , ces• pendages préfentent une
facilité qui n'eft pas indifférente ; on n'eft point dans le cas d' avaller les bures.
fi profondément que pour•les autres pendages : ils vont perpendiculairement
en terre & le bougnou eft profondé dans la pierre fous la veine. L'étendue
du trajet des platteures oblige de travailler ces pendages par parties & felon
des reglés différentes ,qui tiennent aux différens degrés de pente de la plat:
teure , &-à quelques particularités dans lefquelles on va entrer.

348, CETTE maîtréffe foire cil ici à confidérer pour des différences par-
tieulieres. Les bures ouverts fur l'une ou fur l'autre partie d'une platteure ,
font , comme la longueur de ce pendage , diffingués entr'eux felon qu'ils
tombent fur la laye d'en ...bas ou fur la tête du pendage le bure profondé
fur la partie mentante , s'appelle fore amont-pendage , pour marquer la plus
grande élévation de la veine ; le bure cavé fur la partie defcendante , fe nomme
file aval pendage. Lorfque , par exemple , voye:,7_ pl. VI , une foire étant en-
foncée - dans un endroit égal quant à:la fuperficie , la même veine qui fe ren:.
contre dans les deux foffes fe trouve la plus éloignée ou plus près de cette '
fuperficie que dans l'autre foire, alors on dit qu'une folle eft plus amont ou
plus aval pendage que telle autre foire ; la même expreffion s'applique aux
ouvrages fouterreins , gralles tailles , &c. On doit néanmoins faire attention
que l'amont & l'aval. pendage ne doivent pas fe juger par la fituation de la
furface , attendu que fouvent le penchant de la veine direcelement oppofé
en terre ; & dans ce cas 'on dit que l'endroit qui efl thier au jour, vallée
dans la veine.

349. ON commence d'abord par extraire toute la houille à une certaine
hauteur , commençant du pied ou du »fond de la veine , & remontant à la tête. On:
laiife écouler les aiwes dans les vuidés qui deviennent inutiles, & cela fe répete
julqu'à l'entier épuifement•de la mine. Les platteures fe travaillent par houx,
tays faits fur les niveaux du bure , pl. I. Lorfque lés- pendages font fort plats
on travaille la veine par niveau , borgne niveau ,& une montée fur laquelle on
prend des coifires de montées. Cette montée fe dilate aûili loin que l'ouvrage
le permet , & fur elle on prend des coiftreffes de dix toifes en dix toifes, Lori;
que le pendage eftplus roide , on travaille la veine au - deffus du niveau du
bure par dei mondes prifes à dix toiles les unes des autres. Leskiveaux. ' pouffés
à une longueur fuffifante & pourvus de pahages , on travaille la veine d'aval- -

pendage par vallée. Cette, voie prife au-deffous du levay , en defcendant dans
le rit même de la veine , a été décrite en général ci-devant ; on l'appelle aufli
droite vallée, pour lâ diftinguer de-celles- que Pon fait-boirgnir , & ordinaire•
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Ment grande vallée , quelquefois vallée à cheval , parce que l'extra lion du char-
bon qui en provient s'exécute par le hernaz à chevaux.

3 f0. ON a pu facilement reconnaître qu'il n'a pas été poffible , dans la
pl. X, de tracer la direction exade de la vallée à là naiffance au niveau
du bure. Pour repréfenter le pendage len demi- platteure , & pour rendre
lènfible tout ce qui appartient à cette autre taille principale, on n'a pu
faire autrement que de la figurer comme une borgne vallée. Cette néceffité
a influé dans le plan fur la largeur des coiftreffes & des tailles de la vallée ,
auxquelles on doit fuppofer la même largeur que les coiftreffes & tailles de
torret de la gralle qui eft à droite. Cell par la même raifon que les ferres
d'entre les tailles n'ont pas la même épaiffeur qu'elles doivent avoir , &
qu'enfin les borgnes vallées font repréfentées comme une droite vallée.

3 fi. POUR ne point agrandir mal- à-propos cette planche , nous avons
porté à part fur le haut de chacune , la gralle & les ouvrages de fa dépen-
dance , qu'il faut rapprocher par le point C au point C , en alignement du
pahage de la vallée. Les points blancs , tracés autour des tailles , expriment
les trous de tarré forés pour reconnaître les endroits où il y a de l'eau ,
afin de garantir d'inondation les bouilleurs & les ouvrages. Le petit t'ilion ,
laiffé en blanc d'un feul côté du bougnou , pl. X , marque la place du teyment.
On voudra bien fe rappeller, , quant au bougnou repréfenté ici dans la veine
pour le tableau de tout l'ouvrage , que ce puifard doit être dans le fiampe
de deffous la platteure.

sz. Tous les quarrés , ou à peu près de cette forme, laiffés auffi en
blanc & ifolés , font les ferres; ce qui les fépare de diflance en diftance ,
marque des ferres refendues. Ce qui eft pointé efi cirage, ou conduit pour l'air.

Exploitation des veines en pendage de rois.

3 s 3. POUR bien entendre ce qui va être dit fur le travail de ces veines,
il à propos de revenir à la pl. II, afin d'avoir bien préfente à l'idée la
façon de marcher des roiffes. On voit d'abord que les pendages qui fuc-
cedent à celui dont les veines tirent leur nom, fe trouvent néceffairement
de plus en plus enfoncées en terre; elles font en conféquence fujettes aux
eaux dès qu'on a atteint quelque profondeur. Cet inconvénient, en rendant
leur travail plus difficile & plus embarraffant, ne laiffe pas que d'effacer on
contrebalancer beaucoup le mérite qu'ont ces veines, de donner du charbon
plus gras & d'une qualité plus cornpade que les platteures.

3 54• CommE la plupart du tems les roiffes foppent au jour, voyez pre-
rniere partie, les houilleurs Liégeois fe comportent d'une maniere particu-
liere dès le premier début de l'exploitation, dès l'enfoncement du bure.
Parce qu'il ferait difficile dans quelques veines de ce pendage d'arriver au
pied de la_ veine en profondant un bure à la maniere ordinaire , c'elt - à-
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dire -à plomb, on le fait tomber de biais dans le corps de la veine du mi-,

lieu , en inclinant comme elle ; & l'on dit alors , que le bure plue, va en
_pittant. Dans ce cas, le toit fe trouve converti en une haute muraille qui
devient l'appui de la veine ; alors il s'appelle trotemetzt , ce qui propre-
ment veut dire foutien ; il a lui-même befoin, à mefure qu'on avance le
travail , d'être épaulé dans toute fon étendue , afin d'empêcher fon écrou-
lement.

35i. CETTE méthode de profonder la foffe en pittant dans la veine ,
n'eft point généralement adoptée dans tous pays ; mais elle eft d'ufage parmi
les houilleurs Liégeois.l'On doit préfumer allez favorablement -de leur grande
expérience, pour croire que, s'ils n'ont pas encore changé fur ce point,
c'ett qu'ils y ont conflamment reconnu des avantages ; & en effet, il s'en
préfente qui ne paraiflènt point à négliger. L'enfoncement de ce bure &
fa marche rampante dans la maire même de la veine , mettent d'abord, &
fans grand embarras, en polfeffion du charbon : on fe trouve en même
tems à portée d'exploiter, quand on voudra , de la maniere que nous dé-
taillerons dans un mitant, les autres veines fituées parallélement dans la même
marche.

6. DANS les bures enfoncés fur les roiffes , lorfque l'on appréhende
de tomber fur quelque bagne en faifant un trou de tarré d'une veine Lu-
périeure à une veine inférieure , ce trou doit, pour la plus grande fûreté ,
être fait en salut, ce qui s'exprime en difant qu'on doit faire pister hors
de la mahire du bure. Les différens pendages qui fe fuccedent les uns. aux
autres dans ces veines , felon les terreins qu'elles traverfent , donnent à
juger que la conduite qu'il faut tenir dans la pourchafe des ouvrages, dois
également être variée.

357. AFIN d'entendre les détails que nous allons expofer fur l'exploita-
tion des pendages de roiffes , nous appellerons premiere veine, celle qui le
ferait effedtivement, fi au lieu d'être d'a-plomb , elle marchait davantage en
platteure ; la veine de deffous , qui dans la planche fe trouve celle du milieu,
fera nommée ficonde ; & celle qui eft la plus inférieure , fera appellée
ttoifieme.

358. LE bure enfoncé , comme on le voit fur les routes de la pl. Il , vient
à rencontrer un pendage de plattettre ; alors on profonde en pourfuivant dans la
pierre jufqu'aux veines ( -nuées inférieurement & parallélement lorfqu'on a at-
teint la veine plus inférieure , on la travaille dans le fond du bure par le levay.
La partie d'aval-pendage fe travaille par une vallée fur laquelle on prend des
coiftreffes ; dans le cas où cette vallée rencontre un rode, une partie peut fe
travailler par un bouxtay, qui eft un petit bure repréfenté avec fon bou-
gnou: on donne à droite & à gauche des coiftreifes à ce bouxtay, comme à
un torret.	 3
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; fg. L'UTILITÉ dont ce petit bure efl dans le cas dont il s'agit , ache-
vera de faire connaître complétement cette foire fouterreine; elle efl ordinai-
rement profondée d'une vingtaine de toifes environ. Au moyen de cette
profondeur, on a la facilité de lever fur le bouxtay, comme on l'a dit ail-.
leurs , quatre tailles ou quatre coifireffes , deux d'un côté., deux de l'autre,
femblables aux deux coiftreffes ou tailles du torret, mais qui fe travaillent
d'une autre maniere. Dans le fond de ce bouxtay on peut afreoir fur fa der-
niere queftreffe un fecond bouxtay , & de fuite encore un troifieme fi l'ou-
vrage le permet, de maniere que toute la platteure de roilfe fe trouve par-
tagée en deux, trois, ou quatre portions.

36o. LA premiere veine, qui eft cependant la feconde que l'on a ren-
contrée , étant travaillée , celle fur laquelle le bure eft profondé s'attaque par
une vallée, en faifant, comme à la veine de deffous , des bouxtays. Pour .

travailler la veine fupérieure au fond de là vallée, on fait une bacnure jufqu'à
la roiffe qu'on travaille par bouxtays ;& afin d'exploiter le rate de cette veine ,
on fait à l'endroit où la veine du milieu fe dévoie pour devenir pendage de
platteure , deux niveaux ou levays , que l'on renouvelle de dix en dix toifes
en remontant.

3 6 I. LES veines feconde & troifieme fe travaillent par bacnures repréfentées
en blanc, entre lefquel les on lai& une diflance de dix en dix toifes par chaque
bacnure: on fait deux tailles ou coiflreffes , l'une d'un côté , l'autre de l'autre;
on pourfuit de même par des bacnures; & pour travailler le pendage de plat-
teure de la premiere veine, on fait à l'endroit où le pied de la roitfe fè forme
en planeure , un torret avec des tailles ou eeifreifis de deux côtés : dans le
fond de ce torret on peut en rendre un fécond.
. 362. POUR travailler la, continuation de ces trois veines, il faut profôn-
der un fecond bure repréfenté à la pl. II , traverfant les trois veines. Sur
la premiere qu'on rencontre , on defcend deux vallées aux deux côtés du bure ;
à fon fond il atteint les platteures & pendages des platteures qui vont gagner
la fàille , & qui fe travaillent jufqu'à cette faille par utie gralle fur laquelle
on prend des coiftreffes. L'ouvrage des deux autres veines fe fait de même.
La derniere doit toujours , d'après les principes que nous avons établis être
travaillée la premiere , afin de pouvoir y laiffer pake ou paître les eaux. La
partie des veines, formant un angle aigu, peut fe travailler par une vallée.

363. LES autres roides fe travaillent comme les précédentes , par le bure
profondé fur la veine du milieu & par des vallées , au fond defqtielles on
peut travailler par des torrets, gralles ou demi-g-relies. Si l'on rencontre les
roes , on y peut faire des bouxtays. Les demi -roitres , qui reprennent des
pendages de platteures, peuvent être atteintes par un bure traîné dans la veine
du milieu en pittant. Lorfqu'on rencontre les platteures , elles fe travaillent
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par vallées , torrets, gralles & demi -gralles. Litroifieme veine peut fe travail-
ler par bouxtays. Ces pendages de platteure de la veine fe travaillent par
bouxtays faits fur les niveaux du bure. La premiere veine fe travaille par bac-
mire,, & la partie des pendages de platteures par torrets , gralles, demi-gralles
qui fe commencent à l'endroit où cette demi -roi& •fe dévoie pour fe former
en platteure.

• 364. LES roiffes peuvent auffi •fe travailler partie par le bure , commen-
çant fur une roiffe qui rencontre , chemin faifant , le pendage de platteure ,
& qui eft profondé fur ce pendage• jufqu'à la troifiemc veine. La partie d'a-
val-pendage fe travaille par des vallées , torrets , gralles ou demi - gralles , au
fond defquelles on peut travailler une partie des relevemens par des mon-
tées. Le côté d'amont - pendage s'ouvre par des montées. Les roiffes fe tra-
vaillent par bàcnures. Le refle des relevemens peut être travaillé par d'au-
tres bures. Ce grand éloignement du pied des. roiffes les plus enfoncées au
principal chargeage & à la fuperficie du jour, fait d'abord naître l'idée d'un
retardement confidérable & difpendieux à l'exportation tant intérieure qu'ex-
térieure des houilles qu'on a dégagées de la mine , ainfi que des eaux fur-
abondantes qui fe rencontrent daifs ces ouvrages. L'indultrie la plus achni-.

rable par fa fiMplicité , eft parvenue à faire concourir à cet entevement les
chevaux agiffans dans le hernaz, pendant le même tems qu'ils enlevent le
panier dans le bure. Nous allons décrire la. maniere dont s'exécute cette
double opération.

Maniere de profiter de la machine à- chevaux pour enlever à la fois tous les char--
bons d'une houilliere , tant ceux qui proviennent des ouvrages d'amont , que
ceux qui proviennent des ouvrages d'aval- pendage, & pour amener au bougnou
les eaux trop abondantes des paxhiffes.

365. CE ne ferait point eu de faire avec art & dans toutes les regles
dictées par les circonftances , le dépouillement des veines dans leurs diffé-
rens pendages ; il faut encore amener & tranfporter jufqu'au jour le char-
bon qui en provient Nulle difficulté pour toute la partie de cet attelier
fouterrein qui avoifine ces deux grandes voies de traverfe, appellées levays
ou niveaux : .1e, maître bure établit un débouché aifé à la fuperficie; mais .
la houille arrachée avec plus de danger des endroits les plus éloignés en
profondeur au-deffous de ces levays, n'efl point également à portée de cette
foffe d'extraction. Il fuffit de jeter un coup-d'oeil fur les planches relatives
à l'exploitation, pour voir tout l'avantage qu'on retire alors de la vallée ;
car en même tems que cette voie di pour tous les ouvrages correfpondans
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au-defdbus des levays , ce que ces levays font pour les ouvrages qui en
dépendent, la vallée peut encore être regardée , pour cette partie d'une
houilliere, comme un fecond bure traîné en pente au travers des ouvrages
inférieurs. Sous ce point de vue particulier , la vallée doit être envifagée d'au-
tant que la manceUvre d'extradion, ainfi qu'il eft aifé de juger,
rente de celle qui fe fait par enlevement dans la longueur du bure. Cette
defcription forme un fommaire de, tous les ouvrages décrits chacun pré-
cédemment, tant ceux que l'on pourrait appeller ouvrages des levays , que
ceux qu'on nomme ouvrages de la vallée : cet article fe rapporte en entier
à la p/. X.

366. LE bougnou fait, & les chargeages achevés , on commence les deux
-voies appellées niveaux de la xhorre ou du bure : on les dilate proportion-
nément à la nature du toit, laijant la veine fur les deux côtés , afin que fi
en travaillant les niveaux & les montées qui fe prennent fur ces deux
voies principales, les eaux exigeaient de faire des ferremens, on fe trouvât
à même d'en faire. L'airage peut être conduit & embouté dans toute la lar-
geur des niveaux du bure : nous avons expliqué ailleurs la maniere d'y
difpofer la conduite de l'air; au moyen de cette féparation , on --n'a bef,oin de.
faire qu'un ferrement fur un niveau du bure, fans quoi il faut faire paffer
Pairage féparé des levays en y lailfant des ferremens, comme dans tous les .

autres ouvrages.
367, DANS les cas où les ferres des ferremens forment des maffifs bien

épais , on y fait des chambrays ouverts à leur extrêmité par des trous de
tarré qui adurent la communication des eaux du pahage dans le .bougnou,
comme on l'a vu précédemment. Les places des ferremens achevées fur les
deux niveaux , on leve une . montée fur chacun de ces levays à inefure qu'on
les avance , dans le cas où il eft podible de les travailler tous deux à la
fois ; on pourfuit enfuite ces deux niveaux dans leur largeur, afin d'y faire
les pahages communiquant au bougnou, en remontant toujours la main
dans la pourchaffe des niveaux ; on abrege, s'il le faut , par la demi-montée ,
le chemin qu'occafionne la répétition des montées. Les niveaux du bure
pouffés auffi en avant que l'on veut, les veines d'amont fe biffent en ferres,
& On travaille celles d'aval - pendage par vallée , borgne-vallée, gralle , demi-
grille ou torret. Les raifons de cette marche ont été données ci-devant.

368. POUR bien régler & conduire une vallée dont tous les ouvrages font
faits , il faut , lorfqu'on a 'aidé la place des ferremens , defcendre la vallée
avec fa tai' le feulement jufqu'à ce qu'on Toit arrivé au point où l'on veut ;
alors on fit un pahage , enfuite deux chargeages avec deux coiflreffes &
deux tailWs. Pendant qu'on travaille dans ces coifireffes , & qu'on a pouffé
en avant; le pendage décide des voies qu'il convient de faire. Dans le cas
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fitila pente eft douce, on fait des gralles; fi elle eft un peu trop forte,"
on fait des demi-gralles; enfin fi le pendage dl trop confidérable, on en-
fonce des terrets par lefquels on travaille. On fiait dans ces bures fouterreins
de petits pahageS qui fe vuident , comme il a été dit, dans le cas- où ce
font les hiercheurs ) par le fecours des tintes gibitts vnident dans des ghyots
pour aller les verfer dans le pahage de la vallée. Lorfqu'elles font xhorrées
avec des pompes , ces petites machines à bras font placées dans le torret fi
le terrein eft. bon , finon dans un autre petit torret établi exprès à côté.
Lorfque par tee gralles, demi-gralles & torrets, on a épuifé la veine , on
remonte la main en biffant écouler les eaux dans les vuides de ces _tailles
qui ne feront plus fréquentées. •

369. LA veine entiérement travaillée par ces coillreffes elles font aban-:
données à leur tour ; on remonte & on fait les chargeages & coiftreffes
qui ont été préparées pendant que l'on travaillait les coiftreffes plus bas:
les genges	 triguts dont on peut avoir befoin dans toute cette pourchaife,
font portés dans les gralles , demi-gralles & torrets , afin de rie point avoir
l'embarras fraveux de les enlever. On continue toujours de cette façon à
remonter la main plus haut, à mefure qu'on a travaillé ces coiftreffes inférieu- -

res , laiffant toujours écouler les eaux dans leurs vuides qui font abandonnés.
il ne refte plus aétuellement que d'inftruire de la maniere dont fe fait l'im-
portation de tout le charbon réfultant des ouvrages de vallée , c'eft-à-dire,
de toutes les tailles dont la vallée eft comme la maîtreffe branche ou le
tronc. Voyer pl. X. La diftance qui fe trouve du fond du bure au fond de
la vallée,- exige que fous la longue mahire où elt Prife cette- voie,
dire , aux chargeages des- niveaux du bure, on applique une force mouvante•
qui agilfe par celle du hernaz- placé à la fuperficie, en même teins qu'il enleve
la coufade. C'eff l'affaire du moufle , appellé chat , dont nous avons donné
la defcription en faifant connaître les matériaux de charpenterie , pl. W. Nous
avons ici à le confidérer dans fes détails afin d'en faire mieux- fentir le jeu,
qui cependant eft bien fimple.

370. IL •doit y avoir quelques différences dans la polition de ce chat , felon
les pendages. Plus la veine eft plate , plus le • chat doit être bas ; pins elle eft
roige, plus le chat doit être haut, & alors la roule doit être de niveau. Lorf-
qu'on travaille une platteure , une relie- de- chat fàffit. Pour les veines roiffis ,
comme ce pendage s'éloigne davantage de la force mouvante, il faut deux
roules an chat.

37 I. AVAi.TT d'en venir à • Peffet de cette machine , il convient de pren-
dre l'idée du refte de fon appareil ; _j'appelle ainfi les chiefs qui doivent jouer
fur les tollés qu'on nomme chaîne de vallée ,& leSuftenfiles qui s'y attachent
pour en rapporter les denrées. La chaîne qui va dans la vallée, s'appelle
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miment ou daine de vallée; elle doit avoir un membre phis- grand & plus large
que l'autre. Les uttenfiles , comme. vay , nommés alors voitures de val-
ides , prennent le none de- cowée., lorfqu'ils font attachée les uns à la fuite
des autres, comme on te voit en partie pl. X & MF. On doit fe rappeller
iei , qu'outre ceux qui font au fond de la vallée , il y en a toujours de tout
prêts au chargeage principal.

372. TOUTE la coulée arrivée à ta bu& du bure, on enleve ce qu'apporte
le vay , pour le recharger fur la coufade  qui doit être enlevée par le bure; &
tandis qu'on ett occupé à- cette befogne, on fe débarraire aufli de ce qu'a rap-
porté le ghyot.; on ôte les chevilles qui bouchaient ce tonneau, & les eaux
s'écoulent dans le bougnou. A mefure que les chevaux tournent le hernaz ,
la coufade defcend ,& toute la cowée monte en proportion & en même tems:
dans la vallée, de maniere que quand la coufade defcendant eft arrivée au
fond du bure , les autres venant du fond de la vallée ne tardent pas d'arri-
ver aux au chargeage; & afin de ne point arrêter le hernaz , on détache la
coufade aufli-tôt qu'elle touche à terre , pour attacher au chief le trait qui eil
tout près. De même, pendant que ce nouveau trait remonte , celui qui vient
de refter au fond du bure après avoir été détaché du chief, redefeend la
vallée , accompagné du vay & du gliyot vuides , auxquels on en va fubllituer
d'autres tout chargés & prêts à remonter quand la coufade redefcendra. Pour
les ghyots on n'a point cet embarras ; car fi-tôt qu'ils font arrivés au fond
de la vallée- , on les poutre dans le pahage , & ils s'empliffent au moyen de
la petite fenêtre que nous avons fait remarquer à fa partie de derriere.

373. LORSQU'ON eft remonté jufqu'au milieu de la vallée , c'eil - à - dire,
que la vallée n'eft, comme on dit, pouffée qu'un plomb-de bure bas ; on peut ,
fi l'on veut faire plus- d'ouvrage & ne point faire tourner inutilement les che-
vaux aux hernaz , faire monter deux fois la voiture de la vallée pendant le
tems que la coufade ou le panier redefcendent dans le bure. Voici la maniere
dont on s'y- prend-, qui a encore cet avantage que les chevaux n'ont pour
lors que des demi-voitures de vallée à enlever.

374. VOULANT donc faire deux voyages de vallée pendant que la coufade
redefcend , il faut placer au milieu de la chaîne de la vallée le membre plus
grand dont nous avons parlé , afin de pouvoir y attacher la voiture de la-vallée ;
au moyen de cette difpofition , lorfque la coufade eff defcendue jufqu'à mi-
chemin du bure , la voiture de la vallée eft arrivée dans le chargeage du bure,
& le bout de la chaîne de la vallée elt encore dans le chargeage de la vallée:
à ce bout de chaîne on attache une autre voiture qui arrive au bure , comme

elle venait du fond de la vallée immédiatement après que la coufade
defcendue. S'il s'agit d'une vallée ayant, comme ils difent , deux plombs de
bure, c'eft-à-dire n'ayant qu'un plomb du bure, & d'en amener les denrées,
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voici le procédé. Il faut premiérement que 'le chief n'ait de longueur que•
ce qu'il en faut pour aller & venir du fond du bure à la fuperficie du jour,
avec deux • crochets à fei extrémités , comme fi la vallée n'était que d'un.
plomb de bure. Secondement, la cowette ou chaîne de vallée doit être dela.
longueur de la vallée , mais divifée en deux parties égales , afin qu'on puiffe-
réparer ou réunir à volonté ces deux parties. Enfin , on fait ,auffi monter dans.
le chat deux roules difpofées comme le montre la pl. XIV , de maniere que
la chaîne puiffe tourner d'abord fur l'une , enfuite fur l'autre roule. Veut - on
faire arriver de cette vallée un trait, on commence par attacher les deux co-
wettes l'une à l'autre par un crochet & un fort anneau : par ce moyen elles
ne forment enfemble qu'un feul chief qui ett le faux membre , traînant du fond
de la vallée jufqu'au bure.

375'. IL faut pareillement accrocher avec ces cowettes le chief du bure ,
en le faifant paffer derriere une des deux roules du chat ; alors on donne
avec la fonnette le lignai pour faire aller les chevaux, jufqu'à ce que la cou-
fade defcendante Toit arrivée dans le chargeage du bure ; on avertit alors de
nouveau , par le moyen de la fonnette , d'arrêter les chevaux ; pour lors la.
voiture eft montée de la vallée un plomb de bure, & un bout de la cowette
eft arrivé au jour : on fait retourner les chevaux, on détache fur-le-champ la
cowette attachée par le milieu ; on rattache la partie mitante dans la vallée à
l'autre côté du chief qui a defcendu la coufade , la faifant paffer derriere l'au-
tre roule du chat de vallée. Cette cowette eft tirée en - haut par le même mé-
chanifme que l'autre. Arrivée au jour, la voiture fe trouve aufli arrivée au,
bure : alors on attache le trait au bout du chief qui a defcendu la premiere
cowette tirée ; à mefure que ce trait monte , la feconde cowette defcend ; telle- •
ment que , lorfque le trait eft arrivé au haut du bure , la feconde cowette tirée
arrive par un bout au milieu de la vallée ; là elle eft fur- le-champ attachée à
l'autre moitié, qui pendant ce tems a été traînée par un bout jufqu'au fond
de la vallée; ce qui fait que les cowettes tournent continuellement.

Travail des veines défigueufes.

376. EN décrivant dans la premiere partie de cet ouvrage la compofition
de l'enveloppe des veines, nous avons compris fous un titre féparé , les acci-
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Pourchafes des ouvrages , quand les veines fe trouvent interrompues.

377. Nous avons décrit les travaux des veines en les fuppofant régulieres ,
& par conféquent fuivis fans autres difficultés que celles qui proviennent des
eaux. Les différentes efpeces de difcontinuités des veines (voyer article I',
fedlion VIII, de la premiere partie ), comportent des pratiques & des mé-
thodes relatives aux différens dérangemens qui fe rencontrent dans les veines.

378. LES obflacles les plus confidérables , à raifon de leur dureté, de leur
étendue , font les failles qui font faire à la veine un rihoppement ; il s'en trouve

foixante toiles de niveau , & de cinq à fix cents pieds d'épaileur. Ces dif-
férences , l'inclinaifon même de ces maffes de roches, influent fur les rihop-
pemens de la veine renadante au-delà de la faille, & fur la maniere d'en re-
prendre le travail à raifon de leur hauteur; il s'eft vu de ces rihoppemens de
veine en-haut de quatorze toiles de plomb : on les appelle en général faut,
foo. A raifon de leur épaifreur, , la veine peut quelquefois ne fe retrouver qu'à
cinq cents pas au-delà de la faille. Enfin, pour ce qui efl du dérangement de
la ligne de niveau, que la faille produit dans la veine, il ne faut pas ignorer
que fi elle s'incline du côté du couchant , la veine ne peut fe rihopper
faut de mouton, c'eft-à-dire , fe relevant. Si la faille retombe ou fe renfonce,
la veine , au lieu de faire faut en-haut, .s'abaiffera. Foyer la premiere partie.
Celle de ces fituations la plus avantageufe & la plus à fouhaiter, , eft le rihop-
pement en-bas, ou, comme difent les ouvriers, retrouver la veine fous le pied,
parce que )a veine remontant d'un plus grand enfoncement, peut être pour-
chaffée plus long-tems avant qu'on atteigne le foppeinent.

379. QUELQUEFOIS la veine n'eft pas entiérement réparée par la faille ;
& c'efl ici qu'il faut fe rappeller ce que nous avons rapporté, fedion VIII de
la premiere partie, de la marche des veines, toujours accompagnées des mê-
mes couches ou lits terreux ou pierreux; c'eft fur l'examen de ces bandes qui
avoifinent l'autre côté de la faille, que porte la maniere de retrouver le char-
bon, dans le cas dont nous parlons. Quelque part qu'on aille reprendre la
continuation d'une veine de houille, fuit de l'autre côté d'une riviere, foit de
l'autre côté d'un vallon, on retrouve les mêmes lits terreux qui l'avoifinaient
dans la portion oppofée : c'eit la même chofe pour la laye d'une veine fituée
de l'autre côté d'une faille ; fi donc on y reconnaît la même efpece de lits
pierreux, ou de couches terreufes, ou la même cfpece de charbon que l'on
avait à la veine qui eft perdue, on eff affuré de retrouver le charbon à la
même hauteur de la pofition de ces rnatieres environnantes.

380. s'eft vu plus d'une fois, lorfqu'une veine s'eft trouvé coupée
par une faille , affez heureux pour rencontrer au x,- deffous d'elle une veinette
qui l'accompagnait, & d'avoir eu par-là une certitude que fa grande ve1nette
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ou veine principale qui était perdue , devait fe retrouver à quelque diftance
en arriere. Quand cela arrive , la direction & l'élévation de ces couches
homogenes dirigent fûrement dans ce que l'on a à faire pour l'exploitation.

381. Si en perçant un burtay au - delà de la faille , on venait à recon-
,naltre oû fe reporte la veine , la premiere idée qui fe préfente , ferait de per-
cer cette faille avec le fer, ou' de s'y faire jour par la poudre à canon ; mais
on fent l'incertitude de ces moyens, vu Pépaiffeur quelquefois confidérable
de cet ()taule, & par rapport à la nature de ces rocs qui réfiftent aux ou-
tils ; les ouvriers font obligés de chercher de l'autre côté ce qu'eh devenue
la veine qui ne fe retrouve quelquefois qu'à une très-grande diftance de la
faille. Cette perquifition eft donc de tous les ouvrages le plus important
elle demande beaucoup d'intelligence & d'attention , tout au moins une
grande expérience , ou l'un & l'autre réunis enfemble.

382. POUR n'être pas artèté par cet embarras qui eft très-confidérable ,
il efl un guide fûr & bien connu des ouvriers ; mais il ne paraît pas l'être
bien exactement de ceux qui ont fuivi les opérations des mines, & qui en
ont écrit ; perfonne _den a rien dit de pofitif M. Lehmann a bien parlé du.
Wegweifer ou guide , voyq premiere partie ; mais ce n'eft point dans le cal
dont il s'agit. Cet article eh néanmoins d'autant plus intéreffant, que je ferais
porté à croire que ce guide des veines de houille perdues, pourrait fe trouver
de même dans les mines métalliques. L'auteur de l'extrait du troifieme cha-
pitre de Lehmann fur l'exploitation des mines en filons , inféré dans le Dic-
tionnaire encyclopédique au mot filon, s'eft contenté de dire, qu'il faut alors
faire attention eux différentes couches de la montagne, & aux changemens qui
ont dit y arriver pour caufer la perte des filons. Il n'eft perfenne qui ne voie
tout ce qu'on a laiffé à defirer dans cet avertiffement. M. Triewald , dans
fon mémoire fur les parois ou failles, a négligé uni; de répandre des lumieres
fur ce point; il dit feulement qu'il faut s'attacher à ce guide, nommé par
les Anglois wift , & qu'il appelle indice du parois. Je m'expliquerai d'une
maniere fatisfaifante pour ceux qui, travaillant une mine de houille, pour-
raient fe trouver dans le cas d'avoir à rechercher une veine égarée.

383. ON a vu, premiere partie, article VIII, que toute veine qui de-
vient irréguliere , c'eft-à-dire, qui eft prête de fe difContinuer, s'amincit par
degrés de plus en plus : une veine qui approche une faille fe trouve ordi-
nairement rétrécie dans fon épailfeur, , au point d'être réduite à un filet de
quelques lignes, & d'être par conféquent imperceptible : on juge combien
cette trace, qui n'a l'apparence que d'un cheveu , eft difficile à fuivre dans
le deie, fans lequel ce petit filet charbonneux, appellé à Daim. Lyon, guide,
ne va Jamais: fi on ne l'examine pas avec un oeil très-attentif, on confond
aifément enfemble ces deux parties extrêmement fines , & qui fe rappro-

chent
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citent beaucoup par la couleur. M. Blaife , alors diredeur des mines d'Aix-
la-Chapelle , m'en fit voir un échantillon que j'ai dans nia colledion.

384• LE deie peut être feul fans le lyon ; mais ce dernier accompagne
toujours le deie, & eft couché deffus ou deffous: Quand c'eff platteure , le
lyon eft couché deffus ; & quand c'ell roiffe , il eft un peu incliné deffus, &
debout ; quand la veine eft en dreffant, il eft droit & à plomb. C'eft donc
toujours, ou ce lyon ou le deie, quand ils font enfemble, qui fervent à fe
reconnaître; fi on vient à perdre le Lyon , on s'attache bien à obferver le deie
qui ne manque jamais, & l'on ne s'embarraffe en aucune façon du toit de la
veine. Ce lyon ou le deie aident auffi à juger du rihoppement de la veine
en-haut ou en-bas, de l'autre côté où elle doit fe retrouver. Dans le cas où
elle rihoppera en fe renfonçant & marchant. du couchant au levant , il faut
alors , pour tourner le leveau , tourner à gauche. Dans le cas où c'eft rihop-
pement en relevant , il faut tourner à droite, en examinant toujours à chaque
coup de pic ce que cette manoeuvre fait appereevoir , afin de ne point s'égarer
du deie, qui efl le lit de la veine. Avant de percer la faille, on doit s'ana .-
cher à ce veftige obfcur du rihoppement en-haut ou en-bus , & le fuivre
avec attention pour conduire le nzaxhais , felon que ce filet imperceptible
s'éleve ou s'enfonce.

De la conduite particuliere à tenir dans l'exploitation , relativement aux principales
défieluolités du toit des veines,

38i. DANS le deie, & de tems en teins dans le toit, fe rencontrentdes
marrons, gros & petits , bien polis, de couleur noirâtre, qui font feu contre
l'acier & gâtent les outils ; ces clous dont nous avons parlé , font appelles à
Houfe , pays de Dalem , klavays , koyons de chien ; lorfqu'ils font d'un très.
grand volume, on les y nomme koumailles. La maniere dont ces brouillages
noueux font chatonnés dans l'épaiffeur du toit , retire en général fuffifam-
ment contre la crainte que l'on ferait fondé à avoir fans cela, qu'ils ne
viennent àTe détacher : ce qui, tout au moins , dérangerait prodigieufement
les ouvrages, en entraînant dans leur chûte des ruines très-confidérables de
tout ce qui les avoifine. Quoique cet inconvénient femble devoir arriver
rarement, il ferait imprudent dé ne jamais prendre de précautions à cet égard.
Parmi ces noeuds auffi effrayans qu'ils font dangereux, il en eft . fur- tout
une efpece dont la forme & la maniere dont eft implanté, fuffifent pour
décider la néceffité de mettre empêchement à fa chûte, qui ferait capable
de bleffer ou d'écrafer les ouvriers. Son volume, qui par fois eft confidérable
au point d'avoir jufqu'à fept ou. huit pieds de diametre, fa figure pyriforme ,
ta pofition de fa pointe en-haut, ont fait donner dans les •mines de Dalem lo

Tome XVI.
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nom de cloche à cette koumaille finguliere. Lorfqu'on en rencontre ; il faut
tâter le toit avec le pic, pour reconnaître fa nature , fa confiance & fa
qualité; & felon ce qu'on trouve , il eft indifpenfable d'étançonner direcle-
ment à l'endroit où eft la cloché en avant & en arriere. Quand la veine
cil coupée ou interrompue par un banc de fchiŒe ou de pierre calcaire ,
ce que nous avons nommé krin, & qu'on appelle au pays de la reine débou-
chement, on commence avant tout par détruire ces brouillages , on étaie
l'endroit où ils étaient, enfuite on reprend l'exploitation ; & comme on a
dilaté fous la main, les eaux s'en retournent du côté de Pareille par les
vieux ouvrés.

Travail par .bali taille, ou exploitation des veines qui ont peu d' e'paifflur.

3.86. QUOIQUE les veines de peu d'épaiffeur ne méritent guere la peine
d'être travaillées , néanmoins lorfqu'on ne veut point les négliger , on en
arrache le plus de veine que l'on peut, en y remettant à mefure une partie
des triguts pour épargner le bois ; ou bien on Rançonne avec des roiffes.,
& on tire la veine au jour , en fe procurant fur-tout une décharge pour les
eaux qui ont plus befoin d'écoulement dans ces veines que dans les autres.
Il arrive encore de rencontrer des veines de l'efpece nommée mavedeie
(voyez la premiere partie ) ; on a voulu fans doute exprimer par-là une veine
dont le toit eft mauvais ; cette défeétuofité peut tenir à la nature peu folide
du toit ou aux topes. Ce que l'on doit obferver lorfqu'on veut exploiter ces
fortes. de veines , c'eft de multiplier les ferres & de les rapprocher les unes
des autres ; il y aurait de la témérité de faire dans ces veines. aucune pour-
fuite & courfe d'ouvrages , fans laiffer de trois en trois pieds de bonnes ferres,
que l'on exploiterait enfuite en revenant.

Mines par tombes.

3 87• DANS' la partie du recueil de M. de Louvrex , relative aux houilleries•
& que j'ai eu foin d'adapter en entier à mon ouvrage , l'auteur fait une fimple
mention de mine appellées fans doute par les anciens houilleurs , du nom
que je conferve ici, lequelles ne forment point entre deux lits de pierre une couche
remarquable par fa continuité- L'expreflion antique, quoique peu recherchée,
& ce qu'a ajouté l'auteur &inent fur-le-champ une idée claire & diftinéte de
ces mines ; elle les différencie complétement de celles que j'appelle mines
par veines, dont je me fins occupé uniquement dans tout cet ouvrage.

388. CEs mines enterrées ou par tombes , font celles qui font aujourd'hui
connues, tant au pays de Liege qu'ailleurs , fous le nom de bouy „ dont j'ai
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dit un mot lorfque j'ai parlé en général des différentes fortes de mines. Ces
efpeces de magafins naturels de houille ne font pas toujours d'une auffi
grande importance que les mines par veines ; ils ne comportent pas tous éga-
lement le même art dans leur exploitation ; ils méritent cependant place dans
un ouvrage tel que celui-ci: on verra qu'à raifon de l'étendue plus ou moins
confidérable du terrein qu'ils occupent , on pourrait établir parmi ces mines
plufieurs fous-divifions , & qu'elles peuvent quelquefois être comptées parmi
les richeffes réelles d'une province. Mais une confidération particuliere, fous
laquelle je nie bornerai à les envifager ici fommairement , c'eft que ces mines
enterrées ou par tombes, très - communes dans le voifinage des mines par
veines régulieres , dont elles ne font que des portions détachées , font fujet-
tes à être rencontrées en même tems qu'on travaille ces mines de premiere
qualité, formant un chapelet qu'il ferait poifible de fuivre à la trace. Une
chofe même intéreffante à obferver , c'eft que ces bouyez font fi bien des
détachemens de veines , qu'il arrive quelquefois de les rencontrer en fui-
vant attentivement le lyon d'une veine perdue, & qu'ils tiennent d'un autre
côté à un autre lyon qui reconduit à la veine. Dans ces °cc-citions , on a re-
marqué que ce noyau a pour l'ordinaire la même épaiffeur que la veine dont
il efl égaré : nous ne négligerons donc point, dans la fuite de cet ouvrage,
de faire connaître ce genre de mines dans toutes fes différences.

Reprifes d'un vieux bure.

389. LORSQU'ON fe remet à d'anciens ouvrages qui avaient été abandon-
nés , les opérations qu'emporte cette reprife font renfermées dans les ex-
preflions ratteler, , redifconzbrer un vieil bure. Quelquefois on donne à la foffe
plus d'étendue qu'elle n'en avait; cela s'appelle alors rexhaver une fofe. Quand
on ne fait que nettoyer le vieux bure, on fe fert du terme difiombrer. La re-
cherche ou la conquête de ces vieux ouvrages , & des piliers , ferres ou vieux
fiappes qu'on y avait laiffés , eft défignée par l'expreiTion rapeyter. Si alors
on retrouve des veilles qu'on avait laiffées , on renettoie la xhorre , & felon
le cas , on l'aboute comme il a été dit ailleurs.

ARTICLE VI.

Coutumes & ufages de pouillerie.

;go. DES ouvrages de la nature de ceux que l'on vient de décrire, qui
changent & dérangent beaucoup tout un terrein , tant en-deffus qu'en-def-
fous , donnent néceffairement dans tout le tems de leur durée , occafion à

P ij
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des prétentions ou des méfintelligences de diverfes efpedes . entre les co-pro-
priétaires d'un même terrein où fe fait l'entreprife, & les aifociés dans l'ex-
ploitation. En général , il n'eft pas d'endroits fouillés pour l'extraction de
minéraux , qui ne donnent matiere à des conteffations , louvent auffl _difficiles
à infiruire .qu'à juger , lorfquelles portent . fur des points dont il faut aller
chercher le noeud dans l'obfcurité des routes fouterreines.

391. •F....s mines du pays de -Liege n'ont pas le privilege d'être plus que
celles des autres ,fouverainetés , exemptes de ces inconvéniens attachés à
toutes les fouilles fouterreines pour la recherche des minéraux ; mais la ta-
gette du gouvernement a fu , par des loix courtes , fixes & précifes , obvier à
la fréquence des procès fur cette matiere. Ces réglemens ont aufiri l'avantage
de bannir de ces conteitations les lenteurs que l'avarice & la mauvaife foi
cherchent toujours à appeller à leur fecours ; & l'on fent tout le préjudice
qui en réfulterait pour le pays & le particulier. On reconnaîtra dans ces
réglemens qui vont fuivre , que la raifon & la droiture ont mis un prix rai-
fonnable aux chofes , ont balancé avec un heureux fuccès les intérêts des
particuliers , & ont afturé à chacun la libre poffeffion de fes biens, de fes
héritages & de fes droits.

392. JE crois devoir faire remarquer qu'on doit être prévenu d'autant plus
favorablement fur cette jurifprudence de houillerie fuivie dans le pays de
Liege , qu'elle e(1 le réCultat d'un travail férieux fait par commiffion des trois
ordres qui compofent l'état. 'C'efl à la fuite de _ce travail qu'eft émané le
concordat intitulé , Paix de S. Jacques , en 1487 , ratifié par le prince Jean
de Horne; dont quelques points ont enfuite été expliqués par différentes dé-.
_citions' de MM. les échevins de la fouveraine juftice de Liege en 1439,
par plufieurs fentences •de•a .jurifdiétion .du charbonnage, .& quelques édits
de princes de Liege. -La ;police de l'exercice du métier , dans toutes les .par-
lies qui en dépendent, eft d'urée par des réglemenstrès-circonftanciés. Ces
flatuts marqués au coin de l'attention la plus réfléchie.pour le bien & pour
l'encouragement des compagnons houilleurs„ pour Obvier .aux fraudes , aux
monopoles , & autres abus dans la vente , donneront à juffe titre de la po-
lice de Liege une idée fort différente de celle qu'en ont voulu donner quel,
ques voyageurs mal inttruits. Ce que l'on peut dire , c'eft que les Liégeois ,
par la tagette de ces réglemens, éprouvent àleur grand avantage , la vérité
de ce que dit Héfiode dans fa Théogonie , que la juftice fait profpérer les ou-
vrages & le travail des hommes. (1 3)

) Quelque mérite que puiffe avoir
la jurifprudence Liégeoife par rapport aux
difficultés que caufe -fouvent l'exploitation
des mines, on peut lui repracher de donner
lieu à des procédures trop longues & trop

difpendieufes4 Le même inconvénient n'a
pas lieu en Allemagne , où elles font, pour
les objets de ce genre , fomniaires & à peu
de frais.
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9;. CETTE matiere qui comporte un article intéreffant dans le pays de
Liege, & dont les étrangers peuvent faire leur profit, fera traitée ici dans tous
fes points, afin de former un corps complet de houillerie. Il pourra fervir de
baie & de comparaifon à ce qui y a rapport dans les autres pays. M. de Lou-
vrex a inféré ces 'lents dans fon ouvrage (a), partie II , chapitre XXV,
feconde édition. Pour embralfer l'enfemble fous un coup-d'oeil, & y retrouver
tout ce que renferme chaque article, j'ai difpofé le tout dans un ordre plus
commode, & je diviferai cet article en trois parties : dans la premiere, je dé=
crirai la jurifprudence qui s'obferve pour les travaux de houille-rie ; dans la
feconde , je ferai connaître les ftatuts de police fur l'exercice du métier , les
différentes charges & fonétions qui concernent les ouvrages de là fuperficie ,
les offices de houillerie relatifs aux travaux intérieurs ; & dans le troifierne ,

je donnerai un tableau des mefures & des prix du charbon.

Cour des jurés ou échevins_ du charbonnage.

394. Fonaions , obligations:& droits de ces juges. IL eft confiant, par les an-
ciens records (b) du pays, que l'on y exploitait déjà plufieurs mines de houille
au treizieme frecle : la jurifdiétion primitive & ordinaire qui connaît en pre-
miere infîance des caufes touchant la houillerie & matieres de mines , y eft
prefqu'auffi ancienne que la découverte-de ce foffile ; les juges qui l'exercent
font nommés jurés du charbonnage. Ce font proprement les gens des feigneurs
échevins; on appelle de leur fentence aux échevins, & en dernier reffort au
confeil privé, fans qu'il foit permis d'interjeter appel, ni propofer caufes
de nullité de ces jugemens. C'eft un privilege particulier, donné à la ville de ,
Liege par l'empereur Maximilien II. Ce prince , ainfi qu'il le déclare dans fon
diplôme du 2i juillet r î7r , jugeant que les caufes fur le fait de houillerie ne
fi peuvent décider le plus fouvent fans infpeclion oculaire des ouvrages, ni fans
defiendre dans les fies fouterreines d'oit l'on extrait le charbon pour les vifiter,
enforte qu'il n'appartient point indifféremment à •rut le monde de prendre une jufle
information de ces difinites , & même que les caufis font le plus fouvent de nature à
requérir des provifions dont l'exécution ne pue être empêchée par aucune oppofi-

, leurs fufpens entraînant le plus ordinairement & le plus fouvent un grand
péril: a voulu qu'il ne fois permis à perfimne , en quelque cas que ce fois , d'appeller
des fentences de l'évêque & de fon conflit, ni propofer caufes de nullité dans toutes
les affaires où il s'agira du droit ou non-droit de !Ouiller & tirer des charbons ap-

(.a) Sous ee titre, Coutumes & ufages de hoetillerie, confirmés par la Paix de S.
Jacques, de l'an 1487.
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elas vulgairement houilles , comme dans celles qui regarderont - les tins fie' redevan
ces dues à raifon dudit droit de terrage, ou de l'ufage des canaux fouterreins fervant
à la décharge des eaux, dans toutes autres caufes , quelles qu'elles foierzt , concer-
nant le dmit & l'art de tirer lefdits charbons, ou les foies même & leurs ouvrages,.
ou qui filon les dioits & coutumes , appartiennent à la connaifance & junfdiffion
defdits jurés du cbarbonnage.

391. DANS l'origine , ce tribunal des jurés du charbonnage n'était coin-
pofé que de quatre perfonnes ; aujourd'hui il eft compofé de fept juges. La
Paix de S. Jacques a pourvu à ce, que cette augmentation nécellàire. n'aug-
mentât• point les frais qui regarderaient les_ parties. L'article XV porte que
les droits pour exploits &autres fondions, demeureront les mêmes que ri les
jurés, n'étaient que quatre. Par les articles XVI, XVIII, XIX , ils ne- peu-
vent, pour quelque chpfe .que ce Toit de ce qui eft de leur charge, .prendre
qu'un patard ; & pour vacations particulieres , deux potards & demi chacun ;
dans quelques cas , trois gros.I.Jh recès (a ) du if janvier 1687, leur donne
pour alfeffeurs pour vuider les procès, deux prélocuteurs ou procureurs, qui
dans les cas où cette -cour du charbonnage ferait partagée dans fou avis , ont
conjointement voix délibérative :. ces deux commitfaires font tenus de fe con-
tenter d'un honoraire modéré. Par l'article XXI, ils font obligés de donner
records toutes les fois qu'ils en font requis, & de n'exiger pour cela qu'un
gros; & dans le cas où ils auraient à délivrer une expédition fcellée ,ils ne
peuvent demander que fept gros.

396. LES droits des jurés fur l'enfoncement d'une nouvelle fofl'e, n'ont
lieu, par l'article IV du recès du 1 S janvier 1687 , que quand on eft. par-
venu à la veinette , & à toutes les deies d'autres veines , fur lefquelles peut cou-
ler le niveau d'eau de quelqu'areine : du refte, par l'article XXIV de la Paix
de S. Jacques ,ils ne peuvent fe mêler d'aucune difcuffion pour dettes , con-
ventions particulieres , ou marchés. Dans le cas où les Fardes confentent que
les jurés décident par eux - mêmes , les frais qui réfuléeraient de la néceflité
de demander recharge ou avis, tombent fur les jurés. Si la chofe exige d'eux
qu'ils prennent recharge, ils ne peuvent demander aucuns droits aux parties;
s'ils font obligés de prendre une demi-recharge , il leur revient de droit trois
gros pour chacun, & trois gros pour le clerc. Les différentes manieres d'ob-
tenir de la cour du charbonnage les enfeignemens de j ultice , atteftations ,
déclarations ou permiffions , feront fpécifiées chacune aux articles auxquels
elles fe rapportent.

397. POUR obvier à toute efpece d'injuftice ou de malverfation de la part

. ( a ) Le mot allemand .Reifeh défigne le que Paffemblée fe retire, d'Où eft venu le
regiftre des délibérations ; l'aâe qui con- terme r ccès , receffus , de recedere.	 •
tient une réfolution prife , fe rédige avant «
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!des . jurés & échevins du charbonnage , l'article XIII de la Paix de S. Jacques
ne permet à aucun d'eux d'acheter & d'acquérir des houillieres , fous quel-
que prétexte que ce foit, même par donation , ni d'y être intéreffés en au-
cune façon. Ils ne peuvent y avoir d'autre part que celles qui pourraient
leur appartenir précédemment , ou leur venir par fucceflion ab inteflat
par teftarnent ou par legs.

398. C'EST fur les jurés du charbonnage, que le magiftrat fe repofe en
.particulier , pour la garde des areines de la Cité de Liege : on appelle ainfi qua-
tre xhorres fouterreines qui ont fervi à d'anciens bures, & qui aujourd'hui
. entretiennent d'eaux un grande partie des fontaines publiques (Sc. particulie
res. Pour cette raifbn , il eft défendu de les approcher en aucune. façon fans
enfeignement de juftice : ce qui fait qu'on les nomme cueilles franches., pour
les diftinguer de celles que l'on appelle areines bâtardes, parce qu'on en peut

• toucher les léparations fàns permiffion. Les quatre conduits de décharge pri-
vilégiés , font l'areine dite de Richon-Fontaine , qui eft la plus baffe d'areine
de Meffire Louis , plus baffe que celle de la Cité ; l'areine de la Cité , qui eft plus

: baffe que la quatrieme & derniere , nominée areine du Val S. Lambert. Les
areines bâtardes qui font au voifinage des areines franches & qui peuvent
les abattre , font l'areine de Gerfon-Fontaine , ayant fon oeil à la Meule ; lés •

-areines bâtardes de Faloife & de. Borrét ; qui fe rendent à Jemeppe: Cellede
Brande-Sire, & celle de Paron ou Brofeux , qui fe rendent du côté de Vignis „
peuvent préjudicier à l'areine franche de RichonFontaine. Le juré doit

.donc avoir une connaiffance parfaite des quatre franches areines ; de-leur courfe,
de leur branche & de leur débouché ; favoir en même teins -les ferres &
limites défendues, qui font placées pour la confervation de ces- aqueducs-
Auffi l'on exige de celui qui prétend à l'office de juré,, qu'il fache les endroits
où font placées ces. ferres. Il y en a une ,à Saint-Nicolas en plein jardin ,:gar-
dant l'areine de la Cité, communiquant affez près de la foire Gordine , paffant
d'amont au travers de la ville Saint-Nicolas. Il y en a une au lieu dit Beau-
Crucifix , allant amont à la chauffée , faifant féparation de l'areine de la Cité
à l'areine du Val-Saint-Lambert;

399. ENFIN , parmi les qualités requifes, les principales contiftent.à être
inftruit des ufages & coutumes obfervées en pouillerie, afin de juger équi
tablement ; à favoir la pratique, &- comment il faut fe gonverner , pour.elon-
ner à chacun ce qui lui appartient. Il convient qu'il ait la hardieffe de dévalle
bures & foffes fur lefquelles il y a matiere à çonteltation , d?y faire defcente
& vifitation requifes par les parties ou par juftice.,.& même. qu.'il l'ache ma- •

1 urer & dépendre ; qu'il connaiffe les pendages , pour pouvoir être de 110116,011-
reil fur toutes les. matieres de fa compétence ; attendu nie; riue cie•
font ces juges. qui condamnent aui . amendes x & c Fils font crus..fur leur
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ferment , ils' doivent ponder parfaitement l'art de la houillerie. Et lorrqu'll
eft reçu L eefi tenu par l'article XXIII de la Paix de S. Jacques, (raffle.

-nier per ferment à MM. les échevins, eut. préfence. des maîtres bouilleurs dela
Cité, s'il leur plaît, qu'il n'a fait aucune . proineffe ni accord pour obtenir

-fon-office,
Des fentences & des amendes.

400. L'ENREGISTREMENT des jugemens rendus fur les différends, ou dés
déclarations que l'on veut rendre plus authentiques, fe fait par le clerc , qui
ne peut exiger qu'un gros. Dans les cas cependant où il y aurait beaucoup
d'écriture „la taxe s'en fait à proportion. Lorfqu'on veut avoir une expédition
lignée du clerc d'une piece qu'il a enregilirée , les frais font les mêmes que
pour l'enregiftrement. Les peines pécuniaires impofées en différens cas , fe-
ront détaillées chacune dans les articles auxquels elles ont rapport : dans
quelques occafions , après -un laps de tems elles font au profit dti procti-

- reur général , comme, par exemple, lorfque le feignent ou officier du lieu
négligerait de faire exécuter dans le terris limité dans l'un ou l'autre de fes
points l'ordonnance des jurés. du- charbonnage.

Des diférens propriétaires & des différentes celons de leurs droits , appellles
rentrages, redditions de prifes.

401. LES différens titres de propriété d'un terrein ; emportent de toute
téceffité différens droits fur les charbons de terre qui fe trouvent dans un.
héritage.- Les droits d'en faire l'extraction , que l'on acquiert de ces différens
pofl'effeurs fur lefquels on va conduire les ouvrages de houillerie ; l'immif-
fion en poffeffion , appelée dans la coutume de Liege décrétement de fayine,
varient en conféquence de bien des manieres.

4o2. LA législation Liégeoife a• prévu amplement toutes les modifications
du tien &- du mien, faurce éternelle de défordres dans la fociété. Elle a rage.
nient ftipulé les intérêts des Peigneurs de la fuperficie, qu'on appelle- huniers,

..-8c des feigneurs du fonds , qu'on appelle- terrageurs ainfi que les intérêts de
-ceux qui; fous la foi des conventions faites de particulier à particulier,
8e en vertu des• formalités prefcrites par les loix , font devenus maîtres des
mines.

403. UNE autre propriété , non moins fujette à dircuilion , celle qui arrive
par fucceffion, difputable entre le furvivant des chefs de famille & les enfans,

-a été m'Ili l'objet de l'attention des réglemens en matiere de houillerie.
-eft décidé, par trie atteflation des échevins, en date du 12 juillet 1601 :
i 	 cas;'cle mort du mari ou- de- la femme , les- biens- héritables qui

Ont
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ont appartenu au défunt , appartiennent ab intellat au furvivant pour l'ufit-
fruit coutumier , & à l'enfant venu dudit mariage pour la propriété cotan-
mierc, fuivant l'édit ufufrucchraire. 2°. Que fi du vivant de l'ufufruduaire ,
on vient à ouvrir foffe & tirer charbon hors de l'héritage appartenant au
furvivant pour les hi/nitres , c'eft-à-dire , en ufufruit , & à l'enfant, pour la
propriété , la moitié de ce qui provient des foffes & ouvrages, doit appar-
tenir à l'urufruétuaire , & l'autre moitié au propriétaire pour fon intérêt.
Et daus le cas qu'au fia & au vu dudit ufufruéluaire on aurait ouvert foire &
tiré charbon, il s'enfuit préfomption de fon contentement.

404. AVANT d'entrer dans la diitmétion des différens propriétaires & de
leurs droits , il eft à propos de faire connaître les droits des particuliers
qui tiennent des propriétaires celui de tirer de la houille dans leur terrein.
Cette ceflion , en vertu de laquelle on a prife fur tel ou tel bien , eft com-
munément appellée les prifes ; celui qui en obtient la prife devient maître
des ruines , & s'appelle arnier. L'expreilioii de prifes, très-ordinaire en ma-
tiere de houillerie , a néanmoins deux fignifications différentes ; quelquefois
on entend par prifes, les héritages de ceux qui ont cédé les droits de prifes
fur leur terrein, & qui font demeurés maîtres du fonds ; c'eft pourquoi on
dit : les prifes etppartiennent à M. le chevalier de Hely , , à M. l'avocat Raick.

405'. IL n'eft pas néceffaire de pofféder la fuperficie d'un terrein pour y
avoir prife; on peut faire deux aliénations différentes d'un même bien , en
tranfportant à une perfonne la fuperficie de tel ou tel terrent , & à une autre
perfonne le pouvoir de faire exploiter les mines extantes , comme ils difent ,
dans ce terrein, ou celles qui pourront s'y trouver. Et comme les prifes
d'une foffe peuvent appartenir à plufieurs terrageurs, le fonds & la fuperficie
peuvent en même teins être poffédés par une feule perfonne , qui alors eft
à la fois hunier & terrageur.

406. ON diftingue les prifes en celles d'en-haut ou de deffus , & en celles
d'en-bas ou de deffous. Lorfqu'il s'agit de la propriété acquife par les entre-
preneurs ou maîtres des mines, ce mot lignifie tous les endroits fous lefquels
ils en ont acquis le droit de tirer les houilles & charbons : alors on dit , les
prifes de telle fie. C'eft dans ce feus qu'on dit , une partie des prifes de telle
Me appartient e M. Kints , une autre partie à M. de Jeune-Champ ; & dans
ce cas , l'un & l'autre a le droit de terrage, d'où on les appelle terrageurs.
Il arrive auffi , dans quelques occafions , qu'entre deux endroits où les maîtres
ont droit de prifes, il y a une place dans laquelle ils ne l'ont point; ils
font obligés de paffer de leurs prifes au travers de celles d'autrui : cela fe fait
par chembray : mais on ne peut le faire que par enfeignement , c'eft-à-dire,
par permiflion de juges. Les formalités à fuivre pour ce cas, font arrêtées
dans un record de MM. les échevins, de l'année 1439, en explication de

Tome XVI.
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la' Paix de S: Jacques. Les conditions impofées , font de faireune eftimation
par les voires . jurés , ce qui entraîne une defce,rite juridique dans les .au-
vrages.

'Arniee - ou: niattre des mines.'-' 	 • .(. 	 .0)

407. CELUI qui obtient pnfe fur un bien , devient par-là le maitre des mines
& fe nomme arnier . On eft dans l'ufage, - danSles contrats de reddition -deprifis4:
dé mettre—pour COnditiOri,qtie l'arnier fera tenu de travailler ces prifes d'un:bout.
à l'autre; ce que l'on- expriine par le mot de•chief i queue: Comme donc fariner
toutes les charges & court tous les rifques , fes' droits font plus_ételidne4ue
ceux du terrageur; conferve toute l'autorité pour faire mettre , la .main -à Pcm-4
vrage , pour le faire continuer fans relâche , &c. de maniere que dans les
cas où les maîtres de foffe manquent. à quelqu'un de ces points, il peut les
debifir de leurs prifes , c'en-à-dire , rentrer dans fes droits, en faifant.fer-
moudre les maîtres. Cette expreflion vient fans doute . d.u. Mot. latinfabine.•
nere avertir; & comme ici c'eft un avertiffement :juridique, 'cette feinan c
lignifie affignation, adjournemerit. 	 . :•	 •	 •	 • ",

408. DANS le cas Mt un arnier ou' un terrageur fait fernOndre'les - ouvriers
d'ouvrir le travail , il faut ; par l'art. XI de la Paix de S. Jaque . s , fignifiet
la femonce à tous les aifociés qui dépendent du feigneurage 	 c'eft pour.
faute de paiement fur quelques ouvriers , le défaillant doit être femoncé, par-
huit à fa perfonne, ou à quelqu'un de chez lui ; -s'il ne - paie. pas ;:
ne fe juflifie pas convenablement, on décrete fayine au terrageur ou:à. Par-.
nier fur le défaillant par un ajournement, & l'on n'a point de:recours- fur :lets
autres - afrociés. Pour defilfir une couple de maîtres, 	 doit*cVabord
faire 'émoudre tous les maîtres en particulier ; fur cette affignation ,
obtient heure wardée , ou une nouvelle allignation à jour marqué. La. .coi»
tumace écoulée, il obtient ajournement, pour, en vertu d'heure wardée_ de
ladite femonce , obtenir faifinc c'eft-à-dire, être' , Mis - én: poileilion.. Iptéïs
rune feconde fommation , il prend l'affine , s'il -ify-u- point .d'oppofitiort.5-- /Se
toutes les formalitéS ternplies la l'afflue ne - peut plus . être: piegiée. :Le inanité
arnier qui aurait auparavant 'Conqueilé ou acquis des prifèS'•,
vendues à quelques maîtres, peut faire une femblablc femonce.: On dit mettre
ces maitres en faute. En • tout, il -a une plus grande autorité quele terrageur
peut envoyer deux ou trois • fois' l'année aux frais des Maîtres .de. faré
pour vifiter & mefurer leurs ouvrages', afin d'avoir Une connailfance èxaéle
de la conduite, pourchaffe & difpofition. -des -travaux., Ce. point -délicat:di .

hottillerie , la vifite des ,ouvrages ,_ fera traité . féparément , aprèssquémits
Tons , fait connaître -les différens titres fous lefquels -on peu avciiiridrait daitis
le produit des travaux de houillerie. •
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Hunier ou martre de la fuperficie, ou polfeeur des combles.

409. LE maître de la fuperficie d'un héritage où l'on enfonce un bure,
s'appelle hztrtier. Par l'article VIII d'une atteflation des jurés du 12 mai
15. 93 , celui qui eh trouvé poifelfeur des combles, eft réputé maître du fonds
& des houilles, tant que perfonne ne le lui difpute , & tant que fa non-pro-
priété n'eh pas légalement infirmée ; il y eit maintenu par juttice , en don-
nant caution des fonds & des mines , jufqu'à ce qu'il y ait preuve fuffifante
contre lui.

41o. ON prend aufli quelquefois ce terme pour lignifier le maître du fonds,
nommé terrageur ; il y a cependant une différence à faire , qui eft effentielle.
Par exemple, lorfque le maître du fonds a cédé les prifes à quelque couple de
maîtres , s'il eh retté maître de fon fonds , il eft vis-à-vis de ces maîtres hunier
& terrageur à la fois. Mais lorfqu'une perfonne a acquis un fonds, & que celui
qui en eh le vendeur a retenu mines & charbons , le vendeur eft appellé
terrageur quand il a cédé fon droit aux maîtres de folfe, ce qui fe fait ordi-
nairement à la charge qu'on lui paiera le trentrieme. Et le preneur eft fimple-
ment nommé hunier , parce que le droit de terrage ne lui appartient pas ,
quoiqu'il y ait quelques avantages , comme on va le voir.

411. L'HURTIER , comme maître de la fuperficie d'un terrein que l'on
veut fouiller, fe trouve dans le cas d'être dédommagé des dérangemens que
les travaux , l'établiiîement de chemins , de magafins & autres ch.ofes fem-
blables , occafionneront néceffairernent fur fon terrein ; ce dédommagement
eft porté fur le pied d'une année en avance. Celui donc qui veut faire tra-
vailler fur le fonds d'autrui , eh tenu de commencer par donner caution à
l'hunier , pour le dédommager d'avance des torts qu'il fupporteta dans telle
ou telle piece de terre , & pour marque d'hommage , une piece d'or : cela
s'appelle donner quelque chofe pour la rupture du gazon. Mais l'hunier ne peut
exiger que le double dommage qu'on pourra lui caufer : on appelle ainfi le
double de la valeur du bien occupé , 	 qui lui eft donné tous les ans. Par
exemple , fi un bonnier (a) vaut cent florins (b) , il doit lui en être payé
deux cents , ainfi du reffe. N'y ayant que les mines & charbonS qui ne l'oient
pas à fa difpofitiou , il ferait même peut-être en droit de retenir les pierres
que l'on rencontre dans le bure , comme maître du fonds depuis la fuperficie
jufqu'au fond. L'ufage eft de laiffer au hunier les fumiers des chevaux qui
font tourner le hernaz , & qu'on appelle les aniinnes du pas.

412. LES droits font différens , felon, la nature des productions qui fe
trouvent fur la terre. Lorfque dans le terrein occupé il y a des arbres plan-

( a) Le bonnier revient à vingt grandes verges.
(b) Lejlorin de Liege vaut i liv. 4. fois de France.

Q
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tés, afin d'obvier au dommage & aux difficultés qui pourraient s'élever - s'il
venait à en mourir quelques - uns , ces arbres doivent d'abord être eftimés.
Quand un ouvrage exige que l'on coupe quelque haie, on évalue la haie en
longueur ; le pied de la haie en longueur eft eftirré , conformément aux ré-
glemens des vignerons , à dix fols. La plantation de houblon fur le terrein
que l'on veut travailler , eft eflimée différemment; s'ils font anciens plantés
chaque plan eft compté fur le pied de fept fols ; s'ils ne font que de l'année,
on ne les paie que deux fols & demi. Par ParticleY de la Paix de S. Jac-
ques, les vignes doivent être- rétablies aux frais des maîtres jufqu'à la qua-
trieme année.

413. Si la foffe fe trouve placée dans une prairie ou dans un jardin po-
tager, cela fait des différences ; outre l'année qu'il faut payer fur tous les au-
tres biens ,à la derniere année on en ajoute deux autres que l'on évalue,
qui font néceffaires au gazon pour y revenir dans fon premier état, ce qui
s'exprime par la phrafe , remettre l'héritage en fon prifline gapn. Par-tout où il
fe fait un verfage d'eaux , il appartient encore un droit à l'hurtier ou pof-
feffeur de l'héritage dans lequel fe verfent les eaux. Dans le cas où les ar-
bitres ne s'accorderaient pas dans Peitimation des dommages, la décifion
en appartient à MM. les échevins. Enfin perfonne ne peut faire aucun ou-
vrage , ni embarraffer en maniere quelconque l'areine d'autrui , fans le bon
plaifir de l'hunier , qui feul eft en droit de pourchafer par tout où perfonne
n'a prife‘

Des maîtres du fonds , ou du feigneurage.

414. SEIGNEURAGE eft une maniere de parler figurée, qui dans le fait
de houillerie s'emploie en plufieurs cas. Sous ce titre général on comprend
des perfonnes qui ont différens droits,	 qui peuvent aifément fe confondre
fous le titre de hunier & terrageur: on fait actuellement ce que c'eft que l'hur-
tier; l'article du terrageur établira la dittindion de ces deux titres. Seigneu-
rage lignifie les maîtres, ou le maître, ou feigneur du fonds, fous lequel iry
a quelque mine à travailler. Ce feigneur du fonds, fous lequel fe conduifent les
ouvrages, ou celui qui a été feigneur de, ce fonds , eft fouvent défigné clans les
coutumes de Liege , fous le nom de propriétaire des minéraux, & fous celui
de terrageur (a) ; il peut travailler les houilles qui font dans fon fonds , à moins
que Pacifier ou d'autres n'y aient prifes. Par un record de la cour des jurés
du 15' mai 1603 , fi dans fon fonds le trouvent de grande chemins où il y a
des minéraux, ils lui appartiennent; avec cette exception , que tout ce qui eft

( al Ce mot eft connu dans plufieurs de nos coutumes françaifes , & quelquefois;
celui de arrageau, ailleurs champarteau, champart, agrier.
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dans le voifinage des chaufées & terre-pleins, toit houille, toit argile, ne
peut être fouillé.

Propriétaire des minéraux , ou terrageur.

4 1 f. AVANT qu'on entreprenne aucun ouvrage, & tant qu'il s'en exé-
cute , on eft dans une dépendance très - rigoureufe de ce propriétaire; pour
le premier tems', par le contentement qu'il faut avoir de lui en bonne forme;
& pour le fecond, par différeras droits dont il jouit, ainfi que par le cens de
terrage qui lui appartient (a ). Nous allons raffembler ici ce qui concerne le
terrageur fous ces deux points de vue; c'eft-à-dire , Io. quant à la maniere
d'acquérir de lui le droit de tirer des houilles & charbons ; ao. pour l'exercice
de fon droit de terrage.

4.r6. POUR foffoyer, , profonder bure, extraire houilles & charbons, en
comble & fonds d'autrui, prendre paires, voies & toutes facilités relatives à
l'ouvrage , fur le bien , héritage & fonds d'autrui, il faut avoir le contentement
exprès des maîtres pofteffeurs & propriétaires, fous les peines portées par les
loix, à moins qu'il n'y eût réferve de droit ou contrat de pouvoir le faire.
Cette fujétion exprimée dans les termes les plus ftriéts , & par laquelle il
néfl point permis de travailler les houilles en poffeaion d'autrui, fans avoir au
préalable le confentement du propriétaire , tient aux loix fondamentales du pays.
(b) C'eft une claufe facrée , ftatuée par-tout dans les ufages & coutumes,
établie dans l'article VI de la Paix de Saint Jacques, reconnue par la cour
du charbonnage le 23 mai r s67 , & cimentée dans un record de MM. les
échevins de Liege, de l'an 162; , portant défenfe de faire aucune forte d'ou-
vrage de houillerie fans le contentement du propriétaire. Quiconque ne fe
conformerait point à cette regle , ferait actionné pour fait de fpoliation; dans
le cas où le propriétaire ne fe contenterait point de la reflitution des char-
bons fans frais, il ferait pourfuivi extraordinairement, comme atteint da
crime de forfaiture , & pourrait être traduit par-devant les feigneurs vingt-
deux ( c).

( a) Solarium vecligal , folariurn gleba-
rium ; redevance annuelle , qui fe paie en
nature fur le produit du fol : quand cette
redevance tient lieu de cens, elle eft fei-
gneuriale ; quand elle eft due à un autre
feigneur, , elle n'eft confidérée que comme
rente fonciere.

( b) Il eft étonnant qu'aucun écrivain
n'ait parlé des loix fondamentales du pays
de Liege ; elles méritent d'être connues,
ce pays étant républicain.

(e) Ce ne fera point fortir de notre fujet
que de faire connaître ici hiftoriquement
ce corps de juges célebres , qui n'a point
fon pareil dans aucun état, & qui réunit
les avantages.de la fameufe inquifition poli-
tique de Vende fans en avoir - les dangers
la procédure vive & févere de cette jurif-
dietion , rempart de la conftitution du pays, ,
fera juger au. Jeteur combien elle doit en
impofer à un citoyen qui voudrait s'empa-
rer du bien d'un-autre citoyen. Le tribunal
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417. PAg. l'article X de la Paix de S: Jacques, le propriétaire a quarante
jours pour réclamer & revenir contre un travail de houillerie fait dans fon
héritage par enfeignemens de•jultice ou autrement; mais enfuite il y a pref-
cription contre lui , à moins qu'il ne faire ferment qu'il n'a pas eu connaif-

des vingt - deux a été établi au commence-
ment du quatorzieme fiecle ; on l'appelle
autrement tribunal de la foule , & mieux,
contre lafoule, du mot fouler. Il eft com-
pote de quatre membres de l'état noble,
& de quatre bourgeois de Liege ; les autres
membres font nommés par l'état tiers, dont
deux par les bourgmeftres , deux par le
peuple, & dix par les villes qui ont inter-
venu aux paix des vingt-deux. Pour y être
admis , il faut être né , ainfi que le pere ,
au pays de Liege : les bourgeois doivent
avoir cinquante-cinq ans , & être gens de
loi. Ceux qui compofent les deux autres
ordres , font admis à vingt - cinq ans.

Ce tribunal eft inffitué pour connaître de
toutes les violences faites à un citoyen Lié-
geois, quel qu'il foit. S'être oppofé à l'exé-
cution de la loi , arrêter un citoyen fans les
formalités préalables , lui infliger une peine
fans le jugement prefcrit ; corrompre un
Juge ; refus de la part de celui-ci de rendre
;office, ou violer la loi dans quelque point
que ce foit : voilà les caufes qui reffortiffent
à cette jurifdidion. Les affaires çontentieu-
fes , les jugemens incompétemment ren-
dus , tous les torts judiciaires regardent
les tribunaux établis pour rendre la juf:
tice. Le prince feul & fes revenus ne font
pas fujets aux vingt-deux. La conftitution
nationale , amie du droit des hommes , a
fend que le caraêtere augufte du fouverain,
auquel tout cil porté pour être confirmé
de fon autorité principale, devait à jamais
être à l'abri d'un outrage ; elle en a écarté
jufqu'à la poffibilitê ; la loi veut qu'aucun
ordre du prince ne puifre s'exécuter s'il
n'eft vidimé & contrefigné enfuite par un des
fecretaires du confeil privé.Si l'ordre eft con-
traire aux loix , il fe trouvera difficilement
quelqu'un qui veuille le ligner; car alors

Pinfradion de la loi tomberait fur celui qui
aurait mis fon nom fur cet ordre; quel qu'il
fût , il ferait appelle devant les vingt-deux
Sc, puni.

Ce tribunal s'affemble aufli-tôt qu'il en
eft requis , fût-ce la nuit ; il ne connaît point
de retard ; l'accufé n'a, pour répondre, que
trois heures , dont une pour premier terme,
une pour fecond , & une pour troifieme
& dernier. Si l'accufé fe trouve abfent , le
délai fe regle fur l'éloignement ; le condam-
né paie une amende proportionnée au dé-
lit, & les frais qui font fort chers : s'il refufe
d'obéir , cas extrêmement rare , fes biens
font aufli-tôt arrêtés & vendus à l'encan;
il eft banni, déchu des droits de citoyen,
& privé du feu & de l'eau. Le prince n'eft
pas maître de lui faire grace , il faut que ce
Toit le tribunal même : l'appellant qui fe
ferait plaint à tort, paie les frais, & fa
partie eft renvoyée ; les fentences font por-
tées à la pluralité. Les membres de ce tri-
bunal fe renouvellent tous les ans le jour
de la Sainte-Luce ; s'ils ont prévariqué, ils
font eux- mêmes cités devant le nouveau
tribunal, & punis.

On appelle de ce tribunal à un autre,
nommé les états re'vifeurs. La commiffion
d'une partie de ceux qui le compofent, eft
à vie ; ils font en tout au nombre, de qua-
torze, dont quatre membres de l'état pri-,
maire, dans lequel deux font choifis par le
prince ; ces deux-ci font amovibles : quatre
font tirés de l'état de la nobleffe , choifis
par le corps , & fix de l'état tiers , qui font
les deux bourgmeftres régens , avec les deux
ex-bourgmeftres de l'année précédente; leur
commiffion ne dure que deux ans ; & les
deux autres font choifis par les villes qui
ont le droit de nommer aux vingt - deux :
la commiffion de ceux-çi eft à vie.
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Tance de la lignification : alors il eft maintenu:dans fon droit. Cette poffeffion
des quarante jours-a été expliquée & développée en 1593. , par une atteffation
de MM. les jurés du charbonnage : en voici la teneur. La poffeflion de qua-
rante jours à l'égard des poffeffeurs du. comble & du fonds, en particulier con-
tre les orphelins & les communautés, eft nulle , fi l'on ne juftifie préliminaire-
ment qu'on a payé aux poffeffeurs le droit de terrage & auffi le cens d'areine ,
dans le cas où on verte les eaux au jour ou fur le comble. Cette poffefEon
de quarante jours au fu .& au vu des poffeffeurs ou de ceux qui ont intérêt
aux mines', encore qu'elle -fût valable fans. les autres formalités requifes , ne
s'étend & • ne doit fe prendre que pour l'héritage du poifeffeur, & ne donne
pas droit de travailler par d'autre bure qUe.celui par lequel les ouvrages ont-
été fuivis pendant-ices quarante jours ; de:maniere qu'il n'eft pas permis de
profonder de nouveau bure- pour extraire ' ces houilles acquifes par prefcrip-
tion. La prefcription ne date que du. jour que le. propriétaire du fonds a con-
naiffance de l'ouvrage ; avant le terme de ces quarante jours le propriétaire
peut arrêter le travail des bo►illes. qui lui appartiennent; fon ordre doit être ,
avant tout, mis à exécution, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné par
juLtiee.. , . I ..•. .
• 4.1 8; LE droit qui eft dû au terrageur de la part des maîtres de foffe, eft
d'un panier fur. quatre-vingt ; le terrageur, pour l'exaéte rentrée de ce droit,
.a quelquefois parmi les ouvriers un homme à lui, payé-par la fociété, connu
.tous :le: nom d'ouvrier  trie eur , pour compter le terrage, c'eft-à-dire , les traits
_qui Torrent au jour : il eft libre au terrageur de s'en rapporter à la fidélité &
;au .ferment.dee maîtres; ce alors lui fauve la dépenfe du trayeur. Les
..niaîtresale foffe ne font abfolument déchargés du-droit de terrageiqu'en fai-
lànt applanir au gré de l'hurtier.ou d'un expert, le terrein qu'ils ont occupé.
Ce droit appartient à différentes perfonnes , (Clou les endroits où fe fait la
fouille; quand elle fe fait dans les coutumes, il appartient au feigneur.

419..-EN conféquençe de l'article ,II d'un record de la. cour du 23 mai
.162; , perfonne „à titre de feigneur de paroiffe , ne peut exiger -des maîtres
de foffe aucun droit de terrage ou autres pour caufe du bien & fonds d'autrui,
ou de, quelqu'héritage fuperficiellement poffédé par • le- maître- de ce fonds.
Article zV, les maitres de •folie travaillans dans un héritage appartenant à plu-
. fleurs , doivent faire citer ces feigneurs pour-régler les droits du terrage.
Lorfque quelqu'un tient à plut-leurs terres qui.confinent, la mefure des ter-
rages à départir doit être faite par les jurés du charbonnage , qui fout ajourner
le.terrageur.. Lortque..les .connaiffeurs ne font point d'accord fur le fait de

l'eltimittion des : dommages faits à l'hunier dans fon héritage, pour remettre
l• pezfline gazon, MM. lesr. échevins de Liege font les *juges qui décident.

. 4go. LM maîtres de foffe font également tenus de payer le cens de ter-
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rage pour les veines qu'ils jettent ou qu'ils auraient jetées au jour pendant
que les eaux rempliraient les vuides , Toit dans leurs vallées, ealles ou autres
ouvrages fur lefquels. ramier a fon droit. Quand Mi arnier ou terrageur fait
femondre fur les ouvriers de quelqu'ouvrage que ce Toit faute d'ouvrir , on
eft tenu d'en informer tous les parchotiniers qui tiennent dudit feigneurage
alors le terrageur fe refaifit de la part de ceux qui font défaillans , & occupe
leur place, à moins qu'ils n'apportent uns excufe légitime. Et quand les
maîtres d'un fonds ont fait rendage de leurs prifes , ils font en droit de - foni
mer les maîtres d'une foire, qui tarderaient de mettre la main à l'oeuvre , & de
les y contraindre par ordonnance de juftice. Cela s'appelle femoncer les mid-
tres , ou les faire fimoncer , à l'effet de fe voir reaifir dans leurs prifes',
dire, dépofféder de leurs prifes dans le cas où ils ne travailleraient point. On
verra à l'article fuivant les formalités Mitées pour ce cas, & tous les engage-
mens particuliers de ces maîtres vis-à-vis des propriétaires des fonds.•

Des maîtres de foffè , leurs droits er leurs privileges.

421. LES ouvrages de houillerie, pour peu qu'ils (oient confidérables , font
rarement entrepris par une feule perfonne. Ceux qui s'airocient dans - cette
entreprife , font appelles parchonniers , parchons , maîtres comparchonniere,
nommés dans quelques pays , pour d'autres fociétés , comperfbnniers ; comme
qui dirait ayant leur portion dans l'affaire. Il arrive fouvent qu'entre les maî-
tres d'une foire, il s'en trouve un ou plufieurs qui font refpetivement hur-
tiers on terrrageurs ; cela dépend de circonftances dont les détails renfermés
fous chacun de ces deux titres, donnent l'éclairciffement: on doit alors con-
fidérer ces maîtres de foire felon les diverfes qualités qu'ils ont.

422. LA fociété forme ce que l'on défigne fous le nom colle tif de maîtres
de folie , couple de maîtres; on fous-entend de la fociété, qui commence par fe
pourvoir d'un compteur, d'un garde-foire & d'un maréchal; d'un maître ou-
vrier, de hiercheurs , &c. Liés enfemble d'intérêts, d'engagemens , ils font
obligés de fournir la quote-part des dépenfes; c'elt ce qu'on appelle fournir à
la fcédule; le compteur envoie à chaque maitre une affale de ce qu'il doit
payer pour fa part ; ce qui s'exprime en difant qu'il envoie fcédule. Comme
le manque de fournir à la fcédule ferait un préjudice porté à la fociété , les
loix ont pourvu à lui faire renoncer promptement aux droits qu'il avait, ou
à fe mettre en regle pour les conferver.

423. La compteur ou tout autre , dans les cas de défaut de paiement ,
peut drefl'er une femonce avec déclaration de la dette du maître , afin de le
conftater en faute. On lui fait un recoud ajournement , après lequel on prend
aine reine , c'eft-à-dire , qu'il entre en poireffion , s'il n'y a pas oppofition,

décrétement
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décrétement de faifine , & fi la foire eft en veine : lorfque le maître ne corn- •
paraît pas , on fequeftre les denrées de la part faille ; & au défaut de la part
du maître faifi de remplir les formalités pour rentrer dans fa part , elle mite
au profit des alfociés , après néanmoins avoir constaté le tout devant leur
arnier, qui peut en huit jours purger le renfeignement à fon feul avantage.

424. DANS une fociété , tous les maîtres peuvent chacun en particulier
mettre des chevaux à l'ouvrage à proportion de la part qu'ils ont dans l'af-
faire ; celui, par exemple , qui y a un quart peut mettre une couple de che-
vaux ; • celui qui n'y a qu'un huitieme ou un feizieme doit s'arranger avec
d'autres pour former un couple ; & au cas que ceux-ci ne tournent point,
ceux qui ont des couples de chevaux peuvent en tirer leur part. Lorfqu'il
eft queltion de faire quelques changemens à un ouvrage , ils doivent tous
être prévenus : c'eft le vade-foffe qui efi chargé de cette fonétion , pour qu'ils
fe rendent à lieu , jour & heure défignés. Ils n'ont pas tous voix également ;
c'eft en raifon de la part qu'ils ont mite. Dans le cas où les voix feraient
égales , le flatut & réglement décide que ce feraient ceux qui ont le plus grand
intérêt à la chofe , qui l'emporteraient; c'eft fur ce principe qu'il pourrait ar-
river qu'une feule perfonne pourrait l'emporter fur tous les parchonniers.

42Ç. QUAND les maîtres d'une foffe ne font point encore affez avancés dans.
les travaux pour en tirer du profit, ou lorfque dans la pourfuite des ouvrages
on vient à tomber court , les maîtres font obligés de contribuer chacun en
proportion de leur part , & à cet effet on leur envoie à tous une fcédule ;
cela s'appelle un alage à tou ,.alage à l'entour. Par l'article III. de la Paix de
S. Jacques & par un record de la cour du charbonnage du 7 oélobre 162i
les maîtres & ouvriers font tenus de fuivre leurs ouvrages de chief t queue,
c'eft - à- dire , fans aucune interruption , aulli bien les longs que les pros ,
les près que les longs , foit deffus , foit delfous eaux : il n'y a que les cas où
les eaux , ou le manque d'air , ou un teins de guerre, feraient un empêche-
ment abfolu. Les maîtres peuvent de la même façon que l'arnier & que le
terrageur, , defaifir leurs comparchonniers en défaut de paiement ; mais ilS font :

pour lors tenus de faire lignifier aux deffaifis , qu'ils aient à purger leurs
parchons en huit jours ; ce terme expiré , ils n'y peuvent plus revenir : ceux-
ci néanmoins font encore obligés de faire confier à leur arnier, que tel par-
chon eft deffaifi ; & fi l'arnier le juge à propos , il peut le purger à fon pro7
fit , fans rien payer que ce que le delaili peut devoir pour fa quote - part à .

ladite foire. Les maîtres de foffe doivent payer le cens pour Pareille dont ils
lé font fervis en faifant leurs ouvrages.

Du feigueur cimier, ou hurtier de l'ardue , & de fis prérogatives.

426. L'AQUEDUC fouterisin , nommé ardue, en latin cuniculus , conftruit•
Tome X171.
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pour décharger au jour les eaux dune ou de phrfieure kottillieres , forme un
ouvrage qu'il eft facile de juger auffi eonfidérable que. difpendienx ; auffi
il eft rare qu'un maître de folle entreprenne tout fewf ce canal de mine :
celui qui; eft maitre de ce canal fe nomme _Pigne:if arnier , quelquefois hur-
tier de.1' areine „& fes arociés parchons à l'al-eine. Attendu que la décharge de
ces eaux , en facilitant un ouvrage publie, L'exploitation des minéraux„tient
au‘ bien général, & tourne également au profit de l'état, & à celui. du maître
du canal , les magiftrats & les princes de Liege., à l'exemple de. tous les fou-
vereins de l'Allemagne „ ont: accordé au feigneur arnier toute la. protedion
poffible ; il eft réputé premier auteur & fondateie primitif de gamine, dominus
cuniculi. Dans l'efprit de la loi ; les maîtres & ouvriers de folle font tenus à
beaucoup de devoirs& de. refpet pour lui.

427. CETTE matiere qui eft un des chefs intérefrans de la jurifprudence
de toutes les mines , exige que nous traitions réparément ce qui a rapport
au feigneur de l'areine , & ce qui concerne en particulier cet aqueduc fou-
terrein. Les deux premiers articles de la Paix de S. Jacques ont flatué fur les
points relatifs aux areines , par le premier, que quiconque, de quelque qua-
lité & condition que ce foit, qui par ordonnance & renfeignement des v oi-
resiurés du charbonnage & de juflice , a établi xhorre, tranche ou abattement
d'eaux , par oeuvre de bras (a) , leveau d'eau , ou d'une autre maniere , a donné
les moyens de recouvrer houilles & charbons de fores & ouvrages noyés
qu'il n'était plus poffible d'atteindre, tant fier les franches- que bâtardes arei-
nes , acquiert pour récompenfe de fon induftrie & de fes frais , & devient
maitre , lui, fes hoirs & fucceffeurs, des houilles & charbons que procure la
décharge qu'il a procurée des. eaux , & • les fait extraire au jour à fon profit,
en payant les droits de terrage, le cens d'areine , & autres droits d'ufage. Et.
aucune couple de maîtres , ni perfonne , ne peut troubler dans cette poffef-
fion , ni apporter empêchement. Cette conquête de charbons par tranche ,
areine, &c. au profit de celui qui aura xhorré les minéraux , eft d'urée par
un édit du prince Emelt , donné au château de Stavelot le 20 janvier i 5 . g2
8t mis en garde de loi.. Par un record de la cour du charbonnage, du r8 no-
vembre r 62Ç , une areine prifè par ordonnance de juftice , acquiert le privilege
de pouvoir être pourfuivie dans fes limites & dans fes rottices au travers de
tous les biens & héritages de ceux qui ont été intimés , & de tous endroits
où il fera néceraire de la conduire : non -feulement les maîtres & poreffeurs
de ces héritages.ne peuvent y mettre oppofition ; mais ils font obligés de fe
contenter de la redevance ordinaire.

428. LE droit qui fe perçoit pour le fervice de l'areine , foit qu'on rra-

{ a) En matiere d'areine on appelle oeuvre de bras l'épuifeinent par le moyen de
(eaux & de tonneaux, appellé xhorre del tinne.
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vaille deffus, foit qu'on travaille dahus eaux , s'appelle quelquefois ver-
fage d'eaux, ordinairement cens d' areine ,- jus cuniculi. Ces droits font répu-
tés biens-fonds, fuccédant des peres aux enfans, comme toute efpece d'hé-
ritage fixé par la loi , & dont le vrai maître hurtier & poffeffeur proprié-
taire ne peut être débouté que par loix. Il eft cependant à o'oferver que
le cens d'areine n'eft exigible qu'à des conditions confignées dans les or-
donnances. Premiérement, il faut que l'areine porte les eaux des ouvrages ;
fecondement , il faut qu'il confie que ce canal ou cette tranche a xhorré
les ouvrages de la foffe, ou , comme on dit encore, que la foire eft béné-
ficiée par l'areine; c'eft - à- dire , que les eaux de cette foffe fe déchargent
fur ce canal. Et 'quand les eaux fe tirent au jour , le cens d'areine appartient
.au poffeffeur de la fuperficie du fonds.

429. LES maîtres & ouvriers de foffe ne peuvent pourchaffer à volonté,
ni defferrer fans diftinétion d'une areine à l'imite , fans regle , fans ordon-
nance , & fans avoir intimé les parties intéretrées , notamment -teles feigneu-
luges , arniers & terrageurs. Ces différens objets fout fixés par le record de
la cour du charbonnage , du dernier juin 1607 , auquel beaucoup d'experts
ont adhéré , comme conforme aux ufages reçus de tout teins en houillerie.
Les areniers font de plus en droit d'envoyer deux ou trois fois l'année ,
faire vifiter les foffes qui travaillent fur leurs areines; cette defcente fe fait
aux dépens des maîtres de foffe, qui font obligés de donner la main à tout
ce qui eft néceffaire pour faciliter l'examen des jurés, en guidant les eaux
-& en fuivant tout ce qui eft prefcrit dans le cas de vitite , dont nous .fe,
Irons un article à part.

Des arujétiffinzens coutumiers concernant les areines.

430. APRÈS avoir folidement conflitué le feignent de l'a-reine dans tes
prérogatives que l'équité naturelle lui décerne, .la loi a 'également pourvu
à toutes les circonflanccs & dépendances de ce travail, filon diverfes atm-
fions, afin que les avantages réfultarus de cet ouvrage, ne foulfrent point
d'atteinte préj o di ciabie.

431. LES areines, appellées areines franches, ou areines de la cité, dont
il a été fait mention en parlant de la cour du charbonnage, ont mérité prin-
cipalement l'attention de la rnagiftrature. Gomme elles :fervent de conduite
aux eaux qui entretiennent les fontaines du palais & d'une moitié des mirons
de la ville, ce qui leur a fait donner le nom d'areine de la ciré, il était de
grande conféquence qu'il ne fût pas permis indiftindement d'y toucher ou
d'en approcher, afin d'écarter toute elince de rifque de détourner les eaux.
Auffi un édit du prince Erneft , de l'an 1600, & publié au perron de Liege,
a réglé irrévocablement toutes les formalités à obferver pour pouvoir fe

R ij
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fervir légalement de ces areines , ainfi que les droits à payer aux arniers.
. de la cité : cet édit déclare conquife à la Cité , toute areine qui vient le
détourner & fe joindre à l'une de ces quatre nommées franches. Pour toutes
les affaires relatives aux franches areines de la cité, il y a un prépofé-,
revêtu du titre de fyndic , qui, par cet édit, eft autorifé de pourfuivre criini-
n.ellement les infraéteurs de l'ordonnance; & en vertu du recès du jan-
vier 1687 , la cour des jurés eft obligée de fervir gratis le fyndic des areiries.
dans tout ce qui regarde les, fonélions de fa charge. •

43 2. PAR l'article' VIII de la Paix de S. Jaques , & par un record des
jurés du dernier juin 1607 ,. il eft expreffément défendu aux maîtreis:& on-
vriers de folie , de dee rrer , xhorrer & profonder aucun bure d'un ouvragé
à un autre , pour s'accommoder d'une plus baffe xhorre, & y envoyer l'es.
eaux, de percer xhorre d'une xhorre à l'autre en maniere quelconque, fans:
la permiffion. des feigneurs arniers, & enfeignement de juftice ;` autrement
les maîtres de foffe foiecoupables de foule, & tenus par contrainte -de payer
.1-e cens aux maîtres des deux amines- L'un des affidés acqiiérant les miné ,.
-raux exiftans dans un fonds fitué. devant l'areine, les autres ont droit à- une
.part en reftituant au premier proportionnellement le prix qu'il en a donné..

433. LES areines. doivent, par-tout où elles font , être franches dans leurs.
cours , nonobftant toute efpece d'op.pofition , & leurs propriétaires peuvent
s'en fervir pour travailler deffus: & deffons. eaux. Elles doivent auffi demeurer
libres & franches dans les fonds où: elles auront été conduites-, à moins que
l'ouvrage:. n'eût été fait à l'infu du. propriétaire ;dont il 'faut avoir la per,-
million.. Ce propriétaire de l'areine peut la nettoyer en payant les dommages
au propriétaire du fonds. L'entretien des areines faifant fourches , doit être aux
frais communs des arniers, jufqu'à cette fourche & pluS haut -, à proportion;
.qu'elle eft profitable à chaque affocié. Tous les vieux ouvrages & ceux faits:
par le bénéfice d'Une areine. franche , fént réputés limites., pourchaffe & lue»
tices de l'areine qui a fervi à tirer les- houilles de ces places. Par un record
de la cour ,. du .8 novembre 1623: , on ne peut faire une fecondeareine' au,
préjudice de la premiere, fi ce n'eft après que les maîtres. de cette;premierel
ont achevé- de travailler- tout ce qu'ils ont pu. A ces différens points -con-
cernant l'areine comme canal d'eau , on peut ajouter que fi l'on- fe fert d'un.
ruiffeau pour y verfer l'eau,. ou. pour faire agir quelque machine on .eft auffi.
tenu à payer un droit..
Des conteflatiOns 2z . vuidér par une defc enu dèSjuréS dans lés ouvragés foliterreins-

dé la met:lire en terre & au jour ,. du. nufrirage, des eaux ,, & de. tout ce. qui a-
rapport aux vijites de folfei.

43A.. Tour ce qui fé paire dans. lés.. fouterreins. dé mine, éloigné de Fa
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clarté du 'Four tout Ce qui s'y trouve di aiférnent mdtiere à conieflation; les
-houilles & charbons que l'on y va chercher à grands .frais, les eaux dont - on
eft fuis celle occupé de fe garantir ; l'air même qiion s'y procUre par le fe
cours de l'industrie, deviennent fujets de difcorde entre les travailleurs de
folles voifines les unes des autres; en même tems les intérêts des ditférens
poffeffeurs du • fonds , quant à la part qui doit leur revenir des charbons tirés
de leur terrein, font entiérement à'la difcrétion des maîtres:de folle qui feuls:'
fréquentent les ouvrages - intérieurs. I1 ne doit point -paraître • extraordinaire.
que les fouinons & la défiance gagnent quelquefois & fouvent à propos ,:le
terrageur, l'arnier, , &c. & que du fond de ces habitations ténébreufes -

8'éleve'des'querelles entre ces-feigneurs & les maîtres de folle.. On eut ranger .

fous- le titre que nous allons développer, les circonflances dans leCquelles les;
maîtres de folie fe trouvent en faute fur différens points , & qui ont été ex-
primées aux articles du terrageur , de ramier, , &c. Nous n'avons ici fur - ces:
objets qu'à donner une idée de la marche qui s'obferve dans les. cas particu-:
tiers ,•pour fizire femoncer ou-envoyer lèmonce.INous- viendrons enfuite aux af-
fàires contentieufes , dont les- décifions exigent le tranfport des, experts dans;
les ouvrages • intérieurs. , . .

43f. LORSQUE c'eft pour faute de travail qu'un terrageur ou: arnier fait
femondre les ouvriers, la femonce doit , par l'article XI. de la-Paix :de Saine
Jacques . ,-êtrb lignifiée à tous les parchonniers qui: dépendent dudit feigneu-
rage. Si 	 pour faute de , paiement, elle ne doit être :lignifiée qu'au. défai,14-
lant „ en parlant à lui, ou à quelqu'un de-chez lui, afin: de pouvoir l'ajourner
au cas qu'il ne réponde point. Et comme la.loi . a voulu que celui qui néglige
trop long- tems fes droits n'y rentre plus, ces femonces, quand elles ont
lieu de la part d'un propriétaire des minéraux, vis-à-vis des maîtres gni fe
défilent du travail, donnent à l'affigné quinze jours pour jultifier les rairons
de leur délai, & cela à leurs dépens. La quinzaine expirée fans avoir répondu-
à la fenionce , les maîtres font te/fai/is 'dans leurs prifes,	 .
• 436. LES- conteffations les plus fréquentes. fur les opérations fOuterreineS -,,
tiennent aux plaintes qui peuvent fe faire de- ce qu'on a empiété fur•un.ter.,
rein où. on n'avait point prife; de ce' qu'on n'aurait point rendu fidélement la.
part du charbon provenant des ouvrages.; & enfin , de ce qu'on aurait en-
voyé de fes. eaux dans des ouvrages voifns. Quant au premier cas,' atten.da
la facilité de continuer quelque tems cette ufurpation avant qu'elle parvienne.
à la connalifance -du. propriétaire, on n'a pas de peine à croire que, ' fi cela
n'arrive pas. fouvent, il- doit y avoir fur ce point des. demandes . .fréquentes;
pour s'en affurer par juffice. Maisla- difficulté n'eft pas. de reconnaître: au:
jufte fous terre- la marche & la longueur des ouvrages ;. il s'agit de-rapporter
à. la fuperficie du- terrein,cette même marche mefurée- avec exaaitude .,, &: de
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la rapporter de même afi'ez exaâement pour pouvoir prononcer que les ou-
orages de telle folfe •ont fiipé dans tel endroit de la prairie, du jardin de
Pierre, ou de Paul; c'eft-à-dire, qu'ils font parvenus à tel endroit qui répond
à la fuperficie du jour.: ce n'ell qu'alors que la juitice peut attribuer à cha-
que poffeffeur le trentieme , que la loi lui a donné fur le travail fait fous fon,
bien ou dans fon bien. Cette pratique , qui conduit à juger des pourchaffes
faites fous un terrein, comporte deux opérations, l'une fouterreine ,& l'autre
fuperficielle; on peut, ,fi l'on veut, la regarder comme la même répétée. La
premiere mefure eft la mefure fouterreine, qu'on appelle mefure en terre, dé-
pendement. Dépendre fignifie en houillerie „ mefurer combien il y a d'à-plomb
fur chaque toifè. La feconde mefure n'eft que la mefure fouterreine, rendue
à la fuperficie avec les mêmes inftrumens, qui font la bouffole, la chaîne ou
la ficelle , on l'appelle mefure hors du bure, mefure ou refaiwe au jour, & l'opé-
ration fe nomme refaiwer au jour. Voici le procédé ufité pour l'une & l'autre.
La planche XIII , , dans laquelle on a cherché à rendre aux yeux la manoeuvre
du de'penelement, -qui eft -bien fimple , fera entendre tout d'un coup la mefure
ou la refaiwe au jour.

437. ON commence par plumer le bure, c'efl-à-dire , par prendre Pà-plomb
du bure ou mefurer fa profondeur; pour cela on barre l'oeil du bure avec
une planche. Celle que nous avons appellée lutte, s'il y en a, & pour peu
qu'elle foit avancée dans la bufe„ di quelquefois propre à cet ufage: on y
fufpend la chaîne ou la ficelle sue l'on defcend jufqu'au-bas avec un plomb ,
en faifant à cet endroit de la flanche une marque contre la ficelle. Dans quel-
qu'endroit que vienne tomber le plomb, on pofe la.boulde. Quelques
leurs dreffent pour cette opération le cadran fur un petit fupport à quatre
pieds; mais cette maniere ne paraît pas favorable pour donner à l'inftrument
une affiette nivelée : il eff mieux d'amalfer à l'endroit où vient tomber le plomb,
du menu charbon ou des ganges, & d'en faire un petit tas fur lequel on pofe
la bouffole ; il eft plus facile, de cette maniere , de la bien placer de niveau :
c'eft -le principal-de -toute l'opération ; & l'ouvrier qui eft chargé de ce . point,
ne doit avoir fur lui ni boucle -de fer, ni couteau : dans le cas où il fe trouve-
rait quelque ferrement qui ne-pourrait pas -être éloigné de la. bouffole, il fau-
drait interpofer une planche entre ce métal & la boulfole.

438. CE difpofitif achevé , il dl queftion de prendre les diftances & les
angles , eu courbures qui terminent les voies , en vifant autant que la vue
peut £e porter, ou jufqu'au bout de la portée de la chaîne, ou jufqu'au pre..
naier coude que fait la voie fouterreine ; 'pour cela , on mette la chaîne ou .

la ficelle en droiture, tant que la voie le permet, en ne fe coudant point:
il faut abferver avec foin que la corde foit toujours dirigée bien droite &
qu'elle ne touche à rien ; lorfqu'elk eft arrivée à un endroit	 n'eut plua
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poffible de la conduire fans- la détourner , en regarde la marque de , milieu
de la bouffole, qui fait la -direaiorr-,, & qui. affaire l'alignement. L'ouvrier qui
gouverne la bouffole , en regardant. le numéro , dit à l'autre qui mene la
chaîne ,plumei-la; celui-ci lailfe tomber doucement & diredtement d'à-plomb
une petite pierre ; on marque le nombre fur lecitiel l'aiguille tombe & on
dit , dix toiles , vingt pieds, douze pouces da longueur. Après les avoir marqués
fur les tablettes , on rapporte la bouffole à l'endroit où- off la petite pierre,
fin- un petit tas de fouaye qu'on y a amaffé , & on remarche en avant avec la
chaîne, en obfervant avec foin les mêmes attentions & opérations jufqu'au
fecond détour , où l'on plombe de nouveau , & où l'on rapporte encore la
bouffole , en reprenant comme au premier , & ainti de fuite , jufqu'à ce que
l'on foit parvenu au bout de la voie. Pour éviter de marquer les demi-pieds
& les demi-pouces , il y a une maniere que irons ferons connaître dans les
détails particuliers qui entreront dans la derniere fedion de cette feconde partie.

439. PAR cette opération exécutée avec foin par deux mefureurs , les che-
mins que la veine a fait parcourir fous terre font reconnus: il ne refile plus
qu'à revenir au jour pour refaiwer les dimenfions fouterreines. Les experts
fortent du bure, & commencent par placer la bouffole fur la même planche,
au-deffous de laquelle elle avait été placée dans le fond du bure , & au même
point marqué avec de la craie, d'on l'on était parti pour faire defcendre la
chaîne ; on tourne la bouffole jufqu'à ce que 	 rarnene le premier nu-
méro qui avait été noté fur les tablettes ; on conduit alors la chaîne de la
même façon qu'elle a été conduite pour la mefure en terre, & on prend la
même longueur qui avait été également notée fur la tablette ; de là on mar-
che de même jufqu'à la longueur où s'eft trouvé le premier coude , & on
continue toujours, en réitérant les mêmes opérations jufqu'à la derniere
longueur qui rapporte exacelement le même point trouvé par le dépendement.

440. UNE feconde circonflance fur laquelle il di indri facile de ne pas trou-
ver les maîtres de foire d'accord avec le terrrageur ou arnier , c'efl fur la
quantité de charbon à revenir à ces feigneurs , & qu'ils prétendent ne leur
être pas payée fidéleinent; les jurés font appellés pour faire la vilite & la me-
fifre des ouvrages fouterreins. Rien de plus fimple que cette effimation ; elle
confite à décharger une heve : cette made de veine que l'on abat, efl d'une
toife en quarré; on metUre combien elle donne de paniers , ou de traits ; on
compte combien de femblables heves , ou parties de veine , c'eft-à-dire , com-
bien de toifes de veine il pourrait y avoir dans une certaine partie d'ou-
vrages , & fur ce pied on fait l'ethnie, cela s'appelle raparier ; c'eft - à- dire,
rapareiller une heve. Cette conteflation ett fouvent difficultueufe , & elle peut
fe terminer diverfement , ou à l'amiable entre les parties intéreffées, ou par
autorité des jurés. L'article IV de la Paix de S. Jacques a fixé ce qui efl
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ObferVer . dans Purioù 'dans l'autre:•caS:' Lorfqtr ces •nréfines & •értimatiortt
fe , font de gré à--gré de la part çlif feigneurage &: dés '4:m*:tries ou. parchoe,
mers, les jurés 'font tenus de s'enrapporter au ferment des partieS intérefféeL
Dans le cas oùja mefure fe ferait trouvée fauffe , ou manquer par l'exadtitudê;
les dépens & les frais font payés par celui qui eft en tort; en même teins
pour que la chofe ne foit plus matiere à contestation , chaque partie paie

• pour Penregiftrement•qui s'en fait , une groffe• n'ormoie commune, & autant
au clerc. Si, après que la vifite des jurés dl faite , les maîtres de folfe dif-
putént la rnefine & veulent qu'elle foit recommencée, c'eft: aux frais des
demandeurs.

441. DIFFÉRENTES circonftances exigent que l'on reconnaiffe la force de
la nouriture de l'eau dans les ouvrages fouterreins ( 14 ). Un houilleur , par
exemple, a envoyé à fon voifin des eaux qui l'incommodent ; il s'agit d'en
Lyon la quantité ; afin de l'obliger à les remettre dans fes ouvrages fi elles
ne viennent pas d'en-haut , ce qui eft le plus ordinaire & le plus facile ou
'pour en être défintéreffé du tort qu'elles occafionnent fi elles ne peuveut
être reprifes. L'opération à laquelle on procede pour cela, s'appelle xhanciem
mefurer les eaux ; elle confite à ramaffer les eaux dans le bure ou dans une
autre partie des ouvrages ; c'est pour l'ordinaire au moyen d'une efpece de
Canal appellé chenec, formé de planches dont on lutte les joints avec de la
dielle , pour y faire couler l'eau que -Pont veut jauger, d'où eft venue l'ex.:

.preflion ordinaire dont on fe fert , mettre les eaux fur le clamez:La hauteur de
ces planches dl indifférente; mais il y a' environ un pied de largeur dans
l'intérieur, afin de porter un volume d'eau de .- douze lignes ; & en cas que
le volume d'eau foit plus fort, on agrandit ce canal à proportion , de nia.;
niere qu'une ligne d'eau doit former un ponce quarré dans la largeur du
.chenaz. Il faut , pour le fuccès de ce jaugeage, avoir attention de placer le
chenaz dans un endroit où l'eau fe trouve tranquille, & de lui donner une
-pente infenfible.

442. LORSQU'UN propriétaire foupçonne que l'on eft entré dans fon bien
par bure ou par ouvrage fouterrein ; il a pour s'en affiner, la voie de l'ajourne::
ment des ouvriers, ailla qu'il eft prefcrit par l'article XIX de - la Paix de S. fac.:
ques , & par un record de MM. les échevins en mars 14;9 , qui oblige ces
ouvriers de déclarer par ferment , combien ils font entrés dans le terrein'

( i4) J'obferverai ici que les loix Lié-
geoites , relatives à l'exploitation des mines,
n'ont pas décidé équitablement le. cas où
une fociété exploitant une mine, defféche-
rait par fes ouvrages ceux de fon voifin.
Celui-ci ne devrait-il pas entrer pour une
part dans des frais dont il profite Cepen-

dant ces loix ne bai en impotent pas la né
ceffité. Delà vient que, comme l'auteurl'a,
dit plus haut, chaque entrepreneur cherChe.
à envoyer tes eaux à fon voifin, au lieu de .

s'entendre avec lui pour chercher à' frais
communs les moyens de les éloigner: • ,

d'autrui ,
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d'autrui, combien ils en ont tiré de denrée, &c. Lé prOpriétaire a encore,
pour fe faire rendre juftice , la vifite des jurés des charbonnages , qui alors
dl aux frais du demandeur : cette defcente dans les foliés elt une des fonc-
tions importantes des officiers de cette cour : nous traiterons ici en parti-
culier celles qui , au lieu de fe faire à la requifition des parties, fe font d'of-
fice ou par ordonnance des jurés.

Filius des fois par autorité de juflice.

443. PAR l'article XX de la Paix de S. Jacques, il eit enjoint aux jutés de
ne point employer à leurs vifites & mefures plufieurs journées , & de les
achever tant que faire fe peut en un jour. A l'article XIII , qui leur a ôté
toute occafion de partialité, il faut ajouter l'article XIV, portant défenfe à
eux d'acquérir aucune part dans une folfe litigieufe.

444. OUTRE ces vifites , dont nous parlerons enfuite, il en eft qui fe font
réguliérernent ; favoir, celles des foliés de grand athour de quinzaine en
quinzaine , & celles de petit athour dans quelques cas particuliers : c'eft un
acquit de leur charge, réglé par un recès dü 15 janvier 1687, qui comprend
fix articles. Leurs honoraires pour cette vifite de foffe de grand athour , &
tout ce qui a trait à la procédure qui peut avoir lieu , eft fixé à quatorze
florins brabans & demi à répartir ; favoir , chaque juré & greffier trente pa-
tards ; au varlet , quinze patards ; pour ceux qui defcendent dans le bure , cinq
patards chacun; & le refte au greffier pour fon enregifirement & pour l'ex-
pédition de la copie qu'il délivre ; bien entendu que le greffier ne fera pas
obligé de fe retrouver aux vifites qui fe feront d'office, & que le jour de
la vifite, les jurés ne peuvent s'arroger aucune houille de la folié. Il en eff de
même pour les vifites qui peuvent ou qui doivent fe faire aux folles de grand
& de petit athour, travaillées à la faveur d'une areine bâtarde , ou qui avoifine
une des franches areines. Les foires de petit athour qui font xhorrées , ne com-
portent de vifite que lorfqu'ell es viennent à être travaillées deffius eaux ; alors
ces vifites font plus fréquentes. En général, les foffes xhorrées font fujettes
trois vifites par an.

PARMI les cas qui entraînent la vifite des foffes , celui où l'exploi-
tation eit portée au point d'avoir déhouillé toutes les prifis, celui où l'on ett forcé
d'abandonner la pourchaffe , font les plus ordinaires ; il eft d'ufage & d'obli-
gation, avant d'abandonner les ouvrages, que les maîtres ajournent de tems
en teins les arniers & les terrageurs , afin de pouvoir, lorfqu'une fois il
n'y a plus rien à travailler avec profit, obtenir enféignement , d'abandonner tel
ouvrage, telle gralle , telle coiftreffe. A cet effet, ils demandent la vifite par
laquelle on conftate que les travaux & ouvrages ont été conduits felon les

Tome
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regles de l'art; & la coutume di d'offrir en même tems aux arniers & terra-
geurs tous les agrêts de houillerie , afin de pouvoir pourfuivre les ouvrages
à leurs frais s'ils le jugent à propos. Dans les occafions où cette vifite
demandée par les arniers & les terrageurs, les maît-es & comparchonniers
font tenus pour ces vifites, aux mêmes formalités qui font obfervées dans
toutes les conteftations, & qui vont être détaillées.

446. LA defcente des jurés a encore lieu à la requifition des maîtres de
foffe en difpute avec d'autres. Le record des voires jurés du charbonnage ,
du 17 novembre 1761 , a décidé comment les parties doivent fe régler quand
l'une ou l'autre demande à maintenir fon droit par une vifite, Dans ce cas,
ceux dont on vifite les ouvrages , font tenus de contribuer à tout ce qui peut
rendre cette vifite profitable à la décifion des jurés ; ils font obligés de dé-
livrer, comme on dit ordinairement, houttes , herna & uflenfiles , ainfi que
voies d'airages , dé repréfenter même te vif thier, , & montrer les parois dé-
couvertes , lorfqu'il eff queftion de vifiter la difpofition des rottices & courfes
d'eaux ; d'examiner s'il n'y a point de xhorrement & de trous de tarré faits
par-deifus eaux ; enfin , ils font obligés de débarraffer les voies , des eaux ,
des ftouppures , & de tout ce qui pourrait empêcher de reconnaître par
cette vifite jufqu'où vont les pourchalfes , dans quel état fout reflés les ou-
vrages : dans ce cas , les demandeurs avancent les droits judiciaires & autres
dépens de cette vifite pour la premiere journée, & les frais tombent enfuité fur
la couple de maîtres qui fe trouve en tort. Tous les ajournemens à fin
d'obtenir vifite , portent toujours ces claufes exprimées, pour obliger les mai-
Ires de telle foffe à livrer voie & airages futfifans , avec parois découvertes
julqu' vif thier qui a été abandonné ; c'eft-à-dire , que des deux côtés d'une
taille la veine parsec à découvert.

447. LA vifite des foffes a encore lieu toutes les fois que les maîtres &
comparchonniers & ouvriers de foffe veulent abandonner des ouvrages qu'ils
tiennent de feigneurage, foit arnier ou terrageur. Par l'article XXI de la
Paix de S. Jacques , il ett défendu de quitter un bure , ou d'abandonner
veines, tailles, voies & vieux ouvrages, ni de laiffer remonter les eaux,
ou remplir les foires , qu'avec le confentement exprès des feigneurages , à
moins qu'on ne foit bien & duement autorifé par enfeignement & ordon-
nance de juffice , après avoir intimé les feigneurages , leur avoir fait ofli-e
de vifite, afin que les arniers ou terrageurs puent enfuite , s'ils le veulent,
profiter de leurs prifes & areines , & continuer les travaux. Ces rapports de
vifite d'ouvrages fouterreins, étant une partie difficile de la houillerie, nous
tzrminerons cette matiere par quelques modeles de ces rapports dreifés dans
la forme ordinaire : fur quoi il fera facile de prendre une idée de tous ceux
qui peuvent fe faire mutatis mutandis.
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Modeles de rapports de vilites des Agis.

448. Premier rapport. PAR ce premier on fuppofe que les jurés du chae-
bounage ou des experts ont tourné tout alentour d'une foffe ou des ouvrages
fouterreins ; & on les fait retrouver dans • leur vifite , précifément au même
endroit d'où ils étaient partis , & voici leur verbal : l'an de . . . . le.... .
du mois de  font comparus  lefquels ont ait rapport de
la vifite qu'ils ont faite par ordonnance de MM 	 à la foffe 	
& ce en la forme & maniere fuivante. Savoir , que le jour d'hier, à
heure , ils ont defcendu & de'vallé en ladite foffe jufqu'à la deie de telle veine ;
ayant rentré dans le levay du bure pris à main gauche, & après avoir marché
dans ce levay,jufqu'à pareille diffance de la bute du bure, ils font entrés dans
une vallée ou gralle , prifè fur ledit levay ; & après avoir avancé dans cette
gralle ou vallée autant de toifes de longueur, ils font entrés dans une coif-
tree prife; à main droite fur ladite gralle , laquelle coi fireffe venait fe rendre
par fon extrêmité à une autre gralle prife fur le levay du bure à main droite ;
& ayant remonté 'ladite gralle dans ce levay , ils ont marché à main gauche
deux ou trois toifes ; là ils ont rencontré une montée prife fur ledit levay;
étant entrés dans cette montée , ils ont encore marché quelques toifes , &
ont trouvé une coillrefe prife fur cette montée , laquelle coifire terminait
à une autre montée prife fur le levay du bure e main gauche ; & après avoir
defcendu ladite montée, ils fe font retrouvés dans ledit levay à main gauche,
ayant rentré dans la bufe du bure par le même endroit où ils avaient com-
mencé leur vifite, & ayant par ce moyen tourné tout alentour du bure
par les ouvrages fouterreins.

44.9. Second rapport. DANS celui-ci, dont l'objet eft de prononcer fur les
endroits où les pourchatfes ont été conduites , on fe borne à faire entrer
les experts dans une gralle ou vallée , pour les faire retourner enfuie
en arriere fur leurs pas , vifiter une ou deux coiffreifes , & de là, retour-
ner par le même endroit qu'ils font entrés par la bure du bure. L'an de  
&c. &c. Nous fommes entrés dans le levay du bure de la main droite, & nous
avons trouvé à la difiance d'autant de toifes une gralle prife fur ledit levay ,
de laquelle nous n'avons pu atteindre le bout, l'ayant trouvée remplie
d'eaux ( a ); étant retournés fur nos pas , nous avons trouvé une coifireffe
dans laquelle nous n'avons pu pénétrer , parce que les voies étaient tem-
pets ; en remontant toujours , nous avons trouvé une autre coillree , dans
laquelle nous fommes entrés fans obflacle , ayant trouvé la paroi découverte
aux deux côtés , & le vif thier au bout de cette coifireffe ; & après avoir fait

(a) On fuppofe que les eaux étaient remontées dans cette gralle jufqu'à cet endroit.
S



140 	 DU CHARBON D)' TERRE

mefure & refaiwe au jour , nous avons reconnu que les ouvrages faits dans
ladite coifire , avaient fli pi dans un tel jardin , où nous avons planté un
ftipeau , pour marquer où lefdits ouvrages font parvenus.

4Ç0. Troilieme rapport. DÂNS ce dernier, par lequel on prononce que
toutes les prifis font épuifées , on fait entrer les experts du levay du bure
pris à main .gauche dans une montée ; & après avoir fait une efpece de demi-
cercle , on les reconduit jufqu'à la bure du bure, dans laquelle ils rentreront
par le . levay du bure pris à main droite. L'an .  , &c. &c. Nous foin-
mes entrés dans le levay du bure , pris à main gauche , où nous avons trouvé
à la dittance d'autant de toifes , une montée prife fur ledit levay ; nous avons
vu qu'il y avait une quellrefe prife à main gauche en montant ; puis étant
montés dans ladite g/tee , & parvenus à fon extrèmité , nous fourmes en-
trés dans nue montée prife fur la main droite du levay du bure ; & après
avoir defcendu cette montée, nous nous fourmes retrouvés dans ledit tevery,
ayant rentré dans la bufe du bure , en faifinit par ce moyen une efpece de
demi- cercle .; & nous avons reconnu que les ouvrages font conduits felon
les regles de houillerie, & qu'il n'y a plus rien à travailler à profit.

Police pour les bures & ouvrages que l'on intetrompt pour un toms , ou que l'on
abandonne tout - à-fait.

4j I. L'INTERRUPTION ou l'abanclonnement abfolu des ouvrages , felon ,

l'exigence des cas, ne pouvait manquer d'être un objet de réglement. Il eft
facile de fentir à combien de dangers , à combien de malfaifances des folles
reliées ouvertes en pleine campagne pouvaient donner occafion ; c'étaient
néanmoins les fuites que l'on devait néceifairement attendre de la négligence
ou de l'indifférence des propriétaires, quittant des ouvrages dont ils ne re-
tirent plus de profit ; mais une fige législation annonce que ces foffes ne
ceffent point d'être l'objet de fa vigilance, du moment qu'elles ceffent d'être
profitables à la république. Le prince George-Louis , par un mandement don-
né à Seraing le 17 juillet 1730, publié au perron de Liege & mis en garde
de loi , a établi fur cela une police qui fait honneur à fa mémoire , & au cha-
pitre de la cathédrale de Liege, dont il prit l'avis.

4Ç 2 . QUAND, pour quelque raifon que ce foit, un bure à houille ou bure
rie rnarliere fe trouve devoir être difcontinué & abandonné , les maîtres de
foires & propriétaires des fonds font tenus de déclarer dans l'efpaee de fix
femaines au greffe du lieu où font (huées les foires, leur intention de renoncer
abfolument à leurs ouvrages, ou de l'interrompre ; & alors, pour éviter que
ni homme ni bête n'y tombent ou n'y foient jetés, le bure doit, dans le.
premier cas, être rempli; ou bien on eft obligé d'y placer une voûte capable
de le fermer, & cela fix femaines après la déclaration faite. Dans le cas où ce
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ne ferait qu'une interruption momentanée, & qu'il y aurait efpérance . de
pouvoir reprendre les travaux, l'article III enjoint d'environner l'ceil du bure
d'une muraille de cinq pieds, comme la roardelle d'un puitS , ce qu'on ap-
pelle axhuer uti bure. En ne faifant point la dénonciation, on encourt foli-
clairement l'amende de vingt-cinq florins d'or, au profit du feigneur ou off.
eier du lieu, de même que fi l'on ne fe conforme point à- l'article CXI. Les
officiers ou le feigneur du lieu qui négligeraient de faire exécuter cette or-
donnance dans l'un ou l'autre de fes points aux termes limités , perdent le
profit de l'amende , qui eft alors due au procureur-général , lequel a droit de
faire foumettre'à l'amende , & de faire contraindre par le juge du lieu après
un nouveau délai dont le terme ne doit pas excéder fix femaines, à peine
de cinquante florins d'or à payer en amende par les contrevenams , de puni-
tion arbitraire, ou même corporelle, felon le befoin.

45. 3. POUR ce qui eft des bures profondes fur l'une ou l'autre des fran-
ches areines de la cité , la dénonciation doit fe faire à la cour des voires jurés
du charbonnage , qui ordonne de remplir, de voûter ou d'axlzuer le _ bure felon
l'exigence du cas, ou felon qu'il paraîtra à la cour plus convenable pour la
confervation des areines de la cité. Les délais font les mêmes que pour les cas
ordinaires , & les frais en retombent fur les maîtres ou propriétaires qui y
font tenus aux mêmes claufes comminatoires. Les fix derniers articles de
ce réglement font en interprétation de quelques articles de la Paix de Saint
Jacques, fur les interruptions relatives à quelques circonstances, comme, par
exemple, pour le cas où le travail cefferait à caufe des eaux; alors ce Weil
qu'après qu'ils auront quitté cette befogne qu'ils font tenus à l'ordonnance,
qui ne les oblige à rien, tant qu'ils font occupés à xhorrer.

454. LES interruptions de trois mois, en exceptant celles occafionnées
par les grandes chaleurs qui produifent le fouma , ou par un tems de guerre
qui obligerait de fufpendre l'ouvrage avec intention de le reprendre ,
vent être dénoncées aux greffes defdites cours, & les bures remplis ou voit,
tés. Dans ces deux dernieres circonstances, les maîtres de folks ne font tenus
que d'axhuer leurs bures avec une bonne muraille de pierre ou de brique ;
fans y fuppléer par aucune fermeture de planches , fafcines ou autres. Quant
aux marlieres , cette ordonnance enjoint aux propriétaires des terres où elles
font fituées , de les faire remplir en fix femaines, fous les mêmes peines &
amendes, & n'admet aucun :prétexte pour les-laifer ouvertes, attendu la fa-
cilité qu'il y a de redifi:ombrer la premiere folié, ou d'en faire une nouvelle.

De la reprife des bures abandonnés ou interrompus; formalités obfeiver lorfque

ce font de nouveaux' maîtres qui entreprennent le travail.

45s. LE même principe qui maintient le propriétaire dans foui droit, ne
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itter-rugit pap que perfonne puiffe remettre la main à l'ouvrage quitté par un
maitre, de : foffçf, fae *s'être mis en regle vis-à-vis de ce. poffeffeur; il faut lui

. envoyer fcésiple ;, afin; de pouvoir:conquérir la part qu'il avait ,.s'il ne vient
_Pas y fournir dans un teins limité. A l'appui de ces conititutions faites pour

dirtérens intéreffés aux ouvrages de houillerie, viennent des loix pour les
-ouvriers , touchant l'exercice , la conduite s & pratique du métier , des régle.-.
.rnens qui mettent ces citoyens utiles à l'abri de l'injultice: noirs allons. en-.
trot, en matiere fur cet objet.

?Chartes _& privileges du métier des houillers de la .cité, franchife & banlieue di
Liege , concernant la police du métier & du commerce.

MS. TOUT ingrat que parai& le métier des houilleurs ( a ), ne l'exerce
point qui veut; il n'eft - pas libre à tout le monde, je ne dis point de travailler
aux bures, mais même de brouetter, de vendre ou débiter le charbon, à
moins que l'on ne Toit incorporé dans le métier. Ce véritable corps d'ouvriers
a fon rang' dans les ordres qui compofent la généralité de Liege ; eft com-
pofé de jurés , d'officiers & de fuppôts bien autorités par des réglemens arrê:.
tés & convenus d'un commun accord entre les jurés , interprétés par MM:
les mayeurs & échevins de.la fouveraine juftice de Liege, par MiVI..les bourg-
rneftres & confeil, confirmés, ratifiés, & mis en garde de loi, felon l'ufage
par une ratification du prine. La premiere époque de la rédadtion de ces ré-
glemens, qui étaient épars ou égarés, eft du 2r juillet. 1i9; , ainfi qu'il pa-
rait par l'ordonnance du prince Erneft, fuivie de l'approbation en langue la-
tine, fous ce titre: A pprobatio flatutorum collegii hullariorum , 24 jul. is9;
avec le fceau du métier repréfenté à la planche X111. Ce réglement a été re-
nouvellé en 1684 avec quelques changemens, dont j'indiquerai à leur place
ceux qui font parvenus à ma connanfance ; il a été enfuite augmenté de quel-
ques mandemens du prince George - Louis , & du prince Jean - Théodore.
Comme le tout renferme des articles difparates , j'ai jugé utile , ainfi. que j'en
ai prévenu, de faire de ces différens ftatuts & réglemens, un dépouillement
méthodique , qui, en préfentant fous un feul coup-d'oeil tout ce qui a rapport à
chacune des parties du métier, donnera une connaiffance exaéle de cette po- -

lice, que nous divifons en trois parties ; police du corps de houillerie, police
entre les maitres de faite , leurs tourneurs & les ouvriers horuilleurs , po-
lice de commerce.

(a) Au jugement de Fifen, que j'ai rap- cunicu/orampotius qucun honzinunz vitam
forté, & qui ajoute au même endroit, lib. agentcs.
,XI , pag. 272 ; en parlant de ces ouvriers :
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1°. Police du corps de houillerie.

4Ç7. Des gouverneurs & juiés du métier. ON appelle ainfi les officiers prépo-
rés au corps de houillerie ; ils font au nombre de deux a fujets dans l'exercice
de leurs charges à des regles très-exades , & créés tous les ans le jour de la S.
Jacques. Les officiers du métier doivent certifier de leurs bonnes moeurs & de
leur bonne réputation ; ils doivent être nés en légitime mariage au pays de
Liege : toute éledion dans laquelle quelqu'un de ces points fe trouve fautif,
eft nulle , & les compagnons du métier peuvent licitement procéder alors à une
nouvelle éledion. Afih qu'ils foient en état de fatisfaire à tout ce qui cil de leur
office , ils doivent auffi , par l'article III , avoir hanté le métier pendant trois
années confécutives , à moins que l'éledtion n'ait été unanime. Le manque de
l'une ou l'autre de ces conditions emporterait de même nullité de Péledion , &
incapacité à être revêtu de ces offices, ainfi qu'une amende de trois florins
d'or, ou la valeur, à répartir ; un au prince ou à fon officier, un à la cité,
& l'autre au métier & aux officiers par moitié. L'article IV fixe la forme
de ces éledions en préfence des officiers anciens & nouveaux, & du greffier
qui en tient regifire.

5'48. LES officiers élus prêtent ferment de bien , fidélement & loyalement
s'acquitter de leur office dans tout ce qui dépendra d'eux, de garder les
chartes & privileges du métier, de ne recevoir aucun revenu du métier,
& de payer en leur habice au profit du métier , trois florins brabans cha-
que gouverneur, deux florins chaque juré ; fans quoi Péledion ferait nulle.
Et pour ôter toute occafion aux procès & aux querelles à naître touchant
les contraventions aux charges & touchant les'amendes , il cil ordonné par l'ar-
ticle XXXIV , que fur ces objets les officiers du métier feront crus fur leur fer-
Ment. Par l'article VI, chaque gouverneur a un département fixé, hors duquel
il ne peut avoir voix pour les éledions qui fe font pour les autres départemens.

45'9. CE font ces officiers qui donnent les perrniffions , en vertu derquelles
releve du métier; leurs droits fbnt fixés pour ces réceptions, ainfi que

les droits de relief, au profit du métier; et Far l'article XXV , les gouver-
neurs qui ne fe conformeraient point à ces taxes , ou qui les excéderaient, ou
les mettraient au-deffous de ce qui di fixé, encourent une amende de trois
florins d'or, & la fomme entiere de relief; & dans le cas où ils ne fe {bu-
mettraient pas à l'amende une fois Lignifiée par le clerc, ils font, trois jours
après, privés irrémilliblement du métier.

460. Des diffirentes permi gons. L'ARTICLE XI ordonne que perfonne ne
pude s'immifcer dans le métier, s'il n'eft reçu au métier , fous peine d'une
amende de deux florins d'or, à répartir comme ci-devant.

461. ON dillingue deux fortes de permiffions : celle qui incorpore au
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métier de "houillerie , & au moyen de laquelle on eft compagnon du métier;
pour les ouvrages tenant à l'art ou au métier ; c'en ce qu'on appelle grande
rate ou raete di métier: & la perrniffion d'exercer les ouvrages qui tiennent à
la hoûilleune fois. fortie des bUres; c'en ce qu'on nomme petite raete ou.
rate du métier. Totis ceux qui acquierent le métier, foit par grande rate,
foit par petite rate, font d'abord tenus par l'article XXVII, de faire ferment
folenmel d'être fideles. au prince , à la cité, à MM. du magiftrat & au mé-
tier; de procurer, ;autant qu'il eft en eux, le bien & l'avancement du mé-
fier ; de,faire connaître tout ce qui peut lui apporter préjudice ; de fe con-
former aux chartes & privileges, ainfi qu'aux réglemens qui pourraient avoir-
lieu par la fuite, & de dénoncer ceux qui uferaient du métier fans avoir
fait relief; c'eft-à-dire, fans avoir fatisfait à tout ce qui eft prefcrit par les
chartes.

462 Des compagnons du métier , ou des ouvriers qui ont acquis la grande rate.
Sous ce nom font renfermés ce que l'on pourrait appeller proprement ouvriers
houTiktirs , & qui ne peuvent s'immifcer d'autre chofè, fans encourir l'amende
d'un florin d'or.

463. PAR l'article VIII, tous compagnons qui voudront avoir voix fur les.
affaires du métier & à l'éledion des offices , font infcrits le lendemain de là
S. Lambert par le greffier ou fon fubflitut , afin qu'ils puiffent être mandés &
affemblés au befoin , foit pour chofes concernant la houillerie , foit pour le
cas où il faudrait faire guet pour garde & confervation de la ville , l'oit pour
là facilité d'être, recherchés dans le cas où ils auraient entrepris fur autre
métier, &c. (a)

464. CONFORMÉMENT aux plus anciens -tirages & privileges du métier
houillerie, perfonne ne peut acquérir la grande rate, à moins qu'il ne foit

né en légitime mariage , dans la franchife & banlieue , de Liege : il paie au
receveur vingt florins brabans, (avoir, la moitié tout de fuite, & le reftant
dans le courant de l'année fuivante ; en outre , deux florins aux deux gouver-
neurs enfemble , cinq patards brabans au greffier Pour l'enregiftrement,
autant à l'huiffier. Pour être reçu, il faiit au préalable avoir exercé pendant
l'efpace d'un an entier. Tout prétendant au métier qui ferait étranger, de-
meurant ou non au pays , doit d'abord apporter un certificat bien en forme
du lieu de fa naiffance & réfidence , de fon nom de famille , de bonnes
moeurs & de catholicité. Quand ces attefrations font jugées valables par les :

officiers, & le fujet dans le cas d'être accepté au. métier , les frais confinent,

(a) Le réglement de 1684 a changé tant chacune deux métiers , dans chacun_
cette forme; aux trente-deux métiers ont defquels il doit y avoir trois artifans ; parmi
été fubftituées feize chambres qui repré- eux on tire à tour de rôle un gouverneur..
fentent la généralité du Lpeuple, repréfen-

en
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en quarante florins , & outre cela , quatre - vingt florins aux gouverneurs ,
greffier & huiflier. Ceux qui prétendraient ufer du métier fans pouvoir ex-
hiber les chofes requifes par l'ufage , font condamnés à une amende de fix
florins d'or , ou la valeur à répartir , entre le prince ou fon officier deux flo-
rins , autant à la cité , autant au bon métier de houilleur & officiers par moitié.

465'. L'ARTICLE XV ordonne expreirément que toutes perfonnes qui ne
feraient point nées en légitime mariage , paient, pour relever du métier ou
acquérir la faculté de l'exercer, le double des autres. Et par l'article XVII,
ceux qui font dans le cas de juffifier qu'ils relevent du métier par leur pere
ou mere , par leur femme ou autrement , doivent le faire à leurs dépens
par voie judiciaire, ou par-devant les officiers du métier , en préfence du gref-
fier , & payer , après toute vérification faite , les droits de relief dont leurs pré-
déceireurs fe feraient trouvé redevables

466. LES articles XVIII , XIX , XX , XXI, XXII, XXIII & XXIV
ont établi différentes claires de ceux qui ont appartenu au métier , pour les
traiter différemment fur les droits. Les fils de maîtres, nés de légitime ma-
riage , font tenus de payer pour les droits des deux gouverneurs , deux pots
de vin de France ou du Rhin ; au greffier , pour Penregiftrement , deux pa-
tards & demi de Brabant, & autant au ferviteur. Les filles de maîtres ou leur
mari , nés en légitime mariage dans la cité, franchife & banlieue de Liege,
font tenus , lorfqu'ils veulent relever du métier , de payer au profit dudit mé-
tier , cinq patards de Brabant ; item aux gouverneurs enfemble un ftier de
vin ; au greffier, pour Penregiftrement , cinq patards de Brabant, & autant
au ferviteur. Si ces prétendans font natifs du pays ou comté de Looz, hors
la cité , franchife & banlieue de Liege , ils paient au métier fept patards &
demi ; item aux gouverneurs , au greffier & au ferviteur , comme ci - devant.
Les maris étrangers des filles de maîtres , paient au métier dix patards bra-
bans ; item aux gouverneurs , au greffier & au ferviteur , le double. -Enfin
les veuves de maîtres du métier, lefquelles feraient nées de légitime mariage
en la cité , franchife & banlieue de Liege , peuvent , leur viduité durante ,
ufer du métier ; mais.,le cas arrivant qu'elles n'en cuiTent pas fait relief, ou
qu'elles priirent un fecOnd mari qui ne ferait pas du métier, ni l'un ni l'autre
ne peuvent; ufer du métier, fous peine d'un florin brabant d'amende, à
répartir comme-ci devant ; à moins qu'elles ou leur fecond mari n'acquierent
de nouveau la rate du métier , ou ne faffent nouveau relief : ce qu'ils peu-
vent faire en payant audit métier aux deux gouverneurs, au greffier & au
ferviteur, les mêmes droits fixés pour ceux qui font nés dans la franchife
& banlieue. Dans le cas où ils feraient natifs du pays & comté de Looz , ils
paieront pour leur relief quinze patards brabans au profit du métier ; item
aux gouverneurs , au greffier & au ferviteur , comme ci - deirus. Dans le c4

Tome XVI.
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où ils feraient nés hors du pays & en légitime mariage, ils paient pour leur
relief un florin brabant aux gouverneurs ; au greffier & au ferviteur , le double.

467. Afemblées du métier de pouillerie. LE lendemain de la faint Lambert,
tous compagnons du métier de bouilleur , prétendant avoir voix à Péledion
des officiers , font tenus de fe trouver à la chambre de la cour du char-
bonnage, à huit heures du matin fonnantes à l'horloge de la cathédrale.
Toutes les fois que les officiers jugent à propos de convoquer une airemblée ,
les compagnons avertis par l'huiflier , font obligés de s'y rendre, à peine
d'encourir l'amende infligée par les officiers , proportionnée aux affaires
qui obligent de tenir l'afremblée. Les officiers du métier encourent eux-
mêmes par leur abfence une double amende, à moins qu'ils n'aient un
motif d'excufe légitime, comme maladie, abfence du pays, &c. Le régie-
ment pourvoit auffi par le même article, à la tranquillité & à la décence
qui doit régner dans ces affemblées, & à l'ordre dans lequel on donne fa
voix , en commençant par les officiers en charge , puis les anciens , enfuite
les perfonnes qualifiées. Ceux qui contreviennent à ces articles du régie-
ment, ou font difficulté de payer l'amende, font privés de voix, & ne peu-
vent être éligibles pendant un an.

4.6. Petite rate du métier. ACQUÉRIR la petite rate du métier , c'eft ac-
quérir la permiffion d'entrer en la foire, de capeller, , ou mefurer, , de mener
la berwette , de charger ou décharger les 4 -.ouilles, d'en tranfporter à dos
ou à cheval , en vendre par hotte , &c. Ceux qui font natifs du pays , & en
légitime mariage, paient pour - les droits du métier deux florins brabans,,
& aux gouverneurs , au greffier & au ferviteur , les mêms droits que les filles
de maîtres.

2°. Police entre les maîtres de foffi , leurs fourniffeurs , & les ouvriers bouilleurs.

469. DANS tous les travaux de foire, les maîtres de foire, leurs 'enfans ,
leurs domeftiques, font préférés aux étrangers, fans néanmoins que l'ouvrier
étranger puiffe être congédié pour être remplacé par ces premiers; c'eft une
très-ancienne coutume qui a force de loi , comme attife fur le droit de l'équité.
Malgré la rage& des réglemens arrêtés par les différens corps de l'état, &
dont on vient de donner la teneur, on va voir qu'il reffait encore des objets
intérefrans, fur lefquels il n'y avait rien de flatué. Jean-Théodore donna,
le 28 niai 1746 , un mandement qui caradérife le prince ami du peuple ,
& attentif à détruire les abus préjudiciables au bien public & au bien par-
ticulier. Par l'article VII de ce réglement, il eft défendu aux maîtres de
foffe de faire aucune avance aux ouvriers & aux .employés, foit en argent
ou en marchandife. Il n'y aurait que le cas d'une véritable néceiEté , où les
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maîtres peuvent faire quelque petite avance qu'ils font libres de retirer de
quinzaine à autre, ou de leur laiffer par motif de charité.

470. PAR l'article XXVIII des chartes & privileges , il eft défendu aux
maîtres de foffe de garder un ouvrier qui aurait quitté un maître dont il
aurait reçu d'avance l'argent ou la marchandife fur fou travail à venir , & qui
n'aurait point travaillé jufqu'à ce qu'il :fût acquitté. Le maître de foffe , au
fervice duquel l'ouvrier ferait pilé , étant averti, eff obligé, ou de lui donner
congé , ou de payer la dette en huitaine après lignification faite , à peine de
deux florins de Brabant.

47 t. SUR ce qu'on s'apperçut de l'abus qui s'était introduit dans quelques
commerces , ainfi que dans la houillerie , que les maîtres obligeaient leurs
ouvriers de recevoir en paiement des rnarchandifes ou denrées qui fou-
vent leur étaient livrées à un prix au-deffus de leur valeur , ce qui fruftrait
les ouvriers de leur falaire légitime, intervint le 22 mai 1739 , mandement
du prince George-Louis, imprimé, affiché au perron de Liege , au fon de
trompette, publié & mis en garde de loi le 23 mai fuivant , portant défenfes
aux maîtres de houillerie & autres , de payer leurs ouvriers autrement qu'en
argent, fous peine d'une amende de dix florins d'or pour la premiere fois,
de vingt pour la feconde , & de la privation Wb fado de la bourgeoifie
du métier au cas de récidive. Ce mandement, didé par l'efprit d'huma-
nité & de protedion envers les ouvriers , a été renouvelliplufieurs fois.

472. Desjournées des ouvriers, & de l'ordre établi pour les contenir dans leur
devoir. PAR Partidle I du réglement émané du prince Jean-Théodore , tous
les employés aux foires doivent être payés réguliérernent par les maîtres, de
quinzaine en quinzaine , fans qu'il Toit permis de leur rien déduire ni retenir
fur leur falaire. Par l'article II, leurs journées doivent être payées fur un
pied fixe & uniforme par - tout dans un mème quartier , afin d'éviter les
tranfmigrations des ouvriers d'un maître à un autre. L'inexécution de cet
article emporte une amende de dix florins d'or, applicable pour la moitié
à l'officier du lieu , & l'autre au dénonciateur. Cet article ne peut pas ètre
obfervé bien réguliérement ; on conçoit que que les journées d'ouvriers peu-
vent ou doivent augmenter, felon qu'il y a difette ou abondance d'ouvriers :
cependant il y a fur cela un taux courant qui s'obferve , lorfque les ouvriers
travaillent, comme on dit, à la paelle , c'en-à-dire , lorfqu'ils favent , chacun
en particulier, la tâche qu'ils ont à faire. Quelquefois auflj ils fe relaient de
fix en fix heures, & alors ils gagnent tous également & travaillent pèle-méle ,
en en exceptant néanmoins le maître ouvrier, le chargeur de fely, le foreur
& le chargeur au bure, qui ne font jamais employés chacun à d'autre fervice.

473. LE maître ouvrier gagne une journée appellée faler ; c'eft - à, dire ,
quatorze florins , ou dix-fept livres dix fois de France, tous les quinze jours,

ij
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quand bien même il n'aurait pu travailler qu'une partie de ce tems aux
petites foires aux bras. Le vade - foffe a fes gages particuliers.

474. LE premier ne gagne par jour qu'un fol de plus que les autres ;
mais tous les quinze jours il a trente fols de furplus. Les ftanfeurs , les boif-
feurs , les foreurs, n'ont que leur (impie journée. Celle des xhaveurs fe paie
par choque.

47i. LES chargeurs au bure, les ripaffeurs , gagnent journée & tiers ; mais
les premiers font tenus de découvrir le bougnou , & de le recouvrir. .toutes les
fois qu'on veut xhorrer les eaux du bure. Les chargeurs de fely gagnent
communément une journée & tiers ; c'eft-à-dire , que fi la journée était de
dix-huit fois , ils auraient une livre quatre fols. Le défaut d'exaditude dans le
paiement des ouvriers, eft la feule caufe qui leur fbit tolérée de faire arrêter
les travaux ; ce qui s'appelle mettre la main au chief: plus communément ce-
pendant on dit, mettre la main à la chaîne, pour faire ceffer les ouvrages.

476. IL était réfervé à un bon prince tel que Jean-Théodore, de defcen-
cire jufqu'aux petits embarras qui peuvent empêcher les ouvriers de gagner
leur vie, afin d'obvier à ce que les dettes des ouvriers ne portent de préjudice
aux maîtres de foffe & à l'utilité publique , par les oppofitions que des créan-
ciers pourraient faire au falaire journalier des employés, qui pour lors man-
queraient de fubfillance , ou feraient détournés des ouvrages. Il eft décidé
par l'article VIII, que cette paie ne peut être arrêtée qu'à la concurrence de
deux efcalins par chaque quinzaine.

477. PAR l'article III, tous les ouvriers & employés doivent s'acquitter
exactement, fans refus ni délai, de leur devoir, fans pouvoir rien exiger au-delà
de leur journée fixée & réglée, fans pouvoir non plus demander plus de chan-
delles que ce qu'il en faut précifément pour leur journée ; ils ne peuvent de
même exiger de chauffage pour leur ufage particulier, devant fe contenter
de la houille & du charbon indifpenfablement néceiraire aux befoins journa-
liers des foffes. Dans le cas où ces ouvriers congédiés pour caufe légitime
de défobéiffance ou autres, feraient convaincus d'avoir fait aucune menace
aux maîtres, il eft enjoint à tous officiers de les pourfuivre en toute rigueur
de juftice.

478. PAR l'article XVII, aucun ouvrier ou employé aux foffes , ne peut
quitter l'ouvrage fans en avoir préalablement averti le maître ouvrier ou les
maîtres de foffe quatre jours auparavant, & ce, fous peine de perdre fa quin-
zaine. Par l'article XXXIII, toute perfonne du métier, qui confpirerait ou
ferait affemblée contre le bien public ou celui du métier, ou qui donnerait
confeil, ou mettrait empêchement contraire aux ordonnances de la cité ou
aux chartes du métier, encourt l'amende de trois florins d'or. Par l'article XVI ,
tout ouvrier qui fait fêtoyer les foies, fans incommodité ou maladie due-
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ment vérifiée, eilrefponfable envers les maîtres, du dommage qu'il aura caufé.
Faire fur ou fêtoyer la foffe, lignifie refufer le travail. Les ouvriers ont recours
à ce moyen lorfqu'ils ont quelque mécontentement, ou qu'ils veulent faire
augmenter le prix de leur journée: le ligna]. de cette mutinerie eft de mettre
la main à la chaîne.

479. IL y a encore une autre maniere de cabaler dans les mêmes vues,
elle s'appelle bouter le cochet ou le cochetay : c'efl un des hiercheurs , qui com-
mence en prenant un morceau de houille qu'il donne à fon voifin , lequel le
donne à un autre jufqu'à ce que de main en main il ait paffé au dernier;
alors tous les ouvriers qui font dans les voies fouterreines quittent leur ou-
vrage, fans quoi ils courent les rifques d'être maltraités par ceux de leurs
camarades qui ont formé le complot. On juge combien eft grave cette émeute.
Par l'article V du mandement du prince Jean-Théodore, les ouvriers ou em-
ployés coupables de cette rebellion , font traités comme féditieux ; & outre l'a-
mende, ils font contraints par juflice à tous frais , dommages & intérêts en-
vers les maîtres.

480. LES officiers des diftriéts où arrivent ces cabales, font obligés de
châtier en toute rigueur les délinquaus , comme brouillons & féditieux , &
de rendre les peres & les meres refponfables de leurs enfans envers les maî-
tres. Ces mutins font en même teins déclarés incapables pour aucun ouvra ge,
& d'aucun emploi, jufqu'à ce qu'ils aient fatisfait au contenu de l'article ' ''V ,
qui défend à tous maîtres de leur donner de l'ouvrage, fous peine d'amende,
& à peine d'en répondre en leur propre & privé nom, & d'être contraints
par les mêmes voies au paiement de l'amende. Et afin d'ôter aux hiercheurs
toute occafion de commettre cette faute fous prétexte de laffituàe , l'article
XIV leur permet de fe repofer au befoin, chacun à leur tour; la dixieme partie
d'entr'enx. Enfin, par l'article XVIII , il eft défendu aux hiercheurs de cher-
cher prétexte à faire fêtoyer la folie en demandant d'être deux hiercheurs ,
avant la diffame réglée & ufitée de onze toifes de fept pieds de pourchaffe ,
'à peine de répondre eux-mêmes , ou par leurs peres meres , des frais qu'ils
auront caufés.

481. Articles de police en faveur des différens fourneurs. LES chartes &
privileges du métier. ont auffi établi la fûreté de ceux qui ont fait des four-
nitures relatives aux ouvrages de folie, comme bois , chandelles, &c. L'ar-
ticle XXXII a pourvu , de la maniere qui a été dite , à la fidélité de leur
paiement ; mais un record de MM. les échevins, en date du 16 juillet 1709,
a développé cet article, fujet à plufieurs conteftations. Les articles I & II de
ce record, déclarent qu'un marchand qui a livré des marchandifes à une
fociété de maîtres, peut citer la fociété entiere , après avoir reçu une partie
de la dette d'un des maîtres à qui elle avait été affignée ,pourvu que ce mar-
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chand fe foit mis en regle vis-à-vis de ce dernier avant le terme de fix mois:
482. Tous les maîtres deviennent débiteurs envers un fourniff'eur de che-

fes néceffaires aux travaux ; de maniere que ce marchand qui a délivré ou bois,
ou chandelle, ou autre chofe , n'eft pas obligé de s'en tenir au maître fur le-
quel il eft aflallé , mais peut avoir recours fur tous , dans le cas où il s'en
trouverait un qui ne ferait pas folvable : cela devient une dette de la géné-
ralité de la fociété , dont l'acquit eft divifé par les proportions des parts que
chaque maître a dans la foffe. Il eft jugé par l'article III, qu'un marchand
qui a fait compte avec l'un ou l'autre des maîtres de foffe , n'eft pas réputé
avoir renoncé à l'obligation folidaire. Par l'article IV il eft de droit qu'un
marchand qui a donné quittance à un des maîtres pour fa part, n'eft réputé
avoir divifé fa dette qu'autant que l'aflignataire eût exprimé dans fa quittance
que fon intention , en acceptant la part du débiteur agallé , eft da le libérer
des autres parts. Et par l'article V , l'obligation de la fociété envers le mar-
çhand étant folidaire , la fociété ne peut fe décharger de cette obligation ,
qu'en donnant au marchand fcédule ou aflalle , fans que celui-ci foit obligé de
la demander , & la fociété n'eft pas obligée par cette aftalle envers le mar-
chand. Par l'article XXXII des chartes & privileges , la fociété eft endére-
ment libérée, fi le marchand laiffe écouler fix mois à compter de la date de
la fcédule ou de l'afiaile, fans fe mettre en regle contre le maître ajlallé.

3 0 . Police de vente ou de commerce de houille.

483. Aux manoeuvres intelligentes, à l'aide defquelles les Liégeois tirent
parti de cette production de leur terre , fuccede un genre d'occupation qui
donne encore un travail & un (alaire ; c'eft la circulation de ce foffile'dans
l'intérieur du pays , & l'exportation d'un fuperflu très-abondant de cette même
matiere. Ce que nous avons dit dans l'avant-propos , & dans la premiere par-
tie , donne à juger de la quantité prodigieufe de houille qui fe débite , tant
pour l'étranger que pour les différentes provinces de Liege. Il y a déjà plu-
lieurs fiecles que ce pays , riche en lui - même par une grande indépendance
où il eft de fes voifins pour le plus grand nombre de fes befoins , tirait des
fommes confidérables de la vente de ce foffile (a). Guiccardin faifait monter
très-haut le revenu que produifait ce qui én paf:fait chez l'étranger. (b) Par-

(a) Quadraginta auri redeunt mihi
millia in anno,

De carbone atro quem mea
mittit humus.

Carol. Langii , Augufta Eburonum Leodic.
(b) Scd & foras quotannis pretio ni-

mirum centenorum millium fcutorum. L.
Guic. epifcopat. Leodienf. Vid. de Leodienfi
republica audores , przecipue Ed. Marc.
Zuerius , Boxhornius , Amitelodami , apad
Joan. janfonnium , 1633.
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tout ailleurs , un trafic de cette conféquence ferait la matiere d'un code éco-
nomique & politique, qui eût embraifé dans une \raite perfpedive les moyens
de protéger, de conferver un négoce d'un auffi grand rapport. La chofe n'a
pas été apperçue de cette façon dans les loix de Liege ; la premiere inclina-
tion laborieufe qui a fu amener du fond de la terre à la fuperficie tout ce
charbon , les Pages réglemens dont j'ai donné la teneur , & par lefquels on a
eu en vue d'écarter tout ce qui pouvait apporter du découragement, du re-
tard dans ces travaux, font prefque les Peuls foutiens de ce commerce ; il
a été uniquement jugé néceffaire de pourvoir à ce qu'il y eût pour tout le
monde une parfaite égalité dans la facilité à fe défaire de fon charbon , & que
ce commerce fût exercé loyalement. Les commilfaires prépofés fous la pro-
tedion des feigneurs bourgmeftres & confeil , à la rédaction des chartes &
privileges du métier, ont pourvu à cette derniere partie de la houillerie dans
les points effentiels ; & le prince Jean - Théodore , dans fon réglement que
nous avons déjà cité, a confirmé quelques-uns de ces articles , en y en ajou-
tant de nouveaux. Ils vont ètre expofés ici , après que nous aurons dit un
mot des offices de houillerie , & des différentes mefures de ventes.

484. Offices de lzouillerie , ou offices d'une fee. DANS la coutume de Liege
on comprend fous ce titre quelques emplois relatifs aux principales opéra-
tions de houillerie , dont les uns appartiennent aux ouvrages fouterreins ,
& les autres regardent les travaux qui s'exécutent à la fuperficie. Le premier
emploi eff celui de maître ouvrier, chargé de la conduite des travaux inté-
rieurs , & qui pour cela a fous lui les ouvriers employés à ces opérations.
Le recoud ett le bouturur de rule, ainfi nommé d'une mefure appellée rule,
dont il fe fert pour mefurer les journées des xhaveurs & coupeurs , fur lefquels
il a l'infpedion. Les emplois relatifs à la fuperficie , font ceux dont font char-
gés en particulier le garde fe & le maréchal , que nous avons rangés parmi
les ouvriers. La difpofition de chacun de ces offices appartient à l'amie,.;
on pourrair mettre au nombre de ces offices de la fuperficie , celui du garde-
magafin , ou receveur , appellé auffi maquilaire.

48 ç. Nous ne parlerons ici que de l'office du premier emploi, nommé
wardage , comptage. Cet office qui tire fa premiere dénomination du wade-
foffe ou garde-fe , par qui il eft exercé , eft auffi défigné par la feconde qua-
lification, parce qu'outre les fondions qu'il remplit vis- à- vis des ouvriers ,
& pour lerquelles il eft logé auprès de la foire , il cil en nierne tems l'homme
de la fociété des maîtres , d'où on l'appelle le compteur. C'eft lui qui tient un
état des houilles & charbons qu'on vient acheter dans les paires. Il eft auili
chargé de faire les comptes entre les maîtres de foire. L'article XXXII des
chartes & privileges le tient quitte , ainfi que la fociété des maîtres , vis-à-
vts des marchands qui auraient fourni de la marchandife ou quelqu'ouvrage
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pour les folfes & autres travaux , & qui auraient tardé fix mois à recouvrer
ce qui leur dl dû pour leur fourniture ; de maniere que , paffé ce terme , il
ne peut rien être demandé à la fociété par affignation ou autrement. L'ufage
dans quelques endroits , eft de donner au compteur un panier de houille fur
quinze ; mais ce panier .nommé panier du compte, eft un tort pour le terra-
geur, & n'eft pas de droit ordinaire. M. de Louvrex confeille de stipuler fur
ce point , afin d'éviter toute difcuffion. Il y a outre cela , l'ouvrier trayeur ou
compteur pour le terrageur. Cet ouvrier paraît ne devoir pas être confondu
avec le compteur , dont la charge eft office.

486. Mefures de houille & charbon. LES différens coffres ou paniers, dans
lefquels on enleve au jour les houilles & charbons , prennent différens
noms lorfque les déchargeurs reçoivent ces vaiffeaux. S'il appartient à une
grande foffe & s'il en revient rempli de pure houille , il s'appelle panier. Quand
ce qu'il rapporte eft mi - parti houille & charbon, on le nomme une coufade ;
lorfqu'il n'eh chargé que de fimples charbons ou de beaucoup de fouayes,
il eh défigné par le nom de pêlée. Ainfi ils difent, nous faifons par jour
tant de paniers, ou tant de coufades, ou tant de pêlées. DanS les petites folles
que l'on appelle foires aux bras, ce que l'on nomme panier eft nommé un
gros; la coufade eh nommée hourdée, la pêlée eh un piffard. Tous font
compris indifféremment fous le nom général de trait : nous faifons par jour,
difent les ouvriers, tant de traits , foit paniers, coufades, pêlées , &c. Lod-
que  les mines font ailées & peu profondes, on peut tirer d'une foife de-
puis quarante jufqu'à quatre - vingt traits de charbon , & même davantage ,
par jour.

487• LA houille fe détaille par paniers , par tas , ou par mefure. Dans
quelques parties du pays , la houille fe vend au poids , d'une mefure de cent
vingt , cent trente livres , appellée gongue ou gangue. La gongue de groffe
houille , poids de deux cents livres , prife à la houilliere , fe vend une livre
de Liege, ou une livre cinq fols de France. Les Officiers chargés de préfider
au mefurage , font appelles jaugeurs de mefure, ou mefii,eurs , & leur fonction
de mefurer fe nomme dans le langage de houillerie capeler. C'efl la chambre
de S. Hubert qui confere ces offices.

488. DANS la ville, le charbon & la houille fe vendent toujours par
tombereau , qui contient vingt berwettes de l'efpece de celles qui font pleines ,
d'où ces berwettes font appellées mefures ; elles reviennent à peu près au
bichet ou au quart de France. Le long de la Meufe on l'appelle charrie ou
voiture évaluée de quarante à cinquante meures, le tout de quatre mille
pefant , ou à deux grands tombereaux qui reviennent au bourgeois, tous
frais faits , dépuis huit jufqu'à neuf livres de Liege , ce qui ferait onze livres
de France : il y a auffi des demi-charrées. Le charbon de la plus faible qua-

lité,
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lits , appellé à Liege tiroule , teroule , eft à plus bas prix : la mefure fur le
lieu ne revient qu'à fix liards.

489. Articles de police , concernant le commerce. L'IMPORTANCE de mettre
des entraves au monopole , d'empêcher qu'un maître de foire ne renchériffe
la marchandife mal-à-propos , ou ne veuille fe rendre maître dans fon can-
ton , a excité la vigilance du prince Jean-Théodore. Par l'article XI du ré-
glement émané de ce prince le 28 niai 1746, il n'eft point libre de faire
hiercher à tope ou â voie, par rapport aux frais qu'entraîne ce hierchage , &
au prix plus haut que le public ferait par-là obligé de payer fon chauffage :
il eft férieufement défendu à tous maîtres de foire de le permettre, & aux
chargeurs ou autres ouvriers de le pratiquer, à peine de cent écus d'amende :
veut & ordonne le prince , que tous les hiercheurs, grands & petits , s'attelent
enfemblè lorfque le pendage & la fituation des veines le requerront.

490. PAR l'article XIII eft ftatué que, lorfqu'il fera né.ceffaire de mettre des
petits hiercheurs avec des grands , ils travailleront enfemble d'un bout à l'autre ,
fans qu'il foit permis d'aller à la voie : ce qui ne ferait qu'au préjudice des
petits hiercheurs qui , trop fatigués , fe trouveraient forcés de bouter le cochet ou
le cochetay. Par l'article XXXI des chartes & privileges , tous charretiers , toun
tes berwettereffes ou botterefl'es qui, en portant des houilles des foffes ou des
paires, en détourneraient quelque chofe , les hommes font condamnés pour
la premiere fois à l'amende d'un florin de Brabant , outre la reflitution ; à
deux florins pour la feconde fois, & à la privation irrémiflible du métier ;
& les femmes à la moitié de cette amende. L'article XIX du mandement
défend d'envoyer à la rencontre des payfans ou voituriers qui viennent cher-
cher des houilles & charbons. Les maîtres qui s'attireraient par cette voie
les marchands , ou en décriant le charbon des autres, encourent une amende
de dix florins d'or pour l'un & l'autre cas. Par l'article XXIX des chartes
& privileges , les maîtres de foire convaincus de fraude dans la livraifon des
houilles vendues par paniers , ou par tas, ou par mefure , ou qui en retien-
dront & recéleront la moindre chofe , font condamnés à reftitation & à
une amende de trois florins d'or pour la premiere fois, à fix pour la feconde,
& à deflitution irrémiffible du métier. Par l'article XXX , les maîtres de foffe
aux bras , qui ne livreront pas fidélement , encourent les mêmes peines : toute
la houille arrivant hors du bure doit être livrée dans tout ce que comporte le
trait aux acheteurs ; les maîtres de foire, maquilaires , commis , receveurs &
autres employés qui feraient convaincus de s'en être approprié , ou d'en avoir
détourné, vendu ou diflipé d'une façon quelconque, encourent, par l'article
XX du réglement du prince Jean-Théodore, une amende de dix florins d'or
pour la premiere fois, vingt florins pour la récidive , & en même teins 14
privation de bourgeoifie & de tout métier,

Tome XVI. 	 V



DU CHARBON DE TERRE

AR T I C L E VII.

De l'utilité de La houille dans le pays de Liege.

49r. LA richeffe du pays de Liege en mines de fer dune qualité fupé-
rieure à celle qui fe remarque dans celui de tous les pays qui Pavoifinent,
la quantité corifidérable de forges & fourneaux à fer, ne font pas les feuls
articles qui rendent à cette principauté le charbon de terre important. Les
prodiges de l'induftrie , accoutumés à éclorre du fein de la néceffité , prennent
ici leur fburce , non-feulement dans l'activité , dans la difpofitiOn laborieufe,
mais encore dans le génie. L'utilité de cette produétion eft fende dans l'in-
térieur des ménages ; elle s'étend au befoin le plus efFentiel , en ce qu'il eft
'de toute néceffité. On fait que plufieurs pays trouvent dans ce foffile , tel
que la nature le préfente , un feu dont la chaleur fupplée abfolument à celle
du bois à brûler pour les ufages domeftiques. Les habitans de quelques
pays, conduits par des vues raifonnables d'économie „ménagent la matiere
premiere , en l'empâtant avec des terres graffes avant de la brûler au feu.
Il parait que cette impaflation eft connue des Chinois : quelques - uns parmi
le peuple - broient Io moui c'eft ainfi qu'à Peking on appelle le charbon de
terre ) qui fe tire depuis quatre mille ans des montagnes des provinces de
Chen-fi , de Chan-fi, & de Pe-che-li , à deux lieues de cette ville ; en mouil-
lant la poudre , & la mettant comme en pain , (a) cela fuppofe un amalgame
pour faire corps.

492. L'INDUSTRIE des Liégeois , auffi féconde & aufri variée que le fol
dolit le ciel les favorife , n'a pas peu ajouté au mérite de ce chauffage ;
la maniere dont on emploie dans ce pays le charbon de terre pour ce Peul
objet, réunit à la fois tous les avantages que l'on peut defirer dans une
rnatiere combuftible : les principaux font d'augmenter la durée de l'inflam-
mation & de l'ignition, de corriger l'odeur, de confommer une moindre
quantité de houille que fi on l'employait fans -mélange, de la rendre d'un
ufage auffi commode que peu difpendieux. Celui qu'en font généralement
les riches comme les pauvres, eft une preuve de la perfeétion de la mé-
thode Liégeoife.

- 493. ELLE confifie à mêler la houille avec une terre grafi , à la bien
corroyer , & à en faire à la main , ou dans des formes , des pelotes que
les Liégeois nomment hochets. Cette façon eft ufitée en Angleterre dans le
comté de Pembrock; elle eft connue en gros à Briançon dans le Dauphiné,

(e) Nouvelle relation de la Chine, par le P. Gabriel Magalhaens, in-40. Paris ,
1688. Voyez ileoire générale des voyages, _tome VI, page 486.



ET DE SES MINES. PARTIE II. 	 I r

Où l'on s'en fert pour le chauffage des troupes dans les corps-de-garde ; Les
pauvres de Rive-de-Giers dans le Lyonnais , en ont une idée , quoiqu'ils ne
fe doutent pas de la chofe. Le Hainaut Français a adopté pour fes charbons
]a préparation Liégeoife , avec les différences relatives au local. Dans ces
deux derniers endroits , où elle cil généralement ufitée , il n'eft point dans la
populace, d'homme , de femme ou d'enfant, qui n'y réufnife toujours éga-
lement fur le charbon du pays.

494• A Liege, une bottereie une fois inflruite de quel bure vient la houille
qu'on lui donne à mettre en hochets , ne manque pas de les faire bien con-
ditionnés. 11 femblerait , d'après cela, qu'il y ait peu de chofe à dire fur une
fabrication de cette nature , & que pour l'exécuter dans d'autres pays , il
fuffirait de fuivre à la lettre ce qu'on aurait vu obferver ailleurs : c'eft une
erreur dans laquelle on eff tombé en publiant dans l'année 177o , comme
je vais publier la méthode ufitée à Liege, le procédé fuivi dans le Hainaut
Français, communiqué par un, particulier: il n'en eft pas moins à propos de.

-faire remarquer, & il fera facile de s'en convaincre dans la fedion IV de
cette feconde partie , que ces defcriptions ne peuvent former une connaill
fance réelle & utile. L'auteur d'une femblable defcription , lorfqu'il vien-
drait à l'exécuter avec le plus grand foin & la plus fcrupuleufe précifion
Paris, en Auvergne, en Forez, ne tarderait pas lui-même à la reconnaître
fautive ou incomplete ; & ceux qui voudraient fe conformer à la méthode ,
douteraient fort, en ne réuffilfant point , de l'attention & de l'exaditude
qu'aurait apportées dans fon examen celui dont ils tiendraient le procédé.

4.9 ç. LA texture variée que l'on obferve dans ce foffile fortant de la mine,
& qui dans quelques efpeces fe reconnait mieux lorfqu'elles ont paffé au feu ,
annonce que, de tous ces différens charbons, les uns peuvent & doivent être
regardés comme plus ou moins propres que les autres à donner un feu d'une
qualité différente , comme on le voit dans les charbons de bois , avec lef-
quels il ne ferait pas impoflible de les mettre en comparaifon. En effet,
cette maniere d'apprêter le charbon de terre, pour en obtenir un chauffage
qui acquiere des avantages que n'a point celui de la même matiere brûlée
pure ou brute , doit être réglée fur plufieurs eirconftances qui demandent à
être éclaircies , relatives à la qualité, à l'efpece de charbon que l'on veut
ou que l'on dl à portée d'employer , & qui préfente un nombre confidérable
de différences à juger , à fixer au préalable.

496. IL fuit de là, que cette pratique fi familiere dans deux pays très-
voifins de nous, comporte, dans fa fimplicité, des connaiffances préliminaires,
particuliérement celle du charbon de terre du pays où l'on fe trouve. je ne fais
pas difficulté d'en dire autant de toutes les tentatives pour faire des charbons -

torréfiés , nommés par les Anglais coaks , & ceux qu'ils appellent tenders.
V ij
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Un fuccès obtenu dans un endroit , ne rendra pas la chofe plus facile & plus
affurée ailleurs , tant qu'on ne connaîtra que le procédé pur & fimple.
Dans la quatrieme feétion , qui fera particuliérement employée à éclaircir
toutes les matieres de houillerie , traitées fier les principes de quelque pays,
je donnerai fur l'objet dont il s'agit, des renfeignemens fi exacts, que ce
procédé pourra ètre regardé comme entiérement connu & facile à être exé-
cuté par-tout avec fuccès. Qvant à préfent, je vais donner uniquement la
méthode de Liege.

Méthode d'apprêter le charbon de terre pour; le chauffage dans le pays de Liege.

497. LORSQU'ON travaille une veine de houille dans la mine, on ne
peut, à moins que cette veine ne fe defpieji facilement en menus, comme
il s'en trouve, détacher ni enlever de gros quartiers, qu'il ne s'en fépare
en même tems une grande quantité en pouffier ou en éclats d'un volume
affez peu confidérable pour pouvoir facilement être ramaffés à la main ou à
la pelle ; ce ne font que ces débris qui font deftinés au chauffage, & fur-
tout une partie à laquelle on fait fubir la préparation dont je vais parler,
après en avoir donné une idée générale. Elle confifte à en retrancher , autant
que faire fe peut, les gangues & triguts qui fe trouvent mêlés inévitable-
ment , ainfi que les pouxteures. Les premieres pourraient éclater dans le feu ,
s'élancer dans l'appartement, & inquiéter. Les pouxteures donnent, comme
on doit fe le rappeller , de l'odeur & de la fumée vraiment défagréable ; elles
font pour le feu de houille, ce que les Allemands nomment dans les char-
bons de bois Brand , & les Français fumerons. On en fépare auffi les gros
morceaux de houille, afin de n'avoir plus que ce qu'il y a de plus menu ,
appellé louage ou del fouaye , qui n'a befoin pour être achevé d'ètre réduit
encore en grafi poufliere, que de pieds d'homme ou de ceux des chevaux,
felon la nature des charbons que l'on veut mettre en hochets.

Préparation en grand des houilles & terroules pour le chauffage.

498. UNE ou plufieurs charrées de houille , felon la provifion qu'on defire ,
amaffée dans un endroit commode, eft remuée avec des pelles de fer dans
tout le tour du tas, de maniere qu'on rapporte perpétuellement en-haut ce
qui fe trouve au pied de la pile. Ce remuage en fépare naturellement ce que
l'on veut en retrancher , fur-tout les morceaux affez gros qui , ne pouvant
reffer fur une fürface en pente , tombent toujours au bas de la pile ; les
morceaux les plus gros, approchant de la tète d'un enfant, ou des deux
poings, font nommés roulons , ou par corruption rollans ; les morceaux d'une
-moyenne groffeur, comme d'un oeuf ou d'une noix, font appellés cochetays.
A mefure que tous ces différens morceaux tombent, les ouvriers qui font
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le remuage les éloignent de la pile pour être mis de côté, devant être em-
ployés féparément dans le feu, comme on le dira tout-à-l'heure.

499. TOUT le tas remué à plufieurs reprifes, de maniere que la pile ne
relie plus formée que del fouaye , qui eft propre à fubir la préparation, on
écarte avec la pelle ce qui forme le haut de la pile, pour y former un
creux, dans lequel on doit jeter de l'eau & de la dielle ou de fartée. La pre-
miere eft nommée glaife; la feconde fe trouve de deux efpeces , une fableufe
& une graffe; la dielle ou Parzée ont d'abord été mêlées avec l'eau , & dé-
trempées autant qu'il a été poffible. Le degré auquel on doit la tremper,
c'est-à-dire, la quantité d'eau qu'on doit lui donner, differe felon les char-
bons que l'on a à empâter. •

çoo. LE mélange de delle ou d'artée eft auffi dans des proportions re-
latives à la quantité du charbon que l'on emploie ; quelquefois il faut la
moitié ou les deux tiers d'ariée d'autres fois le quart fuffit. La quantité
ordinaire eft d'une hottée fur quarante mefures de houille; plus le charbon
.eft gras, plus il faut de dielle ou d'aqée ; il en demande en général une plus
grande quantité que le charbon maigre ou la houille maigre ; fi c'eft une houille
de cette derniere efpece, on met jufqu'à douze parties de dielle.

Sol. LA dielle ou tarzée détrempées convenablement, ou l'eau ajoutée
avec la dielle à la fouaye , il s'agit de mêler le tout enfemble. Pour cela,
on commence par retourner ce tas feus deffus-deffous avec les mêmes pelles;
comme elles font de fer, elles font-très-commodes pour manier toute cette
maire à volonté, la labourer & brifer les morceaux qui paraîtraient encore
un peu gros. Lorfqu'on a bien reffaffé. de cette façon tout, le tas les'ouvriers
marchent deffus en appuyant fortement à diverfes reprifes les pieds fur cette
rnaffe , écrafant tant qu'ils peuvent tout le menu ; de tems à autre ils l'ar-
rofeat à la main , felon qu'ils jugent que cette maffe à befoin de plus d'eau,
jufqu'à ce que le tout faffe un Peul corps , & forme une efpece de mortier
bien lié , qu'ils bechent de tems en tems avec un marteau à pointe, pour
le refouler de nouveau fous leurs pieds. Cette manoeuvre eft ordinairement
l'emploi des bottereees qui , chauffées de gros fouliers , & les mains appuyées
fur leur dos , piétinent ce tas : cette manoeuvre s'appelle tripler les hochets ;
elle reffemble à ce que l'on voit faire dans la préparation de la tuile aux ou-
vriers qu'on appelle marcheux. Mais dans les communautés , comme il Lut
un grand approvifionnement, cette derniere opération s'exécute autrement ;
un homme monté fur un cheval , en tenant quelquefois un fecond par la
bride, les fait - paffer tous deux fur cette maffe , les y promene autant de teins
qu'il le faut pour que ce mélange Toit exaél .

¶02. PLUS la maffe. eft pétrie , plus les partieS fe rapprochent, & forment
Un mortier ferme & perant : on reconnaît que le tout eft bien mêlé, lorfqu'il
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eft, confondu à ne repréfenter qu'une même matiere , dans laquelle on ne re-
connaît plus.de dielle ni d' aqée,, qui ont pris la teinte du charbon , & que le
-toutfontiefous les pieds, commet; l'on marchait fur de gros graviers ; alors
on en: faix des boulets & ordinairement des hochets. Il y a deux manieres
pour cela, On pêtrit cette pâte avec la main en la ferrant de nouveau, &
.on lui donne r une forme à peu près ovale , du volume que peut embraffer la
main.. L'autre façon produit des hochets d'un volume double. La lettre h, qui

. en repréfente. un gros & la lettre x , pl. XV , qui repréfente le moule dont
,onfefetst Ï.donnent.une idée .de ta forme du moule & du hochet. Ces mou-
les :appelté5 lunettes , font. de fer ; ils ont dix pouces de circonférence , fur
deux de hauteur , & font plus ouverts d'un côté que d'un autre. Voici comme
.on les emploie.

s.o3. DES: ouvriers agenouillés autour de la matie toute préparée , munis
_chacun. d'une lunette qu'ils ont d'abord trempée dans l'eau pour que la pâte
puiee fortir de.la forme lorfqu'ils veulent, attirent avec la lunette qu'ils tien-
nent ,d'une main , & dont ils fe fervent dans ce moment comme d'un truelle,
,autant de cette pâte qu'elle peut en contenir ; elle s'en remplit par la partie
oppofée à celle qui regarde la main de l'ouvrier ; ils en reprennent encore de

-l'autre main , & en rempliffent la lunette par l'ouverture qui les regarde , la
frappent fortement avec les deux mains pour qu'elle foit bien entatrée , de
maniere que communément il y a toujours une partie de cette pâte qui ex-
eede l'ouverture de la lunette ; & quelque pénible que foit cette manoeuvre,
:à. laquelle les .Liégeois n'emploient que les mains , elle s'exécute avec tant
Ide:pomptirude, qUela plupart des metteurs en moule font environ cent qua-
tre vingt hochets en un quart d'heure. Dès ce moment , ces hochets de
houille peuvent être employés au chauffage; fi on veut les garder en pro-
vifion , on les laiffe étendus à terre , on les retourne au bout de quelques
heures pour qu'ils fe fechent ; dans les grandes chaleurs , douze heures fuf-
firent .pour les fécher ; en d'autres tems il faut trois jours. En deux jours de
teins ,.quatre femmes occupées depuis le matin jufqu'au loir , moyennant un
reluire très ,- modique , font dans la faifon de l'été ,.la provifion de l'année
d'une maifon bourgeoife , pour trois feux par jour. On les porte enfuite où
on doit les ferrer; on a la précaution alors de jeter fur chaque lit de hochets
de la fciure de bois , afin qu'ils ne fe collent pas enfemble.

Préparation de la terro. ule.

. SO4,	 .terrozde (a) fe prépare. comme la fouaye ; c'eft-àAire , qu'on là
( a) Nous parlerons ici de la terréule, l'efpece la plus faible, qui préteur& encore

ainfi nommée par les bouilleurs Liégeois 	 beaucoup de différences , comme on le
& que l'on a vu, fed. IX, art. V de la pre voit par celle qu'on nomme clotice•
rniere partie , n'étre qu'un charbon de
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foumet au niéme remuage , & à un mélange avec de la dielle ; il n'y a de dif-
férence que dans la proportion de cette terre qui doit y entrer. Cet alliage
n'y eft pas uniquement pour lier la terroule, il eft encore néceffaire pour re-
tarder fa combuftion ; & fi l'on n'y mettait qu'autant de dielle qu'il en faut
pour lier la terroule, elle fe confommerait trop promptement: Néanmoins,
quoique la terroule demande plus de dielle ou d'arzée que la houille , ou le
charbon proprement dit, la quantité qu'il en faut eft encore différente felort
la terroule qu'on emploie. Si elle eft de l'efpece la plus forte, on met une.
mefure de dielle fur cinq de terroule , & une del fouaye ; fi c'eft une terroule
ordinaire faible , on n'ajoute que la fixieme partie d'arzée ; celle pour les
chaufferettes , nommée fine & douce , N'en demande prefque pas.

çof. LA terroule ne fe forme point en' hochets, mais - en boulets pétris
avec les mains ; on les fait fauter d'une main à l'autre jufqu'à ce que la maire
fe foutienne , & on leur donne la figure ovale dont j'ai parlé ailleurs. On a
foin de choifir une belle journée pour former ces pelotes de terroule , afin
de les faire fécher au foleil , de maniere qu'elles retiennent le moins qu'il fe .

peut d'humidité ; faute de quoi , elles fe confommeraient fans rendre prefque
de chaleur: ce qui n'eft pas la même chofe pour les hochets de houille.

Méthode de fe fervir des houilles & terroules pour le chaufage.

506. LE charbon de terre , fubflitué au bois pour tous les ufages domef-
tiques auxquels on applique le feu , fe comporte d'une maniere particuliere
dans toutes les cinconnances relatives à ce combuftible ; il ne s'arrange
point , ne fe gouverne point comme le bois : nous allons donc confidérer
ces différences dans tous leurs articles , fous lefquels feront compris les uften-
files qui fuppléent aux chenets pour le bois que l'on veut briller , les parti-
cularités qui ont rapport aux cheminées, & ce qu'on appelle communément
les garnitures de feux.

Des porte _feux, nommés à Liege fers à feu.

5. 07. ON juge d'abord que le charbon de terre , employé brut ou en
hochets , au chauffage ou autre ufage pour lequel on a befoin de feu , doit
être contenu & foutenu dans quelqu'uftenfile , de maniere que ce feu puifl'e

allumer, s'y entretenir fans fe déranger, & fur-tout de maniere que
rair ait une action libre fur les charbons, & que les cendres , .à mefure
qu'elles fe forment & qu'elles fe féparent , n'éteignent & n'étouffent point
le feu. L'uftenfile deftiné à çet ufage, c'en-à-dire , à favorifer fa combuftion
par l'air , peut être regardé comme une efpece de coffret, cage , ou corbeille,
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qui contient tout le feu .arrangé. On penfe bien qu'il peut y en avoir de
différens , quant à . la forme & aux ornemens, ; il en eft de même des accom-
pagnemens qui font relatifs aux ufages auxquels le feu eft deffiné , outre .

le chauffage. La cheminée, fig. r , & la cage , fig. 2, pl. Xi , en font voir
la confirudion générale qui eft eifentielle. Pour ce qui eft de la grandeur de
ces cages, elle doit de même varier fans contredit, felon la grandeur de
l'appartetrient ou de la cheminée.

¶08. LA fig. 3 repréfente les détails d'un fer à feu commun, vu de face
en A, & vu de côté en a, contre une maçonnerie de brique c , à l'endroit
où il di d'ufage pour toute efpece de feu de placer une plaque de fonte ,
afin de garantir le contre - coeur de la cheminée. En B eft une potence tour-
nante, faifant l'office de broche, au moyen qu'elle peut tourner debout,
& préfenter au feu la piece de rôti que l'on fufpend à fon bras B; cette
même partie fert auffi au befoin de fupport à un gril b, vu en place fur le
bras de la potence.

ço9. JE rejette la defcription de la muraille de briques à l'article des che-
minées, comme vraie garniture de l'âtre, & je vais tout de fuite faire con..
naître ce qui dépend du grillage. Quant à la difpofition qu'on doit donner
au feu , c efl-à-dire , à l'arrangement des hochets , cet article conflitue un
point qui n'efl indifférent, ni pour le chauffage qu'on veut fe procurer, ni
pour l'économie qu'on veut y apporter à fon gré.

Des feux de houille; maniere de les difpofir dans les cheminées.

e 10. ow commence par garnir le fond du fer à feu de morceaux de ho-
chets neufs, & de hochets de la veille, à plufieurs doigts de hauteur ; ce
premier lit arrangé , on place au milieu quelques morceaux de menu bois
allumés , ou un petit tifon en état de flamber ; on recharge le fer de mor-
ceaux de hochets vieux & neufs, entre-mêlés de roulans ou houille brute,
afin d'animer le feu & de lui donner de la force; on continue d'emplir le fer
à feu de cette maniere. Sur toute cette pile on place, felon le feu plus ou
moins grand que l'on veut avoir, une, deux, trois rangées de hochets entiers
& couchés en travers fur le côté ; ce qui en emploie quatre, cinq ou fix
dans les grands fers à feu. On a foin de les entre-mêler auffi de roulans , en
plus ou moins grande quantité , felon le tems plus ou moins froid. Enfin
on peut, au lieu de ces hochets neufs , couvrir le tout de crahays de la veille.

f. I I. LES morceaux de charbon de terre , ou bruts ou apprêtés , ainfi ar-
rangés , dans le fer à feu , offrentà la vue une forte d'édifice élevé en mon-
ticule ; les parties qui le compofent , doivent être amallées adroitement , de
maniere que la flamme de très -peu de menu bois qu'on allume dans le

çentre 3
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centre , puiffe fe porter librement par - tout , & que l'air puiffe y circuler
de mème. Pour y ré.uffir, , il faut fur- tout avoir attention que les morceaux
de charbon ne foient pas trop entatfés ; car alors le feu ne les attaque
point ; on perd fon teins , & tout le bois qu'on voudrait employer ; le char-
bon de terre fe gonfle, il fe colle de toute part; le paffage de l'air, la com-
munication du feu font interceptés, la flamme eft étouffée. Si c'eft un char-
bon qui a de l'odeur, elle fe fait fentir davantage , & il s'en exhale une
vapeur qui peut affecter les perfonnes qui ne font pas accoutumées à ce feu.

ç 12. CE n'eft pas autrement que par ce manque d'attention ou par dé-
faut d'adreffe dans l'arrangement, que cette méthode reçue dans quantité
de pays paraît au premier coup-d'oeil devoir être fil-Bée & rejetée ; mais c'eft
à tort : vous pouvez fans peine reconnaître que cette difficulté que vous
éprouvez en allumant le feu , ce retard à fentir de la chaleur , font acci-
dentels. Sufpendez votre jugement, & ne renoncez point à la partie ; pre-
nez une verge de fer pointue ; plongez- la dans le centre du porte - feu en
foulevant toute cette pile mal arrangée, en féparant toutes ces pieces trop
ferrées les unes contre les autres ; à l'inftant tous ces morceaux deviennent
la proie de la flamme ; le feu que vous défefpériez de voir briller, gagne,
s'étend par -tout , l'embrafement de toute cette maire produit un coup-d'oeil
récréatif par les formes , les couleurs , la marche & le progrès du feu & la
flamme : ici, ce font des rhombes qui s'élevent avec rapidité, des tourbil-
lons de différentes figures , des bouillons impétueux ; là, les flammes re-
préfentent des nappes , des ruiffeaux ; le feu enchaîné dans quelques mor-
ceaux , lance des éclairs , des étincelles agréables; enfin , le porte - feu em-
brafé dans toute fon étendue, repréfente une montagne enflammée, dont
la. chaleur furpaffe toute autre efpece de feu d'un pareil volume par fa du-
rée , fa continuité, fon égalité, & par la maniere dont la chaleur fe propage.
Ce n'eft pas où fe borne le mérite de ce chauffage ; le feu en eft d'une durée.
remarquable , & peut fe gouverner de maniere à prolonger encore à volonté
cet avantage.

Maniere de conduire, d'entretenir & de renouveller le feu lorfque les hochets ont
produit la plus grande partie - de leur. dit.

T 3. CE feii, tel qu'il vient d'être décrit, fe conferve fans qu'on y touche,
chaque hochet entier ou brifé , devenant un tifon qui tient long - tems le
feu, & renvoie plus ou moins de chaleur , jufqu'à ce qu'il foit entiérement
réduit en cendres. On n'a communément befoin de le renouveller que deux
fois par jour dans les teins ordinaires, & jufqu'à trois fois lorfqu'il fait un
grand froid, tant dans les appartemens que l'on veut chauffer, que dans leo

Tome XVI. 	 X
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cuifines. L'attention qu'il faut avoir de teins en tems , c'en de fecouer un
peu avec la pincette le fer à feu , pour en faire tomber toutes les cendres
qui feraient renées fur les tringles de fer ou fur les crahais , qui empêche-
raient le feu d'aller, en mettant obftacle au courant d'air. Du refte , il n'eft
plus néceffaire, & au contraire ce ferait déranger le féu , que de détifer ou
attifer. Les tifonneurs n'ont pas beau jeu ; en récompenfe , ce feu tranquille
doit plaire à d'autres ; il refte pour amufement , de féparer des cendres qui
font tombées dans le cendrier , les crahais qui ont paffé au travers des trin-
gles du fond , & que l'on remet tant qu'on veut fùr le feu : le rateau ou.
la pincette dont on fe fert pour cela, ainfi que le fourgon nier , font les feules
garnitures qui paraiffent indifpenfables pour ce chauffage:

QUAND le feu eft bien en train , on peut, afin qu'il ne fe confume
pas trop vite , ou 'qu'il n'échauffe point trop la piece „ jeter deffus avec une
pelle , de la menue houille appellée fouaye , qu'on a trempée avec un peu
d'eau ; cela s'appelle mettre au feu del fouaye. On tire avili parti de la terroule
en l'employant à cet ufage. Enfin, lorfque le feu a befoin d'être renouvellé,
on fecoue tout le fer à feu , pour que les cendres en tombent ; on arrange
de nouveau tous les crahais reflans , avec des hochets neufs , comme on avait
fait la 'premiere fois qu'on avait allumé le feu , & l'on emporte les cendres.

Peux de- terroule:.

fi 5". CEux-crfe font de la même maniere que les feux de houille; on doit
feulement favoir qu'ils ne conviennent par pour les cuifines , & que c'en uni-
quement pour les appartemens. Ces feux doivent être élevés fur une petite
grille de fer battu ou coulé , dont les bandes doivent être barrées de ma-
niere à former des ouvertures quarrées. Comme la terroule eft d'une qualité
bien inférieure à celle de toutes les autres houilles & charbons , elle a moins
befoin d'air, & doit être moins élevée que lés feux de houille chaude; la ,

grille doit être montée fur quatre pieds de deux pouces de hauteur.
516. Le feu étant dreffé , on le lailfe allumer jufqu'au degré de chaleur.

qu'on veut donner à la piece; puis on prend de la cendre réduite en pâte
avec de l'eau; on en jette fur le feu , de maniere à l'en couvrir entiérement
en ne laiffant en - haut qu'une très - petite ouverture , afin de lui donner de.
l'air. Ce feu ainfi arrangé, ne fe confume pas trop promptement , & dure
jufqu'à vingt-quatre heures, en chauffant joliment & jufqu'à rendre encore'
de la chaleur le matin quand on vient refaire le feu. Les hochets de terroule
ont cet agrément , que lorfqu'ils font bien allumés , ils ne donnent pas plus
d'odeur que la braife de boulanger ; mais ils font, comme toutes les houilles
maigres , plus de cendre que les houilles graffes. Ce chauffage eft très - bon &
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très-avantageux pour la modicité du prix qu'il coûte : les plus grandes maifons
qui s'en fervent pour les pieces où l'on fe tient , n'en confiai-rient que deux cents
ou deux cents cinquante tnefures. Les boulets de t'ennuie pour les chauffirettes ,
avant d'y être placés , s'allument au feu ; il n'y faut plus toucher enfuite ;
trois fuffifent & leur chaleur fe foutient une journée. Ils s'achetent tout
allumés un liard piece.

Feux de poêles.

¶ 17. POUR échauffer un appartement avec un poêle , on n'emploie point
de hochets de houille graffe , parce que non - feulement ils donneraient une
chaleur trop forte , mais encore ils pourraient faire éclater le poêle. On
peut bien, pour mettre le feu en train , y en faire entrer d'abord quelques ho-
chets ; mais il n'y faut enfuite employer que des hochets de houille maigre ou
de terroule, comme ils l'appellent. Dans le marquifat de Franchimont , où fe
trouve une vraie terroule d'une qualité différente de celle des environs de
Liege , cette terroule s'emploie dans les poêles ; au lieu qu'à LiCge ils ne fe
fervent que du charbon de l'efpece la plus faible , qu'ils comprennent Mar-
tindement fous le nom de terroule ou tiroule. Ce chauffage ne demande de dif-
férence dans les poêles , qu'à l'égard de leur ouverture qui doit être rela-
tive au fervice de ce feu.

5. 18. LA maniere d'y arranger les hochets , confine à les difpofer dans le
poêle , de façon qu'ils forment une pyramide en pain de lucre , élevée à uni
pied de hauteur fur le devant : pour cela on met dans le poêle un gril qui
a un rebord fur le devant ; on éleve ce gril de quatre à cinq doigts , de ma-
niere qu'on puiffe aifément tirer les cendres hors du poêle. Il eft encore
poffible de fe paffer de gril ; on croire quelques morceaux de bois fec les uns
fur les autres ; dès qu'ils ont pris feu & qu'ils commencent à brûler, on ar-
range les hochets en les croifant , fans les trop écarter ni les trop approcher,
de maniere que la flamme pude fe promener librement par-tout. Ces feux
durent ordinairement douze ou quinze heures , fans néceffaire d'y
toucher.

s 19. T̀ON - SEULEMENT 011 réuflit , par ces procédés , à. prolonger la durée
du feu de houille ; niais on parvient encore à en con fommer une moindre
quantité qu'on n'aurait fait, fi on l'eût brûlé feul dans l'état qu'on le tire de
la mine : ce réfultat de l'itnpaftation de la houille avec la terre graffe, fera
expliqué dans la derniere feclion. Par ce moyen économique, deux cents livrei
pefant de houille fuffifent pour huit à dix feux dans une maifon pour toute
l'année. Il y a des maifons bourgeoifes qui , pour le feu de leur chambre
& pour leur cuifines , ne confomment dans leur année que quatre charrées
de houille. Les plus fortes n'en confornment , pour le chauffage,& pour les

X ij
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autres befdins du ménage, que dix à douze charrées. Enfin , un petit ménage
qui n'a qu'un feu allumé depuis le matin jufqu'à dix ou onze heures du foir,
confomme à peu près deux charrées de houille, coûtant d'achat , tranfport,
dielle ou aqée & façon, environ quinze livres de France, felon l'augmen-
tation ou la diminution dés prix relatifs au charroyage (t4 )

A ç 20. Au lieu de la proportiA de dielle ou d' aqée , énoncée pour devoir
entrer dans la confection des hochets , c'eft tout au plus un huitieme ou
un dixieme qu'il faut de ces terres fur une charrée de houille , la charrée du
poids d'environ quatre mille livres. En partageant les minages ou maifons
en trois chiffes , la confommation des plus fortes maifons , ayant cinq feux ,
peut s'évaluer à vingt ou vingt-cinq_ charrées par an , & non de douze à qUinze ;
celle des nuirons bourgeoifes , à cinq ou fix pour deux cheminées , ou de
fept à neuf , s'il y a feu de cuifine à part. J'ai cru pouvoir établir deux cf-
peces différentes de terroule combuflible dans la premiere partie , eu com-
parant la houille la plus faible du pays de Liege à la terroule du duché de
Limbourg. Cette cliffindion m'eft particuliere : le lecleur n'eft pas tenu d'y
avoir égard, ni d'y porter une certaine attention ; mais fi l'on n'y avait pas
égard , elle pourrait jeter quelque confufion dans tout l'article où je traite
de la pratique du chauffage tant à Liege que dans le Limbourg, & dans le
marquifat de Franchirnont.

ON y fuppléera facilement, en obfervant que dans la ville , faux-
bourgs & banlieue de Liege on ne connaît abfolument pour l'ufage, foit dans
les cheminées, foit dans les fourneaux , poêles , &c. que la houille graffe
& la houille maigre. Pour chauffer les poêles , on fe fert toujours de bois ,
& rarement de houille ;.Te petit nombre des perfonnes qui 'ratent de ce foi -file
pour ce chauffage , n'emploient que la houille maigre de Herital. La terroule
proprement dite , ou vraie terroule , n'efi abfolument employée que dans les
chaufferettes. Quant à ce qui regarde la conftrudion du murai , la dittance
à lailfer de la grille au murai pour les moindres feux, doit être de fix à
fept pouces pour le moins : d'où l'on doit juger que pour les cuifines cet

( 14) On trouve dans l'édition in-fol. de
cet ouvrage , page 694, des additions &
corrections, dans lefquelles l'auteur a raf-
femblé les divers changemens qu'il a cru
devoir faire à quelques objets particuliers
de fon premier travail ; celui qui fe préfente
d'abord , concerne l'apprêt du charbon de
terre pour le chauffage dans le pays de Liege,
.qui fait la matiere de cet article. Comme j'ai
cru deveir placer chacun de ces changen

mens dans le lieu oià il doit être , le para-
graphe qui le contiendra, fera précédé de
la lettre A, Sc terminé par une parenthefe.
J'en uferai de même à l'égard des nouvelles
additions qui ne font point dans l'in-folio ,
que je m'étais procurées par copie d'un ma-
nufcrit de ,& dont je n'ai fait ufage
qu'après avoir obtenu fon aveu. Elles feront
renfermés entre deux crochets [] , pour les
diftinguer du refte du difcours.
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intervalle doit être de huit, neuf à dix pouces. L'épailfeur & la hauteur du
murai font proportionnées à celles de la niche & du foyer que l'on veut
avoir. La maniere de le terminer dans le haut à plat, ou en pente , varie à
la volonté de chacun. La premiere façon a l'avantage de former un rebord
plat , fur lequel on peut pofer les crdhais au befoin , ou quelques uftenfiles ,
comme poélon , &c. Ce qui eft dit des feux de poéles, eft d'ufage au pays
de Limbourg, qui a de la terroule dont la plus grande confommation fe fait
dans le marquifat de Franchimont , où jufqu'à préfent on n'a encore décou-
vert ni houille ni terroule. Je crois cependant 'avoir apperçu aux environs
du Sar près de Spa , des indices fuffifans pour croire qu'on pourrait y troun
ver de l'ardoife. Il n'y aurait rien d'extraordinaire , que cette carriere fût
accompagnée de charbon de terre. L'un ou l'autre ferait d'un avantage infini
au bourg de Spa , auquel il ne manquerait plus rien. )

Des cheminées d'appartemens.

e 22. CES hochets de houille ou de terroule , propres à faire un très-bon
& très-beau feu, demandent, pour qu'il fe foutienne également, pour que
la chaleur augmente , & que la dépenfe Toit diminuée , une conftruetion
particuliere des cheminées. Elle eft encore différente, felon qu'il s'agit, ou de
chauffer une piece de compagnie , ou de donner du feu pour la cuifine , ou de
chauffer un appartement, & y faire en même tems une petite cuifine. Mais
à quelqu'objet qu'elles foient deftinées , elles ont toutes ceci de commun,
qu'au contre-cœur eft adoffé un bâtis de brique, maçonné avec de la glaife ,
à laquelle on mêle un cinquieme de fiente de cheval ou du mortier. Ce murai
eft pour défendre de la grande chaleur le mur contre lequel portera le fer
à feu ; il a encore cet avantage , qu'il prend lui-même la chaleur jufqu'à rou-
gir , la conferve long.tems , & la renvoie dans la chambre.

523. LES briques fe mettent les unes-contre les autres, tantôt de queue,
c'eft-à-dire à plat , tantôt de face , c'eft-à-dire de côté , de maniere qu'elles for-
ment en avant fur le foyer une petite muraille d'une brique & demie ou deux
d'épaiffeur, , formant cinq pouces d'épais un pied en travers , deux pieds en
longueur, d'un pied ou dix pouces de hauteur fur la partie qui ferme le fer
à feu, & d'un pouce & demi fur le derriere. L'épailfeur que l'on donne à ce
murai , eft en raifon de la profondeur du fer à feu ; moins il y a de briques ,
plus il faut de chauffage. Lés briques qui occupent le haut de ce murai , font
pofées de maniere qu'elles font inclinées du côté de l'âtre ; ce qui augmente
la capacité de l'efpece de corbeille à laquelle il fert d'appui, (Sc rejette en même
tems les cendres en-dedans , ainfi que les hochets , à mefure qu'ils s'affaiffent
en fe confumant.

5 z4. LES cheminées qui fe voient dans le pays de Liege , font en général
de deux efpeces.
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524. °. Cheminées en chapelle. CES fortes de cheminées, appellées fins.

doute .ainfi à radon du dedans & du dehors fait en arc , fornix , camera , font
tepréfentées fig. 4 & S , pl. XV. Dans la fig. i , le foyer eft prefqu'élevé à la
hauteur du trumeau , & peu éloigné des jambages. La grille qui eft de mème
hauteur que le murai, eft élevée du niveau du carreau de douze pouces
fix lignes ; elle a un pouce quarré. Entre le foyer & la hauteur d'appui du
grillage, eft une traverfe efpacée juffe entre les deux. Le foyer n'a qu'un chaf-
lis de trois barreaux efpacés les uns des autres de deux pouces à deux pouces
& demi. Lés grillages en élévation peuvent être à barreaux droits , comme
on le voit dans la fig. 2; mais il femblerait qu'il y aurait plus d'avantage
à les placer en longueur, étant par-là plus propres à retenir les hochets re=
duits à un volume qui leur permettrait de tomber hors du fer à feu, dont
les barres feraient pofées perpendiculairement. Dans une autre efpece de che-:
minée à chapelle , le grillage fur lequel eft pofé le feu, eft compofé de fix
traverfès de fer de même épaiffeur que les autres , dont quatre de face, deux
de retour , de maniere qu'il n'y a que la premiere traverfe de devant qui
elt fcellée dans lé jambage ; les barres font efpacées de quinze à feize lignes ,
ou de trois pouces environ, ou de quatre pouces, ou de deux bons pouces.
Le murai eft d'environ trois pouces fur la moitié de la largeur.

5'26. 24). Cheminées en œil de boeuf CELLES - CI , fig. 6, 7 , pl. XV, pren-
sent leur nom de l'ouverture ronde du foyer ; elles font élevées de feize
pouces du niveau du plancher ; la traverfe du cendrier a fix pouces fix lignes ;
dans l'intervalle des deux font des ornemens en fer chantournés , formant bal-
cons. A la cheminée , fig. 4 , on a réfervé un coin de l'âtre , dans lequel la cha-
leur fe communique pour un pot-au-feu caché par la petite porte M.

5'27. 3°. Cheminées à deux ufages. POUR les petits ménages, dont une
mème piece fert à la fois de piece de compagnie , de falle à manger & de
cuifine , ainfi que chez les marchands , on difpofe l'âtre comme on le voit
à la fig. g , pl. XV, dans la cheminée deffmée dans fa hauteur & dans fa
largeur, depuis le pavé jufqu'au plancher. Le haut de l'ouverture de deirous
le. manteau cil muni en D, d'une platine de cuivre poli, fervant à renvoyer
la fumée. Le bas eft de marbre avec des moulures de cuivre tant autour
du foyer qu'autour des fourneaux appelles potagers, placés l'un à- droite ;
l'autre à gauche E E , pour y faire un pot- au - feu ou autre chofe fans dé-
parer la chambre, comme dans la cheminée en oeil de bœuf, fig. 7. Les four.
veaux pour ragoûts & poélons , s'allument avec des crahais ; mais il faut
que ce foit des crahais de houille maigre, ceux de houille graife donne-
raient trop de chaleur. On pratique ainfi des cheminées dans ce même
genre, ouvertes fur les côtés, garnies en faïance & de moulures en cuivre ;
avec eft une cheville de fer, dont le bouton eft en cuivre, & qui fert à
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retirer cette cheville, à laquelle on attache une ficelle pour rôtir une piece
de viande. La fig. 6 repréfente une autre cheminée , avec de petits fup-
ports de fer en profil , en plan & en face , fur lefquels on place caffederes,
bouillotes ou autres petits uftenfiles que l'on veut faire réchauffer.

Des cheminées de cuifine.

5213. POUR cet objet on emploie quelquefois la terroule ou houille faible
de Liege; niais ayant moins d'adivité que la houille forte, les viandes s'y
cuifent plus lentement , & il faut plus de tems. L'avantage du feu de houille
pour la cuifine, eft de chauffer de par-tout, foit de côté, foit en face,
foit en - deffus ; fufpendant une grande partie de la batterie de cuifine ,
comme on le voit à la fig. 9 , pl. XV , qui repréfente une cuifine de feigneur
ou de grand hôtel. On y voit, au côté du feu, un potager recevant la
chaleur par l'ouverture quarrée, le manteau de la cheminée , la largeur &
épaiilèur de la barre qui porte la crémaillere , & qui peut fe reculer à
volonté fur les barreaux de fer : on y a pendu une chaîne faifant en tout.
l'office de crémaillere, & un fer tournant fur un clou à tête, pour rôtir
quelques menues pieces. Il y a de plus une grande marmite fur le côté, afin.
d'avoir de l'eau chaude en tout tems.

29. OUTRE l'efpece de crémaillere qui s'étend dans la largeur de la
cheminée, & dont les différentes pieces & ufages font affez connues, il s'en
trouve à un des côtés une partieuliere , en potence tournante fur fon pied:
dans un pivot, & arrêtée de même dans le haut; elle eft ornée en figure de
poiffon : la branche qui va regagner fon extrêmité , eft garnie d'ornemens
auxquels on peut accrocher une bouillote, un coquemar & d'autres petits
uftenfiles de ménage , qui s'entretiennent chauds au feu. On voit dans cette
cheminée l'élévation du fer à feu, avec les potagers ; fes barres de fer boni-
tontales y font pofées, felon l'ufage, les unes au.n deffus des autres. Son
étendue eft diminuée, & le feu refferré à volonté par un grillage en fer,
mobile dans toute la longueur du fer à feu , de façon que le feu fe porte
d'un côté ou d'un autre , felon l'idée ou le befoin qui exige que le feu foie
en plein ou à moitié.

Garnitures , fers de feux , ou uflenfiles de cheminées. ( I s ).

5.30. L'ORDRE des choies exige de diflingu.er ici les uflenfiles des che-

(1 ç) Tous ces uftenfdes communs aux tiere. Je n'ai pas hérité à les fupprimer,
cheminées de divers pays & que chacun & je me fuis borné à ceux qui font particu-
connait, occupaient ici une planche en— liers aux cheminées Liégeoifes. En com,



ies	 DU CHARBON DE TERRE*

Minées d'appartement & ceux de cuifine. Les premiers confinent d'abord
èn une petite caiffe ou efpece de petit baquet pour porter la houille & les
hochets dont on doit compofer le feu, ou remporter les cendres ; on en fait
de plus ou moins impies ou élégans : cette boite ne va jamais fans un
marteau , pour cafter les houilles & hochets , lorfque cela eft néceffaire pour
l'arrangement du feu. Les pincettes de cabinet , ou pinces à feu dellinées aux
appartemens , font à charniere , & terminées en cuilleron , pour ramaffer
commodément les braifons ou crahais, qui s'échappent avec les - cendres.
La pelle â feu,  nommée palette, pour ramaffer les cendres , &c. Le rateau ,
nommé à Liege raf, & dans le Limbourg graiteux , pour féparer les crahais
des cendres, & les faire rentrer dans le feu pour achever de s'y confumer.
Une broche de fer pointue, emmanchée , nommée en français fèrgon , à
Valenciennes tifbnnier, au pays de Limbourg fourgon , pour écarter les hochets
les uns des autres quand ils n'ont pas affez d'air, & faciliter l'embrafement
en changeant leur pofition dans le fer à feu.

S3 r LES feux de cuifine demandent les mêmes uftenfiles que ceux qui
viennent d'être décrits , différens feulement en ce qu'ils font plus grands
comme la pelle, les' rateaux , dont une efpece pour attirer les hochets & les
changer de place, & deux de différente grandeur, femblables aux rateaux de
cheminée d'appartement : tous ces fers, excepté la pince, ne different de ces
derniers qu'en ce que la poignée eft recourbée pour pouvoir être fufpendus
à la barre de fer que l'on voit dans ces cheminées, ainfi que tous les uften-
files néceffaires pour faire la cuifine. Le garde n cendre , efpece de raf, pour
amener les cendres des grandes cuifines. Mais la principale piece d'une
grande cheminée de cuifine dl ce grand & fort barreau de fer rond à fes ex-
trémités , & chaffé dans le mur mitoyen, ou dans le mur de refend. On l'y
fait tenir par des gonds ou de gros crochets. Il y en a de deux efpeces.

532. A cette barre de fer s'attachent les chaînes fervant de erémaillere,
qui peuvent jouer fur toute la longueur de ces barreaux de fer; cette chaîne
eft terminée à chaque extrêmité par un crochet , au moyen duquel elle peut
être raccourcie, foit en - haut, foit en - bas, & auquel on fufpend tout ce que
l'on veut, plus ou moins élevé au - deffie du feu , au moyen des crochets ou
antes à charniere, plus ou moins ouverts , fel on l'uftenfile qu'on y attache.
Les membres ou anneaux de la chaîne doivent être ronds, afin qu'ils ne
s'ufent pas au même endroit. Les autres pieces font un gril pendant ordinaire,
qui fe fiffpend aux chaînes ; un demi-cercle de fer qui fe fufpend à la chaîne ,
& terminé dans fon diametre par une bafe en étrier , de maniere que l'on peut

parant le nombre des planches qui accom- le Peul retranchement que je me fuis per-
pagnent le cahier in - fol. avec le nombre mis , en confervant fcrupuleufement tout ce
des nôtres, on verra que ce n'eft pas là gui méritait de l'être.

Y
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y porer un poélon, une calferole ou tout autre vailfeau de ce genre. On peut
donner diverfes formes à cette erpece d'étrier. Deux diliérens trépieds , fiir lef-
:quels on afficd la lèchefrite, un plat, un poélon , &c. Lotfqu'on ne veut pas
faire une grande canine , on fiipplée à cet attirail de chaîne & de pieces qui
doivent s'y adapter, felon les vailfeaux dont on a befoin , par une crémaillere
en potence tournante , plus ou moins simple, au moyen de laquelle on éloigne
ou on rapproche dû feu à difcrétion la piece à rôtir. Le feu' uflenfile particu-
lier à ces cheminées eft le fer tournant ,7gl. XV , fig. I O & I i , fixé au man-
teau de la cheminée par un gros clou àu par une vis , afin d'y attacher une
ficelle , à laquelle on fufpend la piece que l'on veut faire rôtir. Enfin on fe fert

-d'une platine de fer, qui le place derriere la piece qu'on rôtit ,pour renvoyer
la chaleur.

5. 3 3. L'EXTRACTION OU exploitation du charbon de terre , fon commerce
& fon emploi, font les trois points de vue fous lefquels je me fuis propofé
•d'envifager ce foffile : le pays de-Liege a été le champ qui en tout m'a fourni
le plus de matiere ; on fe fera certainement apperçu que fur l'exploitation
j'ai hafardé d'encourir le reproche de prolixité. Le fujet tout-à-fait neuf m'a
déterminé à palfer par deffus cette crainte. Quoique d'ailleurs je n'aie rien
épargné pour épuifer la matiere , ceux auxquels elle n'eft point étrangere ,
reconnaîtront que cette pratique, toute développée dans fes différens points,
ne forme encore , pour les perfonnes qui n'en ont aucune idée , qu'une théorie
très - incomplete , fufceptible dans mille occafions de variations & d'obfer-
vations. Il a été difficile de n'en point laiffer échapper quelques-unes dignes
d'attention ; je les réparerai dans la table des matieres , que fon peut regar-
der comme un petit fupplément , dans lequel je renfermerai des correétions
& des additions pour toute cette feconde partie. Avant de faire connaître
le même fujet en Angleterre & en France, je vais m'arrêter au voiGnage du
pays de Liege , où il fe trouve quelques circonftances remarquables fur le
même objet que j'ai traité.

Pays d'Outre - Meut'é, comté de Dalem.

ç 34. CETTE partie du Limbourg , qui confine au pays de Liege , m'avait
paru, pour les mines de charbon qui s'y exploitent, d'une très-petite confé-
quence , en comparaifon de celles de Liege , d'Aix - la - Chapelle & autres ,
que je vifitais alors. Il n'eft queftion , dans la premiere partie de mon ou-
vrage , de ce pays , quant à cet objet , qu'à l'occafion de la terroule du Lim-
bourg , & de la houillerie de S. Hertogeurode , en français , Rode - le - duc ou
Bolduc ; mais la rencontre que j'ai faite à Paris dulieur :Hubert Firket ,
natif de Dalem, qui a conduit très-long-terras les houillieres de ce territoire,

Tome .X171. 	 Y
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& dont j'avais entendu parler comme d'un hcimme très-expert en ce genre
n'a pu être pour moi une rencontre indifférente. Négliger l'occafion qu'elle
me préfentait d'acquérir de nouvelles connaiffances fur le fujet que je me fuis
engagé de traiter dans toute l'étendue qu'il me ferait poffible , 'eût été man-
quer à l'académie & au public , qui ont au moins fur mon zele & fur ma
bonne volonté, des droits que je refpede. Mes vues ont été à cet égard plei-
nement fatisfaites ; été à portée de fréquenter le fleur' Firket; de fon côté
ii s'efl prêté vis-à-vis de moi aux entretiens que j'ai degré d'avoir avec lui
fur l'exploitation des mines de charbon & fur celles de Dalem , dont je n'ai
pris par moi-même aucune çonnaiffance.

f; ç. LE langage de houillerie dans ces mines , differe en beaucoup de
chofes de celui qui tn'efl le plus familier, celui des houilleurs Liégeois,
quoique bien voifins ; niais cette difficulté n'a point été auffi grande qu'elle
aurait pu l'être. Le fleur Firket a une facilité naturelle à s'expliquer claire-
ment & en termes convenables : à cet avantage , rare dans les perfonnes
qui ont exercé toutes les parties du métier de houilleur, & dont il eft rede-
vable à fa premiere éducation qui a été cultivée , cet étranger joint effen-
tiellement une expérience encore plus rare ; je ne dis pas cette expérience
du forgeron , qui s'acquiert par un long ufage , niais cette expérience ap-
puyée fur le génie de la chofe , guidée par le jugement , qui de plus fait
rendre raifon des pratiques à adopter ou à rejeter felon les divers cas , felort
le local , &c. Et je crois rendre fervice aux compagnies chargées en France
de l'entreprife cie ces mines , de leur indiquer cet étranger comme capable
de donner des lumieres fur les meilleures manieres de conduire une exploi-
tation: auffi ai-je mis à profit nies liaifons avec lui, pour tous les. matériaux
que j'avais, déjà affemblés, concernant le pays de Liege. Le détail qui va livre.
pour le pays de Dalem , efl entiéremcnt le réfultat des converfàtions que
nous avons eues enfemble.

f 36. LES ouvriers ou employés dans les houillieres de Dalem , font le
wadelbile, qui mefure les houilles arrivées amont, comme ils difent, c'eft-à-
dire , au jour : dans les petites foffes , il reçoit l'argent. Le rawhieu qui fup-
plée au maréchal , pour les outils , former leur pointe , les raccommoder,
&c. Le maitre ovry. Le feu de voyc, ou faifeur de voyes. Les ovry de tete,.
ou ouvriers à la taille, qui xhavent & clefpieifent la mine , pouffent le char-
bon dcrriere eux quand le pendage ec plat, & le laiffent,t zomber fous eux
quand on; inoee une mie.. Les bouseux itt, qui boutent en busf les 'houilles. &
charbons , & les conJuifent dans la. voie pour y être- eltues. Le guieteu
petit garçon; qui conduit I res paniers au haut du torret , empecike qu'ils
s'approchtat des	 & que les : chies ou chaînes ne fe mêlent en mon,
telt. Le torl,e« chargé de faire agir le tour qui, enleve le putier du foneideii
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torret, & 'd'accrocher le panier aux cotées. Les retreux , qui reprennent la
houille. apportée au pair,& la mettent en tas.

Ouvrages ou bois de charpenterie, employés pour l'étançonnage & autres travaux
fouterreins.

5'37. L'ARCHITECTURE fouterreine des mines en charpenterie , eft ,
comme on le penfe bien, par-tout la même, quant aux refiles; niais le
langage du métier y eft particulier , comme il arrive dans tous les pays. Le
but que je nie fuis propofé de rendre mon ouvrage utile dans le plus d'en-
droits poflible , en donnant la clef du langage , nie détermine à faire con-
naître ici les différentes manieres uGtées à Dalem , pour déligner les princi-
pales pieces de charpenterie qui entrent dans les ouvrages des houillieres.

5. 38. L'ÉTANÇONNAGE qui accompagne la fouille d'un bure , s'exécute
au moyen d'un bâtis de bois en forme de cage quarrée , qui s'encolle
dans la. foffe ; fa grandeur eft proportionnée à celle de la profondeur du
bure. Quand ce bâtis eft encalité en entier dans le bure, il s'appellejoxe ;
les longs côtés fe nomment longs membres, les plus courts font nommés
courts membres ; les quatre montons qui tiennent les deuxjoxhIés l'une à l'au-
tre . s'appellent pelays. Le tout eft refferré par des fpringues de trois ou.
quatre pieds de long environ , placés derriere , felon que les joxhlés font
éloignées les unes des autres. Sous le nom de fpringues ou flips , on com-
prend tous morceaux de bois employés à foutenir la terre ou pierre : on
dit fpringueler pour Lignifier affurer., refferrer. Quand ces pieces de bois font
arrangées en forme ovale, pour fervir d'aflife à un mur de maçonnerie,
on les appelle chames. Lorfque la joxhle' n'eft pas complete en forme quar-
rée, on l'appelle faut joxizlé.

¶39. LES creux pratiqués pour recevoir un bout de madrier d'étai , porn
tent différens noms : on appelle pottey l'excavation dans laquelle on affu-
jettit d'abord le pied du bois d'étançonnage ; l'entaillement qui fe fait en-
fuite dans la partie oppofée , pour recevoir l'autre extrêmité de ce bois, fe'
nomme laufe. Les pieces de bois pour arrêter & ferrer la pofe des madriers
contre le toit , s'appellent auffi différemment, felon les circonftances. Une
forte cale d'un demi-pied ou plus de longueur, & d'un pouce & demi d'é.
paiffeur, , chaffée à plat entre la tête du madrier & du toit, fe nomme une
boyle. Au lieu de cette cale, on emboîte fous la main , dans un poteau ,
une piece beaucoup plus longue & plus folide , qui fe chatte comme la
Bayle; c'eft ce qu'on nomme clige; elle fe place au toit en différens feus,
felon la fente que l'on veut étayer.

e4o. QUAND il y a des réparations à faire dans quelqu'endroit, on y
Y ij
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conftruit .avec de gros. bois ,placés les uns auprès des autres , un plancher
fur lequel PouVrier travaille en affurance ; c'eft ce qu'on appelle poly. Les
bâtis de bois en maniere de portes , deftinés à foutenir les voies , & qui n'ont
point de traverfe en-bas , fe nomment poittes. Les pôteaux affis de plomb ,
qu'ils difent être fur la main , s'appellent jambes de poittes. Ceux placés en
travers au-deffus de la poitte , qui foutiennent les pierres dans ce feus, font
nommés tees ou têtes de poittes. Dans une teie , où les triguts ne font pas
fuffifans pour. appuyer le toit, on eft obligé déplacer trois ou quatre pieces
de bois , arrangées en triangle ; ou en quarré , ou autrement , à certaine die
tance l'une de l'autre, felon l'idée de l'ouvrier ; &.l'intervalle de ces bois eft,
au défaut de planches , rempli avec des triguts. Ce ftappe eft appellé troc del-
teie , ou troc de taille. Les bois arrangés le long d'une voie que l'on pour-
chaffe deffus la main, & fur lefquels on fait les murrais de flappe , fe nom-
ment bois de rotte. Ceux qu'on relie par le haut avec une clige , pour foute-
nir une cope , ou un autre défedtuofité du toit, fe nomment bois de rotte à clige.
Mettre au fond de la voie les cliprous, ou bois fur lefquels traînent les paniers ,
s'appelle clipuer

¶4.1. LE terrein qui renferme les mines de charbon , de Houfe au comté
de Dalem , & de Sarrolay , terre libre tout au voifinage , offre des particula-
rités dignes de remarque dans les fubflances qui accompagnent ou qui avoili-
nent le charbon : je vais les paffer en revue , conformément au plan que j'ai
fuivi toutes les fois que cela m'a été panic.

Détails particuliers fur les mines de charbon de Houfe & dé Sarrolay.

Ç42. LA fouille de Sarrolay fait voir fous la terre franche , une couche ,
d'argille , quelquefois enfuite un lit de fable, puis du bdcheu , ou une terre
quelquefois caillouteufe , & fous le véritable bécheux de la pierre morte ,
qu'on appelle mort agay , fous lequel vient le toit du charbon. On y appelle
agay la .premiere pierre non formée, qui fe rencontre à la fuperficie.
qu'elle eft bien avant en terre , elle eft plus dure dans cette partie qui forme
l'enveloppe des veines. Je n'ai pas manqué de faite connaître dans toutes
les occafions , les différentes couches dont l'enveloppe fupérieure & -infé-
rieure du charbon font compofées dans leur épaiffeur , & fur-tout celles qui .
font le plus contigus à la veine,

5.4.;. LES houilleurs habitués dans le quartier de Houfe & de Sarrolay ,

femblent avoir été plus attentifs que ceux des, autres pays , fur la, couche
térreufe , qui forme .,ce que l'on pourrait appeller la véritable ligne de. fépara-...
tion entre la veine & le plancher, & fur la couche interpofée entre ; la veine
& le toit. Soit que ces fubflances'intermédiaires n'exiftent point dans. dau-
tres terrefris foit qu'on n'y ait point fait attention ils en dillinguent mais
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différentes celle appellée del beti ou betin , efpece de mauvais charbon te-
nant en partie du toit , & en partie de la veine , qui fe réduit au feu en pe-
tites écailles blanches. La feconde , nommée bofis del bec , eft une petite couche
placée defrous la veine, entre la veine & la deie , où elle forme une épaiffeur
plus ou moins approchante de celle de la lame d'un couteau, vue du côté
du dos ; cette fubilance eft compaéle & a la propriété de retenir l'eau , ce
qui la fait reconnaître affez aifément : c'eft vraifemblablement le Papermarle
des Anglais : voyez premiere partie. L'autre petite couche qui fe ..rencontre
encore dans ce quartier , tantôt entre la veine & la deie , ce qui arrive fou-
vent , tantôt au toit, tantôt entre deux membres de veine , eft appellée haa-
vreie ou douceur, parce qu'elle eft tendre & molle : felon la différente place que
cette couche occupe, elle eft quelquefois charbonneufe , quelquefois terre
mêlée , donnant une mauvaife odeur , comme les pouxtures ; & on la nomme
puante, afin de la diftinguer de l'autre appellée benne haavraie. Lorfque la
haavraie fe trouve au toit, on dit : il faut lever la veine quand elle ell xhavée ;
lorfqu'au contraire elle eft au lit ou deie , on abat la veine avec les coins.

5'44. TOUT le banc de charbon lui-même, quoique ne formant en appa-
rence qu'une fuite abfolument continue, eft interrompu dans tous les fens.
Ces féparations, dont la trace s'apperçoit à peine quelquefois , deviennent fen-,
fibles dans les travaux. Lorfqu'on vient à ébranler ou à foulever une grande
maffe de charbon , on la voit fe féparer d'elle - même en grands quartiers ,
dont les furfaces liffes & unies dans les parties où ils fe font disjoints , font
voir clairement que ces portions n'étaient qu'appliquées les unes contre les
autres. On appelle layes , ces efpeces de joints naturels qui fe trouvent dans
un banc de charbon. Les veines qui en ont beaucoup , font nommées layeufes.

. IL y a plufieurs oblèrvations à faire fur ces layes : les unes ne fe
continuent pas & s'appellent faues layes ; les autres ne font point nettes,
le charbon ne fe détache point aifément & en grands quartiers ; les houilleurs
nomment celles-ci layes pouilleufes ; d'autres font continues, & les quartiers
de charbon qui s'en féparent laiffent appercevoir dans les furfaces par ler-
quelles ils fe touchaient , un pouflier charbonneux très-fin. Ces layes qui don-
nent quelquefois paffage aux eaux, font le plus favorables pour le hantent.
Un bon ouvrier doit toujours piquer dans cette laye, pour ne point hacher
en menu ce qui doit tomber en houille. Cette mauvaife manoeuvre, pour
laquelle il faut avoir l'oeil fur l'ouvrier , s'appelle rokter ; elle fait une dimi-
nution des. trois quarts fur le prix de la denrée & eft par conféquent pté-
judiciable au maître.

DANS les efpeces de houilles particulieres à ce quartier, on doit fur-
tout remarquer la terroule qui en eft une véritable, comme celle du rnarqui-
fat de Franchimont au pays de Liege, & qui eft bien diftinele de celle que
les Liégeois daignent par cette même qualification.
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547. DANS la fabrication des hochets avec la houille maigre, ils font entrer
la marie grafi à la quantité d'une manne fur une demi - manne d'aqée
trois mannes de houille. Cette marie qui fe tire de Falchaemp , près Bligné ,
terre des Etats-généraux, eft la même que celle de Try, proche ValencienneS,
dont je parlerai. Les moules font appellés formes, foumes.

¶48• LES pendages de veine ne font point exprimés autrement qu'on ne
le fait au pays de Liege, fi ce m'eft les dreffans obliques, qui font appellés
roides ouf L'exploitation des houilles & charbons dans le quartier de Dalem ,
eft moins compliquée dans la dénomination des voies foUterreiries. Quoiqu'il
y ait des houillieres dont les veines font d'une belle épaiffeur , on ne les tra-
vaille que par vallées , coiftrefres & torrets ; on n'y connaît point les montées ,
les gralles. Les contrefis qui ne fe contiennent pas en longueur, font appel-
lées fauffis coillreles. Les tailles font nommées teies. De diftance en &fiance,
quand les voies ne font pas bien larges, ou lorfque le toit n'eft pas bien bon,
on pratique fous la main, de petits dilatemens très - bien imaginés pour l'ex-
portation des houilles. Le hiercheur revenant à vuide, rencontrant un hier-
cheur qui va au chargeage, fe détourne avec fon pallier dans ce fourneau ou
repos , afin de laiffer paffer fon camarade. Ces repos font appellés changeages.
Enfin , le percement entre deux charbons , ou la voie de communication du
niveau fupérieur au niveau inférieur pour l'airage, s'appelle rule. Ainfi on dit
monter un ou une ruile, pour dire defrerrer d'une voie à l'autre en pendage de
veine, afin de communiquer l'airage.

549. LES uftenfiles portatifs, comme traîneaux fimples ou à roue pour
les eaux & pour les charbons , font appellés autrement que dans le pays de
Liege ; les tonnes renforcées de cercles de fer, fe nomment tonnais â cor-
reaux. ,Les quatre ferremens placés aux quatre coins de la coufade , fe nom-
ment foihelts. Les paniers des traireffes font appellés pannis , pannins , & on
appelle goges les crochets de fer qui font fur le devant & fur le fond. Dans les
houillieres de Bolduc, tous les traîneaux de bois ou d'ofier formant cailre ,
& deflinés à tranfporter les houilles & charbons, s'appellent chiens, nom qui
fe trouve dans Agricola , & qui a pris fon origine dans le bruit confus que font
ces traîneaux en cheminant dans les voies. A Dalem , le panier remontant
au jour, chargé feulement de charbon , s'appelle pêlée , treque pire. Quand
il rapporte toute houille, on le nomme double pannée ; en flamand, double
treque, double trait. Quand il y a charbon & une bordure de houille, ils l'ap-
pellent enguel treque, panier livrable. Les conteftations fur toutes les matieres
de houillerie , font portées du relfort à la chambre établie à Herve pour les
domaines & tonlieu ; de là, au confeil fouverain de Brabant à Bruxelles. L'huif-
lier ou fergent eft nommé foreflier. 

,
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Exploitation d'une veine furjetée ou débauchée en furjet.

“0. LE dérangement que les failles occafionnent dans la marche des
*hies , eft varié à l'infini, felon les différentes circonflances qui tiennent
à ces obftacles pierreux , comme leur forme, leur pofition , &c. Cet article
feul mériterait une étude particuliere de la part d'un maître ouvrier : le fait
dont je vais rendre compte, fervira d'exemple pour ce qui a été dit ci-devant
fur la néceffité d'obferver foigneufement le guide ou lyon , quand on trouve.
la veine interrompue , & comme on dit à Daim, débauchée.

f'1. LE dérangement dont il s'agit , & auquel le nom de furjet , que je
trouve dans M. Triewald , convient très-fort , fe rencontra à Sarrolay, vil-
lage dépendant d'Argenteau, confinant avec la terre de Cheratte, du côté de
Jupille, entre la Meufe & un ruiffeau allant à Argenteau , dans un terrein
dont la pente eft au levant & allez roide. En pourfuivant une baume du le-
vant au couchant dans la voie du niveau , à peu de- cliflance du ruilfeau , au
lieu de rencontrer la veine que l'on cherchait à atteindre , on tomba au flanc
d'une faille , dont la configuration s'annonçait arquée en dos d'âne ,
à-dire , ayant deux furfaces oppofées rune à l'autre, qui aboutilfaient à peu
près en pointe comme le toit d'une maWon ; cette forme lui fit donner par
les ouvriers le nom de rein de ckevau , ou dos de cheval. L'une de ces deux
furfaces , ou le flanc de ce trouble , contre lequel on donna , portait le lit ou
la pierre de la veine, émincée dans ibn épaifieur, , qui était furjetée fur cette
faille , & montait en haut avec elle.

f2. D'APR È S ce que nous avons obfervé ailleurs fur ce qui arrive aux
fubfl-ances voifines du charbon , à l'oceafion d'une compreffion étrangere def-
fus ie toit, ou fous le plancher, & de l'indication à en tirer pour la re-
cherche d'une veine débauchée ou interrompue , on était affiné que le Iyon
ou cette trace infenfible du lit de la veine redefcendait enfuite fur l'autre
furface du furjet, depuis fon fommet jufqu'à fon pied. La routine ordinaire
didait le parti de tourner à l'entour .du furjet, pour aller rejoindre la veine
de l'autre côté; mais cette voie de contour eût manqué d'air , à moins qu'on
n'eût pratiqué un bure d'airage. Son établillement augmentait les frais ; le
fleur Firket, en homme intelligent, & qui fait juger des cas que la pratique
ne lui a pas encore préfentés , fut d'avis d'abréger ce chemin & ces dépenfes.
E fe décida à aller rechercher l'autre partie de la veine , en continuant ft
route par bacnure, au travers du rein de chevau. Il encouragea l'ouvrier qui
n'approuvait point du tout cette entreprife : il lui annonça qu'il y avait dans
le milieu une pierre placée en dreffant ; que c'était ce paroi qui relevait
la veine par -deffous , de maniere que les couches qui fervaient de fol ou
de plancher à la veine, reprenaient leur vraie dimenGon à la bafe du paroi ;
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qu'il fallait le trouver ; qu'arrivé à la pierre qui produifait le cirent , il
était arrivé à la moitié de la bacnure. Les chofes fe trouverent comme le
fleur Firket l'avait prévu ; & ayant continué l'ouvrage, la veine de l'autre
côté reprenait fa marche ordinaire.

Exploitation d'une mine en niaie ou en bouMutte.

S 3. UN autre cas affez particulier , qui s'eft rencontré dans un terrein
de la campagne de Houfe , tout au voifinage du hameau appellé Bouhouillé ,
eft un relevement du corps de la veine , accompagnée à l'ordinaire de fon
toit & de fon plancher , qui remontaient avec la partie de veine débauchée.
La pofition de ce crouffe de charbon au - deffus de la tête des ouvriers , lui
fit donner le nom de mine en niaie ou nid, foit à raifon de l'efpace étroit
dans lequel le charbon était refferré , foit à raifon de fa pofition écartée,
comme cachée & élevée comme un nid. On pourchaflàit un ouvrage en
pendage de veine : ce mignon, placé au-defis de la voie, s'ouvrit; la houille
qui fe répandit fur le paffage donna lieu d'examiner d'où elle provenait ;
par l'ouverture qui s'était faite on fonda le deie avec la havre; on détacha
enfuite la houille avec une longue perche : cette manoeuvre bien fimple fut
continuée jufqu'à ce qu'il ne vînt plus rien. Le bouillon donna jufqu'à dix-
neuf cents paniers de charbon, qui était une chute. La pourchaffe du pen-
dage fut reprife enfuite, après avoir Rappelé en cet endroit. Cette rencon-
tre affez bizarre mérite quelqu'attention , le volume de houille qu'on ne peut
point juger, pouvant écrafer les ouvriers en fe détachant, & embarraffer
la voie & les travaux.

SECONDE
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SECONDE SECTION.
EXPLOITATION ET COMMERCE DU CHARBON DE TERRE

EN AN G LETERRE.

I. DEPUIS la publication de la prenhiere partie de mon ouvrage , j'ai eu
communication de l'état de quelques mines de charbon de terre de la Grande-
Bretagne. Les conjetures plaufibles que la rencontre des couches reconnues
par la fouille d'une mine dans un canton , peut préfenter pour d'autres en-
droits qui n'en feraient pas éloignés d'une trop grande diflance, rendent im-
portantes & même néceffaires ces fortes de defcriptions ; on ne peut donc
en ramaffer un trop grand nombre, par la raifon même que telles couches
qui couvrent le charbon dans un territoire , ne fe retrouvent pas dans un
autre qui en eft tout voulu. Cet exemple de diflimilitude dans ces bandes
terreufes d'un endroit à un autre , fe trouve dans la fuperficie des mines en
Northumberland & dans le comté de Stafford , qui eft très-différente de celle
des mines de Sommerfet , & dans le comté de Glocetter, , quoique les char-
bons de ces deux provinces n'annoncent aucune différence quant à l'efpece.
L'auteur d'une brochure fur les mines de charbon (a) , qui a paru un an
après mon ouvrage , appuie très-judicieufement fur cet objet. J'ai cherché à
connaître cet écrivain, dont les vues & la correfpondance euffent été fort
avantageufes pour la perfedlion de cette feconde partie : niais je n'y ai point
rétiffi ; je lui fuis toujours redevable d'être à même , par ce qu'il a publié ,
de fedifier quelques inftrucrtions fautives que j'avais eues fur quelques points ,
& je ferai ufage à leur place des corrections qu'il nie donne lieu de faire. Je
vais commencer par achever de faire connaître plus amplement différentes
fubflances , fur lefquelles j'ai eu occafion de me procurer plus d'initrudion.

Des terres marneufes & argilleufes.

2. LES argilles étant les matieres qui fe trouvent les plus répandues , &
tus la forme la plus variée, comme celles que les Anglais appellent clunch ,
Clay, elles m'ont femblé mériter le plus mon attention ; d'ailleurs il ett cer-
tain , & cela a été remarqué (b) , qu'il y a parmi les économiftes Anglais ,
une confufion fur les fubttances argilleufes. Lorfqu'ils en parlent comme en-

( a ) Ayant pour titre : Treatip upon coal-mines ,Fec. London, 1769 , in-80. ro ç pages.
(b)Didion. Encyclopéd. article des marnes, au mot cultiver , tome DL

Tome XVI.
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grais pour les terres, ils nomment indifféremment clay (a) l'engrais qu'ils
confeillent pour les terres froides & pour les terres chaudes.

3. DANS la premiere partie de la defcription de cet art , nous avont fait
connaître les fix efpeces auxquelles les agriculteurs Anglais réduifent les
marnes : l'auteur moderne de la brochure fur le charbon de terre , qui les
comprend fous le même nom d' argille , en reconnaît le même nombre , &
leur rapporte fix des fubflances ordinaires dans les mines de charbon ; (a-
voir,, la pierre de taille groffiere, la pierre à chaux groffiere , l'ardoife feuil-
letée , le rocher bleu très- dur, les couches de fables groffiers , & la pierre
dé fer , ironlione.

4. LES terres marneufes , d'après le favant rédaéleur de l'Encyclopédie ,
font les cinq efpeces que j'ai annoncées dans la premiere partie , le cowshut
marie, terre à bauge , felon cet auteur , qu'il dit être une efpece de glaifè
brune , veinée de bleu , mêlangée de petites mottes de lime -fione ou pierre à
chaux. Le Plate marie, qu'il définit une maniere d'ardoife graffe , bleue ou
bleuâtre. Le swing marie, qu'il écrit diring marie. La claye made ou marne
argilleufe , fort femblable à la glaife , tenant de fa nature , mais plus graffe ,
& quelquefois mêlée de chalk fione , ou craie en pierre. Le fleel marie, qui
fe trouve communément à l'entrée des puits que l'on creufe ; c'eft , au rap-
port de ce favant, notre véritable marne , & elle appartient au genre appellé
chalky land.

Chalky land.

f. CETTE efpece que l'on peut appeller terre à chaux , terre mar -mule , ou
crétacée , eft très - commune en Angleterre , oà le terme chalk , dérivé de la
langue teutonique Kalk , lignifie chaux & craie calcinée ; en France, marne
calcinée, & paraît fe rapprocher du rime -flone. On en diftingue de deux
fortes, une dure , feche , forte, & qui eft la plus propre à être calcinée ;
une autre tendre & graffe , qui fe diffout facilement à l'eau & à la gelée , qui
Mêlée avec du terreau , de la vafe , ou du fumier, eft très - propre au la-
bourage & à améliorer beaucoup de terres, principalement celles qui font
froides ou aigres.

Clay lands.

6. LES terres argilleufes , appellées
la premiere eft appellée pure ; il s'en

clay , clay lands , font de cinq fortes:
trouve dans les puits de marne , qui

(a) Qui fignifie glaife , marie, que nous
rendons par marne s & ils appellent marie
ou marne, une terre graffe, froide de fa

nature, & qui eft bien différente de notre
marne , laquelle eft brûlante.
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eft d'un jaune pâle ; elle eft tendre & molle fous la dent comme du beurre,
fans le moindre 'mélange graveleux ; elle 'eft plus parfaite, felon fort degré
de plus grande pureté ; elle fe divife elle - même en plufieurs qualités , dont
on tire la terre à foulon, jaunâtre à Northampton, brune à. Hallifax, blan-
che dans les mines de plomb de Derby, & c'eft la plus raffinée. Une qua-
lité appellée foup ou fope fèal , écaille de fanon , fe rencontre dans les mines
de charbon. Enfin cette glaife brune tirant fur le bleu , que les Anglais
appellent indifféremment clay &. marie , dont ils* font un très - grand ufage
dans la culture des terres maigres , légeres & fablomieufes'; elle fe& trouve
ordinairement fur le penchant d'une colline , fous une couche de fable de
la profondeur de quatre ou cinq pieds. La bonne glaife eff bleuâtre, fans
aucun mélange de fable , compaéle , graffe & très-pefante ; elle eft très-bonne
à faire de la brique.

7. LA feconde eft une glaife rude, qui fe réduit en pouffiere lorfqu'elle
eft feche ; c'eft proprement de la craie : il y a d'autres qualités comprifes
fous cette efpece , qui fervent aux potiers ; elles font jaune-pâles , bleues ou
rouges, plus ou moins graffes. La troifieme efpece eft une pierre quand
elle eft feche; fa couleur eit blanche, bleue ou rouge. La quatrieme efpece
fe trouve mêlée d'un fable ou gravier rond., La cinquieme efpece eff dif-
tinguée par un mêlange de fable gras ou très fin, & de talc luifant. Dans
la province de Derby , il s'en trouve de blanche que l'on emploie à faire la
faïance à Nottingham; il y en a une autre qualité grife ou bleue, dont on
fait à Hallifax des pipes à fumer.
. 8. LES terres argilleufes labourables , qui font noires , bleues , jaunes ou
blanches ; les unes font plus graffes , les autres moins , mais toutes fujettcs
en général à garder l'eau : ces terres fe refferrent par la fécherelie , & te
durciffent à l'ardeur du foleil & au vent. La terre nommée en anglais loam
dont j'ai parlé ailleurs , eft légere & un peu graffé , & elle fe trouve com-
munément affez profondément; le fol du territoire de la province de Norfolk
paraît en général en être fOrmé. •

9. LES mots rubly, , rubbles, demandent encore quelques réflexions. L'auteur
de la brochure anglaife prétend que les mineurs comprennent fous la déno-
mination générique de bat, tous ces rubbles. Il m'eft difficile de ne point dé-
férer à cet écrivain : mais étant certain de l'acception que j'ai donnée au mot
bat , il eft à croire que ce qu'avance cet auteur eh exact dans quelques parties
de l'Angleterre feulement fans que l'entente des ouvriers en Toit pour cela
plus appropriée; car cet auteur n'ignore point, & il obferve lui-même que
ces rubbles font de différentes efpeces. Il eft à préfumer que c'eft dans . l'accep-
tion que j'ai donnée à ce mot , qu'on a appellé du même nom rube , une mine
du Potofi , dont le métal étoit hors de terre en maniere de rocher, comme

Z ij
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dans les mines de Cornouailles. Ces rubes ou rochers qui empêchent la pour
fuite des travaux , font appellés jam..

Supplément aux defcriptions des mines de charbon d'Angleterre , par ordre des

couches qui les compolint..

ro. Au fupplément qui vient de précéder, fur les terres gratis connues eut
Angleterre , & qui fe retrouvent différemment modifiées dans les terreins de
mines de charbon ( coalery ) , je vais. en joindre un autre fur les mines de char-
bon même, confidérées à la faveur d'une coupe fuppofée , comme nous avons
fait dans la premiere partie de cet ouvrage. Ce fupplément fera formé, 1°. de
nouveaux états de. mines , que j'ai eus depuis ce tems ;. 2o. d'un tableau rac.
courci& rectifié dans plufieurs points , de celles dont les Tranfaélionaphilofo-
phiques & mes.correfpondances m'avaient fourni les defcriptions. •

I I. JE fuis redevable de ce changement au petit traité anglais dont je viens ,

de parler , & qui mériterait la peine d'être traduit dans notre langue. L'auteur
qui paraît très au fait de la matiere ,.qui de plus en fent toute l'importance ,
annonce par-tout un homme jaloux de l'exaétitude. Je ne fais pas difficulté de
remettre fous-les yeux du leéteùr ces états que je-regarde comme plus corrects:
Mais lorfque je.les ai fait entrer dans mon ouvrage, il était indifpenfable de les.
accompagner d'éclairciffem ens- fur la nature de chaque couche•,.& fur les noms.
par lefquels ces fUbflances font défignées. j'ai confervé ici ces noms technii.
ques , dont plufieurs font fufceptibles. de différentes. interprétations,pourlef
quelles il faudra avoir recours aux premiers états que j'ai publiés. Je rappro.'
cherai de quelques-uns de ces noms les éclairciffemens particuliers qui me
font parvenus. depuis la publication de cette premiere partie..

È TA T des de rentes cousues ( ' bed) dont eji compofie la mine de charbon de
Tipton , près Birmingham & Wolverhampton en Warwickshire avec la hauteur

de chaque couche,. filon les mefures anglaifis.

Fias. Pouces_.

T. CLAY., rouffe fablonneufe. ( a ).	 ri	 3:
II. POUSSIER fale & noir.	 .	 3

(a) Dans ce même quartier, entre Bir- voit fcirtir de là flamme, & la fuperficie Ré,
mingham & Wolverhampton, il y a une rilen'eft que du charbon.
étendue de terrein conlidérable, d'où l'on
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Verges. Pieds. Pouces.

III & W. Deux couches de CLAM , propre à faire de
la brique 	 .	 . 	 .	 .	 .	 . 1 	 2

V. CLUNCH tendre & mollaife. 	 .	 ..	 .	 r	 f
VI. CLUNCH plus obfcure , tirant fur le noirâtre. 	 I.	 i
VII.	 FIRE CLAY , propre à faire de la brique ré-

filtante à la plus grande chaleur. 	 .	 . r.	 1
-7-.

VIII.. 	 ROCHE blanche.	 .	 .• 	 ..	 . • 2	 II
IX. CLUNCH. blanche , tendre..	 . r
X. BAT noir, tendre. 	 . 	 . 	 2	 IO
XI. CHARBON VOLANT, maigre. . 	 .	 . 	 I	 s
XII. CLAY A POTIER , bonne à faire des creu-

	

rets pour fondre le. vieux fer. 	 . I	 2	 6
XII/. 	 BAT noir. 	 Io
XIV. CLUNCH tendre. 	 .. 	 . I	 9
XV. BAT noir. 	 . 	 -	 . 	 I.	 6
XVI. CHARBON VOLANT, maigre.. 	 1.	 8.
XVII. CLAY OU TERRE A PIPES. 	 .	 . 	 . I
XVIII. CLUNCH feuilleté , entre-mêlé d'une couche

d'IRoN - STONE qui y efI vaguement dif-
perfée. 	 .	 .	 .	 . 2	 2

XIX. Banc fuivi d'IRON -STONE.-	 Y-
i

XX. BAT feuilleté. . 	 . 6
XXI. CLUNCH tendre. 	 .	 • 9
XXII. BALT noir.	 .. 	 •• 	 .	 • 	 1	 9
XXIII. Roc noir	 .	 . 	 . 	 •	 •	 .	 2
XXIV. 	 CLUNCH tendre	 .	 .	 .	 .	 - 3 . 	I.	 6

où fe - trouve de huit en neuf pouces d'in-
tervalle un banc d'IRON-SToNE ayant de-
puis un quart de pouce juqu'i un demi--
pouce d'épailfeur.

XXV.. 	 Rognons d'IRON - STONE , qui fe trouvent-
dans le lit précédent, marqué iron-flon. .

XXVI. CLUNCH d'un gris obfcur. 	 . 	 t 	 z 	 6.

XXVII. BAT.	 . 	 . 	 .	 .	 2
XXVIII. TÊTE DE. CHARBON menu.. 	 . 1	 9'
CXXIX. BAT noir, tendre. 	 . 	 .	 • , • i , 	2

e XXIX. Divifion où féparation qui fe trouve dans la
couche précédente.	 • • 	 • 	 .

IRON-STONE.	 .	 .	 ••
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Verges. Pieds. Pouces.
T

XXX. BAT noir, dur. 	 .	 . 	 j .	 l'
XXXI. BENCHES. 	 - .	 •	 .
XXXII. . Terre maigre ,- friable. 	 .	 .	 z
xxxm • CLAY blanche.	 .	 .	 .
XXXIV. GRIZZLE : bande claire - obfcure. 	 .
XXXV. IRONt- STONE 1 mine , dans laciiielle & trouve

la terre matrice de Piron-flone. 	 • . 	 .•
XXXV I. ‘ IRON"-STONE qui fe trouve dans 'le dernier

! 	 • 	 lit, épaiireur incertaine.
XXXVII. BAT noir , dur.	 .	 • .	 . 3 	 1
XXXVIII. Deux couches d'IRow-STONE, qui fe trou-

vent dans le dernier n°. de trois à trois
pieds .de diltance l'une de l'autre , fous la
mine d'iron - ftoue , appellée iron - fion
noir, de cinq pouces chacune.

XX.)(DL - CHARBON VOLANT , maigre.
XL. SOLE BAT , bat tendre. 	 .
XLI. IRoN - STONE.	 .
XLII. CLUNCH forte. 	 . 	 . 	 .
XLIII. : IRON-STONE du n°. précédent , incertaine.
XLIV. BINDS , ou nerf pierreux;
XLV. CLUNCH forte, grafi -.
XLVI. BIND S pierreux 	 .	 .
XLVII. FIRE-STONE , ou Pel-don.
XLVIII. BINDS pierreux.
XLIX. CLUNCH forte.	 . .	 .
L. IRoN-s-roNE ou BINDS ,'qui fe trouve dans

le dernier n9. à fix où fept pouces de
profondeur , & 'd'un à trois- pouces d'é-
paileur , & de Round-ftone de fix à fept
pouces d'épaiffeur incertaine.

LI. BINDS ou nerf pierreux, gris. 	 .	 I 	 6
LIL 	 CLUNCH forte. 	 .

Toute la profondeur du fond du terrein jufqu'au lit de
charbon elt de 	

▪	

• s6	 I	 Io 1,
Et répaiffeur du lit (BÉD) eft de 	 . . io verges ou 30 pieds anglais.

z	 6

•

I
	

3
I	 2
7,	 6
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Duché de Cumberland.

12. LES mines les plus profondes qu'on ait travaillées en Angleterre, font
dans cette province maritime, à Witte - haven , au - deffous de Moresby, éloi-
gnées de la mer de vingt verges ; leur profondeur eft de cent trente braffes,
(a) ou cent quinze toifes trois pieds quatre pouces. On y connaît vingt
couches de charbon, dont trois font exploitées ; leur allure eft du nord au
fud ; leur inclinaifon à Poueft ; leur pendage approche de la ligne horifontale
plutôt que de la perpendiculaire ; elle eft communément d'une toife perpen-
diculaire, fur fix à fept toifes de longueur.

[YoRcKsHIR. E.

Etat des couches qui fè rencontrent dans les mines de charbon de North-Burlay ,
par M. Richard Richardfon. (b)	 Pieds. .Pouces.

L	 TERRE VÉGÉTALE ordinaire. i G
II.	 ARGILLE JAUNE.	 . 6
III.	 ARGILLE grife , jaunâtre.	 .	 .	 .	 -	 - 4 6
IV.	 AMMITES , efpece de pierre de fable, friables, noirâ-

tres , SAND—STONE. 	 .	 .	 .	 •	 • 6
V.	 Différens petits firatum de MINE de fer, femés dans

de petites couches d'argille jaune. 	 .	 .	 - 4 6
VI.	 SCHISTE noir, un peu compacte, de couleur noire

foncée ; cette couche eft locale.	 .	 .	 . 3
VII.	 ROCHE, tirant fur la couleur noirâtre ou cendrée,

de confiflance lâche. 	 .	 . 4 6
VIII. Idem de confiflance ferme.	 .	 .	 . Io 6
IX. Petit firaturn de charbon de terre nommé CRON-BED.
X.	 MINE DE FER mêlée à une terre noire.•. 3
XI.	 AMMITES , plus compactes, noirâtres.	 .	 ... 4 6
XII. SCHISTE noir, de confiflance moyenne. 	 .	 . 4 6
XIII. Roc friable, noirâtre, mêlé avec de la mine de fer. 7 6
XIV. Roc tendre, tirant fur la couleur noirâtre, femé la

plupart du tems d'empreintes végétales. 	 - 4 6
XV. Roc dur, de même couleur. 	 .	 •	 • 7 6
XVI. SCHISTE noir..	 •	 •	 .	 •	 •	 . I 6
XVII. CHARBON compofé de deux membres féparés l'un

de l'autre par un roc plus tendre, de l'épaiffeur de
deux pouces.	 . 3 6

TOTAL 77

( a ) Une braire a deux aunes de Paris, ou cinq pieds quatre pouces.
(b) Edwardi Luidii , apud Oxonictifes ,&c. Ichnngraphia , &c. Epiit. V. I

18;
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Comté de Durham , à quelques milles du chemin de Newcaftle.

13. DANS la premiere partie de cet ouvrage il eft. fait mention de cette
province qui a plufieurs mines de charbon, diftaiites de peu de milles les
unes des antres ; & j'ai avancé que dans quelques .unes , aux environs de la
capitale, le trop fe montre à la furface de la terre, &c.

14. L'AUTEUR de la brochure anglaife obferve qu'il y a dans ce quartier
des mines ouvertes pour les marchés du pays, pour le commerce de terre,
& d'autres pour le commerce de mer feulement; niais que toutes font à une
profondeur confidérable , & exploitées à grands frais. Il ajoute, qu'à la vé-
rité , le charbon fe montre fuperficiellement dans plufieurs endroits , mais par
accident; il cite entr'autres le five quater coal. Cette maire eft fi fuperficielle à
Lumley , & en plufieurs endroits le long de la riviere près de Durham , qu'un
metânier & d'autres particuliers tirent le charbon fur des traîneaux de dei:
fous les bords de la riviere , & par ce feul moyen en ont affez pour leur ufage.
L'excavation qui réfulte de cette fouille eft fi grande, que les gentilshommes
& les habitans eurent avec raifon , qu'ils vont dans de bonnes mines de char-
bon, fans avoir jamais defcendu dans une foire. Feu M. Jars m'avait donné
fur ces mines les détails fuivans.

EN général la fuperficie, jufqu'à la profondeur de fix, huit, dix braf-
fes au plus , eft d'argille , fable ou gravier , mais le plus communément d'ar-
gille. De là, à la profondeur de vingt-cinq braffes, roc d'un bleu pâle, qui fe
coupe avec des mattocks, point d'iron-ffone. Le charbon eft compofé de trois
membres appelles feam ou joints.

16. LA premiere feam eft nommée five quater ou cinq quartiers , parce que
fa compofition eft telle qu'on peut la diflinguer en cinq membres ou quar-
tiers ; ce charbon eft dur & fe confume en cendres blanches. Le lit fuivant eft
le main coal, placé à dix braffes environ au-deirous du five quater, ,& de la
meilleure qualité ; il â en général depuis cinq à fix pieds d'épaiffeur ; dans
quelques mines près de Newcaflle, il a environ huit pieds d'épaiffeur. La fe-
coude feam eft le marlin coal, à environ dix braffes au-defrous du main coal;
il eft de meilleure qualité que le five quater, & inférieur au main coal, mais
pas tout-à-fait fi épais . que .ce dernier. A huit, dix, quelquefois douze braffes
fous le marlin Goal, vient une autre feam nommée hutton ; il a cinq pieds en-
viron d'épaiffeur, , & eft d'une bonne qualité: il y a encore d'autres feam au-
deffous ; mais on n'y connaît précifément que les trois qui viennent d'être
décrites.

17. A Carron., proche Falkirk ; la mine eft très-confidérable; le charbon
s'y



	

ET Dr SES MINES. PARTIE II. 	 .18Ç

s'y voiture dans l'intérieur, fur des chariots à chevaux, fur des chariots à
bras d'hommes, felon les galeries. On y connaît trois couches de charbon,
.dont la premiere eft à environ quarante toireS de profondeur ; le pendage de
ces trois lits eft d'une toile perpendiculaire, fur dix à douze de longueur du
côté du fud ; néanmoins les ridges font varier cette allure.

18. LA veine du milieu, diffame de la premiere de dix toifes, préfente
dans fon épailfeur qui eft depuis trois jufqu'à quatre pieds, trois charbons
nature de charbon , diftingués par des.noms particuliers , d'où on pourrait la
nommer veine de trois. charbons , three coal veine, comme celle que l'on appelle
aine dans les carrieres de Bishop Sutton , en Sommertshire.

19. LE floor ou la partie fupéricure , ou Je top, topp coal de cette veine
de Larron, eil appellé fplint coal; ce qui annoncerait quo ce charbon fe
pare en feuillets. La partie du milieu eft d'une qualité moins compade ; fon
charbon eft feuilleté & fe fépare aufli par lames ; mais leurs interflices renfer-
ment du pouffier de charbon ; cette partie centrale eft appellée clod coal, mot
qui annoncerait que ce charbon , quand il brûle , fe met en grumeleaux; niais
feu M. jars m'a. dit qu'il fe collait très-peu en brûlant , & alors clod coal figni-
fierait charbon fe cairant en mottes. La troifieme partie ou dernier lit qui eft
le plus inférieur, eft très - compade , & fouvent approchant de la confittance
de pierre dans la partie qui approche du mur; c'ett celui que l'on vend pour
la confommation , & dont on fe fert pour la machine.

20. A Edimbourg , on connaît deux. veines paralleles, ayant environ qua-
rante ou cinquante degrés d'inclinaifon.; cette inclinaifon n'eft point corref-
pondante à celle des rochers que l'on rencontre dans les environs , qui appro-
chent beaucoup plus de la ligne horifontale , & qui font inclinés au nord-oueft.

21. A Workington , dont j'ignore la province, feu M. Jars a obfervé lix
veines diftantes les unes des autres de dix toifes ; la premiere , qui eft la
moindre , a deux pieds trois pouces d'épaiffeur : il y en a taie de quatre pieds
d'épaiSeur pour la partie de charbon & de fept- pieds y compris fes couver-
tures ou enveloppes : le. corps de la veine eft féparé par deux lits appellés meule.

Tableau plus correét & plus abrégé des mines de charbon d'Angleterre,
décrites dans la premiere partie , extrait de la brochure anglaifr,
publiée en 1769.

Pays d'entre Durham & Newcajile , rempli particuliérement de mines de charbon.
EPAI.SSEUR.

Verges.
I. CLAY, fable ou gravier, & plus ordinairement CLAY. 	 12. 16. zo
II. "ROC bleu pâle , qui fe !aile attaquer par les outils. .f 0

Tome ,X1/1,	 A



III. FIR QUATER o9L, charbon
fier, mais d'un très-bon ufa

W. Roc très - dur.
V. MAIN COAL, maire principale

ou grande veine.
VI. Roc très-dur.
VII. 1VIARLIN COAL.
VIII. Roc très - dur.
IX. CHARBON HUTTON.

de cinq quartiers, grof-
ge. 	 . 	 .	 .	 .
.	 .	 .	 .
de charbon, vraie mine

.	 .	 .	 .	 .	 .	 2
.	 .	 .	 .	 20

.	 Ii
.	 . 	 20

.	 .	 .	 .	 .	 .	 Il
Total 116 verges , ou 348 pieds de roi.

EPAISSEUR.
Verges.

20

18 6	 DU CEARBON DE TERRE

Lancashire.
ÉPAISSEUR.

Verges.

I. TERRE BLANCHATRE , pofée fur une pierre de 	 .	 .
II. Roc très - dur.	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .
III. PIERRE MÉTALLIQUE fort compadte , & d'un bleu foncé.
IV. CHARBON COMMUN.	 .	 .	 .	 .	 .	 .
V. PIERRE MOLLE bleue, compadte, accompagnée de cou-

ches de pyrites cuivreufes. .
VI. KENNEL COAL (a).	 .

I.	 CLAY : Pépaiffeur n'en eft point ificliquée.
IL SEAM , joint fort mince de charbon. 	 .	 . 	 .
III. FREE-STONE blanc ; (b) épaiffeur non indiquée.
IV. WHIN-STONE , pierre dure; épaiifeur non indiquée,

mais vraifemblablement très - grande.
CLAY.	 .V. •	 •	 •

3 à 8

46
3

3

EPAISSEU R.
Verges.

8

4

. 	 .	 30
.	 •	 . 	 .	 .	 I-ii

Total 87 verges, ou 261 pieds de roi.

Northumberland , à Widrington , près de Berwick.

(a) A ce que nous avons dit fur ce.
charbon le plus pur de tous, il faut ajoun
ter que, lorfqu'il eft allumé , il conferve a
flamme jufqu'à ce qu'il toit confumé.

(b) Cette pierre d'un grain doux & gris
blanc ) communément employée pour paver

les maifons & les baffesn cours, doit être
différente du pavIng floue, & prend vrai-
femblablement le nom de pierre de taille ,
à raifon de ce qu'elle fert aufli à pldieurs
ufages des bâtimens.
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EPAISSEUR.

VI. PIERRE BLANCHE tendre ; épaiffeur non indiquée.
	 Verger.

VII. CHARBON. - . 	 .	 .	 .	 .	 . .	 1 -4
z

Total 87 verges ou 261 pieds de roi.

Scotland à l'orient de Lothia- n , Tranent , Baldoe , Maidlione, Falkirk.
EPAISSEUR.

Verger.

I. CLAY , efpece non indiquée. . 	 1	 :	 1
	

4
II. SLATE OU COAL CLIVES.	 .	 .	 .	 221
III. LIME-STONE.	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 2
IV. SLATE , terre & pierre..	 .	 .	 .	 .	 4
V. CHARBON; fa confiflance , fon épaiffeur non mention-

nées.	 •
Total 32 verges ou 96 pieds de roi.

Stasfordshire, tirant un peu à toue de Dudley.
EPAISSEUR.

Verges.
I. GLAY jaunâtre, immédiatement fous la terre végétale. I i-
II. CLAY bleuâtre.	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 i 1
III. CLAY bleuâtre, plus compade & plus ferme. . 	 .	 8
IV. CLAY de la mème couleur, plus tendre.	 .	 3
V. PIERRE GRISE d'un grain fin.	 Ilr3
VI. CLAM d'une couleur claire.	 7
VII. Roc DUR, de couleur grife. 	 .	 24
VIII. CLAY bleue, compacIe. 	 .	 .	 .	 .	 1 1
IX. CHARBON formé de quatre différens bancs. .	 4
X. IRON-STONE , de quatre ou cinq couches menues à

différens intervalles.	 .	 .	 .	 .	 41
XI. CHARBON.	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 2
XII. CHARBON d'une autre efpece.	 .	 .	 .	 2

Ï
Total 71 verges ou 213 pieds de roi.

Près Lichtfield.

I.	 CLAY ou terre à brique.
ROTTEN-STONE , pierre pourrie. .

EPAISSEUR.
Verger.
Il

A a ij
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EPAISSEUR.
V

M. MARLE FLAKY, marie feuilletée, légérernent colorée.
Verges.

IV. CHARBON MENU.	 .	 .	 .	 .	 I

V. BAT noir ( a ).-
VI. CHARBON.	 . .	 • 	 .	 .	 .t3-
VII. Roc & CLVNCH à différens intervalles. . 	 .	 20
VIII. Couche de CLuNcx feul , placé dans la maire du lit

précédent. 7	. 	 . 	 . 	 . 	 . 	 .

LX. MAIN COAL, compofé,de plufieurs couches. . 	 41
X. RUBBISCH . OU BAT.	 -	 .	

zi.
XI. CHARBON de différente efpece. 	 .	 . . •	 .	 4 ;.
XII. IRON-STONE , terre légere , &c. couches dans la même

gradation; épaiffeur non mentionnée.
XIII. CHARBON.	 .	 .	 .	 .	 3

4
Total 42 verges ou 126 pieds de roi.

A Burnet , Queen - Charleton , ou Brisleton dans le comté de Sommerfet.
EPAISSEUR.

Veree.
I. TERRE ROUGE ,à la furface.	 .	 .	 .	 .	 .	 9
II. Une couche comme ci-deffus , c'eft-à-dire, CLIVES.
III. CHARBON.	 .	 . 	 .	 . 	 .	 :	 I 13
IV. CLIVES.I 2_	 -

V. POT-VEIN COAL. I I. 	 . 	 .

VI. CLIVES.	 . 	 i4
VII. TRENCH-VEIN COAL,	 I
VIII. CLIVES.	 .	 .	 .	 .	 7
IX.	 Roc; .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 7
X.	 ROCK VEIN COAL; épaiffeur non indiquée.

Total 7o verges ou 210 pieds de roi.

Sommeriètshire. Chew - magna ; â Sutton près Stowy.
EPAISSEUR.

Verges.

L	 SOL ROUGE. .	 .	 .  	 . 	 z

Il.	 MALM ou LOAM , Se dans quelques places, PIERRE FRAN-

	

CHE rougeâtre.	 .	 .	 ..	 .	 •	 •	 8. Io. 24.

(a) &h Phis terre/fris bilmatinofas: ce n'eit point une efpece réelle de charbon.
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E P AISS EU R.
Verges.

III, Roc  changeant par gradations, de gris en noirâtre, ap-
pellé COAL CLIVES; profondeur non indiquée, mais
probablement confidérable.

IV. CHARBON de veine puante; épaiffeur non indiquée.
V. COAL CLIVES.	 .	 .	 .	 .	 IZ
VI. CASTEAD VEIN (a) ; épaiffeur non indiquée.
VII. COAL CLIVES.	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 I.Z
VIII. VEINE DE TROIS CHARBONS. . 	 .	 .	 .	 .	 8
IX. CLIFT OU CLIVES, mêlé de COCKLE:SHELLS & d'impref-

fions. .	 12,
X. VEINE QUEUE DE PAON.
XI. COAL CLIVES. . 	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 II
XII. CHARBON DE MARÉCHAL. 	 i
XIII. CLIFT OU CLIVES. . 	 .	 . 	 I 0
XIV. VEINE FEUILLETÉE, SHELLY VEIN; épaiffeur non men-

tionnée.
XV. Une autre veine de charbon.	 .	 .	 .	 _1

Total 90 verges ou 27o pieds de roi.

Stony - Eaflon , plufieurs mines.

I. THORNY CLIFT ou ARBORESCENT MARCASSITE. 	 O
II. BRANCHED CLIFT.	 . 	 O
III. CHARBON. 	 .	 . 	 0

Shropshire dans le Brofély , le Bently , Pitcheford , &c.
-

Lit d'un roc noirâtre ou de pierre dans plut -leurs endroits, & immédiate-
ment après fe trouve le charbon, dont l'épaiffeur ni la profondeur ne font
point marquées.

Exploitation des mines de charbon en Angleterre , confidàle dans quelques points
particuliers.

az. LES travaux & ouvrages concernant le charbon de terre , appellés
coal works , ne peuvent guere comporter des opérations différentes de celles

( a) Cette couche eft mal nommée veine ; ferrifaxea , laquelle fe trouve dans quel-
ce n'eft pas un charbon, mais une maffe ques couches , & contient toujours de jolies
applatie & marronnée cl'iron-atone, minera impreffions de plantes.
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•qui ont été amplement décrites art. III , IV & V de la premiere feétion
cette feconde partie : percer un bure , borings ; creufer ou fouiller , digging ;
couper , felling; établir des puits d'air , air fikaft ; des chambres , shamble ;
des galeries & aqueducs , drifts ou dits; niveler ou orienter , dialling , pluming
(a) , & autres femblables manoeuvres , forment l'enfemble d'une exploitation.
Elle s'exécute auffi avec des outils & avec des uftenfiles qui doivent être à
peu près les (nêmes par-tout; comme pelles, shorel ; pics , beel , cornish tubber ;
hoyaux , mattocks ; marteaux différens, gadds ,fiedge ; coins , wedges ; feaux,
keables ; bages bathen ; baquets , buckets ; brouettes , weel barrows ; échelles,
laders ; bouirole , dial; & quantité d'autres connus aétuellement , quant au
fond articles I & II. De ces pieces ; dont le célebre doéteur Franklin doit
me procurer des deffins faits à Newcaftle , celles qui mériteront attention ,

l'auront place dans une planche de cet ouvrage. Je ne décrirai en particulier,
que la tarriere ou , fonde employée dans ce pays pour les mines de charbon.

Tarriere anglaifi.

AUGAR AUGRE , AUGER , WHIMBLE.

13. FEU M. Jars , dans fes Voyages minéralogiques, n'a pas oublié de faire
mention de cet outil important; mais la defcription qu'il en donne eft très-
peu détaillée , biffe beaucoup de chofes à defirer. Ce phyficien fe contente
d'obferver que le foret eft conftruit comme celui dont on fe fert en France ,
& il fe borne à ce qui fuit. Chaque partie a trois pieds , trois pieds & demi
de long, terminée dans une extrèmité par une vis, & dans l'autre par une
boîte à écrou , à l'aide defquelles toutes les pieces jointes enfemble , compo-
fent un foret de telle longueur qu'on le veut ; chaque piece eft notée, afin que
le foret conferve une feule ligne droite. La derniere piece du foret a deux pou-
ces & demi, trois pouces de diametre dans fon bout; fa forme approche de celle
d'un cifeau ou plutôt d'une aiguille de mineur, avec laquelle on fore des trous
pour .faire jouer la poudre à canon ; mais comme en frappant dans le trou
avec le foret il s'ufe & diminue de diametre, on lui fubftitue , après qu'on l'a_
retiré & qu'on a nettoyé le trou , une tringle de fer , dont l'extrèmité eft for-

mée d'un morceau d'acier bien trempé, de figure e.xaétement ronde, & du dia-
metre qui doit être confervé au trou, de maniere qu'elle fait l'effet d'une maire.
En battant le fond du trou avec cette efpece de maire d'acier, on lui redonne
le diametre que le foret ufé ne pouvait plus lui conferver dans fa même éten-
due. L'attention que l'on doit avoir pour ne point engager cette maire dans
le trou , de maniere à ne pouvoir la retirer , confifte à la faire entrer chaque
fois qu'on a retiré le foret.

(a) D'où fans doute les Liégeois ont emprunté l'expreffion plumer.
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24. LA tarriere la plus utile pour toutes les opérations de fonde, eft celle
qui fait partie du Theatrum machinarum hydrotechnicarum de Leupold , per-
fedionnée en Angleterre. On juge bien qu'un outil de cette conféquence n'a
point été négligé par les auteurs de l'Encyclopédie ; on en trouve dans cet
ouvrage (a) toutes les pieces & tout l'appareil gravés d'après les Mémoires
de l'académie de Suede, dans lefquels M. Triewald en a donné le détail &
la defcription b ). Le Journal économique du mois de février 1753 , a
publié cette defcription traduite en français , qui ne fe trouve point dans
l'Encyclopédie : je lui donne ici la place qui lui convient , pour éclaircir da-
vantage la planche dans laquelle j'ai ajouté le développement de quelques-unes
de ces pieces.

Defcription de la tarriere anglaife ( BERK BORER, MITZNGEH'OHR Leupoldi
par M. Martin Triewald , de l'académie royale des fciences de Suede.

2f. CETTE fonde a ,b , c, fig. 1, pl. XII, & qui peut creufer 6o braffes,
eft compofée de trois pieces , une poignée A , une branche B , & un fouilloir C.
La poignée eff toujours de bois ; la branche eft compofée de différentes pieces
qui s'engagent les unes dans les autres. Toutes ces pieces ne doivent avoir
que trois pieds de longueur, afin qu'elles ne deviennent pas embarrafintes
dans la manœuvre ; pour celles qui font terminées par un écrou , chaque
écrou ne doit avoir, tout au plus, que cinq pas, attendu que fi les vis qui
devraient y être proportionnées excédaient cette longueur, elles feraient fuf-
ceptibles de fe fauffer dans la violence des manoeuvres. Enfin , tout les
écrous & toutes les vis doivent être faits fur les mêmes tarraux & fur les
mêmes filieres ; fans quoi , quelque bout de la branche venant à fe caler
en terre, on ferait très - embarraffé fi toutes les vis n'étaient point adaptées
jufte aux écrous , & fi l'on ne pouvait pas fur-le-champ y fubffituer un autre
bout : du refte; il eft extrêmement important que tous les pas ou les diç-
tances qu'il y a entre chaque cannelure ou arête de vis , foient bons &
solides ; autrement il ferait impoffible que ces vis puifent réfifter à l'effort
qu'elles ont à foutenir quand on leve ou quand on defcend une grande lon-
gueur de la branche. Lorfqu'on veut faire ufage de cette fonde, on marche
avec une petite caiffe partagée en plufieurs cafes pour y placer les différens
échantillons des fubflances qu'on ramenera avec les différentes cuillers ou
fouilloirs , qui s'adaptent au befoin à la tarriere.

26. EN confidérant cet outil dans le détail de fa, conftruaion,. on peut

( a ) Hyloire - naturelle F minéralogie , tome '1, planche I., charbon minéral.
) Torne I-, année 174o, page 216.
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y diflinguer trois parties , une fupérieure , une -moyenne , une inférieure ; on
doit enfuite y diffinguer plufieurs efpeces de clefs différemment formées ,
avec lefquelles on embraffe chaque piece- dans fa gorge , lorfqu'on veut les
tourner, les viffer ou les déviWer.

27. Partie fupérieure ou tête de la tarriere. CETTE partie, n°. I , mérite, à
proprement parler, le nom de tête de la tarriere ; ce n'eh autre chofe qu'une
barre de fer , longue d'une braffe , épaiffe de trois quarts de pouce en
quarré ; dans le haut elle a un gros anneau par an on paffe la poignée de
bois A , de la longueur d'environ 42 pouces & demi de France. Environ un
pied au - deffous de l'anneau , on fait fonder deux frettes quarrées F ,
éloignées l'une de l'autre de la diflance de deux pouces ; leur principal ufage
eh de recevoir dans l'efpace qu'elles laiffent entr'elles , une clef, un levier
de fer fourchu 2. L'extrémité inférieure de cette tète de la tarriere , eft de
l'épaiffeur de cinq quarts de pouce, & il y a un écrou d'un quart de pouce
de diametre.

28. Partie moyenne. UN des bouts qui la compofent 3 , eft fait d'une
barre de fer quarrée , qui a trais pieds de longueur, & trois quarts de pouce
d'épaiffeur. Aux deux extrémités , ces bouts font d'un pouce & demi d'é 7

paiffeur. L'extrémité fupérieure eh munie d'une vis , l'extrémité inférieure
a un écrou ; il eh à propos d'avoir en même teins quelques bouts de moin-
dre longueur, pour s'en fervir dans l'occafion.

29. Partie inférieure. ELLE eh formée de fix pieces , 4, s , 6 , 7 , 8, 9 ,
que l'on choifit felon les couches de terre ou les bancs de pierre que l'on
rencontre, & elles font toutes terminées iiipérieurement par une vis.

3b. LA premiere piece n°. 4, eft.un fouilloir de dix - huit pouces de lon-
gueur, & de deux de diametre; au - deffous de la vis, à l'endroit t, ce fouil-
loir eft quarré & forme une gorge dans laquelle les clefs 2 puilfent avoir
prife quand il faut joindre ce fouilloir à la tête de la tarriere 1; au-deffous
-de cette quarrure fe trouve un fer .éteudu en lame, & tourné en rondeur;
le tuyàu - qui en réfulte eft . ouvert extérieurement dans fa longueur par une
rainure large d'un quart de pouce, afin que le fable pour lequel ce fouil-
loir eft principalement deftiné, & les autres matieres que l'on peut rencon-
trer , puiffent entrer dans fa cavité & en fortir après que la machine a été
-retirée : au bas de l'embouchure il y a un bec tranchant, qui fert à cou-
per la -terre & à faire entrer dans le tuyau les petites pierres qui arrête-
raient la manoeuvre. Quand on rencontre de l'argille , on fe: fart, du fouil,

rk-q: se; quine clade du premier que par fou tranchant & -par fon em-
bouchure qui font unis.

3-r -i) 1L-h.	 s'adapte à la piece qui forme la
tète de la tarriere & a lix pouces de- longueur & deux de largeur ; fon

épaiifeur
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épaiffeur va toujours en augmentant jufqu'à l'endroit e, où elle eft préci-
fément de quatre pouces en quarré, afin que la clef 2 puiffe y avoir prife.
Comme elle fert à ouvrir les bancs d'ardoife ou d'autres pierres , fon tran_
chant doit être d'une très-bonne trempe, afin qu'il ne s'émouffe pas promp-
teillent. Par la même raifon de la qualité des matieres que l'on a à forer,
il faut toujours avoir une douzaine de ces pieces de rechange toutes prêtes ,
& aiguifer celles qui ont fervi à mefure qu'on les ufe.

32. LA piece en langue de ferpent fi°. 7, eft non-feulement pour net.
toyer le creux qu'on vient de faire , niais encore pour reconnaître la na-
ture des couches que l'on a traverfées ; fa longueur eft de fept pouces , &
fon épaiffeur inférieure de deux pouces. Cette piece ne diffère point, quant
à fa figure , de la tariere dont les mineurs fc fervent quand ils veulent
faire fauter le rocher. Quand cette piece a creufé jufqu'à une certaine pro-
fondeur , on emploie, pour retirer les matieres réduites en poudre, le fouil-
loir no. 8; il reffemble par la longueur, la largeur & la forme, aux pieces
4 & & en differe uniquement en ce qu'il eft fermé par le bas : cette
difpofition eft néceffaire pour empêcher que les matieres écrafées qui y font
entrées , qui font effentielles à remarquer à mefure que l'on fonde , ne
puiffent en fortin & retomber aifément. Pour cette opération on met ces
différentes matieres dans la cade dont j'ai dit qu'il fallait être pourvu , &
l'on marque exadement à quelle profondeur on a rencontré telle ou telle
fubflance, ce qui eft très - aifé par le moyen du nombre des bouts de bran-
ches qui ont été employés.

; 3. CET autre fouilloir n. 9 eft tout - à- fait femblable au premier n°, 8 ,
excepté qu'il eft déjà fermé en x , à huit pouces au-deffus de fon extr'è-
mité inférieure. Son ufage a lieu quand on s'apperçoit qu'il entre beaucoup
d'eau dans le trou qu'on vient de faire , pour ramaifer les matieres écra-
fées & l'eau qui s'y eft mêlée. Pour reconnaître la nature de ces matieres,
on tranfvuide dans un vaiffeau tout le mêlange qu'on a amené, & on le
lai ffe repofer.

Du trou de fonde , & de la maniere de fi feryir de la tariere.

34. L'EN DR OIT OÙ l'on veut porter le trou de fonde, demande d'abord uir
difpofitif particulier: on commence par former , avec quatre pieces de bois
longues d'une demi-aune ou de trois quarts , & jointes enfemble , un chaffis on
une efpece de boîte de fa pouces en quarré. On enfouit cette calife au niveau
du terrein où l'on fe propofe de faire agir la fonde , ce qui repréfente à la fur-
face un efpace que l'on pourrait nommer trou de fonde xxx ,fig. 2 & 3. Le
quarré que ces bois biffent entr'eux , eft couvert de quelques bouts de plan-

Tome XVI. 	 B b
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elles fixés avec des clous , & au milieu de cette plate -forme on Lit avec un
foret un trou de trois pouces de diametre.

3 ç. CES préparatifs achevés , le maître ouvrier prend la tête de la tariere ;
il fait entrer la vis du fouilloir y , & le ferre par le moyen du tourne- ii-gauche ,
qui eit cette clef marquée ro, fervant à viffer & déviffer les pieces de la ta-
riere; on la pouffe enfuite par l'ouverture de la caiffe , & l'on fait tourner la
machine : li néanmoins en commençant on rencontrait de l'argille , il ferait
bon de ménager le fouilloir, d'employer tout de fuite celui marqué y. Un
feul homme fuffit , en commençant la manoeuvre , pour faire tourner la ta-
riere, par le moyen du bâton A , qui paffe dans l'anneau de la tête n. T : cette
opération fe continue jufqu'à ce qu'on ne voie plus le fouilloir ç. Alors il eft
rems de retirer la tariere, afin d'en ôter la terre ; après quoi on Fait la ren-
fonce, & la même manoeuvre fe continue tant que l'on ne rencontre que des
matieres peu réfiftantes , en n'oubliant pas, à mefure que la tariere pénetre
plus avant, d'alonger toujours la branche par les bouts décrits ci-deffus.

36. LORSQU'ON touche des lits d'ardoife ou des bancs de pierre, le fouil-
loir y ne peut plus être d'ufage ; il faut alors enlever la tariere, ôter ce fouil-
loir , & lui fubftituer la piece 6 ; il faut alors deux manoeuvres pour faire agir
la machine de la façon qu'on va efl'ayer de décrire. Chacun d'eux prend un bout
du bâton A , que l'on a paffé par l'anneau de la tète r , ils levent la tariere &
la lailFent retomber ; mais il eft à obferver qu'à chaque fois qu'on l'a levée , il
faut lui faire faire un huitietne de tour: fans cette précaution, elle retombe-
rait toujours de la même maniere , & ne produirait qu'imparfaitement fon effet.
Quand on s'apperçoit de trop de féchereffe dans le trou que l'on a foré , on y
verfe un peu d'eau pour humeeter la pierre , la rendre plus aifée à percer , don-
ner de la molleffe aux matieres déjà réduites en poudre, & de la fraîcheur au
fer qui travaille. De cette maniere on peut continuer de faire lever , tourner &
tomber la tariere , pendant des quarts - d'heures, des demi-heures & même des,
heures entieres. Lorfqu'enfin les matieres réduites en poufliere fe trouvent en
trop grande quantité pour pouvoir remuer la machine avec facilité , on la re,
tire , on ôte la piece no. 6, & on la remplace par le fouilloir S. Après l'avoir fait
defcendre jufqu'au fond,, on recommence à tourner ; & quand on juge que
fon vuide s'e{t rempli de pouffiere , on leve la tariere pour nettoyer le fouilloir.

37. DANS le cas où la pierre que l'on touche eft fi dure que la queue
d'aronde ne peut pas bien y mordre, on emploie la piece 7 ; mais comme de
pareilles 1bl:tances peuvent fe trouver à une très-petite profondeur , & qu'a--
lors la tariere n'a point encore affez de jeu par fa longueur pour pouvoir en.
tombant écrafer ces matieres par fou propre poids , il eft néceiTaire , à la place
de la tête r , de fe fervir d'un bout de branche ufé; on frappe deffus avec un.
marteau I/ , comme lorfqu'on veut faire fauter le roc avec la poudre ;
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dès que la tariere gagne trois ou quatre braffes de profondeur, elle devient
effez pefante pour •faire fon effet. -On comprend que , plus la branche eft alon-
:gée ; plus la tariere eft difficile à gouverner , & plus on a de peine à la reti-
rer. Pour faciliter la manoeuvre , ôn a imaginé deux machines, dont l'une eft
deitinée à faire élever & tomber la tariere, l'autre à la retirer entiérement.

Appareils pour élever & faire retomber la tariere , ou la retirer du trou de fonde.

38. IL confine  dans un poteau a, fig. 3. On l'enfonce en terre , à la dif-
tance de:près de deux pieds de l'ouverture de la calife : ce poteau doit 'être bien
étayé & conferver au moins fix pieds de hauteur fur la furface du terrein ;
il en percé d'outre en outre , & eft vuidé de la largeur de deifc pouces de-
puis le haut jufqu'en-bas. Dans les deux autres parois de ce poteau, on perce
un certain nombre de trous correfpondans , dans lefquels on pafi , à telle
hauteur qu'on le veut, un boulon ou deux clous de fer, qui fervent d'appui
au levier n°. 2, & vu en place en h. Ce levier a de H en K dix pieds de
longueur, & fon extrèmité K en fourchue à la longueur de dix pouces,
afin qu'elle puiffe avilir prife entre les frettes quarrées F F de la tète i. Au
côté inférieur du levier, il y a dans • l'endroit où il porte fur les clous, deux
échancrures qui l'empêchent d'avancer & de reculer. Pour l'affurer encore
davantage , on perce les deux bouts de l'extrémité fourchue ; on y enfonce
un clou ou une cheville après que le levier a embraffé la tète du fouilloir ,
afin que cette piece ne puiffe pas tomber pendant la manoeuvre. Cette machine
étant dreffée , l'un des ouvriers prend la poignée C, que l'on a vue en A ,fig. r ;
il tourne la tariere un huitieme de fa circonférence; cela fait, l'autre ouvrier
leve la tariere avec le levier K H à la hauteur de fix pouces ou plus , & la
laiffe tomber enfuite : du relie, on continue la mancçuvre détaillée ci-devant.

39. QUAND la branche a gagné dix toifes ou plus de longueur, la ta-
riere devenue trop lourde , ne peut plus être gouvernée par les feules mairs
d'un ouvrier ; on fupplée à cette eirconftance par un appareil plus corn-
pofé : voyel fig. 2. On prend 'trois fortes perches de la longueur de 22 pieds
ou même plus fi on peut les avoir (a); on les enfonce en terre par les plus
forts bouts, & on les y affermit avec des pierres. Par le haut T, ces perches
fe réunilfent ; on les lie enfemble avec des attaches de fer ou de corde, afin
de pouvoir y affujettir une poulie que l'on voit en grand no. 14, avec fa chape
n. i S & 16. L'une de ces perches eft traverfée dans des diftances égales
d'échelons n, n, qui fervent à monter jufqu'à l'endroit où la poulie en fui:
pendue : dans cette poulie paire une corde, qui d'un bout s'enroule dans le

( a ) La figure n'en laiffe appercevoir que çleux, afin d'éviter la confinion.
B b ij
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moulinet h, & qui à l'autre extrêmité a un anneau dans lequel on paffe une
piece qui , dans le cas dont il s'agit , devient la tête de la tariere. Cette
piece n4 . I I , qu'on peut appeller le bonnet de la fonde, dont il eft facile
d'ôter la corde autant de fois qu'on a retiré quelque longueur de la tariere ,
eft employée dans la manoeuvre repréfentée fig. 2 , à lever une longueur de
tariere de quatre à cinq brai 'es , felon la hauteur des perches. Quand le
crochet a été paffé dans l'anneau, deux ouvriers vont faire tourner le mou-
linet h , afin de lever la tariere jufqu'à la poulie : alors l'un des ouvriers
arrête le moulinet , pendant que l'autre va paffer les tenailles S , 11°. 2, entre
le rebord de l'une des pieces de la branche & la caiffe.

40. TANDIS que ces tenailles foutiennent la tariere , on ouvre la vis de la
piece qui eft la plus proche de la caiffe, par le moyen des clefs p ,v , n0. 17 , &
après avoir ôté enfuite toute la longueur de la branche qui fe trouve au jour ,
on remet le crochet i r fur le bout foutenu par les tenailles, que l'on retire en.
recommençant la premiere manoeuvre. Quand on a remonté la derniere
longueur de la branche , on ne fait qu'ouvrir la vis de la cuiller , ou de la
piece qui travaille , afin de nettoyer la premiere, ou de changer l'une & l'au-
tre , felon les matieres que l'on a rencontrées. Pour redefcendre la tariere
dans le trou, on baiffe la branche reliée fufpendue à la corde , jufqu'à ce
que le rebord du bout fupérieur approche de la mitre : alors on remet les
tenailles entre deux ; on leve une autre piece , on la joint à la premiere par
le moyen des clefs , & l'on continue cette manoeuvre jufqu'à ce-que la ta-
riere ait atteint le fond.

41. ON doit louvent s'attendre à perdre la tariere dans le trou que l'on
vient de forer ; cela arrive principalement en deux occafions , 10. quand
les bouts de la branche ont fervi long - tems , ce qui ufe leurs vis ; 2°.
faute d'avoir eu attention de bien affurer les tenailles. L'inconvénient qui
réfulte de cet accident eft confidérable ; tout le travail fait eft perdu , ainfi
que l'infirument ; il faut aller forer dans un autre endroit. On a été long-
tems , dans les mines de Nevecaftle , à imaginer un moyen de retirer une partie
de la tariere caftée dans le trou. On doit à M. Triewald l'invention de la
machine fuivante , qui eft très - propre pour retrouver & retirer la tariere ,
de telle longueur & de telle pefanteur qu'elle puiffe être. Ce (avant affure
que cette invention lui a fait honneur par le fuccès , & lui a valu des ré-
compenfes confidérables.

42. LA longueur de la piece 12 eft de dix-huit pouces ; à fon extrêmité
filpérieure , elle a une vis ; la partie inférieure de cette machine a la même
groffeur que les trous qu'on peut forer avec la tariere : depuis le plus mince
bord de fon extrèmité inférieure, elle eft taraudée en dedans jufqu'à l'en-
droit t, où l'on applique la clef 2 , pour en ferrer la vis. En ibanTant cette
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piece ou ce bonnet de fonde perdue, il faut néceffairement que l'extrêmité
de celle-ci entre dans l'écrou de l'autre ; & fi-tôt qu'on s'apperçoit que cette
opération eft exécutée , on frappe avec un marteau fur la tête de la tariere
par ce moyen On atfure la vis & l'extrêtuité du bout de la branche.qu'on a
rencontrée dans l'excavation conique„.de façon que la piece tombée, eût-elle
vingt ou trente braies de longueur, peut fe retirer.

PIT -1)1EN. Ouvriers miniurs.

43. LES différentes fondions des premiers employés font exprimées par
différens noms en différentes provinces; on peut en général rapporter ces
ouvriers à la divifion fuivante. Les viewers ou furvey, , arpenteurs, experts.,
L'over-man ou overfeer, , intendant. Le fleward , contrôleur, receveur. Chaque par,
ticulier ou chaque compagnie a une efpece d'entrepreneur ou maître ou-
vrier, qui dirige les ouvrages & qui veille à ce qu'il ne fe faffe point d'extrac-
tion dans un endroit dont la ceffion n'eft point concédée.

LEs journaliers employéi aux mines, font de deux efpeces, les uns
qui travaillent  dans l'intérieur, les autres qui travaillent hors de la mine.
Tous font engagés pour l'efpace . d'un au au moins: il y a des peines portées
même contre ceux qui les débauchent, & aucun ne peut être mis à l'ouvrage
par d'autres que par ceux qui les ont loués, fans encourir l'amende. Ils font
prefque tous à prix fait ; le moindre prix pour ceux avec qui on n'en a point
de , convenu, eft d'un shilling (a) pqr jour, ou douze pentes (b) pour les ou-
vriers du. dehors. Neuf ou dix heures_ de travail font ordinairement payées
dix-huit à vingt pentes , ce qui revient e trente-fix ou quarante .fols. Les traî-
neurs du dedans retient, dix heures de teins' dans les ouvrages; ils ont qua-
torze penees, vingt-fept ou vingt-huit fols de France. Dans quel-
ques mines , il y a des chevaux qui n'en reffortent jamais. Quelques-unes en
emploient jufqu'à trente , qui y entrent & qui en fortent. L'entrepreneur a
deux chelins par jour pour chaque cheval. En Ecoffe , dans la mine de Car-
-fon , proche Falkirk , chaque troupe de mineurs fe divfe en deux bandes,
celle du matin, & celle de l'après - dîné. La troupe du matin coupe la veine
qu'ils appellent inférieure , c'eft-à-dire , qui eft attenant le mur. La troupe de
l'après-midi abat les deux lits fupérieurs, qui ont été déchauffés avec des coins
de fer. Les maîtres - ouvriers font obligés de fournir les outils & la chandelle
aux entrepreneurs. On leur paie un pence & demi , qui fait environ trois
fols de France, pour le quintal de cent douze livres de bon charbon , c'eft-
à-dire , celui du lit fupérieur, & feulement un pence du quintal .de .charbon

( a) Le chelin ou douze fols d'Angleterre.
(b) Le peny vaut.un fol: rz pences - valent par conféquent iz fols.
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inférieur , qui .fc vend dans le pays. Il y a des ouvriers qui fe font julku'à
vingt fchelings par remaille , & qui ne' travaillent que fept à huit heures par
jour , ce quileur fait près de quatre livres de France à chacun pour ce tems.

4i. 'L'ÉTAT des frais courans d'une mine de charbon lie fera 'j'oint hors de
place à la fuite des dépenfes qui ont précédé : je le tire des Aies de l'acadén
mie de Suede , où M. Triewald l'a inféré à la fuite d'un de fes mémoires fur
le charbon de terre , tom. I, art. V , page 314. Cet état appartient à une mine
dont la profondeur eft de douze , quatorze ou feize braffes; elle fe nomme
blej'fay, & eft diftante de cinq à fix milles du port de Blyth , où fe fait l'em-
barquement de quelques charbons d'Ecoffe. Chelins. Pences.

Pour détacher de la mine vingt paniers. 	 .	 .	 i	 3
Les conduire au-bas du puits.	 .	 I

	

Pour le dépôt & les chandelles.	 .	 .	 2
Brouettes & autres petites voitures.	 .	 I
Tirage de vingt paniers hors de la mine.	 .	 3
Pofage de paniers.	 .	 .	 .	 .	 I
Pelle , traîneaux & autres outils. 	 .	 .	 .	 .
Pour l'établiffement des puits , charpente , raccommodage d'uf-

tenfiles , à raifon de vingt paniers.	 .	 .	 .	 .	 .	 /
1Cordages à raifon de vingt paniers.	 .	 .	 .	 .	 .	 .J.-

Infpedteurs : leurs appointemens à raifon de vingt paniers. 	 Il
Conduite des charbons au grand dépôt. 	 .	 3
Pour aiguifer les pics & autres ullenfiles. 	 .	 .	 2
Tranfport, réparation des routes , chemins & autres.	 9
Réparation des chariots. 	 .	 .	 .	 .	 .	 6	 8
Gages de différens prépofés , & réparation des treuils.•	 4

Total 19 ' 8

Du maitre foreur. Maniere de traiter avec cet ouvrier, fes engagemens.

46. CET ouvrier doit tenir le premier rang parmi tous les employés de
mine ; c'eft fur lui que roule l'opération qui doit décider de l'entreprife,
& l'on jugera bientôt de toutes. 'les. qiialités qu'on doit defirer dans le foreur.
Aux environs de Newcaftle , il y en a un qui fait cc métier depuis fi long-
tems , & qui a eu occafion de faire des trous de fonde dans un fi grand
nombre .d'endroits , que toutes les couches de terre, tous les bancs de ro-
chers , lui font connus à vingt milles aux environs; jufqu'à cent toifes de
profondeur. Cc foreur fe charge de tout ce qui a rapport à fa partie, & de
déterminer la profondeur à laquelle le charbon eft. placé. On fait prix avec
lui. L'ufage général eft de cinq chelins par toife , pour les dix premieres
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toifes , le double pour les cinq toifes au - defrous , Sc ainfi en augmentant
de cinq chelins pour chaque toife. Dans ce marché on excepte le forage des
rochérs , qui eft payé à part , à raifon. des obftacles plus ou moins confidé-
rables qu'ils oppofent à la tariere , & à raifon de la fradure des parties de
fonde. Pour cent toifes , qui font la plus grande profondeur , les frais font
de quatre mille fept cents foixante chelins , ou deux cents trente - huit livres.
flerling. Cette Pomme ne forme encore que le tiers de la dépenfe pour corn-
inencer l'entreprife. Du regle , le maître forfur fe charge de tout; il, four-
nit les outils , paie les ouvriers qu'il emploie à fon forage ; le falaire de ces
derniers dl réglé fur l'épaiffeur des couches. Pour chaque panier ils ont.
cinq farthings. (a )

49. LE choix de ces ouvriers eft de conféquence pour le maître foreur ;
un mal-adroit peut rendre inutile un forage déjà avancé en profondeur, en
Mettant un trou hors d'état d'être fuivi , & faire manquer en un jour une
befoa

b

ne commencée depuis plut-leurs années, & prête à fe terminer lieu-
reurement ; ce qui obligerait alors d'en recommencer un autre. Le tout dé-
pend de la précifion avec laquelle on dirige la tariere , pour enfoncer le
trou bien d'à - plomb , creufé bien rond & d'un diametre égal; il ne faut rien
forcer , afin de ménager les fondes , &. en perdre ou en taller le moins qu'il
fe peut; c'eft une affaire de patience , & l'ouvrage du teins : on a quelque-
fois dépenfé quatre , cinq , fix , & jufqu'à vingt Milles livres flerling, avant
d'avoir vu les couches ; c'ett uniquement fur le rapport du maître foreur
que l'on continue l'ouvrage.

i0. LORSQUE la tariere eft arrivée au charbon, le maître foreur va
lui - même y mettre la main , & diriger l'outil; il en ramene de point en
point un ééhantillon; à l'aide:duquel il reconnaît la qualité du charbon , 1'6-
paiffeur des couches qui le précedent , là quantité d'eau qui l'avoifine , la
profondeur à laquelle elle fe rencontre , &c. C'eft donc fur fon rapport qu'ou
fe décide, & dès-lors on voit que l'opération du maître foreur demande un
homme expert & exercé , & en même teins un homme de probité. Rien n'eff
plus facile que de placer dans une fonde, après l'avoir retirée, des matieres
& même du charbon qui n'auraient pas été rencontrés par cet outil.

Royaltie ou privilege royal, & autres ufitges concernant la fouille  d'un terrein..

r. LA premiere dépenfe de cette recherche fuperficielle ne fe fait point,.
qu'au préalable on fe foit mis en regle vis-à-vis de celui qui a fur la fu-
perficie Te royaltie cru droit régalien.. Cette Prérogative eft ainfi appellée„

(a) Fardin ou liard d'Angleterre._
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parce qu'en Angleterre'le roi a, comme tous les princes fouverains de
l'Europe, le droit d'entame de la furface d'un terrein où fe trouvent des mines
& carrieres. Pour quelques provinces, il en a été fait une aliénation dont
l'époque remonte , felon . la tradition , à l'an ro66.

f O. CE droit de royaltie appartient ordinairement à des particuliers ou
des feigneurs riche-g, qui poffedent une partie des mêmes terreins ; les uns

exploitent pour eux-mêmes, les autres afferment elet mine & fouvent le
terrent A Stafford, aux environs de Newcaflle under type', le - roi, comme
feigneur foncier du pays, jouit du royaltie à plût-leurs milles à la ronde ;
il afferme ces mines moyennant dix ponces ou dix fols qu'on lui donne par
chaque mefure de quinze quintaux évalués à cent douze livres pefant.
cil des terreins polir lefquels celui qui a fait acquifition de la furface , s'eft
réfervé la claufe expreffe , qu'il n'y ferait fait aucune fouille fans fon con-
fentement fpécial, quoiqu'il n'ait pas lui- même droit d'y faire aucune ou-
verture.

çr. CE royaltie emporte avec lui le droit de pratiquer un chemin dans
toute l'étendue du terrein ; mais Pétabliffernent des voies publiques a in-
fenfiblement modifié ce pouvoir , & conduit les propriétaires & les poffef-
feurs du royaltie, à compofer enfemble "de la furface où il eOE à propos de
pratiquer un chemin. Les baux font - communément de vingt & un ans ,
tems filffifant pour dédommager l'entrepreneur dé l'es frais : au furplus ; on
peut faire ces baux fous les conditions qu'on vent. En payant au proprié-
taire la furface du terrein à l'amiable ou à dire d'experts, on peut faire ou-
vrir, fouiller & exploiter dans le fond d'autrui. Les dédommagemens à
payer pour chaque arpent de terre , les difficultés auxquelles ces arrange-
mens donnent lieu; font fixés fuivant les: provinces , par plufieurs ales du
parlement.

p. AINSI une perfonne qui croit avoir dans fon terrein du charbon,
s'arrange avec celui qui a le droit de royaltie, pour faire faire à frais com-
muns une fonde; ou bien ils font erifembIe une convention , que dans le
cas où le charbon fe découvrira, l'un fera défrayé par l'autre de ces frais
de fonde; quelquefois ils conviennent dé s'affocier dans la continuation des
travaux, au cas de. réuffite. S'ils ne s'accordent point, celui qui veut exé-
cuter fon deffein, refte le maître, en obfervant feulement d'éloigner fon
forage le .plus qu'il peut du fonds de fon voifin.

Des recherches préliminaires à renfoncement d'un puits de mine.

s;. ON commence donc par reconnaître avec la fonde, à quelle profon-
deur fe trouve le charbon , en portant premiérement la tariere à la partie

la
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la plus élevée de ta pente du terrein. Si dans cette partie on n'arrive point
au charbon , on fonde fur le milieu de cette pente ; fi enfin cette nouvelle
fonde ne conduit à rien , on fouille dans le bas du terrein ; mais cela ne fe
pratique qu'à la derniere extrémité : l'exploitation de la carriere en devient
plus difpendieufe par la difficulté de placer la pompe à feu, qui doit toujours
étre-dans un endroit plus bas que la carriere.

5-4. UNE circonflance intérelfante à déterminer enfuite , c'eft
des couches ; ce n'eft pas toujours choie bien aifée : elle cil néanmoins
poffible quelquefois ; lorfque , par exemple , il y a des mines voifines où fe
rencontrent les mêmes bandes , par lefquelles on peut juger de l'inclinaifon
des autres. Si ce cas ne fe rencontre point, le maître foreur eft obligé de
faire deux autres fondes à des diffames tellement égales les unes des autres,
que ces deux dernieres forment avec la premiere un triangle équilatéral ;
& par la différente profondeur à laquelle on rencontre les couches dans cha-
que trou de fonde, il juge de quel côté inclinent les veines. Nous nous
arrêterons à cette méthode , dans la quatrieme feaion ; il fut-tira de fe rap-
peller ici ce que nous avons obfervé dans la premiere partie, fur les figues
extérieurs , d'après lefquels on pourrait fe déterminer à cette recherche par
les Tondages.

LA premiere dépenfe que comporte cette recherche , & qui eft confidé-
rable , comme on l'a vu tout-à-l'heure , eft en général affez aventurée , puif-
qu'a moins que la mine ne vienne s'affleurer à l'air, rien ne peut l'indiquer à
la premiere fuperficie. A la vérité, quelques mineurs Anglais prétendent pour
voir fe guider dans ce premier foupçon , par la nature de l'eau qui fort d'une
montagne. Gabriel Plates , dans l'ouvrage rare & curieux que j'ai déjà cité ,
fait mention , page 47, chap. If, de ce figue qui eft un petit myftere entre les
mineurs. M. Triewald , article IV de fes mémoires fur le charbon de terre, l'a
publié (a) ; feu M. le vicomte des Androuins m'a paru y avoir confiance. Quel-
que peu de confidération que mérite , à mon avis , cette pratique , on ne fera
pas taché de ravoir en quoi confifle le fecret : d'ailleurs il fera aifé aux perfonnes
à portée des endroits où il y a des mines , de s'amufer à confiater un moyen
auffi fimple que facile ; il ne s'agit que de prendre l'eau qui fe fait jour horS
d'une montagne dans laquelle on foupçonne qu'il peut y avoir du charbon
de terre. Cette eau eft ordinairement chargée d'ocre jaune : & voici comme on
en fait l'expérience. On prend une ou plufieurs pintes de cette eau ; on les
fait évaporer à feu doux dans un vaiffeau de terre neuf vertilifé ; lorfque le fé-
diment qui reffe au fond du vailfeau eft de couleur noire , ils ne -font point de
doute que la montagne ne renferme du charbon de terre. On regarde encore

( a) Tome I des Mémoires de l'académic de Stockhohn , ann. i 740, page
Tome XVI. 	 C c
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d'arrime indice i'éfr la rencontre du Schellyione (a), fous lequel vient ce que
dans quelques endroits de la. Grande-Bretagne on. nomme pierre métallique,
à'càufe^ de fa Couleur bleue , vOy. fedt. XI, art. IV, & qui cil mieux caraélérifé
par tee noms Bass ; Shal , Si aie. Telles font_ les opinions. vulgaires des char-
bonniers Anglais ;auxqUelles faut rapporter ce que j'ai dit, feé-tion VI de la
premibre partie. Il ne rate donc . toujours , pour ne point faire des remuetnens
de terre bien plus difpendieux , d'autre moyen que de fonder l'endroit.

`Travail qui fe fait pour arriver à la veine , Fr s'y ouvrir un premier chemin.

56. DANS le 'cas où on a 'reconnu tin banc de charbon , on enfonce un puits
qui traverfe les différens bancs fitués au-deffous du premier : on doit- fe rappel--
ler qu'en Angleterre; letir nombre va quelquefois jufqu'à fept , qu'ils font tous
réparés les uns' des autres par des couches de glaif.è (clay).ou de caillou , ou de
roche, de cinq à fix brafrés d'épaiffeur, qu'on eft obligé de faire fauter avec la
pbudre à canon. ta pierre qui fe rencontre affez ordinairement à' cinq ou fut
braffes de profondeur, cil un rocher quelquefois dur , quelquefois friable , au-
quel la marne & d'autres terres plus ou moins compaéles , ou le charbon
même fervent de bafe. Arrivé à là veine , on avance dans le charbon par un che-
min horizontal , qui va en montant pour faciliter l'écoulement des eaux: cet
ouvrage fe prend de la hauteur ou de l'épaiffeur de la couche & d'une longueur
proportionnée à la folidité du toit de la veine , depuis cinq jufqu'à quinze pieds
de -large, felon lés endroits , & l'on avance toujours en laiffant des piles à
chaque difiance dé quarante ou quarante-cinq pieds.

PRks de Chewmagna, dans le comté de .So.mmerfet (b) ," en cern-
„ mente les ouvrages d'une fouille par percer le,crop , ou bien on entame-le
„ aiff , dont la diredion éft toujours réguliere comme le charbon , & fuivant
„ le même pendage. „ Il y a ceci de remarquable pour cette maniere ufitée
dans cet endroit, ” que le charbon fe trouve par-tout dans cette province, fitué
„ obliquement , comme on voit les tuiles difpofées pour former la couver-
„ tore d'une maifon : à moins qu'un ridge compofé en partie de clay-flone,
„ ou un rubble , ne vienne couper le banc ou la veine de charbon , il n?eft
„ jamais perpendiculaire , ni horizontal. „ ..	 .

f'8. JE rappellerai en .paffant , à Poccafion de ces interruptions , les Pignes

( a) N'ayant vu en aucun pays de vé-
ritables traces ou empreintes de coquilles
dans les couches de charbon de terre, je
crois pouvoir, & pour cette pierre & pour
une veine de charbon furnommées de même
Shelly, traduire ce mot par feuilletée ou

en écailles, 	 qui cil vraifemblablernent
ce granit appellé prefque par-tput ailleurs
grès.

(a) Tranfall. philcfoPh. ann. 172s ,
ny. ;6o , art. 4.1
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auxquelS' on ' peut conjedurer qu'une 'veine« fera irit'Irceptée dans fa marche par
un. trouble.. Pour peu que les viewiers bit exPerts, s"apperçoivent que la ;veine
s'enfonce ou s'éleve plus qu'elle ne le doit par fa diiediOn naturelle , ils préfu-,
ment- qu'elle fe trouvera gênée par le'dike nommé gac dans les mines d'Eçoffe,
La couleur de queue de paon du charbOn ; regardée par 111.:Triewald : comme
confiante dans les charbonS qui - avOifinent ces dikes ou gaçs , voyq feçt. IV,
de la premiere partie , art. F,'& fed. VII , art. V, pourrait être ajoutée à, ce
renfeignement. "Au furplits , cette obliquité ; (pitch) dit charbon fe trouve, d'as
„ près le rapport de l'obfervateur , dans tous les ouvrages de Chewmagna ,
„ d'environ vingt - deux pouces ou d'une brafi ; & l'apparence fuperficielle
„ du lit ou de la veine àppellée creop dans cette province , eft nommée baffe-
„ ting dans les endroits fitués vers le nord.

S9. DANS la fedion V de la premiere partie de cet ouvrage, art. XI , où
il a été queflion des vapeurs & exhalaifons particulieres aux mines de charbon
de terre, nous avons fait connaître ces mététireS d'après l'expérience des Liégeois
& des Anglais. Les Tranfadions philofophiques renferment fur cet article des
particularités remarquables , obfervées dans les mines de Newcaftle : les phy-
ficiens qui, d'après les l'impies obfervation des ouvriers , peuvent en faire
des objets de fpéculations intéreffantes , nous (auront gré de ne point les paf-
fer fous filence.

Des vapeurs de mines dans les carrieres de charbon de Newcaille.

6o. LES pit-mens ou ouvriers qui s'adonnent aux travaux des mines de
charbon, dans cette partie de l'Angleterre , diftinguent deux efpeces de va-
peurs , l'une qu'ils nomment "Ath, peut- être par corruption du mot funk ,
Hench , qui veut dire puanteur, n'eff autre chofe que le common clamp, appellé
dans d'autres mines d'Angleterre foui air. La feconele eft une vapeur fulfu-
reufe , différente de la premiere par fon inflainniabilité & fes autres phéno-
menes. En effet , loin de concentrer la flamme des chandelles ou de l'étein-
dre, elle l'augmente & l'étend à une hauteur marquée ; cette flamme de chan-
delle fait alors l'effet d'une meche à feu qui allume toute la partie de la mine
où il. fe trouve dans ce moment de cette vapeur ramaffée. A Penfneth 7chafen ,
le feu a pris de cette maniere par une chandelle . , dans une carriere de char-
bon & depuis ce tems on en voit fortir la fumée & quelquefois la flamme. (a)
Dans le Hintshire , à Moftyn , il fort de teins en tenus d'une mine des exha-
lairons de couleur bleue, qui prennent feu avec explofion.

6 t. UNE circonflance par laquelle_cette vapeur fulfureufe & inflammable ,

(a ) Tranfaci. philofoph. ann.. . num. 429 , 109 , 44z , 282. 
C c ij
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fulminating damp , ou vapeurfidminanti , dl remarquable , c'eft que dans quel_
ques mines elle fe pelotonne & fe ramaffe au-haut des galeries, en forme de
ballon qui s'apperçoit aifément à Dans la mine de Wittehaven , on en
a vu une d'environ huit pieds de diametre. Elle a encore ceci de fingulier, , s'il
faut en croire ceux qui fréquentent les mines de Newcaftle , (a) que , quoi-
qu'elle s'allume par la flamme des chandelles, les ouvriers fe fervent utile-
ment & impunément , dans les ouvrages occupés par cette vapeur, de leur bri-
quet & de leur pierre à fufil , pour en tirer une lumiere éclatante , à la fa-
veur de laquelle ils s'éclairent fans encourir le mème danger qu'avec des
lampes & chandelles. Cette remarque toute fimple , faite d'abord fur des étin-
celles paffageres tirées à différentes reprifes d'une pierre à fufil , a conduit
les pit-mens à imaginer un moyen de tirer avantage de ce feu qu'ils ont dès-
lors conçu incapable de produire fur cette vapeur l'effet fi redouté du feu
des lurnieres avec lefquelles ils s'éclairent ; ils en font tellement perfuadés ,
qu'ils fe procurent à volonté & pendant un tenus fuivi , de la clarté en faifant
tourner une petite roue d'acier fur une pierre à fufil.

62. TOUTE la machine eft nommée _flint min , ce qui veut dire littérale-
ment moulin à filex ; elle refremble fort pour les effets , aux rouets de nos
arquebufieurs , & pourrait être véritablement appellée rouet à fiel des mineurs.
La defcription en a été donnée telle qu'elle va fuivre , dans les Mémoires de
l'académie, année 17i- 8 (b); & M. Leroy m'a aidé à l'éclaircir par la pl. XV,
fig. il & 12.

63. ELLE eff compofée d'un cadre de fer, d'environ quinze pouces de.
long, fur huit pouces de large, dans lequel di' renfermée une roue dentée
de fept à huit pouces de diametre, qui engrene dans un pignon pouvant
avoir un pouce & demi ou deux pouces : ce pignon porte fur fon axe une.
petite roue d'acier de quatre à cinq pouces de diametre, & fort mince.
L'ouvrier tenant ce moulin à pierre à fufil contre fon ventre d'une part,
& fur un endroit fixe de l'autre , appuie contre la roue d'acier une pierre.
à fufil , & tourne une manivelle adaptée à l'arbre de la grande roue; qui ,
par fon engrenage, fait tourner avec rapidité la petite roue d'acier, dont
le frottement contre la pierre à fufil "tire beaucoup d'étincelles. (16)

( a) Tranfail. philebph. ann. 5733 ,
fur une vapeur de la mine de charbon de
M. le chevalier Jacques Lowther.

(b) Obfirvations fur la circulation de
l'air dans les mines , par M. Jars. Second
mémoire,

r 6) Il convient d'ajouter à cette def-
tription, que le cadre ou chaffis dans lequel
jouent les deux roues , eft formé par deux
jumelles d'une force proportionnée, Sc que

chacune eft portée à fon extrêmité fur un
pied , de maniere que toute la machine eft
potée fur le fol de la galerie à la hauteur
de la poitrine de l'ouvrier ,, qui dès ce mo-
ment n'a rien d'autre à faire qu'à tourner
la manivelle. La partie de chaque jumelle,
traverfée par la tige de fer qui retient les
deux roues, eft plus renforcée que le refte
de fa longueur.
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64. EN rapportant ici ce moyen de fuppléer aux lampes & aux chandel-
les dans les mines fujettes au feu , il eft indifpenfable de faire quelques
remarques importantes. Il et aifé de fe figurer les gerbes confidérables Sc
fueceflives que donne la pierre à aiguifer contre un morceau d'acier; il y
a certainement une différence entre ce feu , toujours accompagné d'un vent
frais très - confidérable , & celui d'une lumiere ; néanmoins l'amadou s'al-
lume aux étincelles que produit en air libre & dans une cave la roue d'un
remouleur, , frottée par les inftrumens qu'il repaire. Qdroique de bon efprit
de vin ne s'y enflamme pas, ce moyen curieux de diffiper dans la mine
une obfcurité gênante pour les travaux , n'eft pas fi certain que l'on puiffe
s'y fier avec une pleine fécurité : M. Jars cite lui n même dans fon mémoire ,
l'exemple d'une inflammation qui réfulta des étincelles du flint mill. Tout
ce que l'on peut dire, c'eft que , dans le cas où l'exhalaifon ordinaire, conz-
mm2 damp, autrement appellée mauvais brouillard, & par les Liégeois founza ,
exilez un certain degré ; c'eft-à-dire , que dans les endroits où il y a man-
que d'air, le rouet à pierre à fufil ne donne point de lueur , & doit être ré-
puté un des moyens les moins dangereux.

6S. LES Tranfaétions philofophiquesïont mention d'une maniere (impie
& très - ingénieufe , qui fut employée pour donner cours à cette vapeur
hors de la mine , en la laiffant amaffer derriere un cuvelage de planches ;
on cimenta à ce cuvelage un tuyau de deux pouces de diametre , qui d'une
part s'ouvrait derriere les planches , & de l'autre s'élevait au-deffus de l'o-
rifice du puits à plus de douze pieds. Pendant près de trois mois , ce tuyau
pompait continuellement & avec une même force cette vapeur inflammable.
L'expérience dont et accompagné ce récit , mérite d'étre rapportée. Si l'on
met fur le tuyau un entonnoir renverfé, dont le petit orifice foit adapté à
une grande veille ailbjettie avec la main, cette veille, au bout de quelques
minutes , eft remplie de ces vapeurs , & elles peuvent s'y conferver plutieurs,
jours, fe tranfporter même, & produire les mêmes effets. En comprimant
la veine pour faire fortir cette vapeur au travers d'une chandelle allumée,
la vapeur prend feu & continue de brûler tant que la veffie_ en contient &
eft exprimée. Cette expérience fut faite en préfence de la fociété royale de
Londres , au mois de niai 173 3 , quoiqu'il y eût un mois que la vapeur eût
été enfermée dans la veille. On connaît les expériences des vapeurs. fem-
blables, avec des mêlanges artificiels ramaffés dans une veille. Il y en a eu
de faites par feu M. de Bremont, dans des féanees de l'académie royale des
fciences de Paris. Les mines fujettes à cette exhalaifon font fur-tout dan-
gereufes , lorfque les ouvrages ont été interrompus ; il ne faut que vingt-
quatre heures pour que cette vapeur fe foit ramailée & devienne plus facheufe..

66. EN Angleterre & en Ecoire , les ouvriers ont imaginé une façon très-
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particulier. de s'en débarralfer ; eIle"ecinlîfte à ne pas attendre que le feu.foit
arrivé au point de faire explofion ., ce 'qui fOuvent"férait imprévu & fâcheux
pour eux : ils décident cet effet en fe mettant en . garde , comme on le juge
bien , pendant leur opération , dont voiCi" la Marche. Un homme couvert
de linge mouillé ou dé toile cirée ; defcend dans la mine tenant à la main une
longue perche , dont l'extrêtriité porte une lumiere qui eft affujettie dans
une fente; il s'approche de' l'endroit d'où vient la vapeur , en avançant fa
lumiere ; & comme le choc de l'explofion "fe porte toujours fur le toit de
la mine , qui eft la partie fupérieure des galeries , il fe tient étroitement
appliqué fur le plancher, pour fe garantir du choc. La vapeur prend feu fur-
le-champ , détonne avec un bruit femblable à celui du tonnerre ou de rar-
tillerie, & s'échappe par un des puits. L'ouvrier qui procede à cette exécu-
tion, reconnaît d'abord fi ces vapeurs font ramaffées en trop grande quan-
tité , parce que , dans ce cas , la lumiere de l'ouvrier s'éteint ; alors il s'ap-
puie davantage contre terre, avertit fes camarades en criant d'en faire au-
tant. La matiere enflammée ne rencontre point ceux qui ont été les plus
prompts à fe conformer au confeil; & ceux qui n'en ont pas eu le .teins,
font tués ou brûlés: Cette explofion purifie l'air par l'agitation qui lui a été
imprimée; il n'y a plus de danger à fe mettre à l'ouvrage.

Travaux pour détourner les eaux, STREAM-WORKS.

67. LES principales opérations relatives à cette partie des travaux de
mines , confiftent à épuifer les eaux dans les endroits où elles incommodent,
& à en enlever beaucoup au - dehors : je nie fuis permis de comprendre
ici ces travaux fous l'expreffion générale STREAM - WORKS , ufitée dans les
mines d'étain en Angleterre. Les machines hydrauliques qu'on emploie pour
cela dans ce même royaume, font de mênie efpece ou fur les mêmes prin-
cipes que les machines qui ont été' décrites fetion I de cette premiere par-
tie. Il y a eu vers Eglington , je ne fais dans quelle partie de la Grande-
Bretagne, une mine de charbon, dont on tirait les eaux à la faveur d'un
moulin à vent, construit fans doute comme ceux que j'ai indiqués ailleurs.
Les machines ou pompes à feu font particuliérernent appliquées à ces grands
épuifemens dans quantité de mines de charbon de la Grande - Bretagne; &
l'ufage y eft, que les conflrudeurs qui viennent procéder à leur établiffe-
ment , garantiffent l'effet de leur ouvrage. A Hartley - Pool „d'où il vient
communément du charbon à Londres, il fe voit une machine à feu, dont
l'exécuteur & l'inventeur a obtenu un privilege exclufif pour quatorze ans.
A Kinfington , à une petite lieue de Londres, on en voit une confirnite par
le capitaine Savery, , & qui n'a qu'un feul récipient. La plus -confidérable
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eft celle de \1Valker , où les eaux ratnafFées à cent toifes de profondeur ,
'élevent à quatre-vingt-neuf toifes , jufqu'à un percement ou aqueduc de

quatre pieds de haut, & de deux cents cinquante toifes de long ; fa puilance
eft de 34.416 livres ; elle a d'effort à faire 31096.

68. L'APPLICATION de cet agent extraordinaire pour le mouvement de
machines propres à élever les eaux, a été l'objet des fpéculations & des effais
de trois favans ( a) dans trois pays en même teins ; niais le génie a prefque
toujours befoin d'être aiguifé , échauffé, éclairé par une nécefrité réelle &
préfente. L'abondance des mines de charbon de terre en Angleterre,

de chercher le charbon à des profondeurs que les eaux rendent inac.
ceffibles , devaient nécelfairernent piquer l'attention des Anglais plus que celle
de toutes les autres nations ; car ces machines apportent une augmentation
importante dans leur richelfe en charbon de terre : auffi ce moyen a été par-
ticuliérement pour le génie anglais, un fujet de profondes recherches. Les
phyficiens de cette nation fe font occupés utilement de calculer les forces, de
proportionner les parties de ces machines, de déterminer la quantité de va-
peur néceffaire à leur action, &c. Il n'y a pas eu jufqu'à de fimples ouvriers,
un féronnier, , un vitrier, un jeune potier de Dumfries ou Dumferies , au
comté de Nithifdale, dans l'Ecoffe méridionale , qui ne puisant être regardés
comme ayant concouru avec fuccès à la, perfection de ces machines; ce finit
précifément ces derniers, qui par hafard ont eu la plus grande part aux dé-
couvertes qui relaient à faire pour obtenir d'une pompe à feu tout l'effet
qu'on pouvait defirer.

69. L'HISTOIRE des progrès fiicceffifs de ces machines en diftinguée en
deux époques ; (avoir, celle où le premier pas a été fait , & que le médecin
Papin a tracée dans la conftrudion de fon digefteur ; & celle des véritables
conftrudions de pompes à feu , qui permet de les regarder en tout comme
une invention anglaife. Pour ne point changer la marche que j'ai annoncée,
& traiter mon fujet d'une façon qui préfente en mème tems l'hiftoire du char.
bon de terre dans chaque pays en particulier, je donnerai ici le détail d'une
maChine à feu , employée à l'épuifement d'une mine de charbon en Angle-
terre : le favant dont j'emprunte la defcription (.b) , ayant en même teins fait
exécuter cette machine, perfonne n'a été plus en état que lui de traiter cette
rnatiere , pour laquelle la pratique & la théorie demandent abfolument à être
réunies.

70. EN parlant de ces machines à l'article de Liege , je m'en fuis tenu à

(a) Denys Papin, de la fociété royale	 ( b ) Le doéteur Defaguliers de la fociété
de Londres, & médecin Français ; le tapi- royale de Londres, dans fon Cours de phy.
taine Savery , à Londres ; M. Amontons , de ligue expérimentale ,.traduit en français.
l'académie royale des fciences, à Paris.
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dire uniquement en quoi confine leur opération ; pour cela il n'était befoin
que d'en prendre une idée très-générale, dans le (impie énoncé des princi-
pales pieces qui les compofent, en jetant un coup-d'oeil fur une pompe à feu :
j'ai renvoyé, à cette occafion , à la machine à feia de Frêne, proche Condé,
au Hainaut Français , dont j'ai penfé devoir auffi faire entrer les planches dans
cet ouvrage , à caufe de l'avantage que l'on peut retirer de la comparaifon de
deux de ces machines. En procédant ici à ce que j'appelle la véritable defcrip-
tion de cette pompe, telle que l'a donnée le dodeur Defàguliers , j'en retran-
cherai tout ce qui pourrait en troubler ou interrompre le fil , & en rendre l'in-
telligence embarraflànte à mi diredeur de mine, ou à un ouvrier habile :
les chofes doivent leur ètre préfentées autrement qu'au phyficien , pour le-
quel le favant auteur a travaillé d'une maniere digne d'éloge. Cela ne changera
rien à l'ordre qu'il a gardé dans fa defcription , qui donne avantageufement
à quelqu'un qui n'aurait aucune idée de ces machines, la connailfance de leur
conitrudion & de leur ufage.

71. LA figure 47 & 48 , où fe trouvent quelques-unes des principales par-
ties de la machine, fuffira pour conduire le ledeur comme par degrés, des
parties les plus (impies aux plus compofées. Et je renvoie à la quatrieme fec-
don , les détails explicatifs des autres planches, & des développemens qui
leur appartiennent, ainfi que tout ce qui concerne les dimenGons des diffé-
rentes pieces qui feront portées fous un feul titre. Enfin, en faveur de ceux
des lec'teurs qui auraient befoin d'explication de quelques termes dans tout le
cours de cet ouvrage, j'ai fait entrer dans la table des matieres , une efpece
de didionnaire des termes de phyfique , de mathématiques & des arts.

72. M. Defaguliers commence par examiner fommairement les idées qui
fe préfenteraient, en cherchant à remplir l'objet pour lequel on a imaginé la
pompe à feu : nous fuivrons la mème marche. On veut tirer de l'eau d'un
puits ou d'une mine P , à cinquante verges de profondeur, avec une pompe de
fept pouces trois quarts de diarnetre ; & par conféquent la colonne d'eau à éle-
ver pefe ( en nombres ronds ) trois mille livres. La verge de la pompe i,
eff attachée à la chaîne i H , qui efi fufpendue à l'extrémité la plus éloignée
de l'arc H h 29, fixé à l'un des bouts d'une grande poutre b 2, 8 h, qui fe
meut autour du centre 8. En joignant à la chaîne HL,  attachée à l'autre
bout de la poutre, une centaine de cordes dont chacune ferait tirée en-bas
par un homme dans la direction L /, on réunirait à ramener en-bas l'extrê-
mité h de la poutre , & par conféquent à en élever l'extrémité oppofée h 2 :
alors la chaîne H i, fe roulant autour de fan axe, le pilton de la pompe &
la verge feraient élevés dans la diredion Pp , ce qui ferait monter une quan-
tité d'eau proportionnelle au corps du piflon , & la ferait couler en P. On
pourrait faire cela quinze ou vingt fois par minute, attendu que chaque

homme
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homme ne pourrait élever que trente livres , de la même maniere qu'on agite
les cloches. Mais fi l'on ne veut pas que la mine Toit inondée par les fources
qui .font dans le fonds, on n'a pas de tems à perdre; il faudrait relever ces
cent hommes par cent autres ; & aucune mine ne peut fe trouver affez riche
pour défrayer cette dépenfe. Or, en comparant la force d'un cheval à celle
de cinq hommes, vingt chevaux employés à la fois fuffiraient ; & comme ils
ont plus befoin d'être relayés , il en faudra environ cinquante pour agir conf:
tamment , & pour amener l'extrêmité h de la poutre feize fois par minute,
afin d'avoir le nombre de coups requis dans la pompe : la pefanteur de la
verge après chaque coup , abailfant le bout /1 z , & l'amenant le long de la
tangente i H, cela ferait encore très -frayeux.

73. DANS cet embarras, notre favant fuppofe qu'un philofophe vient &
imagine le moyen fuivant d'abaiffer l'extrêmité de la poutre fans le fecours
des hommes ou des chevaux. Il attache à la chaîne 1-1 L, un itifton L C, qui
entre, dans un cylindre de cuivre L, C, d , n,• d'environ huit ou neuf pieds
à longueur, & de vingt-deux pouces de diametre intérieurement ; ce cylindre
cil fi bien poli en-dedans , que le pitlon C , bien enduit de cuir , peut gliffer
:dans fa longueur, fans donner aucun paffage à l'air. Il fuppofe que ce grand
cylindre de cuivre eft bien arrêté , & qu'il y a un tuyau. D d au fond , avec un
robinet pour ouvrir ou fermer à volonté le paffage de l'air dans le cylindre.
Il fuppofe encore que le philofophe applique en E une pompe pneumatique ,
laquelle, avec quelques coups de pifton, tire tout l'air qui cil dans le cylindre
C d n., fous le grand pifton. En ce cas Pathmorphere , avec une colonne qui
pefera environ cinq mille huit cents livres, preifera en-bas le pilon C, dans la
.direétion L C , vers d n; ce qui abaiffera l'extrêmité h de la poutre, & fera
monter l'autre extrémité h z ; de là réfultera un coup de pifton ( égal à la lon-
gueur du chemin que le pifton fait dans le grand cylindre) pour décharger
l'eau par la pompe en P. Le robinet étant d'abord après tourné en D, & l'air
s'introduiPant dans le cylindre, le pifton fera foutenu contre la preffion de
l'athmofphere par l'air qui s'introduira, enforte qu'il n'y aura plus que fou
propre poids qui le tienne en-bas ; mais ce poids étant de beaucoup inférieur
à celui de la verge de la pompe qui eft à l'autre extr'émité de la poutre ,.cette
extrêmité h z tombera de nouveau, & amenera le piflon. vers L; de là on
pourra l'abaifl'er encore. par une feconde opération de la pompe pneumatique
en E , & produire un fecond coup de pifton. Cela ferait bon fi l'air pouvait fe
retirer affez promptement; mais on ne peut évacuer le cylindre que deux
Lois environ par heure, & n'avoir en conféquence que deux coups de pifton,
au lieu qu'il en faudrait avoir neuf cents foixante dans le même teins, parce
que, pour ;empêcher l'eau de la mine d'inonder tout, il faut.feize coups par
minute.

Tome XYI. 	 D d
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74. OR, on a trouvé une méthode efficace de produire feize fois par mi-
nute ce vuide fous le piton C; & cela en employant au lieu de l'air, la vapeur-
de l'eau bouillante (car fon reffort devient auffi fort que l'air ), Elle fait au-
tant d'effort que l'air pour élever le pifton C , & elle eft enfuite condenfée &
diffipée par une injeaion d'eau froide (de maniere qu'elle produit un vuide).
en moins de deux fecondes ; & cela s'exécute au moyen de la conftrudion-
fuivante-, que- nous allons décrire.

Etat de la , pompe ci feu exécutée pour la mine de charbon deGrif,près de'Cowventry
en Warwickshire..

75`. Sous le cylindre Lcdn, on arrête un grand alambic l3 , de la figure
D0000Aaa a, qui communique avec le tuyau E D d; un diaphragme nommé-

régulateur 1 o E, gliffant par une plaque en E fous, le tuyau- D d,. ou s'en éloi-
gnant par le nfouvement du manche ro, ferme ou ouvre la communication
de l'alambic avec le cylindre, felon le befoin.. L'alambic étant plein• d'eau juf-
qu'à la hauteur S Bs , on allume le feu en A, pour faire bouillir l'eau, ce
qui éleve fur fa furface une vapeur un peu plus forte que l'air , feize ou
dix-fept fois plus rare : alors (le pifton C étant fuppofé en d n arrêté par la,
preffion l'air) on pouffe le manche Io , de ro vers r2, pour ouvrir fubi-
tement un paffage d'environ quatre pouces à la vapeur qui , fortant de l'a-
lambic, entre dans le cylindre, où agiffant fous le pilion , elle le foutient au-
tant qu'aurait fait l'air ordinaire ; & contrebalançant la preffion de l'athmof-
phere en-bas fur lepijion, elle laiffe la liberté à la. verge de la pompe qui eft.
fufpendue dia côté oppofé de la poutre de defcendre pour produire un coup
de pon.

76. LORSQUE le grand piftan eft monté jufqu'en C ou un peu plus haut
on pouffe en arriere le manche ro, vers O; la plaque du régulateur E ar-
rête toute communication, enforte qu'elle empêche qu'il n'entre plus aucune'
vapeur dans le cylindre. Alors on éleve le levier 01, qu'on défigne par la:
lettre F,. enforte qu'il faffe tourner, par le moyen de fes dents, la clef du
robinet d'injection en N.. Ce mouvement laiffe paffer. l'eau . du réfervoir d'injec?ion g,.
par le tuyau gMN; il fe fait un jet d'eau froide par n contre le bas du pif-
ton, qui éparpillant les gouttes d'eau dans tout le- cylindre, condenfe la va-
peur & la fait redevenir eau. Son. volume devient quatorze mille fois plus
petit que dans l'état de vapeur; ce qui produit un vuide fuffifant pour faire
agir la preffion de Pathmofpliere qui n'eft plus contrebalancée , &:pour élever
l'autre bout de la poutre avec fa pompe qui décharge l'eau en P. Cette opé.,
ration fe fait dans deux fecondes ,. ce qui revient au. même que fi , une ma-
chine pneumatique pouvait dans cet efpace de tems tirer l'air du cylindre..
Ou ferme. le robinet d'injet7ion , & l'on ouvre.le régulateur pour laiffer entrer la.
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-vapeur jufqu'au pijion avant qu'il defcende affez bas pour e'crafer le tuyau d,
& il s'éleye de nouveau vers L , qui eft une coupe pleine d'eau , dont on expli-
quera ci-après l'ufage ; de là on le fait de nouveau defcendre ea fert ihant le
régulateur, & ouvrant le robinet d'injedion comme auparavant , &c. enforte
qu'un homme ouvrant & fermant alternativement le régulateur 1.©E, & le
robinet d'injection N, peut faire produire à cette machine feize coups par minute.

77. TEL eft l'état préfent de la machine à feu, extrêmement fimple &
intelligible , où l'on produit tout d'un coup une force immenfe , pour faire
agir des pompes ( car le mouvement ferait précifément auffi aifé quand
l'aire du cylindre ferait dix fois plus grande), en faifant fimplement tourner
alternativement deux robinets : cependant un homme qui ne connaîtrait pas
cette machine , & qui la verrait pour la premiere fois , pourrait s'imaginer
qu'elle elt fort compofée , vu le nombre des parties qui fe préfentent tout-
à-coup à fes yeux. Mais on doit -bien diftinguer ici ce qui forme les opéra-
tions effentielles de cette machine , & ce qui n'e{t que pour la convenance
& pour mieux régler fes opérations ; car on n'emploie pas la centieme partie
de la force dans cette machine ( telle que celle de Grill, dont on parle ici, &
qui travaille depuis plus de vingt ans ), ni la millieme dans les plus grandes
machines à feu , pour tourner les robinets & régler tous les mouvemens ,
comme on le verra lorfqu'on expliquera chaque piece par ordre ; premiére-
nient fur cette figure i , relative à l'état préfent, & enfuite fur les figures
qui repréfentent fucceffivement toutes les parties de la machine , & la maniere
dont on les voit toutes enfernble.

78. 1°. COMME il faut toujours avoir de l'eau dans le réfervoir g, pour
faire l'injection dans la vapeur & la condenfer, , on a fixé un arc à la poutre
auprès de h 2, qui porte une chaîne avec une petite verge de pompe k
laquelle tire l'eau d'un petit revoir auprès de l'entrée du foffé , ( ce ré-
fervoir elt entretenu par une partie de l'eau qui s'éleve en P) & la con-
traint de monter par le tuyau m m, pour entretenir le réfervoir d'injeCtion
toujours plein.

79. 2 g . COMME le piiton C, qui fe meut en haut & en bas dans le cylin-
dre, ne doit donner aucun paffage à l'air, on doit maintenir dans l'humidité
l'anneau de cuir ou autre piece qui l'environne, afin qu'elle l'oit . toujours
enflée par l'eau. Il tire cette eau de la fontaine d'injection par un petit tuyau
qui coule toujours en - bas fur le prffori , mais en très- petite quantité fi l'ou-
vrage eft bien fait. L eft une coupé de plomb , dont la fonction eft de contenir
l'eau qui eft fur le pi/fon; autrement elle s'écoulerait par-deffus , lorfque le
piton eft à fa plus grande hauteur dans le cylindre , comme en W: mais
en même tems Ci la coupe eft trop pleine, l'eau s'échappera par le tuyau L V.
dans le puits vuide y.

D d ij
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Q. 3 0. COMME l'eau dans l'alambic B , doit diminuer par degrès, à me-
fure qu'elle s'exhale conftamment en vapeurs , & que ces vapeurs en fortent
continuellement pour mettre la machine en mouvement, il faut conftam-
ment fournir de l'eau nouvelle à l'ébullition. Cela fe fait par le moyen da
tuyau Ff',. d'environ trois pieds de longueur , lequel defcend d'environ un
pied au - delfous de la . furface S de l'eau dans l'alambic , ayant un entonnoir F
au- deffus, toujours ouvert & entretenu par le tuyau W, qui fournit l'eau
du haut du piflon , laquelle a l'avantage d'être toujours chaude , & par con,
féquent de ne pas arrêter autant le bouillonnementede l'eau, que fi elle était
entiérement froide.

81. 40. COMME l'alambic rifque de fe brûler , fi l'eau en bouillant fé
diflipe trop vite, & fi fa 'ffirface defcend beaucoup au - deffbus de S s , &
qu'au contraire fi on l'entretient trop , on n'aura pas le moyen d'avoir au,
deffus de l'eau une quantité fut -filante de vapeurs , on a placé deux tuyaux
d'épreuve dans la platine G,. laquelle platine s'ouvre par occafion
faut qu'un homme entre dans l'alambic. L'un de ces tuyaux a fon extré-
mité inférieure placée au-deffus de la furface de l'eau, & l'autre a fon ex-
trémité inférieure plongée dans l'eau : la fonction de ces tuyaux -eft d'indi-
quer fi la furface de l'eau eft trop haute ou trop baffe, ou fi 'elle eft exacte-
ment dans la ligne S s; car alors en ouvrant le robinet du plus cburt„ il ne
donnera que de la vapeur ; & en ouvrant celui du plus long , il: ne donnera
que de l'eau. Mais fi les deux robinets donnent de la vapeur, l'eau eft trop
baffe dans l'alambic ; & s'ils donnent tous deux de Peau elle eft trop haute..
On y remédiera en ouvrant affez le robinet nourricier du. tuyau: en. V,.. pour
entretenir l'alambic, enforte que l'eau n'y foit ni trop baffe ni trop haute..

82. i°. COMME il fe fait une injection d'eau froide dans le cylindre 'à.
chaque coup , cette eau pourrait , avec le terns, remplir le cylindre & em-
pécher l'opération de la machine; c'eft pourquoi on y a foudé au fond du
cylindre, un -fecond tuyau d T y , qu'on nomme rameau d'évacuation , par
lequel l'eau d'injection s'échappe lorfque la vapeur entre dans le cylindre.
Ce rameau d'évacuation eft •un ou deux pouces fous l'eau- dans le puits. y
& il a fon extrémité tournée en-haut & fermée par une foupape y , qui em-
pêche que l'air ne preffe en-deffus dans le rameau , & qui permet à l'eau
d'injection d'en fortir pour fe décharger : par ce moyen , le cylindre refte-
toujours. vuide.

83. 6°. Si l'homme qui-fait tourner le régulateur en E, & le robinet d'in?,
jeElion N, lorfque le pilon defcend , ouvre le régulateur & laiffe entrer trop
tôt la vapeur pour élever le piflon une feconde fois le coup fera plus court
qu'il ne doit être ;. & s'il n'ouvre pas le régulateur affez tôt, -le pifton def,
ceudant avec une force prodigieufe, heurtera probablement. contre le petit:
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tuyau D d en d, & le mettra en pieces. De' même , lorfque le régulateur eft
ouvert, la vapeur entrant dans le cylindre & le per: s'élevant, le coup n'au-
rait pas toute fa longueur fi la vapeur était détournée, & fi l'injeérion de
l'eau froide fe faifait trop tôt; ou fi elle fe faifait trop tard, la vapeur pouf-
ferait le !yen tout-à-fait hors du cylindre au fommet en L. Ainfi , pour pré-
venir tous ces accidens , ceux qui ont perfeCtionné cette machine, ont trouvé
le moyen de faire enforte que la machine elle-mème ouvrît & fermât le
régulateur & le robinet d'injection au terns & au lieu convenables. Cela fe fait
en fixant un autre arc vers h, d'où part une chaîne qui porte une petite
poutre ou coule perpendiculaire, dont on voit une partie en Q, laquelle
s'étend à travers le plancher , au - defrous de la bafe du cylindre, & qui eff
guidée en paffant par le trou fait au plancher , où elle entre jufte. Cette piece
ayant une fente ou couliffe & plufieurs pointes , donne le mouvement aux
différens leviers qui ouvrent & ferment le régulateur & le robinet d'injection
aux tems convenables, comme on lé verra mieux dans la defcription
culiere que nous en donnerons ci - après.-

84. AFIN que la vapeur ne devienne pas trop forte pour l'alambic & ne -

le brûle pas , il y a une foupape placée en b avec un fil d'archal qui lui eft
perpendiculaire ,. pour y placer des poids de plomb , felon la force de la va-
peur que Poe veut avoir ; enforte que, fi elle eft plus forte qu'on ne veut,
elle paillé lever la foupape & fortir ;- on l'appelle ordinairement cliqUet
ventoufe. Lorfque le régulateur en D eft fermé, toute la vapeur eft contenue
dans l'efpace S D s; & alors, comme M. B.eigthon l'a trouvé , la machine tra-
vaille bien s'il y a le poids d'une livre fur chaque pouce quarré de la yen-
toufe b, ce qui fait voir que la vapeur eft d'un quinzieme plus forte quel'air
ordinaire. Mais comme la hauteur du tuyau nourricier, depuis- l'entonnoir F,
.iifqu'à la furface S s de l'eau , ifeit pas de trois pieds , trois. demi-pieds d'eau,
étant égaux à un dixieme de la preffion de rathmofphere , fi la vapeur était
un dixieme plus forte que l'air , elle poufferait l'eau en - dehors vers F ; (Sc
puifqu'elle en le fait pas, elle ne peut pas être phis forte que l'air même lorf--
qu'elle eff le plus contrainte_ J'ai fupprirné le n°.. 8 , qui eft étranger au plan.
de nia defcription.

8y. 99. LORSQUE. le - régulateur eft ouvert la vapeur d'orme un coup au
piflon en - deffous , & il s'éleve un peu; enfuite la vapeur occupant un plus
grand efpace , elle fe met en équilibre avec l'air extérieur, & ne fait que
foutenir le piflon ;-mais le poids excédent de la verge des pompes du. côté'
oppofé de la poutre h 2 , tire en - haut le piflon au - delà de C , jiifqu'en W..
-La vapeur étant alors répandue jufqu'à remplir tout le cylindre ,-ne pourrait
plus fupporter le piflon fans le poids excédent dont on vient de parler. Si
cela. n'était pas vrai, lorfque l'extrémité. h 2 eft auffi bas qu'elle peut. retre,,
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& qu'elle cefre d'agir fur la poutre qui porte fon centre , la chaîne L H, au-
deus du pifton , deviendrait lâche , & le pifton ferait quelquefois pouffé
hors du cylindre, ce qui n'arrive jamais. De plus, lorfque la vapeur com-
mence à entrer dans le cylindre, elle pouffe en -dehors l'eau d'injeaion par
le tuyau d'évacuation d T Y , & cette eau eft toute hors du cylindre pendant
le terris que le pifton mente vers C. Si donc la vapeur était plus forte que
l'air , elle fortirait après l'eau par y , la foupape n'étant pas plombée ; ce
qu'elle ne fait jamais.

86. IO°. COMME il y a de l'air dans toute l'eau d'injedion , & qu'on ne
peut pas tirer cet air ou le condenfer avec la vapeur par l'injeâion d'eau
froide qui entre dans le cylindre en n , toute l'opération doit être déran-
gée , & il ne doit fe faire qu'un vuide fort imparfait; mais on a inventé le
moyen de faire fortir cet air , & il fort effedivement : voici comment. On
doit fe reffouvenir que, lorfque la vapeur eft devenue auffi forte que l'air,
elle eft plus de feize fois plus rare ; enforte que l'air doit s'y précipiter
comme le vif-argent dans l'eau. Ainfi tout l'air détaché de l'eau d'injedion',
relie au fond du cylindre au - deus de la furface d'autant d'eau d'injetion
qu'il en vient à d n. Maintenant il y a hors du cylindre en 4, une petite
coupe avec une foupape , & du deffous de la foupape , un tuyau qui vient
latéralement dans le cylindre au-deffus de fon fond, pour recevoir l'air dans
la coupe, lequel à chaque ouverture du régulateur eft pouffé en dehors
dans cette coupe, & fort par fa foupape lorfque la vapeur la pàutfe avec une
force plus grande que celle de l'air, ce qui fait fortir tout l'air du cylindre.
La vapeur cependant ne fuit pas, parce qu'étant alors devenue plus faible

- que l'air, comme nous l'avons fait voir , l'air extérieur étant plus fort,
ferme le cliquet en 4 N B: ce cliquet fe nomme cliquet reniflant , parce que
l'air, en le traverfant, fait un bruit femblable à celui d'un homme enrhumé.

Différences de qualités dans les charbons d'Angleterre.ngleterre.

87. LA fupériorité attribuée unanimement au charbon qui vient de New-
caftle, lui donne naturellement la premiere place dans l'efpece de revue que
nous allons faire des- charbons d'Angleterre , fur lefquels il nous a été pof-
fible d'avoir des renfeignemens.

Des charbons de Newcafile , & de ceux qui font d'une qualité approchante.

88. LE terrein de Caftle-Moor & de Caftle-Field , d'où fe tire le charbon
-de terre , proche Newcaftle, lèrt de commune aux habitans pour le pâte.
,rage du bétail , & pour y extraire du charbon & de rardoife ; il forme une
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étendue de deux milles de long fur un mille de large; on y voit des puits_
de fept pieds de diametre & de cinquante toifes de profondeur. En fix ou let
heures de tems , on extrait d'une mine depuiS vingt jufqu'à vingt-cinq pa-
niers peint feize quintaux de cent douze livres chaque. Le charbon des en-
virons de Newcaftle fe vend communément, rendu dans les magafins , de-
puis douze jufqu'à quinze chelins le chaldern , felon fa qualité. Le chaldern .

de charbon de New-caille , mefure de Londres , pefant environ deux mille
trois cents livres , revient à Londres au propriétaire d'une mine , tous frais
faits, à treize chelins. Celui de bonne qualité s'emploie avec avantage dans
les verreries; celui qui eft pierreux refte pour chauffer le fourneau de la ma-.
chine à feu , & fe vend à bas prix.

89. ON a vu, dans notre premiere partie, les différentes efpeces de
charbons que donnent les mines de ces environs : nous allons achever de les
faire connaître ici dans toutes leurs circonftances. Le charbon de Newcaftle •
contient beaucoup de matierepyriteufe , Sc lailfe en fe confumant , une fcorie•
où l'aimant fait découvrir du fer ; la maniere dont il fe coagule. au feu, y
annoncé auffi une bonne partie de bitume ; c'eft ce bitume qui, en fe liqué-
fiant par la chaleur , remet ce charbon en malles , croûtes ou gâteaux , cake
of coals , d'où on l'appelle auffi caking coal. Un autre phénomene qui lui.
eft éminemment particulier dans fa combuftion , c'eft fa durée au feu ; il fe•
coutume fi lentement , que pour exprimer cette propriété , on dit commu-
nément , qu'il fait trois feux. Nous donnerons la raifon de cette qualité, lorf-
que nous confidérerons dans la quatrieme feétion, tous les phénomenes de.•
la_combuftion des charbons de terre,. & les induétions. qu'on- peut en tirer -

pour juger de leur qualité.
9o. LE charbon de Newcaftle éteint lorfqu'il n'eft contumé . qu'en para-

de, s'appelle communément fraie , frayai, peut-être du mot anglais to freere,
refroidi , durci par le froid. Ce même terme fiel , frafil , frein , a paffé aux
charbonniers de bois ;_ ils appellent ainfi les charbons à moitié brûlés. & con-
fumés : il paraît cependant que ,. dans Pexpreffion anglaife , on comprend'
aufli affez louvent , foit la totalité de la cendre qui réfulte du charbon brûlé ,
fuit la cendre légere dont le charbon fe couvre lorfqu'il-s'éteint avant d'être
détruit en entier. J'aurai occafion de m'étendre davantage fur ces braifons•
ou frafils , appellés. généralement ailleurs cinders , qui font ce que les. Lié-
geois nomment crahays.

9 r. QUOIQUE le charbon de Newcaftle foit plus léger que celuid'Ecofl'e ,.

il eft meilleur ; & l'on a coutume , pour plufieurs.ouvrages ,. de marier ces •
deux charbons. enfernble , chacun employé feul ne faitant pas. fi . bien: Par
cette raifon,. le charbon d'Ecoffe & tous ceux que l'on croit en général;
pouvoir. comparer Icelui. de Newcaftle , feront. examinés,. à. la. fuite. de..-ce
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premier, avant les bharbôns des autres provinces. Celui de Sheffield, dans
le Northumberland , -eft à peu près de même nature ; il eft cependant
moins bitumineux. La mine de Witte-haven, ainfi que celles de Wars, de
Haring , de Mariport , donnent une efpece qui parait en approcher.; on ne -

l'eftirne cependant pas autant : peut - être cela dépendrait - il des deux qualités
que nous avons obfervées qui fe vendent à Witte-haver ; c'eft avec le char-
bon de ce dernier endroit qu'ont été faits les premiers effais de coaks, dont
nous parlerons tout à l'heure : ces mines produifent chaque jour mille . ton-
nes (a). Le charbon de Worfely en Lancashire, eft beaucoup moins bitu-
mineux. Celui des environs de Briftol , fe colle au feu comme celui de
Newcaftle.

Manieres particulieres d'apprêter les charbons de terre pour divers ufages.

92. ON eft en général plus que raifonnablement prévenu fur la fumée
qui s'exhale du charbon de terre lorfqu'il s'allume ; il eft certain que cet
inconvénient marqué dans le plus grand nombre de charbons, eft contraire
à beaucoup d'opérations. Le charbon Gallois en eft exempt : ce gin le fait
eftinier des braffeurs, pour fécher le malt ; mais on ne peut fe procurer ce
,charbon dans tous les endroits où on fait la bierre. La néceffité , mere de
l'induftrie., a Vraifemblablement donné la premiere idée de fe fervir, , pour le
même. objet, d'autre efpece de charbon ayant déjà produit une partie de
fon effet au feu, & :réduit dans l'état appellé à Newcaflle frire ; il n'était
queftion que de préparer de cette maniere une grande maire de charbon ,
c'eft-à-dire, de lui faire effuyer au préalable un degré de chaleur fuffifant
pour épuifer la fumée , fans le priver -de toute fa qualité combuftible. L'o-
pération ufitée pour faire du charbon de bois , a fervi naturellement de
guide & de modele. La premiere defcription qui ait paru de ce procédé, fe
.trouve dans Swedemborg , (b) tom. If , page 161 ( c); elle ne répond point
à ce que ce l'avant écrivain annonce dans l'intitulé (d), où le (impie grillage
du charbon eft confondu avec la calcination. De plus, ce foffile fournis à
.radion ménagée du feu , & que l'auteur appelle alors cinders , ne fe trouve

(a) La tonne ou le tonneau ( T UN ) eit
une mefure évaluée du poids de deux mille
livres ou quatorze quintaux , & davan-
tage dans quelques endroits.

(b)Emman. Swedemborg. Regtzuaz fub-
terraneum fibe minerale de ferro , &c.
curn figuris aneis. Drefd. & Leipf. 1734.

( c) Paragraphus XII , Modus venam
fioquendi, ferait -tique crudwn recoquendi

Angli£ , pag. z ç 4 , tom. H.
( d) Maniere de torréfier en Angleterre

les charbons de pierre , & de leuç faire ef-
fuyer un feu de calcination, qui les prive
de leurs foufres fuperflus. Voyez page 97
de la quatrieme feétion de l'Art des forges
& fourneaux à fer, traduit par M. Bou-
chu, correfpondant de l'académie.

point



ET DE SES MINE, . PARTIE II.	 217

point calciné, puifqu'il elt encore inflammable après l'opération. Mais quel-
qu'imparfaite & quelque défeétueufe que foit cette méthode, telle qu'elle
était dans fa naiffance , je vais la donner ici fous un titre général qui lui
convient mieux, & je l'accompagnerai de ce que j'ai pu raffembler de relatif
à cet apprêt en Angleterre.

Des charbons de terre étoles & torréfiés au feu.

9;. ON donne à un grand tas de charbon une forme de pyramide , dont
le bas elt formé par les plus gros morceaux: en arrangeant ainfi les char-
bons à une hauteur convenable, on laitre dans un milieu le vuide qu'on
emplit de menu bois fec, facile à s'allumer, de maniere que le feu gagnant
petit à petit de tout côté en brûlant d'abord le milieu , va enfuite exercer fin
activité fur le contour du bûcher. On obferve ce qui fe paire dans cet em-
brafement, afin qu'il s'étende également. Lorfqu'on s'apperçoit que le feu eft
trop fort dans un endroit, & que les charbons parailfent fe perdre én étin-
celles , ou fe réduire en cendres , on couvre fur-le-champ cet endroit avec
de la terre ou toute autre chofe en pouffiere , qui bouche exactement cette
place. Par ce moyen on ralentit le feu, on l'empêche de s'étendre, d'agir
en liberté & avec toute fa force fur toutes les parties du bûcher , ce qui ré-
duirait les charbons dans un état qui ne leur permettrait plus d'être enfuite
combuftibles. Enfin, la flamme éteinte & le feu appaifé , les charbons fe trou-
vent également brûlés tout autour. Pour les éteindre plus finement, on les
couvre de pouffiere , & on ferme au feu toute iffue. Quand le tas eft entié-
rement refroidi , on le découvre en ôtant la terre & la poufliere.

94. CES débris de charbon ainfi calciné & privé de fon phlogiffique , ré-
duit en braifons ou petites miettes grifes, cendrées, très-poreufes & folides,
font employés à échauffer les étuves du niait; & par la même raifon qu'ils
ne peuvent plus donner de fumée, quelques perfonnes s'en fervent pour
échauffer leurs appartemens. Je tiens de feu M. Jars , que l'efpece de charbon
la plus favorable pour être foumife avec fuccès à cette opération, cil. celle qui
fe trouve au milieu des veines, telle que le charbon nommé dans les mines
d'Ecoffe clod coal; il en eft auffi deux efpeces, le top coal ou le fommet du
charbon, & le felling coal, qui fe convertilfent féparément en coaks.

JE ferais porté à croire que ces coaks & ces cinders ou fraifils peuvent
être diffingués comme ayant diiférens degrés de torréfaétion ; c'efl du moins
l'idée que j'en ai prife , fur ce que m'en a dit cet académicien : il avait re-
marqué que le coak réfultant du clod coal, devenait plus léger & était moins
noir que les cinders, & que le coak du top coal, ainfi que du felling coal, ap-
proche des cinders très-poreux: voilà donc deux différences clairement éta-

Tome XI/1.	 E e
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blies. Lorfque je rapporterai dans la quatrieme feaion l'application heureufe
que ce faxant a faite de cette méthode anglaife fur les charbons de Rive-de-
Gier, pour fondre la mine de cuivre de S. Bel en Lyonnais , je traiterai en
particulier de ces charbonnieres , afin de fixer fur cet objet des regles & des
principes que je crois néceffaires pour en mieux affiner la rétine.

96. LES charbons de terre ainfi apprêtés, font aujourd'hui , dans quelques
parties de l'Angleterre, adaptés avec avantage à plufieurs opérations métallur-
giques. M. Jars , lorfqu'il fut dans ce pays, compta jufqu'à neuf fourneaux
{a) occupés à ce grillage ; les plus grands contiennent un chaldron & demi,
mefure de Newcaftle (b): les autres n'en contiennent qu'un ; on ne le rem-
plit jamais. Le déchet du volume des charbons , après cette opération, et'
évalué à un quart environ, felon la qualité du charbon qui a été employé :
aufli les cimiers fe vendent à Newcaftle un tiers de plus que le charbon à vo-
lume égal. En 1719 , on tenta en Angleterre de fondre de la mine de fer avec
le charbon de terre apprêté d'une autre facon. M. Swedenborg, qui en rap-
porte le procédé (c), dit que ce fut à trois milles de Witte-haven que l'ex-
périence fut faite fur de la mine de fer du duché de Cumberland. Nous rappor-
terons ici tout au long la defcription de l'auteur, & les réflexions qu'il y a
ajoutées.

Tentative faite en Angleterre pour fondre la mine de fer dans des fours de réverbere

avec des charbons de pierre.

97• LA mine de fer fut écrafée & réduite en poudre comme du fable, &
les charbons furent pulvérifés fous une meule : cela fait, on mit dans un
fourneau de réverbere le mieux établi & verfé qu'il fut poffible , huit mefures
Ou cent foixante & douze livres ( d) de la mine réduite en poudre ; en huit
ou dix minutes , elle fut grillée ou calcinée. On éprouva que des huit mefures il
en refta - fix & demie ou cent quarante-quatre livres ; on y mêla une demi-me-
fure d'autre mine : le tout enfemble pelant alors cent cinquante-quatre livres ,
fut mis en poudre fine fous une meule ; on prit en même tems quatre cin-
quiemes d'une mefure , ou trente - trois livres de charbon de pierre , & une
meure de terre à potier, qui furent mêlés & pètris exa&ment avec deux feaux

( a) Il n'A point déraifonnable de pré-
fumer qu'on entend par ce mot, comme
pour le charbon de bois , la maffe de
charbon de terre arrangée de la maniere
qui convient pour être torréfié.

(b) Le chaldron ou chaldern de New-
caille elt différent de celui de Londres ;

huit chaldrens de Newcaftle font quinze
mefures de Londres.

(c ) Page 16o , tome II. On en peut voir
la traduction dans la quatrieme fedion des
forges & fourneaux à fer.

(el) Ce qui annonce une mefure de vingt..
une livres & demie.
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d'eau , & la matte de cent cinquante-quatre livres qui était reliée , pour réduire
le tout en pâte.

98. ALORS on la mit au fourneau de réverbere , & ayant été étendue
par- tout fur l'aire , on donna le vent en ouvrant les regiftres ; on- la biffa
l'efpace d'une heure quarante minutes fans avoir ouvert la bouche du four-
neau qu'une fois : la mine fe trouva au bout de ce rems liquéfiée par ce
feu caché , & elle était raffemblée en une maffe groffiere ; elle fut etifuite
retiréé de ce gouffre & battue avec des morceaux de bois pour en féparer les
fcories & autres matieres étrangeres ; après quoi on la remit au même foyer
pendant une demi-heure, afin de mieux détruire par plufieurs fois à Padtion.
du feu fes parties vicieufes , & de pouvoir la battre fous un marteau de
trente-cinq livres de poids, & la mettre en barre. Ce fer ailla chauffé fe
trouva être mou , & les coups de marteau y entraient profondément. On avait
employé à toute cette opération un peu plus que huit mefures & demie, ou
cent quatre - vingt - fept livres de charbon.

99. TANDIS que j'en fuis fur l'article de Pindufirie anglaife pour faire
fervir à plufieurs ufages le charbon de terre, je parlerai d'une autre efpece
d'invention qui appartient encore à cette nation ( a ). A la vérité , ce n'eft
point précifément ce foffile qui fert à la fabrication que je vais décrire ,
niais c'eft une fubltance qui fe trouve dans fes mines , & qui vraifemblable«.
ment en differe très - peu ; & une bonne efpece de charbon pourrait êtrd
traitée de même, pour en tirer de la poix, du goudron & de l'huile. Je corn-
mencerai par eirayer de faire connaître cette pierre qui, dans l'ouvrage
dont j'emprunte ce détail ( b ), n'eft pas daignée autant qu'elle aurait
ou qu'elle aurait pu l'être. M. Lifter dit feulement que c'eft une pierre - noi-
râtre du Shropshire ; il ajoute qu'elle fe trouve au - deffous de prefque toutes
les mines- de charbon dans le Brolely , dans le Bently, , dans le Pitchford
autres endroits des environs; il obferve que dans cette partie cette fubftance
eft par couches, qu'elle a quelqu'épaiffeur, , qu'elle eft poreufe , & qu'elle
contient une grande quantité de matiere bitumineufe alliée à des matieres
pierreufes ou graveleufes. Ces circonflances, auxquelles il manque l'indica-
tion plus précife de la place que cette matiere occupe dans les mines de
charbon , annoncent quelquefratum fchifteux de l'efpece de ceux dont nous
avons donné ci - devant la defCription d'après M. Mendés d'Acofta : peut-être
même ferait -ce aie quelque balle de la veine, comme le flipper coal ou
femelle du charbon, ou quelque fluor, c'eft-à-dire , quelque couche qui lui fert
de plancher : voici le procédé de cette fabrication de goudron

100. ON broie cette pierre à force de moulins qui fe meuvent par des

(a) Inventée par M. Ele.
(b) Tranfail. philofoph. ann. 1697, no. us, art. 9.

Ee ij



220 	 DÛ CHARBON DE T.ERItE

chevaux , tels que ceux qu'on emploie à moudre les pierres à fufil pour
faire des glaces de miroir ; on la jette dans des chaudieres de cuivre rem-
plies d'eau , & on les fait bouillir : cette ébullition fond & diffout une partie
bitumineufe qui fumage , & les matieres graveleufes ou" pierreufes tombent
au fond de l'eau : l'huile qui fumage étant raffemblée & égouttée, .prend
la confiflance de poix; elle eft employée fur les vaiffeaux & à d'autres ufa-
ges de la marine. On a remarqué dans les effais qui . en ont été faits fur
piufieurs bateaux , qu'au lieu de fe gerfer comme la poix & comme le
goudron ordinaire , celle - ci conferve toujours fon liant & fa douceur , ce
qui empêche les vers de s'introduire dans le bois des vaiffeaux pour lef-
quels. on s'eft fervi de cette poix minérale. On a auffi Effilé de cette même
pierre une huile dont la - médecine pourrait tirer quelqu'avantage : j'en par-
lerai dans la feétion IV, à l'article deffiné à 'faire connaître toutes les pro-
priétés du charbon de terre pour tous les arts, & en particulier pour celui
qui s'oedipe des moyens de guérir ou de foulager les maladies. L'acide
de cette huile t'aillée , mêlé avec la premiere qui ne l'a pas été , devient
moins épaiffe que. le goudron, & ces deux matieres font employées aux
mêmes ufages que la .premiere.

TOI. LA planche XVII , copiée fur celle des Tranfaâions philofophiques ,
repréfente tout ce qui a rapport à ces différentes fabrications. A A, riviere
de Severne , yenant du côté du nord, & coulant vers l'oueft. B B, montagne
ou rocher dans lequel font les mines de charbon. C, C, C, mines d'où on
tire ces pierres. D, magafin où l'on apporte ces pierres. E, E, E, trois mou.
lins qui fe meuvent par des chevaux pour mettre ces pierres en poudre.
f, f, f, f, f, f, f, f, f, f, f, f, chaudieres dans lefquelles on fait bouillir
les pierres. G, laboratoire où fe delle l'huile. H, H, H, chemin des
mines de Charbon à la riviere - de Severne. J, un puits qui fournit de l'eau aux
chaudieres.

Qualités de charbons d'autres endroits del' "Ingleterre , de l'Ecce & de l'Irlande.

102. Province de Merde. IL y a des provinces méditerranées , où le char-
bon fait un feu très- clair ; mais il fe confume plus promptement que celui
de Newcaflle & de Sunderland, nommé communément Sea coal , CARBO
IVIAIUNUS, parce qu'il vient par mer: tel eft celui de Stafford , qui , lorf-
qu'il eft une fois allumé, fe confume très-promptement. Quoique voifm
de Newcaffle; le charbon qui en vient n'eff pas tout-à-fait aufft bitumineux ;
il eft cependant d'une affez bonne qualité. Néanmoins celui de Wedneysbury
(voyer premiere partie) dure long - tems au feu , & n'a jamais befoin du
fouffiet. La cendre en eft blanche; mais elle eft dépourvue de fels, ce qui
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fait qu'elle n'en d'aucun ufage : ce charbon n'en eft au furplus que plus
excellent pour le feu , fur - tout pour les ouvrages de fer & de clincail-
lerie.

103. LE Glocefter , dont j'ai parlé premiere partie , a auffi à Mangerfield ,à
1Fejlerlet , beaucoup de mines de charbon de terre. On remarque comme une
fingularité , que le fraifi de ce charbon repaffé au feu après avoir été employé
à la fonte, donne une grande quantité de fer. Ce métal eft-il particulier au
charbon ? Cela n'en pas impoffible , par ce que nous avons dit ailleurs,- d'autant
que cette province abonde en riches mines de t'et. & d'acier , dont le travail em-
ploie quantité de forges & de martinets qui ont prefque ruiné la grande forêt
de Dém. N'eft-ce que du fer refté dans cefraifipar la négligence des fondeurs ,
ou qui y a été retenu par la qualité partie uliere de ce charbon ? Eft-il développé
par Paelion de l'air, dont ce fraifi a é::é imprégné de nouveau ? Nous Litrons
aux chymines l'examen de ces guettions curieufes.

Province de Wetfex.

104. DE tous les charbons qui fe trouvent dans le Sommertshire , province
maritime d'Angleterre, celui des Meudip-hylls ou Montagnes de Meudip , MON-
TES MINARII paire pour avoir le plus de force. En quelques endroits le char-
bon eft difpofé comme une muraille , dans d'autres il eft plus fuperficiel , tan-
tôt plus étroit, tantôt plus large ; mais il ne forme qu'une maffé ,& il contient
du plomb pur. Du côté de From-Schrood, dans le voi(inage de la riViere de
From, il s'en tire•, au rapport de Carnbden `, une efpece dont les maréchaux fc
fervent pour amollir le fer, c'en-à-dire , felon toute apparence, comme ayant
tette propriété plus éminemment qu'un autre; car tout charbon produit cet
effet à un feu violent.

IOS'. LE Pembrockshire , province occidentale & maritime, & le comté de
Glamorgan au pays de Galles , font remarquables pour leur chauffage , dont
j'ai parlé ailleurs ; mais fur-tout pour le charbon qu'on y emploie , appellé
culm , par les Allemands Kolm. Il eft principalement en ufage chez les grands
& chez les gens riches , fur-tout vers Milford-Haven. Boyer , dans fon dicction-
nuire anglais , définit le cuira une forte de charbon de terre dont fe fervent les
forgerons.

106. M. Wiedman , chymifte Allemand , dit qu'il fe trouve de ce charbon
Kolm dans l'ardoife lumineufe de Maetorp à Willingue en Weftgothie , & le
regarde comme uni avec une plus grande quantité de terre argilleufe , & fon
acide vitriolique femblable à celui du charbon de terre ardoi fé , SCHIEFER STEIN.
Le même auteur obferve eft le plus mat quand on le caffe

'

 qu'il fait
flamme en brillant, qu'il ne fe confurne point, & qu'il laine autant de fcories
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que celui qui n'eft pas brûlé (a). La maniere de l'employer n'eft autre chofe
que de le fabriquer à la maniere Liégeoife , en en mêlant deux tiers avec un
tiers de terre graffe , =dg) , & formant le tout eu groffes boules après l'avoir
pêtri ; ce charbon fait alors 'un feu excellent, agréable & de durée , qui, mal-
gré l'humidité que lui a donné l'apprêt qu'an lui a fait fubir eft prefque fans
fumée (c). Il eft aufli le meilleur de tous , foit pour brûler de la chaux , foit
pour fécher l'orge & pour faire la biere ; à cet égard il eft d'une grande utilité.

107. DANS la partie feptentrionale de l'Angleterre , qui eft l'Ecoffè , la pro-
vince maritime & méridionale de Lothian, vers la mer du Nord , près la barre
de Fort & le comté de Fife, près de la nier, entre le golfe d'Edimbourg ou Fyrth
of Forth, & la barre de Tay ou Tay-Forth, abondent principalement en mines
de charbon. Si on en excepte un petit nombre , il y eft par-tout de l'efpece ap-
pellée hanging coal , c'eft-à-dire couché de biais , qui dl réputé le meilleur.
Dans le voirmage du château de Thorton, à quelques milles d' Innenvick , il y'
en a de très-bon.

108. LE charbon d'Ecoffe , qui eft plus bitumineux que pyriteux , dure très-
peu ; en tout il brûle agréablement avec peu de fumée, fait un feu bien plus
clair que celui d'Angleterre ; niais il n'eft pas fi bon pour la _forge , quoique les
Ecoffois s'en fervent à cet ufàge & pour faire leur fel ; ils en font un très-grand
négoce hors de chez eux. Le charbon de la belle mine de Carren au comté de
Sterling , & dont j'ai parlé à l'article de l'exploitation & des (alaires des ou-
vriers , ne fe confomme point dans le pays ; on l'envoie à Londres , où il eft
préferé à celui de Newcaftle pour les appartemens. Celui que l'on tire de la
campagne à l'occident du bourg - de Brora , lieu principal du Sutherland , fitué
à l'embouchure de la riviere du même nom , eft employé particuliérement à
cuire le fel. Les charbons nommésfioth blyth , font aine appellés du port où
on les charge.

109. A deux ou trois milles au nord-oueft de Bruton , à moitié chemin du
bourg de Shepton-mollet, on trouve des mines au village d'Everiche , de l'autre
côté de Bnuon au fud , à trois ou quatre milles de difiance près du bourg
de Winecaunton ; mais le charbon en eft dangereux dans l'ufage , & les mines
en font abandonnées. Celui de Kinneil ne colle pas au feu ; il fe catfe.par lames
& eft inférieur pour la forge au charbon de Newcaftle ; il eft moins fumeux ;
donne une flamme plus claire & une braife plus ardente, qui fe réduit toute
en cendres , ce qui le rend propre pour les feux d'appartemens.

(a) Voyez Effai d'une nouvelle minéra- de Clay ; il paraît le plus ordinairement fi_
logie , traduit par M. Dreux , aujourd'hui gnifier toute efpece de mauvaife terre graffe
apothicaire gagnant maîtrife de l'hôtel royal ou limonneufe, Dirt.
des invalides. (c) Etat de la Grande - Bretagne , pax

(b) Ce mot eft louvent employé au lieu - Chamberlain, tome I, page 181.
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I IO. ON en fait des cinders , mais plus légeres & plus poreufes que les.
cinders du charbon de Newcaftle. Il fe vend à la mine un chelin & demi les
trois quintaux. Celui de Clifier Firnace ne brûle pas fi aifément que celui de
Cournon; il el{ plus dur, plus compate, plus bitumineux, & ne peut fe ré-
duire en coak par le même procédé.

LE charbon de terre elt la matiere dont on fait ordinairement du feu
à Dublin, & dans tous les endroits d'Irlande proche de la mer, où en tems
de paix il en vient beaucoup d'Angleterre, d'École, du pays de Galles ; ce
qui fait que ce chauffage y eft à affez bon marché.

112. LES mines du comté de Carlo , dont nous avons parlé , fort éloignées
des rivieres, fournilent aux parties qui les avoifinent.

113. GERARD BOATE , médecin des états d'Irlande , qui a publié une hif-
toire naturelle (a) de cette isle, obferve que dans beaucoup d'endroits, la
pierre de chaux eft très-commune fous la terre franche : ce qui explique la
nature du fel que l'on reconnaît dans la plupart des charbons d'Irlande. L'a-
cide vitriolique de ces mines , participant de cette terre calcaire qui leur fert
de premiere couverture, fe décompofe , & fe préfente fous la forme de félénite
,gypfeufe (b). Il fait auffi mention (d'une certaine efpece de charbon de -terre
fort menu, dont les Irlandais fe fervent pour cuire la chaux, & qu'ils appel-,
lent peigne, mais fur lequel il ne donne aucune indication.

114. PARMI les mines de GaIllecomer, de Tontogton, de Douane en Ir-
lande , celle de Kilkenny dans la province de Leinfter ou Lagenie, près du
canal de S. George, eft remarquable par le charbon qui en provient; il ne
donne , à ce que l'on prétend , nulle fumée : aufli eft-il réputé une des merveilles
de ce beau pays : air fans brouillard, animaux fans venin, eau fans limon,
feu fans fumée. Cependant c'eft le charbon du Cumberland, que l'on exporte
de Witte-haven pour l'Irlande, qui dépend, pour ainfi dire, à cet égard, de
ce port. •

Ils'. DE toute cette efquiffe fort abrégée d'une très-petite partie des mines
de charbon d'Angleterre, on peut juger des différences fans nombre qui fe
trouvent certainement dans leur qualité ; il en vient quelques-uns en France
dans différens ports, même à Rouen, quelquefois à Paris, rarement depuis
une vingtaine d'années ; mais on n'en a point davantage la facilité d'établir
des comparaifons de nos charbons avec ceux que produit la Grande-Breta-
une : les expériences qui fe font faites pour cela au feu de forge ou autre-
ment, ne doivent point du tout être regardées, à beaucoup près , comme dé-
cifives. Il y a quantité de nos charbons que l'on dit être fupétieurs ou égaux
en qualité à celui d'Angleterre. Lorfque je parlerai de ces charbons , je le dirai

(a) Traduite de l'anglais , Paris, :666.
(h ) Vitriolum cretaccum, vitriol de craie-, félénite.
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de même d'après l'idée commune ou d'après le jugement qu'en ont porté
des perfonnes qui les ont examinés ; mais faute d'avoir pris garde à l'efpece
de charbon d'Angleterre, avec lequel on les a mis en parallele , & de l'avoir
deligné , il eft clair qu'on ne peut compter fur ces éloges.

Commerce du charbon de terre en Angleterre, fon origine & fis progrès.

116. LA premiere mention du charbon de terre dans la Grande-Breta-
gne, fe trouve dans une charte du roi Jean, qui à la requête des habitans de
Neweaffie fur la Tyne , accorda la permiffion de fouiller des pierres de char-
bon dans le terrein commun appellé Cafile-moor, , hors de fes murs, & de les
convertir à leur profit en aide de leur cenfe de cent livres par an. Il érigea
cette ville en corps, & donna de très-grands privileges à fes habitans, nom-
més dans cette charte, bone - rnan, probi homines, PRUD'HOMMES; il les
exempta de la jurifdiétion du shérif & du connétable , pour ce qui a rapport
à ces officiers. Le roi Henri III, à la requête de ces mêmes bourgeois, con-
firma la charte du roi Jean fon pere , qui o&royait cette permiffion ; il con-

. firma leurs privileges de bourgeois libres, & ils y ont été maintenus fucceffive-
ment par les rois Edouard I , Henri IF , &c. En i3 51, le roi Edouard III,
dans la trente-unieme année de fon regne , fit plus en leur faveur; il accorda
aux bourgeois de Newcaflle, la permiffion alfolue d'exploiter en propriété le
Cape-nzoor & le Cele-field , pour en tirer à leur ufage le charbon , la pierre

l'ardoife. Il eft probable que ces charbons qu'on y exploitait, fervaient feu-
lement & principalement au moins à leur propre ufage & à celui du voifi-
nage. La ville de Londres était alors entourée de tout côté de forêts & de
taillis, dont le tranfport, foit par terre, foit par eau , était à fi bon compte,
que cette capitale avait peu befoin de ce charbon pour fon chauffage ; d'ail-
leurs , apporté de Newcafile , il eût coûté plus que le bois & la tourbe ex-
ploités dans fon voifinage & fur fon terrein.

117. CES différentes matieres combuffibles , épuifées par le laps du tems ,
ont naturellement conduit à fe rejeter fur le charbon de terre, dont quel-
ques provinces faifaient déjà ufage. Les gros fabricans , qui confommaient
beaucoup de bois, ne tarderent point à recourir à ce combuffible. Tous ceùx
qui n'étaient pas dans le cas d'un befoin auffi confidérable , effayerent de
mettre °Macle à cette introdudion dans une grande ville ; ils réuffirent même
à mettre l'autorité de leur côté, comme je le remarquerai dans la quatrieme
fedlion , lorfque je traiterai en particulier des avantages de ce chauffage ; mais
néceffitj n'a point de loi, les oppofitions , les - défenfes , les peines annoncées
contre les contrevenans , ne purent empêcher que ces commerçans de Londres
ne tiraffent du charbon de NewcafUe ou d'ailleurs. Les provinces qui avaient

de
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de ces mines,. débiterent de leur côté : les habitans de la capitale s'accou-
tumerent peu à peu au feu du charbon de terre, à la vapeur, à l'odeur de ce
foffile , contre lequel fe récrient tant de gens dans beaucoup de pays ; & de
mémoire d'homme, il ne fe trouve plus un national qui ait ofé réveiller les
vieilles plaintes de leurs peres.

118. LE roi Guillaume III, né prince d'Orange, furnommé leflathouder des
Anglais , le roi des Hollandais , a peut-ètre été le feul que l'on puiffe citer
en Angleterre pour avoir eu une aversion marquée pour ce chauffage. Jean
Hubner, , doaeur en droit à Hambourg, rapporte (a) que ce prince ne pouvait
point fupporter le chauffage de charbon de pierre, & qu'il faifait venir .de
la tourbe de Hollande. Les perfonnes un peu inftruites de l'hiffoire- des rois
d'Angleterre , fe rappelleront aifément à ce fujet le reproche que les hifto-
riens font à ce prince, d'ailleurs d'un mérite rare , de ne rien aimer du peu-
ple dont il avait reçu la couronne. On ne peut s'empècher d'avouer que
c'eft avoir porté auffi loin qu'il fe puiffe ce caractere de fingularité , & avoir juf-
tifié bien pleinement jufques dans les plus petites choies le penchant déré-
glé dont on l'a taxé auffi pour tout ce qui était étranger ; pull -que Lothian en
Ecoife , qui prOduit le peat turf, ou cette tourbe légere , appellée par cette
raifon mofs , l'isle de Man , qui en fournit une dont les habitans fe fervent
pour faire du feu , le Lancaftre & quantité d'autres parties de l'Angleterre ,
pouvaient fournir au roi Guillaume plus de tourbe qu'il ne lui en eût fallu
pour fa confommation. Un Anglais dirait avec raifon, que c'eft grand dom-
mage qu'il n'eût pas été en même tems poffible à ce prince de ne point refpirer
cette vilaine, épa & puante fumée du charbon de terre, dont tous les habitans de
fa capitale faifaient ufage , & reconnue par Gui Miege (b), pour un des défa-
grémens de Londres. Cet écrivain Anglais , dont j'applique ici par occafion
les expreffions fur l'exhalaifon de ce chauffage n'aurait pas dû craindre de
déplaire aux perfonnes qu'il autorife à fe prévaloir de fa franchife , en faifant
obferver que l'air de beaucoup de grandes villes , pour jouir de la douceur
d'une autre efpecé de chauffage moins fumeux , difons même plus agréable
à quelques égards , n'en eft pas moins fuffoquant (c) dans certains tems de
brouillards & de grandes chaleurs , & que les vapeurs infedes qui s'exhalent
alors , ont quelque Lchore de contraire à la famé : ferait - il permis d'ajouter
que les habitans de la province , appellés par leurs 'affaires dans nos capi-
tales, fe plaignent autant de cette incommodité, que les étrangers qui vont
faire quelque féjour à Londres fe plaignent de la vapeur du charbon de

(a) Géographie univerfelle , Bâle r 7 ç 7,
tome H , liv. V , du royaume d'Angleterre,
page r 16.

Tome XVI.

(b) Etat préfent de la GrandenBretagne.
(c) Fumo foetet aer Londini , Luteticz

lute, a dit un auteur.
F f
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terre , dont le danger pour le corps humain relie encore à proUver ? (a) Je
ne m'étendrai pas davantage fur cette anecdote concernant le roi Guillaume ;
je me réferve dans la feétion IV, à expofer à part les avantages du feu de
charbon de terre, en mettant en parallele ce chauffage avec celui du bois
eonfuléré dans mi tems de rareté ou de difette , tel que celui où fe trouvait
la Grande - Bretagne, lorfqu'elle l'adopta. Je reprends Phiftoire de fon com-
merce , qui par le degré de puiffance qu'il ajoute à l'Angleterre , m'a femblé
mériter d'avoir place ici. Elle fe trouve éparfe dans deux ouvrages anglais
très-connus , l'Hiftoire chronologique du commerce d'Angleterre, par M. An-
derfon (h), le Dictionnaire du commerce , traduit du français de Savary en
anglais , & augmenté par Malachy Poftlentwaiyt (c). .

119. UN ouvrage intéreffant-, imprimé en 17çç fous le titre , Ejrai fur l'état
du commerce d'Angleterre (d) , m'a auffi fourni quelques articles , mais fur-
tout des réflexions très-judicieufes qui m'ont paru propres à rendre intéref-
faute la leciure de cette partie , fur laquelle j'ai cherché à fixer l'attention
& la curiofité.

320. L'ÉPUISEMENT total des forêts & des bois taillis qui approvifionnaient
la ville de Londres pour le chauffage , ayant achevé de faire entiérement
oublier l'ancien combuftible , la province de Northumberland a fait époque
dans Phifloire du commerce de charbon de terre. A en juger par l'établiffe-
ment des commiffaires mefureurs d'alleges ; dont nous parlerons à l'article des
droits , l'exportation ou confommation étrangere des charbons de Newcaftle
était déjà confidérable en 1241. Dès 1379 , il venait à Londres beaucoup
de navires chargés de charbon. En 161i , le commerce de Newcaftle em-
ployait quatre cents navires , dont deux cents pour l'approvifionnement de
Londres , & deux cents pour le relie de l'Angleterre.

121. UN gouVernement dont toute la force eft fur mer , ne pouvait man-
quer de fentir la protection que méritait une marine auffi nombreufe , tou-

(a) Voyez la thefe de médecine foute-
nue aux écoles de la faculté de médecine ,
Paris, le 8 mars 1771. An lithanthracia,
vulgo huila ( houilles ou charbons de terre)
pabulurn igni prdbeant fanitati innoxium.
Proponente Jacoba Trancifco de Villiers,
antiquo exercituum regis in Germania me-
dico , falub. fdcult. Parif bacc alaureo.
Concile affirmat ; ou L'extrait de cette
thefe dans le Porte-feuille hebdomadaire,
ann. 177 , feuilles quarante-unieme & qua-
rante-deuxieme.

(b) Deux volumes innfol. Londres 1664.

Voyez la table, au mot Neuicallle , 	 au
mot coal , tome I.

( c ) Deux volumes it>fol. Londres i 557,
tome I , au mot coal , page 517.

(d) Qui eft une tradudion & un déve-
Idppetnent d'un écrit très -fuccind & très-
eftitné , publié vers la fin du fiecle dernier,
& dont l'auteur eft John Cary, Anglais, ce-
lebre marchand de Briftol , fous le titre :
Effai fur l'état de l'Angleterre, relative-
ment aux différentes branches clefon corne
mer ce.
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jours exercée, qui en un inftant fe trouve en état de fournir des navires,
des matelots, & qui effedivement par ces fecours a rendu fervice à plufieurs
princes dans leurs guerres.

122. CETTE reffource , à la vérité, n'eft plus dans le cas d'entrer auffi for_
terrent en confidération , aujourd'hui que l'état de la marine eft très - diffé-
rent de ce qu'il était dans ces premiers terras & avant que le Souverain fût
bati, puifqu'elle eft triplée ou quadruplée. La cherté du charbon de terre
dans Londres, à laquelle contribue cet éloignement de la capitale, & diverfes
autres circonflances , fembleraient indiquer quelques changemens dans la
forme qu'a priCe fon commerce.

123. DANS un livre intitulé Griefs de l'Angleterre , publié en 16s 5 , il eft
obfervé que dès cette année f	 , les charbons de Newcaftle étaient com-
munément vendus au-deffus de vingt chelins par chaldern. L'auteur penfait
qu'il était à fouhaiter que les propriétaires de charbon. de Northumberland &
de l'évêché de Durham puffent avoir la liberté de vendre diredement leurs
charbons aux maîtres de navires, & d'avoir un marché franc, (Shields) avec
permiffion d'y mettre du lett. Par-là , dit l'écrivain , on aurait les charbons
toute l'année à vingt chelins par chaldern, au lieu que préfentement les pro-
priétaires des charbons doivent d'abord les vendre aux magiftrats de New-

, ceux-ci aux maîtres de navires , ceux-là aux maîtres des quais ou ports,
& ces derniers aux confommateurs , ce qui à chaque changement de pro-
priété, augmente le prix de la denrée. L'auteur obferve que les provifions fe-
raient à bien meilleur compte pour les habitans , ainfi que pour la multitude
de mariniers, y ayant plus de neuf cents voiles, & que les charbons étant
achetés diredtement de la premiere main, il fe ferait plus de voyages à Lon-
dres pendant un mois, qu'il ne s'en fait préfentement dans une année ; qu'il
y a à Newcaftle trois cents vingt alleges , chacune defquelles porte annuel-
lement à bord des navires huit cents chalderns de charbon, mefure de New-
caftle, & que cent trente-fix chalderns de charbon, mefure de Newcaftle,
font équivalens à deux cents dix-fept chaldrons , mefure de Londres.

124. M. Anderfon , dont ceci eft tiré , ajoute à ces réflexions , que l'aug-
mentation du prix du charbon depuis ce tems , 165' 5 , eft réellement devenue
un grand fardeau à tout le commerce & à tous les fabricans d'Angleterre
auffi bien qu'à tous les pauvres ouvriers, & aux environs de Londres,
que ce ferait rendre un grand fervice au commerce de trouver un moyen
pour le réduire ; même, fi cela était poffible , de le mettre à un prix fixe : ce
qui, au moyen de quelques réglemens, pourrait être effectué, au moins en
tems de paix; qu'il femblerait en un mot digne de l'attention du gouverne-
ment, qu'un monopole auffi grave ne vienne point écrafer au moins deux
millions de citoyens , pour le plaifir feul d'agrandir & d'enrichir quelques

F f ij
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familles financieres , qui dans ces terns fe multipliaient prodigieufement. La
marine de charbon de Neweaftle , continue l'auteur, eft préfentement d'envi-
ron quatre-vingt mille tonneaux, & ne pouvait alors être an-deffus d'un quart
de cette quantité , parce que Londres eft peuplé du double , parce que l'u-
fage du charbon eft auffi doublé pour le moins : on en ufait alors rarement
dans les appartemens , ce qui maintenant eft général ; on ne cuirait point la
brique avec ce foffile comme aujourd'hui, & les habitans des deux rives de la
Tamife n'en faifaient point encore ufage.

12f. CES raifonnemens font extrêmement fpécieux : cependant en exami-
nant cette branche de commerce domeftique , felon l'efprit de la nation, ils
perdent beaucoup de leur force. Plus un commerce s'exerce par un grand
nombre de perfonnes , & plus il eff utile à l'état: le repos & l'intérêt des grands
royaumes font attachés inconteflablement à tout ce qui multiplie pour les
habitons les moyens & les occafions de travailler. La rnaniere dont fe régit le
négoce du charbon en Angleterre lui affure ces avantages , & en con-féquence
n'eff pas fi abufive. Les marchandifes , forcées de paffer en plufieurs mains,
augmentent , à la vérité , du décuple de leur valeur: mais de là il réfuite une.
circulation animée, dont les profits nourriffent plufieurs millions d'ames , qui
autrement languiraient dans la mifere , & groffiraient le nombre des gens
oififi. Enfin , cette quantité de vaiffeaux marchands , occupés au tranfport du
charbon, tournent d'abord de l'emploi aux mariniers que l'état eft obligé
de licentier à la paix.

126. QUELQUE brillant que foit le pied fur lequel nous avons vu en 1746
en 77ii la flotte royale d'Angleterre . (a)- , on ne peut que faire toujours

grand cas de la marine charbonniere , telle qu'elle fe comporte aujourd'hui.
D'après l'EJJai moderne fur l'état du commerce de la Grande n Bretagne, imprimé etc
I7ç f , quinze cents navires , dont cinq cents gros montés de canon, fuffifent
à peine pour le tranfport du charbon ( b -), & dont cinq cents d-e dix à- trente

(a) Dès 1704, elle était compofée de
cent vingt-deux vaiffeaux de ligne, & denn
viron cent foixante-deux bâtimens de diffé-
rente grandeur. Parmi les cent vingt-deux
de ligne, on en compte fept du premier
rang, qui portaient depuis - quatre - vingt-
feize jufqu'à cent - dix pieces de canon ;
quatorze du fecond rang, prefque tous de
quatre-vingt-dix pieces de canon ; quarante-
quatre du troifieme rang, de foixante- dix
à quatre-vingt pieces de canon; cinquante-
fept du quatrieme rang, depuis quarante-
kuit pieces de canon julep% foixante.

En 1746, de cent quatrenvingt-huit vaff-
feaux de ligne, & d'environ quatre- vingt-
huit b'atimens de différente grandeur, parmi
les vaiffeaux de ligne iT y en avait fix
premier rang, treize du fecond, feize d'u
troifieme, vingt-cinq id. trente du qua:-
trieme , trente-cinq id. vingt-fept du cin-
quieme , trenten fix du fixieme.

En i7ç r , deux cents foixante-dix-neuf
navires, parmi lefqtreis quatre - vingt - neuf
de ligne •cent vingt -trois de guerre, &
xante-fept bâtimens plus légers.

(b) Tome II, chap. I , page 4..
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pieces de canon en portent continuellement à Londres (a).
127. CE ne doit pas étre une chofe indifférente de conferver à un plus.

grand nombre d'hommes occupés à ce tranfport fait de loin , un moyen de.
fubfiflance , de négliger même des avantages qui paraîtraient devoir l'empor-
ter fur d'autres : aufli le gouvernement	 pas difpofé à tenir aucun compte
des moyens de procurer dans Londres le charbon de terre à meilleur marché;
il n'y aurait rien de plus facile. Il y a en grande quantité de ces mines bien
plus voifines de Londres que Newcaille , comme aux environs de Black-kead,
dans la province de Kent : on pourrait en profiter; mais par une Page politi-
que, il n'eft point permis d'y en ouvrir. Ce qui a précédé, fuflit pour juflifier
l'attention du gouvernement anglais à favorifer les propriétaires" des mines &
ceux qui s'adonnent à fon négoce, mais fur-tout les gens de mer, auxquels ce
royaume doit lés richeffes , fa puiffance , & qui, Toit en paix, fat en guerre,_
font les fondemens fur lefquels la nation afEed fes efpérances. Ce fyftème
foutenu fucceffivement par plufieurs princes, a fait éclorre dans toutes les.
parties de la Grande-Bretagne le génie commerçant. Les fabriques, les ma-
nufaétures de tout genre fe font établies de tous côtés ; il s'eft élevé une ma-
rine marchande , compofée de feize cents vaiikaux , & en état de foutenir la.
marine royale.

128. LE tranfport du Northumberland, de la province de-Cumberland,
du pays de Galles, qui font les magafins dont l'Angleterre & l'Irlande tirent
leur confoMmation, forme Peul un article des plus intéreffans pour la Grande-
Bretagne , & il fera peut- être agréable au leéteur, , de voir ici à quel point
cette marine charbonniere eft exercée , en mettant fous fes yeux les diffé-
rentes parties de l'Angleterre qu'elle approvifionne r en voici le tableau fuc-
cinét , tiré de l'Effai fur l'état du commerce d'Angleterre (6), d'après le
Diétionnaire du commerce de Poftle -twaiyt.

129. NEUCASTLE , Sunderland , Blith & quelques autres places voifines
dans le nord de l'Angleterre , envoient du charbon à tous les ports qui fe
trouvent le long des côtes depuis. Newcaftle ou Sheals , lieu de rendez-vous
des bâtimens , jufqu'à Londres & même jufqu'à Portfmouth dans la Man-
che. Des villes maritimes, le charbon paffe dans l'intérieur du pays. De
Linn il fe répand dans l'isle d'Ely, , dans les comtés de Lincoln , de Nor-
thampton, de Leicefter , de Buckingham , de Bedford, de Cambridge, de Nor-
folk. Les comtés d'Effex & de Suffolk s'en fourniffent par Coichefler & par
Harwich ; il en remonte par la Tamife dans les parties fupérieures duMid-
dlefex , dans l'Hertfordshire , le Buckinghamshire, dans une partie dw.
Glocefler , dans le Berkshire, le Hampshire & le comté de Surrey, Les

(a) idem , chap. V, page 119.
(b) Chap. V , tome
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provinces de Kent & de Suffex reçoivent celui dont elles ont befoin par les
rivieres de Medwai & de Stour. Malgré l'étendue qu'a cette branche du
commerce en Angleterre , celui de la principauté de Galles & du Cumber-
land eft encore très_- confidérable. L'Irlande dépend, pour ainfi dire, in-
térieurement à cet égard de Witte - haven. Dans le Devonshire , ainfi que
dans quelques provinces voifines , on ne brûle point d'autre charbon que
celui qui y arrive du port de Swanzey dans le pays de Galles. Les charbons
d'Eco& s'embarquent à Blyth, comme on l'a vu.

13o. LA ville de Manchetter en Lancashire eft fournie de charbon par
un canal qui unit la navigation du côté de Chershire & de Lancashire , à
travers la riviere navigable appellée /rweL ; il paire au - deffous d'elle dans
des aqueducs qui ont jufqu'à trente - huit pieds d'élévation , coule à travers
des montagnes qu'il a fallu percer, ce qui y forme un conduit fouterrein
qui parcourt dix milles dans une direction tortueufe fur l'efpace d'environ
fix cents pieds. Cet ouvrage , l'un des plus furprenans que l'on puiffe citer
dans l'hiftoire des navigations dans l'intérieur des terres , & que l'on avait
l'intention de continuer jufques dans la province de Chefter , m'a femblé
allez digne de curiofité pour en donner une courte defcription que j'ai ex-
traite d'une brochure anglaife publiée en 1769. ( a)

131. CET aqueduc de trente-huit pieds de long, dont le projet eft de
M. Brindley, , s'appelle canal de Btidgwater, vraifemblablement du nom du
duc de Bridgwater, , à qui appartiennent les mines de charbon, & qui peut-
être a fait les frais de conftruétion. Il eft fitué dans un endroit nommé
Seutton , à fept milles environ de Manchefter ; fa tête eft au moulin.
de Worcelay, au pied des montagnes où l'on exploite le charbon. C'e,ft là
qu'eft creufé au pied d'une grande montagne un baffin fervant de réfervoir
à l'aqueduc , & afiz grand pour contenir tous les bateaux que l'on charge
dans l'intérieur de la montagne, qui ont quarante à cinquante pieds de long
fur quatre pieds & demi de large , y compris l'épaifiur des bords, & deux
pieds trois pouces de profondeur. Les conduits fouterreins font creufés de
cinq pieds en profondeur , & ont une largeur fuffifante pour biffer paffer à
côté l'un de l'autre deux bateaux de quarante à cinquante pieds de long , fur
quatre pieds & demi de large, y compris Pépailfeur des bords, & deux pieds
trois pouces de profondeur, contenant chacun fept à huit tonnes de charbon,
ou feize pefant, & prenant, lorfqu'ils font chargés, deux pieds fix ou
fept pouces d'eau. Le voyage de ces bateaux fe fait à bras d'homme; pour le

(a) The hiflory of inland navigations. Londres, 1769; féconde édition augmen-
Particularly thofe of the Duke of Bridg- tée, lettre féconde r i juillet 1765,pages
water in Lancashire and Cheshirer 39 & 46.
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faciliter ,.on a ménagé aux deux côtés de l'aqueduc des trottoir: qui aident à
tirer ; & à chaque côté du bateau , il y a une barre au moyen de laquelle on
tire à la main vingt ou vingt-un bateaux tous attachés les uns aux autres. On
le fait .fi aifément , que c'eft l'affaire d'un jeune homme de dix- fept ans,
pour tirer cent quarante-fept tonnes à une certaine diflance. La conduite
s'en fait alors par des mulets ou chevaux qu'on amene de Manchefler.

Du commerce de charbon de terre à Newcafile en particulier, & de fis loix.

I; 2. DE toutes les villes de l'Angleterre qui font le plus redevables de leur
état florifrant au négocede ce foilile , la principale eft la ville de Newcaflle fur
la Tyne, (a) à près de quatre lieues de la barre de la ville de Tin-mouth , ainfi
nommée Tirer oftium , parce que c'eft là où la riviere de Tyne fe débouche dans
la mer. Les fitulniers ont d'abord trouvé dans ce foffille une relfource à leur
portée ; elle n'a pas été moindre pour les forges en batterie & en ouvrages de
fer, & ces forges y entretiennent, à ce qu'on prétend, trente mille ouvriers.
L'exportation de ces différentes matieres fabriquées, a donné occafion de conf-
truire des navires fur le lieu ; une grande partie des vaiffeaux marchands dont
fe fervent les Anglais , fe conftruifent aujourd'hui à - Nel.vcaftle 3 enfin cette
ville qui n'était qu'un petit village (b) remarquable feulement par un château
que lé duc Robert , fils de Guillaume le Conquérant, avait fondé en allant à
une expédition contre l'Ecoffe , eft devenue par degrés une ville, grande,
riche & peuplée.

33. LA premiere importation de charbon de terre, le rang qu'il tient entre
les différentes branches de commerce, ont dû donner lieu à des ordonnances
& des flatuts qui lui fervent à la fois de foutien & d'encouragement. De plus,
il eft de toute néceillté que les circonftances fairent naître des raifons , tantôt
de révoquer ou de rétablir en tout ou en partie des réglemens anciens., tantôt
d'en faire de nouveaux. Par-là les flatuts récens rappellent louvent ceux qni
ont précédé ; le tout forme une chaîne fort entrelacée, qui demanderait qu'on
rapprochât tous ces flatuts les uns des. autres, ou plutôt des circonflances
]'occafion defquelles on a anéanti les uns , au fait revivre les autres ; cela tient
alors à l'hlltoire particuliere ou momentanée de la Chofe , & ne nous intéreffe
point. Nous nous contenterons donc d'indiquer les objets généraux de ces ré-

, glemens ; & quoique la conflitution du royaume ,auquel ces réglemens .font
bornés , differe en tout de la nôtre , ces .loix ne renferment pas moins des ina-

( a) Pour la diffinguer de Newcafile beaucoup de charbon de terre à Londres.
ou Newcaftel dans le comté de Dublin en 	 ( b ) Appellé Montkcjicr.
Irlande , d'où il fe tranfporte auffi par eau
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aimes générales applicables à quelqu'état que ce foit, qui compofées ou mo-
difiées, peuvent faire naître des idées utiles.

134. JE rapporte ces réglemens à deux articles , en confidérant ce com-
merce dans deuXinflans diftinéts. Le péemier article comprendra le port du
charbon des magafins de Newcaftle à bord des vaiffeaux , pour de là circuler
dans toute l'Angleterre; les prix différens de cette marchandife dans quelqUes
endroits de ce royaume; les différens droits qui ont été perçus en ditférens
tems. Le fecond article traitera de cette denrée arrivée dans la capitale pour y
être débitée.

13 ç. L'USAGE & la législation d'Angleterre confient à une- compagnie de
gens de mer plu fleurs articles de police concernant la navigation des côtes &
des rivieres , particuliérement ce qui regarde le lamanage & le lejiage des na-
vires. L'origine de la premiere compagnie de ce genre remonte à Henri VIII.
Par lettres patentes du mois de mars , ce prince , dans la quatrieme année de
fon regne , incorpora les mariniers Anglais fous le nom de maîtres gardiens &
aelians de la fociété ou confrairie de la très-glorieufe Trinité & de S. Clément , ap-
pellée communément Trinity Houfe , MAISON DE LA TRINITÉ. Elle fut érigée
.entre Londres & Greenwich, paroiffe de Deptfordftrond , chef-lieu des autres
corporations qui ont été créées depuis ; d'où il eft à préfumer qu'à quel-
ques différences près , ces confrairies ont les mêmes attributs. Ce qui regarde

.-les mariniers de Newcaftle qui mit aulli été incorporés , ne m'étant connu

.qu'en partie , je donnerai ici à part ( a ) celle de la Maifen de la Trinité, dont
le reffort particulier eft la police de la Tamife, depuis le port de Londres
-jufqu'à -la nier & encore au-delà, comme la confrairie de Newcaftle en a un
.femblable fur la Tyne.

(n) En formant le Trinity Hoife, le roi
Henri, avant lequel il n'y avait point de
marine entretenue fur un pied fixe & conf-
tant , obligea les confreres à fournir des
pilotes pour la flotte royale, toutes les fois
qu'ils en feraient requis , & leur donna une
forte d'infpeétion fur les vaiffeaux qui coin-
pofaient cette fociété , & fur l'équipage de
ces vaiffeaux : c'eft ce que l'on voit par le
préambule d'un aéte du parlement!, gaffé en

huitieme année du regne d'Elifa-
beth , dans - lequel on trouve les droits at.
tribués à cette maifon de la Trinité , &

. par lequel elle eft autorifée à donner aux
gens de mer la permiffion d'exercer fur la

Tamife le métier de batelier, fans que qui
ce foit puiffe leur apporter aucun empê.
chement. A ces privileges la même reine
qui, par un principe d'économie, avait été
affez long-tems indifférente fur la marine ,
en ajouta de nouveaux ; c'était dans la
trente-fixieme année de fon regne , elle ac-
corda à la maifon de la Trinité, à l'égard
de tous les vaiffeaux qui navigueraient dans
la Tamife, le droit de leftage , c'eft-à-dire,
d'enlever dans cette riviere le balaft né-
ceffaire pour lefter les vaiffeaux qui y font
à l'ancre : ce gros fable ou cailloutage,

pibble , pebble ,fore, eft alors appellé par
les marins firzge4

Goevernair.4,
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Gouverneurs , intendans & clercs de la confrairie des HOAST—MEN de NewcafIle.

136. L'HISTOIRE de cette 'corporation de marine de Newcaftle fe trouve
dans une charte de la reine Elizabeth en r600 , quarante -troifieme aimée
de foh regne, qu'elle érigea en corps les Hoe men de Newcaftle. Cette
Page & habile princeffe, confidérant l'importance dela réputation que s'était
faite la ville de Newcaftle , NOBLE ET ANCIENNE ,VILLE: DE MARCHANDS
porte cette charte , qui de tems immémorial: a eu une certaine confrairie
appellée HOAST — MEN e occupée de décharger & de: difpofer au mieux dans le
port & fur la riviere de Tyne les charbons de pierre, de: pierre à meule, de pierre
i faux, de pierre à aiguifèr, , incorpore cette confrairie: fous le nom de gou-
verneurs , intendans & clercs de la confrairie des Hoafk - men de Newcallle (a).
Sa jurifdidlion fur la riviere de Tyne eft à l'inflar de celle du Trinity-houfe
fur la Tarnife ; celle de Newcaftle eft de fept milles ( b) depuis la mer
juCqu'à la ville, & de fept milles depuis le pont jufqu'au - deffus de la ville,
relativement à la navigation , à la jurifdidion de l'amirauté & à la pêche.
Elle jouit en particulier du privilege exclufif & perpétuel de vendre de -tous
les charbons exportés de la riviere de Tyne , fans aucune perception des
droits du roi fur le charbon deitiné pour le royaume , qui fe perçoivent
dans les différens ports où on l'exporte.

I 37. CES Charbons voiturés fur la Tyne , paient deux fortes de droits ,
un de cinq pences par s chaldron , qui revient à la ville de Newcaftle pour
tout charbon deltine à l'étranger & exporté fur un vaitfeau anglais, &
feize pences , ou 3o fols 4 deniers i argent de France , fi c'ert fur un vaif.
feau étranger. Il revient au duc de Richniont un chelin par chaldron ce-
lui defliné pour l'étranger eft exempt de ce droit.

138. LES privileges des Hoaft- men pour l'exportation ont quelquefois
reçu des atteintes pairageres. Le roi Richard, à la requête de fes ports du

(a) A en juger par les fondions vpri-
mées dans cette charte, le titre de cette
confrairie parait être un dérivé des termes
anglais, HpRSEMAN-SHIP, BOAT-MAN,
batelier expert d remonter un vaiffeau
BOERSWAIN, BOSSEMAN , maître ou of-
ficier de navire: il n'y aurait pas non plus
d'abfurdité à penfer que HOAST-ME N pour-
rait être une corruption du mot HONEST-
MAN , dont on a vu que les bourgeois de
Newcaftle ont d'abord été qualifiés dans
les anciennes chartes.

(1) ) Il y a en Angleterre des milles de
Tome XVI.

diverfes grandeurs : ceux dont on Ce fert or-
dinairement pour les diitances de terre ou
routes, répondent à environ un tiers de nos
lieues de France , dont vingt-cinq valent un
degré ; ainfi trois de ces milles anglais font
-une lieue commune de France, à peu de
chofe près. Les milles dont la 'plupart des
navigateurs Anglais fe fervent pour eftimer
leurs routes , font plus grands ; trois de ces
milles font la lieue marine anglaife , & il
en faut vingt pour un degré conformément
à la lieue marine de France.

G g
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nord, & particuliérement des ports de Scarborough , qui en deux ans de terra
avaient effuyé de la part des corfaires Français une perte de mille livres ,
ordonna l'armement de quelques vaiffeaux pour la défenfe de cette cekte, &
impofa divers droits à cet effet; il inipora entr'autres fix deniers fterling
par tonneau, chaque quartier de l'année , fur tous les navires de Newcaftle,
chargés de charbon. Dans les griefs de l'Angleterre , chap. 19 , il eft dit qu'en
1637, le roi Charles , dans la treizieme année de fou regne, accorda pour
l'efpace de vingt-un ans à fleur Thomas Tempe[t & autres, nonoyant le
privilege des Hoall - men de Newcaftle , le feul pouvoir de vendre de tous les.
charbons exportés de la riviere de Tyne. Il paraît par ce même ouvrage ,
que cette permiffion fut bientôt révoquée, & eft différente de celle men-
tionnée à l'année 1638. Il eft rapporté au chap. 12, qu'en 1638, des maî-
tres de navires formerent une compagnie de monopoleurs de charbon, qui
obtinrent du roi Charles le pouvoir d'acheter tous les charbons exportés
des ports de Sunderland, de Newcaftle, de Blith, de Berwick, en payant au
roi un droit d'un chelin par chaldern , & de les revendre à la ville de Lon-
dres à un prix qui n'excédât pas dix - fept chelins en été , & dix - neuf en
hiver par chaldern ,_ aux conditions qu'ils entrent à Newcaftle un marché
libre & une juffe mefure. Les remarques de cet auteur fur la cherté du
charbon de terre à Londres , dont j'ai parlé, font connaître la maniere par-
ticuliere dont fe fait ce commerce à Newcaftle, depuis ['militant que ce
charbon eft tiré de la mine , jufqu'au moment qu'il fe tranfporte fur les
bâtimens. Il s'agit maintenant de tout ce qui concerne cette marchandife
gaffant dans différentes mains , & de fon embarquement fur les navires.

Police pour les débitans de .charbon, les propriétaires de navires , les alleges du
port dans Nem/caf/1e , &e.

139. TOUT débitant de charbon en détail dans le port de Newcaftle ,
eft obligé de mettre à bord d'un navire un chargement de charbon, fur
l'offre à lui faite du prix courant dans cet endroit: au cas de refus , il eft
fujet à une amende de cent livres , recouvrable par procès ou par une plainte
portée devant le juge. Le chargement elt de feize chalderns de Newcaftle ,
ou trente -fix mille; le chaldron doit pefer deux cents foixante à bord du.
vaitreau : vingt-un chaldrons de charbon paffent pour la vingtaine, ce qui
eft exprimé par le trie: SCORE , compte.

140. IL eft défendu à tout acheteur de charbon , d'être l'agent d'aucun
maître ou propriltaire de navire apportant du charbon, fous peine de deu)
cents livres d'amende. Parmi les maîtres de navires, on ditlingue ceux qui
fe font fait paffer maîtres en faitout fept ans d'apprentitrage. Par - là on ac-
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quiert le privilege de ne point payer à la ville de Newcaftle le droit de cinq
pences par chaldron, & ce propriétaire de navire eft appellé Fréc - man ,
homme libre.

141. LES vailfeaux ne viennent point jufqu'à Newcaftle ; Sheelds ou
Scheals , à la diftance de rept à huit milles de Tin - rnouth , ett l'endroit oit
ils fe tiennent ; ce font des gabares ou alleges, Lighter, , qui feules peuvent
arriver dans le port de Newcaftle , & qui tranfportent les charbons des dif
férens magafins dans les vailfeaux. Le chargement s'en fait à TF allington.
Ballas - Key , à une lieue au - deus de Sheals. De cet endroit à Newcaftle ,
il y a le long de la riviere plufieurs quais conftruits pour la commodité de
ce Chargement : ceux de Newcaftle s'étendent dans l'efpace d'un tiers de
lieue des deux côtés de la riviere, & on y voit toujours une grande quan-
tité de vailfeaux qui y font amarrés.

r4z. LE nombre de voiles qui font la traite de charbon fur la riviere de
Tyne, eft évalué à environ cinq cents, outre le convoi de neuf vailfeaux de
guerre que ce commerce doit toujours avoir. Sixieme & Jèptieme année de
Guillaume III. Ces navires exportent chaque année 30000 chaldrons mefure
.de Newcaftle , fans compter cent cinquante mille chaldrons qui font importés
et exportés fur la riviere de Sunderland , dans le comté de Durham, & qui
font exempts du droit pour le duc de Richmont. Les chaloupes occupées
à tranfporter les charbons des différens magafins au chargement, font mi
voyage par jour: elles defcendent avec la marée, & attendent fon retour
pour remonter à vuide. Pour le tranfport dans l'allege jufqu'à bord du vaif-
feau , on paie dix - neuf chelins quatre pences pour chaque allege , fi le
maître du vaiffeau donne de la bierre au maitre de l'allege ; finon il paie
deux pences de plus par chaldron , attendu que ces alleges ne font pas:com-
modes à charger. Chaque allege ne doit pas contenir plus de vingt chai-
drons contenant deux tonnes & demie, pefant vingt quintaux de cent douze
livres chaque ( a) , poids d'Angleterre ; & c'eft fur cette charge de vingt
chaldrons qu'eft impofé le droit du roi.

143. LA fituation de l'Angleterre au milieu de la mer , a introduit un tirage
qui ne fymp.athife point du tout avec la liberté, & dont l'odieux ne peut être
juftifié que par le motif de fureté de la nation, qui dépend du bon état de
la flotte royale. En tems de guerre, les capitaines des vailfeaux de roi ont le.
droit de prendre, non-feulement les vagabonds , les bateliers , les fisher ou
fisher-man , ou pêcheurs, mais encore d'enlever fur les vailfeaux marchands
les matelots , skipper, fea-man , dont ils ont befoin pour former ou pour re-
cruter leur équipage ; c'eft ce qui s'appelle to preffe,impreffé , FORCER. Mais

( a) Le quintal ou grand cent eft différent fuivant les marchandifes., étant de cent
douze livres pour quelques. unes, de cent quatrepour d'autres.

G g
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dans plufieurS circonftances qui intéreffent fortement le commerce , on a
affranchi les vaiffeaux marchands de cette fervitude ; les alleges de New-
caftle jouiffent d'une immunité qui montre bien l'attention du gouvernement
pour favorifer ce commerce. Deux mariniers pour chaque cent de tonneaux
de cargaifon font déclarés libres de prefe, c'eft-à-dire ; exempts d'ètre enlevés
de force pour fervir ailleurs ou fur les vaiifeaux du roi : la charte de Guil-
laume III, qui leur accorde cette difpenfe ,fixieme & feptieme année, chap. I ,
impofe dix livres iferling d'amende à quiconque les forcera.

144. IL eft défendu, fous peine de cinquante livres d'amende, qu'il y ait
dans le port ce Newcaftle plus de cinquante bâtimens à la fois chargés de
charbon. Il n'eft point permis de transporter du charbon fur un bâtiment ,
avant que l'allege n'ait été mefurée & marquée. Cette mefure fe prend, non
fur la grandeur du bâtiment , mais fur la quantité d'eau qu'il prend lorfqu'il
eft chargé ; toutes les alleges qui font trouvées fans marque de contenance
font confifquées avec les charbons ; & le changement ou l'altération de la
marque emporte la peine de dix livres d'amende.

14i. LES commiffaires mefureurs & marqueurs de quilles , bateaux &
voitures , font nommés par le roi , & font leur vifite tous les ans. La créa-
tion de ces officiers eft de l'année 1241 ; on trouve dans un ade de la neu-
vieme année du regne de Henri V , chap. Ii;) , que le roi ayant un droit de
deux deniers fterling par chaldern fur tous les- charbons vendus à ceux non-
exempts dans le port de Newcaftle fur la Tyne , on fraudait ce droit en fai-
rant conftruire des alleges qui contenaient vingt-deux ou vingt-trois chaldrons,
tandis qu'elles ne devaient contenir jutte que vingt chaldern , fur laquelle
charge dl payé ce droit. Pour la confervation de ce droit , on a établi ces
cormpilfaires mefureurs de quille. Il y a outre cela des mefureurs de char-
bon , -& c'eft fur ces derniers que roule la police établie pour la vente.

146. LES bateliers d'aile n'ôteront rien du navire qu'en préfence du me-
fureur ou du confommateur. Le charbon vendu peur mefure de quai ou du
port , fera mefuré en préfence d'un ouvrier mejitreur. Seilieme _parut de la dix-
feptieme année de Charles IL Le vendeur paiera deux deniers par chaldern à
l'ouvrier mefureur de charbon, autant au principal mefureur à terre , lefquels
livreront des billets portant les noms de l'acheteur , du vendeur, la quantité
du prix du charbon du jour de... Sur ce billet délivré par le voiturier au
confommateur, celui-ci paiera pour le melitracre. Tout voiturier qui altérera
ou ne délivrera pas le billet , paiera l'amende de cinq livres fterling. Des
voitures chargées de plus de huit boiffeaux , envoyées fans un pareil billet,
le marqueur fera mis à l'amende de cinquante livres , & le condudeur à celle ide . .
cinq. Dix-neuvieme année de Georges II , chap. XXXV. Tout marché con-
tradé directement du bateau d'allege au confommateur, pour non - moindre
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quantité que cinq chalders , fera pour pool meallire chargé féparément dans
l'ail ege & délivré fans être mefuré , à moins que l'acheteur ne le veuille.

Prix des charbons de terre en dierens endroits de la Grande - Bretagne.

147. TOUT charbon qui fe confomme dans le pays , fe vend à raifon de
trois pences ou là fols de France le quintal de cent douze livres , & ne paie
aucun droit. Dans l'édition de M. Stryppe de l'Examen ou vue de Londres ,
par Stowe , on trouve qu'en 1 ç ; 6 , le prix du charbon de Newcaffle était à
deux chelins , 6 , 9 pences par chaldern , ce qui pouvait être à Londres envi-
ron cinq chelins. Selon l'Efai fur l'état du commerce , il ne s'achete . à New-
caftle que cinq chelins, & la taxe n'eft que de cinq autres chelins. A Staiford ,
aux environs de Newcaffle Under-Tyne , les quinze quintaux fe vendent fur
la mine trois chenils fix deniers, revenant à trois livres -quinze fols. En York-
shire, la charge de charbon contenant trente-fix boiiîeaux combles ou trente-
fix 	 , devant pefer deux mille livres, vaut neuf livres fterling &
cinq chenils.. Au comté de Carlo , province de Leynfler en Irlande, la charge
d'une charrette (a) tirée par une paire de boeufs , ne coûte au port que neuf
pences, ou 17 fois t denier, dont 6 pour le propriétaire, •& 3 pour celui qui
conduit là charge. Le charbon de Wittehavert , pris à la mine & deftiné à être
confommé dans le pays ,fe vend deux pences ou quatre fois de moins par chaque
bonnet ; mais on ne vend que celui de moindre qualité : il s'envoie en grande
partie, & c'eit vraifemblablement le meilleur , en Irlande ; mis à bord des vint:
(eaux , il fe vend trois chelins & demi la tonne, produifant quatorze quintaux.

148. STRYPPE Stowe & plufieurs auteurs modernes 'rapportent qu'en
's:90 , au moyen d'une affociation faite à Newcaffle fur la Tyne , les charbons

monterent à Londres au prix exceffif de neuf chelins par clialdern,faifant la dif:
férence de quatre chelins, prix courant de plufieurs années précédentes. Il fe
vend quarante-cinq & cinquante chelins à Abington en.Barkeshire fur la  Ta-
rraife, & .à Oxford fur la même riviere , dans l'intérieur de l'isle d'où on le
conduit à Londres partie par eau , partie par terre ; ce qui renchérir cette mar-
chandife par" les frais de tranfport : car à New-caille il ne s'achete que cinq elle.
lins , & la taxe n'eft que de cinq autres chelins.

Des droits fur les charbons de terre.

- _ 149. LES.dtoits qui fe paient pour-lé charbon de terre , font ceux pour la
ville de.N ewcaftle , ceux pour le duc de Richmont , & ceux pour le roi. Il y

a)_ Une charrette cliargée; qu'un feul cheval peut tirer à la diftance de cinq à fiir
xnitles d'Angleterre, pefe environ deux tonnes ou vingt-huit quintaux,
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en a eu quelquefdis d'impofés pour fervir de fubfide paifiger dans des circone
tances particulieres. Ainfi les propriétaires des mines & les vendeurs de char-
bons tranfportés de Newcaftle & de Londres , foit par terre , foit par mer,
offrirent d'euX-mêmes.en 622 fix deniers fterling par chaldern , ponr contri-
buer aux frais d'un petit armement deftiné à protéger la navigation des alleges
de Newcaftle contre des corfaires des Pays-Bas Efpagnols. Tom. XVIII „ (Fce-
dera ) fol. 904. Et quoique le pouvoir d'impofer un nouveau tribut ne pude
s'exercer par le roi, que du confentement du parlement, Charles I , en 1634
de fa feule autorité, mit un droit de quatre chelins par chaldron fur tous les
charbons de pierre fea - coal , lione - coal , pit - coal , exportés d'Angleterre
au pays étranger. Tom. XIX , fol. 5-47 , Foedera. Il prit pour prétexte l'é-
quipement d'un petit armement deffiné à protéger la navigation de Newca.file
contre les incurfions de quelques corfaires , pour fubvenir aux frais de Pen-
•reprife : je ne fuis pas feu- que ce foit appellé skip money , que le
peuple refufa de payer. Pour la douzieme `année , ch. 17 , il fut accordé
pour réparer la breche de Dagenham , un droit d'un demi - chelin par chai-
ciron fur les charbons & cuint, & d'un denier par chaque tonneau de con-
tenance de vaiffeau arrivé dans le port de Londres ; les bâtimens charbonniers
& les bateaux de pêcheurs en furent exempts.

in. CES droits font enfuite différens , felon les différentes mefures aux-
quelles ils fe vendent ,felon qu'ils font importés dans le royaume ou qu'ils
en fortent, & felon que les navires fur lefquels on les charge font anglais
ou étrangers : quelques efpeces font encore fujettes à des droits. particuliers,
felon .différentes circonftances. Les droits du roi pour le. charbon exporté,
font évalués à environ un chelin par chaldron de Newcaftle. Le charbon
importé paiera cinq chelins de droit, par chaldern ; & le cuba , forte :de
charbon pour les forgerons, paiera un chelin. Les charbons qui.fe vendent
au tonneau , paient cinq chelins par tonneau ; le tout payé à la place d'im-
portation. Un ftatut de Guillaume III (chap. 13 , de la neuvieme & dixieme
année) a ôté ces droits & a impofé celui de deux chelins par tonneau ou
fept chelins & demi par chaldern fur les charbons vendus par mefures ce droit
doit être payé par Pitnporteur pour les charbons apportés d'Ecoffe ou de
tout endroit au - delà de la mer. Pour les charbons chargés dans les ports
anglais , trois chelins quatre deniers par tonneau , & cinq chelins par chai-
dern ; & un chelin par chaldron Éur le culm chargé dans le royaume. ( Neu-
vieme dixieme année de Guillaume III , chap. 1;.) Charbon tranfporté de
port en 'port , un chelin par tonneau , deux chelins par chaldernsaceordés
pour ;trente ans. Neuvieme année idem. Charbon gallois porté en Irlande,
&c. un chelin par chaldem; porté dans les colonies, deux chelins par chal-
dern.14. Charbons exportés fur navires anglais, paient trois eliehits par
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chaldern ; exportés fur navires étrangers , dix chelins par chaldern. ( Sixiemt
année , chap. 22.) Cet este accorde un droit additionnel de trois chelins par
tonneau (a), de quatre chelins fix deniers par chaldron pour les charbons
étrangers, & trois chelins par chaldern pour ivaterborn-coal, charbon venu par
eau : ces droits appropriés à une lotterie. Huitieme année , ch. 4. Charbons appor-
tés des pays étrangers, paient deux - chelins par tonneau, & trois chelins par
chaldern. Aujourd'hui, lorfque le traufpart du charbon fe fait fur un vaiffeau
étranger, il paie au roi vingt-un chelins par chaldern; s'il fe fait fur un vaiffeau
anglais, le roi n'a que dix chelins. En 1757, les droits fur cette marchandife
en Angleterre fe montaient à cent treize mille fix cents quatre - -;.Tingt - huit
livres fterling: ce qui, en fuppofant le flerling à vingt livres, ferait deux
millions deux cents foixante & treize mille fept cents foixante livres de France,
& en le fuppofant à vingt-un , ferait deux millions trois cents quatre - vingt,
rept mille quatre cents quarante - huit livres.

Commerce ou trafic du charbon de terre dans la ville de Londres.

15'1. UNE ville dans laquelle on compte à peu près un million quarante
mille habitans , qui n'ont , pour le chauffage & tous les ufages domeftiques,
d'autre matiere que le charbon , doit donner par elle feule un grand mou-
vement à ce commerce. Il eft peu de jours où il n'arrive à Londres plus
de cinq cents bâtimens de dix à trente pieces de canon , chargés de char-
bon , ou prêts à s'en retourner à vuide (b). Il entre chaque année dans
cette ville , foixante & douze millions deux cents mille facs de cette marchan-
dife; & la confommation , pour Londres feulement, eft évaluée à environ.
cinq, ou fix mille chaldrons par an , (17) de trente-fix boiffeaux en monceau
chaque chaldron , fuivant l'étalon dépofé à la place de Guidhall (c). Le

(a) Toilage , tonnage, poundage , pound,
pondage , appellé l'impôt de 1690 : droit
ou vieux fubfide accordé d'abord à Edouard
VI, fa vie durant feulement , enfuite à
Charles XII, fur chaque tonneau de toutes
les marchandifes à l'entrée & à la fortie
du royaume , appellé pound , parce qu'il
eft fixé à tant par livre , c'eft.à-dire ,d'un
chelin par cbaque livre fterling , ou un
chelin fur vingt , ou felon notre maniere de
compter, le fol pour livre, & un chelin de
plus pour les marchandifes d'Angleterre
que les étrangers emportent. Le parlement
accorde ordinairement au roi le produit de
cette impofition pour le mettre en état de

bien garder la mer , & protéger le com-
merce ; mais il faut qu'elle Toit revétue de
l'autorité d'un acte du parlement. .

(b) Effai fur l'état du commerce d'An-
gleterre.

( 17) II y a ici une erreur de calcul , ou
une faute d'impreffion. S'il entre annuelle-
ment dans la ville de Londres foirante &.
douze millions deux cents mille facs de
charbon de terre, & fi, comme l'auteur le
dit dans la note , lechaldron contient douze
facs, il doit s'en confommer cinq à [lx mil..
lions dans le méme efpace de tems.

(c) Le chaldron de charbon de terre
apporté dans la Tamife & vendu , doit êtte
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prix du chaldron y efl • différent dans les deux faifons d'été &d'hiver ; en
été il coûte trente - fix chelins ou quarante- une livres trois fols ; en hiver,
quarantechelins , ou quarante-cinq livres quatorze fols. Le charbon de New=
caille, paie à Londres: , pour droit du roi &*autres , huit chelins par chaldion
mefure de LOricires.. , •

15'2. C'EST le lord - maire , comme chef de la police de Londres & la
cour des aldermans , qui ont le droit de taxer pour une année le prix de la:
vente en détail de tous les charbons qui- s'apportent à , Londres & dans lei
ports adjacens. Lorfque les détaillans refufent de s'y conformer , des officiers
peuvent fe tranfporter fur les quais & ailleurs , & faire vendre par force au
prix fixé, 16 & 17, car. II, chap. z. Cettelof s'oit étendue aux autres pro-
vinces. La dix-feptieme année du regne de George- Il , chap. 3 f. Le prix du
charbon ne pourra être hautfé fur la Tamife , fous prétexte d'attendre fon
tems pour en délivrer , fous peine de, cent livres d'amende. Quatrieme an-
née de George II, chap. 3o. Toute perfonne vendant du charbon, Toit hors
d'un vàiffeau , cour ou magafin, à un prix plus haut que la taxe , paiera
une amende de trente - lix chelins par chaldion, qui fera levée fur l'àrrêt
par l'autorité des deux juges• de. paix. Seconde année de George .11, chap. i f.
Pour prévenir les fraudes des mefures lors de la livraifon du charbon dans
les villes & franchifes de Vieftminfter, cette partie du duché de Lancailre
qui y joint les paroiffes de S. Gilles-des-Champs , Sainte-Marienle-Bon, &
telle autre partie de la paroiffe de S. Andrew-Helborn , autant qu'il dépend
du comté de Middlefex, il fera nommé deux principaux metteurs de charbon
â terre, lefquels nommeront un nombre fuffifant de metteurs à terre ,.pour
mefurer les charbons fur les quais &. dans les magafins. Tous prêteront fer-
ment de bien-remplir leur emploi. Tout mefureur faifant de faux billets ou
Luire mefure , fera déchu de fa commiffion , & paiera l'amende de cinq livres.

3. ON ne délivrera de charbon au -deffus de la quantité de huit boiffeaux
qu'en préfence du mefureur. Si l'acheteur eft mécontent de la mefure , les
charbons peuvent étre remefurés par un mefureur , en avertiffant le vendeur
ou le voiturier avant la délivrance & avant la décharge : alors le voiturier
averti par écrit par l'acheteur même qu'il n'el point fatisfait de la mefure,

compofé à Londres de douze facs ou trente-.
fix boiffeaux, chacun de dix-fept pouces
quatre lignes de diametre, fur fept pouces
neuf lignes de hauteur; & encore on les me-
fure combles ; le fac doit contenir quatre

bushel] boiffeaux de charbon net, 7 cd.
VI, chap. 7 , cent douze livres au cent, fous
peine de confifcation; & à bord on- donne

vingtnun chaldrons par fcore ou compte.
Il faut remarquer que, dans les endroits oti
ce boiffeau fert à mefurer le charbon & le
fel , la mefure fe donne comble ; tantôt on
donne cinq boiffeaux, & alors ils font com-
bles ; tantôt on délivre cinq, picotins raies :
cela eft appellé mefure d'eau , ou meure
de quai.

ne
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ne quittera- point la place qu'il ne foit venu un mefureur. Dix-neuvieme an-
née de George II , chap. 35% Les files de charbon feront fcellés , marqués , &
auront quatre pieds deux pouces de long, & vingt - fix pouces de large,
fous peine de vingt chelins d'amende. Les vendeurs de charbon auront un
bodeau garni de fer, cacheté & eflampé , & trois boiffeaux feront un fac :
quiconque fera ufage d'autres mefures , paiera l'amende de cinquante livres.
Les juges de paix connaîtront des amendes au-deifus de cinq livres, recou-
vertes par action de dette & deifous. Troifieme année de George II , chap. 26.

15- 4. EN même tems que les villes de Londres , de Wellminfter .( a) &
lieux adjacens , font principalement approviGonnés de charbon par nier , des
comtés de Durham, de Northumberland & de la ville de Newcaille ( b), le
prix raifonnable de cette denrée a une influence marquée fur le foutien des
manufadures. Il eft encore aifé de juger qu'il contribue à faccroiffement
du commerce & de la navigation du royaume , par des milliers de bons ma-
riniers que les bâtimens charbonniers tiennent continuellement en haleine.
C'eût été manquer effentiellement contre la prudence , de ne point oppofer
des barrieres au monopole , néceffairernent préjudiciable à la marine , au
commerce , aux manufadures du royaume , au bien - être des pauvres , &c.
Auili le parlement s'eft occupé férieufement de diifoudre & prévenir les af-
fociations des propriétaires de charbons , bateliers , maîtres de navires , & au-
tres qui chercheraient à augmenter . le prix de cette denrée. Dans la neu-
vieme année du regne de la reine Aime , chap. 28 , il y a eu fur cet objet en
1710 un acte du parlement , dont les articles femblent avoir depuis ce rems
confervé force de loi. Voici ce réglement tel qu'il fe trouve inféré dans l'Hif-
toire chronologique du commerce, d'Anderfon, tome H, page 25- 3.

Loi contre les eciations tendantes à haufer le prix des charbons de terre pour
l'ufage de Londres & de fon vo (nage.

I. QUE tous contrats entre les propriétaires de charbon , bateliers ou
maîtres d'atleges , fitters, maîtres de navires, fàéteurs , agens de charbon ,
&c. tendant à enarrher le charbon, ou à empêcher qui que ce foit d'ache-

(a) En regardant Londres compofé de
trois villes, Londres au levant, Weliminj:
ter, fejour de la nobleffe , au couchant, &
Soutwark , appellé communément Sodrik ,
demeure des matelots, au midi & de l'autre
cté de la Tamife.

(b) Les charbons dont on fait commu-
nément ufage à Londres, font le Scoth 404

Tome XVI.

ou charbon d'Ecoffe , Scoth Wyatt, ou char-
bon d'Ecoffe , chargé au port de Blyth , le

Pziremore., venant d'une plaine de la pron
vince de Sunderland, le Izartley ou hart-
leypool s beaucoup venant de Long-bington,
de Walker, , dé Fanfieldnzoore , aux envi-
rons de Newcaftle.

H h
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ter , vendre, charger ou décharger librement , naviguer ou difpofer des char,
bons de telle façon que la loi le permet , fera regardé comme illégal , nul
& de nul effet en toutes fes parties.

II. Toul' propriétaire de charbon , batelier , ou autre perfonne ci-deffus
dénommée, qui dorénavant entrera en façon quelconque dans une affociation
de ce genre, qui en fera convaincu par fa fignature ou par fon cachet, fera
mis à l'amende; (avoir, le propriétaire' de cent livres, le fluer de cinquante,
le maître ou propriétaire de navires de vingt , & pareille fomme pour tous
officiers, commis, agens ou domeffiques.

III. LES fitters ou autres perfonnes , débitant ou délivrant des charbons,
donneront d'amples certificats (ignés, & à chaque voyage, à chaque maître
de navires , contenant le jour & l'année de tel embarquement ou chargen
ment, le nom du maître du navire, l'exade quantité du charbon, avec les
noms ordinaires des charbonnieres d'où il a été tiré, & le prix payé par le
maître pour chaque forte de charbon que chaque fluer a vendu chargé à
bord de tel navire.

IV. CE certificat à l'arrivée du navire à Londres , fera enregiftré à l'en-
droit appointé par le lord - maire, ou à la douane d'aucun autre port. Le
refus de donner un tel certificat, un faux commis dans cette écriture, fon
enregiftrement non obfervé dans l'efpace de quarante - huit heures après
l'arrivée à Londres ou dans un autre port, emportent une amende de dix
livres; il en dl de même pour celui chargé des regiftres , faute par lui
d'enregiflrer le certificat dans les vingt - quatre heures , ou de le refufer ,
ou d'en faire un faux.

V. TOUT batelier , maître d'allege , maître de navires , fadeur & agent
de charbon , qui contradera , achetera , vendra, ou difpofera d'aucune forte
particuliere de charbon en préférence d'autres fortes ; qui chargera aucun
navire par préférence ou qui difpofera d'aucuns charbons pour tel navire
avant les autres navires , ou vendra en connaiffance de caufe une forte de
charbon pour ce qu'elle n'efl pas, fera mis à l'amende de cinquante livres
pour chacune de ces contraventions.

VI. LES délinquans qui dans l'efpace de trois mois déclareront les proprié-
taires de charbon, &c. intéreffés dans de pareils délits, feront dédommagés,
& recevront la récompenfe due à tout autre dénonciateur.

VII. TOUT maître de navire qui, au- deffiis du nombre de cinquante,
reftera chargé dans le port de Newcaftle ou autres ports , étant deftiné pour
Londres, à moins. qu'il n'y foit détenu par vent contraire befoin de répa-
ration ou de .convoi, ou de quelqu'autre caufe inévitable , fera à l'amende
de cinquante livres.

VIII. TOUT fadeur, régiffeur & agent de charbon, qui en débitant à fes
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propres agens, affociés ou employés , fera d'intelligence avec eux pour
leur bénéfice ou pour le Tien propre, fera mis à l'amende de cinquante livres.

A R T I CL E IL

Notice hyloriqui de mines ou carrieres de charbon de terre en différentes parties
du globe.

I)" S. L'AuTEue du Traité fur les couches de la terre , m'a donné la faci..
lité d'indiquer dans les trois premiers articles de la fedion XII de la pre:-.
miere partie de mon ouvrage, un grand nombre d'endroits où il y a.des mi-
nes de charbon en Allemagne, & de faire connaître la nature de ces terreins :
j'avais efpéré que, lorfque je publierais cette feconde partie, il me ferait pof-
Ille d'avoir quelques mémoires fur la pratique de l'exploitation dans quel-
ques-unes de ces mines ou de celles d'autres royaumes. Mais les foins que
je me fuis donnés à ce fujet , ont été inutiles ; il ne m'a été poffible que de
recueillir de différens ouvrages des notices de mines dont je n'ai point fait
mention , ou de la qualité des charbons de quelques carrieres que j'ai indi-
quées. Ce fupplément n'eft pas indifférent pour le tableau minéralogique du
charbon de terre : en réunifiant tous les endroits qui feront marqués dans
mon ouvrage , on verra que pour démontrer que ce foffile exifte dans toutes
les parties du inonde, il ne manque plus que d'en connaître dans celle fituée
direétement au midi de l'Europe ; encore fi l'on fait attention à ces fameu-
fes carrieres d'où les peuples d'Egypte tiraient leurs obélifques , les natura-
liftes trouveront un motif raifonnable de préfumer que ce beau marbre ( a )
pouvait couvrir du charbon de terre à aine très - grande profondeur. Dans
la divifion générale , fous laquelle je vais parcourir les quatre parties du
monde, je finirai par l'Europe, afin de me rapprocher de la France, après
avoir examiné les Pays-Bas Autrichiens.

A s I E.

11'6. EN TartaHe , dans la province de Katay , Marco Paolo ou Marc Paul,
Vénitien , dont les relations fur ce grand pays ont eu beaucoup de traduétions
& d'éditions en différentes langues, daigne clairement le charbon de terre
fous le nom d'une pierre noire que l'on tire des montagnes , & dont on fait
grand ufage dans plufieurs provinces où le bois n'eft pas affez abondant pour
faire à chauffer trois fois la feniaine les étuves & les poêles._ En Sibérie ,
fuivant un extrait des journaux des profeffeurs Gmelin & Pallas, le premier

(a) Appellé par les Italiens granito roffo , par les anciens , fyenites ,pyropœcilon.
H h ij



	

244	 DU CHA'RB:ON DE TERRE - -

a découvert dans les monts Walda , entr'autres minéraux, quantité de carrieres
de charbon de terre près de Krefleto -j am

'

 fur les deux rives du fleuve Gre-

nzetfeha. Aux environs du village Uflies , affez près de la riviere Ktupita
le même naturalifte a obfervé une autre mine de meilleure efpece , qui s'étend
à plus de vingt werfts. ( a )

1s7. DANS la mer des Indes, parmi les isles de la Sonde, celte . de Su-
matra a de ce foi4ile aux environs de Sillida. Les montagnes appellées en
latin montes Taumbungenfes , riches en mines d'or & d'argent, renferment:
aie du charbon de terre. Dans la partie la plus orientale de l'Afte,"les isles:
du Japon ont du charbon de terre aux environs, des provinces feptentrio-
nales , & furntout dans la province de Chienten , Tfiknfen, aux environs de-
Cujanife , Cujattala , où il s'en voit une qui a été incendiée.- (b).:

TERRES ARCTIQUES OU AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE , dite MEXICANE.-

158 DANS- une des isles Lucayes, nommée la Providence, appartenante
aux Anglais, , & fituée â l'entrée du golfe du Mexique ; on a découvert. en
1768 une mine de charbon de bonne qualité. Dans la partie dite la Nouvelle-
France ou Canada, le pays de Saguenay au bord feptentrional du grand fleuve-
de Saint-Laurent, & dont Quebec eft la capitale, en a aufll. Sur les fron-
tieres, orientales du Canada, la prefqu'isle de l'Amérique feptentrionale , ap-
pellée. Acadie ou- Nouvelle-Eco è , a de même du charbon de terre. Sur , la
côte orientale en Groenland, la baie de Disko au détroit de Davoz., fous le-
foirante - do.uzieme parallele , en contient

PARTIE SEPTENTRIONALE DE L'ASIE ET DE L'EUROPE-

	' 	 DANS la .1.1flie , nommée. RuiTte d'Europe il y a du charbon de
terre à Novogorod - Weliki ou Novogorod la grande ( c).. M.. Mode! ,,chy
( d) , a examiné & analyfé ce charbon. C'eff, felon cet auteur, un charbon-
ardoifé depofé par couches ; il efl rempli de crevaffes ; fa couleur tire fur Le-
brun-noir fans aucun brillant ;. il falit confidérablement les doigts quand .
Le manie ;: dans quelques. morceaux on apperçoit de véritables pyrites ;
feu il s'allume aifément, donne une flamme claire & fe réduit en cendres
grifes. rougeâtres..

( a) Quatre werfts font une lieue de-
France.

(h ) Extrait. de Phiftoire naturelle , civile
eccléfiaftique dti Japon.
( c.) Pour diftinguer cette ville de Won ,

Mena, Nifi-Novogorod, ou le petit Na-

vogdrod, & Nifért Niowarten.
( d ) Supplément aux récréations chymi-

ques. Pétersbourg, 1768 , tradudion manu..
fcrite , par M. Parmentier , apothicaire-ma-
jor de l'hôtel royal des invalides.



ET DE.SES MINES. PARTIE
	

245.:

MER BALTIQUE, ou MER INTERNE.

160. DANS le golfe de l'Océan , vers le milieu des côtes oocidentales de
l'Europe , l'isle Bornholm, fur la côte de Suede , qui appartient aux Danois ,
laiffe voir le long de fes bords des traces de charbon de terre': on y en a
fouillé , il y a une quinzaine d'années ; on en tire auffi du fond de la mer ; lgs
pauvres vont le détacher, & l'enlevent fur des bateaux._

EUROPE,

161. LA Norvege propre , dans la Scandinavie, entre Bergen & Chriffiania.
162. DANS l'Islande , isle dépendante de la Norvege , au nord de l'Europe ,.

&	 fe trouve le mont Hecla, le plus célebre des volcans.
163.- DANS la partie la plus feptentrionale de l'Europe, la Suede en poffede

en plufieurs endroits ; on s'y eft appliqué depuis long-terras à la recherche de'
ces mines , & on y en a déjà reconnu plufieurs. En 1738 , dans la province de
Scanie ( Schonen), à une lieue de Helfimborg (a) il en fut découvert une'
très-abondante d'un bon charbon qui ne donne point de déchet, qui brûle
bien , & donne un feu très-clair jurqu'à ce qu'il foit entièrement réduit en'
cendres ; la matiere de ce charbon eft grafi , n'eft aucunement chargée de
foufre , peut fervir aux orfèvres & aux ouvriers qui travaillent en acier fin
la veine en eft cependant extrêmement mince , ce -qui fait que l'exploitation
ne peut s'en faire qu'à la maniere des- Saxons. M. Cronftedt , de l'académie
de Suede (b) , a eu la complaifance de me procurer un envoi d'échantillons
curieux des pierres. du territoire de Bofcrups dans la même province de Scanie,
où il fe rencontre du charbon de terre. Quoique ces échantillons ne (oient
pas numérotés dans . l'ordre qu'ils- tiennent en fouillant la mine, je les indi-
querai ici avec les phrafes du favant auteur.

Argilla grifra apyra ; terre pourrie , feuilletée , des campagneS- de Bofcrups.
Argilla apyra nigra ; pierre argilleufe , alumineufe avec efflorefcence ;

elle n'eft pas noire par - tout ; elle efl de couleur d'ocre fafranée de cou-
leur vive.

Argilla apyra nigra , croco tinêla ; femblable à la, précédente , noire en-de..
hors , & rougie en-dedans par un précipité martial.

Bolus indu/ara ; pierre b_olaire , martiale ,, très-pefante , des campagnes de
Bofcrups..

(" a) Mémoires de M. Bentzelllierna ,
confeiller du college des mines. Mies de
l'académie desfciences de Suede, ann. 174 r,
tome II , page z ; 7.

(b,) Grand•maître des mines de la•Da-

lécarlie• Sc dé la Weftmanie , & auquel or,
attribue l'ElTai de minéralogie , traduit du
fuédois en allemand par M. Wiedman ,
de l'allemand en français par-M. Dreux
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Lapis arenofus , glutine argillaceo ; faux . granite blanchâtre.
Lapis arenaceus , glutine argillaceo , des campagnes de Bofcrups ; pierre d'ar-

gille grife , femblable aux argilles fablonneufes ordinaires dans les mines de
charbon : elle eft friable , fe durcit , & eft fixe au feu.

Lapis arenaceus , glutine argillaceo : cette efpece eft un grès ou pierre à ai-
guifer, , tendre, à grains affez fins.

Schiflus phlogifficatus ; mauvaife ardoife feche , femée de beaucoup de mica
blanc ; elle brûle au feu en décrépitant d'abord , & répandant une odeur dé-
fagréable de vapeur humide renfermée : c'eft le Brand skier des Allemands.

Gagas vel lignant petroleo imbutum. La pretniere dénomination de cette
phrafe ne répond pas exaâement à l'échantillon , qui aurait mieux été ap-
pellé pfeudo-gagas ou gagas naietnt : ce n'eh autre chofe qu'un morceau de
bois foffile bien Pain , entiérement femblable à celui que j'ai eu de la mine
de charbon de Wentercaftle. Voyez premiere partie. Il eft très-pefant, peut-
être parce qu'il eft furchargé de matiere martiale dont il eh un peu encroûté
dans une de fes furfaees. Ceux qui connaiffent les bois de charpente qui ont
relté long-tems fous l'eau , où ils acquierent une pefanteur remarquable, &
une grande facilité à recevoir le poli, auront une jufte idée de ce foffile que
je crois être Pebenum fele , ou le lithoxylon de Schenchzer ( a ), & le Sor..
tur brandur des Allemands ; il brûle comme du bois , & l'on apperçoit dans
fa flamme les lignes d'un peu de bitume.

Carbones lignei ex murnia vegetabili. Cet échantilton provenant des cam-
pagnes de Bofcrups , eft plus qu'un charbon de bois: c'eft un vrai jayet par
couches , entre-mêlé d'une terré turfacée couleur de fuie , mumia vegetabilis ,
très -fine, qui falit les doigts, & eh très-abondante dans tout ce morceau.

Lithanthrax vel fiflis fchiflofus , cum pauxillo porcellanece alba (b), beau
charbon de terre fec, brillant comme le jayet. Ce que l'auteur appelle por-
cellanea alba , me femble être une efflorefcence alumineufe : il l'a défigné
parmi ces terres de porcelaine pure, n. 2, en forme de farine, & maigre.

Lithantrax cum carbonibus ligneis ; bois non charbonné , ou trop pénétré
par les acides.

164. DANS la premier partie de mon ouvrage , j'ai eu occafion de parler
des•charbons ardoifes, des ardoifes combufiibles (c),& du charbon de terre que

(a) Herbarium diluvianuni. Lugd. Bat.
1723 , pag• 57 & 109.

( b ) Terra porcellanea , vulgo argille
apyre, argilla apyra , felon cet auteur,
abfolument réfradaire au feu ordinaire de
fufion. Cette argille ne peut qu'approcher
de la vitrification ; mais elle conferve fa
forme, quoiqu'elle foit molle par elle-méme.

Alors elle devient matte quand on la calte,
brillante & ferrée ; frappée contre l'acier,
elle donne du feu ; elle a par conféquent
les meilleures propriétés pour fabriquer des
vaiffeaux deftinés à fondre, à cuire ou con-
ferver des matieres falées & acides.

(c) Brandfeiffer ERMA N 0 RUtd, fchif
tus phlogiliicasus , CR ONST ED ; voyez la
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renferment quelquefois les carrieres d'ardoifes a). Ce foffile envifig6 alors
purement & fimplement comme étranger & accidentel dans cette maire au
milieu de laquelle il fe trouve, n'a pas autrement fixé l'attention des natte-
Taliths , qui n'avaient en vue dans leurs recherches que les carrieres d'ar-
doifes. Deux minéralogiths Suédois, M. Hermelin & M. Cronftedt, font les
feuls que je Elche qui aient obfervé fpécialement ces charbons, & auxquels
on foit redevable de pouvoir les claffer dans les différens genres connus.
M. Hermelin a décrit en naturalitte , dans les Mémoires de l'académie des
fciences de Suede (h ), une de ces mines , où le charbon fe trouve dans le
fchille alumineux, & en même tems cette bande paralite qui y eft renfer-
mée , & que l'on a qualifiée du nom de charbon de terre. Comme chymifte ,
M. Cronftedt a affigné la nature & la qualité de ce charbon : en empruntant
ces defcriptions de ces deux ouvrages, je les accompagnerai de quelques ré-
flexions que je foumets à l'éclairciffement que ces favans peuvent en donner.

Charbon de terre dans une mine d'ardoife , _puée près de la manufailure d'alun,

terre de Maetorp , â Bellinger , Sacrer, feigneurie de Wadsbourg, en Weygothie.

165% CE lit de charbon de terre cil placé fous un monticule de pierre cal-
caire; plus bas fe trouve une autre maife de pierre it chaux, qui renferme les
fchittes alumineux d'une aune & demie ou trois aunes de France, enfuite
les couches de charbon de pierre, puis une nouvelle couche d'alun qui cou-
vre un banc d'horfien, au - deffous duquel fe trouvent encore des couches
d'alun (c).

166. LE charbon fe trouve dans le fchiffe, tantôt en petits morceaux
plus épars que les Brand skier , tantôt en couches diftinétes ; cette couche eft
prefque horifontale, & s'incline un peu du côté de l'ett; elle a deux à fix pou-
ces d'épais. Ces charbons font durs , ferrés & néanmoins légers ; à la vue &
dans tout l'extérieur ils retfemblent au kennel coal , que l'on eftime davan-
tage que tous les charbons qui fe trouvent épars. Ils fe laiffent couper avec le
couteau, & donnent une poudre d'un brun noirâtre; ils fe poliffent aifément,
& on s'en fert pour faire des boutons & des tabatieres; au feu ils donnent
une flamme forte qui fe foutient plus que celle des Brand skier, & ils ne

table de la 1, rerniere partie, fous les die-
rens noms français, & fous celui defélzeus.

(a) Pages ço & 242.
(1)) Remarques & expériences concern

nant l'art minéralogique de la province de
Scargaborg en W eftgothie , premier trimef-
tre de l'année 1767,page ;2.

(c) Les couches entre leCquelles fe
trouve le charbon de terre de la Gothie ou
Goslande , partie .la plus méridionale de
Suede, font, d'après les remarques de M.
Triewald , d'un gros grès fpongieux ou
même de whin.
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;tombent pas fi. facilenient en feuillets que les charbons - ardoifés. Au lieu de
cendres , ils laiffent des fcories qui forment un volume égal à celui qu'avait
le charbon brut; on les a effayés avec avantage dans les petites forges.

r 167. A ;Fierflad , paroiffe à un quart de mille de Helftrnborg , il fe
trouve du charbon parmi les couches rangées comme il fuit. 1 °. Une
pierre de fable épaiffe de 6 braffes. 2 9 . Lit de charbon de deux pouces d'épais-,
qui remonte vers le jour. 39. Couche argilleufe de 2, &I- de braffe. 40. Cou-
che de pierre de fable d'un pied. i°. Lit de charbon qui a été exploité , &
l'épaiffeur d'un demi- pied à un pied. 6°. Terre noire 4 pouces. 7°. Argille
noire ardoifée , d'un pied. 8°. Pierre de fable bleuâtre très-dure, 3 & 3 de
braire. Le cinquieme lit était d'un demi-pied de pudrance ; mais il alla en aug-
mentant dans un champ de 12 braffes jufqu'à un pied, changea enfuite en
.mauvaife terre noire, qui continua dans une .étendue de 4 braffes ; alors le
,charbon reparut de l'épaiffeur d'un demi-pied : après qWon en eut enlevé en.
viron cinq mille tonnes, la veine parut épuifée.

168. , AA mine de charbbn du roi Fréderic - Adolphe , au diftrid de Mal-
mur., dans les métairies de Boferupe & de Githfolms en Suede , fut reconnue
par le moyen de la tariere , ouverte dans une longueur d'environ 17o braffes
du fud au nord, & de 190 braffes de l'eft à l'oueft , fans y comprendre l'é-
tendue des ouvertures ; la profondeur du puits eft de 36o braffes. D'après
les remarques de M. Hermelin, maître des mines, inférées dans le troifieme
trimeflre des Ades de l'académie de Suéde , pour l'année 1773 , les couches
de ce charbon, au nombre de, deux, font irrégulieres dans leur épaiffeur: leur
allure eft du fud au nord , & elles s'élevent avec le terrein du côté du midi,
tandis que les couches inférieures s'élevent vers le fud. Le terrein eft com-
pofé , 1°. par une couche de tue, épaiffe de deux braffes; 2,0. une pierre fa-
blonneufe de 3 à 4 braffes d'épaiffeur ; ; o. toit du charbon d'un demi-pied de
puiffance , fuivi du lit de charbon ; ces différentes couches font dans une éten-
due de 4.5.. braffes entre-coupées de fable, de pierres rondes , & les couches
reparaiffent enfuite dans un ordre plus régulier ;40. argille noire, compale,
ferrugineufe , épaiffe de quatre à fix pieds , fe durciffant à l'air , rougiffant ai
feu , & y réfiflant mieux que l'argille à tuile ordinaire, fans cependant réfifter
à un feu violent; s 9 . ardoi fe argilleufe noire, mêlée de beaucoup de fable , épaiffe
de deux pieds & demi, trois pieds & demi ; 6°. lit d'argille reconnu avec la ta-
riere jufqu'à la, profondeur de-fix à fep t braffes , & qui eft eftitné propre à faire
une porce- laine femblable à la porcelaine de Heffe ce lit dl gris-clair, dur ,
•feuilleté , mêlé avec du fable fin &.du glimmer. Dans le fond il devient plus fo-
lide & comme une pierre de fable dur, Dans une de ces mines iori' trouve une,,,•

_ocre rouge .ferrtigineufe.
169.
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169. LA veine de charbon, fi l'on veut l'appeller ainfi avec M. Hermelin,
eft d'une nature différente dans fa partie liipéricure & dans fa partie inférieure;
le banc fupérieur donne dans l'efpace d'une braire en quarré d'un demi-pied
d'épaiffeur , fix tonnes de houille feche & en poulliere. Il s'y rencontre des
troncs d'arbres entiers, commençant à devenir charbonneux, & auxquels on re-
connaît encore les nœuds, l'écorce, & des parties de bois confervées. Les échan-
tillons; que j'en ai, font entiérernent conformes à ceux qui étaient dans le cabinet
de M. Davila. Le banc inférieur eft épais d'un pied ou de deux pieds & demi, de
la nature du Brand skier , mêlé d'une fubftance pulvérulente, noire, luifante ,
priée, & de pierre fab lonneufe , mêlée quelquefois defvafelkies , parmi lefquels
on trouve des morceaux de charbon de pierre de bonne efpece. Du côté du
nord de la mine , on a retrouvé la continuation de cette veine d'un pied ou d'un
demi-pied d'épaiffeur. M. Hermelin avance que les charbons de la mine du
roi Frédéric Adolphe donnent une flamme forte, & fe confument prompte-
ment ; qu'ils font très-gras, & tombent en cendres fans laiffer de fcories.
Il ajoute cependant avec radon, que ce charbon dl plutôt une efpece d'ar-
doife argilleufe qui , en fe féchant à chaque fois qu'on la charge ou qu'on la
décharge pour la tranfporter , tombe en morceaux , & qui, à l'emploi au feu ,
s'affemble devant le foufflet , produit beaucoup de mal-propreté dans le foyer ;
qu'il eft en conféquence peu propre à la forge , quoi qu'aux environs de la
mine on s'en ferve pour cet ufage. Il en a été auffi vendu aux maréchaux &
ferruriers de Copenhague, qui s'en font fervis avec fuccès , après les avoir
concaffés & détrempés pendant huit ou quinze jours dans l'eau : alors la
flamme qu'ils donnent n'eft pas fi forte, & ils ne brûlent pas fi vite ; niais
ils font d'un bon ufage pour la mitron de la chaux & de la tuile : auffi on
les emploie principalement à ces ufages ; dans les poêles on peut s'en fervir
avec avantage.

170. DEPUIS l'année 174.7 jufqu'en 17$'! , on a enlevé environ trois
mille tonnes par an , & depuis ce tems jufqu'en 1762 , on enleva environ
cinq mille tonnes par an : il fe paie à la mine une daeler d'argent la tonne,
pour ce qui eft employé au fervice de la couronne , & un daeler & huit oer
pour le particulier. Ce que nous avons rapporté d'après les échantillons,
& de la mine de Maetorp , aide beaucoup à juger de la nature de ces char-
bons de terre foffiles de Suede.

171. LA defcription du charbon kolm en allemand, rangé dans la troifieme
claire de M. Cronfledt , §. 1 S9 fe rapporte avec celle de M. Hermelin. "
„ reffemble au charbon de terre ardoifé de Bofcrups ; mais il eft plus mat quand
„ on le cafre ; il brûle avec flamme & ne fe confume point, &c. II fe trouve
„ en Angleterre & dans l'ardoife alumineufe de Maetorp „. Il y a donc toute
apparence que c'eft du meme charbon que ces deux auteurs ont parlé : nean-

Tome .Xrl.
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moins fi le kolm des Allemands eft le charbon cuinz des Anglais, il y a ici quel-
que méprife dans la comparaifon de l'un ou de l'autre favant; car le kennet
coal , auquel ce charbon de Maetorp refemble , felon M. Hermelin , eft fort
différent du culm des Anglais, pour lequel on eft difpofé à le prendre, d'après
le nom allemand.

172. AYANT embraie l'hifloire générale du charbon de terre , je ferai
pafFer en revue quelques fubfrances particulieres qui ont une affinité avec le
charbon. C'eft en rapprochant de cette maniere l'hiftoire d'une même fubf-
tance minérale, parfaite ou imparfaite, avortée, dégénérée , altérée par une
caufe quelconque, que l'on pourra parvenir à des idées raifonnables fur fa com-
pofition & fur fa décompofition.

173. Du nombre de ces bitumes foffiles dont je veux parler, & que l'on
peut regarder comme fubftance analogue au charbon de terre, eft celle nom-
mée par les mineurs Allemands Knopelein , c'eft-à-dire , pierre e boutons , à
caufe de l'ufage que l'on en fait. Il paraît que cette efpece de jayet groffier, ,
qui ferait peut-être mieux nommé lithanthrax larvatum , eft de deux efpeces,
une qui fe trouve dans plufleurs mines de fer, qui eft très-aifée à fondre, &
dont on fait du verre noir & des boutons ; l'autre, affez bien nommé par les
Allemands , & en français charbon de terre ardoift , puifqu'il fe rapporte au
genre des ardoifes , qui eft facile à fe mettre en fiction , & forme un verre
noir tranfparent ; ce qui pourrait venir des parties martiales unies à ces fchif-
tes.I1 y a des endroits où l'on fait de même fondre ces pierres pour en faire des
boutons & de petites boules; on peut auffi s'en fervir pour faire le verre des
bouteilles. Peut - être même y a-t-il encore d'autres variétés de ce Knopelein
ou mauvais charbon , dont l'ampelites pourrait être une efpece.

174. LE charbon de terre n'eft pas feulement propre à recevoir des impré-
gnations & même une portion métallique en abondance , il eft de plus
ceptible de s'unir G intimement avec les métaux dans les entrailles de la terre ,
que ces mines acquierent la propriété combuftible , quoique la terre métalli-
que l'emporte pour la quantité fur le phlogittique bitumineux du charbon
de terre. De cette efpece on connaît une mine de cuivre & une mine de fer;
nous ne parlerons ici que de cette derniere , le mars étant la fubftance métal-
lique qui fe trouve le plus communément alliée avec le charbon de terre. Cette
mine de fer - cOmbuftible fixe, minera ferri phlogmEica , Crondfiedt , ne differe
pas beaucoup à l'extérieur des charbons de terre ou de la poix Minérale ; mais
elle eft plus dure , elle donne à la chaleur de la calcination une flamme pe-
tite & très-prompte ; elle conferve fa forme extérieure & perd feulement de fa
pefanteur ; mais elle retient quelquefois plus de foixante-dix pour cent. L'au-
teur en fait deux efpeces , une tendre & fragile, & une folide femblable à de
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la cire à cacheter noire (a) ; on l'appelle dans la Norbeck , 1T'afeh-berg , qui
veut dire jayet. Dans les Mémoires de l'académie de Suede (b), M. Cronfledt
a donné la defcription détaillée d'une de ces mines combullibles ; il obferve
qu'elle eft répandue en marrons dans la mine de Wxfterfiltberg dans des ro-
chers compaétes , & enveloppée dans une pyrite couleur de foie : voici la def-
cription de ce minéral. Sa couleur eft noire, fon ter compade & luit -ana, fa
fracture comme celle d'un caillou , & elle reffemble fi parfaitement à du char-
bon de terre, que les meilleurs connaiffeurs y cuitent été trompés. Elle n'est
point attaquable par les acides ; fa dureté n'est pas confidérable ; on pourrait
aifément la pulvérifer & la racler avec un couteau ; fa pefanteur n'efl point
affez grande pour la faire diftinguer du charbon de terre ou de la poix mi-
nérale. La feule différence eft , qu'elle n'est point éleétrique ; elle ne s'enflamme
ni ne répand point de fumée dans la calcination , qui ne lui fait perdre qu'un
cinquieme de fon poids ; il s'en exhale une odeur d'acide fulfureux , & elle
devient un peu brune : l'aimant l'attire un peu dès avant la calcination ;
mais il l'attire plus fortement lorfqu'elle efl calcinée. Un morceau pefant fèpt
livres , poids d'effai , a donné par l'effai ordinaire douze livres par quintal ; ce-
pendant il y avait une portion qui était palée dans les fcories.

17f. DANS cette grande partie fituée au milieu de l'Europe ( l'Allemagne )
le charbon de terre abonde dans quantité d'endroits. A la premiere defcrip-
tion que nous avons donnée de la mine de Wettin en Saxe, nous en ajou-
terons une feconde , publiée par M. Triewald , d'après Samuel Bufchenfelt ,
arpenteur.

Swart .illylla:	 T
.	 a 	 a

Grolet moer "kin; pierre grife,
Une pierre Jaunâtre dure. .
Skiférig ; pierre grife, légere &
Pierre pâle & dure. . .
Tak Ain, pierre de toit , jaunâtre en - deffus , & noirâtre en-

d effous.	 .	 .	 .	 i.
Lera . argille grife.	 .	 .	 .	 .	 .	 .	 .
Le toit qui dans quelques endroits fe trouve être un char-

	bon beau & folide. .	 .

.	 .	
•
	 .	 .

	

légere , friable.	 .	 .

	

.	 .
friable, ardoifée. 	 .	 .

.	 .	 .	 .	 .

6 aunes.
I

1
4

Z

4 ou t

( a) Dans la nombreufe colleétion que
j'ai faite de toutes les fubftances folles
rencontrées dans les mines de charbon ou
dans leur voifinage, & d'autres matieres
minérales qui pouvaient entrer en compa-
taifon avec ce bitume, j'ai plufieurs mor-
ceaux d'une matiere qui reffembie fort à

ces Knopeein, à ces Wafch-berg,8cc. IIs
m'ont été envoyés d'une fouille entreprife
pour une recherche de charbon de terre
près le château de S. E. M. le comte ré-
gnant de Bentheim , dans la partie occiden.
tale du cercle de Weftphalie.

(b) Ann. I 7 sr , tome XII , page 2304
Ii ij
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Dans le milieu fe trouve une veine femblable à une argille dure, d'une
couleur grife claire , 6 , 8 , IO , 1 2 pouces. Au - deffous de ce lit fe trouve
une grande montagne de nul ufage , ayant cependant quelquefois un bord
de fable foufreux qui fe trouve même quelquefois dans le charbon.

176. LES charbons de cette carriere , & tous ceux du voifinage de ,Halle font
remarquables dans l'hiftoire naturelle , & fur-tout dans l'hiftoire de la chy...
paie , parce que le célebre M. Hoffinan en a fait le fujet de fes obfervations (a).
Ils font compales & petans , & difpofés par feuillets, dans lefquels on apper-
çoit des lames pyriteufes très -minces , de couleur jaune brillante; ces
lettes qui jouent l'oripeau , font regardées comme lignes de la préfence de
beaucoup de foufre. La propriété qu'ont ces charbons de durer long-tems au
feu, & de donner une flamme vive & foutenue les fait rechercher par les
forgerons ; après avoir brûlé , ils donnent des fcories très - compades. Le fa-
vaut chymifte obferve que ces charbons tiennent d'une nature bituminofo..
fulfiire4e. En raffemblant dans la quatrieme-fedion de cette feconde partie,
toutes les marques ou tous les phénomenes qui conduifent à caradérifer la
qualité des différens charbons que l'on peut rencontrer , j'aurai occafion
de développer celle que l'auteur affigne ici au charbon de Wettin ; il me fuffit
de la faire remarquer ici • en paffant pour fe le rappeller alors , ainfi que la
maniere dont il s'exprimera au fujet du :charbon du toit de Loebegin , dont
il fera queflion tout-à-l'heure.

177. LA mine de charbon de Halle en Saxe, s'étend fort au loin , fous une
grande partie de la ville & d'un fauxbourg , enfuite dans les campagnes vers
le midi , jufqu'au bourg Lieben , où on.la rencontre louvent lorfque l'on fait des
puits, de même qu'à Dielau , à une lieue & demie de•Halle. Sa texture repré-
fente un amas de morceaux de bois en copeaux-M. Hoffnian a auffi obfervé
en particulier les charbons dé Loebegin, dont j'ai parlé : ceux-ci fe détachent
de la mine par pieces plus confidérables ; niais au feu ils deviennent: plus lé-
gers , fe féparent airément en pieces, & durent moins au feu ; après avoir fait
leur effet , ils fe réduifent en cendres_Le sage kholen du charbon de Loebegiu
eft bitumineux , il n'abonde pas tant en pyrites que Celui de 'Wettin ; il efl beau-
coup plus tendre :& plus léger, s'enflarrnhe plus difficilement :que le sage .kho-
ten tle!Wettiv , en exhalant une odeur juiphureoiacid4; n'eft employé que
pour la préparation de la chaux vive.

178. DANS le même duché de Saxe , aux confins de la Mifnie, le bourg
de Diben ou Dieben fur la Muld , le voifinage de NeuJlàd & de Ihlefeld à Pleven,

• ont auffi ducharbon de terre. Celui. de ernbourg dans la baffe -- Saxe, eft de trrès-
10 ;:zone Ma ; ,Lehmann obferve que les Saxons ne : conftruirent des

‘›c: licffmnri - Ofier. Appleiiii pars fl Gener. pag. iz. Oryélbgrophic Haltes.
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ries que d'une demi-aune en quarré , & que l'ouvrier eft obligé de travailler
étant couché ; cela fuppofe des veines d'une épaiffeur fort peu confidérable.

179. EN Siléfie ,le charbon d'Aitwaet & de Taunhaufen eft excellent ;
il eft employé aux blancheries de toiles qui font aux environs. Le territoire
de Koffuchna en renferme auffi de très-bonne qualité ; on y en connaît deux
couches , dont une de fept pieds d'épaiffeur : jufqu'à préfent on n'en tire point
parti. Dans la Moravie : à Dobrzin , à Barcklay , dans un endroit indiqué par
Martin Schook , apud Tencinnum.

go. Au fud-oueft de la France , au-delà des monts Pyrénées , l'Efpagne
a des mines de charbon de terre, dans plufieurs provinces ; on y en connaît
au royaume de Léon , du côté di Salamanque & dans les Afluries. La Galice
fituée à l'extrêmité de l'Efpagne (Sc: environnée de deux côtés de l'Océan ,
riche en cinabre & en minéraux précieux ek utiles : la partie méridionale,
appellée baffe-Andaloufie , dans les environs de Séville , poffedent du charbon
de terre : enfin , dans la partie feptentrionale , la Caflille neuve ou nouvelle Caf-
tille , appellée auffi royaume de Tolede, dans la Sierra (a) , près de la vallée du
Mançanares aux environs de Madrid , on y en connaît mn

181. ENTRE la France & l'Italie , la Savoie a auffi de ces. mines , dont le
charbon eft employé pour faire cuire le fel qui fe tire de femmes d'eaux.

18 2. A l'orient de la France , la Suiffe, dans une étendue d'environ quatre-vingt-
dix lieues de longueur & autant de largeur, a une quantité prodigieufe de mines
de charbon, qui pourront un jour devenir une richeffe réelle de ce pays : les
bois fe dégradent tous les jours ; celui à brûlera doublé de prix depuis 17p
cela n'empêche point que le préjugé contre l'emploi du charbon de terre
dans les ufages .domeftiques ne fubfifie encore fortement; on a vu le ma-
giffrat de police défendre d'en employer à Laufanne & même à Berne. Com-
ment peut-on négliger des reffources femblables , tandis qu'on fe plaint fans
celle de la cherté des bois ? La ville de Bâle en a cependant introduit l'ufage
dans les foyers dorneftiques : on trouve beaucoup de profit à fe fervir du
charbon de terre de Champagné , près de Ronchamp , en Franche-Comté.

J'AI indiqué dans la premiere partie , les principaux cantons de Suiffe
qui ont de :ce foffile ; je vais donner les endroits particuliers où il ey en
rencontre , tels qu'ils font défignés par M. Bertrand (b); j'ajouterai quel-
ques-uns des détails que m'a fourni M. Sinner de- Baleigue ( c ), fur quelques-

(a) Par ce mot, les Efpagnols défignent
les pays montagneux, dont les cimes de
montagnes font hériffées comme les dents
d'une fcie.Ils en ont dans plufieurs endroits;
mais la eaftille neuve eft enteautres par-
tagée en plufieurs ferras, dont chacun 'a
fon furnom particulier.

(b ) - Recueil de divers traités Jiu l'hi":
toire naturelle de la terre & des foffi'les,
par M. E. Bertrand, fecretaire de la fociété
économique de Berne ,in-4..Avignon, r 766.

( c) Du confeil fouverain & bibfiothe-
•caire de Berne, de la fociété économique
de cette ville.
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ques-unes de ces mines , & ceux qui fe trouvent dans l'Ejai d'une deibution
méthodique des fopes , par M. Bertrand. Dans fa troifietne clade qui contient
les bitumes ou fues firlfureux , il diflingue les charbons de 'rené en fix claires
générales, qui pour l'ufage varient en bonté.

xo. Charbon ligneux par fibres : lithanthrax ligneum.
2P. Charbon pierreux en maire: lithanthrax petrofum. Ceux-là font ftériles

en bitume ; ils ne peuvent fervir que pour cuire les tuiles: tels font ceux
du comté de Lingen en Wellphalie.

30. Charbon terreftre & mêlé : lithanthrax terrepe arque mixtum , lithanthrax
terrejlre. Ceux-ci font friables , fe décomporent a l'air , font moins profonds
en terre , s'allument aifément ; mais le feu n'en eft pas fi ardent. ,

40. 'Charbon bitumineux ou de poids : lithanthrax piceum feu bitunzinofum.
fo. Charbon d'ardoife ou fifIlle : lithanthrax fiffile.
6°. Charbon métallifé : lithanthrax nzetallifatum vel mineralifatum.
Ceux qui font pyriteux & pénétrés de minéraux, ont une odeur forte.
Dans le CANTON DE ZURICH , à trois lieues de cette ville , entre Horg &

Kapfizac , il y a une mine dont M. Scheuchzer ( a) a décrit quelques cir-
confiances ; entr'autres fur un morceau dont les parties ne font point alfem-
blées en maire, mais en maniere de tuyaux ramaffés en paquet ; ce charbon
eft compofé de filamens droits, ronds & larges, de la groffeur à peu près
d'une petite aiguille à tricotter, , lefquels fe tiennent debout & roides comme
les foies d'une broffe fort rude , ou comme les dents d'une carde à carder
la laine : cette ftrueture particuliere donne lieu à M. Scheuchzer de cher-
cher à déterminer quel elt le corps qui fe ferait ainfi minéralifé fous la forme
de charbon de terre ( b). Ces charbons de terre de Horg , font entre-mêlés
de pyrites qui effleuriffent en couperofe lorfqu'elles font expofées à l'humi-
dité & au foleil ; M. Scheuchzer y foupçonne quelques parties d'alun ; il a
fait l'analyfe thymique de ce charbon de terre. Il s'en eft fervi dans les four-
neaux pour les diftillations , eu les pilant groffiérement & les pètriffant avec
un peu de limon. A Hondelfangen , il y a auffi de ce foule.

LE CANTON DE BERNE eft celui de la Suiffe qui a le plus de mines de char.
bon: il paraît que ce foule eft répandu dans toute la longueur de cette domi-
nation ; mais aucune veine n'a encore été exploitée réguliérement : la qualité
des charbons y varie à l'infini. M. Sinner , dont il y a un mémoire fur ces
mines dans les Ades de la fociété économique de Berne , ann. 1768 , en a
compté une vingtaine d'efpeces très-différentes.

( a) lier Alpinzan. 	 Lond. n. iço, fig. 26. Nec non brush-iron
(b ) Inter introchos J alcyonia tune 	 brush-iron ore ,venaferri quarndepin.

gens. Luid. Lithoph. Britt. n. roç. An vir- git Grew. MuC fociet. reg. tab. 22.
4ultum corallinwn Becumontii. A t. phil.
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A Frienisberg , diflant de Berne de trois lieues , charbon dur , - pelant , qua..
lifié pyriteux , exhale une odeur de foufre ; en n'en fait point d'ufage. M.
Bertrand avance que fi on le gardait long-teins hors de terre , l'odeur ferait
moins forte.

DANS le Hasly, , ou Val Hafel, ou Hasleland , dans la montagne de
Engotlen.

A Bruttelen, bailliage de Cerlier, , ou Erlach.
A trois lieues du lac de Thoun , diftant de Berne d'environ quinze lieues ,

il y a une mine de charbon dont la veine a huit pieds d'épaiffeur ; elle n'eft
point exploitée , parce que l'on prétend qu'elle ne peut fervir ni aux maré-
chaux ni aux forges ; elle eff très-différente des autres efpeces du canton ;
elle eft maigre & laitlfe une fcorie rougeâtre ; elle reifemble beaucoup , dit-on,
au molybdrena.

A Wynau ou Weinau fur l'Aar près d'Arbourg.
DANS l'Emmthal , bailliage de Signau , à Eggivil , du côté du nord , à fept

lieues de Berne, charbon trèsnfulfureux , fort bon, pourvu qu'il Toit Péché
à couvert.

DANS le bailliage d'interlacken , à Stechelberg , montagne de Lauterbrun-
nenthal , au midi de Lauterbrunn& à Miillithal dans le Haslythal.

A Lenqbourg, à Nidau.
EN Argaw, , à Geijnau , Gyffizau , montagne, rocher & carrier° près de

Bertoud , jolie petite ville nommée en langue du pays Bourgdorf, où il y a
un bain affez renommé , qu'on appelle le bain d'In-Faufi.

A Gyrisberg, près de la même ville , charbon de pierre fiflile , & bois
foffile minéralifé , ferrugineux.

DANS l'Argow à Suchgraben, à quatre lieues du château de Fruttingen,
au midi dans l'Obertem, à Cafielen , du bailliage de Schenckenberg, charbon
plus ligneux & plus terreux que celui de Bochat; à Denfchbeuren, paroiffe
de ce bailliage. ( fg )

Au pays nommé PAYS ROMAND ou pays Français, le pays de Vaud,
vers le lac de Geneve , à deux lieues & demie environ au nord de ce lac

( 1S ) Il a paru depuis peu en allemand
un ouvrage fur la minéralogie de la Suiffe,
compofé par M. Gruner, dans lequel l'auteur
donne une notice plus exacte & plus comn
plete de tous les endroits des cantons deZu-
rie & de Berne , où l'on a découvert du
charbon de terre. Je vais indiquer ceux dont
M. Morand n'a pas eu connaiffance.

Dans le canton de Zuric on trouve de ce
charbon foffile près de Breragarten.

Dans celui de Berne, près de Boltingen.
Dans le Kanderthal , ou vallée que traverfe
la Kander. Le meilleur fe tire des montagnes
de Brientz. Il y en a près de Tellenbourg
& de Steffisbourg. La contrée du Batten-
berg en produit des veines mêlées de pétri-
fications. Toutes les montagnes qui s'éten-
dent depuis le Languethal , jufqu'à Trub-
fchachen , en contiennent , & la qualité en
eft bonne.
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& à une lieue au levant de Laufanne, on y exploite depuis une vingtaine
d'années plufieurs veines; leur direction générale y eft du nord- oueft au
fud - oueft ; elles s'élevent avec les montagnes depuis le -lac de Geneve , &
fe montrent au jour de ce côté, fur-tout au bord d'un torrent qui s'y jette.

LE charbon de Bûchas , au- deffous de Lutri à la Vaux , eft plus bitumi-
neux que celui de Frienisberg. On n'en fait aucun ufage , quoique le lac
pût en rendre le tranfport bien facile : on y voit alternativement une couche
mince , & une couche plus épaiffe. M. Bertrand prétend que ce charbon eft
très - bon lorfqu'il eft Péché à couvert.

A S. Saphorin , entre Laufanne & Vevay , bailliage de Laufanne, char-
bon de pierre fur les montagnes , dans un bois dépendant du domaine ap-
p el lé Prapourri.

BAILLIAGE d'Oron, Maracou ou Marcou , entre le côteau & ce village.
Aumder, .ilenda.t ou Auvendas , haute montagne au nord-eft de Bex ;

dans ce mandement, frontiere du Valais , bailliage d'Aigle, dont le fommet
eft toujours couvert de neige & de glace.

DANS le bailliage d'Oron, à trois lieues au nord de Laufanne, M. Sinner
a fait exploiter le charbon de ce diftrid : on y en connaît plufieurs veines
de cinq à neuf pouces environ d'épais. Elles fuivent à peu près la même
diredion que celle de Laufanne ; mais avec cette différence, qu'on ne les
trouve qu'à leur tête, c'eft-à-dire, où elles plongent, & que la fituation des
lieux ne les préfente pas au côté oppofé & au bas. Il a fait pouffer deux
galeries fur une veine qu'il exploite, & de laquelle chaque ouvrier tirait cinq
quintaux par jour. Cette veine fe montre au bord d'un torrent , le long
duquel on en trouve environ fix les unes fur les autres, à dix , douze ou quinze
toifes d'intervalle de profondeur, dont chacune n'a pas plus de fix à fept
pouces. Il s'y en trouve à une petite lieue d'étendue, dix ou douze autres
qui ont toutes une diredion extrêmement inclinée à l'horifon : cela va à
environ quarante - trois degrés.

ENTRE le mont S. Gothard , le Crifpelberg & la riviere de Rufs , dans
le canton - d'Uri ,,on connaît du charbon, & à la vallée de Fontaux, près
de Schimberg. A Schimberg on trouve auffi du malthe ou bitume grailler.

M. Bertrand indique encore du charbon à Millet), , au - deffous de l'her-
mitage de Sainte - Barbe, & it l'appelle lithanthax durius ; à Griesborn , à
une lieue de Sarlouis, à Créange & à Puttelange ; il définit le charbon de
ce dernier endroit lithanthrax fragilius. (19)

( 19 ) On a découvert , il y a quelques
années , à Sempfale, village fitué à trois
lieues de la petite ville de Romont, dans
le canton de Fribourg, une mine très-abon.

dante de charbon de terre, & l'on s'en fert
avantageufement pour une verrerie fituée
dans le voifinage.

HAINAUT
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HAINAUT IMPÉRIAL , ou HAINAUT AUTRICHIEN.

184. DANS cette partie des Pays - Bas , les veines de charbon font plus
fortes & plus fréquentes que dans le voifinage nommé Hainaut Français ;
on y en trouve peu en ; & lorfq,u'il s'y en rencontre, ce pendage ne
fe continue guere. On n'a pas non plus à traverfer autant d'épaiffeur de
rocher & de terre, ce qui difpenfe de profonder de grands burques ; c'eft le
nom que l'on donne aux bures dans cette province. On -va cherchez le char-
bon par xhorre , & on le tire par torret ; de cette maniere on gagne pref-
qu'entiérement les frais de l'exploitation, & le bénéfice eft plus confidéra-
ble. Dans lés mines du pays de la reine , on diffingue la made qui compofe
l'épaideur de la veine , en deux ou trois couches appellées membres, féparés
par un lit d' agay , appellé dieve ou terre glaifè. En fuivant le même ordre que
nous avons fuivi dans la premiere partie , le comté de Namur & le pays
1VIontois vont être palfés ici en revue.

Comté de Namur.

181. CE que l'on. nomme roc dans les mines de Charleroy, , eft une pierre
très - dure , de couleur ardoifée , & qui fe fépare par écailles affez épaides ;
ces feuillets, quelque tems après avoir été caffés , prennent, à l'endroit de
la fradture , une couleur fauve vifant à celle de tabac d'Efpagne , mais qui
n'eft que fuperficielle.

186. A Charleroy , un attelier comprend des xhaveurs ou ouvriers em.
ployés à tirer le charbon , ayant pour falaire dix - fept fols fix deniers.

A quatre xhaveurs par jour. 	 . î livres Io fols.
Deux traîneurs pour remplir les paniers, à quinze

-fols chacun.	 . I	 Io
Dix-fept feloueurs à une livre par douze toifes , fur

deux cents toifes. 	

•	

.	 .	 . 12	 1 f
Dix-huit hommes à neuf torrets, deux hommes par

torret.	

▪	

. 13
Deux hommes pour recevoir le charbon. . 

• 

.	 i	 Io

Quarante-trois ouvriers coûtent par jour 	 .	 • 3z	 i î
& tirent par jour trente-fix milliers de charbon.

A trente-deux livres quinze fols, il faut ajouter les frais des chevaux ,
les feux, l'entretien des machines, les gages des commis. Ces différens frais
& autres non fupputés , deviennent d'autant moins lourds qu'il y a plus
d'exploitation. Dans ces mines on trouve quatre veines les unes fur les
autres, avant d'arriver à la profondeur de foixante-trois toifes.

Tome xvi. 	 K k
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«187. DANS celles de M. Défandrouin, l'eau e[t tirée de foixante toifcs de
profondeur ; le charbon eft placé à cent huit toifesau-defrous : ce qui fait
en tout cent foixante & onze toiles. Les galeries font pouffées à plus de deux
cents toiles; il y a à la fuperficie neuf treuils. La houille du quartier de
Charleroy a cela de particulier , qu'il faut qu'elle relie long-teins à l'air &
à la pluie , même dans l'hiver, pour devenir meilleure ; du moins c'eft l'idée
de quelques bons ouvriers. Si cette remarque n'en pas un préjugé de leur
part , elle autorife à conjeéturer que ce charbon tend à l'état vitriolique ou
alumineux. Celle du village de Blatton eft, comme celle d'Andenne au comté
de Namur , bonne à cuire la chaux & les briques ; on l'emploie auffi au chauf-
fage dans les poéles ; elle fe vend une livre dix fols le muid ; pefant de fix
cents à fix cents cinquante livres. •

188. DANS quelques forges des environs de Charleroy, on fabrique des
clous avec le charbon de terre ; cette facilité eft caufe qu'il y a une quantité
prodigieufe de cloutiers établis dans les villages du comté de Namur les plus
proches de la Sambre , où il y a des houillieres, comme à Durmy , & ailleurs.
Ces clous paffent jufqu'à Paris, & il s'en débite du côté de la Flandre , dans
tous les Pays-Bas Autrichiens. On emploie , auffi pour platiner le fer , moitié
Charbon de bois , & moitié charbon de terre. La mine la plus confidérable
du pays de Charleroy , eft celle appellée	 Sacrée , Ruée à Gauchely, dé-
pendante d'Emplumée , attenant les remparts de Charleroy : pofition qui , en
s'étendant fous une partie de la ville, fut habilement mife à profit en 1747
par feu M. de Bélidor, de l'académie des fciences, dont le ftratagême décida
la reddition de la place ( a ). C'eft dans cette mine qu'eft arrivé le fait du
bouilleur jean-Baptifte Evrard , inféré en extrait dans l'Hifloire de l'acadé-
mie des fciences (b). J'en avais recueilli le détail de la bouche même de . cet
ouvrier , chez feu M. le vicomté Défandrouin , dans fon château du Sart,
d'où je l'avais envoyé . à l'académie. Le r3dadeur de l'Obfervation l'a attribuée
par méprife à M. Santorrin , qui dans le moment prit foin de l'ouvrier, &
que je cite à ce titre, 'L'exemple de cet ouvrier étant une preuve que des
hommes ainfi renfermés font dans le cas d'être recherchés dans ces boule-
verfemens de mines, fans avoir égard au Lems depuis lequel le malheur e[t
arrivé ; je rapporterai ici le fait dans foui entier.

Obfervation d'une abflinence• de nourriture fur un bouilleur enfermé pendant huit

jours dans une houilliere de Charleroy.

189. LE 17 décembre 176o , à huit heures du matin, un des ouvriers cm-

(a) Voyez ce trait dans fon éloge. Hifloire de I' académie , année 176i , page 178.
(b) Obfervations de phy figue générale. illijioire de l'académie, année 1761, page z6.
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ployés dans cette houilliere, où il n'y avait qu'une veine & trois galeries, ayant
foré la veine avec le tarré dans la gralle du fond, à cinquante-fept toifes de pro-
fondeur, donna avec cet inftrument dans une baigne d'anciens ouvrages qu'on
ne connailfait pas. Au moment que les eaux fe firent jour, neuf ouvriers étaient
en face de l'endroit, deux d'entr'eux s'échapperent avec le bouillon, eurent le
teins de regagner le bure de chargeage & de remonter dans le panier ; fept au-
tres furent entraînés ; de ce nombre , le nommé Jean-Baptifte Evrard , âgé de
trente ans, natif du Lodel en Sart , près le château du Sart , après avoir été
emporté par la mer d'eaux avec beaucoup de genges , piliers & autres décom-
bres , gagna un petit chemin montant à la pointe de la veine , & qui répondait
à une galerie de huit cents pieds de longueur , la premiere que l'on avait prife ;
c'était précifément la même où était venu l'eau.. .

190. LES eaux ayant coulé dans les fonds- de lamine, Evrard fe trouvait
entre .le bure de chargeage & le bure d'airage. Ce dernier venait fe rendre à
la galerie ; niais ces deux communications extérieures étaient abymées. EVrard
avait beau aller fans celfe de l'un à l'autre pour chercher quelqu'ouverture,
ou pour voir s'il n'entendrait perfonne ; fes habits étaient trempés , ii avait
.fouffert du choc de toutes les décombres avec lefquelles il avait été entraîné ;
le défaut d'air l'incommodait beaucoup , tout cela ne l'empêcha point de
crier, d'appeller long-tems & fouvent , de frapper avec un manier â pointe
qu'il avait trouvé , mais inutilement; il regagna le petit chemin montant
qui avait été fon premier afyle , & s'y endormit de fatigue : à fen réveil fes
habits fe trouverent fecs comme s'ils n'avaient point été mouillés.

191. .CONTINUELLEMENT preffé par la foif & par la faim , fans cependant
fe fentir plus fàible.leidernier jour que le premier, Evrard ne perdait point
efpérance & ne fe rebutait point de fes allées & venues,. La plupart du rems
il a été all'oupi, & il 'croit avoir paire une partie du tems -à dormir ; il a affez
réfilté à la foif pour ne boire que trois fois de l'eau qui venait des anciens
ouvrages fous lui. Pour retrource en nourriture, il avait quatre chandelles
entieres, & quelques bouts qu'il avait trouvés près de lui dans un coin de
fa retraite ordinaire ; il m'a dit les avoir portés plufieurs fois à fa bouche ,
mais ri',avoir jamais pu vaincre la répugnance que lui donnait cette graille.
Pendant tort .ce tems il n'a pas été à la garde-robe, & n'a uriné que trois
ou quatre fois.	 •

192,. LE z6 du mois de décembre, à.onze heures du foir, , les ouvriers fe
mirent à• la recherche des cadavres. Le bruit de ce travail du côté du bure
de chargeage, attira l'attention de Jean-Baptifte Evrard, & il entendit claire-
ment fes camarades occupés à en tirer un qui était mort dans la galerie où il
fe trouvait, fe concertant enfemble fur les moyens de l'enlever ; les uns
youloient que ce fût en lui mettant une corde au col, les autres en ratta-

K k ij
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chant par les épaules. Evrard qui s'était tranfporté avec ardeur à l'endroit
où tout ceci fe paffait, frappa avec fon martier à pointe, en redoublant de
force pour appeller & pour crier. Les ouvriers très-étonnés de ce qu'ils en-
tendaient, n'en prirent que de l'effroi. Les travailleurs des houillieres ne font
pas plus exempts que les mineurs de l'ancien tems , du préjugé de Peiciftence
des mauvais génies, d'efprits , dans les mines. Ne penfant point'rclu tout à
l'exiftence d'Evrard , ni de ceux qui n'avaient point été suffi heureux que
les deux dont j'ai parlé, ils crurent que c'était un efprit: cependant pour
s'en affurer, , ils frapperent de leur côté ; Evrard répondit avec fon martier à
pointe ; cela fut réitéré de part & d'autre ; les ouvriers vinrent par troupe, &
entendant l'efprit prétendu qui déclinait fon nom , fon furnom , qui les ap-
pellait de même , s'encouragerent à ne pas avoir peur. Vint enfin une bande
qui, affer ,heureufernent pour Jean-Baptifte Evrard ; avait une pointe de boif-
fon ; celle-ci fe détermina à fe mettre à la befogne : à peine fut-elle parvenue
à l'inftant de donner la moindre ouverture de communication fuffifante , pour
permettre à Evrard d'appercevoir la lumiere de fes camarades , qu'il y paf%
les mains & fe jeta fur le premier qui fe trouva le plus près ; c'était un hoMme
âgé de cinquante ans, nommé Baptifte Monnoyé, qui faifi fans ménagement
par la tête, penfa mourir d'effroi, ne pouvant fe perfuader que ce pût être
autre chofe qu'un efprit. Toutes les lumieres furent éteintes par lé crowin ou
mauvais air, & ne purent être à Monnoyé d'aucun fecours pour revenir de
fon erreur. On dépêcha l'ouvrage dans l'obfeurité ; Evrard lié 'par le milieu
du corps avec une corde, monta le premier dans le -panier, accompagné de
Jean-Baptifte Monnoyé, qu'il n'avait pas voulu lâcher. Le curé du village,
qui s'était tranfporté fur le lieu , au cas que fon miniftere Rit néceffaire , &
plus de cent perfonnes affemblées au hernez, reçurent Jean-Baptifte Evrard, .

dont voici maintenant la feconde partie de l'hiffoire.
193. Au milieu de l'accueil & de l'étonnement de toute la foule du monde

qui s'était groffie infenfiblement, le premier effet du grand jour, dont il fe-
rait avantageux de fe garantir en pareil cas, en couvrant les yeux, ne lui fit
éprouver aucune impreflion ; fa vue fe porta fur trois pômmes qui cuiraient
au feu de la machine,' il fauta cletfus & les dévora. Ce premier repas fut fur-
ie-champ fuivi d'un demi-verre de vin blanc doux, & par intervalle on lui
en donna deux autres. On le conduifit dans une maifon voifine ; où M. San-
torrin , chirurgien-major de Charleroy, , en prit foin. Evrard fut remis par
degrés aux nourritures ordinaires; pendant les fept premiers jours il ne prit
par jour que fix -tees de bouillon, cinq ou fix bifcuits, & quelquefois une
taffe de thé, enfuite un peu de veau, de volaille. Il fut les fix premiers jours
l'ans pouvoir recouvrer le fommeil; il fe rétablit cependant dans fes fonc-
tions naturelles. Enfin . , au bout de trois femaines , il s'en retourna chez lui
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à un quart .de lieue de la maifon où il était refté , ayant encore alors betoin
de quelqu'un pour le conduire. Ses forces revinrent infenfiblement, & il tra-
vaille à la même houilliere, avec cette différence qu'il eft employé aux ou-
vrages extérieurs. Depuis ce tems les camarades d'Evrard n'en font devenus
que plus efclaves de leurs préjugés touchant lis efprits habitans des mines ;
ils difent qu'il y en a un dans cette houilliere, & ils proteffent l'avoir re-
connu pour un de leurs compagnons qui y font péris.

Pays Montois.

194. OUTRE les foffes de ce quartier, que nous avons nommées ailleurs ,
il y a encore celles de la PETITE VEINE fur Jumet ,& celle de NOTRE-DAME-

AU-BOIS de Jumet ," au pays de Liege ; entre le grand & le petit Warquignie,
celles de Wafmes , feigneurie de S. Guislain , où on compte celle du char-
bon appellé fix paulnzes, & une autre nommée la Picarte de Ifielfmes. Eu ren-
trant dans la dépendance de Mons, on doit remarquer pluGeurs mines à War-
quignie , où il y a un contrôleur du charbonnage. Ces foffes font : La Planaire
du Tas. La Loubergie, dont les charbons font propres aux forges. La chau-
fournoire. Les Andrïs d:Etonge. La Foffe veine el l'aune, du côté du moulin de
Boffu , & une à Ours. A FRAMERIES feigneurie du roi , la Bifiva. La Bonne
veine. Le Crochet appellé aufli Commun. La Duriaux. Le Long-terme. Le Ca-
valier, & plufieurs autres.

19ç. Les couches terreufes ou pierreufes qui précedent le charbon dans
ce quartier , font dans l'ordre & dans le nombre fuivant. La premiere couche
cil nommée argille; c'eft en effet une terre argilleufe , délavée, légérement
ocreufe. La feconde appellée agay , dieve ou terre glaiji, eft encore une autre
efpece d'argille fableufe , d'un gris tirant fur le rougeâtre. La troifieme eft
nommée du détour; c'eft une glaife bleue,, elle a quelquefois cinq toifes d'é-
paiffeur. La quatrienie a cinq pieds d'épais, quoiqu'elle fait compade; elle
efi fujette à donner de l'eau, on l'appelle rabot ; c'eft un compofé de grain de
fable noirâtre, dans lequel il domine une couleur verdâtre ; cette pierre a
l'air volcanifée , & efi une argille que je foupçonne commencer à devenir
asbeffe (a). La cinquieme , nommée fable verd , eft une efpece de fable tapé
formant caillou, compofé des débris du rabot, dans lequel font mités les gros
fables. La fixieme couche eft roc, avec un banc de pierre fauvage , qui en
eft féparé par un lit argilleux très-dur & très - compade , nommé cloya. La
feptieme , qui recouvre la veine de charbon, eft appellée craie; c'eft une terre

(a) Asbefius immatures viridis. Lapis dans une pierre verte très-dure, qui tient
acerofus , jibris rigidir. Caryjlius lapis. de la nature du caillou. ,
On prétend qu'en Sibérie l'asbefte fe trouve
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pourrie, compaéte & pierreuro, formant un tripoli (a) blanc, jaunâtre, avec
des empreintes.

196. JE ne dois pas oublier de faire remarquer qu'outre ces efpeces d'ar-
gilles on trouve encore dans ce canton , à une lieue environ de Saint-Guif-
lain , à Autroche , de la terre à pipe. D'après les obfervations de M. Rigaut,
(b) elle eft à vingt pieds de profondeur , & forme un banc de dix pieds
d'épaiireur , divifé par lits : la plus groffiere eft employée aux poteries de
terre & de grès. Cette terre rangée mal - à- propos par l'auteur du Diétion-
luire d'hiftoire naturelle dans la. claire des marnes , & qui eft une véritable
argille , ne fait point effervefcence avec les acides. Les expériences de M.
Rigaut prouvent qu'elle eic plus légere que celle d'Andenne , au comté de
Namur ; fon poids eft de cent quarante - trois livres quatre onces trois
gros le pied cube ; & dix - fept pouces cubes réduits en poudre & tarnifés ,
ont occupé quarante - deux pouces cubes qui ont imbibé quinze onces
d'eau.

197. LES principaux, ouvriers employés dans les foires., font les euvriers
de voie, qui font le chemin pour mener les charbons. Ouvriers du grand mi-
lieu, qui jettent le charbon fur la voie. Ouvriers du petit milieu , qui ne font
que leur charbon , & le jettent au grand milieu. Ouvriers de fond , qui cou-
pent la veine pour faire écouler les eaux ; ils ne laiffent pas en même tems
que de faire leur quotité de charbon comme les autres. Tous ces ouvriers
travaillent de front en fe renvoyant là houille l'un à l'autre , ce qui s'appelle
efcoquer la laye ; ils abattent enfuite la houille , la jettent au meneur fur la
voie, & la menent de même dans le panier au burque.

198. LES outils font les pics pour avaller les foires , les hawes pour travail-
ler dans la dieve , les mats, les houppes qui font les trivelles des Liégeois ,
les haways pour auler les layes , c'eft-à-dire , exploiter la veine. Le fupport
du touret que l'on établit fur le petit bure , nommé torret ou tourret , s'ap-

(a) Argilla fctbtilis macra, ufibus me-
chanicil aut potituris inferviens. WOLS-
TERD. Glarea induratczcoluerens afpera,
creta flavefcens, terra Tripolitana WAL-
LER. Tripela CARTHEUSS & MERCAT.
Glana Ee farnius lapis NONNULLORUM.
Marga luteo-alba friabilir LINNEI. Tri-
pel. G. Trippel. Sv. Tripela. AN.*Terre
maigre, feche, tendre au toucher, facile
néanmoins à écrafer ; fubitance martiale,
dont les efpeces font différentes par la cou-
leur, par la pureté, & par quantité de cir..
conftances variées , qui ont donné lieu à

différentes opinions fur la nature de cette
terre ou pierre, improprement nommée par
quelques naturaliftes, craie ; regardée par
plufieuts comme une calcination faite par
des feux fouterreins ; par d'autres , comme
bois foffiles ; & par M. Guettard , non fans
fondement je crois, comme une laitance
mitoyenne entre les glaires & les fchifte,
Sa propriété de réfifter à l'adion du feu ,
la fait employer par les fondeurs pour faire
des moules.

(1)) Art de faire les pipes,
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pelle flechement ; nous en avons placé la figure parmi les outils des mines
de Valenciennes.

199. LE wade - foire gagne deux efcalins. Le maître - ovry, , une livre cinq
fois. Le ravhieu , douze ou quatorze fols. L'ovry de teie , dix - huit fols ; fe
fournit de chandelles & d'outils, excepté le mat & les avays; fi on ne le fournit
pas de chandelles, on lui donné dix-neuf fols. Le coupeur de pierre & de veine,
dix-huit à dix-neuf fols. Le riftappleur, , dix à douze fols. Le bouteux:ju , id.
Les chargeurs, quatorze patars , ou fans chandelles, quinze fols. Les hiercheux
grands & petits , id. Le guieteu , fix ou fept fols , felon que le torret eft grand
ou petit. Le torleu , douze fols. Traireffes , fept fols. Retroffeu , douze fois. La
jurifprudence du Hainaut Autrichien fur le fait de ces mines , eft fortfimple &
fort abrégée. Il n'y a pas un mot d'imprimé fur cette matiere ; toutes les pro-
cédures, qui ne font pas plus rares fur cet article que fur d'autres Je reglent
uniquement fur ce qui fuit. Lorfqu'une compagnie -des charbonniers exploite
fes veines dans certain terrein limité, elle les pou rfuit fans interruption & fans
empêchemens , fuppofé même qu'il y eût quelques enclavemens d'autres fei-
gneuries dans leurs lieux ou plutôt dans la marche de leurs ouvrages ; il y a
la feigneurie de Lambrechies , celle de Fleignies , celle de Warniquant , celle
du Fleigmet , commanderie de Malte, &c. Ils paffent & exploitent leurs veines
au travers de ces enclavemens , en payant à ces dilférens feigneurs des encla-
ves . , les droits de cens, outre ceux de charbon , comme ils font à fa majefté
lorfqu'ils approchent de ces mêmes enclavemens. Les regards font nivelés,
& y étant parvenus ils paient les droits à qui il appartient fur le pied des con-
ventions, tel étant l'ufage : & s'il arrivait autrement , il faudrait s'arrêter vers
ces enclavemens , y laiffer des efponges , & par-là , les conduits deviendraient
inutiles pour le charbon qui fé trouverait au-delà de ces enclavemens. Il eft
d'ufage que, lorfque quelques feigneurs ont affermé leurs veines à quelques
charbonniers ; & que la compagnie y a fait un conduit pour exploiter ces mê-:
mes veines , il &dl plus au pouvoir du même feigneur de lés vendre à d'autres
compagnies , tout le tems que la premiere compagnie y travaille, fois en ti-
rant le charbon, Toit en guettant. Les choies étant autrement, il n'y aurait pas
de charbonniers qui vouluffent faire les frais d'un conduit , s'ils pouvaient être
privés de leur veine. Dès que le-feigneur veut profiter de fes droits , & exploi-
ter lui-même les veines de fa feigneurie , le droit des entrepreneurs ceffe en-
tié re ment.

200. LE charbon de Mons flambe au feu & fe colle en brûlant ; il eft réputé
le meilleur pour cuire la brique; on l'emploie aufil pour les brafferies , les.for-
ges . & le chauffage dans des grilles que l'on appelle tokoy. La qualité du char-
bon fe juge dans le commerce, à raifon de fa légéreté ; plus il eft léger, plus
il eft canné.
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201. SELON l'efpece , la mefure de vente eft différente ; le charbon ap.
pelle comme au Hainaut Français, gayette , gaillette, fe vend au muid , pou=
vaut pefer fix à fept cents , à proportion de la qualité ; ce muid fait quatre
mandes ou mannes, dont il fera parlé à l'article de Valenciennes. La mefure
ordinaire des marchands eft celle nommée.waque , de cent quarante livres
pefant, & du prix d'environ quinze fois ; fur cela il y a douze ibis pour le
marchand, deux fols fix deniers pour le droit des états de Mons, & fix de-
niers pour d'autres petits droits établis fur les bateaux , pour la conftrudion
& l'entretien des éclufes. La waque eft auffi de cent cinquante-fix livres
pefant : les déclarations qui fe font pour Condé , fe font à la mefure nommée
baril, pefant trois cents livres. Dans des mémoires anciens, je trouve qu'au-
trefois on fe fervait encore d'une autre mefure qu'on nommait coupe, pefant
cinquante livres , poids de marc.

202. IL paffe pour certain qu'avant la découverte du charbon de terre
dans d'autres endroits voifins , il en fortait des mines du pays Montois plus
de trois cents mille waques pour l'étranger , fans compter ce que la pro-
vince confommait. Sur ce pied , les trois cents mille waques apportaient
à la province deux cents vingtncinq mille livres d'argent clair tous les ans.
Mais dans le tems que les villes de Condé & Tournay, , qui font fur l'Efcaut ,
étaient au roi d'Efpagne, auffi bien que la ville de Mons, il en fortait en-
core une bien plus grande quantité de houille qu'il n'en fort préfentement ;
les bateaux defcendaient par Gand jufqu'à Anvers, d'où il en remontait à
Bruxelles , enforte que toute la Flandres & le Brabant ne confommaient que
du charbon de terre des environs de Mons : mais depuis que Condé & Tour..
nay ont changé de maîtres, la traverfe néceffaire de cette partie du pays de
France a fait augmenter les droits fur le charbon ; & la marchandife étant
trop renchérie, les Flamands fe font habitués à en tirer d'Angleterre, qui
n'el pas toujours de bonne qualité, mais qui coûte moins.

203. A Marimont , fur la riviere d'Haifiie , diftant de Binche d'une lieue
& demie , le prix des charbons dont nous avons diffingué ailleurs deux efpe-
ces , eft très-différent felon ces deux qualités , auxquelles il faut ajouter une
troifieme. Chaque mille pefant de &Te houille , c'eft-à-dire , de charbon de
pierre en gros morceaux , dt quatre livres dix fous. Le mille de la moyenne
houille efi de deux livres dix fous. Le mille de la même houille , appelléefify ,
par corruption du mot dont fe fervent les charbonniers de bois (fraifil), eft
d'une livre dix fous ou de deux livres ; on letaiffe en terre pour qu'il perde
moins. Les mines de cet endroit s'exploitent par percement ou areine en
pratiquant à la diftance de cent cinquante ou deux cents pas , ou davantage ,
un petit bure d'airage ; les eaux au-deffous du niveau s'enlevent par des
petites pompes ou avec la machine à feu.

Derens
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Diffirens .ufages auxquels on emploie la houille à Tournay.

204. Au moyen de la chauffée conftruite de S. Guislain à Tournay , le
Tournayis formant un diftriêt féparé dans la Flandre Wallonne , jouit de plu-
fleurs avantages que procure ce foflile. La cendrée, connue fous le nom de
cendrée de Tournay, qui eft fi propre à entrer dans le mortier qu'on appelle
du même nom , n'eft autre chofe que la cendre dé houille qui s'emploie dans
ce quartier à cuire la pierre à chaux que l'on tire des carrieres d'Antoing &
de Landrethun , au bord de l'Efcaut : c'eft fur-tout celui de Frefhes , de Vieux-
Con.dé , de Blatton , dont on fe fert pour cet objet particulier. M. Fourcroy
de Ramecourt, colonel d'infanterie , & ingénieur ordinaire du roi en chef à
Calais , a inféré dans la defcription de l'Art du chaufournier , tout ce que l'on
peut defirer fur ces fours à chaux. Le procédé particulier du ciment auquel la
cendrée a donné le nom , a été publié à part (a) en t 770 ; j'ignore fi l'auteur ,
M. Larrey, y a été plus exact que dans le procédé pour faire des briques pro-
pres au chauffage , & dont j'aurai bientôt oçcafion de parler. Le refte de la
houille qui fe confomme à Tournay, elt tiré des foffes d'A.nzin , de Frefiles ,
de Mons , d'Ours , de Frameries.

20i. LES briquettes ou hochets employés au chauffage , font formés avec
une marie qui fe tire près de Tournay ; elle reffemble à celle de Try, , dont
il fera parlé bientôt, mais plus compade & plus pefante. C'eft une terre
argilleufe , calcaire, d'un blanc terne , faifant effervefcence avec les acides ;
on y »perçoit de petites taches noires que l'on pourrait attribuer , ainfi
que fon poids , à la préfence de ,quelques parties biturnineufes : la quantité
de cette marie que l'on fait entrer dans cette fabrication , cil une partie fuir
quatre parties de charbon : on obferve en général que ces briquettes font
beaucoup de cendres. Pour compléter ce que je viens de dire touchant les
différentes mines de charbon du Hainaut , leur exploitation & le commerce
qui s'en fait tant dans la province qu'au-dehors , j'ai cru devoir placer ici
les réglemens relatifs à ce dernier objet, aux droits auxquels ce charbon eft
affirjetti, & à la police obfervée pour fon exportation , qui fe fait commodé-
ment par eau.

Pour l'impôt fur le charbon & fur la navigation.

ARTICLE L PREMIÈREMENT , tous navieurs , en préfence de perfonnes
à ce commifes , feront promptement marquer de nouveau leurs navires &
bateaux de deux marques, l'une pour l'hiver & l'autre pour l'été, afia de

(a) Différens Procédés pour employer le charbon de terre, in.4. 3z pages.
Tome XVI.	 L
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limiter les charges & voitures que chacun pourra mener, fi comme depuis le
premier jour de novembre jufqu'au premier jour d'avril , 1200 ways de
gros charbon, ou trois kerkes de menu pour le plus, dont le poids peut re-
venir à r 80000 livres , & depuis ledit jour premier avril.jufqu'au le premier
novembre, I000 ways de gros charbon, ou deux kerkes & demie de menu,
& point davantage , dont le poids revient à I y0000 livres.

ART. II. BIEN entendu néanmoins que la per-million de charger jufqu'à
la quantité ci-delfus, ne déroge en rien aux réglemens par lefquels il eft dé-
fendu auxdits navieurs de charger leurs bateaux , en remontant plus que de
7 à 8 paumes , & en defcendant plus de i2 paumes en hiver , & de r r pau-
mes en été : ce que nous voulons auffi être exadement obfervé fous les peinei
& amendes ci-après.

ART. III. LESDITES marques feront mires à découvert fur le côté de cha-
que bateau vers la proue & la pouppe ; & celui qui fera trouvé les excéder
par plus grandes charges ou autrement, échéra pour la prerniere fois à l'a-
mende de tao livres , pour la feconde du double, & pour la troifieme fois
il lui fera interdit de naviger par l'efpace d'un an.

ART. IV. LES mitres defdits bateaux répondront des faits de leurs valets
ou commis, tant pour les intérêts, dommages & inconvéniens , :que pour
tous autres déréglemens & amendes pour ces caufes & pour toutes autres
ci-après.

ART. V. LES commis feront'griffer ledit nombre de I 80000 livres à l'en-
droit des cloux fervant de marque pour les mois d'hiver, & ledit nombre de

s0000 livres à l'endroit fervant de marque pour les mois d'été , fur les
bateaux qui pourront voiturer femblables charges.

ART. VI. QUANT aux autres bateaux qui ne pourront mener telle quan-
tité de marchandifes , le nombre du poids de la voiture y fera pareillement
griffé , en telle forte qu'on ne puiffe l'effacer fans qu'on s'en apperçoive.

ART. VIL LE receveur de l'impôt fur le charbon de houille, & les com-
mis aux tenues de la riviere de Haine, auront chacun un regiftre fur lequel
ils tiendront note de la qualité, du poids & quantité de la marchandife que
chaque bateau pourra mener, fans énoncer plus que lefdites marques.

ART. VIII. S'IL arrive quelque changement aux bateaux, en telle forte
qu'avec le teins ils puiffent porter plus grande ou plus petite charge, les ba-
teliers en devront faire avertence, afin qu'ils foient promptement rejaugés , à
peine de 200 livres d'amende ; & s'il eft trouvé ci-après que lefdites mar-
ques du chiffre foient changées , le maitre du bateau fera puni , ainfi qu'au
cas appartient; & outre ce, fera privé à toujours du pouvoir de naviger, &
ledit bateau fera confifqué.

ART. IX. LESDITS navieurs feront obligés d'avoir toujours leurs ba-
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teaux bien & duement réparés & équipés de tout ce qui efi néceffaire à ce
fujet; ils devront les faire vifiter deux fois par an, fi comme aux mois de mars
& de novembre , pour .voir s'ils feront bien & fuffifamment réparés & entre..
tenus, & ils ne pourront naviger jufqu'à ce que lefdites vifites & réparations
ordonnées en préfence defdits commis foient duement faites , à peine de zoo
livres d'amende pour la premiere fois, du double pour la feconde , & du
triple & de corredion arbitraire pour la troifieme fois, felon l'exigence du
cas.

ART. X. LES pefeurs & mefureurs du gros charbon ( qu'on dit tourneurs )
& les fadeurs des marchands feront pris à ferment d'obferver la jauge pour
la charge de chaque bateau , fans l'excéder en aucune maniere. Item de ne
pas mêler le gros charbon avec le menu, & .de donner une déclaration exacte
& fidelle du poids & de la mefure de chaque forte qu'ils auront chargé , à
peine d'être punis comme atteints du crime de faux.

ART. XI. Tous bateliers venant charger au rivagede quelque marchand,
feront obligés de prendre un billet des commis aux tenues par lefquelles ils
pafferont, certifiant que leurs bateaux font jaugés & marqués de tel ou tel
nombre, pour lefquels ils paieront un patar, , & ils porteront les billets def-
dits commis , avec celui des tourneurs , fignés auffi des fadeurs des mar-
chands, au receveur de l'impôt, fans lefquels il ne leur donnera pas quit-
tance pour lefdits droits, ni permiffion de defcendre la riviere avec charge.

ART. XII. LESDITS commis feront pris à ferment de déclarer fidélement
les jauges & les nombres marqués fur lefdits bateaux; les autres commis de
l'état feront auffi pris à ferment de furveiller fidélement aux fraudes, & de
les dénoncér fans aucune diffimulation ni faveur.

ART. XIII. IL eff défendu aux commis de fe rendre caution vers le rece-
veur, diredement ou indiredement, pour les droits dus fir les houilles, & le
receveur n'acceptera pas leurs billets à ce fujet.

ART. XIV. LESDITS commis ne pourront laiffer defçendre aucun bateau ,
s'ils n'ont vu la charge, comme la marque & le çhiffre , pour reçonnaitre fi le
tout correfpond.

ART. XV. Si l'on découvre quelque défraudation des droits de l'impôt,
foit qu'il y ait plus de gros charbon fur un bateau qu'on n'aurait déclaré,
ou autrement, les vendeurs & acheteurs échéront chacun en cent patagons
d'amende , par - deffus la confifcatiàn de la marchandife, les vendeurs étant
en ce cas refponfables du fait de léurs fadeurs & tourneurs. A cet effet, lef-
dits marchands ni leurs fadeurs ne pourront fe fèrvir d'autres perfonnes
pour la livrante de leurs charbons, que des tourneurs fermentés, à peine
de cent patagons d'amende pour la premiere fois , du double pour la fe.
coude, & d'autre plus grieve pour la troifieme fois, à l'arbitrage du juge. Les

L 1 ij
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bateliers ne pourront ni charger ni faire charger leurs bateaux que par lefdits•
tourneurs fermentés , fans qu'ils puiffent s'excufer fur leurs valets & autres
affiftans à la conduite de leurs bateaux, d'autant qu'ils en font refpOnfables
fous pareil-les amendes.

ART. XVI. Si quelque bateau vient à couler à fond, par le bouillOn d'eau
à la (ortie de quelque tenue, par l'imprudence ou négligence du conducteur ,
caducité du bateau, ou autrement, le maitre du bateau devra refondre les
dommages & intérêts caufés par le retardement qu'il apportera au Commerce ;
& fi le bateau n'eft pas retiré de la riviere dans dix jours, il demeurera con-
fifqué au profit du roi.

Touchant le charbon qui fe conduit par charroi.

ART. Tous ceux qui auront deffein de conduire ou faire conduire
de telle efpece de charbon que ce foit, ailleurs qu'aux magafins qui fe font
aux bords de la riviere , foit privilégiés ou autres , ils feront obligés , avant
que de charger ou faire charger aux foires , de prendre billet du commis à
ce prépofé , déclarant la quantité & qualité de charbon & la folle où ils au .:.
ront &frein de prendre charge, comme outil les lieux où ils prétendent leS
mener, & les routes qu'ils devront tenir, afin que ledit commis'puiffe 'infé-
rer le tout dans fon billet.

ART.  XVIII. EXCEPTÉ à l'égard des charbons defl-inés pour la ville de
Nions, l'on ne fera pas obligé de prendre billet, avant que de lus charger
«:1X foffes ; à caufe que le droit fe paiera aux commis des portes de ladite

, comme il fera dit ci-après.
ART. XIX. ET enfuire ils devront faire avertence , & remettre leurs bil-

lets au commis ou fous-commis au comptoir du dernier département où ils
Tatieront.

ART. XX. A peine pour chaque défaut de roo livres d'amende pour cha-
que chavée ou chartée , & de So livres pour chaque chevalée ou bourriquée
ou hottée , le tout avec confifcation des houilles , chariots , Cheviux , bourri-
ques & hottes.

ART. XXI. ET pour tant plus prévenir 'les fraudes, les chicanes & les
fubterfuges des mal-intentionnés , nous déclarons que lefdites amendes 8c con-
Efcations feront cenfées encourues , dès que les chariots , chevaux , bourri-
ques ou les perfonnes chargées de houille, auront paffé les comptoirs des
lieux pour lefquels ils auront été deffinés & déclarés, & pour ceux qui for-
tiront de la province , dès qu'ils auront patTé les maifons des commis On fouà-
commis des derniers comptoirs, fans avoir fait les avertences & remis leurf-
dits ;billets.
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• 'ART. XXII. ET s'il arrive que quelques perfonnes , après avoir fait leurs
déclarations pour certains lieux , & avoir remis leurs billets en la maniere
ei.deffus, trôlivaient convenir de faire conduire leurs charbons dans d'autres
endroits, foit pour n'avoir pu s'en défaire dans ces . premiers lieux de leur def-
tination ou autrement, elles le pourront fins payer aucun nouveau. droit, en
prenant billet du commis du département d'où ils fortent.

ART. XXIII. LE premier billet que chaque commis donnera après la pu-
blication de la préfente ordonnance, fera numéroté t , & le fecond 2, & il
continuera les numéros jufqu'à la nouvelle année ; & lors il recommen-
cera par -n. /.

Déclaration des droits fur le charbon.

ART. XXIV. IL eft dû 1 2 florins pour le droit à chaque bateau chargé de
telle marchandife que ce foit , foit montant ou defcendant, 2 patars à la way
de charbon du poids de i 6o livres, 8 patars au muid de cocher. Les gail-
lettes excédant le poids de 2 livres, font confidérées comme le gros char-
bon 'ou comme cochet ; lorfque les tourneurs déclareront avoir char gé
une kerke de gaillettes, le receveur obfervera la pratique établie depuis quel-
que terris , de fe faire payer de 20 muids fur le pied de 8 patars chaque ,
comme des cochets , & des 6o muids rellans , comme menu charbon , à 2
patars du muid, 2 patars au muid de forges ou menu charbon, 3 patars à
la chevalée de gros charbon, & la moitié pour le menu, a patars à là bau-
delée , t liard à chaque fichée ou brouettée. Généralement tout charbon qui
s'achete aux foffes , doit le droit à proportion du muid ou de la way, comme
eft dit ci-deffus , n'y ayant que celui qui fe donne en aumône & aux ouvriers
felauneurs pour fe chauffer , qui foit exempt, outre les privilégiés pour droit
d'état.

Maniere de faire payer lefdits droits.

ART. XXV . CEUX qui feront conduire leur charbon par bateaux , après
avoir fait leur déclaration en la maniere ci-devant déduite, paieront les droits
aux receveurs, comme il s'eft pratiqué jufqu'à préfent.

ART. XXVI. CEUX qui conduiront leur charbon par chariots , chevaux ,
bourriques ou hottes, foit hors de la province ou dedans, ailleurs qu'aux
magafins le long de la riviere , paieront aux commis , defquels ils prendront
billets, comme il eft ordonné ci-deffus.

ART. XXVII. EXCEPTÉ que les droits pour les charbons qui entreront
dans Ja ville de Mons, fe paieront à la porte aux commis.

ART. XXVIII. ET à la campagne où il y a des fermiers, ce .fera à eux
que lefdits droits fe paieront , ou à leurs commis.
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Pour ceux qui font des parkus ou magafins au deus. de la derniere tenue.

ART. XXIX. COMME nous fommes informés que plUfieurs pour frauder
les droits fur les houilles, en font des parkus ou magafins en-delfous de la
derniere tenue de la domination du roi fur la riviere de Haine , nous défen.
dons très - expreffément à toutes perfonnes indifféremment de faire aucun
-magafin defdites houilles, fi ce n'eit au - deffus de ladite tenue, à peine de
confifcation des chariots & chevaux qui les y conduiront , & de toutes les
marchandifes qui s'y trouveront, & de cent patagons d'amende.

ART. XXX. TOUTES les amendes & confifcations ci - deffus feront ré.
parties fi comme , un tiers au roi , le fecond à la recette de la navigation , &
le troifieme au dénonciateur ou rapporteur , [oit fergent, commis ou autre , &
elles feront exécutoires fur les fimples rapports, pourvu qu'ils [oient faits
dans fept jours & fept nuits après le défaut.

LESDITES amendes feront néanmoins suffi exécutoires, ençore bien que
les rapports feraient faits hors dudit terme, moyennant qu'ils [aient confortés
d'uni autre témoin.
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TROISIEME SECTION.

EXPLOITATION, COMMERCE ET USAGE DU CHARBON
DE TERRE EN FRANCE.

r. DANS la premiere partie de cet ouvrage, nous avons donné PH:
toire naturelle des mines de charbon de terre qui ont été reconnues ou
qui font exploitées en France. Nous allons maintenant examiner ces m'entes
mines ou carrieres , fous les trois points de vue dont nous formons la ma-
tiere de cette feconde partie ; il y aura cette feule différence , que nous
renfermerons dans un' feul & même article, qui fera le dernier, de cette fec-
tion , les provinces de France, d'où la ville de Paris tire fa confbmmation;
nous aurons foin de replacer où il convient, ce qui depuis eft venu à
notre connaiffance fur la compofition du terrein qui renferme le charbon
dans chaque province.

2. LA foffe qui fut ouverte en 174.9 à Flines , dans le Tournailis , partie
Françaife , attenant Mortagne, à une lieue de S. Amand, dont nous avons
fait mention dans la premiere partie, a été abandonnée, fans qu'on en ait
tiré de charbon ; bien des perfonnes n'en croient pas moins qu'il s'y en
trouve , & attribuent le manque de réuffite au défaut d'intelligence ou de
courage de la part de ceux qui ont fait les premieres recherches. Le leéleur
ne fera point fàché de (avoir le réfultat de cette fouille, dans laquelle on
cfpérait trouver du charbon de terre. Afin de compléter la connaiffance
des fubflances qui forment ce territoire , nous donnerons ici féparément
l'état de ces couches, avec l'analyfe de l'eau dans laquelle a féjourné la
fubitance la plus remarquable trouvée dans cette fouille , & que l'on a
qualifiée une efpece de charbon minéral. Cette defcription eft inférée dans
un recueil d'obrervations fur les eaux minérales de S. Amand , par M. Golfe ,
médecin de l'hôpital militaire, imprimé à Douay en 17y°, pages 20 , ai ,
ez,, &c. ( a

( a) Terres ,à l'exception de la tourbe ,
très-reffemblantes à celles qui environnent
les fontaines minérales de Saint - Amand.
Une ocre. Une marne. Une terre glaie de
couleur d'ardoife , graffe , ondueufe; les
unes fermentent avec les acides, les autres
s'écaillent & s'exfolient à l'air. Gravier,
rempli de pierres brunes, folides, femé

de brillans métalliques. Une terre onélueufe,
pierreufe , liée avec une terre marneufè ,
mêlée de pyritei fulfureufes ferrugineufes
qui font en grande quantité , pefantes , de
différente figure & groffeur. Les unes font
tendres & inflammables comme la houille.
Les autres font folides, parfemées de bril-
lans métalliques fermentent avec les aci.
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ARTICLE PREMIER.

Provinces dont les charbons ne peuvent être exportés dans la capitale.

g. Hainaut Français. PARMI les bandes-terreufes. fervant :de couverture aux
mines de charbon de ce territoire , il y. en a fur-tout trois qui font remarqua-
bles en ce qu'elles forment enfemble une épailTeur d'environ dix-huit toiles
qui retient les eaux. Ces terres font la dieve , appellée auffiguievre , le bleu marte,
nommé autrement la bleuâtre, & la martelle , dite plus ordinairement marte,
connue dans toutes les foffes du voifinage de Valenciennes. L'argille nommée
guievre , & celle appelléè la bleuâtre, pour me fervir de ces nouvelles dénomi-
nations , fe reffemblent beaucoup pour la couleur ; mais la premiere eft plus
graffe & plus compade. La fubflance où viennent fopper les veines, eft; un bang
de pierre nommé tourteau , d'un noir verdàtre ; elle fe trouve placée au-delfous
d'une pierre grife tiquetée de noir ; les ouvriers l'appellent tabac : cette ma-
niere de la défigner me porterait à penfer que c'est la mémé pierre nommée roc
dans les mines de Charleroy. Ce tourteau & ce tabac annoncent le voifinage de
la veine;

EXPLOI•T,ATI.0 N.

Outils & uflenfiles (20) employés dans les foies du Hainaut Français.

4. DES différentes pieces qui compofent la planche . XXX,' , quelques-
unes n'ont pu être deflinées que d'après une defcription ; la difficulté ivatten-

des. Quand on a percé cette couche mar-
neufe & pyriteufe , on rencontre quelque-
fois une eau qui jaillit avec force d'un fable
mouvant, & qui a une odeur de foufre &
d'oeufs couvés , très n incommode aux ou-
vriers. Pierre brune , friable , bitumineufe,
fulfureufe & pleine de petits brillans.
Elle s'enflamme & répand des exhalaifons
conformes à fes principes. Par ces indi-
ces , les travailleurs font prefqu'affurés
de rencontrer cette efpece de charbon mi-
néral , qui renferme dans fes interftices des
efpeces de veines de foufre naturel. Ces vei-
nes de foufre s'étendent quelquefois juf-
qu'à deux ou trois pieds, & fe divifent en
une infinité de branches dans l'intérieur du
charbon. On trouve auffi en perçant ce mi-
néral , de petites cavités où l'eau eft ren-

fermée, mais en petite quantité. L'eau qui
a féjourné dans ce charbon minéral, exhale
par la voie de l'évaporation une odeurful-
fureufe. Elle donne à la livre vingt grains
de beau fel, âcre & piquant, analogue au
fel marin. Ce fel eft de figure plane & cu-
bique , avec quelques aiguilles ; il verdit la
teinture de violettes • il ne rétablit pas le
tournefol rougi par les acides ; il eft tree
femblable au fel des eaux de Saint-Amand,
dépouillé de fes parties bitumineufes &
terreftres.

( 20) Pour ne point m'écarter du plan
d'économie que je me fuis toujours fait, &
conftamment attentif à retrancher de cette
édition toute figure manifeftement inutile
pour l'intelligence du texte , j'ai fupprimé
celles de tous les outils dont il eft ici parlé

due
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due de prendre ces deflins fur les outils même , a obligé d'y fuppléer par beau-
coup d'exaditude ; il fuffira de prévenir ici que ceux dont on donnera les diffé-
rentes dimenfions , n'ont point été vus par la perfonne qui en a envoyé les
figures, & qu'on les indiquera par lettres, afin de les diflinguer des autres fur
lefquels ou peut compter, & qui feront indiqués par chiffres- (a).

LES fondes ou tarieres appellées verges d'aboette , fans doute à calife
des tarreaux qui fervent de boite à d'autres pieces , font compofées d'une tige
à manche, d'une branche d'alonge, & d'une cuiller. Il y en a de différentes
longueurs, depuis un quart de toile, une demi-toife , jufqu'à une toifé & une
toile & demie.

6. POUR attaquer la guievre , la bleuâtre & la martelle , on fe fert de la hase
ou pioche plate ; la longueur totale de cet outil eft de huit pouces neuf lignes ;
fa largeur de deux pouces neuf lignes, fon épaiffeur de fix lignes ; le collet
a quatre lignes d'épaiffeur ; la hauteur du collet au talon eft. de deux pouces;
il eft de trois livres pelant, non comprisle manche qui a deux pieds fix pouces
de long. On a auffi befoin quelquefois d'une hache.

7. LORSQUE l'on a de grands efforts à faire pour enlever de gros quar-
tiers , on emploie le pic de roc , en donnant prife à la pointe pour s'en fervir
comme de levier : nous n'avons pas repréfenté cet dutil qui eft le même que
celui des houilleurs de Liege ; le fer eft du poids de trois livres; la longueur
du manche eft de deux pieds, fa grolfeur d'.un pouce neuf lignes. La longueur
totale de l'outil eft de neuf pouces fix lignes;

S. LES marteaux dont on fait Lege dans ces mines font de deux efpeces ;
un â pointe, pour couper le roc ; un â tête, appellé aufli malle, pour frapper
& enfoncer. On a auffi plufieurs aiguillons ou coins nominés auffi queufniers
ou aiguilles ; une à pierre ; une à veine.

9. LA batteroule eft un outil employé à faire des trous & à y porter de la
poudre à canon, afin de faire fauter la mine. Quand on veut s'en fervir, un
ouvrier tient la batteroule , un autre frappe deffus avec un e maffe de fer , & à
chaque coup de maffe celui qui tient la batteroule la fait tourner infenfible-
ment. Cette manoeuvre fe continue jufqu'à ce que le trou foit auffi profond

& qui occupaient une planche entiere , nonn
feulement parce qu'ils font connus de tout
le monde, mais de plus pat la raifon qu'ils
ont même forme Sc' même cieflination que
ceux qu'on emploie dans les mines de Liege,
& dont il a été quettion ailleurs.

(a) La force des outils & la grandeur
des uften files néceffaires aux travaux, étant
néceffairement proportionnée pour quel-
ques-uns aux ouvrages auxquels ils font pro-

Tome Xrl.

pres , il eft facile d'expliquer la différence
qui s'apperçoit à cet égard entre las agrêts

_ que nous avons décrits pour les houillieres
de Liege , & la plupart de ceux du Hainaut
Français, où les veines n'ont pas une épaif-
feur conlidérable ; on n'y a point , beau-
coup près , de-fi grandes maffes à ébranler,
à détacher, à enlever, & il y a moins d'ef-
forts à_ faire,

M m
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qu'on le veut; alors on y met la poudre, à laquelle on met le feu. La longueut
de l'outil eh d'un pied fept pouces, fans y comprendre fa pointe en bonnet de
prêtre , qui eh d'environ un pouce ; fon volume eft de onze lignes de diame-
tre. Il y en a de différentes longueurs, mais toutes faites fur les dirnenfions
données ici. Les' plus petites fervent pour les rocs durs , les plus longues
pour les rocs tendres.

i o. LE brondeir , , outil qui fert à calfater les joints , a trois pouces de
coupant ou de tranchant en longueur , fur un pouce de largeur ; fon manche
eft de fix pouces de longueur , & de fept lignes de diametre. La longueur du
marteau à brondir , eft de trois pouces ; fa groffeur de quatre pouces quarrés ;
le manche eft long de huit pouces quarrés.

t. Traîneau , fur lequel on pofe le panier dans lequel on charge les houil-
les , & qui eft tiré , au moyen des bretelles , par des enfans qui marchent en fe
traînant ,& quelquefois en marchant à quatre dans la longueur de la veine. Il
y en a deux efpeces , l'un & l'autre de bois ; le plus petit de forme ovale &
cerclé de fer, eh celui dans lequel on conduit la houille fur le traîneau , de la
taille au puits. Là on vuide ce panier dans l'autre de forme ronde & garni en
fer , qui s'enleve au jour par le moulinet.

1 2. LE crochet eft une dépendance des cordes employées à l'enleve ment de
la houille hors des foffes ; il eft du poids de trois livres. On peut y dittinguer
la partie qui doit être- attachée à la corde , & celle à laquelle les paniers doi-
vent être accrochés. Celle dettinée principalement à nouer la corde , dont
let doit être fait avec attention , eft un grand anneau rond qui joue dans un
autre plus petit, ne faifant qu'une feule piece avec le crochet à fa tète ; l'épaif-
feur de l'un & de l'autre eft de fept lignes de diametre; l'ouverture du plus
grand eft de trois pouces deux lignes.,-celle du plus petit eh d'un pouce. La
longueur de ce crochet, depuis fon anneau jufqu'au milieu où il fe recourbe,
eh d'environ fix pouces fept lignes, & de fept lignes d'épaiireur ; le refte qui
forme proprement l'agraffe , en diminuant infenfiblement de force, eft d'un
pouce dix-neuf lignes ; & fa pointe fe rapproche du corps du crochet de man
niere qu'il ne laiife plus en tout qu'une ouverture d'un pouce cinq lignes : à
peu près vers le milieu de l'anfe , qui forme courbure , le crochet eh percé de
deux trous qui fe correfpondent. Ces deux trous , de neuf lignes de diametre
chacun, font faits pour recevoir une cheville de bois qu'on y paire après qu'on
a. en-ibraffé les chaînes du panier , afin de les contenir & d'empêcher que le pa-
nier ne s'échappe par le mouvement qu'il reçoit au moment qu'on le liche &
qu'on le tire au haut de la foffe.

i;. LE porte-lumiere,pl. XXII , fig. y , dont les houilleurs fe fervent dans ces
mines , eh une verge de fer_..longue de quatre pouces fept lignes , qui traverfe
le chandelier , à peu près vers le milieu ; cette tige de fer eft pointue par un
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bout pour pouvoir parier & repairer dans le chapeau détrouffé , de maniere que
la lumiere porte vis-à-vis le front de l'ouvrier.

Dénomination des eaux de mines dans le Hainaut Français ; différentes machines
employées e les enlever au jour.

14. LES eaux qui lé rencontrent dans les ouvrages , font défignées per
différens noms. On y appelle eaux du premier niveau , celles qui fe rencon-
trent avant d'avoir traverfé une profondeur de feize toifés. Les eaux dufè-
cond niveau font celles qui fe font jour dans l'épaitreur formée par le bleu
marne & la pierre placée au-defrous ; on les appelle auffi la forte toile , pour
exprimer fans doute l'épaitreur de ce niveau qui eft d'une toile , & l'abon-
dance d'eau qu'on y rencontre quelquefois. Les eaux dites du troifieme niveau
font celles qui fe fbnt jour fous le fecond lit de bleu marne ; les eaux en
Portent avec force , elles ne font cependant pas les plus à craindre , ce n'eft
qu'au premier moment qu'elles prennent jour, qu'elles fe montrent avec Un-
pétuofité : lorfqu'on en a épuifé le premier jet , elles s'affaiblifint ordinaire-
ment. Les grandes ramaffes d'eau au fond de la foire , font appellées eaux du
quatrieme niveau : le travail par lequel on épuife continuellement les eaux
fans toucher au fond , fe défigne par l'expreflion battre les eaux; d'autres
eaux qui ne viennent point de fource, fe répandent néanmoins en aifez grand
volume pour pouvoir fubmerger les ouvrages. Quoique les rocs foient plus
fujets aux eaux vives , ils donnent de tems en tems des eaux par des fentes ou
coupes ; ces eaux font diftinguées par le nom de faignées.

1S. LES travaux & les mains - d'oeuvre relatives à ces irruptions aqueu-
fes , ont deux objets , celui d'empêcher la communication des eaux chez fon
voifin , & celui de mettre fes propres ouvrages à l'abri de l'inondation; pour
le premier il eft de regle , lorfqu'on approche le terrein du voifin , de lailfer
une digue de quarante toifes. Les différens moyens d'épuifer ces eaux ont
déjà été détaillés à l'article de Liege. Dans les cornmencemens d'ouvrages
qui ne demandent point des fortes puiffances , on applique à ces ufages des
machines à pompes qui agitfent par le moyen des chevaux.

16. LA fig. 6 , pl. XXII , repréfente un de ces corps de pompes qui font
en fer ; on doit obferver qu'ils fe pofent de front jufqu'à la fuperficie du jour.
7 eft le tampon fur lequel fe met la piece 8 , qui s'enchere dans les mon-
tans qui fe trouvent à l'embouchure de la pompe. Afin de fe rendre maître
d'une plus grande mer d'eaux , les folies qui renferment ces corps de pompes,
font toujours enfoncées au-deffous des premieres galeries ; c'eft - à- dire , que
depuis le niveau de ces galeries , il y a un puifard de douze ou quinze toifes
perpendiculaire à la foffe , dans lequel toutes les eaux viennent le rendre par

M m
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différens endroits. C'efl par cette raifon que parmi les machines à feu placées<
fur le quartier d'Anzin , on voit une de ces t'Oies de quatre-vingt7dix toiles de.
profbndeur , de laquelle on peut tirer dix mille tonnes d'eaux en - vingt-qua-
tre heures.

17. L'UTILITÉ dont ces machines à chevaux peuvent être dans bien des .

occafions , & la fimplicité de leur conflrucclion , nous engagent à en décrire
ici quelques-unes d'après M. Bélidor. Lorfque cet académicien fit à Valen-
ciennes plufieurs voyages pour vifiter la pompe à feu de Frelhes ,iI. y avait
à environ foixante toiles de cette foife , un autre puits d'extraction , fervant
en même temsde puits à pompe. La fig. 1 pl. XXIII, repréfente le profil
de la partie fupérieure du puits : à chaque _côté de la folie s'-élevent deux.
pieux de bois O & P , qui foutiennent à peu près vers le milieu une autre
piece de bois Q, au milieu de laquelle eit attachée une poulie A, portant
une chaîne R, à laquelle cil fufpendu un feau dont la capacité peut être
d'environ fix pieds cubes. Des chevaux attelés aux limons B , C , d'un ar-
bre vertical D E, font filer la chaîne à laquelle ce feau eft attaché, fur cet
arbre vertical. Ce tambour de fept pieds de diametre moyen ,a la•gure d'un
cône tronqué. Ouand le feau elt rempli de charbon , & qu'il dit parvenu
au fommet du puits , il fait former un timbre qui avertit qu'il faut le vuider
& aufli-tôt on arrête les chevaux , pour les faire tourner d'un feus contraire.

g. IL y a encore un autre puits dans le voifinage de Frefnes , fervant -
en méme tems à l'extraction du charbon & à l'épuifement des eaux d'une foffe
féparée de la précédente. Pour cela-, voy. pl. XXIII ,f.g. 2. L'effieu de l'arbre.
tournant D E , fig. t , cil accompagné d'une manivelle H , qui communique -
fon mouvement à un varlet K I L, par le moyen de la chaire H I; ce varlet
en s'inclinant à droite & à ruche , fait agir les pillons de deux . équipages
M , N , de plufieurs pompes afpirantes qui élevent l'eau fans interruption'
en la faifant monter de cuvette en cuvette , comme dans le puits de la
machine à feu..Toute la différence , c'eft qu'ici le poids des attirails fe trou-
vant en équilibre aux extrèmités du levier K L, n'oFpofe qu'une-faible réfif,.
tance à la puifiance qui tire d'ailleurs un grand avantage de la longueur de
fon bras de levier octuple du coude de la manivelle ; mais auffi les pcmpes.
ne jouent que fort lentement, leurs piftons ne pouvant afpirer qu'une lois
à. chaque tour de manivelle.

19. LAfig. 2 repréfente une autre maniere de faire agir deux équipages de
pompes dans le goût .des précédentes, pour épuifer les eaux d'une nouvelle
mine de charbon auprès de Valenciennes : on voit que la chaffe A B de la
manivelle A fait agir deux varlets BDE, CF G, par le moyen dè la. piece
B C, dont les extrèmités jouent autour de deux boulons, & que ces varlets .

élevent alternativement tous:les pillons de chacun :des équipages oppofés..
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• 20. AFIN que l'aélion de ces machines Toit plus ou moins prompte felon
V.exigence des cas, elles font clifpofées de maniere qu'on peut <y: atteler douze
chevaux à,la: fois. Avant Pétablitiernent de la machine à feu de Frefnes, il
y. avait,unt de ces machines à çhevaux , qui agiilait jour & nuit: fans difcon-
tiuuer, , & pour laquelle il fallait entretenir. vingt:hommes & cinquante che-
vaux ; mais aujourd'hui, avec les pompes à feu , on épuife en quarante-huit
heures toute ; l'eau que les fources peuvent fournir dans. le courant de la
femaine ; & deux: hommes fuffifent pour veiller tour -à - tour au gouverne-
ment de la machine.

24:,, -PuusleuRs endroits de, ‘ce quartier .84 , v.oifinage ont .des: .ouyrageS
affez conlidérables pour avoir befoiii. d'employer à l'épuifetnent des eaux la
machine à feu. Outre celle de Bois -Boffu proche S. Guislain , au Hainaut
Autrichien , la foffe d'Anzin la foffe de Frefnes • proche Condé , au Hainaut
Français, doivent à ces pompes une partie du fuccès de leur exploitation:
Ce que l'on trouve dans le Dictionnaire encyclopédique ( a ), fur la pompe
à. feu établie au premier endroit ,.& dans l'ouvrage de M. Béliclor fur celle
de Frefnes ( b ), décrite depuis par M. le chevalier de Buat, . ingénieur or-
çlinaire du :roi ;(,c ), fait vOir.que les machines à .feu établies dans ce quar-
tier ,font :fur le• noème nuidele ;. on y reconnaît abfolument le 'même Mécha-
nitrile que dans la machine de Grill' en Angleterre, décrite dans la feconde
feclion. Au moyen de la :grande prébition qu'il a été facile de remarquer
dans le phyficien Anglais, fa defeription peut tenir lieu d'une forte d'in-
troduétion . générale à la connailfance •de .la compoiition de .cette pompe ;
.cieff un des points de vue fous lequel nous l'avons envifa:gée à 'l'article
,d'Angleterre, & la raifon pour laquelle nous nous tommes renfermés dans
ce .qui: conflitue Petientiel de la machine.
- 22'. LE-. deffein que nous avons annoncé de ménager au ledteur , fur cette
matiere en particulier, une efpece de progreffion aVantageufe pour cet exa-
men , nous- détermine à placer ici comme développement circonftancié la
defèription de M. Bélidor ; elle paraît :avoir toujours été fuivie : le Français
(Ili cela peut fe. dire ) femble y etre uniquement habitué ; les auteurs de l'En-
cyclopédie eux-noèmes l'ont adaptée en entier mot pour mot, à la machine du
Bois..Soffit au Hainaut, Autrichien ; il n'y a de différence que dans les propor-
tions & dans les dimentions de quelques pieces de la machine.L'ingénieur Fran-
çais fe propofant de décrire une pompe à feu aufli parfaite qu'il s'imaginait
qu'il était poffiblé de la faire , avertit, page 324 que dans fa defcri piton il s'eil
écarté , en quelques -endroits de ce que l'on ajuisii â Ftefnes', afin d'expofir les

(a) Au mot; fera: '; r6yalé des fciences , dans fon
)Aithiteél.'hOtaulitiite, t. II, p. 312. Truité élémentaire d'hydio dynamique ,

(e), Publiée -par .M. l'abbé Boffut>, de , tonie I , page i z 9 , _chap. - z.
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choies, non pas tout-à-fait comme elles ont été exécutées, mais comme elles atz.;
raient dû L'être, & qu'il n'y a rien changé d'efentiel. Cette obfervation donne
l'explication de la différence qui fe trouve dans les proportions & dans les
dimenfions de quelques pieces de la machine. Mais ces circonftances que
j'appelle articles de conflruaion, n'entrent pas encore dans mon objet, que
je veux toujours éviter de furcharger ; elles feront données féparément dans
la quatrieme feétion , où je rapprocherai pour plufieurs pompes à feu ce détail
particulier des pieces qui les compofent.

Defcription de la pompe à Jiu, établie pour la mine de charbon de Frets
proche Condé.

ARTICLE I. Situation, forme & explication du balander. Cette princi-
pale partie de la machine à feu , fig. I , pl. XXIV, eit sompofée d'une
grolle poutre A B , foutenue dans le milieu par deux tourillons ,
deux gros pivots qui fervent à le faire mouvoir aifément : les paliers de ces
tourillons portent fur un des pignons du bâtiment qui renferme la machine ; les
extrémités de cette poutre font accompagnées de deux jantes cannelées C , D,
dont la courbure a pour centre le point d'appui E, afin que les chaînes qui
y font fufpendues , fe maintiennent toujours dans la même direétion ; la pre-
miere F porte le pifton du cylindre, & la feconde G porte la tige qui meut
les pompes afpirantes pour élever l'eau du puits, laquelle fe décharge dans
une hache K, où elle eft toujours entretenue à une certaine hauteur. Sur
une des faces de la même poutre font attachées deux autres jantes, fem-
blables aux précédentes, qui font agir le régulateur avec le robinet d'injec-
tion ; l'une H foutient une chaîne L, à laquelle aboutit une couliffe fervant
à ouvrir & fermer le robinet d'injection, & à mouvoir le diaphragme ou ré-
gulateur, qui regle l'aétion de la vapeur de l'eau chaude.

ARTICLE II. Pompe refoulante avec fon tire - bout. La feconde jante!, fou-
tient ale une chaîne 0 , qui aboutit au quadre N du pifton d'une pompe
refoulante, qui éleve à trente-fix pieds une partie de l'eau de la hache K,
provenant de puits, montant par un tuyau , fe déchargeant dans une cuvette
M, fervant à entretenir le rainet d'injection, & à plufieurs autres ufages
dont il fera parlé dans la fuite.

ARTICLE III. Pompes afpirantes qui &vent fucceffivement l'eau du puits.
L'ouverture du puits , qui eft le plan du rez - de - chauliée , a th pieds en
quarré fur quarante - fix toiles de profondeur ; de vingt - quatre en vingt..
quatre pieds, il y a une cl-ivette de plomb partagée en deux bel:1s , chacun
de vingt-quatre pouces de profondeur, unis par une communication dont
la profondeur n'elt que de dix pouces fur autant de largeur.) au fond d'un
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de ces l'affins eft un corps de pompe afpirante, & dans l'autre trempe le
tuyau d'afpiration de la pompe fupérieure ; leurs tiges , fig. 6 , pl. XXVIII ,
font fufpendues à des poutrelles liées les unes aux autres , & compofent un
train fufpendu à la jante du balancier qui eft au-deifus du puits, au fond
duquel elt un puifard où viennent fe raffembler les eaux de toutes les ga-
leries de la mine ; ainfi il faut concevoir que dans ce puifard trempe le tuyau
d'afpiration d'une premiere pompè qui afpire l'eau à vingt- quatre pieds de
hauteur , que de là elle eft reprife par une feconde pompe qui s'éleve encore
à vingt-quatre pieds plus haut , & fucceffivement par d'autres qui la font
monter de cuvette en cuvette jufques dans la hache, parce que tous les pif-
tons jouent en même tems. Voyer fig. i , 2, 3 , 4 , s , pl. _XXVIII.

ART. IV. Situation du balancier lorfque la machine ne joue pas. Il eft bon
d'être prévenu que la charge que foutiennent les chaînes 0 , G, eft beau-
coup plus grande que celle que portent les chaînes F, L, lorfque le poids
de la colonne d'air n'agit pas fur le pillon ; ainli la fituation naturelle du
balancier eft de s'incliner du côté du puits , au lieu que lafig. r , pl. XXIV,
le repréfente dans un fèns contraire , c'eft-à-dire , dans celui où il fe trouve
lorfque l'injeétion d'eau froide ayant condenfé la vapeur renfermée dans
le cylindre , le poids de la colonne d'air fait baiffer le pifton : alors l'eau du
puits el} afpirée, & celle de la hache refoulée dans la cuvette M; mais quand
la vapeur vient à s'introduire dans le cylindre , fa force étant fupérieure
au poids de la colonne d'air, fouleve le piflon , laide agir le poids des atti-
rails que portent les chaînes de la pompe qui élèvent l'eau de la hache ,&
de la tige qui meut les pompes afpirantes pour élever l'eau du puits, & le
balancier s'incline du côté du puits , qui eft la fituation où il relte lorfque
la machine ne joue pas, parce qu'il s'introduit de l'air dans le cylindre au-.
deffous du pifton , qui fe met en équilibre par fon reifort , avec le poids de
celui qui cil au- deffus.

ART. V. Le mouvement du balancier el! limité par des chevrons à refort.
Pour produire cet effet & empêcher que la machine ne reçoive de trop
grandes fécoulfes , on fait faillir en-dehors du bâtiment les extrêmités P de
deux poutres, pour foutenir deux chevrons à refforts , recevant un boulon
qui traverfe le fommet des grandes jantes du balancier, & l'on prend la
même précaution pour le foulager dans fa chiite du côté du cylindre ,
comme on peut en juger en confidérant la fig. 4, pl. XXV., qui repréfente le
plan du troifieme étage du bâtiment où l'on voit la furface fupérieure du
balancier avec les parties qui l'accompagnent, & le plan de la cuvette.

ART. VI. Defiription du cylindre. Les fig. i , pl. XXV ,& i , pl. XXVII ,
repréfentent l'élévation & le profit du cylindre A B , dont nous avons parlé,
accompagné des tuyaux qui contribuent au jeu de la machine. A fix pouces
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au- ciefrous de fon fommet C, qui eft -renfermé dans le fecond étage - du
bâtiment, regne tout autour un rebord D B , fur lequel eft attaché avec
une bride une coupe de plomb D E, évafée par le haut; le milieu de ce
cylindre eft encore accompagné d'un recoud rebord FF fervant à le fou..
tenir fur deux poutres, entre lefquelles il eft enclavé & fur. deux barres
de fer, qui les traverfent.

4e:T, VII. La futface du cylindre 11 percée de deux trous oppofés pour deux.
caufès efentielles. A trois pouces au-ded'us de la bafe , le cylindre eŒ percé
de deux trous diamétralement oppofés, chacun accompagné d'un collet G,
dont le premier fert à introduire le tuyau d'injection H, & le fecond abou-
tit à un godet de cuivre I, dans le fond duquel eft une foupape, chargée
de plomb, fufpendue à un reffort de fer , pour la maintenir toujdurs dans
la même direction lorfqu'elle joue. Cette foupape qu'on nomme reniflante,
fert à évacuer l'air que la vapeur chaffe du cylindre lorfqu'on commence à
faire jouer la machine , & enfuite l'air qui eft amené par l'eau d'injection
qui empêcherait l'effet s'il n'avait une eue.

ART. VIII. Defcription du fond du cylindre. Le fond A a de ce cylindre
cil .une plaque poftiche de métal, attaché avec des vis à une bride qui:
répond à la bafe; le milieu ett traverfé par un tuyau. K, d'un pied de hau-
teur, l'un & l'autre fondus enfetiible de maniere qu'une moitié fe trouve
dans le cylindre pour empêcher que l'eau :qui tômbe fur le fond , n'entre
dans l'alambic; & l'autre dehors, pour faciliter la jonction du cylindre &
de l'alambic.

ART. IX. L'eau provenant d'in jeclion s'évacue par le fond du cylindre. Le
même fond eft encore percé 'vers fa circonférence d'un trou b, avec un col-
let a c, dont l'objet eft de faciliter l'évacuation de l'eau d'injection.

ART. X. Defcription dupiflon qui joue dans le cylindre. Le pitton L , qui
joue dans le cylindre, eft un plateau de métal, plus enfoncé dans le milieu
que vers la circonférence, comme on petit en juger par fes plans 8t pro-
fils repréfentés en grande dans les fig. 11,12 & 13, pl. XXVIII , où l'on
remarquera que fa circonférence termine une couronne A , formant un
relief. de deux pouces ; fur cette couronne eft appliquée une ou deux ban-
des de cuir fort épais, faillante d'une ligne fur le pourtour du pitton: on
maintient ce cuir inébranlable en le chargeant d'un anneau de plomb B.i
de même largeur que la couronne, divifé en trois parties égales ; accom.
pagnée chacune d'une queue C, qui s'encaftre dans une cellule D, faite
de trois plaques de cuivre fondées verticalement fur le fond du pifton : le
centre de ce pihon eit percé d'un trou qui reçoit le bout de la tige EF , par
le moyen d'un tenon arrêté avec des clavettes; & cette tige eft fufpendue à
la chaîne du , balancier.

ART.



ET DE SES MINES. PARTIE II.	 2,8I

ART. XI. De quelle maniere. l'eau de la cuvette d'injection s'introduit donc
le cylindre. Au fond de la cuvette d'injection aboutit un tuyau de plomb H.
pl. XXV., qui s'introduit dans le cylindre, en paffant au travers du collet G ;
( Are. VII.) Ce tuyau eft terminé par un ajutage plat, d'où il fort neuf à
dix pintes d'eau froide pour chaque injection, ce qui fe fair par le moyen
de la clef du robinet, M , qui s'ouvre & fe ferme alternativement , comme
nous l'expliquerons ailleurs.

ART. XII. De quelle rnaniere l'eau s'introduit au-dejus du pillon. Au mètre
tuyau on en a joint un autre horizontal N, pl. XXI , qui a au milieu un
robinet par lequel on fait couler fans ceffe de l'eau au - deffus du pifton , pour
en humeder le cuir, & empêcher l'air extérieur de s'infinuer dans le cylin-
dre ; & pour que cette eau ne déborde pas la coupe lorfque le pillon vient
à remonter, on a ménagé un tuyau O P, qui en reçoit le fuperflu qui va
fe rendre dans un réfervoir placé en - dehors du bâtiment.

ART. XIII. Defeription de la chaudiere qui compofe le fi:nd de l'alambic. L'a-
lambic , pl. XXVII , fig. 1 , el.I compofé d'une grande chaudiere QR S T,
qui s'appuie fur une retraite R S, de trois pouces , ménagée dans la maçon-
nerie qui entoure cette chaudiere , dont la furface extérieure eft ifblielée par
une petite galerie RQ, S T , de neuf pouces de largeur , qui regne tout au-
tour , & dans laquelle circule la fumée du fourneau V Q_T X , pour entre-
tenir là chaleur de l'eau bouillante. Le chapiteau R Y S de l'alambic a la forme
d'un dôme compofé de plufieurs plaques de cuivre , liées enfemble & revê-
tues de maçonnerie fur la hauteur de trente pouces, pour le fortifier contre
la force de la vapeur, & le garantir des atteintes de tout ce qui pourrait l'en-
dommager; fon fommet eft terminé par une piece circulaire de métal percée
d'un trou accompagné d'un collet de trois pouces de faillie , pl. XXV, fig. 1 ,
& pl. XXVII, fig. I , ayant une bride pour fe raccorder avec le tuyau de corn-
munication K Z, de dix - huit pouces de hauteur qui joint l'alambic avec le
cylindre ; & à la baie de ce collet eft un petit relief de quatre lignes'de faille , qui
forme une couronne de fix lignes de largeur , •contre laquelle s'applique le
régulateur quand il interrompt le paffage de la vapeur dans le cylindre. Pour
faciliter l'intelligence de ce que l'on vient de lire , il faut jeter les yeux fur la
pl. XXVIII,fig. 14, dans laquelle A B repréfente la partie dont nous venons de
parler , de vingt-quatre pouces de diametre , fondue avec le collet D CEF,
accompagné d'une moitié CG I H E de la bride fervant à le raccorder avec
le tuyau de communication qui joint le cylindre.

ART. XIV. Explication des parties qui appartiennent au régulateur. Le régula..
teur , ,fig.14, répond à quatre fupports de fer K L, qui foutiennent un anneau
O S ; à cet anneau eft attaché un reffort de fer M N, de deux pouces de lar-
geur, fervant à foutenir le régulateur QR, qui eft accompagné d'un manche

Tome In. 	 N n
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dont l'extrémité T,fig. 8 , eft percée quarrément pour recevoir un effieu ver-:
tical a b, fig. 7, dont le centre du mouvement eft éloigné du régulateur de fix
pouces 8 lignes : le pivot C de cet effieu joue dans un trou V , pratiqué dans
un anneau V S ; la partie a d eft liée au manche du régulateur, à l'aide d'une
clavette ; & l'autre partie a e , qui eft arrondie , joue exaétement dans un trou
percé à travers de la plaque a b, & préfente en-dehors de l'alambic un tenon e f
pour s'ajufter avec une clef qui communique le mouvement au régulateur,
dont le bouton Z gliffe fur un reffort très-poli M N, en defcendant de Z en N,
pour ouvrir l'orifice d f, & remonte de la même façon de N en Z pour le fermer.

ART. XV. Au-delfus du chapiteau de l'alambic efi une ventoufe pour lamer
 la vapeur quand elle efl trop forte. Pour achever ce qui mite à dire

fur l'alambic , il faut confidérer les fig. i & 2, pl. XXVI , qui repréfentent
en grand la furface de fon chapiteau , où l'on remarquera la pofition A , d'un
bout de tuyau de quatre pouces de hauteur fui'autant de diametre , foudé
verticalement fur le chapiteau. Au fommet de ce tuyau eft adaptée une fou-
pape chargée de plomb, que nous nommerons ventoufè , dont l'objet eft de
donner de l'air à l'alambic lorfque la vapeur devient par trop forte ; elle fe
leve affez fouvent quand le régulateur eft fermé , & quand le pilon defcend.

ART. XVI. Ufage de deux tuyaux pour éprouver la hauteur de l'eau dans
l'alambic. On remarquera auffi que l'ellipfe B C, pl. XXVI , fig. 2,
une plaque de cuivre qui fe détache quand on veut , pour entrer dans
l'alambic lorfqu'il y à quelque réparation à y faire. A cette plaque font
attachés à égale diflance l'un de l'autre, aux endroits D E , deux tuyaux
pendans p, q, repréfentés dans la pl. XXVII , fig.1 , dont le premierp ,
eft plus court de trois pouces que le fecond q, qui defcend julqu'au niveau
R S, du bord de la chaudiere; ces tuyaux ont chacun au fom met une clef
de robinet fervant à éprouver à quelle hauteur eft la furface de l'eau dans
l'alambic. Par exemple, fi en les ouvrant on s'apperçoit qu'ils donnent tous
deux de la vapeur, c'eft une marque que l'eau eft trop baffe ; & au contraire
fi tous deux donnent de l'eau, c'eft un ligne qu'elle eft trop haute : mais fi
l'un donne de l'eau & l'autre de la vapeur , alors la furface de l'eau el à une
hauteur convenable , ce qui arrive quand elle fe rencontre à un au deux
pouces au-deffus du bord R S de la chaudiere. Si l'eau fort par les tuyaux d'é-
preuve , cela vient de ce que la vapeur faifant effort de toute part pour s'é-
chapper , preffe la furface de l'eau dans laquelle trempe le tuyau, & l'oblige
à monter comme dans les pompes afpirantes , parce que la chaleur a extrè-
mement dilaté l'air qui fe trouve dans ce tuyau.

ART. XVII. De quelle maniere on évacue la vapeur de l'alambic pour arrêter
la machine. Au chapiteau de l'alambic, eft encore adapté usa tuyau de cuivre
d ef, qu'on nomme cheminée , dont l'extrémité f, pl. XXVII, fg. i, qui aboutit
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hors du bâtiment , eft fermée d'une foupape chargée de plomb , attachée à
une corde qui paire fur deux poulies. Ce tuyau fert à évacuer la vapeur en ou-
vrant la foupape quand on veut arrêter la machine , & à lui donner une échap-
pée lorfqu'elle acquiert affez de force pour élever la foupape ; autrement elle
mettrait l'alambic en danger de crever.

ART. XVIII. Ufage d'un réfervoir provilionnel pour fournir de l'eau à l'alam-
bic. En-dehors du bâtiment , eft une plate - forme de maçonnerie au niveau
du premier étage , fur laquelle eft placé un réfervoir provifionnel , dans
lequel on entretient ordinairement trente-trois ou trente-quatre muids d'eau
provenant du furperflu de la cuvette d'injection qui defcend par le tuyau h,
(Art. I )pl. XXVII ,fig. I. Ce réfervoir qui eh accompagné d'une décharge de
fuperficie i , fert à introduire dans l'alambic, quand il eft ouvert, environ vingt-
fix muids d'eau , par le moyen d'un tuyau k {, accompagné d'un robinet m ,
& on vuide l'alambic par un autre tuyau n o , qui paire fous la plate-forme.

COMME on ne peut faire jouer la machine fans avoir de Peau dans la
cuvette d'injection , il y a au troifieme étage une pompe afpirante , pl. XXIV,
fig. 2, dont le tuyau R , S , T , aboutit vers le fond du réfervoir provifion-
nel , afin que dans le befoin on puiffe en tirer de l'eau pour emplir cette
cuvette , qui eh ordinairement vuide quand la machine ne joue pas , parce
que l'eau qui part du fond pour fe rendre fur le piflon & qui fe décharge
enfuite dans le réfervoir ( Art. XI ), eft bientôt épuifée quand la pompe re-
foulante n'agit pas, & qu'on n'a pas pris la précaution, un moment aupa-
ravant, d'arrèter la machine & de fermer le robinet d'injec'tion qui conduit
l'eau dans la coupe.

ART. XIX. De quelle maniere l'eau d'injellion fort du cylindre. On a vu ,
art. IX, que le fond du cylindre était percé vers fa circonférence d'un trou
avec un collet , dont l'objet eft de faciliter l'évacuation de l'eau d'injection
qui retombe dans le cylindre. Pour cet effet, le collet a c , pl. XXVII ,
fig. t , eft -raccordé avec un tuyau ayant deux rameaux inégaux, dont le
plus grand r s, pl. XXVI , fig. 3 , nommé rameau d'évacuation, va aboutir
au fond d'une petite citerne, dans laquelle fe déchargent environ les trois
quarts de l'eau d'injection. A l'extrêmité t de ce rameau , eft une foupape
fufpendue à un relfort de fer : cette foupape qui eft fermée quand le pâton
defcend, & qui eft toujours baignée d'eau, afin que l'air extérieur ne puiffe
y entrer, eft chargée de plomb de maniere que le poids de l'eau qui remplit
le rameau d'évacuation, ne puiffe lever à chaque injection la foupape, qu'il
ne foit aidé par la force de la vapeur. La citerne dont, nous parlons , n'eft
autre chofe qu'une cuvette de plomb , placée fous l'arcade de la plate-forme ,
ayant deux tuyaux, dont l'un P Q, fervant de décharge de fuperficie, & l'autre
de fond; ainfi on peut avoir en-dehors du bâtiment, au -pied de la plate.

N n ij
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forme , deux baffins , dont l'un recevrait l'eau froide venant du réfervoir
provifionnel , & l'autre de l'eau chaude provenant de la citerne.

ARTt. XX. Une partie de l'eau d'injeaion pale  dans l'alambic pour fuppléer
au déchet que caufe la vapeur. Pour entendre l'objet du petit rameau ,u x,
du tuyau dont le bout ett fermé hermétiquement , • g faut confidérer la
ph . XXVI , fig. 3 ; on y remarquera qu'à ce rameau efl adapté un autre
tuyau y , qui communique à un autre tuyau vertical .t, nommé tuyau
nourricier, lequel eft de dix - huit lignes de diametre , & dont une partie
trempe dans l'eau de l'alambic jufqu'à quatre ou cinq pouces du fond , &
l'autre partie faille de trois pieds en-dehors; or on l'aura que le quart qui
relie de l'eau d'injedion & qui fort tiede du cylindre, vient remplacer paf`
ce tuyau le déchet que caufe la vapeur à l'eau de l'alambic, qui fe trouve.
par-là toujours entretenue à la même hauteur.

ART. XXI. Defcription du tuyau nourricier. Ayant infinué , art. XVI , que:
la force de la vapeur faifait monter l'eau bouillante dans les tuyaux d'épreuves.
lorfqu'ils y trempaient , on voit que la même caufe doit auffi la faire monter
dans le tuyau nourricier, puifqu il dl ouvert par les deux bouts : auffi s'éleve-
t-elle au-deffus de la communication y , jufqu'à un certain point où la vapeur
la fondent en équilibre avec le poids de la colonne d'air qui lui dl oppofée.

ART. XXII. De quelle maniere Je fait l'opération décrite dans l'article pré
cédent. L'adion de la vapeur ne pouvant pouffer de bas en haut le pifion ,

avec une force capable de furmonter le poids de la colonne d'air dont it
cil chargé , fans preffer de haut en bas avec la même force la furface de l'eau,
qui cil tombée dans le fond du cylindre , cette eau eft refoulée dans les
deux rameaux , de maniere que celui d'évacuation en reçoit les trois quarte
( Art. XIX ), & le relie pade dans le tuyau nourricier où elle contraint
l'eau chaude qui s'y trouve, de defcendre pour en occuper la place , jufqu'à
l'inftant qu'une nouvelle opération l'oblige de paSer à fon tour au fond de:
l'alambic.

ART. XXIII. On peut auffi introduire dans l'alambic de l'eau de la coupe..
Au petit rameau u x , pl. XXVI , fig. 3 , eit attaché un godet a, au fond:
duquel eft une foupape chargée de plomb, que l'on ouvre pour introduire
ce l'eau tiede dans tous les tuyaux dont nous venons de faire mention , afin
de chaffer l'air , lorfqu'on commence à faire jouer la machine ; cette eau qui
peut auffi couler dans l'alambic, eft tirée du fort:met du cylindre ( Art. XI),
par un tuyau defcendant /1„ au bas duquel elt un robinet.

ART.. XXIV. Détail des pieces qui font jt'uer le régulateur. Il relie à expli-
quer le mouvement qui fait agir le régulateur & le robinet d'iniedion ; pour
cela il faut examiner la pl. XXVI , fig. 4, qui di une élévation des parties
de la machine vues, du côté du puits , dont plufieurs font reprifentées.
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côté clans la pl. XXII , fig. i & en plan dans la pl. XXVI, fig z.
à mefure que nous les citerons , on pourra les reconnaître en fuivant les
lettres femblables qui les défignent.

ON voit d'abord deux poteaux A , foutenant un effieu B C, qui enfile
les anneaux d'un étrier de fer a , b , c , d, traverfé par un boulon e , autour
duquel joue une fourche fg , dont la queue h aboutit à la clef i du régula-
teur (Art. XIV ). Au même effieu font attachés une patte D R , à deux griffes,
qüi font mouvoir l'étrier , de'ux branches de fer EF, EH, & la tige 1,
d'un poids K. Pour concevoir de quelle nmaniere le chevron, pendant fait
agir le régulateur & le robinet d'injedion, il faut fe rappeller ( Art. I)
que la chaîne attachée à l'une des jantes du balancier porte une coule ;
cette couliffe qui n'eft qu'un chevron pendant L , ayant une fente dans le
milieu , joue du même Fens que le pilon , & fert à communiquer le mou-
vement au régulateur & au robinet d'injedion , & enfile fur le rez - de -
chauffée du premier étage , pl. X.API , fig. r , un bout de madrier M , qui la
maintient toujours verticale, en defcendant dans un. trou N, qu'on a pra-
tiqué au-deirous.

ART. XXV. De quelle maniere le mouvement fi communique au régulateur.
La fente de la souliire eft traverfée d'un boulon P revêtu de cuir, au - defibs
duquel vient fe rendre par intervalle la branche E F. A Piratant que le piflon
étant parvenu au bas du cylindre, le régulateur s'ouvre pour laitier palfer la:
vapeur ; alors le balancier éleve la couliire L, le boulon P fait monter l'ex-
trémité de cette branche , par conféquent tourner qui releve le poids K ,.

& pendant ce tems - là l'étrier relie immobile; mais auffi- tôt que le poids a
palle la verticale , il imprime , en tombant du côté du cylindre, une force à la.
griffe D , qui frappe le boulon e, & chafre cet étrier en arriere , par coure-
quent la manivelle i, qui ferme alors le régulateur. Quand la couliffe monte
& qu'elle entraîne avec elle la branche E F , l'ellieu en tournant , & la chûte
du poids , font monter auffi l'autre branche G H. Peu après cette couliire ve-
nant à defcendre , une cheville Qqui eft attachée à une de fes faces ramene la,
branche G H, qui fait tourner reilieu & releve le poids qui, tombant enfuite
de la gauche à la droite ,la griffe R pouffe en avant l'étrier qui était relié immo-
bile pendant la defcente de la coulillé ; alors la manivelle ouvre le régulateur,

ART. XXVI. Détail des pieces qui appartiennent au robinet d'injedion. A la
clef du robinet d'injedion g,pl. XXVI , fig. t , el attachée une patte clESc-e-
vide h , dans laquelle agit une broche de fer a b, qui la frappe par un mou-
vement de vibration, tantôt d'un fens & tantôt d'un autre, pour ouvrir &
fermer le pairage de l'eau. Cette broche eft attachée à l'eflieu d'un levier c d,,
fervant de queue à un marteau f, échancré par le dellus pour s'accrocher par
intervalle dans une coche faite à un morceau de. bois ei, qui paire au. travers
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d'une fente ptatiqur5e au poteau pendant S, qui foutient le levier c d. Cette
piece qu'on nomme defclit , eft mobile à fon extrêmité c autour d'un boulon,
& l'autre i eft fufpendue en l'air par une ficelle attachée au plancher.

ART. XXVII. Explication du mouvement qui fait agir le robinet d'injegion.
Pour juger de la maniere dont ces pieces agiffent , il faut (avoir qu'à l'une des
faces de la couliife oppofée à celle dont je viens de parler , eft mat attachée
une cheville T, qui fouleve le defclit lorfque la coulitfe eft parvenue à fa plus
haute élévation ; alors le marteau fceffant d'être foutenu , tombe avec violence,
le levier c d fait la bafcule , & la broche a b agiffant en arriere contre la patte h,
ouvre le robinet d'injection ; & pendant que l'eau jaillit dans le cylindre,
marteau repofè fur un bout de planche horizontal V. Après ;cette opération
la couliffe L redefcend ; & la cheville T qui a élevé le defclit , rencontrant en
chemin le levier c d, l'oblige de defcendre pour releverJe marteau & le remet-
tre dans fa premiere fituation. Comme cela ne peut fe faire fans que la broche
a b ne pouffe la patte h en avant, poiir la ramener d'où elle était partie , le
robinet d'injedion fe referme , jufqu'au moment où la couliffe L remontant
de nouveau , recommence la premiere manoeuvre.

ART. XXVIII. Conclufion fur le jeu du régulateur & fur le jeu du robinet d'in-
jegion. Il fuit de cette expofition , que lorfque la couliffe defcend , elle ferme le
robinet d'injection, immédiatement après ouvre le régulateur dans l'influa
qu'elle eft parvenue au plus bas ; & qu'au contraire ; lorfqu'elle eft montée au
plus haut , le robinet d'injection s'ouvre, & le régulateur fe referme. Ainfi
ces deux effets, quoique contraires, entretiennent toujours la machine dans
un mouvement régulier, lorfque la chaleur du fourneau eft uniforme, & que
toùtes les autres pieces agiffent comme il faut. On remarquera qu'on rend le
jeu du régulateur & celui du robinet d'injedion plus ou moins prompts , felon
que les chevilles qui accompagnent la couliffe font percées de plufieurs trous.

ART. XXIX. Situation de l'alambic & du fourneau dans le bâtiment qui ren-
ferme la machine. Pour juger de l'emplacement de l'alambic dans le bâtiment,
on confidérera la fig.z , pl. .XXYI, qui repréfente le plan du premier étage, élevé
d'environ dix pieds au-detfus du rez-de-chauffée. On y voit une coupe hori-
zontale de l'alambic, accompagné du revêtement de maçonnerie qui en fou-
tient le chapiteau. De cet étage on peut defcendre par un petit efcalier A B ,
dans l'endroit où eft le fourneau , dont la conftruétion s'entendra aifément ,
en confidérant les fig. 2 & 3 , pl. XXV , qui en montrent le plan & le profil
coupé fur l'alignement C D, pl. XXIV, fig. 2. Le fond de ce fourneau eft
une grille élevée de quatre pieds au-deffus du rez-de-chauffée fervant de foyer,
& ou introduit le bois ou le charbon de terre par une ouverture E, vis-à-vis
de laquelle eft une porte C , qui répond au rez - de - chauffée. On a pratiqué
une ventoufe G , dans l'épaiffeur du mairif de la maçonnerie & des terres qui
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fe trouvent derriere le fourneau , afin que l'air extérieur puilfe aifément s'in-
troduire dans le cendrier fous la gritle , pour animer le feu, dont la fumée ne
peut s'échapper par la cheminée oppofée à l'entrée du fourneau, qu'après
avoir circulé autour de la chaudiere, art. XIII.

LES figures 2 & 3 de la pl. XXV ne laiffent rien à defirer fur ce qui peut
appartenir au fourneau.

ART. XXX. Explication de la manoeuvre qu'on exécute pour commencer à
faire jouer la machine. Pour donner le premier mouvement à la machine , on
commence par remplir d'eau la chaudiere, art. XVIII ; enfuite on allume le
feu , on fait jouer la pompe afpirante afin de remplir la cuvette d'injedion
s'il eft néceffaire , & on laiffe couler l'eau dans la coupe, art XI. Immédiate-
ment après , celui qui dirige la machine, vient voir dans quelle fituation eft
le régulateur , afin de l'ouvrir s'il était fermé, ayant la facilité, à l'aide d'une
manivelle, de donner à l'ellieu les mêmes mouvemens que lui imprime la
coule ; la vapeur paffe dans le cylindre, en chaire l'air, & échauffe l'eau qui
eft au-deffus du pitton qu'on fait couler dans les godets pour remplir les tuyaux
par lefquels fe décharge l'eau d'injeâion , art. XXIII. Pendant cette manœu-
vre , la machine relie en repos jufqu'au moment qu'elle-même donne le lignai
pour avertir qu'il eft tems de la faire jouer ; ce qui fe manifefle lorfque la
vapeur ayant acquis affez de force pour ouvrir la foupape qui fermait fa che-
minée, art. XVII , en fort avec détonation. Auffi-tôt le diredieur qui attend ce
mouvement , prend de la main droite la queue du marteau , & de la gauche
la branche , art. XXIV , ferme le régulateur , & un inftant après , ouvre le
robinet d'injection qui fait defcendre le pifion. Enfuite le régulateur s'ouvre
de lui-même , & la machine continue de jouer fans qu'on y touche , par l'effet
alternatif de la vapeur & de l'eau froide , fecondé du poids de l'athmofphere.

Exploitation des premieres foffis qui ont été ouvertes dans la banlieue de
Valenciennes.

23. DE cent cinquante mines dè charbon ( a) & plus , que je compte en
France , dans vingt-huit contrées différentes , les mines du territoire de Va-
lenciennes font les feules que l'on puiffe citer , comme exploitées d'une façon
abfolument réguliere ; autli ce font les feuls travaux de conféquence que nous
ayons en ce genre. Pour raffembler dans un tableau raccourci les principales
.rnanceuvres qui continuent l'art d'exploiter ces mines, & donner une idée
des difficultés attachées à ces fortes d'entreprifes, je vais donner ici l'hiftoire

( a ) Je comprends fous cette expreirion ploite, foit qu'on ne l'exploite point, mais
non-feulement tous Ies endroits où l'on con- encore toutes les foires veines les unes des
naît du charbon de terre , foit qu'on l'ex autres dans un même canton.
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ide ces opérations décrites par feu M. le vicomte Dérandrouin , & exécutées
par lui - même pour les exploitations de Frefiies , d'Anzin , & de S. Vaft ,
fur-tout pour la premiere foire qui fut ouverte fous Anzin en 1 733, & la
douzieme que l'on creufait depuis 17 7. Nous l'avons extraite d'un petit
-cahier de vingt-quatre pages in-4Q , ( a ) imprimé à la fuite d'un mémoire
publié lorfqu'il s'éleva une compagnie pour exploiter de la houille dans les
feigneuries de Raifmes & de S. Vitt , que les premiers conceffionnaires pré-
tendaient être dans leur conceffion.

Manœuvre - pour la conjirulion & le cuvelage d'une fofe.

24. dETTE ouverture commencée fur la fliperficie de la terre , forme un
puits profonde de dix toifes , & étayé dans fa circonférence par une maçon-
nerie de brique qui fe continue jufqu'à fix autres toifes, afin de foutenir des
terres ou terres pierreufes ; pendant ce premier travail on établit la machine
.deflinée à épuifer les eaux, qui doivent bientôt fe rencontrer. Dès qu'elle
ieft en état d'agir , la fouille fe pourfuit ; deux corps de pompes fuffifent dans
les premieres vingt-quatre heures pour fe rendre maître des eaux ; mais à
la feconde journée, ces deux corps de pompes font infuffifans ; il faut en
_ajouter un troifieme, qui emploie deux jours à fon établiirement ; le nom-
bre des chevaux doit augmenter en conféquence. Les ouvriers continuent
leurs travaux en fa relayant.

DE fix toifes d'épaiffeur , dont le premier niveau eft compofé , on ne
peut en enlever que quatre pieds : le volume des eaux augmente au point
qu'il faut ajouter une quatrieme pompe , dont l'établiffement emporte encore
deux jours. On vient à bout, avec ces quatre pompes de front & alongées
-dans la profondeur , d'épuifer les eaux qui s'étaient amaffées dans ce délai;
elles remontent quelquefois fubitement , inondent toute la foffe , & rendent
inutile le jeu de la machine. Si en changeant promptement les feaux des
pompes , ou en preffant les chevaux, on ne furmonte point cet obflacle ,
en peu d'heures les eaux remontent à leur niveau , & il faut plufieurs heures
pour les élever. Tout ce qui gêne les ouvriers , qui apporte le moindre retar-
dement à leur befogne , comme quelque dérangement dans la machine , ou
-quelque défaut dans les feaux des pompes, un cheval qu'il faut changer ,
eft de conféquence, parce que les eaux hauffent promptement, & deman-
dent un nouveau travail , pour que les ouvriers puent reprendre leur
lefogne. Leurs progrès dans la folle qu'ils ont mife à l'abri de l'inondation,

(a) Obfervations fur le local , les travaux & l'utilité des mines à Charbon de terfe
-du Hainaut Français, découvertes & exploitées par le vicomte Défanclrouin , 175 6.
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exige un alongement des pompes , proportionné au terrein qu'ils ont gagné.
Malgré la célérité avec laquelle fe fait cette prolongation , la foife s'ett remplie
de plufieurs pieds d'eau, qui exigent un travail de plufieurs heures pour
les épuifer.

26. LES travailleurs font parvenus au fond , la moitié des terres eft enlevée ;
les ouvriers qui remplacent les premiers, atteignent de nouvelles coupes qui
font monter les eaux avec autant d'impétudité que d'abondance ; il faut en-
core deux corps de pompes avec leurs prolongernens. On augmente le nombre
& des pompes & des chevaux ; les pompes vont jufqu'à fix, les chevaux juf-
qu'à douze ; les eaux diminuent & font place aux ouvriers ; ils lemblent n'avoir
plus à craindre d'être fubmergés : on n'était encore qu'à 22 pieds de pro-
fondeur dans le premier niveau des eaux , il reliait encore quatorze pieds
à creufer, , & trois pieds dans le bleu-marte, avant de fouger à cuveler cette
partie de la foffe ; on fe détermine par le confeil du vicomte Défandrouin ,
à battre les eaux, & au bout de quinze jours & quinze nuits de jeu de pompes,
on parvient à les épuifer. Les ouvriers parvenus aux trois pieds de bleu-marie,
placé au-dedbus du niveau des eaux, dont la traverfe eft fi périlleufe , ne font
pas encore à l'abri du danger de fubmerfion ; ils ne peuvent aller plus avant
fans en être menacés inévitablement, à moins qu'ils ne prennent de nou-
velles précautions.

27. DANS les fix toifes de terrein inférieur aux feize premieres toifes
commençantes à la fuperficie & maçonnées en brique , les fources que l'on
a ouvertes demandent un autre genre de travail , qu'on appelle cuvelage.
Communément la forme de cet ouvrage eft en rond ; mais le vicomte Dé-
fandrouin prétendait que le cuvelage en quarré eft plus folide : voici com-
ment il s'établit. Dans le fond & à chaque mahire .de la folle, on établit
une piece de bois de chêne, d'un équarriffage de huit à dix pouces, que
l'on fait joindre le plus exadtement que faire fe peut, pour intercepter le
palfage des eaux. Ces quatre pieces que l'on prolonge en remontant, font
difpofées à recevoir de côté & d'autre de larges madriers de même bois de
fix pouces d'épaiffeur , toujours en quarré les uns fur les autres , & que
l'on fait entrer de force. Lorfque dans cette conftrudion on arrive au ni-
veau des eaux, on a foin , eu pofant les pieces de cuvelage, de bien battre
la terre derriere ces pieces jufqu'au niveau de celles que l'on a pofées pré-
cédemment. Cela fait , à mefure qu'on les fait entrer de force , on les garnit
par-derriere d'un lit de moufte bien ferrée pour chaque piece, & on met
fur ce lit une couche d'environ deux lignes d'épaiffeur d'un mortier fait
avec de la chaux & de la cendre de houille mêlées enfemble ; on repofe une
autre piece deus, & ainfi de fuite. Le cuvelage monté à hauteur, & le
tout raffis de deux fois vingt- quatre heures, on en calfate les joints; c'eft

.70/.1.	 0
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ce qu'on appelle. brondir. Cette charpente ainfi conduite de bas en haut, va
fe réunir à la maçonnerie des feize toifes qui précedent ces fix toifes de
cuvelage. Au bout de quelque tenu que cet ouvrage s'eft Péché & cimenté,
on épuife les eaux de la foffe, dont on calfate de nouveau tous les vuides
intérieurs , & par ce moyen les ouvrages fe continuent en 'flirelé.

z8. A ce travail en fuccede un autre moins dangereux & qui a fes diffi-
cultés : des neuf pieds de bleu-marie que l'on rencontre après le premier
niveau des eaux , il en refte fix qu'il faut creufer & extraire à force de bras ,
les terres ne pouvant point être montées par une autre machine qui ne peut
être placée fur la foffe occupée par les pompes : le banc de pierre qui cou-
vre ce bleu-marie eft plein d'eau ; il faut le fonder à mefure que l'on avance ;
il furvient par la premiere ouverture que l'on a faite, une forte toile ; ce tor-
rent d'eau exige un percement de cent treize toifes de longueur , depuis cette
foffe conftruite fur pilotis , & duquel dépend entiérement le fuccès de l'é-
puifement pour toute la mine , ce qui épargne plus de deux répétitions des
pompes.

29. Sous le terrein du fecond niveau fe trouve encore un autre lit de
bleu-marie de même épaiffeur que le premier, fur lequel on anticipe comme
ci - defliis pour affeoir la charpente du fecond cuvelage ; de cet endroit il
elt conduit en remontant jufqu'au précédent. Cette portion de cuvelage
faite & calfatée., ©n enleve le fecond lit de bleu-marie , fous lequel fe ren-
contre le troifieme niveau ; quand on en a puifé les premiers bouillons , &
lorfqu'on a anticipé d'une demi- toife fur la troifieme couche du bleu-marie
qui vient après , on continue encore à cuveler jufqu'à la partie fupérieure :
ce n'eft qu'alors que la machine à pompe devient inutile ; la foire tout-à-fait
fans embarras , laiffe alors aux ouvriers toute liberté de travailler aifément le
banc de dieve , qui fuit celui de bleu-marie.

30. CES onze toifes enlevées, découvrent la derniere couche , qui pré-
cede une terre verte, compade , ( nommée fans doute par cette radon le
rocher ) & impénétrable à l'eau. Arrivé à ce lit, on y affied auffi- tôt les
fondemens du cuvelage que l'on continue dans cette épaiffeur , en remon-
tant dans les onze toifes de dieve , & jufques & compris les bleu - maries
du troifieme niveau ; de cette maniere cette charpente , quoiqu'établie à
différentes reprifes, fe trouve auffi folide que fi elle eût été conftruite en
même tems. Telles font les opérations que demande néceffairement
ment de chaque fofie à houille, jufqu'à ce qu'on foit parvenu au rocher feu-
lement; c'eft ainfi que la foffe d'Anzin , commencée le 26 août .1733, &
continuée fans relâche, a été finie le 24 juin 1734.

Allures des veines.

31. CliScuN connaît la riche& du Hainaut Français ; nous en avons
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indiqué les principales fortes ; parmi lefquelles on peut encore comprendre
fur celles d'Anzin, les trois foires de la Riviere , la foire du Jardin, la foire
del Croix , la foire de la Citadelle•, la foire du Chaufour, fix foires au Vieux-
Condé , & une à Aubry. Mais le quartier du territoire de Valenciennes où
fe trouve le plus grand nombre de foires, eft celui d'Anzin, près la porte
de Tournay, , & celui de Frefnes, à une portée de moufquet du chemin
couvert des fortifications de Valenciennes. Entre Condé & Valenciennes
on aurait de la peine à les compter. Les houilleurs de cette province font
dans l'idée que ces veines de Frefnes & des fauxbourgs de Valenciennes s'é-
tendent jufqu'à la port e d'Arras, fous le quartier de Sainte-Catherine, &
gagnent les bords de la mer du côté de Calais.

32. M. Havè , ingénieur des ponts & chauffées , les regarde comme des
relevemens des orbes ou zones de charbons de la iWeftphalie , depuis la
mer Baltique jufqu'à l'Océan. Il eftinie l'orbe des veines du Hainaut Fran-
çais d'environ deux lieues & demie de largeur, renfermant plus de deux
cents corps de veines de différentes qualités , toutes enveloppées de pierres
de différente nature. En général leur marche vient d'entre le nord & 	 Sc
fe termine vers l'oueft & le fud-oueft , ou fur le foleil de quatre heures &
demie du matin à quatre heures & demie du foir, jamais du nord au fud.
C'eft l'allure ordinaire des veines de charbon; de maniere qu'elles préfen-
tent la tête au nord Sc le pied au midi , ce qui eft appelle pendage droit.
M. Peronnet , afrocié libre de l'académie , m'a procuré un deffin en cou-
leur, relatif aux mines de charbon de ce quartier, dont je crois devoir faire
ici mention. M. Havè, ingénieur des ponts & chauffées, qui paraît avoir
fait ce deffein avec foin, y donne aux veines de charbon une déviation très-.
particuliere. Dans les entretiens différeras que j'ai eus avec nombre de houil-
leurs , je n'ai entendu rien dire qui m'ait donné le foupçon de ce dévoiement
de veine ; néanmoins , par le dérangement qu'il doit apporter dans les pre-
mieres recherches de mine, il eft de nature à ne pouvoir manquer d'être
connu des uns ou des autres, ou par expérience , me par relation.

33. SUIVANT M. Havé, la tête des veines roifres, au lieu de prendre en-
fuite un pendage de platture pour aller de l'eft à l'oueft, fe forme bien
dans ce pendage, mais en retournant de l'oueft à l'eft , & cdntinue ainfi
vers reit tous les autres pendages qui fe fuccedent les uns aux autres, &
qui devraient reprendre leur allure à l'oueft. Peut - être aurait - il voulu ex-
primer ce qu'il aura entendu dire des veines dont j'ai parlé ailleurs , qui
font leur retour fur elles- mêmes; mais cette façon de s'exprimer éclaircie,
ne fe rapporte point avec l'idée qu'il donne de cette direétion. Cependant,
s'il a décrit cette marche d'après nature , c'en une obfervation très - im-
portante pour la pratique de l'exploitation dans le premier début des travaux.

Oo ij
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34. ON voit que dans une fouille où l'on dirigerait fur la premire veine-
l'enfoncement d'une folie ou puits, qui dans l'allure ordinaire ne peut man-
quer de traverfer toutes les autres veines placées au - deffous, on n'en ren-
contrait ici aucune , puifque la premiere & les autres fucceffivement ont
fui en arriere de la tète de la veine pour regagner l'eft au lieu de s'en éloi-
gner. Dans le cas où l'on viendrait à reconnaître que les chofes fe trou-
vent de cette façon , la dépenfe de la foffe ou du puits de mine (u) ferait
perdue ; nuis la conduite à tenir pour aller reprendre les veines eft bien fim-
ple, n'étant queftion que de porter une feconde foire à l'eft.

Ouvrages de veines.

ç . DANS l'exploitation d'une veine plate , le puits creufé perpendicu-
lairement lépare la veine en deux parties : les ouvriers, les uns en mon-
tant , les autres en defcendant, felon le degré d'inclinaifon, travaillent it
détacher le charbon qui dit devant eux ; chacun d'eux avance & fe forme
une voie dans laquelle il ne peut manoeuvrer debout : quelques - uns ibnt
occupés à fcier les bois dans les proportions convenables ; d'autres les pla-
cent; des jeunes gens trient les pierres d'avec le charbon ,& les chargent
féparément les uns des autres fur des petits traîneaux ; les houilles font traî-
nées dans toute la longueur de la veine jufqu'au puits. Ces petites voitu-
res arrivées, on décharge le charbon dans d'autres paniers, que l'on monte
à force d'hommes , de puits en puits & jufques dans la grande galerie ; là
d'autres ouvriers entraînent ces tnatieres dans toute la longueur dés fou-
terreins jufqu'à ce qu'elles foient parvenues fous les bures d'extradion : alors
on les charge dans de plus grands paniers, & elles font enfin enlevées au-de--
hors par la machine à chevaux.

36. L'EXTRACTION du charbon d'une roiffi fe fait en même tems que.
l'on creufe les différentes foies. Quand on a extrait de ce puits toute la:
houille & les pierres, dans la longueur de quatre cents toifes au moins , on:
pratique vis-à-vis la fin de la douzieme toife & au levant, une chambre que:
l'on recule allez loin pour y prendre les mêmes proportions & diredtions:
d'une feconde fotfe qui vient également recouper la veine ; & cette manoeu-
vre fe répete tant qu'il fe trouve du charbon ou que la trop grande pro-
fondeur ne met pas d'empêchement à t'exploitation , foit à raifon des eaux,
lbit à raifon du défaut d'air. Ce dernier obflacle n'A pas toujours le plus;
difficile à furmonter ; du feu allumé de ditlance en diflance dans les travaux
fouterreins , permet afiez ordinairement de continuer l'OuVrage jufqu'à: quatre
Lents foirante toifes.

(a Cseii ainil que j'appellerai dorénavant les puits de mine, nommé; bures parles.
Liégeois-
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Etat des ouvrages à Antin & à Frefnes , dans l'année 175. 6.

337. ON a vu—que dans ce quartier il y a depuis la terre végétale jufqu'à
la craw, cinquante - huit toiles , & depuis la craw jufqu'au charbon trente-
quatre toifes , total 92. 11 fe trouve des veines au fommet des rochers , en-
fuite à vingt , tren. e, jufqu'à foixante ou même foixante-treize toiles de
profondeur ; enforte que ces veines qui font les plus enterrées, font à plus
de fept cents pieds de la bouche ou de l'oeil de la folle. On en connaît
jufqu'à feize les unes au - delfus des autres ; elles ont deux pieds d'épair-
rein ; l'exploitation eft de cent toifes environ de profondeur par répétition
en ligne perpendiculaire.

38. Au fond .du puits d'extradion , on a pouffé vers roue une galerie
de deux cents, deux cents cinquante toiles, par laquelle on exploite une
veine plate , courant eft- oueft, de deux pieds d'épaiffeur. Cette galerie com-
munique au pied d'une autre foffe , & vis - à- vis cette galerie à l'eft , à
dix ou douze toiles, eft un torret de dix toiles de profondeur. A l'elt de ce
torret, fur environ vingt toiles de dillance , eft placé un fecond torret ; alors
on avance environ deux cents toifes à l'eft , par une galerie qui pique vers
le nid , de deux pieds par toife dans une veine roiffe de deux pieds d'épaif-
feur , ayant deux cents cinquante toifes de longueur fur trente de profon-
deur. La foire d'Anzin eft débarraffée de fes eaux par quatre machines, &
elle donne en vingt - quatre heures foixante - quatorze milliers pefant de
charbon. Les foires par lefquelles on tire l'eau , font maçonnées en bri-
ques jufqu'à environ trente toifes de. profondeur, le relie dl - cultivé en ma-
driers.

39. A Frefnes, proche Condé, on l'on travaille depuis environ cinquante
ans , il y a douze foffes toutes revêtues ou cuvelées en-dedans avec de forts
madriers de chène , & que l'on épuife avec deux machines à feu. Leur exploi-
tation efi de quarante-rept toifes de profondeur fur cent cinquante de lon-
gueur de galerie : le Peau d'extradion a à peu près fix pieds cubes de capacité.
On peut defcendre dans ces foires jufqu'à trois cents pieds , par les échelles
de fer placées le long des pompes qui les tiennent égouttées. A quarante-rept -

foires de profondeur ,. fous les pompes , eft creufé le principal puifard ou bou-
gnou. De ce puifard on peut aller à environ deux cents toifes vers le nord,
pour arriver à la veine de deux pieds. & demi d'épaiffeur, marchant en plat-

- teure & s'enfonçant un peu vers le nord ,.fouvent en défaut, c'eft-à-dire
coupée par le roc. Les galeries font, par-tout où on le juge nécelfaire , étayées.
de patins & de traverfes:

Qualités, prix & ufages du charbon dé terre du Hainaut Français..

40. LE terrein placé entre Frefnes & Anzin, & qui occupe une très-grande

293
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étendue, renferme les meilleures veines. On prétend néanmoins obferver une
différence à cet égard entre celles qui fe préfentent au nord, & celles qui fe
préfentent au midi ; les fecondes font de la meilleure qualité, & les premieres
font moins bonnes. En général , le charbon du Hainaut Français eff, felon l'o-
pinion commune, plus gras & de plus de "durée au feu que celui d'Angle-
terre : quelques confommateurs lui donnent, au moins par cette raifon, la
préférence fur ce charbon étranger, & fur celui du Hainaut Impérial.

41. LE charbon de Frefnes & du Pieux -Condé paraiffent être de même
qualité , à quelques différences près , dans ce qu'on appelle le gros, & ce qu'on
appelle le menu; le premier eff beaucoup plus affif qùe le fecond. Celui de
Frefnes fe délite & fe fépare par facettes ; il eff plus compadt & plus pefant
que les autres ; il pefe environ un dixierne plus que celui d'Anzin, & peut
être appellé charbon de poids; il eff très-difficile à allumer, & ne flambe pref-
que pas ; il cil cependant très - chaud & brûle le fer ; au feu il fe foutient
long-tems ; il ne donne point d'odeur, & peu de fumée ; il ne forme point
gâteau en brûlant ; il cil excellent pour le chauffage dans les poêles. On s'en
fert auffi comme de celui du Vieux-Condé, qui n'eff point flambant , pour
-cuire la chaux & la brique. L'un & l'autre pris à la foffe , valent quatre livres
le muid ; cette mefure dans ces deux endroits pefe fix cents cinquante livres.
Le charbon d'Anzin donne, comme celui du pays Montois, de la flamme
en brûlant, & fe colle de même ; quelques confommateurs Pettiment fupé-.
rieur à celui d'Angleterre, de Liege & du Hainaut Impérial, comme étant
moins bitumineux; celui de S. Vaaft eff réputé d'une nature approchante.

422. ILs fervent aux forges, aux brafferies ; on les emploie encore au chauf-
fage dans les cheminées; les braifons qui en réfultent lorfqu'ils font à demi
confumés , & que l'on remet fur le feu, s'appellent grouefes ; en tout ils font
propres à toutes fortes d'ufages; mais ils produifent fur-tout un feu fi pro-
portionné à la cuiffon de la brique & de la chaux, qu'une très-modique quan-
tité pénetre exadtement les plus groffes pierres, ce qui difpenfe de l'embarras
de les cafter avant de les mettre au feu. C'eff peut-être dans cette qualité de
houille qu'il faut chercher l'explication d'une remarque effentielle faite par
M. Fourcroy, fur les fours coniques du pays de Liege pour les fours à chaux.
Cet auteur dit que ces fours , dont l'entonnoir a ordinairement quarante à
quarante-cinq pouces de diametre par le bas , confomment plus de houille
que ceux de la Flandre, & ne rendent par jour, réduetion faite, qu'un- cin-
quieme de ce qu'ils contiennent.

43. LE charbon de Raifmes & du Bois-de-Bonne-Efpérance, fervent, comme
celui d'Anzin, aux maréchaux, aux braffeurs , au chauffage du bourgeois
Pans les cheminées , aux falines , aux favonneries ; celui qui fert à ces ufages
eff de l'efpece appelée rondelot ou gros charbon. Ils valent à la fçffe cinq
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livres le muid. Cette mefure el} tout auffi difficile à eflimer que les autres ;
felon quelques-uns il pefe huit à neuf cents livres, felon d'autres il peut pefer
fix cents livres, & équivaut à deux barrils. Il y a encore à Anzin une autre
mefure qui s'appelle rafiere , pefant environ deux cents vingt, deux cents trente
livres poids de marc ; on compte quatre rafieres pour un muid. Le rondelot
nommé de bonne efpece, & qui eft vraifemblablement en pierre, fe vend juf-
qu'à fix livres quinze fols le muid , & douze fols fix deniers le quintal ; le
menu dix fois le quintal. Le charbon de terre de Quievrain, fur la riviere de
Hofireau , à deux lieues & demie de Valenciennes & à deux petites lieues
de Condé, eft auffi plus eflimé que celui d'Angleterre.

44. DL's le tems où les ouvrages des foires d' 4inin & de Frefnes étaient
parvenus au point qui a été détaillé ci-deus , elles occupaient quinze cents
ouvriers par jour ; chaque attelier exploité nuit & jour, donnait environ foi..
xante-dix milliers pefant de charbon, & l'on Aime que deux folfes peuvent
produire avec quatre atteliers , deux cents quatre-vingt ou trois cents milliers
de charbon , faifant la charge de trois bateaux & demi. Une extraétion airffi
abondante, fruit de l'intrépidité du feu vicomte Défandrouin , fecondée à.pro-
pos par le miniftere , n'a pas manqué d'animer dans tout le canton & dans
les provinces voifines , les fabriques qui ont befoin de ce foffile. De plus , ces
travaux fouterreins ont formé une pépiniere des plus experts ouvriers , qui
nous mettent à même de nous paffer de l'étranger pour conduire des entre-
prifes de ce genre dans le royaume. Ils ont auffi donné l'origine aux braffe-
ries , aux forges, aux manufactures & aux atteliers de différente efpece, qu'il
eût été impoilible d'élever ou de foutenir avant l'heureufe époque des re-
cherches de M. Défandrouin , qui a mis cette frontiere du royaume en jouie
rance d'un tréfor qui n'y était pas connu. Enfin , les provinces voifines , le
Cambraifis , la Flandre, l'Artois & une partie de la Picardie, ont trouvé
près d'elles une matiere propre à leurs foyers & à d'autres ufages, qu'elles
tiraient de Mons, & qu'elles achetaient fort cher. En 17s6 il était entré en
France pour un million de charbon provenant de Mons & de Charleroy.

De la houille employée au chauffage dans le territoire de Valenciennes.

41". DE tous les ufages connus , auxquels on applique le charbon de terre ,
aucun n'eft plus intéreffant que celui du chauffage ; les endroits qui avoifinent
les foires de houille , cormaiffent tout le prix de la reffource qu'elles procurent.
En 175'6, une famille entiere à Valenciennes & aux environs pouvait avec
moins de trente fols de notre monnoie fe chauffer & faire fa cuifine pendant
les plus grands froids. À l'exemple du pays de Liege , la houille eft apprêtée ,
pour cet objet, avec de la terre gradé ; on n'y eft point dans l'ufage de la fa-



29e	 DU CHARBON DE TERRE

çonner en boulets , parce qu'on les trouve moins commodes pour leur arrange-
nient dans le fer-à-feu , niais en forme de petites briques , d'où ces pelotes ont
pris le nom de briquettes.

46. AVANT d'entrer dans aucun détail fur cet article, il convient de s'ar-
rêter à quelques particularités fur les efpeces de charbons. Dans la ville de Va-
lenciennes on en diftingue pour l'ufage plufieurs fortes. t °. Le charbon fin ou
net, employé aux fourneaux des brafferies, aux falines ; on l'appelle aufli houille
en piece ; elle fe vend au poids. 2°. Houille en rondelots , ou par morceaux gros
comme la tête , plus ou moins. 3°. Houille à dix-huit patards. 40 . Houille fale ,
dellinée à faire les briquettes pour le chauffage ; c'eft ce qu'on appelle à Liege
menu charbon , qui n'eft autre chofe que le pouffer ou menu charbon prove-
nant des quartiers de houille attaqués dans la mine par les ouvriers tourneurs.

e. Enfin une efpece de rebut que l'on donne aux pauvres charbonniers.
47. POUR la vente du charbon à Valenciennes, il y a une mefure parti-

culiere nommée mande ou mettre. La mande de rondelots coûte deux livres. Le
gros charbon fe vend plus cher que celui appellé forge galleteufe. La houille el dix-
huit patards coûte une livre deux fols fix deniers la mande. La houille fale coûte
onze livres trois deniers la mande.

48. AFIN de remplir la promeife que j'ai faite de donner connaiffance de
tous les procédés ufités en différens endroits pour façonner la houille d'une ma-
niere qui rende fon ufage encore plus économique , je vais donner la méthode
pratiquée dans le territoire de Valenciennes. L'imprimé que j'ai cité au fujet de
la cendrée de Tournay , a annoncé le procédé dont je vais faire part. L'auteur
d'un recueil périodique ,.eftimé à jufle titre (a), a depuis adopté cet écrit
comme digne de croyance & comme intérelfant. Dans la préface d'une bro-
chure (b), que des circonftances nie donnerent lieu de publier dans le même
teins qu'a paru l'écrit de M. Carrey, je m'étais contenté de faire preffentir en
quoi cette defcription était imparfaite & fautive (c). Ce que j'ai dit en général
fur cette méthode, art. VII de la premiere feétion de cette feconde partie,
laiffe fuffifamment entrevoir que ce ferait s'abufer groffiérement de faire con-
lifter cette préparation dans une manoeuvre qui peut fe montrer en deux heures de
teins au plus fimple ouvrier , comme le dit très-bien M. Carrey. Le procédé que
je vais donner , tel qu'il eft fuivi réellement à Valenciénnes , mettra à même
de reconnaître combien cet écrit, compofé d'ailleurs fur une façon d'agir fui-.

(a) Obfervations fur la phyfique, fur
Phiftoire naturelle & fur les arts, tome VI,
Page 5 94.

(b ) Mémoire fur la nature, les effets &
les propriétés du feu de charbon de terre ap-
prêté pour être_ employé commodément,

économiquement, & fans inconvénient , au
chauffage & à tous les ufages domeitiques.
Paris, 5770, chez Lottin, au Coq, rue S.
Jacques, in-ta.

( c ) Voyez page 19 de cet Avant-propos.

vie
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Vie il y a vingt-cinq ans , eft défectueux , & combien eft inutile l'établi embarre-
rant qu'on exige pour cette préparation , & qui n'eft plus connu aujourd'hui
dans ce canton. Les éclairciffemens particuliers dont cette fabrication a befoin,
& que j'ai placés à la fin de la quatrieme fedion , aideront à décider fur-tout fi
un ouvrier faifeur de briques, tout expert qu'il foit de pere en fils dans cette fa-
brication, eft pour l'ordinaire en état de la faire connaître dans ce qui lui eft
réellement effentiel.

Procédé ufité â Valenciennes pour faire des briquettes propres au chaufage ; terres
qu'on y emploie , &c.

49. ON commence par fe pourvoir des uftenfiles fuivans : un crible de
main , en ofier, , qui eft un panier rond de fix ou huit pieds de circonférence
plus ou moins , & haut de huit pouces , ayant deux poignées en demi - cer-
cle; les branches d'ofier qui forment ce crible , font de la groffeur du doigt,
& éloignées les unes des autres de fix à huit lignes. Une palette , qui eft un
battoir de bois , de forme plate , avec un manche pour frapper fur la houille
entaifée dans le moule. Ce moule eft une forme en fer , comme la lunette dont
fe fervent dans cette fabrication les bottereffes de Liege ; elle a cinq pouces
& demi & plus de longueur, fie quatre de largeur, mefure prife en-dedans ;
fa forme vite à l'ovale , plus évafée dans une de fes ouvertures que dans l'au-
tre qui eft un peu rétrécie, pour faciliter par la premiere la fortie de la bri-
quette quand elle a été battue tuffifamment. Une pierre de quatre pieds de cir-
conférence , fur trois pouces d'épaiffeur , lifte & polie fur une furface. Un
fèau , dans lequel il y a de l'eau pour humecter de tems en tems la maffe lorf-
que cela eft jugé néceifaire. Une planche deffinée à placer les briquettes à
mefure que l'ouvrier les fait fortir de la forme. Tels font les uftenfiles nécef-
faires à la manoeuvre, au moyen de laquelle on amalgame la houille avec
une terre graire.

O. L'AUTEUR de la defcription imprimée en 1770 , s'en cil tenu à dire
que la terre employée communément pour cela , cil une bonne argille
rougeâtre. De.trois efpeces qui entrent dans ce m'élange , felon que l'or! eft à
portée de fe procurer l'une ou l'autre , aucune ne vite à cette couleur que
M. Carrey donne pour tout renfeignement ; je vais les indiquer d'une ma-
niere plus précife , tant pour leur nature que pour les endroits d'où elles fe
tirent. La plus commune, parce qu'elle eft plus ordinaire dans les fois, eft
le bleu-marie , dont j'ai parlé premiere partie , que l'on appelle autii marie à
boulets , parce qu'elle fert à réduire les charbons en briquettes, qu'on appellait
boulets: c'eft une efpece d'argille calcaire , tenant à la langue & faifant elfer-
vercence avec les acides. D'autres emploient une terre qui fe tire des bords

Tome Xl/.1.	 P p
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de l'Efcaut, où cette riviere autrement appellée Schelde , la dépofe quand les
eaux font hautes & fortes , & dont elle fe charge par la chûte des pluies &
des ravins ; c'eft un limon ou alluvium fableux , argilleux , de couleur jaune
obfcure , & qui fe manie comme une bonne argille.

5- 1. A Try, diftant de Valenciennes d'une lieue, & à Monceau qui eft à
deux lieues de cette ville, on emploie au chauffage la houille d'Anzin ; on
fait entrer dans les briquettes , de la marie qui fe trouve dans ces deux en. ,

droits. Ces maries font des terres argilleufes , calcaires , blanches comme la
craie , faifant effervefcence avec les acides (a) : celle de Try eft d'un blanc
terne ; celle de Monceau eft d'un blanc vifant fur le jaune. Il faut obferver
que le premier endroit eft fur la rive gauche de l'Efcaut, & qu'on pourrait
y employer le dépôt limonneux de Try, dont d'autres font ufage ; mais les pay-
fans préferent la marie qu'ils ont chez eux; les raifons qu'ils én donnent font
que les briquettes formées de marie brûlent mieux , & qu'il en faut moins
qu'il ne faudrait de limon de l'Efcaut. En effet , fur neuf parties de charbon ,
ils ne mettent qu'un dixieme de marie. A Monceau on fuit cette même pro-
portion de marie.

5'2. LA houille que l'on emploie en briquettes, eft la houillefale; elle fe trouve
beaucoup mêlée de houille à dix-huit patards , que l'on en répare avec le cri-
ble; les galliettes font auffi mites de côté pour entrer dans le feu lorfqu'on
veut le rendre plus vif. Ce triage fait , l'ouvrier délaye une mefure d'argille
dans autant d'eau qu'il eft néceffaire pour en former une bouillie claire 3c
coulante : après avoir formé avec de la houille un grand cercle , il verfe fa
détrempe d'argille dans ce milieu.

j 3. LE fleur Carrey, , qui a voulu indiquer la maniere de faire ces briquet-
tes , ne parle point de la quantité qu'il faut prendre de cette eau chargée d'ar-
gille ; il fait mettre de cette argille dans une demi-futaille julti' au Lier, enfuite
il fait remplir d'eau ce vaifeau jufqu'iz cinq pouces prés du bord : quand le tout
efl bien délayé ,il en fait verfer un Peau fur le tas de charbon. Il omet encore ici
de nous dire combien dans ce tas il y a de mefures de hoUille. Cet hiftorien ,

(a).MARLE ou MOELLE DE TERRE;
terre molle, forte , fe diffolvant en entier
dans l'efprit de vitriol , dans l'efprit de
nitre ; donnant au firop de violette une cou-
leur verte ; quand on la goûte, elle eft feche,
infipide, & tient à la langue ; elle eit forn
mée par un affemblage de particules argiln
leufes , calcaires, qui à l'air & dans l'eau fe
féparent aifément.

La plupart des terres figillées font du

genre des marnes, ainfi que la terre à faïan-
ce , dont je décrirai une fouille à l'article
du Nivernois. On peut en général diftinguer
deux fortes de marnes, la marne argilleufe
& la marne ardoifiere ; toutes deux ont la
propriété'd'attirer ou de détruire les acides;
toutes deux fe diffolvent promptement dans
l'eau , la marne ardoifiere moins prompte-
ment que la marne argilleufe.
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fort fuperficiel , n'a pas pris garde que, fi l'on faite entrer dans ce mêlange
plus d'argille qu'il n'en faut , les briquettes ne brûleront pas aulli bien , &
que fi l'on en met moins , la houille ne pourra faire corps avec l'argille, & que
les briquettes n'ayant point de folidité , s'écraferont affément.

Ç4. LA proportion ordinaire eft d'une partie de détrempe fur fix de houille ;
par exemple , un minot d'argille détrempée , fur fix de houille ; cette détrempe
verfée au milieu de la houille que l'on veut préparer , on mêle le tout enfem-
ble de la même façon que le fable fe mêle avec de la chaux bien éteinte pour
faire un mortier ; lorfque cette malle a pris la confiltance d'une mortier unreu folide , l'ouvrier place à côté de lui le carreau de pierre, & fait avec la
palette la manoeuvre que les bottereffes de Liege exécutent avec les mains.
Quand il a achevé & rangé fur une planche une douzaine de briquettes, fon
aide , ou lui-même s'il eft feul , les porte dans l'endroit oû on veut les gar-
der , & les arrange de la même façon qu'on arrange les briques pour former
une muraille.

Exportation & commerce du charbon de terre par charrois & par bateaux.

55% SELON que les foires font plus ou moins éloignées de l'embarquement,
le prix de tranfport des charbons eft nécelfairement différent. Les uns vont
à fept, huit, dix , douze , feize patards ; ils dmiblent quelquefois quand les
voitures paffent fur la chauffée de Valenciennes ; il eft encore dû feize fols
& demi à la voiture pour le droit de charroyage. Le charbon d'Anzin eft
fixé par la compagnie à feize patards ou vingt fols de France la voiture.
Le gros charbon ou rondelot eft taxé à vingt - quatre patards , revenant à
trente fols.

¶6. LA riviere de Scarpe, qui prend fa fourre dans l'Artois & vient fe
perdre dans l'Efcaut à Mortagne , procure à cette denrée un débouché con-.
fidérable. Les bateaux de chargement qui les portent fur l'Efcaut, font eom-
munémeni appellés nefs , & contiennent trente muids. En portant le muid
à huit ou neuf cents livres pefant, on peut évaluer la charge d'un bateau
à quatre-vingt milliers pefant, montant argent de France à environ neuf
cents livres. En mefure du pays , ils contiennent douze cents reeres de
charbon de Frefnes & de Vieux-Condé , & mille de celui d'Anzin , parce
qu'au - deffus de Condé l'Efcaut n'eft pas affez fort pour porter une plus
forte charge.

¶7. LES bateliers de Condé forment un corps nombreux , jouiffant du
privilege exclu& de ce tranfport, tant d'Anzin que de Frefnes , Vieux-Condé,
& même de Mons. Ces bateaux étant trop grands , & contenant trop de
charbon pour pouvoir remonter la Scarpe, on eft obligé de les alléger dans

P p ij
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de plus petits, conduits par des bateliers de Douay de Lille, & qui ne vont
point jufqu'à Arras. Cependant, par ordonnance de l'intendant du Hainaut,
les bateliers de Condé ont été obligés, à la requifition des marchands d'Arras,
de fournir des petits bateaux qui puiffent remonter la Scarpe jufqu'à cette
ville , lefquels contiennent environ huit cents rafieres ; mais avec cette charge,
il cil encore impoffible qu'ils puiffent remonter la Scarpe. Pour y fuppléer
lorfqu'ils font au confluent de cette riviere dans PEfcaut , ils allegent trois.
cents rafieres ou environ dans un autre bateau.

58. L'USAGE du commerce eft de payer les bateliers de Condé à la me.
fure d'Arras pour prix de la voiture, & non à la mefure des foffes , quoi-.
que de très-peu de chofe différente. On eft obligé de leur faire tenir une.
partie de leur voiture à Douay , pour payer leur allégeois , parce que fil--
faut marché à forfait avec ceux de Douay pour une certaine Pomme , ils
ont gagné leur argent ; & de Douay à Arras , c'eft le marchand qui paie
à ceux-ci les trois patards & demi dont on a parlé. Ce remuement change
ou augmente chaque fois le prix du charbon.

59. LE prik de la voiture eft taxé par l'intendant à fept patards & demi
jufqu'àDouay pour les charbons d'Anzin. Ceux de Frefnes & de Vieux-Condé„
à. fix patards la rafiere. Depuis Douay jufqu'à Arras „. la taxe eft de trois:
patards & demi , l'allant treize fols neuf deniers. Il y a de plus à S. Amand-,
un droit d'un demi - patard à la rafiere , ou cinquante patards du cent..
Le prix des charbons de Frefnes & de Vieux-Condé , eft fixé à trois florins
huit patards le muid de quatre rafieres. Le mefurage eft à la charge de
l'acheteur , à un patard au muid de quatre rafieres. Il revient aux char,
geurs de bateaux, trois doubles trois cinquiemes. A l'état-major de Condé,
fept florins quatre patards , ou neuf livres par voiture. A ces différens droits.,
il faut ajouter ceux dus au domaine en Hainaut, indépendamment de ceux
dus aux traites, & un droit d'éclufe à Condé fur les bateaux.

[ 60. On voit par ce court expofé , que les canaux & les rivieres naviga,
bles , qui font en grand nombre dans le Hainaut Français , ne procurent
pas plus d'avantages à cette province ; fon commerce y languit par toutes
fortes d'obitacles , ainli que dans toutes les provinces auxquelles la navi-
gation femble devoir donner des facilités. Le privilege des bateliers de plu-.
fleurs villes pourrait mériter un examen réfléchi par rapport à la gène qui
en réfulte dans l'exportation du charbon de terre au loin, jufqu'à Dunt,er-
que , & fur les côtes marchandes de la Flandre Françaife. Pans ces endroits
les charbons anglais , quoique très - chers ( du prix de :2.4 à ;o fois le
quintal ) à Dunkerque même, malgré la fralichife du port qui ne rapporte
aucun droit aux fermiers généraux , font proférés par les acheteurs , uni-
quement par l'augmentation fucceffive des prix de la marchandife nationale,
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venant des frais de chargement & de déchargement répété , & de llefpece
d'avarie que ce charbon effuie en conféquence ; de maniere que ce charbon
qui fur les lieux ne coûte que 8 fols le quintal , revient à 16 lorfqu'il
eft voituré à fept lieues , 24. & 3o fols lorfqu'il eft tranfporté à vingt lieues ;
tandis que, G l'exportation était libre , il pourrait ne coûter que douze fols
au confommateur : il en réfulte encore que le charbon du Hainaut Autrichien
s'introduit dans le Hainaut Français , & y enleve des fommes allez confi-
dérables.

6 t. CES inconvéniens qui font frappans , ont été expofés dans un mémoire
publié par la voie de la Gazette d'agriculture du 27 mars 1779, 1.1 9 . 24.
En propofant un moyen d'y rémédier, , c'efLà-dire , de faire baiffer le prix
du charbon étranger fur les côtes de la Flandre Françaife & à Dunker-
que , une compagnie de commerce établie dans ce port , à même par con-
féquent de fournir des vues fur cet objet important , obferve dans le mé-
moire dont je viens de donner l'extrait , que les bateliers de Condé ne
tirent aucun bénéfice de leur privilege jufqu'à Dunkerque; que néanmoins, fi
les charbons duHainaut Français y arrivaient, ils y coûteraient beaucoup moins
que les charbons anglais , & que de ce port ils pourraient être tranfportés en
left dans tous les autres ports de France : ce qui donnerait la facilité de vendre
cette marchandife à bon compte. Dans leur projet , il ne s'agirait , pour
parvenir à ce but , que de lailfer à cette compagnie , ainfi qu'à tous autres ,
la liberté d'envoyer leurs propres belandres d'Aire , de Lille , ou de ceux
de la Scarpe , à la mine du Hainaut Français, de les y charger concurrem-
ment avec les bateliers de Condé , & d'aller enfuite diredtement à Dun-
kerque , fans être obligé de décharger le charbon ailleurs qu'à fa defli-
nation.

62. LE mémoire renferme une remarque qu'il ne faut pas omettre ici , c'eff
que cette nouvelle branche de commerce , qui s'étendrait à la faveur de
l'ouverture du canal d'Aire à S. Orner , n'a pu être comprife dans le pri-
vilege des bateliers de Condé, qui favorife , au préjudice de l'état & des ha-
bitans de la province , l'importation étrangere. La compagnie de commerce
ajoute que , fi le confeil du roi daignait excepter de l'exclufion générale
accordée aux navigations privilégiées la traite direéte des charbons du Hainaut
Français fur Dunkerque pour différens ports du royaume, les bateliers feraient
d'autant moins fondés à revendiquer leur privilege , qu'il leur eft impoffible
de prouver que depuis leur établiffernent en corps , & depuis la découverte
des mines du Hainaut Français , ils aient fait ou pu faire parvenir de ces
charbons fur les côtes maritimes, & qu'ils aient ainfi procuré à cette mar-
chandife une exportation utile par fon étendue.

6'3. CES propofitions & les remarques- dont on lesta accompagnées, lailfent
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appecevoir en effet un moyen: fûr -& raifonnable de faire tomber le prix
du charbon anglais dans nos ports , de faire refter les efpeces en France,
& de ne plus acheter une mefure de notre propre charbon quatre fois plus
que fa valeur.

Hyoire des droits fur les charbons de terre dans les direelions de Lille & de
Valenciennes ,jufqu'au 4 niai 1761.

64. L'ENTRéE des charbons de terre de l'étranger en France , la fortie
de ceux de France pour l'étranger , forment un objet important dans la ba-
lance du commerce; les droits établis fur ce charbon, tant à l'entrée qu'à
la fortie , forment en même teins un objet de revenu confidérable pour le
roi. Le plan du gouvernement depuis M. Colbert, a toujours été de charger
de droits à l'entrée les charbons de terre étrangers , pour donner un avan-
tage aux charbons de terre nationaux. Des circonftances particulieres , telles
que les difettes , ont obligé quelquefois de s'écarter de ce principe ; mais
on y eft toujours revenu. Le plan d'adminiftration fans doute était Page ;
mais il n'était pas encore fuffifant , & il exilait un autre moyen beaucoup
plus efficace de favorifer les exploitations nationales ; il confiftait à décharger
les charbons de terre qui en provenaient, de tous droits, foit à la fortie du
royaume , foit à la circulation, foit enfin à l'entrée des villes , & fur n tout
de,-celle de Paris. Un minilre que l'académie a eu l'honneur de compter
parmi fes membres , en avait conçu le projet en 1763 ; mais il fut con-
trarié par des intérêts particuliers & par des obflacles de différens genres,
& les chofes font demeurées dans le même état.

65- . ON trouvera cet objet, ainfi que celui de la traite des charbons de
terre de l'intérieur du royaume , difcuté d'après les vrais principes d'adminif-
tration, dans deux mémoires dont j'ai eu communication. Je vais donner ici
celui relatif aux provinces réputées itrangeres (a): je ferai ufage du fecond en
faifant connaître ce commerce dans la ville de Paris, & les différens droits.
M. Gigot de Crifenoy, , fermier-général, à qui ils appartiennent, confidéré ,
confulté & écouté dans plufieurs parties qui tiennent à l'art d'entretenir les
fources des finances, n'a befoin que d'être nommé ; les perfonnes que ces
matieres intéreffent , reconnaîtront que l'éloge qu'il me ferait permis d'en
faire, ferait de ma part moins un hommage perfonnel rendu à l'amitié, qu'un

(a) En finance on défigne & on connaît
fous ce nom les provinces de Bretagne,
la Saintonge, la Guienne, la Gafcogne , le
Languedoc, la Provence, le Dauphiné, le
Lyonnais, la Franche-Conté, la Flandre &

le Hainaut , parce que ces provinces , quoi-
que foumifes à la France , n'ont point été
affujetties fur. tous les articles aux droits
des cinq groffes fermes, & qu'en cela ces
provinces font effetivement étrangeres.
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tribut public payé à la réputation dont jouit l'auteur de ces mémoires, de
porter dans .les opérations qui lui font confiées , les lumieres de l'homme
d'état, & les vues d'un bon citoyen.

66. ' PAR. arrêt du 3 juillet 1692 , le charbon de terre venant des pays
» étrangers, fut impofé à trente fols le barril à toutes les entrées du royaume ,
„ tant des cinq grolfes fermes que des pays réputés étrangers , & pays con-
» quis , cédés ou réunis. Cet arrêt donna lieu à des repréfentations de la part
» des magiftrats & habitans du Hainaut & de la Flandre Françaife, fur le
313 préjudice que leur caufait le droit de trente fois qu'il établiffait ; & d'aprè*
3> les motifs qu'ils expoferent, le confeil ordonna par arrêt du 18 octobre
33 1698 , par provifion & fans tirer à conféquence , que les charbons de terre
31, provenant des mines du Hainaut Efpagnol , paieraient feulement dix fols
„ par barril à l'entrée du Hainaut & de la Flandre Françaife. Enfiiite , & fur
» de nouvelles repréfentations , & par des confidérations particulieres , les
» droits fur les charbons de terre provenant du Hainaut étranger , furent
33 réduits à cinq fois le barril, par arrêt du 21 décembre 1700, au lieu de
„ dix fols à quoi ils avaient été fixés par le précédent.

67. „ LES maîtres des forges de Picardie & de Champagne s'étant plaints
33 au confeil du droit de trente fols établi fur les charbons de terre étrangers
„ par l'arrêt du 3 juillet 1692, il fut ordonné par arrêt du 19 juin 1703,
» qu'aux entrées defdites provinces, les charbons de terre venant de la Flan-
„ dre & du Hainaut n'acquitteraient les droits qu'à raifon de dix fols par
33 barril du poids de trois cents livres. De plus, le corps des bateliers de Condé',
„ & les marchands de charbon de Flandre & du Hainaut Français, ayant
» obfervé que le droit de cinq fols fur le charbon de terre affaiblilfait en-
» core le commerce de cette marchandife dans ces deux provinces , & anéan-
» tiflàit la navigation de Condé, il fut ordonné par arrêt du z7 mars 1714,
53 que jufqu'au premier octobre 1715- , les charbons de terre du Hainaut Efpa-
29 gnol qui pafferaient par Condé, deftinés pour Tournay & autres villes étran-
31 geres , feraient & demeureraient déchargés du paiement des droits d'entrée
» de cinq fols par barril établis par l'arrêt du 21 décembre 1700, en payant
„ feulement le droit de deux fols fix deniers par waque établi à la fortie par
» le tarif de 1671 ; le tout fans préjudice aux droits impofés fur les char-
„ bons deftinés pour être confommés dans la Flandre Françaife ou le Hai-
3> naut Français, lefquels feraient perçus à l'ordinaire , c'eft-à-dire , à raifon
33 de cinq fols par barril. Cet arrêt fut rendu fur l'affurance que donnerent
» les marchands & les bateliers, que le roi retrouverait dans un plus grand
33 commerce l'équivalent de cette réduétion. Mais quoique la compenfation
33 que ces marchands & bateliers avaient fait efpérer, , ne fe trouvât pas
» dans les produits des bureaux, il fut cependant ordonné par arrêt du
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9 novembre 171 f , que les charbons de terre qui paireraient par Condé pour
la deftination de Tournay, paieraient jufqu'au premier octobre 1716, pour
tous les droits d'entrée & de fortie , par forme de tranfit , cinq fols par barrit.
La même modération fut continuée par arrêt du 24. feptembre 1716, juf-
qu'à ce qu'il en fût autrement ordonné.
68. „ EN 1718 , les bateliers de Condé & les marchands de charbon de
Flandre & du Hainaut Français, firent encore des repréfentations au fujet
des quatre fols pour livre qui venaient d'être rétablis ; & les mêmes motifs
qui avaient déterminé à leur accorder la rédulion fur les droits d'entrée &
de (ortie des charbons de terre du Hainaut, engagerent le confeil à exemp-
ter cette marchandife des quatre fols pour livre par arrêt du 3o avril
1718 , foit qu'elle fût dellinée pour la confommation du royaume ou pour
l'étranger.
69. „ ENFIN, par arrêt du g novembre 172;, il fut ordonné qu'à l'a-
venir il ne ferait plus levé par forme de tranfit au bureau des fermes à
Condé , fur tous les charbons de terre du Hainaut paffant de Mons à Tour-
nay par Condé qee deux fols fix deniers par barril du poids de marc de
trois cents , au lieu de cinq fols établis par les précédens arrêts ; & que
dans le cas où lefdits charbons feraient enfuite voiturés par terre de
Tournay à Lille & Châtellenie, foit pour la confommation de la Flandre
Françaife , ou pour les villes & lieux, de la dépendance de l'empereur, il
ferait en outre levé aux premiers bureaux d'entrée deux fols 'fix deniers par
barrit, par fupplément du droit de cinq fols établi ci-devant; lequel droit
de cinq fols continuerait au furplus d'être perçu à Condé fur tous les
charbons. qui viendraient de Mons, autres que ceux qui paiferaient de
Condé à Tournay.
70. „ LES difpofitions de ce dernier arrêt ont été fuivies jurqu'à préfent
dans les bureaux des fermes de la Flandre & du Hainaut Français ; ce-
pendant, fuivant l'arrêt du S février 1761 , les droits fur les charbons de
terre font fixés à trente fols le barrit de deux cents cinquante livres poids
de marc, venant d'Angleterre, d'Ecoffe & d'Irlande, ou autres pays étran-
gers , & entrant par Saint-Vallery, , Dunkerque, Calais & autres entrées
de la Picardie & de la Flandre , les diredions des fermes d' Amiens & de
Lille , &c.
71. „ CET arrêt, en dérogeant à celui du 28 novembre ino , confirme
ceux des 6 feptembre 1701 , 6 juin & I f août 1741, lefquels ne font
mention que des charbons de terre d'Angleterre, d'Ecoffe & d'Irlande.,
feulement qui entreront dans le royaume ; mais ledit arrêt du f février
1761 , ne rappelle point ceux rendus en particulier pour les charbons
de terre venant du Hainaut Autrichien., qui font les feuls qui entrent
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;, dans la Flandre & dans le Hainaut Français , & dont l'introduétion y a
„ été facilitée dans tous les tems , foit pour favorifer la navigation de Condé,
„ foit par d'autres confidérations relatives au commerce du pays conquis.
„ Cependant, comme il paraît par le difpolitif de l'arrêt du f février 1761,
„ que l'intention du confeil elt que le droit de trente fols foit perçu fur

tons les charbons venant indiftinétement de l'étranger, que cet arrêt ne
„ déroge pas nommément à ceux rendus pour le charbon de terre du
„ Hainaut Autrichien , & que les raifons qui ont engagé à les traiter favo-
„ rablement, peuvent encore fubfifter, , les fermiers.généraux crurent devoir
„ fufpendre l'exécution dudit arrêt dans les direétions des fermes de la
„ Flandre & du Hainaut , & fupplier le confeil , en interprétant l'arrêt du.
• février dernier , de vouloir bien leur faire connaître fes intentions à
,, cet égard , afin qu'ils donnaffent des ordres en conformité.

72. „ Obfervation. Ir, femble que, par la décifion du 9 niai 1761 , on aurait
„ dû dire nommément que le confeil n'a voulu rien changer dans la per-
„ ception des droits fur les charbons provenans des folfes du Hainaut
„ Autrichien, entrant dans la Flandre Françaife & le Hainaut Français , au .

„ lieu que fous le nom de charbons étrangers , qui entrent par la Flandre.
• & le Hainaut , il pourrait y en venir d'ailleurs que des foires de la pro-
„ vince ; & peut-être même pourrait-on y faire entrer des charbons d'An

gleterre, d'Ecoffe & d'Irlande , qu'on ferait débarquer à Oftende , Nieu-
„ port, ou par la Hollande, fi l'on y trouvait un avantage , c'eft-à-dire,
„ que les frais fe trouvaffent de moindre objet que les droits que l'on frau-
„ derait. De façon que , fi l'arrêt du f février 176r eût fubfifté pour la
„ perception des droits des charbons venant du Hainaut Autrichien , les
„ droits de domaine qui font objet , & ceux d'éclufe , auraient abfolument
„ été anéantis fans que ceux portés par l'arrêt du f février 1761 euffent
„ eu le moindre avantage.

73. „ LES charbons des foires de cette province fervent journellement à
„ l'approvifionnement des hôpitaux militaires , tant de la Flandre & du
„ Hainaut que de l'Artois , & au chauffage des troupes des garnifons de
„ tous ces endroits. Les entrepreneurs des fournitures de ces charbons font
„ munis continuellement de paffe-ports pour des quantités confidérables ,
„ fur lefquelles il leur eft accordé l'exemption des droits ; ainfi c'eft le
„ confeil qui lui-même favorite l'entrée de ces charbons , au préjudice de
„ ceux des foires du Hainaut 'Français. Il paraît même étrange que, pour
„ ces fournitures au moins, on n'ait pas affujetti les entrepreneurs des foires
„ du Hainaut Français , qui jouiffent des plus grandes exemptions , à appro-
„ vifionner les hôpitaux & les troupes du royaume , plutôt que de faire
„ paffer l'argent à l'étranger , en achetant des entrepreneurs du Hainaut

Tome XVI.	 Q
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„ Autrichien , en ce que le roi n'aurait point d'exemption dè droits*à accor-
,, der , ni à tenir compte aux fermiers de ceux accordés fur les charbons
„ venant des foflès du Hainaut Autrichien. „ .

'74. A [ TOUT nouvellement; il y a eu quelques changemens dans Par,
tille des droits fur le charbon de terre du Hainaut Français ;•ve qui influe
fur le prix actuel de cette marchandife dans cette province. L'arrêt qui
eft du mois de novembre 1773 , porte que " l'exemption accordée aux char-

bons du Hainaut Français , n'étant relative qu'aux droits qui fe percevaient
,, lors de la conceflion du privilege , ou tout au plus à ceux exiflans à l'épo-

que de fa derniere confirmation qui eit de 175'9 , & non au :x droits addin
tionnels • poftérieurement établis en 1760 , 1763 & 1771 ; & d'ailleurs
l'affranchiffernent , tant des droits originaires de deux patards par muid
que des, quatre anciens • fols pour livré d'icelui , devant fuffire pour
conferver au charbon national la préférence* fur le charbon étranger, les
entrepreneurs des foires du Vieux-Condé, de Frefhes & d'Anzin, font dénués
de tout fondement. Sa majeflé veut en conféquence que les charbons de ,
terre du Hainaut Français foient alfujettis aux quatre nouveaux fols par livre
du droit de deux patards par muid , impofés par les déclarations des 3 fé-
vrier 176o , & 21 novembre 1763 ; & enfin par l'édit du mois de novembre

„ 1771; er que les entrepreneurs des Mes du Vieux-Condé, de Fr fines & Arqin
foient tenus d'acquitter ces quatre fais pour livre , à compter du jour de la
fication qui leur a été faite de la décifion du conflit du 10 mars 1773. „]

BOULO - N.NAIS. ( a)

7ç. CETTE province , dont nous avons indiqué les mines de charbon ,
en fournitfait autrefois à l'Artois , à la Flandre par le canal de Calais , &
par la riviere d'Aa , qui fépare la Flandre d'avec la Picardie. Les corps-
de-gardes , les briqueteries , les fours à Chaux , les maréchaux y trouvaient
une reffource ; mais les mines en font peu confidérables. On a obfervé auffi
que le charbon en dl très-léger , & qu'il perd beaucoup de fa qualité pref,
qu'au fli-tôt qu'il a pris l'air. Ces défauts, joints à ce que les chemins qui
le l'Ont dégradés , renchériffaient fort le charbon au - deffus de celui du
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( a) Le Cambrefis, quoique limitrophe
au Hainaut Français, très-riche en charbon
de terre , & à l'Artois où l'on en connait,
n'a point encore de mine de ce genre : j'a-
vais été mal informé lorfque j'en ai indiqué
une dans cette province; les tentatives &
/CS fouilles très-profondes faites à Prémont

près de Valincourt , n'ont fervi qu'à dépen-
fer inutilement quatre -vingt mille livres.
A Arleux , fur les confins de la Flandre &
du Hainaut, à deux lieues & demie de
Carnbray , fur la petite riviere de Senfer, , &
à Palné , on n'a trouvé que de la tourbe.
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Rainant Français ", bien fupérieur en qualité , devenu en mêrn.e tems plus
commun & plus abondant, ont jeté le difcrédit fur le charbon du Boulon-
nais ; celui qui y eft fubftitué & que l'on fait . venir par Hefdin , eft le char-
bon du Hainaut qu'on y préfere , & même celui d'Angleterre tout cher qu'il
- eft: le premier eft beaucoup employé à la cuite des pierres à chaux , dont les
carrieres font à Landrethun près Marquife , entre Calais & Boulogne. La
terre à ripe de Devres , à trois lieues de la derniere ville , pourrait donner

-la facilité de préparer le charbon en briquettes pour le chauffage. Le pied
cube de cette terre , felon les obfervations de M. Rigaut , pefe cent quarante-
quatre livres deux onces (ix gros, & feize pouces cubes en poudre ont oc-
cupé quarante-un pouces cubes qui ont imbibé quinze onces d'eau. ( a )

AR T O I S.

76. M. DARGENVILLE b ) place des mines de charbon dans cette
province. A Pernes , fur la Clarence, diftant de trois lieues de Béthune,
on trouve une carriere de ce Mile au - deffous de couches de pierres
d'ardoifes , lefquelles font plus dures que la pierre blanche , & plus ten-
dres que le caillou. Le fleur Havé , ingénieur des ponts & chaulées , en a
reconnu au • village de Bienvillers , entre Arras & Doulens ou Dourlens :
dans un renfoncement de cent fept toifes, il .a atteint de groffes veines de
charbon à cent dix- neuf toifes de profondeur. A Arras on brûle générale-
ment du charbon de terre pour fe chauffer ; le peuple , le bourgeois & le
gentilhomme ; les riches en font même ufage dans leur antichambre & pour
leur domeflique. Depuis long-tems on n'y connaît plus le charbon du Bou-
lonnais; celui qu'on y emploie aujourd'hui fe tire aufli du Hainaut Français ;
il fe vend trente-huit à trente-neuf fols la rafiere (c). Pour ce qui eft du

( a) 31. Demachy m'a fait voir un mor-
ceau de cannel coal , trouvé dans la partie
françaife du pays de Luxembourg. Un maî-
tre de forges, qui en a reconnu le banc, a
dépenfé cent louis pour fonder l'endroit ;
cette recherche n'a pas conduit à la dén
couverte qu'on attendait; il y en a cepenn
dant, felon toute apparence.

(h ) Enumeratio foffilium que in omni-
bus Callia provinciis reperiuntur, , tenta-
mina. Paris, 17i 1.

( c ) Cette rafiere, qui doit être appellée,
comme celle du Hainaut, rafiere de terre,
afin de la dillinguer de la raficre ou mefure
de mer, pefe pour l'ordinaire deux cents

quarante livres. On a vu que celle d'Anzin
pefe de deux cents vingt à deux cents trente
livres. Celle d'Artois pefe de deux cents dix
à deux cents vingt livres, poids de quatorze
onces, plus ou moins, fuivant qu'elle con-
tient du charbon menu ou gros. AL Orner ,
la rafiere fe mefure rafe, & non à comble,
depuis environ vingt ans ; Pekcédent a été
mis cime la mefure en Pagrancliffant ,
caufe des plaintes du public fur le mefu-
rage plus ou moins fort : elle fe mefure par
quart, qui fe nomme boiffeau; ce boiffeau
a 9 pouces & un quart de hauteur fur r ç
pouces & trois quarts de diametre en-de-
dans.

ij
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charbon de Frefnes & de Vieux-Condé , le menu ne fe collant pas au feu,
il n'y a que le gros , appellé goimbe ou galfiette , qui foit employé dans les
poéles ; il fe vend cinquante fols la rafiere. Plufieurs perfonnes l'emploient
au lieu de charbon de bois dans les fourneaux pour la cuffine; bien du
Inonde le préfere comme avant peu d'odeur , & ne noircifint pas les meu-
bles; & la houille de Condé eft généralement reconnue beaucoup meilleure
& de moindre confommation pour les forges que la houille du Bolonnais.
D'Arras à Amiens il y a une très -belle chauffée de quinze lieues; & de-
puis que les droits d'entrée font réduits à Arras à fix deniers la rafiere pour
le charbon français, la traite en eft confidérable pour les forges, pour cuire
les briques & la chaux. La perfedion du canal qu'on creufe actuellement
depuis Valenciennes, par Bouchain , Cambray, S. Quentin & Chaulny, ,
fera ale d'une grande utilité.

FR ANCHE-COMTi. (a)

177. LA veine de Champagné( voyez premiere partie) a Couvent huit
pieds d'épaiffeur, , & eft toujours égale en bonté: on en ignore la largeur;

(a) La fouille de Marfaux en Champa-
gne , dont j'ai parlé ailleurs , n'a point
donné du charbon de terre , comme on
l'a cru dans le pays, par la raifon qu'un
maréchal ferrant s'était fervi utilement à
la forge, de ce qui en avait été tiré ; d'où
le vulgaire lui a appliqué fur-le-champ le
nom de charbon de terre.

Je me fuis procuré, par une des perfon-
nes qui avaient mis des fonds pour cette
entreprife , un échantillon de ce qui était
provenu de cette fouille faite à la porte de
Rheims , dans un endroit appellé Muyre :
c'eft une tourbe placée fous le gazon, dif-
pofée par couches ; elle regne , à ce que
l'on dit, le long de la riviere de Vesle ;
on avait fait une excavation de 30 pieds
de profondeur.

On n'a jufqu'à préfent rencontré dans la
Champagne que des tourbes, aux environs
de Chalonszffir-Marne, & dans les marais
de S. Agon.

Il y a environ dix- huit ans que l'on a
prétendu avoir découvert au bourg d'Avize ,
.proche Epernay , une mine de charbon de

terre , fituée à 22 pieds de profondeur ;
le même banc fe trouve à une demi-lieue
d'Avize, vis-ànvis la tuilerie d'Oger, dans
une pofition horizontale.' Je paffai précifé-
ment dans ce quartier peu de rems après
( en 17;7• en allant joindre l'armée. Un
habitant d'Avize , qui m'accompagnait dans
quelques promenades d'hiftoire naturelle,
me fit remarquer l'endroit qui avait été
fouillé • & qui avait été abandonné à caufe
de l'odeur infupportable que donnait le pré-
tendu charbon de terre. Je ne m'occupais
pas alors de cette partie de la minéralogie
relative à ce foffile ; j'examinai cependant
curieufement les veftiges de cette fouille ;
tout ce que j'en ai vu ne m'a laiffé aucune
idee en faveur de la découverte, qui n'a
point ceffé de paffer pour certaine.

Je me fuis mis en relation avec diffé-
rentes perfonnes intéreffées au fuccès de
cette affaire. J'efpérais qu'elles pourraient
me mettre à même d'en juger par quelqu'é-
chantillon réfultant de cette fouille ; mais
il ne m'en eft point parvenu : j'obfcrverai
feulement que le deffous de la montagne
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fou allure.va du nord au midi , & dans l'efpace de deux toifes le pendage eft
de plus de deux pieds. Elle paraît s'étendre dans toute la baie du monti-
cule qui la renferme, on foupçonne qu'elle paire enfuite fous le vallon pour
aller joindre le monticule voifin ; & par la reffemblance du banc qui fert
de plancher à la veine aduellement en travail , on juge qu'il y en a une
autre au - delfous. Les autres lits terreux qui lui fervent de couverture , ne
font point connus , l'exploitation de la mine fe faifant par un percement (a).

78. CE canal de cinq pieds quatre pouces de hauteur, eft pratiqué dans
le monticule, en allant du couchant au levant, à travers trois toifes de roche
feuilletée comme l'ardoife , qui fert auffi de toit à la veine. Dans un des côtés
du percement, on a ménagé une rigole pour fervir d'écoulement aux eaux.
Le charbon y parait dépourvu de mêlange étranger, fi l'on en excepte quel-

d'Avize donne une tourbe dont on ignare
la profondeur, & que l'on dit brûler très-
bien , fans donner plus d'odeur que la tourbe
de Flandre. Cette circonftance & la mau-
vaife odeur de ce qui eft provenu de la
fouille dont il s'agit, font naitre des doutes
raifonnables fur la nature qu'on affigne à
cette derniere ; néanmoins M. Navier, , cé-
lebre médecin à Châlons - fur- Marne, &
correfpondant de l'académie des fciences ,
m'a affuré avoir lui-même ramaffe au-deffus
d'Avize , des morceaux de charbon de terre
qui lui a paru avoir de la qualité, quoique
moyenne. Je crois ne devoir point paffer
fous filencele témoignage de ce phyficien ,
qui mérite la plus grande attention fur ce
point. Cette mine, par fa pofition à une
lieue de la Mame, ferait de la plus grande
confsuence , & pour la province & pour
la ville de Paris, obligée de tirer fon charbon
de terre de provinces très-éloi ;.;nées : mais il
pourrait fe faire que ces fragmens appar-
tiennent à une couche de hoitz
que j'appelle charbon de bois, tourbe.

Dans beaucoup d'endroits aux environs
de Langres, on tro'ive une couche de bi-
tume qui parait encore entretenir l'opi;iion
de l'exiftence du charbon de terre dans ce
quartier.

C'eft fur-tout à Breuoine, village fitué à
un quart de lieue de Langres, au couchant
de cette viller que l'on a fouillé cette cou-

che, dans l'efpérance d'y trouver du charbon
de terre , qui ferait fort avantageux pour
cette partie de la Champagne; obligée d'en
tirer de la mine de Lure.

Le lieur Foucou , maitre coutelier , avec
une autre perfonne , a dépenfé quinze cents
livres dans cette recherche ; il affure qu'ou-
tre une grande quantité de pyrites, il a ren-
contré dans cette fouille, qui a été prin-
cipalement au levant de la mine, un peu
de vrai charbon de terre, épars de côté &
d'autre. Un mineur Danois , alors dans le
pays, prétendait que, fi l'on fouillait au le-
vant, il fe trouverait infailliblement de bon
charbon de terre.

Ce que j'en ai vu eft un 'bitume folide ,
couleur de noifette , placé horizontalement
en terre, formé de plufieurs feuillets comme
les fchiftes.

Cette fubftance mire fur des charbons
ardens , s'allume au bout de quelque tems ,
en donnant une flamme blanche, jetant une
graille , & exhalant une odeur de foufre fort
douce ; elle s'éteint en même teins que le
feu du charbon de bois '• fi on l'entretient,
il fe rauit en un charbon noirâtre , conte-
nant quelques particules pyriteufes.

( a) j'appellerai aine dans cette troifieme
feClion, & quelquefois galerie d: pied, cet
aqueduc fouterrein nommé par les Liégeois
xborre, areine.
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ques petites couches de roche feuilletée , de 2 , ; 4 , ç à 6 pouces , qui pour
la plupart donnent des efilorefcences vitrioliques. On peut voir l'examen
que j'ai fait ailleurs de cette produCtion faline pour en déterminer la nature.

79. ON rencontre quelquefois dans les feuillets de ces roches des portions
pyriteufes , que les ouvriers appellent vies , dont j'ai aufli parlé dans la pré-
miere partie, à l'article des pyrites, qui entrent fouvent dans la compafi-
tion des charbons de terre. A cinquante toifes de la galerie , il s'eft renconté
un crein d'une dureté moyenne, d'environ huit toifes d'épaiffeur , au bout
duquel le charbon reparaît de même qualité ; on fe fert des recoupes de ce
crein & des feuillets de roches pour remplir & foutenir les vuides réfultans
de l'exploitation, & dans lefquels on n'a plus rien à extraire. On a cherché
à tirer de l'huile de ce charbon ; j'ignore les procédés qui ont été employés,
& ii les tentatives fur cela ont été fuivies.

80. DANS la premiere partie j'ai fait mention, d'après M. de Genffaene
correfpondant de l'académie des fciences de Paris, d'une mine de charbon
de terre à Mortau, fur le Doux, bailliage de Pontarlier , à peu de diftance
d'un endroit où cette riviere forme un petit lac. Si ce phyficien n'a point
connaiffinice de cette mine pour l'avoir vue lui-même , je doute fort qu'elle
puiffe être regardée comme exiftante. Je me fuis convaincu par des échan-
tillons qui m'ont été envoyés depuis, que la fubilance appellée à Mortau
houille, eft la même choie que ce que M. de Genffanne a obfervé dans le
bailliage de Lons-le-Saunier , au village de Sainte-Agnès , & qu'il a décrit; ce
n'eff que du holq kohlen , que je défignerai dorénavant par le nom de char-
bon de bois , tourbe. Ce foffile de Mortau fe montre en abondance dans une
furface de terrein de plufieurs arpens , à un ou deux pieds au plus de pro-
fondeur : la terre qui la couvre eft noirâtre; la fuperficie eft en culture ;
on a fouillé à plus de trente pieds de profondeur fans trouver le fond de
cette couche, & fans rencontrer ni roc ni fable, mais feulement quelques
veinés de marne jaune,  entre-mélée de fources qui trouvent leur écoulement
dans cette couche même : au feu elle donne une odeur très - forte , qui em-
pêche les ouvriers d'en fairé ufage. royet ce que j'ai dit fur celle qui a été
trouvée à Cui.uau. On rencontre encore de se charbon de bois , tourbe , à fix
lieues de Mortau , dans un endroit nommé Monnier, bailliage d'Ornans :
celui- ci n'a occafionné aucun travail pour fa recherche ; il fe trouve à la
furface du terrein qui eft une efpece de verger dans une pente affez voifine
de la riviere de Louve, qui dès fa fource coule de l'efa à l'oueft.

81. LE rapport qu'il y a entre ce holtz kohlen & le charbon de terre , la
facilité avec laquelle on pourrait les prendre l'un & l'autre, quoique très-
différens , pour la même fubltance , m'ont engagé à donner en commençant
une defcription circonflanciée de ces mines. Il eft peu de provinces où il n'y.
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ait eu des fouilles commencées fur le feul renfeignement de foffiles qui ne
font point du charbon de terre, comme on fe l'était imaginé. Ces entre-
prifes difpendieufes deviennent néceffairement ruineufes lorfqu'elles ne fe
terminent point par ce que l'on cherche. Si l'on fait attention que dans ces
travaux, non moins pénibles que confidérables , l'intérêt des-particuliers eft
néceffairement lié avec l'intérêt public , un ouvrage deffiné à guider ria-
duttrie du citoyen qui applique fes fonds à augmenter les richeffes réelles
& relatives de l'état , doit , tant qu'il eft pofEble, mettre ce même citoyen
en garde contre tout ce qui peut lui en impofer & lui faire rifquer infrue-
tueufement fa fortune; c'ell ce que je me propofe dans» quatrieme Mion,
où je porterai fous un titre particulier les derniers éclairciffemens fur ce
banc de charbon de bois , tourbe , & fur les fubflances bitumineufes, qui
dans l'opinion commune font fujettes à être confondues de quelque maniere
que ce foit.

L Y O N N A I S.

82. LES endroits de cette province où l'on connaît de ces carrieres, font
depuis la ville de S. Charnond , autrefois chef- lieu de la principauté de
jarret+, an-deffous de ce bourg jufqu'à Lyon, le long de la riviere de Giéz ,
qui vient fe jeter dans le Rhône après un cours de huit lieues. On en
trouve encore à S. Paul en Jarrett & à la Varicelle , & dans le territoire
de différentes paroiffes , comme de S. Genis -Terre -noire du Grand-Floin,
appellé aufli les Grandes - Fleches , dans la paroi& Saint-Matin-la-P4ine, à
S. Genis-les-011ieres, en face de la ville de Lyon , qui font prefque les feules
en valeur aéluelle. Il y en a cependant à d'Argcire - fur - le -Giez , à la Ca-
tonniere , à Sainte - Foy - l'Argentiere fur la Brevenne , paroiffe S. Laurent
de Chamouffay, , en face de Diximieux , à Tartaras , entre le Giez & Saint-
Andeol où il y a eu une fouille qui a rénal. Mais outre ces principales
mines , M. de la Tourrette , fecretaire perpétuel de l'académie de Lyon ,

correfpondant de l'académie royale des fciences de Paris , a remarqué
dans des mares de rochers , quelques veinules que l'on peut appeller avec
ce favant veines folles, & d'autres ramaffées en roignons ifolés fur les bords
d'un ruiffeau autour de la montagne de la Magdeleine (a). Ce même
favant penfe auffi que la montagne de S. jult , faifant une partie de la ville
de Lyon , eft de la nature des montagnes à charbon ; il a obfervé que le
côté de Pierre - en - Cize ef compofé d'un granit dont les lames paraiffent
irrégulieres, & que le côté de S. jutt & de fes environs font difpofés par lits
& par couches.

(a) Voyage au Mont Pila , Lyon, x769.



p 3	 DU CHARRON DE TERRE

83. PARMI les fingularités relatives à notre objet , nous placerons d'abord
une montagne remarquable dans• la tradition du pays , & par le nom qu'on
lui a donné ; elle s'appelle Montagne de feu ; l'hiftoire attribue cet embrafe-
ment à une grille remplie de feu , qu'on avait placée dans un puits de mine
pour diffiper re mauvais air , & qu'un écroulement fubit des parois du puits
a précipité dans le fond de la mine. Les veltiges de cet incendie fouterrein
confiftent dans quelques circonftances particulieres qui s'obfervent dans l'é-
tendue d'un arpent. Le rocher eft de couleur briquetée & paraît calciné ; la
pierre qu'on en détache reffemble à une pierre-ponce , plus pefante cepen-
dant. Enfin, on prétend qu'à la furface de la montagne, la chaleur eft
ble à la main ; on y apperçoit en plufieurs endroits , des fentes , au travers
defquelles il s'exhale une vapeur qui eft plus marquée quand il pleut ou quand
il neige ; de ces fentes il découle un pétrole épaifii , de confiftance du cam-
bouis. M. Gautier, avocat au parlement , & commillionnaire des mines de
ce terrein , ayant jeté dans une de ces ouvertures un fagot de farment pour
voir les changemens qui y arriveraient , trouva le lendemain ce bois dans
fa forme naturelle , mais altéré dans fa couleur , & lorfqu'on vint à le remuer ,
il tomba en pouffiere. Cette montagne de feu eff couverte de vignes qui
font de très - bon rapport ; le vin qu'elles produifent a le goût de pierre à
fuel; les cantons qui en font les plus proches font très-hâtifs ; on ne manque
point d'attribuer cette circonftance à la chaleur de la montagne.

84. M. de Fougeroux a donné (a) de cette montagne une defcription
curieufe & intéreffànte , par le jour qu'elle peut répandre fur toutes les cir-
confiances de ce phénomene ; nous la placerons ici en entier. " Cette mine
„ où ce feu fe conferve & brûle depuis plus de cent ans , fuivant le rapport
„ des habitans du pays , eft fitué dans un endroit appelle S. Gerais-la-Terre-
„ noire, ou la Montagne brûlée; elle dl à trois quarts de lieue de la ville de
„ S. Etienne en Forez , dans un lieu peu éloigné de Chambon, & de la même
„ paroiffe , fur la route du Puy, au fud du grand chemin qui y conduit.
„ Une légere vapeur noire qui s'éleve de cette mine , annonce les endroits
„ enflammés ; elle eft plus fenfible dans certains terns que dans d'autres ;
„ quand il fait froid & après une humidité produite par une rofée ou une
„ petite pluie, la vapeur eft plus apparente, & pour lors on la voit monter
„ à trois ou quatre pieds de hauteur ; on m'a même dit qu'on appercevait
„ de la flamme pendant la nuit. Il s'exhale de ces endroits , & principale-
„ ment de certains où il s'efl formé des crevaffes ou des ouvertures, une
„ odeur de foutre ailée à reconnaître par l'effet qu'elle produit quand on la

( a) Mémoires de l'académie des fciences , année r 762 ,epage 329. La fituation du lieu
y eft annoncée dans le Forez par niéprife.

refpire
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refpire ; cette odeur jointe à celle d'une terre mouillée qui fe deffeche,
forme un mêlange qui réunit ce qui peut le rendre défagréable.
8ç. „ QUAND on préfente la main à certaines ouvertures du terrein,

„ y reffent une chaleur affez vive pour obliger de la retirer , & ne pas per-
„ mettre de l'y biffer plus long - tems expofée fans courir rifque de fe brûler.
„ Cette chaleur eft affez forte en gueltes endroits pour donner aux payfins
„ la facilité d'y cuire des pommes de terre. Sans doute qu'ils font affez peu
„ délicats pour ne pas s'embarraffer du mauvais goût que la vapeur peut coin-
» muniquer à ce mets frugal ; peut-être aulTi l'habitude le leur fait-elle régar-
,, der comme un affaifonnement néceffaire au goût peu relevé de la pomme
,, de terre. Ces foupiraux n'offrent pas tous la même chaleur ; on conçoit aifé-
„ ment qu'elle doit varier fuivant la force du feu qui eft deffous : le feu chan-
• geant de place & fe portant avec plus de vivacité dans un lieu que dans un
,, autre, il peut fe faire que les fourneaux qui procuraient il y a quelque
• tems le plus de chaleur, n'en donnent aujourd'hui qu'une très - faible ; on
• voit même des anciens fourneaux qui n'en communiquent aucune & qui
• peuvent feulement fervir à tracer le chemin qu'a fuivi le feu.

86. ,, L'ÉTENDUE du terrein brûlé par ce feu fouterrein , eft d'environ
,, cent toiles , fur cinquante ou foixante de largeur ; les plantes n'y viennent
,, plus , la terre femble être defféchée ; en quelques endroits elle eft rouge ,
,, en d'autres elle a pris une couleur noire. Tout l'efpace qu'occupe cette mine
,, dans la portion qui a été enflammée eft reconnaiffable ; on y voit un dé-
„ rangement qui fert à l'indiquer : le terrein dans cette partie eft plein d'iné-
e» galités , d'élévations ou d'endroits dont la terre maintenant affaiffée forme
,, des cavités ; on y rencontre de grolles pierres qui ont été ébranlées, ou qui
• ont changé de place ; d'autres qui ont été renverfées ; certaines font brû-
• lées , fendues , & ont pris une couleur jaune rougeâtre , qui les fait reffem-
▪ bler beaucoup au tripoli; quelques-unes ont foutfert un commencement de
• vitrification ; les parties fe font liées en différens morceaux, après avoir
3> éprouvé une efpece de fufion , & fe font jointes au point d'exiger aujourd'hui
,, de forts coups de marteau. On imagine aifément que ces pierres vitrifiées
• ne font point attaquables par les acides ; elles ne fe vitrifieraient dans un la-
• boratoire qu'à un feu violent & long - tems continué : celles qui ont déjà

été brûlées dans la mine , exigent un plus grand feu pour les vitrifier que
55 celles de même nature qui n'ont point encore éprouvé de chaleur aulii con-

f

• 

idérable. Les pierres calcaires , quand il s'en rencontre, ce qui n'arrive
Of que rarement dans cc lieu , y effleurifl'ent ou fe fondent 'après la calcina-
• tion , & fe réduifent en terre par les pluies ou l'humidité de l'air.

s 7. „ JE defcendis à l'endroit de la mine où le feu parait aujourd'hui être le
73 plus violent , dans une cavité affez confidérable , formée par des terres qui

Tome Xrl. 	 R r
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„ -s'y étaient affaiffées , & j'y trouvai dans la partie la plus profonde & la plus.
„ reculée, une ouverture de (*lx à fept pouces de diametre, d'où il fortait une
,ç.chaleur très-confidérable ; la perfonne qui m'accompagnait in'affura que ce
„ changement était nouveau pour elle qui y paffait {buvent, & qu'elle le
„..voyait pour la premiere fois ; elle craignait qu'il n'y eût du danger à s'en.

approcher de trop près , & que le deffous du terrent étant miné par la cm-
!, bufiion , ne vînt à s'enfoncer fous 'l'obfervateur. Je m'apperçus aifément
• en defcendant, que les terres ne formaient pas un fond folide fous mes
» pieds , & je crus prudent d'y relier en me tenant le mieux qu'il m'était
• pollible aux pierres voitines , dans la vue de m'en aider en cas que celles
• que j'avais fous moi vinffent à manquer. J'ai tiré de cet endroit les pierres
„ vitrifiées dont je viens de parler , & j'ai trouvé fur quelques-unes , proche
„ la cheminée de ce fourneau , des fleurs de foufre qui s'y étaient fubli-
» niées ( a ). La chaleur qui fortait, comme je l'ai dit., par cette ouverture,

était très-vive ; j'entendais un bourdonnement confidérable, que je foup-
» çonnai d'abord produit par du vent qui aurait fait un bruit femblable en
• s'introduifant dans un réduit tortueux ; niais j'entendis le même bruit à l'ou-
• verture de plufieurs fourneaux différemment expofés au vent, & d'ailleurs
53 on m'affura que ce bruit était plus fenfible par un calme parfait, que toril
33 que le vent foufflait, & il était peu violent ce jour - là ; enfin , j'enten-
„ dais ce bourdonnement plus diffinclement par intervalles, ainfi que le

pourrait produire un feu qui brûlerait avec force, & fe rallumerait excité
„ par un nouveau courant d'air.

88. „ IL paife pour confiant dans le pays, que cette mine brûle depuis
• environ cent ans ; qu'auparavant elle fourniffait de très-bon charbon, ainfi
» que celles des environs qui en donnent fouvent de meilleur que celui d'An-

gleterre. On montre encore aujourd'hui où était l'ouverture de la mine.
„ L'origine de fon inflammation paraît moins bien décidée ; on la raconte

différemment: on prétend que des foldats allant y chercher en fraude du
charbon, y laifferent par mégarde, ou par mauvaife intention , des lurnieres

• qui y mirent le feu ; que l'incendie s'eti communiqué, & qu'il dure depuis
„ ce rems ; mais quantité de faits rapportés dans-les Tranfilétions philofophi-
„ quel & dans les Mémoires de l'académie, prouvent que l'inflammation
53 peut être produite naturellement Sc par la feule fermentation , ou par d'au-
13 tres cailles naturelles encore inconnues.

8 9 • 5, ON a-fenti de quelle conféquence il était d'éteindre ce feu avant qu'il
„ fût devenu plus coniidérable, & on y a travaillé, niais fans y avoir juf-

qu'ici prêté grande attention ; on a fait une tranchée proche l'endroit où

(a) Nota. Cc charbon contient beaucoup de pyrites.
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D) le feu paraiffait avec plus de force ; niais fbit qu'on l'ait faite trop près du
„ feu , qu'elle ne fût pas alfez profonde, ou qu'on n'ait pas pris les précau-
„ tons convenables pour réunir, on a établi dans la mine un courant d'air
3) qui a plutôt excité l'inflammation du minéral , & accéléré que diminué le
„ progrès du feu. Les ouvriers cheiks par la chaleur ont celé le travail ; &

les propriétaires abandonnant la mine, n'ont point cru devoir y faire de
5) nouvelles dépenfes ; ou fe propofait d'y conduire un courant d'eau, qui
„ en mouillant le charbon l'aurait empêché de brûler; mais comme plufieurs
„ filons font aujourd'hui enflammés, on n'aurait réuffi qu'en conduifant cette

fource dans tous les endroits où le feu fe ferait porté.
9ci. „ LE feu fuit aujourd'hui plufieurs filons de la mine, qui font dans ce

„ pays très-voifins les uns des autres, le fond dans cet endroit n'étant pref-
• que que du charbon. Cette remarque donne tout lieu d'appréhender que.
„ les progrès de l'incendie ne deviennent plus confidérables avec le tems ;
„ elle annonce aufii plus de difficultés à éprouver avant de parvenir à étein-
„ dre le feu ; mais elle ne doit point faire regarder la réuffite de cette entre-
» prife comme impoflible. Si on néglige d'y porter attention , ne doit-on pas
• craindre que le feu gagnant toujours du terrein, ne confirme la richelfe de .

9, cette province ? A la vérité, il n'a pas envahi depuis un fiecle un grand ef-.
>5 pave de terrein; mais il eft nifé d'imaginer les circonflances qui, réunies,
• pourraient occationner la combunion du minéral, & concourir par opnfé-
5> quent plus promptement à la ruine du pays. La perte ne confinerait pas
„ feulement en celle du charbon de terre, qui aurait fervi d'aliment au feu ,
„ & celle du terrein dont la fuperficie ne fernble plus être propre à la végéta-
,' tion niais elle entraînerait encore la chûte & le bouleverfernent des édi-
„ fices conftruits fur ce terrein & qui ceilèraient d'etre en fureté fur un
,, fond miné & fuje.t a.ux exglofions des matieres qui y brûleraient. „

gr. UN auteur moderne , qui a publié des Mémoires pour fervir 4 thifioire
naturelle des provinces du Lyonnais , du Forq & Beaujolois ( a) , n'a pas man-
qué de parler des carrieres du Lyonnais ; mais il ne s'en attaché qu'à ce qui
paraîtrait fingulier ou- extraordinaire à ceux qui vifiteraient ces fouterreins
par pure curiolité, comme il arrive à la plus grande partie des perfonnes
qui vont voir quelque chofe d'extraordinaire. C'eft fans doute pour çes mêmes
perfonnes que l'auteur, en 'parlant de la carriere de S. Chamont , affire dans
un monticule qui domine cette ville derriere le,chateau (b ) , s'et appefanti
fur le tableau d'un efcalier de quatre - vingt - dix marches , toutes très - hautes ,
fort inégales , taillées dans la mie du charbon , la plupart rongées & à moitié

(a) Par M. Alleon du Lac, avocat en par. 	 .( b) Tonie II, page 49, avec une gra.
lement & aux coure de Lyon. Lyon 176s , vure repréfentant la partie de la hauteur
2. vol. in•i.z.. .	 .y .0 elt fituée la mine.

r ij
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détruites par les eaux, &c. Les détails minutieux de ces lieux obfcurs font
dénués de tout ce qui peut rendre vraiment intéreffante la defcriptioii de
ces carrieres. Les ledeurs qui cherchent l'utile, n'y trouvent point la con-
naidance de l'organifation de ces mines ; c'eft néanmoins ce qu'on s'attendait
à trouver dans un ouvrage d'hittoire naturelle fur les provinces du Lyonnais :
on y apprend uniquement de l'auteur ( felon toute apparence d'après l'étendue
du terrein occupé par ces carrieres ) qu'elles font inépuifables. Ce jugement
fondé fur ce point, ne peut être contesté ; niais perfonne n'ignore qu'il n'y
a ni tréfor ni fortune qui puiffent tenir long-terns contre une mauvaife in-
telligence dans la maniere de les faire valoir, contre le défaut de bonne ad-
miniftration & d'économie.

92. L'EXTRACTION du charbon de terre dans le Lyonnais , abandonnée à
des conceifionnaires preifés de jouir, fans s'embarraffer de l'êtat de délabre-
ment dans lequel feront ces carrieres lorfque leur privilege fera expiré, donne
lieu de craindre que ces mines ne foient ruinées long - tems avant d'avoir , à
beucoup près, fourni tout ce qu'elles peuvent fournir. Le cri public laiffe
du moins entrevoir la perte d'une reffource qui ferait en effet d'une durée
confidérable fi elle était ménagée avec art ; ce qu'en général on ne doit atten-

' dre raifonnablement que des propriétaires des terreins , toujours plus atten-
tifs que des étrangers à la confervation de leurs intérêts. Ce que j'obferve
ici en paffant & par occafion , ferait fufceptible d'un détail très - intéreffant;
il aurait fur-tout mérité place dans l'ouvrage d'un citoyen, homme de loi,
& à portée d'être inftruit de la déprédation condamnable qui s'exerce dans
fa patrie fur un objet important pour l'état & pour la province du Lyonnais.
Les avantages , de même que les abus & les inconvéniens de ces privileges
qui ont pour objet de favorifer la découverte des matieres utiles , feront trai-
tés à la fuite de la jurifprudence des mines , fous le titre conceifion , fedion
cinquieme (a). J'entre en matiere.

(a) Cette partie que j'ai travaillée fort
au long, comme abfolument dépendante de
mon fujet , devait entrer dans cette feconde
partie : j'ai penfé pouvoir l'en féparer, , afin
de la mettre à la fuite d'un ouvrage dont
je cherche à procurer la traduction au pun
blic. Il a pour objet l'exploitation des min
nes métalliques , & les opérations qui fe
pratiquent fur le minerai au fortir de la mine.
On ne devait pas naturellement s'attendre
à voir fi-tôt cet art important , au nombre
des defcriptions des arts & métiers ; mais
l'académie des mines, établie en 1765 e à

Freiberg en Saxe, vient de faire imprimer
un volume in-4P, fur cette matiere, & l'a
envoyé en préfent à l'académie des fcien-
ces. Il eft raifonnable de préfumer favora-
blement de cet ouvrage; & j'efpere qu'il fe
trouvera quelqu'un affez ami des arts pour
fe charger de cette traduction: je crois de.
voir avertir à cet égard, que les difficultés
de l'entreprife pour les mots techniques,
feront entiérement levées au moyen du vo-
cabulaire que je donnerai à la fin de mon
ouvrage ; j'y ai raiTemblé l'explication de
tous les termes connus en différentes lan.



ET DE SES MINES. PARTIE 11 	 317

Des charbonnieres ou carrieres de charbon du Lyonnais.

9;. LES carrieres de charbon , dites carrieres de Rive - Gier, à caufe
Voilinage de cette petite ville , à cinq lieues de Lyon , dépendent principale.
ment du Gravenant & du MOuillon , qui font deux territoires contigus , fitués
fur_ le fommet d'une montagne pouvant avoir de circonférence une lieue com•
mune de France ; c'eft, pour ainfi dire, un monceau ou une montagne de
charbon , mons carbonum , comme le territoire qui eft à dix lieues d'Edimbourg,
appellé arena carbonum. Dans cette feule étendue on comptait, eu 1766 , en-
viron deux cents puits en état d'ètte mis en exploitation , fans parler de ceux
qui font en valeur: les entrepreneurs ou ceux qui ont traité avec le proprié-
taire , pour l'exploitation de fa carriere , y font délignés par la qualification
d' extraeleurs.

94. LE fol du Gravenant & du Mouillon eft d'une couleur noire , & rap-
porte peu dans les faifbns feches : d'ailleurs il eft allez bien cultivé, tant en
vignes , que prés & froment ; mais à peine les meilleures années peuvent-elles
fuffire à en nourrir les habitans , qui finit nombreux. Ils emploient communé-
ment pour engrais les décombres qui fe trouvent autour des puits d'exploita-
tion réduits en pouifiere , & qu'ils appellent marinages. Les charbonniers de
ce canton mettent au nombre des indices de la préfence du charbon, les lignes
dont il a été .parlé dans le cours de notre ouvrage. Ils y en ajoutent d'autres
qui font particuliers au fol

'

 la forme , la couleur extérieure du rocher , fa
texture feuilletée , l'inclinairon de fa• maffe du nord-oueft au fud-oueft , la fur-
face du terrein_fernée de marrons pierreux, d'une forme oblongue & de la
groilèur d'un œuf de moineau ; ces doux, tachetés de noir , & qui font ap-
prochans de la nature du rocher , font défignés par les ouvriers fous le nom
d'oeufs du charbon.

9Y. TOUTES les mines que l'on travaille dans ce quartier, parailfent for-
mer une dalle différente de celles qui s'exploitent au- pays. de Liege. Peut-
être pourraient-elles ètre rangées dans la claffe de ce qu'Agricola appelle pour
les mines métalliques venu cumulata , c'eft- à - dire , qui occupe une grande
partie d'un terrein , de maniere qu'elles doivent être envifagées comme une
grande place dans laquelle eft entatfé un monceau de charbon. Au dire des
extradeurs , cette made eft toujours plate , peu inclinée ; elle penche in-
knfiblement du nord-ouelt ou fud-oueft : il paraît qu'on. ne lui connaît pas
de changement de cette marche dans un autre pendage , ce qui la rapproche
des veines en platteure ; néanmoins M. de la Tourette , correfpondant de

gues, pour toutes les pratiques ufitées dans traduélion des écrits publiés en pays étran•
l'exploitation des mines ; ce qui fera d'un sers.
grand avantage pour la kéture de pour la
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l'académie des fciences ; à qui j'ai l'obligation de beaucoup de détails fur ces
charbonnieres , rapporte que dans les parties de la montagne où la pente eit ra-
pide , ces mines fe rapprochent de la perpendiculaire. Ce phyficien ethnie
Pinclinaifon de ces mines à environ .feize degrés.
. 96. LORSQUE je publiai la premiere partie de mon, ouvrage, je n'avais'
pu avoir ,aucune forte d'éclairciffement fur la cônipofition de ces mines.
M. Gaultier ; avocat en parlement, particuliérement au fait de cette ma--
tiere & de toutes les carrieres de ce territoire , m'a mis à même , dans un
{jour de plufieurs mois à Paris en 1769 , de prendre de ces mines une
idée aifez exaéle pour les décrire ; mais c'eft principalement à M. de la
Tourette , fecretaire perpétuel de l'académie des fcience3 , arcs & belles-let-
tres de Lyon „que je fuis redevable de la defeription que je donnerai d'une
de ces carrieres. Ce zélé correfpondatit de l'académie des fciences de Paris ,)
a accompagné fon mémoire d'un échantillon des diiférens lits qui fe ren-
contrent en fouillant le charbon. Par ce moyen il m'a été pollible de compo-
fer la figurez de la pl. XXIX, dans laquelle on verra au premier coup-o'oell
la différence de ces mines d'avec celles que j'ai décrites à l'article du pays
de Liege. Cette planche, uniquement deftinée à repréfenter l'ordre que tien-
nent les lits de cette carriere, ne donne point l'épaifleur des couches me-
furées fur une échelle ; la place n'a pas plus permis d'obferver ces diftances
que pour la premiere & la fecande planche de la premiere partie.

97. DANS l'endroit connu par M. Gaultier, & dont il m'a fourni le dé-
tail , la fuperficie de la mine offre une fingularité qui ne doit point être
paffée fous filence; je l'ai expofé aux yeux , fig. i , pl. XXIX. Ce qui fe ren-
contre d'abord de charbon douze, quine ou dix-huit pieds de profon-
deur ,.eft difpofé d'une maniere différente de celle qui fe remarque conf.
tamment dans les mines du Lyonnais ; au lieu d'être entaifé en male , il
eft formé en veine, coupée & mêlée 'de couches de gorre ; fa direction
n'eft point égale,. tantôt il s'éleve , tantôt il s'incline & fe précipite, en
formant dans fa marche différens retours & différens replis. Cette efpece
de mine de hafard qui paraît former une bande ou veille réglée , facile en
apparence à exploiter, ne. préfente réellement aucun avantage, .étant fur,
tout accompagnée de la )véritable mine fituée au - deffous , & dont nous
allons parler. L'épaiffeur de cette -veine eft irréguliere depuis deux à trois
jufqu'à quatre à cinq pieds dans un trajet de douze ou quinze pieds en lon-
gueur. Ce défaut oblige l'ouvrier de travailler à genoux fous un toit formé
par une efpece de rocher doux au. toucher , vraifemblablement fchifteux - ,
de peu de,confiflance „& toujours infiltré .par les eaux,. facile enfin à écrou-,
ler ou à donner 'par - l'es fentes & tranchans, des torrens • d'eau capables
d'entraîner l'ouvrier & de remplir le puits en „un' inftant.
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98. LA vraie mine de charbon vient enfuite , niais féparée de cette mine

dot hafard par un banc pierreux compofé de trois fortes de roc„ qui forment
enfemble une profondeur de cent quarante ou cent foixante pieds; le pre-
mier eil nit roc vif, compacte , relfemblant au granit, & femé de doux
charbonneux, de la groffeur du poing: Ce rocher eft coupé par intervalles
par des veinules quartzeufes ou fpatheufes , appellées par les charbonniers
léfardes , qui ont quelquefois trois ou quatre pouces d'épaitTeur. Ce granit
eft affis fur une pierre ardoifée , marquée d'empreintes de plantes, & qui fe
délite à l'air. A ce fchifte tient une fubftance très - dure , qui s'éclate par
portions inégales fous l'outil de l'ouvrier ; elle eff d'un noir mat , femée -de
mica jaune, & a ordinairement deux ou trois toiles d'épaiffeur ; les char-
bonniers la nomment maille - fer ou manie - fer, pour exprimer fans doute
le tiffu ferré de cette pierre qui s'éclate fous l'inftrument; malgré cet état
compacte, il eft quelquefois femé de koumailles. La couche qui fuit celle-ci
eft de deux pieds d'épaiffeur ; elle eft très - dure , très - compade , de cou.
leur de verre noir, & en a la fraîcheur, le clair & le poli; c'eft la vraie
croûte de la mine ; elle en fuit toujours l'inclinaifbn , & on l'appelle le nerf
La maffe à laquelle ce firatum fert d'enveloppe , porte ordinairement de
quinze à quarante - cinq • pieds de hauteur , à commencer du granit, qui la
fépare de la mine de hafard ; on l'appelle la bonne mine. En général elle eft
franche , coupée & féparée néanmoins quelquefois par des marches de ro-
chers. Ces interruptions font appellées fauts.

99. A cette defcription générale , formée fur les relations d'extracteurs ,
je vais joindre celle de M. de la Tourette , qui fera connaître en entier la
diftribution des lits qui compofent ces maires dé charbons , dans toutes les
carrieres du Lyonnais & du Forez; elle eff , à peu de différence près , la
même , au rapport de ce l'avant, & il regarde comme accidentelle l'irrégu-
larité des difpoiidons qu'on remarque à ces lits dans quelques puits ouverts
à Rive-de - Gier , où l'on rencontre quelquefois la vraie mine, fans traverfer
aucune couche de ['chiffe; ni de rocher.

Defcription d'une carrure  de charbon du Lyonnais , par M. de la Tourette ,
fecretaire perpétuel de l'académie royale des fciences, arts & belles n lettres de
Lyon, ccrrefpondant de l'académie royale des fciences de Paris.

I. Sous la terre végétale, à trois ou quatre pieds de la fuperficie , fe pré-
fente une roche épaiffe depuis dix jufqu'à vingt pieds, d'un gris jaunâtre , qui
eff un amas de petits grains de quartz, de fable & de mica.

2. Au-deffous eft une autre forte de granit, de couleur gris cendré , d'un
teu plus compacte que le précédent, d'un grain plus fin, mêlé de parcelles
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micacées, dont la plus grande partie tire fur le noirâtre ; il eft quelquefois
traverfé par des veinules noires; fon épaiffeur varie depuis douze jufqu'à
vingt toifes; les ouvriers l'appellent roc vif

3. VIENT enfuite un autre roc de deux â quatre pieds d'épaiffeur , d'un
grain plus fin que le précédent, mêlé de rouge, de gris, de noir, & de par-
celles micacées brillantes; du mèlange de ces couleurs il réfulte une couleur
d'un gris plus terne que le n°. 2. Il efi quelquefois femé de veinules noirâ-
tres & interrompues , qui paraiifent fchitteufes ou bitumineufes ; c'ett ce que
les ouvriers appellent manie -fer.

4. CE banc eft fuivi d'un autre granit groffier, , peu compade, compofé
de gros grains quartzeux, & en cryftaux liés enfemble par une matiere
terreufe , blanche, fur laquelle les acides n'ont point d'action ; on y dif-
tingue auffi des grains noirs : l'épai(feur de cette quatrieme couche , nom-
mée comme la feeonde roc vif, eft feulement de trois à quatre pieds.

5'. A. C'EST à cette couche que commence la premiere main fchifleufè
appellée roche douce ou gorre , compofée de deux lits formant enfemble une
épaiffeur qui varie depuis deux jufqu'à huit pieds ; la bande qui fert d'affife-
au roc vif, efi ordinairement brouillée & noueufé : au lieu de fe féparer
par feuillets, elle fe divife irréguliérernent & renferme des imprefiions dif-
férentes , & entr'autres de plufieurs plantes cryptogames.

5'. B. CE banc fchifleux en couvre immédiatement un autre à peu près
femblable au précédent, niais moins aride, & orné des mêmes empreintes :
la face'par laquelle l'un & l'autre de ces lits fchifteux fe touchent , eft dans
plufieurs endroits très-liffe , brillante & fpéculaire; ils tombent aifément en
efflorefcence , pour peu qu'ils retient expofés au grand air.

f. C. LE lit qui fuccede à ce gorre eit de la même nature , mais plus
décidément fchifteux, & fenfiblement bitumineux ; il n'a guere que depuis
deux jufqu'à fix pouces d'épaiffeur , & eft appellé nerf; il tient immédiate-
ment au charbon, il en eft même compofé en partie, & eft en partie coin-
buflible ; il contient fouvent de la pyrite en grains ou en feuillets , dont il
emprunte , quand il brûle , l'odeur appellée fulfureufe. Sa pofition fur le
premier membre de charbon , lui a fait donner par les ouvriers le nom
de co e.

5. D. ELLE en eft cependant encore féparée par une doublure diftinéte,
& qui n'eft pas inconnue à quelques ouvriers ; car ils l'appellent matafala ;
fon épailfeur eit de deux à dix pouces , & d'unie confiltance fi friable, qu'on
ne peut én détacher un morceau fans le voir tomber en poulfiere.

6. LE premier membre de charbon placé au-deffous , a dix ou dix-huit
pieds d'épaiffeur ; les ouvriers l'appellent charbon de maréchal, parce qu'il eft
plus propre à la forge , & plus tendre que celui du .fecond membre ; il

eit
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eft quelquefois entre-mêlé de pyrites en feuillets , quelquefois en partie dé-
compofé.

7. CE qui porte ce membre de charbon , eft un fchiffe compade , noirâtre,
tenant • du bitume . du charbon par lames ou couches diffindes , mais de
nature différente. Ce fecond nerf, épais de cinq à lix pouces , traverfe conf-
tamment la mine maréchale, à deux toi fes environ de fa furface , étroitement
:unie au charbon. Il tient aufli du bitume ; .mais à raifon de fa dureté &
de parties hétérogenes , on ne peut l'employer .comme charbon.

g. DESSOUS ett un roc , gris , brun , fin , ferré , très-compade , reffemblant
au grès des houillieres de Liege , contenant du mica, & fouvent des grains
pyriteux & des doux charbonneux qui le rendent pefant ; cette pierre de
lix à neuf -pouces d'épaiffeur, , -eft appellée nerf blanc, & vulgairement raffon.

9. LE membre de charbon couvert par le raffon „Sc appellé lui - même
raton; a dix à quinze pieds d'épais ; le charbon en eft plus compacte que
celui de la premiere mine , & eft plus fréquemment mêlé avec des feuillets
pyriteux, qui le rendent chatoyant, & lui font exhaler une odeur plus
ihifureufe ; il fe confume anal. moins promptement dans les poeles & dans
.les grilles. ..

10. CETTE feconde mine eft affife fur un roc, d'un gris plus foncé que le
ng. 2 , auffi eompaccte , moins fin , d'une nature micacée & pyriteufe ; on
y trouve auffi des doux charbonneux & des veines d'une pareille fubftance.
Les ouvriers l'appellent roc vif, & s'y arrêtent ordinairement comme n'y
avant plus de charbon au-deffous. Il a cependant quelquefois été trouvé , de
petites couches ; dont l'épaileur était de deux à fept pieds , & qu'il a plu
aux ouvriers d'appeller mine bdtarde.

A. Charbonnieres du Lyonnais.

100. POUR fe Former une idée exacte de toutes les mines de ce canton, que
nous n'avons pas défignées dans l'ordre naturel, il fuffit de Eivoir que ces en-
droits font principalement le long de la riviere de Gier, qui fe jette dans le
Rhône à Givors, après un cours de huit lieues depuis fa fource au Mont Pila.
Le commencement de cette matie eit à demi-quart de lieue au-delà de Saint-
Chaumont , frontiere du Forez ; l'on fait qu'il y a de ces mines , dont celles-ci
font vraifemblablement la continuation.

o r. -CET endroit où fe trouve la premiere mine du Lyonnais ,eft à la Va-
rkelle , ppellée la petite rarizel1e afin de la diflinguer de la rari.zelle feulée à
une lieue Sc un quart de Rive - de - Gier , en allant de Lyon fur la grande
route, & dont les puits font abandonnés à cade du feu brifbu. (a) Au-dei:fous

(a) La defcription communiquée en geroux, d'une montagne briMée, & que j'ai
r76ç à l'académie des fciences parM.Fou- inférée à l'article du Lyonnais, appartient

Tome XVI. 	 S s
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de Rive-de-Gier , outre les carrieres de Tartara & de Saint-Andeol , il y en a
encore à Darguoire , & à deux lieues au-delà , au nord , dans les bois de
Montrond vis-à-vis de Chaffigny.

ON en a autrefois commencé une fouille dans la montagne de Tarare ,
fur la route de Moulins, mais fans fuccès ; une autre qui fut entreprife aux
environs de Chazel , au territoire de Verizel , n'a pas été heureufe : les ten-
tatives faites à Courzieux, ont abouti à du charbon de médiocre qualité ; les
ouvrages faits en 1772 , à un quart de lieue de l' Arbresle , au domaine Grollier,
fur les bords de la Turdine , promettaient de bons charbons , lorfque les eaux
ont fait abandonner les ouvrages ; on en a auffi cherché fur les bords d'un
tuileau qui paffe à côté de Sainte-Colombe.

103. DES deux principaux territoires dont j'ai fait mention , il n'y a plus que
le Manillon qui Toit exploité ; on a celé depuis quelques années l'extraâion
dans le Gravenant.

104. LES anciens extracleurs eurent que la rnatre de charbon qui occupe ces
deux terreins eft féparée par un banc de rocher qui la coupe en deux parties
prefque égales.

ic4. CETTE faille de huit à neuf toifes d'épaiffeur , feJon eux , tient dans
fon cours une marche irréguliere , qui fe dirige à peu près du nord-eft au
fud-oueft.

1°6. EXCEPTÉ dans le cas particulier, rapporté par M. de la Tourette ,
qui m'a beaucoup aidé dans la partie relative à l'hittoire naturelle, on re-
connait , en ouvrant tous les puits, que la mine eft plus ou moins incli-
née , & qu'en général elle s'éloigne beaucoup de la perpendiculaire : alors ,

véritablement à cette province ; mais la po-
fition détaillée du lieu , telle qu'elle eft in-
diquée à trois quarts de lieue de Saint-
Etienne ,E? à &int-Genis-Terre-noire, ren-
ferme une confufion de local, que des re-
cherches ultérieures m'ont mis à même de
rectifier ici.

La carriere embrafée de Saint-Etienne ,
qu'il ne faut pas prendre pour l'autre, eft
à un quart de lieue du Clzarnbon, 6.4 à trois
quarts de lieue de Saint-Étienne, prés de la
soute du Puy ;  elle s'appelle la Mine, &
eft limée dans une efpece de vallon peu
enfoncé.

Celle qui brûle depuis 29 ans , à un quart
de lieue de Saint-Genis-Terre-noire , nom-
mément défignée dans l'indication de l'au-

teur, , & qui eft celle qu'il a déorite, eft en
effet dans une montagne appellée par cette
raifon Montagne de feu , ou Montagne brû-
I é e , diftante d'une demi-lieue au plus de
Rive-de-Gier , à une lieue & demie de Saint-
Chaumont , & à quatre ou cinq lieues de
Saint-Etienne.

Du refte, il parait par une defcription de
la mine de Chambon, donnée par M. de la
Tourette à l'académie de Lyon , qu'il y a
beaucoup de rapport entre les phénomenes
qui fe palîent dans ces deux mines embra-
fées ; ce qui acheve de faire regarder la
maire de charbon qui traverfe le Forez, &
celle qui traverfe le Lyonnais, comme la
même , diverfement inclinée , & enterrée
felon les circonftances luzules.
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la diredion tortueufe que l'on eft dans l'ufage de donner aux galeries , &-
que je n'entendais pas, s'explique tout naturellement ; ces détours pratiqués
à l'inflar de ceux que l'ont pratique dans les chemins montueux , rendent la
pente plus douce , & facilitent la befogne des traîneurs. (a)

1 cl., POUR ce qui eft de la couronne de chargeage , l'ufage n'eft point, comme
il a été dit ailleurs , de laiffer au fond du puits cette maire confidérable de
charbon , fur laquelle je me propofais de faire quelques obfervations dans la
quatrieme fedion : au contraire , on prolonge en cet endroit la bufe du puits ,
à la maniere obfervée généralement.

108. Aux deux côtés oppofés , où l'on foupçonne que la mine s'étend ,
pratique enfuite pour l'ordinaire deux galeries qui fe pouffent jufqu'aux
endroits les plus éloignés. Ces galeries larges de huit pieds , pour le paffagé
de deux bennes à la fois ,& communément hautes de fix pieds, ne nuifent pas
à la folidité du fondement du puits : dans le même teins , on entame au-
deffus deux galeries correfpondantes , qui portent fur le membre de charbon.
appellé mine du maréchal.

109. A l'extrêmité de ces galeries , on ouvre des chambres qui correfpon-
dent à celles du rafon, autrement dit mine inférieure, fous laquelle fe trouve
quelquefois la mine bâtarde; ces deux membres ne font féparés que par un
nerf de l'efpece de ceux qui ont été décrits.

Io. IL eft affez ordinaire de rencontrer cette mine bâtarde , qui a de deux
à fept pieds d'épaiffeur , & dont le charbon eft de même qualité que le nen ;
dans un puits exploité actuellement par le maître de la verrerie de Givors, la
mine bâtarde fe trouve conflamment; au Gravenant, lorfqu'on exploitait, on
ne l'y avait pas encore rencontrée , quoique ce territoire & le Mouillon (oient
contigus. ( b)

Ill. DANS toute cette opération , il efi fur - tout important que tous les
ouvrages, galeries, chambres & piliers fur-tout, fe correfpondent exade-
ment , comme on a foin de l'obferver pour les murs & pour les colonnes
dans un édifice ordinaire ; fans cette précaution , on voit que tout l'étage
fupérieur s'écroulerait.

112. POUR fe ménager une retraite affurée lors de la recoupe , qui doit
avoir lieu en abandonnant la carriere , & afin de donner plus de folidité aux

(a) Il eft facile en conféquence de fup-
pléer en idée, au pendage de platture , don-
né à la malle de charbon, dans une de nos
plancher.

(b) M. de la Tourette penfe que ces mi-
nes bâtardes fe trouveraient toujours , ainfi

que d'autres membres de charbon , ft l'em-
barras des eaux qui arrêtent ordinairement
l'exploitation dans cette province, n'em-
péchait pas de pourfuivre les fouilles à une
plus grande profondeur.

S s ij
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parties les plus voifines , auxquelles on cloii revenir à mefure que l'on avan-
cera l'extradion , on commence cette recoupe par les endroits les plan éloi-
gnés du puits.

113. S'IL y a une mine bâtarde , & elle n'eft jamais bien confidérable ,
on la découvre , & on l'extrait en même rems que le ra5n.

i14.. CE court réfumé fait fentir comment le même puits fournit toujours-
les deux efpeces principales de charbon , & comment dans le même teins on
exploite les deux grandes mines, ainfi que la mine bâtarde , lorfque cette
troifieme fe rencontre. )

[ 115% M. le Camus , de l'académie royale des arts , fciences - & belles-lettres
de Lyon, a publié par la voie du Journal de phyfique ( mars 1779, page 178
une defcription des barres & des lits compofant la- montagne au - dans de
Rive-de-Gier. Le nombre des couches & quelques noms, par lefquels les dé-
fignent les ouvriers du Forez, diderens de la defcription qui vient de pré-
céder , nous adéterminés.à ajouter ici celle de M. le Camus. Nous n'avons pu'
encore parvenir à faire de ces différentes couches la comparaifon intérelfante .

que demande la circonflance , les échantillons de M. le Camus ne nous étant
pas encore arrivés. Voici l'ordre de ces couches , que M. le Camus obferve -

être par-tout les mêmes & dans le même ordre, à la profondeur de 80 pieds ,.
à laquelle fe termine l'exploitation dans la plupart de ces carrieres.

I. Terre végitale plus ou 41-mins brinte. 7 à Io pieds.
2. Grotte groje , banc de rocher , compofé de petit cailloux vitrifiables &

d'un peu de mica. S pieds.
;. Grotte fine, banc de rocher de la même nature, mais compofé de grains'

beaucoup plus petits, ce qui la rend plus compade & approchant du granit.
3 pieds.

4. Roche morte, pierre jaunâtre, de la nature dit- grès , mais d'un grain.
très-groffier ; ce qui la rend très-friable. 6 pieds.

Cette couche eil quelquefois recouverte d'une légere épailTeur de 1-Chiffe ar-
gilleux , noirâtre , fèmé d'empreintes de fougere , de capillaire, & de l'efpece .

des verticillées.
Taille, pierre grife , de la nature du- quatrieme banc, mais d'un grain

plus ferré, mêlée d'une petite portion de mica ; elle forme plufieurs couches -

féparées dans la montagne. Ce premier banc a 2 pieds.
6. Gord, pierre argilleufe , noirâtre , graife au: toucher , regardée par M..

le Camus comme une efpece de pierre ollaire , imprégnée de Luc bitumineux;.:
ce qui rend cette pierre inflammable au feu, où elle fe durcit, & devient
d'un gris blanc. Elle a près dun pied.

7. Petite mine, parce qu'étant de la mème nature que la- houille , elle.ne,



ET DE SES MINES. PARTIE 	 325

mérite pas les frais de l'exploitation, n'ayant d'épailfeur que 6 pouces,
8. Second banc de taille , femblable à la cinquieme couche, quoiqu'un

peu dure , ce qui la rend propre à faire des meules , dont mi fe fert dans le
pays pour dégrcliir les canons de finit , &. aiguifer les outils dont on fe fert
pour le ferrage ; 011 remarque de légeres traces de bitume dans l'épaiifeur
de cette pierre qui dl de Io pieds.

9. Magne-fer ne 'diffère de celle-là que par ce qu'étant légérement pénétrée
de bitume, elle eft plus noire, car du relie c'eft la même efpece. Elle a auffi
10 pieds.

Io. Roche dure , pierre de la nature du grès , d'un grain extrêmement fin
& ferré ; elle efi fort dure & pourrait également fervir à faire des meules.
Sa couleur eft grife ; quelquefois elle fe divife par lames , qui font enduites
de bitume. 3 pied s .

11. Carruche , pierre argillèufe dè la même efpece que le n. 6. Celle - ci
cependant dl plus pénétrée de bitume , ce qui la rend plus caffante & plus
intlawmable ; on remarque dans fa tiifure de légeres couches pyriteufes. 6
pouces:

I2. Matte - faune, argille très -favonneufe & tenace ,reffernblant à la ftéa-
tite ; elle n'eff que peu pénétrée de bitume. Sa couleur eft grife : on remarque
quelquefois dans l'intérieur de cette couche des empreintes végétales. 2 1
3 poucesi

13. Second banc de gord, parfaitement femblable au n. 6. s pieds.
14 & r5>. Formé des mêmes matieres décrites fous le nom de matte-

Jeanne ; ]a premiere a 3 pouces, la feconde t pied.
6. Peine maréchale , veine de charbon , communément employée aux for-

ges, comme étant moins chargée de foufre que les fuivantes , & par confé-
guérit d'une meilleure qualité pour travailler le fer. 18 pieds.

17. Nerf blanc, banc de roche douce, formant fouvent dans l'épaiffeur
des veilles de houille des filets nommés nerfs par les ouvriers, ce quirend .

la houille dure & de mauvaife qualité. Ce- lit eft rempli de pyrites que l'on
difiingue.à la loupe ; il a ordinairement 6 pouces-, quelquefois moins.

18. Rafaud , veine de houille de la plus mauvaife efpece, fur-tout pour
la forge. Elle eft dure , mêlée de beaucoup de nerfs & de pyrites , ce qui
fait qu'elle ne s'enflamme que difficilement: M. le Camus la croit compofée
de l'efpece d'argille appellée pétrifiable ; au moins fa dureté & le mat de
fa caffure paradent l'indiquer. Il en a trouvé de cette efpece à Sainte-Foi-P Ar-
gentiere , qui reffemb'e beaucoup , felon ltii , à cette houille compacte, que les:
Anglais nomment cannel coal. i pied.
- 19. Magne-fer, de couleur un peu plus noire que la couche n. 9, parce.
qu'elle- eff, plus. imprégnée de bitume.	 pieds:.
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20. Mine bâtarde , employée communément au chauffage. Elle eft ordinai-
rement chargée de beaucoup du pyrites qui annoncent qu'elle doit coilte-
nir beaucoup de foufre ; ce qui la fait rejeter des ferruriers & des' ouvriers
qui travaillent le fer, à moins qu'on ne l'ait défoufrée. 7 à pieds, quel-
quefois davantage.

On voit que, fi on en excepte la feptieme couche qui ne fe trouve recou-
verte que de 17 pieds de rocher, les principales veines, favoir la maréchale
& la bâtarde , fe trouvent recouvertes l'une de 48 pieds de rocher , & l'autre
de 72, , foit de rocher ou d'autres matieres , toutes rangées dans un ordre
que l'on ne devrait pas trouver après un bouleverfement. ]

Extraclion du charbon, maniere d'attaquer, de fendre la mine , par M. Gaultier.

116. IL eft conftaté par les travaux de l'exploitation, dans le territoire du Gra-
venant & du Mouillon , que la maffe de charbon eft divifée dans fon épaiffeur
en deux bancs diitinéts ou membres de charbon , qu'on appelle mines de
charbon , féparés l'un de l'autre par un nerf d'un pied ou d'un pied & demi
d'épais. La maire de charbon fupérieure a moins d'épaiffeur ; on la nomme
mine de defus ou fomba. La marre qui eft inférieure & la plus profonde ,
fe nomme mine de deus ou nen. Les parties par lefquelles elles tiennent
l'une & l'autre au nerf , font allez dures ; elles deviennent plus tendres à
mefUre qu'elles s'en éloignent.

117.EN conféquence de l'épaiffeur remarquable que forme le n'AM' de cha-
cun de ces bancs , on juge d'abord que les manoeuvres de l'extraâion ne font
point affujetties aux embarras ordinaires des mines par veines. Si on en excepte
les précautions néceffaires pour fe garantir des eaux , les fouilles fouter-
reines qui fe pratiquent ici , reffemblent plutôt aux chambres qui fe font
dans les carrieres de pierre qu'à des boyaux de mines, toujours plus refferrés
dans leurs dirnenfions , d'où ces mines en maire font affez généralement
appelées carrieres : les ouvriers y font en petit nombre , ainfi que les outils
& uftenfiles qui font à leur ufage. Les ouvriers fe réduifent à ceux qui
fu ivent.

118. LE toucheur ou conduéleur des chevaux qui font tourner la vargue
on nomme ainfi la machine à mollettes , qui enleve & defcend les charbons
& les eaux ; ce toucheur eft ordinairement un enfant qui gagne dix fois
par jour. Celui qui fe tient à la bouche du puits pour marquer & compter,
fe nomme marqueur; on donne à ce propofé vingt fois pour fa journée.
L'ouvrier qui fend le charbon & le détache de fa place, fe nomme piqueur;
toute fa fcience confifte à favoir faifir la veine de la maffe , & placer où
il faut le coin, pour qu'en l'enfonçant à propos , il en réfulte des éclats &
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des pieces confidérables ; c'eft auffi le piqueur qui donne aux routes des
.chambres un ceintre fuffifant , qui difpofe les piles, en jugeant de la forte
& de la folidité qu'il faut leur donner : il gagne par jour vingt fols. L'ou-
vrier qui rama& le charbon avec la pelle , qui l'entaffe dans le panier ap-
pell'é benne ,& qui conduit cette mefure à l'embouchure du puits , fe nomme
traîneur, parce qu'il tire cette benne de l'endroit où fe fait l'attaque & l'ex-
tradion du charbon jufqu'au fond du puits ; la tâche de cet ouvrier eft
d'exigtaire par jour un certain nombre de bennes : il gagne vingt fols.

119. CETTE mefure appellée benne ou beine (à) , ufitée dans le Lyon-
nais pour le charbon , ne paraît point du tout facile à déterminer pour fa
contenance. En 1741 , MM. du confulat , fur les plaintes auxquelles elle
donnait lieu pour l'inexactitude, en ont fait faire une pour fervir d'étalon.
Voici la defeciption de cette mefure , telle qu'on s'en fert à Rive - de -Gier,
& je la tiens de M. de la Tourette. Elle eft ovale ,à peu près comme celle
des vendanges, mais un peu moins large à proportion de fa longueur, bien
cerclée tri fer; elle a d-e hauteur, raefurée en-dedans, feize pouces ou un pied
quatre pouces , vingt - deux pouces de longueur, & dix- fep,t de large. Le
bois de chêne dont elle ett formée, a environ un pouce d'épaitreur ; le fond

:eft plat & arrèté par un jable ; mais fur la longueur du fond font attachés
deux linteaux de bois de deux pouces d'épaiffeur, écartés d'environ un pied
l'un de l'autre : ces linteaux ne font pas feulement pour foutenir le fond,
mais pour aider la benne à glilfer dans les tays de la mine ; la benne eft
doublée d'une lame de fer de deux à trois lignes d'épais , attachée avec des
clous aux linteaux & aux côtés de la benne, pour la rendre plus folide.

120. LE traîneur l'accroche par le côté étroit, avec une petite chaîne
de fer , à un petit anneau qui y eft attaché; & à l'aide d'un petit bâton atta-
ché au bout de la chaîne en forme de palonnier, il amene cette benne au
tinage : c'eft ainfi qu'ils appellent dans ces carrieres la bufe du bure, plan-
chéiées dans toute fa longueur jufqu'au pied , afin de foutenir les terres.
On lui doline le nom de tinage pour exprimer le rapport qu'on trouve entre
l'efpace formé pour ce principal chargeage , & une cuve de forme quarrée.
Les traîneurs tirent cette benne les mains derriere le dos.

121. ARRIVÉE au tinage , la nargue qui vient de -defcendre une benne
vuide , enleve celle - ci ; quand l'extraction eft abondante, on fait monter &
defcendre deux bennes à côté l'une de l'autre. Enfin des lampes placées de

(a) Peut-être ainfi appeliée du nom de
benne , donné à une charrette dans laquelle
on voiture le charbon de bois , ou des mots
banne, manne, manette, grand panier d'o-
sier, plus long que large, & peu profond,

employé à emballer certaines marchandifes.
On nomme encore benne dans quelques en-
droits une tinette ou petit vaiffeau qui fert
à charger les bêtes de force.
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diftance en diftance dans les travaux , éclairent la befogne. Les outils fe,
réduifent.à la pelle dont il vient d'ètre parlé, au pic pour attaquer le char-
bon , au coin d'acier qui s'enfonce à. coups de martelle dans, le joint qU'on.
a fait avec le pic. .•

122. LA maniere de procéder codifie à faire d'abord une fouille de
forme ronde , de fix à fept pieds de diametre, poùr percer le chapeau de
.la mine , compofée du granit , du maille-fer ; enfin , lé nerf qui fait la
féparation du fomba ou de la mine de des, d'avec la mine de deus ou
raton, pour entrer.dans cette féconde. L'endroit on vient tomber ce puits ,
fous le nerf, fe nomme en terme du pays fco. Il eft important, quand on
le.creufe , de l'ailler dans fon fond une m'ad:: de charbon , qui fert de bafe à
ce puits, afin qu'en perçant les chemins qui doivent en partir , cette maire

• ne s'affaiblilfe point, & punie foutcnir le même fardeau : il effaifé de fentir
que , faute de cette précaution , les fondernens du puits fc dégraderaient &
s'écrouleraient , en même tems le rocher dans lequel le puits eft creufé fe
fendrait & fe détacherait. Cela cil quelquefois arrivé au point de boucher
.toute la capacité du puits & le rendre impraticable..Cet accident s'exprime
parmi les ouvriers en difant que le puits s'efi tordu.

12.3. A. UN article important de l'hiftoire du négoce du charbon de terre
dans le Lyonnais, eff celui-qui regarde la benne. M. de la Tourette , unique-
ment occupé de la. partie des mines, comme naturalifte & phvficien , n'ayant
pas été à même de me donner aucune forte de renfeignement -fur la partie du
.commerce il ni-te à expliquer ici , comme je l'ai promis ; les dimenfions
& la capacité de la benne , afin d'en avoir par-là bien au jufle la contenance

. en :Pieds &..pouces Cubes.- La chofe eft d'autant plus importante , qu'elle
.éclaircit pluficurs difficultés , fur lefquelles il n'était pas poifible de . Tien
'lamer. La benne fur laquelle elles ont été prifeS avec la derniere exaditude
par le favant, eft la benne neuve dépofée au greffe de Rive-de-Gier. Il eft
indifpenfable de reprendre un peu haut Phiftoire de cette mefure , pour la
vante du charbon de terre, attendu que ce qui a contribué à rendre cette
n'eue douteufe & incertaine, ce font précifément les précautions prifes pour
fixer 'invariablement fa contenance.

124. A l'épOque de l'établiifement de la compagnie des conceffionnaires,
M. Pupil de Myons , lieutenant-général de la fénechautfée, nommé par le
roi commiifaire en cette partie , fixa la dimenGon de la benne qui fervirait de
mefure aux conceffionnaires, & il fit dépoter au greffe de la fénéchauffée de
Lyon , une benne pour être la matrice originale fur laquelle .on pût échantiller
:( a.) les autres.

(a ) Terme d'ufage dans le Lyonnais :feulement , qui lignifie la même chofe qu'c'ta-
lonner, confronter.

12f.
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125'. MM. les comtes de Lyon , feigneurs du Mouillon & du Grave-
nand , prétendant avoir le droit de fixer les mefures dans l'étendue de leur
feigneurie , firent conftruire une benne , fur les dimenfions des anciennes
rapprochées les unes des autres ( a ) , pour fervir aux conceffionnaires ;
il en fut dépoté une au greffe du comté à Lyon, & une feconde au greffe
de Rive-de-Gier , pour fervir de matrice : fes dimenfions font comme il fuit.

Hauteur ou profondeur 	  18 pouces.
Grand axe, ou diametre à l'embouchure 	  23 . . . 3 lignes.
Petit axe	 .	 .	 ...	 ..	 .	 .  	 18 .	 .	 .	 6
Grand axe du fond 	  19 . . • 1I
Petit axe du fond   16 . . . 6

D'où l'on peut conclure fa capacité à très-peu près de s9go pouces cubes.
126.- LES conceffonnaires inftallés , mis en poifeffion & foutenus dans

un commencement orageux, par l'autorité, qui ne peut tout prévoir, s'en
tinrent à la benne fixée par le commilfaire du roi, d'autant plus que la capa-
cité de celle - ci était moindre d'un huitieme ; car les dimenfions de cette
feconde benne font à peu près les mêmes que celles. de la premiere , à l'ex-
ception de la hauteur, qui parait con{lamment dans celle-ci de 16 pouces
au lieu de 18 pouces qu'a la benne des comtes : il faut donc retrancher de
là capacité cf-deffus une tranche de deux pouces d'épaiffeur, , prife à l'orifice
de la benne. Cette tranche eft à peu près de 763 pouces cubiques, qui re-
tranchés de f98o , donnent f217 pouces cubes pour la capacité totale de
la benne adtuellement en ufage au Mouillon.

127. LES officiers des comtes, pour foutenir leurs droits, verbaliferent
cafferent quelques bennes , menacerent ; niais les conceffionnaires ont conti-
nué l'ufage de la benne qui leur était plus avantageufe , c'efl - à - dire , de
celle qui était moindre. Les comtes ont fufpendu leurs pourfuites , & il en
eft réfulté que les conceffionnaires n'en ont été que plus abfolus pour le
fait des mefures : on ne voit pas en effet à préfent qu'ils foient affujettis
à aucun 'chanci/ ou étalon , comme le commiffaire du roi & MM. les comtes
de Lyon l'avaient réglé. Ce défaut de police ou plutôt de manutention pour
la police des mefures , laiffe toujours foupçonner ce que j'ai avancé ailleurs
fur ce fujet. ( b )

(a) Dans le tems des informations pri-
fes en 17 ç 7 ( Sc non en 1762 de l'ordre
du confeil, par M. de la Michaudiere, alors
intendant de Lyon , pour eftimer le produit
du canal de Givors, par la quantité de char-
bon qui s'y tranfporterait , la benne de char-
bon menu pefait i ç 9 livres poids de marc ,

Tome

celle de Pérat, r 6: livres ; de forte qu'en
prenant les deux qualités mêlées enfemble
dans une benne, cette meure commune pou-
vait être évaluée 160 livres ; elle fut cepen-
dant évaluée à r ço livres. Voyez le projet
imprimé du canal de Givors.

(le) Il ne parait pas bien certain, comme
Tt
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iz8. Qu o 1 qu'il en Toit , on peut conclure des dimenfions de plu-
fleurs bennes actuellement en fervice , que leur capacité eft , comme nous
l'avons établi plus haut , de 5-217 pouces cubiques ; celle de Lyon , fixée
par le confulat, eft de 3644 , ce qui donne à peu près le rapport de ;
c'eft-à-dire:, que fept bennes du Mouillon en font dix à Lyon , ce qui s'ac-
corde , ainfi qu'on va le voir , avec le rapport du poids.

129. CETTE mefure ne s'évalue pas au poids , du moins dans l'achat
ordinaire ; la regle, quoique plus embarraffante , ferait bien plus Rire, le poids
étant fixe & le mefurage étant très-varié. Mais comme à Lyon, & dans la
province , toutes les denrées s'achetent & fe vendent au poids appellé de
Lyon , nous nous en fervirons dans la détermination du poids de la benne de
charbon.

13o. ON fait que différentes circonftances communes à toutes les mefures
de charbon au poids , apportent à cet égard des variations. L'efpece de
charbon plus ou moins compacte, l'humidité plus ou moins grande , la
nature du charbon en maffe ou en pouflier, , moins pefante dans ce dernier
état que dans le premier , qui biffe néceffairement plus de vuide enfin
la maniere de le taifer plus ou moins, doivent néceffairement influer fur la
différence du poids de la marchandife. Les variations qui fe remarquent dans
le poids des bennes font trop confidérables pour dépendre uniquement des
cades que nous rappelions ici , & pour ne pas les examiner férieufement
les obfervations & les réflexions fuivantes diffiperont toute l'obfcurité qui
était reffée fur ce point, lorfque nous l'avons traité.

131. LE baquet appelle benne, fait à peu près comme une benne de ven-
dange , & fervant dans l'intérieur de la mine à l'exportation du charbon ,
eft le même vaiffeau qui, au Mouillon & à Saint-Chaumont , fert de me-
line au jour; c'eft-à-dire , que la quantité de charbon dont elle arrive chargée

la bouche du puits , eft celle que l'acheteur eft obligé par l'ufage de prendre
pour argent comptant: dans ce mefurage, fur le pied aditiel , à peine la benne
va-t-elle ordinairement e deux cents livres. A Saint-Chaumont , la benne fe rne-
hire au jour ; & quoiqu'elle ne Toit pas d'une capacité aufli grande que
celle du Mouillon, elle donne au-moins autant de charbons ; cela a été vérifié
par pluficurs expériences. En rapprochant cet deux faits l'un de l'autre ,
l'acheteur eft donc certainement léfé dans la premiere maniere : l'évidence
fitr ce point eft telle, que la faute eft rejetée fur les toucheurs.

132. LES traîneurs qui chargent la benne dans la mine, prétendent qu'ils
l'ont remplie à juge mefure ; mais que dans le trajet du puits , les bennes fe

je l'ai avancé d'après l'auteur des _M'émoi. Ee Beaqiolois , que le confulat de Lyon
cs d'hifioire naturelle du Lyonnais, Forez ait faità ce fujet aucun ete de jurifdiétion.
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dégarnifint en heurtant contre les parois du puits ( a). L'infidélité dans
la mefure eft donc reconnue & avouée par ceux même à qui elle peut être
reprochée au moins • comme négligence ; de l'aveu s'enfuit néceffairement
l'obligation d'une réforme, didée d'ailleurs par la bonne-foi. Rien ne ferait
fi fimple ; la manoeuvre des condurz'airs des chevaux eft - elle incorrigible
Deux moyens d'y fuppléer, , celui de remettre du charbon dans la benne au
moment de la livraifon, ou celui de faire la niellure hors du puits, comme
cela fe pratique à Saint-Chaumont ; par-là on remédierait bien facilement à
un abus aufli fingulier que celui de livrer une mefure faite hors des yeux de
l'acheteur.

133. ON ne peut encore fe refufer fur cela à une derniere réflexion qui
aidera le leteur à apprécier la raifon donnée par des ouvriers aux gages des
conceffionnaires & des extracteurs. En même teins que voilà des bennes pour
le public, qui n'arrivent jamais bien garnies, on en voit d'autres qui paffent
de beaucoup le poids de deux cents livres ; ce font celles qui font données
aux ouvriers en paiement ou en gratification : les traîneurs & toucheurs, plus
entendus pour leur propre intérêt , apportent tant de foin à remplir eux - mê-
mes leur benne, les toucheurs au bure, plus attentifs & plus adroits pour en-
lever cette benne , fecondent fi heureufement les traîneurs , que ces bennes for-
tent du puits bien conditionnées : on en voit fouvent en Pérat , qui dégorgent,
c'eft l'expreffion du pays, & qui vont au-delà de deux cents cinquante livres
pelant. A la bonne heure que ces bennes nommées bennes de faveur ne fer-
vent pas de regle pour la vente ; mais affurément elles peuvent en fervir pour
effimer la quantité que peut contenir la benne ; & le public eft en droit de
juger que la benne remplie convenablement à jufte mefure, devrait com-
munément pefer deux cents dix livres au moins. L'acheteur déjà maltraité par
une livraifon arbitraire, ou très-inférieure à ce qu'elle devrait être, ne ferait-
il pas, autant que l'ouvrier , en droit de prétendre par gratification à un excé-
dent auffi modique de poids ou de mefure, ainfi qu'il fe pratique aiîez gé-
néralement dans le commerce, fous le nom bien connu de bon poids? Il ré-
fuite de tout cela, que tandis qu'il n'y a pas de contravention dans le prix
fixé de la benne , ce prix fe trouve réellement augmenté , au moyen des défauts
dans le mefurage. Ils ne peuvent être plus multipliés qu'ils ne le font, puif-
que ces bennes fe font fans être échantillées, qu'elles n'ont pas.la contenance
déterminée, & que par un abus affez extraordinaire, elles fe rempliffent dans
la mine.

(a) Le paiement des ouvriers a quel- nées ; ce ne font plus les conceflionnaires ,
quefois varié ; actuellement les piqueurs & mais leurs fermiers, qui reglent les falaires
les traîneurs font payés à proportion du des employés.
nombre de bennes extraites , & non par jour-

T t ij
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Travail du raton ou de la mine de defous.

134. L'OUVRIER parvenu à cette maire du charbon, la perce jurqu'au - der-
fous de fon lit , alors il ouvre dans fon foin une galerie horizontale de la hauteur
de cinq pieds fur trois ou quatre de largeu1 qu'il pourfuit jufqu'à vingt ou vingt-
cinq pieds. Cette premiere galerie n'eit deffinée qu'à fervir de paffage pour le
tranfport du charbon de l'intérieur des travaux au chargeage , d'où on l'enleve
au-dehors.

13 y'. LA maffe placée dans cet intervalle doit toujours être confervée en-
tiere , pour fervir de foutien aux parois du puits, d'où on l'a nommée pile du
puits ou pile ronde.

136. CETTE opération achevée, on ouvre à l'extrêmité de la galerie de nou-
velles routes en tout feus , qui font nommées tays ou chambres d'exploitation.
Leur largeur n'eff point déterminée , leur étendue fe regle fur le plus ou moins
de folidité qu'on remarque dans la maire du charbon; leur élévation eft de toute
la hauteur de la mine , c'eft-à-dire , qu'elle fe termine au narf ou fchallet qui
fait portion du fomba.

137. QUOIQUE ces deux nerfs fervant à former le plancher de toutes les
voûtes des chambres , foieiit communément affez folides , il eit de la prudence.
de ne point trop les décharner, , c'eft-à-dire , de ne point trop approcher les par-
ties du charbon qui y tiennent : il ferait à craindre de les affaiblir par le déchar-
gement des maires qu'ils fupportent ; l'ufage eft de ne pas lailfer ce mur à nu,
& d'y laiffer environ un pied d'épaiffeur de charbon.

138. LA même radon pour laquelle on doit fe garder d'altérer le nerf for-
mant le plancher des voûtes , exige qu'on lai& aux piliers des chambres fou-
tenant ce plancher, une folidité fuffifante. Or, afin de donner de la folidité aux
tays ou chambres d'exploitation, leurs voûtes font ceintrées exaélement , en
obfervant toujours la même précaution de ne point trop s'approcher du nerf.

139. IL arrive fouvent que l'ouvrier,en formant ce ceintrage, rencontre dans
la maffe des endroits où le charbon ne peut fe foutenir en arc, & fe détache
du faîte par blocs confidérables. Ces chûtes nuifibles aux travaux & dangercu-
fes pour les travailleurs, font heureufement affez faciles à prévoir ; quand l'ou-
vrier s'en apperçoit, il dit que le charbon de cette mate ne tient pas, & 	 s'é-
graine. Le moyen de remédier à cet inconvénient, & de mettre la vie des ou-
vriers en fureté, codifie à foutenir le faîte par des piles en bois, quelquefois à
y confiruire des murailles. Ces travaux s'étendent dans toute la mine ; on
revient enfidte fur fes pas , ou bien on fait de nouvelles chambres qui s'em-
branchent dans la premiere , laiffant entre chaque des maires de charbon affez
confidérables pour foutenir le rocher ou la mine de &lus ; d'où ces malles fe
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nomment piles. La fig. ; ,pl. XXIII , donnera une idée complete de la pratique
de l'exploitation dans le Lyonnais (a).

Travail du Tomba , ou de la mine de deffits.

140. ON fend cette autre mine par une galerrie qui pointe infenfiblement
vers le nerfdu milieu , qu'on perce pour entrer dans le Tomba ,& y procéder de
même que dans la mine inférieure. Lorfque toutes deux ont été percées par un
nombre fuffifant de tays , & qu'il ne refle plus que les maffesde féparation , le
piqueur recoupe ces piles dans toute leur largeur & dans toute leur hauteur ; on
les détruit fucceffivement, en commençant toujours par attaquer celles'qui font
plus éloignées du puits ; autrement, c'eft-à-dire , fi on détruifoit les piles des
chambres du milieu de la mille , le rocher fupérieur ne fe trouvant plus étayé ,
écroulerait fur le marche-pied des galeries. Ces éboulemens , quelquefois de
grand volume, outre qu'ils ébranleraient tout, intercepteraient la communi-
cation des autres chambres.

Des eaux.

141. CETTE maire de charbon que l'on taille , fe trouve arrofée de connus
d'eaux, ou femée de vuides qui font autant de réfervoirs , de baffins , dont les
parois affaiblies à mefure que les travaux s'avancent, laiffent échapper dans les
galeries avec l'impétuofité d'un torrent, les eaux qui y étaient retenues. Du
/T'ornent qu'on en eft menacé , on donne l'alarme dans la mille , afin que les ou-
vriers gagnent promptement l'embouchure du puits , & fe faffent enlever au
jour.

142. IL y a quelques années qu'une de ces irruptions d'eau produifit dans
une de ces carrieres une efpece d'ouragan , dont les effets ont rendu depuis ce
tems la mine impraticable. Non-feulement les ouvriers furent renverfés , mais
il y eut une violente fecoulfe qui fe fit fentir au-dehors de la mine ; les piles fil-
rent vivement ébranlées , un quartier de charbon d'un volume prodigieux fut
chaffé du fond de la mine avec tant de violence, qu'il vint fe brifer contre les
artifices intérieurs , après avoir fait écrouler le puits ; l'ébranlement communi-
qué à la fuperficie qui était à cent quatre-vingt pieds , renverfa les artifices ex-
térieurs. Des ouvriers pénétrerent une année après dans cette mille par une

( a) Je ne fais dans quelle vue les ex-
traéleurs font dans l'ufage d'établir des taos
ou voies tortueufes , comme elles font repié-
fentées d'après M. Gaultier : des galeries
conduites dans une direétion réguliere , font
bien plus favorables pour ne pas biffer des

piles trop faibles, ou pour ne leur donner
que l'épaiffeur & la force dont on a befoin ,
& extraire par conféquent plus de charbon
dans chaque place.En comparant cette façon
avec celle des Liégeois, on jugera de celle
qui mérite la préférence.
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galerie de communication qui exiftait entre cette mine ec une autre voifine ; ils
rapporterent que le plus grand nombre des piles étaient renverfées , que la pliu
part des chambres étaient comblées de marinages, que d'autres étaient jonchées
de gros quartiers de nochers & de charbons , & ferrées d'une grande quantité
de fable , dépofé fans doute par un grand volume d'eau qui y avait coulé pen-
dant du teins.

143. CES eaux forment donc un inconvénient qu'il eft important de recon-
naître avant qu'on s'en apperçoive. M. Gaultier prétend que, lorfqu'il fe trouve
de l'eau à une diftance qui ne laide point une grande épaiffeur , la partie de la
made du charbon , derriere laquelle Peau efi amaffée , rend fous le coup du
pic ou du marteau un fon plus clair, & qu'on peut y fentir plus de fraî-
cheur que dans la partie du charbon qui eft contigue au rocher. Lorfque
l'eau fe fait jour en petite quantité , on s'en tient dans ces mines à la contenir
en pratiquant une bonne muraille conftruite à chaux vive, ce qu'ils appellent
couroyer. Et lorfque ce n'eft que par des ouvertures ou fentes que l'eau fe fait
jour dans la fouille du puits , l'ouvrier place dans ces fentes , des coins de fer
enveloppés de chanvre , & les bouche de cette maniere en grande partie.

Toute , force, défaut d'air.

144.LA mouffette ou le mauvais air, défignée dans ces mines par ces dif-
férens noms, y eft quelquefois affez abondante pour les rendre inacceffibles
aux travailleurs. La touffe fe préfente dans différentes parties des ouvrages ;
quelquefois elle remplit toute l'étendue des galeries, des chambres, même le
puits , & efi fenfible jufqu'à fon embouchure,; dans quelques endroits ce mau-
vais brouillard fe fait appercevoir feulement dans quelques galeries , fous l'ap-
parence d'une couche placée à trois pieds de hauteur ; dans d'autres il n'oc-
cupe que les voûtes, ou bien fe tient fixé dans l'étendue de quelques toifes
vers le milieu du puits.

145.. LES ouvriers prétendent avoir obfervé que la force occupe plus com-
munément les endroits où l'eau a féjourné long- tems , & les carrieres qui
ne reçoivent point d'air de celles qui les avoifinent. Selon eux, elle elt plus
fenfible , & d'une aétivité plus conlidérable dans les grandes chaleurs , ainfi
que dans le teins que la vigne fleurit. Enfin ils difent , d'après leur expé-
rience, que la force conferve fa violence jufqu'aux premieres gelées blanches;
-c'eft-à-dire , jufqu'au mois d'oétobre, & que lorfque le vent du nord fouille,
elle perd de fon effet, que le vent du midi lui .rend. M. Gaultier, tombé au
fond d'une mine où il avait voulu tâter la touffe, échappa heureufement à ces
dangers ; ayant été retiré , il en fut quitte pour touffer , cracher & jeter des
eaux par les yeux l'efpace de dix minutes , & fut rétabli après avoir avalé un
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demi-feptier d'eau-de-vie, qui eft la dofe modeffe décidée par les ouvriers.
146. ON emploie diiférens moyens dans les mines du Gravenant, pour

difliper la touffe, felon la maniere dont elle fe préfente.
147. Si elle occupe tous les travaux, on lui donne jour par une mine voi-

fine , en établitfant une percée de communication de l'une à l'autre : toute ef-
pece de jour pratiqué pour la circulation de l'air, fe nomme une percée. Lorf-
que la touffe me fe trouve qu'en couche fur le fol ou fur les voûtes des ga-
leries, on y fait couler de l'eau. Quoique ce moyen foit incommode pour
les ouvriers, l'exploitation n'eft pas interrompue. Enfin, quand la force s'é-
tablit au milieu du puits, on defcend au-deifous de l'endroit une grille de
fer qui contient un feu de charbon.

Arpentage appelle' menfuration fouterreine, ou boulage.

148. TOUT propriétaire d'un quartier dans le territoire du Gravenant,
fait fouiller le charbon qui fe trouve fous la filperficie de fon héritage ; fou-
vent fes travaux paffent les bornes de cette propriété de furface qui regle fa
propriété fouterreine ; dès ce moment il anticipe fur le charbon du proprié-
taire limitrophe. Ces anticipations très-fréquentes donnent lieu à des procès
continuels, pour lefquels on eft obligé de niefurer la longueur & la valeur
de l'anticipation ; c'eft ce qu'on appelle boulage. L'ouvrier qui fait cette me-
fure, fe nomme bouleur.

149. UN propriétaire de bonne foi avertit lui-même fon voifin d'être pré-
fent à cette opération avec un expert, pour fixer à l'amiable une indemnité;
mais il n'eft pas impoffible que •le tout fe pale à l'infu du propriétaire. Celui
de mauvaife foi met les ouvriers dans fes intérêts, afin de les engager au fe-
cret ; & lorfqu'il fe voit au moment d'ètre découvert, il fait couper les piliers
des galeries ouvertes dans la mine qui ne lui appartient point, fait écrouler.
les voûtes , & rend par - là le boulage impraticable, fi fon voifin inftruit
du vol fe difpofait à ufer de cette voie. Au cas de plainte, il ne relie de ref-
fource que dans les dépofitions & témoignages des ouvriers qui s'y étaient
prêtés. Quoique cette voie -foit très - infutfifante pour guider & éclairer les
juges fur la fixation de l'indemnité, comme cependant elle efi d'ufage dans le
Lyonnais, nous en placerons ici la defcription.

I f O. A l'orifice du puits tri place une regle . de niveau; à cette regle on
attache deux ficelles, à chacune defquelles pendent par le bout un plomb que
l'on defcend jufqu'au fond du puits. La regle efi fixée de maniere que la di-
rection d'un des plombs tombe exaétement vers le milieu de la galerie qui
fert d'entrée aux travaux intérieurs. Lorfque ces deux plombs font immobi-
les, on enfonce fur un péint de leur dire, étion parallele ,A.in piquet auquel on.



33 6 	DU CHARBON DE TERRE

attache une autre ficelle felon cette diredion, que l'ouvrier chargé du bort-
lage , conduit le long des travaux.

I. QUAND la diredion devient tortueufe , il place dans le point de la
finuofité une petite table de bois nommée par les ouvriers fautereau ; au
milieu on fiche un clou, autour de ce clou on entortille cette corde après .
avoir marqué ce point par un noeud que l'on fait à la ficelle. L'ouvrier trace
enfuite fur cette table avec de la craie, l'angle que forme la portion de la.
ficelle ; à chaque angle des travaux, la même opération fe répete ; il parcourt
ainfi tous les ouvrages jufqu'à leur extrèmité, & en marque la longueur par
un dernier noeud. Parvenu à l'extrêmité des galeries , il revient fur les pas en
entortillant fa ficelle autour de ces fautereaux fueceffivement & dans le même
ordre que ces petites tables étaient difpofées. On les porte furT la fuperficie
de la mine. Là, on place un piquet précifément fur les points de la diredion
de chaque corde, à laquelle cil( fufpendu le plomb qui répond au milieu
de la galerie fouterreine ; la ficelle fixée à ce piquet, on la déploie jufqu'à
la diltance du premier noeud, où l'on difpofe la premiere table fur laquelle eft
placé le clou pour marquer l'angle de la galerie : on fait fuivre à la ficelle
la trace de la ligne qui a déjà été décrite dans l'intérieur de la mine, de
maniere qu'on fait fur la furface une répétition de ce qui a été pratiqué dans
l'intérieur.

S 2. SI d'après cette opération faite au - dehors , on reconnaît une anti-
cipation de deux ou plufieurs toifes de longueur fur une mine voifine , le.
bouteur prévenu de cette longueur d'anticipation , defcend dans la mine,
mefure la hauteur & largeur de l'efpace anticipé , qu'il réduit en toifes cubes.
Il eft reçu dans ce canton , qüe la toife cube de charbon produit com-
munément cent dix mefures de charbon , dont le tiers en gros quartiers , &
les deux autres tiers en petits morceaux. Cell fur la quantité de ce produit,
regardé comme une regle fiire , que s'arbitre l'indemnité.

f' 3. LA pratique que nous venons de décrire , di celle qui a lieu géné-
ralement dans ces mines , tant que les machines hydrauliques ordinaires
fuffifent contre les inondations ?Irez grandes pour s'oppofer à la continua-
tion des ouvrages. Dans le cas où les eaux forcent d'abandonner les tra-
vaux , un puits percé ailleurs , qui coûte environ cinq mille livres , & qui
ordinairement eft achevé dans l'efpace de quatre à cinq ans, procure la jouit_
fance d'un nouveau charbon, & dédommage de ce qu'on a été obligé de
quitter.

rH.. ON ne peut s'empêcher de faire remarquer en , combien
ces fouilles vagues, ambulantes & fuperfiçielles, font préjudiciables aux
véritables exploitations qu'on voudrait entreprendre par la fuite des teins.
Le bien de chaque province où il y a du charbon de terre , exige certair

liement
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nement que les avantages attachés à I'extractiou & au commerce de ce for-
file , foient habilement ménagés ; il ferait bien à defirer qu'on pût imaginer
un expédient pour mettre les propriétaires des terreins dans le cas de fe.
comporter autrement, & pour concilier l'intérêt infiniment refpedable da
public & du commerce avec le droit toujours inviolable des propriétaires.
La chofe paraît affez difficile en ce genre, où la conduite. qu'il faudrait que
finirent ces particuliers, demanderait des dépenfes beaucoup au - deifus de
leurs forces.

LE moyen le plus ordinairement adopté pour fuppléer à ce manque
de facultés des propriétaires, en tranfportaut leurs droits à des compagnies
qui s'annoncent en état d'airurer & d'augmenter l'extraétion des charbons
de terre, d'en procurer l'abondance, paraît très -infuffifant, pour ne rien.
dire de plus. C'elt une vérité de fait, que rarement les emmenons ont ré-.

pondu aux vues d'utilité que le gouvernement fe propofe lorfqu'il accorde
ces fortes de graces , & même à celles annoncées par les demandeurs de ces
conceffions. Les exemples nombreux qu'on pourrait citer de femblables pri-
vileges révoqués en différens tems ; non - feulement juttifient honorable-.
ment l'équité & la bienfaifance du minittere , mais encore font autant de
garans de l'inefficacité des conceffions.

156. LE territoire de Gravenant & du Mouillon eft dans ce moment
une preuve de l'infidélité de ce moyen. Ces carrieres font , en vertu d'un
arrêt du confeil du io avril 1759 , exploitées par une compagnie : le pri-
vilege porte pour principale claufe , que les aifociés établiront à leurs rif-
ques , périls & fortunes, tous les canaux & toutes les tranchées nécetfaires
au defléchement des mines que l'on difait noyées. Ces conceifionnaires de-
venus à cette condition poireifeurs des carrieres qu'ils ont offert d'afainier,
ont , à la vérité , confiruit au grand Floin un canal de décharge ; mais foit
qu'ils n'aient cherché qu'à remplir en apparence cet engagement très-dif-
pendieux , foit manque d'intelligence de leur part, il s'en faut de beaucoup
que cet ouvrage puilfe avoir du fuccès. En rapprochant cette compagnie
des termes du privilege , elle devrait , en bonnes refiles , être dès - lors dé-
chue d'un privilege qui ne lui a été accordé que pour récompenfe & pour
dédommagement du defféchement de quelques mines noyées , abandonnées
en conféquence, & les feules d'ailleurs que cette compagnie avait demandé
à exploiter. Le leaeur le moins inffruit pourra prononcer fur ce point,
lorfqu'il (aura que ce conduit de décharge entamé dans la montagne , fe
trouve de plus de cinquante - fept pieds au -dans du niveau de la malle
que ces conceffionnaires prétendent deirécher : il et au moins permis, après
une faute auffi groffiere , de n'avoir pas grande confiance dans la maniere
dont cette ,compagnie conduit les travaux de mines qui ne font pas au grand

Tonie Xn. 	 V y
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jour. Un procès verbal de defcente faite dans une de ces mines ( a ), ne
donne pas une idée plus favorable des opérations Jouterreines. Ce rapport
de vifite n'a pour objet que de conflater une anticipation fur le fonds d'un
voifin ; mais dans ce qui a été reconnu par les experts , je crois devoir ob-
ferver que des galeries ayant pour la plupart huit pieds de largeur & vingt-
neuf de hauteur, dans une maire de .charbon qui, fi je ne me trompe, n'a
point vingt -neuf pieds d'épaiffeur , ne peuvent guere avoir cette élévation
qu'aux dépéris du toit & du fol décharné fans ménagement , amaigri,
affaibli en cenféquence , de maniere à ne pouvoir ètre étayé qu'à grande
peine, & à être fujet à des affaiffemens , des écroulemens qui entraînent
la perte de toute la mine. Cet arrêt de conceffion ayant néceffairement
nullé les ufages établis pour l'entreprife des mines, je m'en tiendrai à rap-
porter ici fornmairement ce qui s'obfervait à cet égard antérieurement à la
date de la conceffion , & ce qui s'obferve maintenant à ce même fujet.

(liages pour l'entrepri je de la fouille des carrieres de charbon , avant & depuis
la conceffion.

15'7. LORSQUE les propriétaires du terrein jouiffaient de leur droit fur ce
qui y eft renfermé , ils exploitaient eux-mêmes leurs mines par économie, ou
ils en traitaient avec un extracteur. L'ufage était que ce tenancier du fonds reti-
rât pour l'ordinaire le quart franc de tout ce qui eft extrait de la mine , & de
plus , cinq bennes de gros charbon par femaine. La moindre rétribution qu'il
fe réfervât en traitant de fa mine , était le cinquieme franc du produit. D'autres,
en exécution de traités volontaires , recevaient plus du fixieme ; & toujours il
était loifible au bailleur de placer des marqueurs pour tenir note de la recette &
de la difiribution du charbon qui fe vendait journellement. Il y avait de ces
traités qui fubfiftaient prefque de tems immémorial , & qui fe renouvellaient
d'âge en âge dans les familles ; alors fept puits en exploitation fourniffaient
par jour deux mille quatre cents bennes de charbon.

15. 8. AUJOURD'HUI les conceffionnaires ne font exploiter par eux-mêmes
que trois -ou quatre puits, en payant les journées des ouvriers un prix plus bas
que celui auquel elles étaient , & qui a été indiqué ci-deffus. Six à fept autres
puits ( ce qui dl un abus contre lequel on ne peut trop fe récrier ) font affer-
més par les conceffionnaires au dernier enchériffeur, , & fourniffent à peine
avec les précédens douze à quatorze cents bennes. Les conditions de ces trai-
tés font , 1°. qu'on fournira aux conceffionnaires le quart ou le cinquieme de
la mine extraite, franc de toutes charges & dépenfes ; 2°. qu'on remettra éga-

( a ) Par un puits nommé le grand puits Maton , le z7 octobre vi6o.
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lernent au propriétaire le droit qui lui eft réfervé par les lettres - patentes, du
fixieme du produit; 39. enfin, que les conceffionnaires ne feront tenus à aucuns
frais & à aucunes réparations.

Différences er qualités du charbon des carrieres de Rive - de - Gier.

0. LA maniere ordinaire de diftingner le charbon , eft tirée de celle dont
il fe préfente quand il dl enlevé hors de la mine , comme les Liégeois diftin-
guent le charbon d'avec la houille ; le charbon en menu pouffier & que l'on
diftingue par la dénomination particuliere de charbon grêle , ne forme pas dans
le commerce une troifieme forte de charbon.

6o. COMME le peyrat a l'avantage de donner un feu ardent & clair, de
tenir long-teins , de ne point donner de fumée incommode , & de ne pas fe ré,
duire tout en cendres, on l'emploie au chauffage. Le grand hôtel-Dieu de Lyon
s'en fera dans les (alles des convalefcens ; l'hôpital de la Charité de cette ville
en fait ufage pour les poéles , pour les lelfives & pour les cuffines. Les parties
qui reit ent dans la grille & qui n'ayant pas été entiérement conformées, ont
perdu la couleur & la pefanteur, , font légeres & fcorifiées ; on les appelle des
recuits ou des grefillons , de même que dans les verreries on nomme ainfi les
fragmens de verre deitinés à être remis en fution ces recuits fervent à rallu-
mer le feu en les plaçant fur les couches de charbon nouveau qui les embra-
fent promptement.

161. CELUI qui fe fépare dans la mine en morceaux de la groffeur du poing,
fe nomme charbon grêle ; il fert aux forges , aux fourneaux ; on l'emploie auffi
dans les poêles en l'humedant avec les cendres & le réduifant en une ,efpece de
pâte : je n'oublierai point de m'arrêter à cette maniere économique de fe fervir
du charbon de terre.

6z. LE pouffier qui s'y trouve mêlé inévitablement, & qui ne fe débite
guere féparément dans les mêmes mines, ett appellé menu charbon ; il ea le ré-
fultat du charbon peyrat & du charbon grêle, & à moins qu'il n'appartienne à la
bonne mine, ce n'eft fouvent qu'un pouffier terreux d'un gris ardoifé , fe dé-
comp ofant à l'air, & peu inflammable. Les marchands & les forgerons qui n'a-
chetent que du charbon grêle, féparent de leur provifion ce menu avec un grap-
pin , & s'en fervent en le mêlant avec le menu charbon de la bonne mine.

163. LE charbon de terre du Gravenant , examiné à l'oeil nu , eh pyriteux ;
il cil noir , pâle, luifant , léger au toucher, & fonne clair quand on le frappe.
Il paraît formé de couches compactes, ou feuilleté ; le corps de chaque couche
eft féparé par de petites veines dont la diredion dl tantôt oblique, tantôt
horizontale, tantôt perpendiculaire ; c'eft ce qu'on appelle gorres , matiere
étrangere au charbon qui s'y attache intimement , & dont le feu acheve de
faire voir la nature ; ce font des fubitances fchifteufes qui ont été accidentelle-

V v ij
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ment déplacées, & qui , au fortir du feu , refremblent à des tuileaux ou des ter-
rons. A en juger par les différeras envois qui me font parvenus de ce charbon,
tout annonce des mines , ou qui font mal exploitées, dans lefquelles on a trop
entamé des portions du toit & du plancher, ou dont les matériaux ont éprouvé ,
foit par les eaux , foit par le feu., foit par quelqu'affaiffement affez confidérable ,
un dérangement marqué ; de maniere que ces mines ne font plus exadte,
ment dans le même état & dans la même difpofition où elles avaient été d'a-
bord , ce qui les fait encore diftinguer des mines que j'appelle mines par
veines.

164. EN examinant avec foin le charbon dans une grande quantité , j'y
ai diftingué trois 'efpeceS , & pour la texture' & pour les trois différens feux
qu'ils donnent. Le premier, quoique folide , eft affez facile à rompre, affez
léger , & n'eft point auffi pefant qu'il fernblerait l'annoncer au coup-d'oeil ;
il eft compofé de lames arrangées par bandes brillantes , comme font les
efpeces de bonne qualité. En brûlant il n'eft point prompt à s'allumer , donne
une fumée jaune qui n'eft point défagréable & qui n'eft point trop épaiffe ;
il brûle clair en fe collant au feu & au charbon , en lançant des flammes &
formant des champignons grumeux & . caverneux , & dure long - tems. La
feconde efpece formée de molécules écailleufes arrangées confufément , fe
gerfe en brûlant, - & devient tout fuligineux à fa furface ; il eft néanmoins
affez gras. La troifie►ne efpece enfin, qui eft de la moindre qualité, que j'ap-
pelle micacé ou granulé, eft un mêlange confus de menu charbon pyriteux ,
qui lui donne une couleur azurée très - variée ; ces grains ou miettes de py-
rites confervent toujours leur brillant dans le feu ; celui - ci s'allume promp-
tement en donnant une fumée noire , augmente d'abord un peu de volume ,
fe réduit enfuite plus également que. les autres en braifes qui , après s'être
gerfées , tombent en pieces , & finiffent par fe confumer infenfibletnent en
cendres. Les cendres du charbon de terre font employées à l'engrais des terres.

165.. J'AI été aufli à portée d'examiner en particulier celui que donne la
mine du puits fitué à l'endroit appellé la petite Varicelle , à un demi - quart de
lieue de S. Chaumont. Ce charbon eft bon & léger, fe tallant en hure de pier-
res : pour peu qu'il foit échauffé au feu , il s'allume promptement , donne une
fumée affez belle, & une odeur qu'on nomme odeur de foufre ; il laiffe de tems
en tems échapper de fon bitume en fe collant , & pétille fur le feu comme de
l'eau , ce qui peut provenir , ou de l'air qu'il contient, ou de parties talqueufes
infenfibles : ce ferait un bon charbon pour les poêles. La mine qui le four-
nit eft fujette à prendre feu.

Commerce du charbon de terre du Lyonnais.

166. LE territoire du Gravenant & du Mouillon cil d'un produit fi
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immense, que de deux cents puits en état d'être exploités, & trois cents au-
ites commencés, fept ou huit fourniffaient affez , non-feuletneu t pour le chauf-
fage journalier de toute la province , pour le fervice de plufieurs manufac-
tures , & pour la fonderie des fers que la proximité des mines a fixée fur le
Gier, mais encore pour les verreries, les fours à chaux & toutes les manu-
„Laures de la ville de Lyon , ainfi que pour le chauffage d'une grande partie
de les habitans. Suivant les informations prifes par M. de la Michodiere lorf-
qu'il était intendant de Lyon , cette ville confommait en 1667 fix cents
mille bennes, c'eft-à-dire , au-delà de neuf cents mille quintaux. Depuits ce
tems , cette confommation eft confidérablement augmentée ; ajoutez à cela ce
qui s'en exporte dans la Provence, le Languedoc, le Dauphiné & la Bourgogne.
Elles procurent en même tems de l'occupation à fix mille ouvriers employés
à la clouterie & à la fabrication d'ouvrages de quincaillerie. Tout le charbon
de Rive-de-Gier, fitué à trois lieues du Rhône, eit tranfporté à dos de mulet
jufqu'à Givors & à Condrieu , ou bien on l'embarque pour le conduire aux
fours à chaux.

167. EN 1766 , il a été prouvé par un procès-verbal , que depuis plus de
vingt ans il y avait toujours dans ces deux ports fept à huit cents mille
bennes ; ce qui futfit , & au-delà, pour la confommation d'une année , non-
feulement du Lyonnais , mais mème des provinces qui s'y fourniffent. Givors
retire de grands profits des emplacemens & magalins qu'on y loue pour entre-.
pofer le charbon de Rive-de-Gier.

168.EN traitant de l'exploitation de ces mines, j'ai fait connaître cette
benne comme caiife ou coffre d'extraction ; on peut compter fur l'exaélitude
de fes dirnenfions qui m'ont été données par M. de la Tourette: elles font
les mêmes comme ezefure de vente, & à cet égard elles font importantes à
connaître exactement, afin de juger de fa contenance. Cette mefure s'évalue
au poids , de maniere qu'il doit louvent y avoir un déchet pour l'acheteur (a) ;
à plus forte raifon , fi la benne ne fe trouve point avoir les dimenfions de
celle qui fert d'étalon , ou fi ces dirnenfions fe trouvent différentes dans plu-
fieurs de ces mefures. M. Aleon du Lac qui parle de cette benne , ne donne
point fes dimenfions , mais feulement fora poids ; elle eft, felon lui , de deux
cents marcs fept onces , c'eft - à - dire , de cent livres , le poids de marc de
Lyon étant de demi-livre.

169. UNE circonflance particuliere m'offrait une grande facilité d'avoir
fur la benne comme mefure de contenance , des éclairciffemens précis. Ce
que j'ai remarqué à ce fujet , me paraît intéreffer la bonne police & mériter

( a) A la fin de cette feâion, où je ferai fervations fur cette maniere de vendre le
mention du commerce du charbon de terre charbon de terre.
en France, je communiquerai quelques ob-
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d'être vérifié. Tous les auteurs & les procureurs généraux des parlemens de
France ont unanimement établi que les mefures font de droit public , & qu'au-
cun particulier n'y peut déroger fans s'expofer à vendre à fauffe mefure. Plu-
fleurs perfonnes de Lyon, à portée de fentir l'importance de l'introduCtion
du charbon de terre préparé à la façon Liégeoife, defiraient le faire Connaî-
tre dans ce canton ; elles penlaient que cette reffource ferait avantageqfè à
une quantité confidérable de bons artifans , à un tiers du peuple au moins ,& des
campagnes des environs des mines de charbon : ces perfonnes avaient conçu
féparément le deffein d'un établiffement de magafins de ce nouveau chauffage.
Il s'agiflàit., & il était néceffaire pour que je pu& diriger leur opération fur
le procédé de la fabrication du charbon du pays , de m'indiquer fur-tout la
contenance de la benne ; aucune de ces inftruCtions ne s'accordait fur la di-
menfion de cette mefure; fon poids variait auffi d'une maniere trop remar-
quable ; enfin on me parlait du poids de la benne du tems que l'exploita-
tion fe faifait par les propriétaires , & du poids de cette mefure depuis 1759
époque de la conceffion.

17o. M. P  en 1772 , m'écrivait que la benne eft de vingt-trois pouces
de longueur, de dix-neuf de largeur fur quatorze de hauteur ; il avait fait
prendre cette mefure fur les lieux par fon frere : on 'voit qu'elle diffère de
celle dont j'ai donné la dimenfion telle qu'elle a été envoyée par un citoyen
de Saint-Chaumont à M. de la Tourette : celle-ci ne peut davantage être d'au-
cune utilité pour déterminer géométriquement la capacité de cette mefure.
Ses dimenfions ont été prifes fur une benne dont on fe fervait depuis long-
tems , & l'expérience fait connaître qu'elles s'alterent promptement à l'em-
ploi; de plus , le diametre de fon ouverture- a feul été obfervé , fans faire
attention à celui du fond, confidérablement plus petit.

171. JE ne puis trop avertir le ledeur, , que ce n'eft pas le feul point
fur lequel j'ai été fans ceffe arrêté : des allégations peu fidelles, ou exagé-
rées , tant de la part des propriétaires que des conceffionnaires , qui fe
contredifaient en tout les uns les autres, ont peut- être , fur plufieurs arti-
cles , donné lieu à des méprifes , même à des erreurs. Il ne m'a guere été
pofüble , comme on le voit, de m'en garantir. Fortement perfuadé néan-
moins , que pour les perfonnes qui habitent les provinces où il y a de ces
mines , & qui ont intérêt à la chofe , il n'y a pas d'inexatitude indifférente,
ni de méprife minucieufe , je n'interromps point mes informations ; & foit
foit dans la table raifonnée des matieres , foit à la fin de cet ouvrage , je
profiterai des nouveaux renfeignemens que je pourrai obtenir, & qui pour-
ront affurer à mon ouvrage le mérite effentiel de l'exactitude la plus fcru-
puleufe : je m'en tiens donc, quant à préfent , à indiquer les différens prix
des charbons.
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172. DEPUIS •la conceffion , celui du Peyrat eft fixé à huit fols trois de..
niers ; le menu , toujours mêlé de gr:de , à cinq fois , prix qui n'a point
varié. En conféquence , au Mouillon la benne , ordinairement du poids d'en..
viron deux cents livres , coûte feulement cinq ou huit féls trois deniers.

I 7;. A Lyon, la benne en grêle ou peyrat , qui eft le plus d'ufage , peCant
ordinairement de 13i à 140 livres , poids de Lyon ( a) , coûte en été ou
à la fin de cette faifon , tems où l'on va faire fa provifion , vingt-6x à vingt-
fept fols. Le menu pour les forgerons coûte quelques fois de moins,
à-dire , de vingt-deux à vingt-trois fols. En hiver, les froids rudes & longs ,
la difette de charbon , à raifon du défaut d'extraCtion ou de voitures , l'ont
fait quelquefois monter à trois livres & plus la benne; mais ce prix exceffif,
qui ne fait pas regle, ne doit pas être matiere de reproche contre les con-
ceflionnaires. Il paraît uniquement , qu'ils ne font pas exempts de tout
blâme_ fur la mefure : dans tout ce qui m'eft revenu concernant cet objet
de conféquence , je n'ai pu m'empêcher de m'appercevoir des différences
marquées pour la quantité de charbon évalué au poids, dans les bennes dont
on fe fert , & de reconnaître que les propriétaires & extraeurs ne vifent
qu'à multiplier les bennes , & à faire paffer le mauvais charbon , que le con-
fommateur eft toujours obligé de payer quand il en a befoin.

Confommation de charbon dans le Lyonnais.

174. A. LA contenance & le poids de la hernie n'ayant pu être déterminé
par les premiers renfeignemens que j'ai eus , l'article relatif à la confomma-
•ion de charbon de terre dans le Lyonnais n'a pu en conféquence être dé..
terminé que très-incomplétement. Ces informations ne m'avant été fournies
que par des propriétaires ou par des conceffionnaires , les uns & les autres
ayant des intérèts particuliers pour cacher, déguifer , ou exagérer des faits ,
(b) on a été fuffifamment prévenu que ce que j'ai cru pouvoir adopter far

(a) Le poids en ufage à Lyon & dans la
province du Lyonnais, pour tous les objets

-de confommation, foin, paiHe, charbon,
-&c. eft nommé poids de ville ou de table,
_afin de le diftinguer du poids de marc pour
les bureaux du roi , & du poids de foie. Ce
poids de ville differe des autres, en ce que
la livre de ce poids eft de s; onces ou de

3 onces 59 deniers de poids de marc ; c'eft-
à-dire , qu'elle eft de deux onces cinq de-
niers moindre que la livre de marc : d'où fuit
le rapport que s oo livres poids de marc

font 56 livres poids de Lyon , rapport qui
fert de regle aux marchands de Lyon.

(b) Ce que j'ai rapporté d'après les pro.
priétaires, fur la qualité ingrate du fol du
Mouillon & du Gravenant , n'eft point du
tout conforme à la vérité; il n'eft pas de
meilleur terrein dans tous ces environs : &
d'ailleurs ,ii n'aurait pas befoin pour nourrir
Ses habitans, d'être d'un grand produit ; il
n'y a pas en tout fix maifons ou quarante
habitans dans tout le Manillon & le Grave-
nant, dont les fonds appartiennent à des
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ce point, méritait, de la part d'un ledeur judicieux, la nième défiance dont
je n'ai pu me défendre même en en faifant ufage. Les conceffionnaires
rent que l'exploitation actuelle monte à treize mille bennes par femaine , &
que de ce nombre , douze mille vont à Givors & à Condrieu. La perfonne à
laquelle je fuis redevable de ces nouveaux détails, a examiné cet article avec
une attention & une impartialité qui méritent toute confiance.

I75. DE tout le charbon du Monition, qui fe tranfporte à dos de mulet à
Condrieu, & principalement à Givors, fur le Rhône qui en eft éloigné de
trois lieues ce port de Givors reçoit actuellement à peu près 9000 bennes
par femaine. Condrieu en tire à peu près i000 par femaine ; aine ces deux
endroits en tirent à eux deux i0000 bennes par femaine, ce qui dans un an
ferait à peu près - ç30000 bennes. Cette quantité ett bien inférieure à celle de 7
à 800000, portée par le procès-verbal mentionné ci-delfus. Ajoutez à cela,
que la confommation de charbon eft confidérablement augmentée à• Lyon
& dans les provinces des environs ; en accordant au fhrplus aux conceffion-
mires la quantité qu'ils alleguent, il faut retrancher de la fupputation par
femaines & par années , les teins de moiffon , de vendange & de groffes eaux ,
où l'exportation eli beaucoup moindre ; de maniere qu'on ne peut porter l'ex-
tradion aluelle réduite à un feul quartier, à plus de 600000 bennes par an.

176. LA confommation de charbon en gros-dans le voifinage des mines,
porte non-feulement fur les ouvrages en fer, mais encore fur différentes ap-
plications qu'on fait de ce foffile aux mines de cuivre de Saint - Bel , & fur
les verreries établies auprès de Lyon. On peut évaluer à zoo bennes environ,
ce qui fe confomme en charbon de Rive-de-Gier , propre à la forge , dans les
atteliers des maréchaux , foit à Saint-Bel , foit à Cheify , pour les outils , fers
de machines, &c. Quoique les deux carrieres ouvertes à Sainte-Foi lient
travaillées affez irréguliérement, elles fourniffent à plufieurs endroits de la
province, aux fours à chaux, pour les maréchaux de l'Abresle , de Bullis.
Pour différens ufages relatifs aux travaux de la mine de Saint - Bel , on en,
emploie environ mille charges (a) de ces deux carrieres. On s'en fert auffi
dans les différens atteliers , pour le chauffage des ouvriers, & à la montagne
de Pilon, lieu de la mine, au grillage des pyrites dont on fait la coupe-
rofe , &c. Depuis quelques: années , la confommation annuelle des char-
bons , torréfiés ou réduits en coaks ,a été portée dans les fonderies de Saint-
Bel , à environ 4000 bennes , pefant, au dire de M. Jars, entre deux cents &
deux cents vingt livres (b). Il fe fait encore une grande confommation de

particuliers de Rive-de-Gier, Saint - Genis ,
& autres. Il en dl de même de la dépenfe
de la fouille d'un puits ordinaire; elle ne
coûte pas ç000 livres.

(a) La charge portée à dos de mulet,
de 3 oo livres environ.

(b)Il y a ici quelques obfervations à faire
fur ce poids; il paraît d'autant plus fort,

charbon
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eharbon dans les deux verreries établies au-leffous de Lyon, fur la rive
droite du Rhône, l'une à Pierre-Bénite, l'autre à Givors, à l'embouchure
du Gier dans ce fleuve.

177. SEPT fonderies établies entre Saint-Chaumont & Rive-de-Gier, con-
fomment goo bennes de menu charbon (a) ; mais trois de ces atteliers fe
pourvoient aux carrieres exploitées à Saint - Chaumont , à côté du château.
Il eft à remarquer qu'ils font bien plus à portée du Mouillon. Sans doute
la mefure fidelle ou plus avantageufe de Saint-Chaumont, off un appât pour
ces confommateurs. Il n'en faut pas davantage pour écarter ici le foupçon de
caprice de leur part ou de prévention contre le charbon qu'ils n'emploient
pas ; mais il paraît que le bénéfice de la mefure qui fe fait au jour , article
effentiel à fe rappel ler , n'eff pas encore la feule railin de cette préférence don-
née aux mines de Saint - Chaumont ; les entrepreneurs de cet endroit ont,
comme à la Varizelle & à Saint-Etienne , la réputation d'être honnêtes , em-
preffés à fatisfaire les acheteurs & le public. Au Mouillon , on fe plaint gé-
néralement de la peine que l'on a d'obtenir du charbon. L'extraétion n'y
étant pas allez abondante , parce que les conceffionnaires ou leurs fermiers
s'en tiennent à l'exploitation des carrieres qu'ils ont trouvé ouvertes , les
maréchaux, les forgerons & cloutiers n'en ont que très - difficilement ; ils
perdent des jours entiers à la carriere en y attendant leur charbon ; les par-
ticuliers même de Rive-de-Gier , qui ne tiennent pas à la conceflion, ne peu-
vent Couvent en - avoir pour leur chauffage ; ils font réduits à payer, chez le
particulier qui l'emmagafine à Rive-de-Gier, vingt fols la benne du même
charbon qu'ils auraient acheté cinq ou huit fois trois deniers à la carriere ,
c'eft-à-dire , à deux portées de fufil. Les muletiers de Rive-de-Gier, Saint-
Genis & des environs , contribuent beaucoup au défordre ; dans tous les tems
il y en a un grand nombre aux carrieres, ils veulent avoir leurs chargemens
les premiers ; ils fatiguent & rebutent les perfonnes du pays qui viennent de-
mander leur provifion , & qui fouvent s'en retournent à vuide. Dans les
teins où les eaux, la force, ou d'autres califes diminuent encore l'extraLion
déjà infuffifante, ces muletiers occafionnent des querelles fans nombre, des
tumultes , qui vont fouvent jufqu'à des fcenes fanglantes. L'autorité publi-
que a bien cherché à prévenir une fource d'abus : le prix du charbon a été
.fixé; la contenance de la benne l'a été de même par un étalon dépofé au greffe
de la fénéchauffée. Qui pourrait douter que ces fages précautions n'affurent
folidement & invariablement, d'une part, le bon ordre, la tranquillité ; de
l'autre , la jouifrance facile & commune d'une produdion fur laquelle les voeux

que ces charbons torréfiés font moins lourds
que le charbon à pareil volume.

(a) Le menu charbon eft feul employé.
Tome XVI.

dans les, forges; le charbon grêle fe brûle
tout uniment dans les poêles et dans les
grilles.

Xx
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de l'état & des provinces fe réuniffent pour en deGrer l'abondance ? Ce négoce
néanmoins n'eft pas , fur aucun de ces points , plus avancé à Rive- de - Gier ,
que dans la plupart des endroits où l'extradion & le commerce font exclufi-
vement aliénés en faveur de quelques particuliers fous la condition expreffe
de faire mieux que les propriétaires ; & ce canton éprouve que la prudence
du gouvernement n'a encore oppofé que de faibles barrieres à des polfeffeurs
qui , par - tout où ils font in[ -billés , fe montrent extrêmement difficiles à conte-
nir dans les limites qui leur font fixées par leurs privileges.

178. SANS vouloir en aucune maniere approuver ni jufrifier ce qui peut
être coupable dans la conduite de propriétaires mécontens contre des étran-
gers que des vues fupérieures portent le minifiere à favorifer, , il di démon-
tré par une expérience répetée en plus d'un endroit que ces compagnies ,
non contentes de n'avoir plus de concurrens à appréhender , ont encore ,
foit par le ton & la conduite abfolue avec lefquels elles exercent leur pri-
vilegc , foit par la licence qu'elles s'arrogent d'interpréter leur titre de con-
ceflion , ont encore , dis-je, l'adreffe de fe rendre formidables dans tout leur
voifinage , pour franchir les bornes dans lefquelles elles font reftreintes ; ce
qui étouffe dans des cantons où le droit ne s'étend pas jufqu'à l'envie de faire
des recherches , l'idée de mettre en valeur ce que la nature y a placé. Il eft
facile, d'après ce tableau en raccourci des effets que produifent le plus or-
dinairement les conceilions , de juger fi ce font là les intentions du miniftere.
C'.21t aine que dans différens territoires de la parohre de Saint-Martin, à la Ca-
tonniere , au grand Floin , dans la paroidé de Saint- Denis- Terre-noire , dans celle
de Saint-M.ul.en-Ar. et , on connaît des mines de charbon de terre ; mais au-
cun des maures des terreins n'ofe fe hafader d'ouvrir des puits , même à
trois quarts de lieue du Mouillon ; ils craindraient de fe voir enlever le fruit
de leurs travaux, fans aucune efpece de dédommagement de leurs frais. On
avouera que ces inquiétudes ne font pas deffituées de fondement, puifque,
nonobltant l'arrêt qui ne comprend dans le privilege que les mines avoisinées
par la galerie d'écoulement propofée , les conceffionnaires ont envahi les car-
rieres à demi- lieue , qui ne tirent & ne peuvent tirer aucun avantage de ce
canal ; puifque d'ailleurs l'étendue de cette demi - lieue cil très - incertaine ,
& prête matiere à dilPute , fèlon qu'on voudra l'effirner, , ou par le point d'où
on la fait partir, ou par le nombre plus ou moins grand de toifes qui com-
pofent les trois elPeces de lieues en ufage en France , ou par la maniere de les
nefiirer ou fur le terrein , ou en ligne droite, & comme l'on dit, à vol d'oifeau.)

Ujages particuliers auxquels on emploie le charbon de terre dans le Lyonnais.

179. PARMI les arts auxquels le feu de charbon de terre eft appliqué
dans les environs de Lyon, j'ai indiqué celui de cuire la chaux. En plu-
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fleurs endroits le long du Rhône , on rencontre de ces fours où l'on cuit
à petit feu différentes fortes de pierres felon que ces fours font à portée
d'une efpece ou d'une autre. Daus le voyage au Mont-Pilat, par M. de la
Tourette (a ), on trouve une très - bonne remarque fur ces pierres & fur
celle dont on fait auffi de la chaux dans la plaine du Forez avec du char-
bon de Saint-Etienne : ce qui a rapport au procédé de la calcination eft
fiefamment éclairci dans l'Art dù chaufournier, par des notes tres-intéref-
l'antes qu'a fourni M. Seillier , ingénieur des ponts & chauffées de la gé-
néralité de Lyon , & qui font accompagnées de la figure de deux de ces
fours , mais fans explication. Cette partie de l'art du chaufournier
tuant au feu de charbon de bois celui du charbon de terre , peut permettre

	

quelques détails dans un ouvrage où ce dernier combuftiblo 	 conadéré
fous les dilférens afpeds capables de faire naître des idées pour en rendre
l'ufage plus commun. Toutes efpeces de pierres n'étant peut-ètre paS d'ail-
leurs également propres à ètre réduites en chaux par le feu de charbon de
terre, qui dans tous les fours de cette province eft appliqué à quelque pierre
que ce foit, il convient d'indiquer celles de ce canton que l'on fait cuire
dans ces fours : je donnerai enfuite la conftrudion détaillée d'un de ces
fours , dans lefquels on faifait il y a cinquante ans la chaux avec des cail,
loux du Rhône à Condrieu ; & je finirai l'hifloire du charbon de terre dans
cette province par l'ufage que Port en fait pour les befoins domeftiques.

Notice des pierres que l'on réduit en chaux dans les fours établis le long du
Rhône: confiruaion d'un four où l'os cuit des cailloux de ce fleuve pour faire
de la chaux ; maniere de gouverner cette calcination.

180. DEUX efpeces de pierres font employées fur le bord du Rhône à
faire de la chaux : la premiere eft nommée choin (b); elle vient par ce
fleuve des carrieres du Bugey, fituées le long du Rhône , qui en entraîne
quelquefois avec lui des montagnes. La feconde pierre n'eft qu'un çaillou ►

ou galet du Rhône (c) , qui à caufe de fa grande dureté ne pourrait fe ré-
duire en chaux avec le feu de charbon de bois ; c'eft par néceffité qu'on y
emploie le charbon de pierre , dont le feu eft plus vif. Cette chaux eft d'un

(a) Voyage au Mont-Pilat dans la pro-
vince du Lyonnais, contenant des obferva-
fions fur l'hiffoire naturelle de cette monta-
gne, & des lieux circonvoifins, fuivies du
catalogue raifonné des plantes qui y croif-
fent , 177o.

(b ) Ce mot fe trouve dans Pomet, pour

fignifier une forte de pierre dure & de vive
roche, qui peut être polie comme le mar-
bre; & en effet, c'eff une efpece de marbre
groffier, , fufceptible de poli.

(c) Voyez les remarques de M. Seillier
fur ces galets , dans l'Art du chaidournier.

Xxij
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plus beau blanc que l'autre, qui peut fe cuire facilement avec du charbon
de bois , & pour laquelle il faut un quart moins de ce charbon , & un tiers
moins de teins.

181. LE four employé à la cuilfon de ces cailloux, doit avoir fix pieds &
demi de hauteur hors ce- Livre, & être pavé en-dedans : il faut qu'il ait douze
pieds & demi de largeur au - delfus , à mefurer au milieu , compris l'épaif-
feur de la muraille ; de ces douze pieds & demi, il y a autour du four qui eft
au milieu, trois pieds de bande ou de bord, qu'il faut paver à chaux. La
gorge du four doit avoir fix pieds & demi d'ouverture en-haut, à mefurer
au milieu ; elle va en diminuant jufqu'au fond , où il ne doit avoir que trois
pieds de large au milieu. Dans cette largeur de fix pieds & demi , le tour du
four eft de pierre de taille & élevé d'environ quatre pouces en montant , pour
retenir les cailloux : dans le fond & au milieu du four, il faut planter une
pierre de taille de huit pouces en quarré , qui fait un pied hors oeuvre ; il
faut la choifir telle qu'elle réfifle au feu. En conftruifant le four, il faut y
faire, à des diftances proportionnées, quatre petites voûtes qu'on appelle
gorges, qui fervent de foupiraux au four, & par lefquelles on tire la chaux

mefure qu'elle huit. Ces quatre gorges doivent avoir près de quatre pieds
de hauteur, trois pieds de largeur à l'entrée & trois pieds de largeur dans le
centre. Le four conftruit dans ces proportions & dimenfions , eft de conte-
nance à cuire trente nunds de chaux , qui confomment au moins vingt bennes
de charbon de pierre, mefure du pays.

182. LES cailloux qui doivent fubir la calcination , doivent être d'un cer-
tain volume ; quand ils font de beaucoup plus gros que le poing , on les
catie en deux ou en trois à coups de marteau , & en les plaçant comme nous
allons le dire, on entre-mêle les cailloux médiocres avec les plus gros , pour
qu'ils foient bien rangés & garnis le mieux qu'il eft poffible. Il faut mettre
autour de la pierre qui eft droite dans le fond du four, du gros bois bien fec
d'un pied de long, qui eft la même hauteur de la voûte des quatres gorges
dans le fond , le pofer tout droit autour de la pierre , & le prelfer tant qu'on
peut, de forte que ce bois rempliffe tout le fond de ce four autour de la pierre ;
par-deffus ce bois on met une petite corbeille pleine de menu bois bien fec,
qu'on appelle clapont ; au-delfus de ce clapo nt , la valeur d'une benne ordinaire
du plus gros charbon de pierre qu'on aura , qui fera rangé aie ferré que
faire fe pourra. Au-deffus de ce charbon, il faut mettre cinq pouces de hau-
teur de cailloux, enfuite du charbon de pierre de médiocre groffeur, , mème
du menu en-dedans , feulement pour couvrir les cailloux. On continue cet
arrangement jufqu'à ce que le four foit raz , ayant attention de bien applanir
les cailloux & de ranger les petits entre les gros, enforte que toutes les ran-
gées de cailloux ne portent que cinq pieds de hauteur. Le four étant raz,
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on y ajoute un lit de charbon , de maniere que les cailloux ne paraiffent
point , & on le couvrira de cailloux rangés en pyramide qui aura au milieu
environ lix pieds & demi de hauteur. En cet état , on met le feu au four par-
deffous une des gorges feulement; & lorfqu'il eft bien allumé, on bilera cuire
la chaux fans y toucher. Lorfque le feu commence à paraître au-deffus de la
pyramide, c'efi une marque que la chaux qui dl au fond du four eft cuite :
on commence à la tirer par les quatre gorges avec un fer appellé table. Dès
que le feu fort par les gorges & qu'on s'apperçoit que les cailloux font encore
rouges en les tirant, il faut ceffer pour quelques heures ; enfuite on continue
de tirer par intervalle la chaux, tant que le feu ne fort point par les gorges

que les cailloux ne parailfent pas rouges.
18;. APRÈS avoir commencé de tirer de la chaux, & pour que la pyramide

du deffus puiffe cuire, il faut l'applanir & y mettre par-delfus un lit de char-
bon de pierre , enforte que le caillou ne paraiffe oint. Si l'on veut faire de la
chaux fans interruption , lorfqu'environ le quart du four fera vuide , on fuivra
la même façon pour continuer de le remplir de nouveau, en obfervant d'y met-
tre le charbon le premier, enfuite un lit de cailloux , & de continuer jufqu'à la
pyramide ; mais il faut toujours avoir foin de ceffer de tirer la chaux du moment
que le feu fe montrera par les gorges, & que les cailloux en fortiront rouges.

Poiles économiques, 4 1' ufage des pauvres, pour fi chauje. r & pour faire une
petite cuifine.

184. DEPUIS près de vingt ans , l'ufage de fe chauffer à l'aide des poêles
avec le charbon de terre eft fort multiplié dans les petits ménages ; les cen-
dres-leur font encore une économie en les faifant repaffer au feu comme on
fait à Liege des cendres de téroule. Quand il y a un brafier bien ardent, &
que le poêle rougit , on mouille ces cendres pour en faire un mortier que l'on
place fur le feu avec une pelle ; cela s'appelle faire une pâte au polie. Ce mor-
tier s'échauffe , rougit par degrés , & retient la chaleur.

185. BEAUCOUP de pauvres familles tirent parti de ce feu de poêle, pour
y cuire & apprêter leurs nourritures d'une maniere aufli commode qu'indue
trieufe ; ces poêles font de différentes grandeurs & de différentes formes ; les
quartés font faits avec des plaques de fonte jointes enfemble fur les angles,
mais toujours avec la même difpofition. M. Preffavin , chirurgien de Lyon, a
eu la complaifance de m'envoyer le deilin d'un de ces poêles ; la dercription
d'un de ces meubles utiles aux indigens , paraîtra Rire -ment auffi intéreffante
que celle du poêle le plus Imptueux ; il eft compofé de trois pieces principalés,
fans y comprendre le chapiteau ou le couvercle. Voyez fg. 2 , pl. XXXI.

186. LA premiere piece A , montée Ir trois pieds, eft un cul de poêle
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qui ne tient lieu ici que de cendrier, dont la porte eft en a; la féconde
piece B, eft une efpece de marmite en maniere de chauderon , dont l'qu-
verture eft renverfée fur l'ouverture de la marmite A; c'eft celle qui fert
de foyer au moyen d'une grille placée en - dedans vers l'endroit où ces deux
pieces font jointes enfemble par un cercle de fer b; on voit la porte du foyer
en c, & du côté d la fumée s'échappe par le tuyau e; la troifieme partie C
de ce poèle qui eft fupérieure , s'appelle la cutine, à calife de fon ufage ;
un en repréfente la coupe feulement pour la facilité de l'intelligence ; elle
eft en tôle & formée en efpece de chapiteau qui couronne le foyer f, fur
lequel on pore tout ce que l'on veut faire cuire, comme la foupicre g; elle
eft terminée par un couvercle h , dans lequel eft pratiqué un petit trou i ,
pour laiffer échapper la fumée des nourritures qui cuifent.

187. CETTE pratique , quelque simple qu'elle Toit , mais fuivie fans in-
terruption par le peuple de ce canton , l'ufage qu'on y tonnait auffi de brû-
ler le charbon de terre dans des grillages à découvert, doivent être regar-
dés comme un acheminement à un emploi plus étendu de ce foffile , ailleurs
que dans le voilinage de ces carrieres. C'était avec raifon l'idée des per-
formes qui m'ont fait paffer des terres graffes & des charbons de Rive-de-
Gier , pour les examiner, fixer les proportions à obferver dans cet apprêt, &c.
Ce foifile pouvant être utile pour le chauffage des grands atteliers , desirandes
communautés & pour les cuifines , je vais rendre compte de mes expériences.

E/fais de fabrication de charbon de terre de Rive - de - Gier, avec des terres

des environs de Lyon.

188. ENTRE les terres qui pourraient être appliquées à cet apprêt, comme
différentes terres à four, on n'a pu m'envoyer que de celles que l'on trouve
à Givors & à• Pierre - Bénite , qui font terre à foulon & terre tifaiance. Elles
ne font pas mauvaifes ; la perfonne qui me les a procurées croit qu'elles ne
reviendraient pas à plus de trois fols les cent livres : ces deux terres foin
formées par des dépôts de quelqu'efpece que ce Toit; j'en juge par l'unifor-
mité du grain & par la fineffe de la partie fableufe qu'elles contiennent.

189. L'UNE eft blanchâtre & happe à la langue comme une marne; elle
fait une violente effervefcence avec les acides; au feu elle ne fe durcit pref-
que point; dans l'eau elle fe gonfle en s'y délayant, & lorfqu'elle a été cal-
cinée , l'eau fe couvre d'une pellicule ; enforte que cette terre peut être
regardée comme un mêlange de craie & d'argille , dans lequel la fubftance
argilleufe eft la moins abondante. L'autre terre eft de couleur grife cendrée;
elle ne prend que peu à la langue , fe durcit aifément au feu en fe détruifant;
avec les acides elle fait une très-légere effervefcence & fe délaye prompte-
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ment dans l'eau comme l'argille ; elle fe laiffe pêtrir aifément , prend en
peu de teins la confiftance de pâte, & conferve la forme qu'on lui donne.
Elle tient un fable cryftallin d'une extrême fineife ; elle paraît être une ar-
gille qui , pour avoir été trop lavée , a perdu de fa ténacité ; par conféquent
dans le cas où on l'emploierait, il faudrait avoir une grande attention pour
le degré d'humeétation qu'on lui donnerait: l'expérience feule , guidée par les
détails particuliers que- nous ferons entrer dans la quatrieme fedlion , relative-
ment à cette fabrication, donnera fur cela le véritable point. Aux environs
de Thain , vis-à-vis de Tournori , on pourrait employer une des terres qui
fe trouvent dans la fouille d'où l'on tire la une â pipes.

190. POUR ce qui eft du charbon de terre, on a vu , par l'examen que
j'en ai fait en obfervant les phénomenes de la cornbuftion , qu'il y a peu à
choifir : s'il était poflible d'avoir toujours bien fûrement du menu charbon
de la bonne mine, il conviendrait fort , il pourrait être mis fur - le - champ en
oeuvre , & pourrait ne comporter qu'un fixieme de terre grafi. Celui dont j'ai ,

fait une feconde & troifieme efpece , doit abfolument être exclus , & je crois
que le triage peut s'en faire à l'oeil.

191. RESTE le peyrat ; niais il comporte de toute néceffité une main-
d'oeuvre avant d'être fabriqué. On doit fe rappeller qu'il fe trouve naturelle-
ment entre-coupé & femé de beaucoup de -Torres : la mauvaife exploitation qui
entreprend fur le toit & fur le plancher de la carriere , qui par - là produit
des galeries dont l'élévation excede l'épaiffeur du banc ou du maflif du char-
bon en détachant des couches du toit & du plancher auxquelles tenait le char-
bon, ajoute à' ce mélange défeCtueux de gorres „une quantité de portions des
enveloppes de la mine , qui font un déchet -Confidérable pour l'acheteur, &
qu'il n'efl pas ailé de détacher du charbon gréle, ni du charbon peyrat. Ces
nerfs ou gorres & ces pierres de toit ne produifent point de feu ; &-en général, le
charbon qui tient à ces matieres , eft peu inflammable & de médiocre qualité.

192. IL faut donc en retrancher ces deux matieres de rebut, & fi cela fe
peut, faite ce triage avec un grappin à la firnple vue, comme on peut trier
la feconde & la troifieme efpece que j'ai établies, qui pourraient bien ap-
partenir au voifinage des enveloppes de la mine. En faifant ce triage à l'aide
des maifes pour cairn le peyrat, il fera bon d'ufer de ménagement, pour
éviter de faire entrer beaucoup de gorres en petits morceaux. La maire du
charbon toute réduite en menu, avec le moins poflible de ces matieres
fchifteufes , on procédera à ro:i mélange avec la terre graffe : diiférens char-
bons qui m'ont été envoyés de Lyon , & dans lefquels j'avais fait ce choix
foigneufernent, m'ont fervi à faire des briquettes ou pelotes de deux efpe-
ces : deux boiffeaux & un quart ( a ), mêlés avec prefque un demi - boif-

(a) Mefure de Paris.
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Peau de la pâte blanche faifant le cinquieme , m'ont donné des pelotes qui
fe font enflammées promptement & librement , & qui ont flambé une bonne
heure en fe collant un peu, & fans donner d'odeur marquée. Deux boiffeaux
mêlés avec quatre litrons de pâte grife , faifant un fixieme de pâte , ont donné
des pelotes qui, mifes fur la braife des premieres , fe font allumées prompte-
ment.

B E A U J O L O I S.

193. CE petit pays , au nord du Lyonnais & au midi du Mâconnais ,
entre la Saone & la Loire , eft heureufement fitué pour le débouché de fes
mines ; elles ne laiffent pas d'être nombreufes pour une étendue de terrein
bornée à dix lieues de longueur fur huit de large. Je ne connais ces car.
tieres de charbon que par l'ouvrage de M. Aleon du Lac-; en les citant
d'après lui, j'indiquerai plus précifément les endroits qu'il nomme paroiffe
de S. Cyr-le-château. A Laye, fur la riviere de ce nom , on reconnaît des
veftiges de fouille. A S. Symphorien , dit S. Symphorien - de - Lay à caufe
de fa proximité de Lay , on apperçoit des indices de charbon de terre :
cet endroit eft fur la petite riviere de Gan, à trois lieues de Roanne , &
à neuf de Lyon , fur le grand chemin de Moulins, entre la montagne de
Lay , & la montagne de Tarare qui fépare le Lyonnais du Beaujolois. A
Reygny , fur la petite riviere d'Us, à l'endroit où cette riviere reçoit celle
de Reins. A Montagny , de l'autre côté de Roanne , dans une efpece de petite
prefqu'isle formée par deux ruiffeaux qui vont former une feule branche
pour fe jeter dans la Loire à Villeneuve. Dans la paroiffe des Sauvages.

194..4. MAIS les indications des mines de cette province, puifées dans l'ou-
vrage que je viens de citer manquant par l'exaditude, on ne peut fotapçonner
de charbon qu'à Lay, & à S. Symphorien. Feu M. Jars, de l'académie des
fciences , fut vifiter quelques années avant fa mort , le terrein auprès de
la ville de Lay , & encouragea à des travaux que les eaux forcerent d'aban-
donner. On a ouvert des puits fur les bords d'un ruilfeau en fe rapprochant
de S. Symphorien ; mais le peu de charbon qui en eft provenu , était im-
parfait , brûlait à peine , & ne pouvait fervir à la forge : les mêmes obftacles
ont fait interrompre cette entreprife. )

HAUT-DAUPHINÉ.

19 ç. OUTRE les mines qui font connues depuis long - tems dans cette
province , & que j'ai indiquées dans la premiere partie de mon ouvrage ,
b Gazette d'agriculture & du commerce (a) a annoncé, il y a près de deux

( a) No. 9 , page 7z1, iz octobre 1731.
ans ,
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ans, la découverte de plufieurs nouvelles carrieres dans des cantons où l'on n'en
connaiffait point. J'ai rencontré, pour avoir des échantillons & des éclaircir .

femens fur ces mines , les mêmes difficultés que j'ai eues dans nombre d'en-
droits. Ainfi je ne donnerai ici que ce qui eft rapporté dans cette Gazette -
touchant ces nouvelles mines qui font bien importantes pour une pro'
vince où fefabriquent quantité d'ouvrages en fer, en acier, & particulié-
rement des canons & des ancres.

Grailivaudan.

196. 4e PAROISSE de Laval , au-deffus du village de la Boutiere , à quatre
lieues à l'orient dé Grenoble (a). M. Gerard , bourgeois d'Allevard, a décou-
vert en 1766 plufieurs veines , dont une a huit ou neuf pieds de large (h);
le charbon- en a été éprouvé par les- ferruriers , & ils l'ont trouvé d'une
bonne qualité. Paroiffe de la Ferriere, diftrid d'Allevard (c), au lieu de
raujalas , à huit lieues à l'orient de Grenoble , veine ayant à la furface
deux pieds de large , & dont le charbon eft de bonne efpece , découverte
auffi par M. Gerard en 1767. Dans la montagne des Soyeres , communauté
de S. Barthelemy , à trois lieues au fud de Grenoble , & à une lieue au
fud de Vizilles ( d), mine dônt le charbon eft employé par les ferruriers
& par les maréchaux. Le lieur Micoud , négociant à Grenoble , qui l'a
découverte en 1770 au mois de juillet, a obtenu gratuitement un arrêt du
confeil , en date du 17 mars 17 ;- r , qui lui en adjuge l'exploitation pen-
dant trente années , ainfi qu'a fon -affocié ; on l'a, exempté même du marc
d'or & des frais du fceau. Ce trait eft une preuve que le gouvernement
fait des efforts pour rétablir les vrais principes du droit public, en favori-_

fant ainfi la libre exploitation des mines. Au village de la Motte (e), ce
charbon s'eft introduit depuis cinq à fix ans ; à Grenoble , pour les poéles ,
il coûtait au commencement douze fois le quintal, il en vaut aduellement

(a) Entre l'Ifere & la petite riviere de
Bord, du côté de la Savoye.

(b) J'ignore fi par ce mot qui fe trouvera
répété, on a entendu l'épaiffeur.

( c) Dans la montagne d'Allevard eft la
principale mine de fer de Dauphiné, doux,
fans paille, d'une excellente qualité , facile
à limer & à forger, d'où on l'appellefer à
forge.

(d) Ancienne réfidence du connétable
de Lefdiguieres , fur la •petite riviere de Ro-,
manche, qui va fe jeter dans la Loire t.au-

Tome Xrl.

deffous de Grenoble : c'eft à Vizilles que fe
fabriquent les faux & les faucilles.

(e) Même territoire que la précédente,.
fur le Drac , qui va fe rendre dans la Ro:
manche, à trois lieues au fud de Grenoble,
un peu au-deffous de Vizilles. Ce village de
la Motte eft encore remarquable par la fon-
taine minérale qui eft tout près. Dans la
quatrieme feclion je donnerai la façon d'i-
miter parfaitement ces eaux médicinales qui
font graffes & bitumineufes, recommandées
pour les maladies de la matrice.

Y y
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„ vingt-quatre : on prétend que cette mine fournit depuis plus d'un fiecle.
„ Montagne au-dees de Voreppe , val des Charbonniers , diftante d'un quart de
„ lieue de S. Laurent-du-Pont, à trois lieues & demie au nord de Grenoble,
„ veine découverte en 7770 par M. Lambert , qui en a pris poffeflion &
„ en a fait faire la fouille. Ce charbOn eft flambant, & reffemble à de la
„ poids ; niais au rapport du ri e u r Micoud , il a le même défagrément que
„ le fuivant. A Pommiers, au - deffous de Voreppe , à deux heures de che-
„ min , au - deffous de la mine précédente, M. Beylié a découvert, il y
„ a environ douze ans , une veine ; le charbon qu'elle donne paraît être un
,, amas de bitume ; il a une odeur extrêmement défagréable & puante. (a)

,,

,,
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Gapençois.

197. PAROISSE de Montmaur , à trois lieues à l'orient de Gap , une
veine de trois pieds de largeur dans fa furface près la terre, découverte
en 7771 par M. Gerard ; ce charbon a donné une flamme de deux pieds
de haut (b), blanche & fans odeur fenGble. Paroiffe de l'Epine, dans un .

ravin à deux lieues au nord de la paroiffe de Serres , & à fept lieues au
nord de la ville de Sifteron , veine d'environ un pied à la furface de la
terre , découverte par le même en 1771 ; le charbon en paraît de bonne
qualité. „

PR O V E N C E.

198. LE charbon de, la mine de Pepin, près d'Aubaine fur la Veaune ,
dont j'ai parlé , eft trèS.leau à ; mais au feu il donne une odeur &une
fumée déplaifante , qui m'a femblé , toutes les fois que j'ai voulu l'examiner,
approchante de l'odeur que donne le couroy ou fpalme encore fraîchement.
fait : cette propriété que je n'ai encore reconnue dans aucune efpece de
charbon, eft une exclufion décidée pour l'employer ailleurs que hors de
l'enceinte des villes. A une petite lieue d'Oriole , près du château de Peynier, ,
on a trouvé à dix pieds de profondeur un banc de charbon de trois pans &
demi: L'eau a empêché de reconnaître le refte de fon épaiffeur. IL y a eu
-auffi un puits ouvert à la.maifon de campagne de M. Velin. On doit ajouter
a cette lifte les endroits qui n'ont pu être indiqués que dans la table de la
premiere partie , comme dans la principauté d'Orange, à Piolene , Piolens
ou Piauleras , entre Orange & Mormas : le charbon s'y exploite fort nifé-
ment; il ne coûte pas cinq fois le quintal ; on l'emploie dans la manufac-
ture d'Orange à chauffer les fourneaux.

(a) Je foupçonne que ce n'eft point un véritable charbon de terre.
(b) Ceei aurait befoin d'être éclairci.
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Comtat renaiffin.

199. Aux confins du Dauphiné, à T'énarque , autrefois capitale de ce
comté , diflant de Carpentras de deux lieues. A S. Didier, petit village à
portée de Venafque ; on ne fait point ufage du charbon de cet endroit. Au
château de Le' cour , près de Bagnols , fur la petite riviere de Cete ou Scite ,
à deux lieues du Pont-Saint-Efprit, on avait commencé l'exploitation d'une
mine de charbon.

L AN GUEDO C.

200. ON connaît des mines de charbon de terre dans la baronnie de Rouf-
fage , entre S. Gervais & Lodeves , à peu de diflance de la riviere d'Orb.
M. l'abbé de Sauvages , de qui j'ai emprunté dans la premiere partie quelques
détails fur celles d'Alais (a ), me fournit ici ce qui a rapport à l'objet que
je traite dans cette feconde.

201. " LES galeries des mines du Languedoc n'ont pour l'ordinaire que
„ deux ou trois pieds de largeur fur cinq de hauteur; elles ne font étançonnées
75 que vers l'ouverture qui eft en terre ; mais elles ne le font point dans
„ la malle du charbon : on fe contente de creufer la galerie en arc , & il
e3 s'en trouve qui , depuis cent ans , fe font foutenues inébranlables , fans
• que les eaux aient pénétré les premieres couches de charbon. Dans les
te mines d'Alais on ne fait de diftindion du charbon de terre , que par
33 l'ufage auquel on l'emploie ; lavoir , de celui qui fert aux forges , qui eft
„ le plus enfoncé , & celui qui fert à la cuiffon de la chaux, qui fe tire au-
„ deffous d'une taire de profondeur; il eft aufli d'un prix inférieur : à la
„ vue ils ne . paraiffent point différens l'un de l'autre. Celui pour les forges
„ fe convertit au feu en maffes dures , qui fe mêlant avec les fcories du

f

• 

er , forment au-deffus du feu des croûtes fermes , fpongieufes , connues
„ fous le nom de mâchefer. Le charbon pour les fours à chaux , fe réduit
ee au feu en terre rougeâtre , très - friable. Il contient un foufre plus déve-
, loppé, moins fixé par l'acide vitriolique ; c'eft pour cela que les forgerons
5) n'ont garde de l'employer ; il fond fouvent leur fer dans la forge , ou
„ bien il le brûle. Le favant hiftorien pente que les mines de fer & de char-
„ bon de terre du Forez , pourraient être une continuation de la veine de
• terre d'auprès d' "liais , qu'il a décrite dans le volume des Mémoires de
,, l'académie , année 174; , qui s'étend du midi au nord. „

202. DANS le fond de quelques ravines, près de Servas, au-deflus d'un
rocher d'afphalte , M. de Sauvages (b) a obfervé entre des couches de fable,

(a) Mémoires de l'académie des fciences , ann. 1747, page 7o r.
( h ) Volume des Mémoires pour l'année 1746, page 72o. .

Y y ij
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des lits d'une rnatiere qu'il nomme une efpece de charbon fele ou de bitume,
dont la- furface dl couverte d'une légere couche de débris de limaçons ordi-
naires , qui ont confervé le luifant de leur vernis. Quoique les chaufourniers
fe fervent' de cette matiere pour cuire la chaux, le l'avant naturalille avertit
expreffément de ne point la confondre avec le charbon de terre ; fa defcrip-
lion renferme même un des earaderes que j'établis pour différence entre ce
qu'on doit & ce qu'on. ne doit pas appeller de ce nom. Lorfque j'en ferai
à examiner les différentes fubilances qui préfentent une reffemblance avec
le charbon de terre, je ferai ufage de robfervation importante de ce phy-
ficien , pour ranger dans fa vraie claire ce charbon foffile imprégné d'un
bitume groffier & fétide , qui nie paraît être du charbon de bois tourbe.

[ relay.

20;. M. de Fanjas , dans fon Ilifloire des volcans éteints , a obfervé eine
les montagnes que l'on trouve avant d'arriver à janjenes , éloigné d'Aubenas

-de deux lieues , font compofées d'un fehilte noir un peu micacé , qui fucce-
dent à des rochers de granit, & que ces fehiftes renferment de très-bonnes
mines de charbon , dont l'exploitation cil en général mal dirigée.

204. Au bas de Mezine , du côté d'une maifôn appellée -4ube'pine ,.appar-
tenant à M. de Chambeilard , fous un pavé des g-éans , il y a une mine de-char-
bon - de terre , qui a été ouverte fous les prifnies même , repofant à nu ;.fur
le charbon , fans percer au travers de la mine comme s'ils étaient venus par
coulée fur cette couche bitumineufe. La coulée inférieure de lave , ou plutôt
la barre des primes, au rapport de M. de Fanjas, repofe fur. une couche
mince , d'une fubflance argilleufe , d'un gris foncé , difpofé horizontalement :
à cette couche en fuccede une également horizontale de charbon de terre,
de trois pouces d'épailleur , groffier & de mauvaife qualité. Vient enfbite
un lit d'argille grife , enfuite un banc plus épais de charbon de meilleure
qualité, puis de l'argille & encore du charbon enfuite.

zoi. VOUA ce que M. de Fanjas a pu obferver dans une galerie chaffée
[vivant la diredion de la couche , jufqu'à 90 ou too pieds , & élevée d'une
douzaine de pieds ; l'eau a gagné l'ouvrage , & l'on ne peut voir les bancs infé-
rieurs ; la mine n'en point fouillée par un puits. En face de cette galerie dans la.
partie oppofée , & au delà Riviere , il y avait une autre tranchée beaucoup plus-
profonde, d'où l'on tirait du charbon excellent ; mais comme les galeries
étaient mal étançonnées , il s'y eff formé des éboulemens confidérables , qui
ont entraîné la ruine d'un beau pavé, fermant aujourd'hui l'entrée de la
mine. Malgré l'incommodité de l'eau , en obfervant les différentes couches
d'argille &. de charbon qui fuccedent au bafalte , ou reconnaît que les pre-
miers lits de charbon reffemblent par leur pofition & par la maniere dont
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ils font difrofés , à une fubflance argilleufe qui aurait été fortement impré-
gnée de bitume : l'arrangement des couches qui fe prolongent très-avant dans
la montagne & fous ..le bafalte , annonce que la formation de cette mine eft
due aux eaux. En examinant avec attention les premiers lits de charbon
dans la mine on les voit fe former en couche mince , qui fe prolonge d'une
maniere égale & horizontale, ne reffemblant abfolument qu'à un lit d'argille
bitumineux ; des feuillets de ce lit d'un ou deux pouces d'épaiffeur, , expofé
à l'air , deviennent, à mefure qu'ils perdent leur humidité, légers, poreux
tir abfolument femblables à du bois fofftle changé en charbon. ]

HAUTE G U I E N N E.

Rouergue.

206.Ln, mines que j'ai indiquées pour cette province dans la premiere
partie.de Ilion ouvrage , d'après feu M. Hellot , font dans, un petit territoire
diflingué parle nom de Segala	 l'on ne. fente. que du feigle , borné d'une
part par un canton appellé Cauffi , d'une autre par un quartier appellé

; le difirid de ces mines cil titi mandement. d'Alpin (a) , entre une petite
riviere qui prend fa fource à .Glaffac , eSç-le Raot venant de Scandolieres , 1e1.
quelles vont toutes deux fe jeter en une branche dans le Lot, en face de Rouit-
lac. Depuis la rive du Lot qui eft en face de Levignac ,jufqu' à Fi rmi (b) , on
ne trouve que des charbonnieres ;.attenant ce dernier endroit fur - tout, on
ne peut faire un pas fans appereevoir de ce foffile,;dans beaucoup d'endroits
on n'a pas befoin dè creufer pour le reconnaître. Les extra Lions les plus con-
lidérables datent de trente., quaranteou cinquante ans; on pourrait y compter
une cinquantaine de fouilles. -

207. UNE maire tres-étendue de charbon deoe quartier, eft minée par un
embrafement fouterrein. La premiere époque, de cet incendie n'eft point con-
nue ;, mais il paraît qu'elle. remonte fort hauts la montagne dans :laquelle eft
fituée eette,mine„ entre Aubin & Crarzfac ,appellée tantôt montagne du Mon.
ret, ; nom du village attenant tant« Seedetie , eft citée dans les anciens actes ,
fous la dénomination del pueche Ardent (c); c'est à quelques toifes de cette

( a) Dans les cartulaires Sc dans les
actes du moyen âge , qui regardent le Daun
phiné „la Provence la Breffe ; le. Lyonnais
& autres cantons, ce terme renduen latin,
par celui de mandamentum, lignifie cliftriét,
tèrritoire•jizrifdidion ; c'est ce qu'on nomn
merait ailleurs bailliage.

, (b) MaT écrit Feumi dans la premiere
partie.

(e ) Signifiant la même choie que celle
de puig,puck , qui veut dire en largue alui-
tanique montagne, différemment prononcé
dans la plupart des provinces, tanteltpuy,
pech, pue-ch, en Berry pic, en Poitoupett,
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mine , qui avait été ouverte & travaillée par des conceffionnaires , que l'on
voit fortir , de crevaffes confidérables , une fumée fort épaiffe. M. l'abbé
Marie (a), appellé par des affaires de famille dans cette contrée, qui peut fe
faire honneur d'être fa patrie, a écrit la relation de .fon voyage ; ce mémoire
parvenu à l'académie, qui l'a agréé pour être imprimé dans un des volumes
des faVans étrangers , renferme en particulier fur ces mines de charbon &
fur cette montagne de feu , des remarques curieufes. Ces phénomenes .exté-
rieurs, obfervés en différens endroits par différentes perfonnes, demandent à
être recueillis & rapprochés : les naturaliffes & les phyficiens fauront gré à
M. l'abbé Marie d'avoir employé fes loifrs à la defcription fuivante.

Obfervations faites fur la Montagne de feu , par M. l'abbé Marie.

208. LE fol de la montagne efl rougeâtre ; les pierres y font principale-
ment de deux efpeces; les unes, qui font très-communes fur toutes les autres
montagnes des environs , reffemblent pour la couleur & pour la dureté aux
briques ordinaires ; les autres font blanchâtres , poreufes & revêtues d'une
efpece de falpètre. Il y a environ dix- fept ans , qu'il fe fit auprès de l'an-
cienne mine une grande explofion , dont les traces fubfitient ; une partie du
fornmet de la montagne , affaiffée tout-à-coup , a produit une fondriere qui a
trois.. toifes de profondeur, & fept ou huit de largeur ; quant à fa longueur ,.
l'obfervateur l'ethnie de plus de trente toifes. La terre en eft brûlante ; les pier
res en font calcinées ; là fumée fe fait jour par plus de dix ouvertures , & il en
fort de la-flamme lorfqu'il pleut. Pendant les deux premiers jours que M. l'abbé
Marie y fut par un très-beau tems ,i1 ne vit point la flamme ;•mais ayant
jeté une pdignée de buis de fagot dans. la-principale crevafl'e qui ett large d'un
demi-pied, il s'enflamma fur-le-champ ; d'ailleurs, en avançant fur les bords
de cette fente; on voit l'intérieur tout en feu : à l'ouverture de quelques fen-
tes , M. Marie a ramaffé des fleurs de foufre de belle couleur. Sur les mon-
tagnes voifines , il a remarqué le même fol - , les mêmes phénomenes , du char-
bon de terre , fouvent du feu , & prefque toujours des vefliges d'incendie ;
on prétend que de fois à autres , on voit ce feu ceffer pendant plufieurs an-

en Dauphiné poet , en d'autres poeh,pcu,
puis, pi ou pic, qui veulent dire tous la
même chofe. Ils datent du moyen âge ,
dans lequel on les a adaptés à des endroits
fitués fur le haut d'une montagne, particu-
liérement lorfque cette montagne eft telle-
ment d'un des côtés vains du lieu en quer-
tion, que l'on n'y puiffe point montes, à

peu près comme ce que l'on appelle fur le
bord de la mer.falaifk. Plufiews lieux de
provinces où la langue latine a fubfdté plus
Long-tems , en ont emprunté le nom. Dit`{.
encyclopédique.

(a) Profeffeur de mathématiques au col.
lege Mazarin.
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nées dans quelques endroits , & reparaître enfinte avec plus d'alivité. Cette
variation a été obfervée dans - la chaleur des étuves.

209. MALGRÉ toutes ces exhalaifims brûlantes , & le feu même qui eft
dans plufieurs de ces montagnes , non-feulement la vigne y réuffit , mais les
châtaigniers y croiffent mieux qu'ailleurs. Ceux de ces arbres qui avoifinent
davantage les terreins incendiés , deviennent plus gros & plus grands ; il s'en
trouve même , au pied defquels on voit fortir la fumée par de petites cre-
vaffes : les gens du pays n'ont point la peine de retourner chez eux exprès
pour faire cuire leurs châtaignes ; ces petites fournaifes , toujours échauffées,
leur fervent à cet ufage. La chaleur fuperficielle du fol eft quelquefois fi fen-
fible à la main , qu'on ne conçoit pas comment les racines n'en font pas def-
féchées ; cependant les meilleures châtaignes chi Rouergue font celles des en-
virons d'Aubin, & elles y font très-abondantes (a). La montagne de S an-
guieres , entre Aubin , Cranfac & Firmi , autre montagne de charbon , pré-
fente auili des indices de feu fouterrein : on venait , lorfque M. l'abbé Marie
était dans ce pays, d'y conftruire une étuve de vapeurs, où en moins d'un
quart-d'heure fon thermometre monta à trente-un degrés.

Extrac7ion & ufages du charbon de tere.

210. D'APRÈS le mémoire de M. l'abbé Marie, maniere dont on extrait
le charbon de terre dans ce quartier, eft bien diférente de toutes celles que
nous avons décrites jufques ici ; ce foffile fe dérobe à peine aux yeux ; on
a befoin de charbon , un coup de beche met en poffeilion : de là, nul em-
barras pour l'ufage journalier , l'extradion la plus compliquée fe borne à faire
lie le penchant ou au bas de quelque colline, un percement horifontal : ce
conduit fouterrein, ni les branches qu'on y pratique, ne fe prolongent pas
au-delà de quelques toifes ; on recommence de même dans le voifinage un
autre percement, par lequel on fe fraie quelques routes , fans s'occuper beau-
coup de choifir le meilleur charbon. Le principal puits d'extradion connu
dans ce pays , eft celui dont j'ai parlé, qui avait été creufé en 176; par les
conceffionnaires , & qui a été comblé en partie.

211. UN panier formé en maniere de hotte, à peu près d'une grandeur
double de celles que nous connaiffons, eft employé au premier tranfport.
Cette quantité qu'on emporte chaque fois , eft appellée comporte, mot qui re-
vient peut-être à celui de charge, comme on dirait une charge de bled, une

-(a) On croit communément que les Ion- & à leur progrès ; cette obfervation détruit
gues féchereffes & les grandes chaleurs font abfolument l'opinion reçue, & mérite l'at-
contraires aux rbréts de châtaigniers, & tendon des agriculteurs.
que l'humidité dl favorable à leur réuffite-
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charge de /zgot. Le, pallier eft garni dans deux de fes côtés oppofés l'un à l'au-
tre, d'une anfe ou poignée, difpofée fur la hauteur de maniere à recevoir cha-
cune un bâton, de la même façon qu'on le voit aux. litieres & chaifes-à-
porteur ; il n'y a point de différence dans celle de: porter cette charge.

2 I Z. LE travail ne fe fait que lorfque les ouvrageside la campagne n'ap
pellent plus aux champs : l'abondance des prodtiaions w'y retient pas fouvent
.& long-tems ; toute la récolte fe borne à celle des châtaignes , de quelques lé-
gumes, d'une affez grande quantité de vin, d'un peu de fourrage à peine
fuffifant pour les ânes employés à l'exportation dû charbon dans les marchés
voifins. Cette petite contrée cornpofée de onze paroiffes , de vingt-cinq fei-
gneuries dont quelques-unes font qualifiées, & d'un corps d'habitans d'en-
viron vingt mille ames , ne recueille point de bled pour ce qu'elle en confomme
en trois mois de l'année ; de maniere qu'elle ferait comme dans une difette
perpétuelle , fi la nature ne l'eût dédommagée par une autre matiere qui de-
vient fon principal produit.

213. CE n'eft qu'à l'aide du charbon de terre que les habitans de ce quar-
tier fe foutiennent, s'acquittent des charges de l'état & de leurs feigneurs, ou
qu'ils peuvent fe procurer du bled & autres denrées. Depiiis plus de huit
cents ans, ils font en poireflion d'extraire le charbon à leur profit à titre de
bail à cens de leurs feigneurs. Ce droit n'a fouffert aucune interruption, ni
fous les comtes de Rouergue, ni depuis que le roi Henri IV, dernier pof-
felfeur de ce comté ; l'a réuni à la couronne. La ducheffe d'Uzès effaya inu-
tilement de troubler cette poffeffion , en vertu du renouvellement qu'elle
obtint en 1692, du privilege qui avait été accordé en 1689 pour quarante
ans au duc de Montaufier fon pere. Par une fuite de la confufion introduite
peu à peu entre les droits du roi, celui du public & celui des propriétaires,
il a été accordé le i y- février 1763 , pour l'efpace de trente années, une con-
ceffion exclùfive fur la partie de mines de charbon fituées dans les environs
d'Aubin.

214. LES réclamations foutenues des habitans qui n'avaient plus même
la liberté de prendre pour le chauffage ce que leur terrein leur préfente , fe
font heureufement terminées par l'extinction de ce privilege qui n'aurait pu
être que l'époque de l'établiffement de la fortune de quelques particuliers fur
la ruine d'une province, & par conféquent une Source d'abus & de troubles
entièrement oppofés à l'augmentatign du commerce particulier, _qui, dans
ces fortes de dons, eft toujours l'unique but du gouvernement. Si l'on vient
enfuite à porter un coup-d'oeil fur la nature du fol de ce canton, dont la fu-
perficie ne donne pas même le néceffaire, l'inconvénient réfultant de ce pri-
vilege ne fera plus équivoque ; il fera facile de reconnaître combien il était
onéreux, non-feulement à ce_difirid, mais encore à l'état, par l'impoilibilité

on
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où fe trouvent fes habitans de fupporter leurs charges. Dans un ouvrage qui
eft entre les mains de toutes les perfonnes en place, & dont la publication ett
antérieure aux maux occafionnés par ce privilege. , il ett fait mention expreffe
de la pauvreté & de la mifere du haut pays de Guienne a). L'auteur de
cet article a cru pour le bien de l'état, devoir en tirer une conféquence qui
fe rapporte finguliérement à la circonflance que je traite ici fommairement.
Cell, dit-il en parlant des habitans de ce quartier, une nécellité de les faire
jouir de la lilerté de leur commerce, & de leur accorder un droit naturel, dont la
propriété ne peut prefcrire , & dont l'exercice ne peut être interrompu fans fuppofer
que la religion du fouverain a éte furprife. Le détail particulier , dans lequel
j'entrerai bientôt, fur l'exportation du charbon de ces mines jufqu'à Bor-
deaux par la Garonne, viendra naturellement à l'appui de la réflexion ju-
dicieufe de l'auteur.

2 r S. JE n'ai par moi- même aucune connairaince de ce charbon , dont
on diftingue feulement dans le pays deux fortes, l'une appellée premiere
qualité , l'autre feconde qualité. Un chymitte de l'académie des fciences , qui
a fait des expériences fur celui de Cranfac , le regarde comme contenant
très - peu de foufre. Indépendamment de cet avantage qui annonce ce char-
bon très - propre aux ouvaages en fer, la relfource dont—cette produétion
eft au quartier d'où il fe tire, n'eft pas d'une moindre conféquence. Les
mines du canton d'Aubin fuppléent au bois à brûler, nonn feulement pour
la cuitfon de la brique & de la chaux , mais encore pour le chauffage &
tous les befoins domettiques , pour la cuilfon du pain & pour Pécher les
châtaignes.

216. CETTE façon de conferver des années entieres un fruit dont les
pauvres du Périgord, du Limoutin & d'autres endroits vivent tout l'hiver,
forme à elle feule un article précieux. Les provinces méridionales n'em-
ploient pas feulement leurs châtaignes feches , nommées alors châtaignes blan-
ches , cailagnoux , à engraiffer la volaille , les mulets , les chevaux; cet ah-
ment tient aux habitans même lieu de pain, & ces châtaignes bien pré-
parées font fort recherchées. Par - tout où l'on récolte ce fruit , ce ne peut
être que le même procédé; il eh connu auffi dans la partie du Ségala qui
tient au Cc/te ; mais dans le diftriet. d'Aubin & le long de la riviere du
Lot , où les callagnoux font appellés auruols , aurioles , on emploie à leur
deffication le feu de charbon de terre : cette différence qui tient à très-peu
de chofe , n'eft peut-être fondée que fur une pure économie , ou fur le
mouvement affez naturel de fe fervir de tout ce qu'on a fous la main ; mais
cette préférence raifonnée ou non, n'en eft pas moins décidément avanta-

( ci) Diilionnaire Encyclopédique, tome VII, 1757, au mot Guienne.
Tome II71.	 Z z
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geufe à plufieurs égards. Dans les Cévennes, où les caflagnoux fe fechent
au feu de châtaignier, l'opération dure trente ; quarante, foixante jours. H
n'y a rien d'étonnant , le feu de bois de châtaignier rend peu de chaleur,
& fon charbon s'éteint promptement. Dans là premiere opération qu'ef-
fuient les caflagnoux , tes fruits ne font réellement expofés pendant plu-
fieurs jours qu'à la fumée du feu; la véritable chaleur qu'ils reçoivent im-
médiatement après, y retient cette fumée : auffi les cajlagnoux des Cévennes
en ont- elles l'odeur, à laquelle fe joint une faveur empyreumatique , que'
les auruols féchés au feu de charbon de terre ne doivent pas contracter à
beaucoup près au même degré.

217. LE fort des habitans de la campagne eft également intéreffant dans
toutes les parties du royaume. Quelque fimple que puiffe être un procédé
qui affure aux gens robuftes , adonnés à des travaux durs & pénibles, des
approvifionnernens de vivres qui ne peuvent fe gâter , ce procédé ne fera
point regardé comme minutieux par un vrai citoyen. M. Montet, de la
fociété royale de Montpellier , a décrit (a) la maniere obfervée dans les
Cévennes pour ce defféchement des châtaignes avec le feu du bois. Je vais
décrire celle qui fe pratique dans le territoire d'Aubin.

Maniere de ficher au feu de charbon de terre de grandes & de petites provilions
de châtaignes.

218. LE tells de cette opération eft celui de la chûte des châtaignes au
Mois d'octobre (b): fi l'opération fe fait en grand , on a befoin d'un bâ-
tiMent nommé, féchoir, en patois fecodou , qui fe prononce fecadou : c'eft
quelquefois une fimple' cabane conftruite en bois dans la châtaigneraie ;
d'autres fois c'eft une chambre de la maifon que l'on emploie à cet ufage,
& qui dans d'autres tems fert de fruitier ; il y en a dont le plancher eft
formé en arcade, ce qui eft favorable à l'opération : tout cela ne varie qu'en
raifon du plus ou moins d'aifance du particulier qui veut faire Lécher les
châtaignes.

219. LE fi choir a en tout neuf à dix pieds de haut environ , & n'a que
deux ouvertures, une qui eft la porte du féchoir , & une placée dans le
haut, par- laquelle on jette les châtaignes. L'intérieur en dl partagé dans
toute fon étendue, par une féparation qui y forme un plancher ou premier

( a) Second mémoire fur plufieurs fujets
dliftoire naturelle & de thymie ; volume
des Mémoires de l'académie des fciences de
Paris, année 1768, page S5 2.

(b ) il y a encore dans cet ufage quel;

que chofe à examiner ; l'idée reçue affez
généralement, eft que, pour que les châ-
taignes fe conférvent long-tems, il faut les
abattre de l'arbre avant qu'elles tombent
d'elles-mémes.
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étage ; c'eft une claie proportionnée à la grandeur du (échoir & à la quantité
de chataignes que l'on récolte ; les gaules de cette claie font auffi fortes
qu'il le faut pour porter les chataignes, & écartées les unes des autres
autant qu'il ett néceflaire pour que les petites châtaignes ne puiffent palfer
au travers. Par l'ouverture du haut on jette les clutaignes telles qu'on les
ramaffe avec leur écorce ; on les étend également fur la claie , de maniere
qu'elles forment un lit de dix-huit pouces ou deux pieds d'épaiffeur : alors
on place au milieu & aux quatre coins du féélioir, , un grand chauderon
rempli de charbon de terre allumé, avec une bonne fouche de châtaignier,
ou de chêne , ou de charme ; cette fouche ett recouverte de charbon , de
maniere qu'elle ne flambe point.

220. CE charbon n'eft point brut tel qu'il fort de la ruine ; l'opération
réunirait mal ; les 'châtaignes contrarieraient ce goût fumé qui ett infé-
parable de la méthode dans laquelle on emploie du feu de bois ; on choifit
celui qui a déjà fervi à chautfer les domettiques , & qui en s'éteignant s'eft
réduit en braifes ; on ferme la porte du t'échoir , & on confie à un dornefli-
que le foin d'entretenir le feu , de veiller à ce qu'il ne flambe point , de
changer le chauderon de place , afin de porter la chaleur dans toutes les par-
ties du féchoir , & remuer les châtaignes le plus fouvent qu'il peut avec une
pelle de bois.

221. DANS l'efpace de trois femaines , l'opération eft achevée ; cela dé-
pend de l'épaiifeur de la couche de châtaignes étendue fur la claie. Quand on
voit que l'écorce fe ride , fe détache , & que la chàtaigne fonne , on retire la
fournée & on en recommence une autre f l'on veut. Pour féparer l'ecorce
des châtaignes féchées , on met ces auruols dans un grand fac de toile forte,
que deux hommes faifiifent chacun par un bout & remuent fortement, en
fe renvoyant le fac de l'un à l'autre fans l'abandonner. Les auruols fe vendent
à la meliire du froment & au même prix , avec la feule différence que la me-
fume eft comble. Les particuliers qui n'ont pas une grande récolte de châ-
taignes , ont un moyen très-bien imaginé pour fe palfer d'un féchoir qui leur
eff inutile ; ils n'ont pour cela befoin que d'avoir une grande cheminée à l'an-
tique , dont le manteau ett très-élevé ; elle ett traverfée dans toute fon éten-
due d'une claie fituée à une hauteur telle que la chaleur du feu puiffe agir fur
ce qu'elle doit porter ; on place fur cette claie autant de châtaignes qu'il en
faut pour que leur deification puiffe fe faire également & par degrés ; & lorf-
qu'elles font féchées , on les retire pour en mettre d'autres..

Commerce du charbon de terre des mines de Rouergue.

122. Nous envifagerons l'article du commerce fous deux points de vue,
Z z ij
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dans fon effet de procurer fur le lieu même à ceux qui s'occupent de l'ex-
tration du charbon de terre le moyen de fatisfaire à leurs befoins , & dans
la circulation intérieure de cette denrée.
• 223. LES mines d'Aubin réuniffent dans leur fituation un avantage peu
ordinaire. La feule riviere , pour aine dire , navigable qu'il y ait dans la pro-
vince, le Lot ou l'Oie, baigne la fouille d'une charbonniere confidérable , &
de la mine même ; on jette à la pelle le charbon dans les bateaux qui le trauf-
portent jufqu'à Bordeaux. On elt , à la vérité , obligé d'attendre les crues d'eau
pour defcendre une partie de la riViere ; mais cet inconvénient ferait facile
à réparer, en chargeant dans la belle faifôn beaucoup de bateaux qui lé trou-
veraient tont prêts à partir enfemble à la fonte des neiges ou dans la faifon
des pluies.

224. LES différentes mines exploitées dans le Rouergrie , fourniraient fans
peine , en trois cents jours de travail , plus de cinquante mille voies , chacune
du poids de trois mille deux cents livres , ce qui forme un produit confidéra-
ble. Deux hommes , l'un pour extraire , l'autre pour fortir le charbon, à
vingt fols par jour chacun , mettent aifément à pied de mine chaque jour une
voie de charbon de vingt comportes , du poids au total de trois mille deux
cents livres ; d'où il fuit que le fervice de deux hommes dans quarante mines ,
fournira quarante voies par jour , & que ce fervice répété pendant trois cents
jours de travail , fournira 12600 voies de charbon. Aine; en augmentant ce
fervice comme on le fait dans le tems de cargaifon des bateaux, on augmen-
terait beaucoup l'exploitation , & on mettrait en vigueur un négoce très-avan-
tageux , non-feulement pour le canton , mais pour toute la province.

225. LES mines qui font au nord & au couchant de la contrée , dans les
paroilfes de Levinhac , de Vialaret,& dans les extrêmités de celles de Firnzi &
d'Aubin, chargent, années communes , de 33o à 340 bateaux, qui tiennent
depuis cent cinquante jufqu'à trois cents cinquante comportes , du poids de
cent foixante-deux livres pour la premiere qualité, & de cent quatre-vingt pour
la qualité inférieure. Les marchands de Rouergue viennent des vallées &
bourgs qui font fur les bords du Lot & de la Garonne, depuis la petite ville
d'Enfreignes , au confluent du Lot & de la Trueyré , pour charger le char-
bon & le tranfporter dans les différentes provinces que ces rivieres parcou-
rent jufqu'à Bordeaux. Le prix du tonneau mis à pied du bateau, eft de qua-
rante-cinq livres pour la premiere qualité, & de quarante livres lorfqu'il eft
de la feconde. Le tonneau de cent comportes pefe feize mille livres dans la
premiere qualité & dix-huit mille livres dans la feconde.

226. INDÉPENDAMMENT de la charge de ces bateaux, il part tous les jours,
foit de ces mêmes,mines , foit de celles qui font au levant & au midi de la
contrée , au nomb&-de dix-fept , dans les paroiffes de Cranfac & de Firmi ,
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plus de cinq cents charges de charbon , qui fe difperfent par bêtes d'e Comme
dans le Rouergue , dans la haute-Auvergne & dans le haut-Qpercy, dont les
habitans ne peuvent fe difpenfer de fe fournir à ces mines. Celles de la paroile
d'Aubin , au centre de la contrée , fourniffent à la confommation de cette
ville , & aux habitans du territoire , qui manque de forêts & de taillis. A Au-
bin ,ia comporte de charbon , prife à pied des mines , vaut deux fols ; la voie
di charbon , du poids de trois mille deux cents livres , coùte de 3o à 4.0 fols.
Rendue au port de la riviere du Lot, elle revient à neuf livres ; tranfportée
à Bordeaux , elle revient à foirante-dix , quatre-vingt livres.

227. LES mines dont on vient de faire Phiftoire , ne fourniffent pas feules
Bordeaux & la Guienne : à portée de la mer , le Bourdelais (a) reçoit du char-
bon de terre d'Ecoflè & d'Irlande ; il s'y vend à une mefure appellée douil-
lard , dont neuf font le tonneau (b). Cette confidération & la richeffe des
mines de Rouergue, doivent être pour le rniniftre de nouvelles rairons pour
pefer férieufement le choix des moyens qui peuvent favorifer l'abondance St.:
le bon marché de leur charbon de terre , afin d'exclure celui de l'étranger,
nuifible à la confommation du charbon national. Perfonne ne difconviendra
que tous les expédiens qui peuvent concourir à ce but, doivent uniquement
regarder , non des &rangers , mais ceux auxquels l'extra Lion appartient de
droit ; & il y parait qu'ici tous les motifs de conceffion font nuls & illufoires.

228. LES habitans font en état de fournir chaqiie année , pour la confom-
mation de Bordeaux, mille tonneaux de cent comportes , chacune de cent
foixante - deux livres dans la premiere qualité, & de cent quatre-vingt dans la
feconde , à raifon de huit & neuf fols la comporte , mife à pied du bateau ; à
condition toutefois , que leur commerce demeurera libre, comme il l'a été
de tout rems. Des.lors la préférence leur eft due à tous égards , fur des con-
ceflionnaires qui , en portant le découragement dans une contrée , la réduifent
toujours dans l'indigence, & atraibliffent ainfi les reffources que l'état èft en
droit d'attendre de l'aifance des fujets.

Périgord.

229. M. le marquis de Raftignac m'apporta en 1770 deux coiffes d'un
charbon de terre trouvé dans une de fes terres, à trois pieds de profondeur,
fous une argille rougeâtre fablonneufe. Cette couche , dont l'épaiffeur eft de
dix-huit pieds, a été reconnue dans la paroiffe de S. Lazare . , dans la partie
appellée bas-Périgord ou Périgord noir, parce qu'il eft plus couvert de bois ,

(a) Autrement nommé la Guienne propre.
(b) Le tonneau compofé de trente - fix

barriqus, qui revient à foixante-douze har-
tils de la même mefure que ceux qui font

portés par les tarifs de 1664 Sc 1667. A
l'artiole de Rouen, qui.reçoitaufiidu char-
bon de l'étranger , je m'étendrai fur la
mefure du tonneau.
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au bas d'une montagne , près le moulin de la Salle, fur la riviere de Ver,ere ;
un peu au - dcflous de Terrera , où elle commence à être navigable. C'eft un
véritable charbon de terre, qui pourrait, dans une plus grande profondeur ,
fe trouver d'une bonne qualité: cette premiere épaiireur a été altérée fenfi-
blement par cette argille ; les parties les plus fermes de cette. couverture dé-
layées par les eaux pluviales , fe font infirmées dans la maffe de charbon
placée au.deirous , & en s'infirmant dans les interftices de chaque molécule,
y forment des écailles fpathiques , qui renferment , comme dans autant de
loges diftinétes , les parties de charbon. En fuivant par degrés fa combuftion ,
(feule maniere de connaitre la ftruCture des différens charbons de terre )
on apperçoit que chaque petite bande charbonneufe eft féparée l'une de l'au-
tre en longueur par une lame fpatheufe , divifée à diftance égale par une
petite clodon de même nature , de maniere que la bande charbonneufe eft
compofée de molécules parallélogrammes, aifemblées réguliérement les unes
auprès des autres, comme on le voit fouvent dans les parties du toit avoi-
fluant le charbon , à la grandeur près de ces molécules , qui eft abfolument
la même que celle dont il a été parlé dans la premiere partie.

23o. IL ferait à fouhaiter pour cette province, riche en mines d'excellent
fer , que ce charbon fût d'une qualité convenable à ces ouvrages ; niais il
ne leur dl nullement propre. L'ayant eilàyé à la forge , il chauffe & rougit
promptement le. fer ; il le brûlerait & le rongerait immanquablement; il fau-
drait donc chercher à le marier avec quelqu autre charbon , peut-être pour-
rait-il alors être employé. Le peu de profondeur à laquelle il eft placé ne pou-
vant que le rendre d'un prix très - médiocre , les habitans pourraient l'em-
ployer à Lécher leurs châtaignes, comme on le pratique dans le Rouergue.
Enfin la riviere de Vezere, qui parcourt un en grand trajet avant d'aller
fe jeter dans la Dordogne à Limeil, faciliterait fon débit pour quelques me-
nues fabrications particulieres de chaux, de briques, ou autres femblables.

B A O u s I N.

231. DES mines dont j'ai fait mention dans cette province, celle de May-
mac eft la feule dont on fait une extraction abondante , quoiqu'elle foit
très-peu à portée des débouchés ; auffi le peu de débit du charbon ralentit
ce travail, d'ailleurs la veine fe précipite trop rapidement pour qu'elle puilre
être fuivie par les particuliers qui fouillent dans leurs fonds ; ils en four-
Mirent à Tulle, & en débitent aux maréchaux des principaux endroits cir-
convoifins.

232. LES portions de veines qu'on voit à découvert fur des côtes efcar-
pées au midi de Bourganeuf, fe fuivant du côté de l'abbaye du Palais, d'où
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on en a tiré dans un fonds. Elles traverfent la route de Bourganeuf à Gueret ;
mais on ne connaît que l'épailfeur de toute la maire des fubilances qui l'ac-
compagnent, & point du tout celle du charbon. Celle des environs de la pe_
tite ville d'Argentai fur la Dordogne , près le confluent de Leftareau, n'ett
point exploitée ; on la croit cependant affez riche.

233. ON remarque encore des veinules de charbon attenant la paroiffe de
Parés & de S. Pantaléon, fur les confins du Périgord , au-deffùs de Terraffon
fur la Vezere; mais ce follile y eft épars de maniere qu'il ne forme point de
couche , ce ne font que de petites bandes qui ont l'air d'ètre les creins de
quelque maffe voifine plus confidérable ; un torrent appellé Chambon ou le
grand Rieu, qui elt fort rapide dans les tems de grandes pluies , entraîne
alors avec lui des parties de ce charbon : le premier qui s'eft apperçu de cette
fingularité, en tirait profit comme le font ceux qui font à portée des rivieres
aurifires ; c'était un maréchal , que fa découverte exemptait d'acheter le char..
bon dont il avait befoin ; après les grands orages il allait faire fa provifion
dans le lit du ruiffeau rené à fec, & eu ramaffait des paniers.

234. M. Turgot, intendant de Limoges , a bien voulu me faire recueillir
des échantillons des lits terreux & pierreux qui appartiennent à une cou-
pure faite par ce torrent dans le côteau du village de Gumond , dont la bafe
cil à peu près au niveau du fond de ce torrent. Je vais les faire connaître
dans l'ordre des numéros qui m'ont éte envoyés.

T. Couche de quatre pieds d'épaiffeur , & de couleur de fuie de cheminée :
à l'air & à la gelée, elle fe gerce & fe fépare en morceaux ou en pouffiere;
après avoir rougi au feu , elle devient dé la couleur des pierres de la huitieme
couche, fi ordinaires dans ces mines, de ces grès gris. Ce mauvais tuf cil un
dépôt glaireux ou pierreux ; on l'appelle braftr rouge, pour le diflinguer de
la couche qui lui fuccede , appellée brafier.

2. Cette feconde couche a rept , huit ou neuf pieds d'épaiffeur; il eft plus
fec & moins foncé ; on en bâtit les maifons dans le pays.

3. Tuf bleu , de trois pieds d'épaiffeur , mêlé de rocaille dure ; c'eft une
glaife très-feuilletée, voifine de l'état ardoifé.

4.. Glaife de couleur verdâtre , de fix pouces d'épaiffeur & très-dure ; elle
dpit cette, confillance à la préfence dame grande quantité de mica & de fable.

ç. Glaife bleue, molle dans fa femelle, & plus dure dans le haut; elle a
trois pieds & demi d'épaiffeur.

6. Glaife grife pure, délavée : cette couche au-deffhs du charbon , eit de
deux pouces d'épaileur , l'auvent d'un pouce feulement.

7. Roc très-dur, dont on ne connaît pas l'épaiffeur ; on y rencontre quel..
ques veinules perpendiculaires, noirâtres ; c'eft un grès délavé , un peu ar-
gilleux, femé de mica blanc.
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8. Couche grife, très-dure & pierreufe , entre-mêlée de bandes charbon-
neufès , réguliérement difpofées , mais n'ayant que quelqueS lignes d'épaif-
feur ; jufqu'à préfent on n'en a point trouvé au-deifus de lix pouces.

C'eft une vraie bouxture qui repréfente dans fa configuration un véri-
table morceau de bois ; cette vraie pierre, après avoir rougi au feu , ac-
quiert une couleur rouge mêlée , approchaute de la lie de vin ou du brafiet
qui forme la premiere couche.

B R E T A GNE.

2 3 e. Comté Nantais. LES mines de charbon de cette partie deviennent
intérefintes par la cherté du bois qui commence à y être fenfible ; la corde
compofée de hanche de trente-quatre pouces de longueur, & de huit pieds
de large , fur quatre pieds & demi de haut, vaut dix-fept à dix-neuf livres.

236. LA principale mine eft celle de Chapelle-Montrelais, appellée
mine d'Ingrande , parce que cet endroit eft tout voifin de cette petite ville
fur la Loire : elle eft exploitée par une compagnie. M. le chevalier deSorda
m'a procuré le deffin des outils qu'on emploie aux travaux.

Outils employés aux travaux de la mine de Chapelle - Montrelais.

LA fonde qui, pour peu qu'on veuille fonder un peu profondément, doit
porter toutes fes verges affemblées.

Quelquefois on fe fert ;tari de fondes à charnieres & à mailles.
Grand fleuret de fonde ; fa groffeur & fa longueur font réglées fur la pro-

fondeur des trous de fonde , & fur la nature du terrein.
Fleuret ordinaire de mines de douze ou quinze lignes de diametre ; fa lon-

gueur eft depuis un pied jufqu'à trois ; on en a toujours une provifion de
trois ou quatre cents, qui fe renouvelle tous les ans.

Fleuret quarré ; on emploie encore des fleurets dont le tranchant eft croifé.
Fleuret en langue de ferpent , formé en vrille , fervant à fonder la terre.
Tire-bout , pour retirer les fleurets cafés dans les trous de fonde; leur figure

eft différente felon les cas.
Curette pour nettoyer le trou de mine à meure qu'il fe fait.
Efpinglette pour former le trou de la lurniere , afin de faire feu.
Bouroir â poudre, pour bourer la poudre dans les mines.
Pointerolle , fert quelquefois à amorcer les trous de mine , quelquefois à

applanir la pierre.
Bouroir à terre , pour boucher les fources d'eau avec de la terre graffe.

Pince
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Pince, levier ou barre : quand la mine a attaqué le caillou, on fe fert de
la barre ou pince.

Pic ou beche à pierre.
Pioche du pays, fert rarement dans les fonds.
Pafe-par- tout , appelle beche un paffe-par-tout eft de même d'un ufage

peu fréquent dans les fonds.
Beche Parifienne , & pioche Parifienne , fervant au jour.
Efcoupe , beche de fer de fonte, femblable à la trivelle des Liégeois pour

le charbon & pour les pierres ; on en confomme par an une cinquantaine.
Marteau à pointe, ou marteau d'éplucheur : les éplucheurs de charbon s'en

fervent à plat pour féparer le charbon des caillettes.
Des mas pour abattre les mines; leur poids differe felon• la force des

ouvriers ; mais leur forme efl la même.
Marteau à caillou , pour abattre le caillou éventé ; il eft allai utile que le, pie.
Marteau ci veine , efpece de pic droit à deux pointes très - affilées; iln'eft

qu'un diminutif du marteau à caillou ; on s'en fert pour le charbon & pour
la terre.

Havret comme celui de Valenciennes , fervant de. même pour entailler
la veine d'environ un pied & demi , fur - tout quand elleades-couches- ten-
dres ; felon fa réfillance on lui donne la-forme de pic ou beche à pierre.

Coin , aiguille à caillou , pour forcer le rocher entamé per le marteau.
Aiguille à charbon , dont deur pans font plus plats que les autres,
Hache : chaque boifeur & mineur a fa hache.
Rateau, outil pour trier les gros charbons; on s'en fers avili quelquefois

pour attirer ou repouffer des flour , &c.

idée générale des travaux de mine - & du commerce de - charbon	 Montrelais.

137. UN académicien infiniment eftimahle à tous égards-, & à-qui on.doit
le plus pour le foin patriotique avec lequel il s'occupe de ramaffer les ma-
tériaux néceiFaires à- la defcription des artsik métiers , M. Duhamel m'a remis
un dell-in qui repréfente la coupe des travaux de cette mine; ce deffin fait
en 1757 par. M. Voglie , ingénieur des ponts & chauffées , forme la pl. XX_X ,
au moyen de laquelle on jugera de l'ordre dans. lequel les travaux de cette
mine font conduits, de la réunion des , eaux dans le réfervoir principal placé
au centre des ouvrages, de la maniere-dont le courant d'air eftménagér, &c.

2;8. LE principal puits d'extradtion , accompagné - d'une machine' à feu,
eft' un • quarré - long qui a dix pieds de longueur fur fept de largeur. Depuis
la fuperficie jufqu'en a, il avait vingt pieds; jufqu'en b , deux cents quai

Tome XVI.	 A a a
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rante-fix pieds ; jufqu'en c, trois cents douze , & quatre cents vingt -fix
jufqu'eis d. Le projet était d'enfoncer ce bure jufqu'à quatre cents quatre-
vingt pieds , & alors de former un puifard dans lequel aboutiraient les eaux
de toutes les galeries & rampes inférieures au réfervoir de la machine à feu ,
que l'on voit établie dans un puits parallele au grand bure , à trois cents
quarante pieds de profondeur , lequel reçoit toutes les eaux des travaux
supérieurs , dont l'extraélion fe fait deux fois par femaine. A l'endroit mar-
qué e, fur le bord de la planche, il y a , comme dans la partie oppofée , un
troifieme puits d'extradtion & une machiné c's moulette , que la place n'a point
permis de faire voir ici ; les parties en blanc figurent les galeries exiftantes
alors , & les parties pointées marquent les galeries projetées.

239. LA mefure de vente aux mines de Montrelais , fe nomme portoir :
il y en a eu de rondes, d'ovales , de quarrées ; elle forme dans fes
fions un vaiffeau plus grand qu'un boiffeau. Cent foixante & onze & demi
de ces portoirs , doivent revenir à vingt-une barriques Nantaifes , qui font
la fourniture avec un comble de dix-neuf pouces , ou vingt-deux barriques ;
ces barriques font appellées pipes ; en Bretagne on donne ce nom à une mefure
des chofes feches , particuliérement pour lés grains , les légumes & autres
denrées ; entendue de cette forte , la pipe contient dix charges , chaque charge
conspofée de quatre boiffeaux , ce qui fait quarante boifl'eaux par pipe ( a).
Lorfqu'elle eft pleine de bled , elle doit pefer fix cents livres. Dans les ma-
gafins d'Ingrande , cette fourniture fe vendait en 1757, 28o liv. c'eft-à-dire ,
environ Ir f. den. le boiffeau de Nantes ; & en 1764, 270 livres. A Nantes ,
la barrique s'y vendait en détail quinze livres dix fols , ee qui fait trois cents
vingt-cinq livres dix fois la fourniture.

!Mine de charbon de Nort ; qualité & commerce de ce charbon.

240. JE n'ai pu av6ir que les renfeignemens fuivans fur la mine de charbon
du village de Languin , paroiffe de Nort, qui fournit aufli à Nantes au nioyen
de la petite riviere d'Erdre. Cette mine eft travaillée en vertu d'une concef-

(a) Par une ordonnance de police de la
ville de Nantes , du set mars '759 , homo-
loguée au parlement de Bretagne, il parait
que cette mefure particuliere pour la vente
des charbons de terre de France & d'An-
gleterre, a exifté de tout tems à Nantes.
La maniere d'étalonner les barriques don-
nant lieu à des abus , les magiftrats de po.

lice ont cherché à y remédier , en établifn
fant une regle certaine dans la mefure des
charbons; ils ont prefcrit les dimenfions de
la barrique [ mefure matrice pour la vente
des charbons ] & qui ne differe prefqu'en
rien de l'ancienne barrique étalonnée fur
le boiffeau matrice.
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fion qui s'étend à trois lieues à la ronde , où eft compris Moddeilles , ou
plutôt Monfeil ( a ).

241. ON y diftingue deux qualités de charbon , celui en morceaux, qui
eft propre pour les verreries & pour tous les ouvriers en fer ; il eft luifant ,
chauffe bien , & répand une odeur qualifiée fidfureufe: on le juge d'une qua-
lité fort approchante de celle du charbon d'Angleterre. Le charbon menu
n'et abfblument -qu'un pouffier qui répand une fumée noire & exhale une
*odeur bitumineufe ; on n'en tire que pour le fourneau de la machine à feu,
pour les cloutiers qui le préferent à l'autre charbon , & pour les ouvriers ;
ces derniers l'emploient à leur chauffage , mais d'une façon affez bifarre ,
dont l'idée eft prife de ce qui fe pratique en Poitou. Les habitans des vil-
lages de cette province & de quelques autres , fe chauffent dans l'hiver avec
les excrémens des animaux, dont ils ont fait leur provifion en été , & qu'ils
ont féchés. Le direEteur de la machine , Liégois de nation , a imaginé de
préférer ce fumier à la terre graffe ; il fabrique fon menu charbon en bri-
quettes ou pelotes avec de la boute de bètes à cornes. Les ouvriers, à fox
exemple , emploient ce mélange pour leur chauffage.

242. TROIS charges de chaque cheval ou lix Tacs , font à Nort, la pipe ;
chaque charge eft compofée de quatre boiffeaux , ce qui fait quatre boiffeaux
par pipe, pefant à Nort de mille à onze cents livres. La fourniture de ce char-
bon d'un prix beaucoup plus haut que la fourniture des autres charbons du
comté Nantais, donnerait à croire qu'il eft d'une nature excellente ; elle fe
vendait' autrefois cent cinquante livres , & les autres cent dix livres ; au-
jourd'hui il fe vend à Nantes cinquante-deux livres dix fols la pipe , outre
les droits des fermes pour le charbon.

243. IL y a encore un bureau où l'on fait payer le droit de la traite fo-
raine (b) , à l'embouchure de la Sarte dans la Loire ou dans la Mayenne ,
où elle perd fon nom , un peu au - deffus d'Angers. Ce droit, en terme de
finance , fe nomme le, trépas de Loire, dérivé par corruption du mot outre-
palrer , parce que ce droit fe paie fur les marchandifes qui patient outre la
Loire , qui était autrefois province étrangere ( ).

(a) Eloigné de Nort d'une lieue vers
roua, & environ autant du village de Bout-
de-Bois, vers Peft.

(b) On appelle droits de traite foraine,
ceux qui fe levent fur les marchandifes for-
tant du royaume, pour être portées à l'é-
tranger ; ils font néanmoins levés fur ce qui
va de certaines provinces du royaume dans
d'autres.

(c) « Ce droit dont on trouve Phiftoire
curieufe clans le Dictionnaire Encyclopé.
Bique, remonte à l'année 1639 , & devait
être éteint après le rembourfement d'une
fomme de feize mille francs d'or, dont le
connétable du Guefelin fit une obligation
au capitaine Anglais Chriftomont , pour
la rançon de l'abbaye de S. Maur - furn

„ Loire, où cet étranger s'était fortifié: mais
A a a ij
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2,44. A. Nous avons , tant qu'il nous a été poflible , fait entrer dans l'hiftoire
du commerce de chaque province une mention précife des droits qui font le..
vés fur le charbon de terre ; nous aurions defiré être affez initruits pour in-
diquer fur chacun de ceux que nous avons cités, les titres qui en autorifent
la perception. Lorfque nous publierons la jurifprudence des mines , nous ef-
pérons y joindre un répertoire des édits , arrêts & déclarations, concernant
tous les droits domaniaux , oc7rois (a) , droits d' éclufes , digue, pontenage (3),
& autres établis dans les différentes parties de la France , où s'exporte cette'
rnarchandife. Cette efpece de code doit être regardé comme une dépendance
d'un ouvrage dans lequel on s'eft attaché à faire marcher enfernble la def-
cription hiftorique de la choie ; mais comme la plupart de ces impotitions ont

• été , ou font , depuis leur premier établiffement , fujettes à des alternatives
de Infpernion , de modération , de fuppreffion ou de renouvellement, qui
tiennent aux circonftances , il eft indifpenfable de comprendre dans ce code
celles de ces impofitions qui n'ont été que paffiigeres , celles même qui fe
'trouveront abrogées depuis peu, & qui peuvent être renouvellées ; un fem-
blable mémorial uniquement relatif tant à cette produdion nationale qu'à
celle qui vient de l'étranger dans nos ports, mettra à la portée des yeux du
niniftere les reffources particulieres que l'adminiftration a tirées du char-
bon de terre en ditférens tems , & celles qu'elle peut encore en tirer quelque-
fois, felon l'exigence des befoins de l'état. Le particulier qui veut trafiquer
ou faire exporter du charbon de terre , n'a pas un intérêt moindre à connaî-
tre exactement les droits & cdrois momentanés ou perpétuels, auxquels cette
marchandife eft fis jette dans les parties où il veut l'exporter ; les profits que

en 16ç4, ce péage de douze deniers par
53 livre de la valeur de toutes les marchann
33 difes montant, defcendant & traverfant
53 la Loire depuis Candé, appelle Cande' en
53 Lamie, dans le Craonais, province d'An-
55 jou, à la fource de la petite , rivicre d'Er-
55 dre, jufqu'à Chantoceaux , fur une mon-
,, tagne proche de la Loire, à quatre lieues
'55 au-deffus de Nantes, fut uniquement ré-

duit à deux deniers obole : en 166ç il fut
55 continué par un arrêt du confeil, avec
55 une nouvelle impofition fur l'Anjou ; le

tout fut uni aux fermes générales, & de-
puis aliéné comme il l'eft encore aujoui-

D> d'h ui : l'extenlion arbitraire que les enga-
55 giftes on•donnée à ce droit, les procès Sr.

les formalités qui eu refultent , ont prodi-

„ gieufement affaibli le commerce de ces
„ cantons. Les receveurs du Trépas de
„ Loire, par exemple, fe font avancés juf-
„ ques dans la Bretagne, où le droit n'eft
„ point dû; enfin leurs tarifs font falfifiés &
„ contraires aux premiers principes du com-
„ merce ( D. j.

( a 1 Dits concédés par le prince à des
corps de ville, pour fournir à leurs néceffités
particulieres.

( h Pontenage, Pontonage, droit que
le feigneur féodal prend fur les marchandi-
fes qui paffent fur les rivieres, fur les ponts,
&c. & qu'on appelle en baffe latinité, pon-
taticum ,pontagium , pontonagium ; il eft
dû par le bateau, & non par la marchandife.
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doit lui procurer fon commerce font plus ou 'moins divifés par ces droits Sr
.,odrois ; le marchand inftruit du bénéfice qu'il fera , tous frais faits , tous droits
acquittés, nippone ces charges avec plaint..

24s. DANS le nombre de ces différentes impofitions, il s'en trouve dont
l'origine eft fi ancienne, qu'etle les rend fufceptibles de difcuffion & d'abus ;
le droit, pour ainsi dire, uniquement perçu d'après un ufage immémorial,
eft devenu fimplement une podèffion confiante: dans ce cas, ce font fouvent
les feuls & véritables interpretes des droits du fouverain (a) ; mais cette
maxime eft défavorable & onéreufe au citoyen , par la facilité qu'elle peut
,donner à des interprétations arbitraires , à des perceptions qui ne peuvent
être que vicieufes du moment qu'elles ne font point uniformes.

246. PARMI les droits nombreux qui fé perçoivent fur là Loire , nous en
choisirons deux , dont nous allons donner l'hiftoire ; l'un, qui eft fupprimé
mouvellement. L'autre, qui par fon ancienneté el+ dans le cas de prêter
origile à des inconvéniens oppofés aux intentions du rniniftere. Le premier ,
par lequel nous commencerons, eft celui qui eft appellé droit de boite, dont
je parlerai encore en traitant de la navigation des bateaux charbonniers fur
la riviere d'Allier , où il fe percevait auffi. L'auteur du Dictionnaire du corn.
merce (b) nous a fourni une partie du détail que nous allons donner ici,
quoique ce droit ne fubfille plus pour le moment.

Droit de boite , fait des marchands. Compagnie des marchands fréquentans  la

riviere de Loire.

247. ON appellait droit de botte , fait des marchands , un droit qui fe levait
fur les bateaux navigans fur la Loire, non-feulement pour la fûreté de la
navigation fur cette riviere , mais encore pour l'entretien des chemins & dès
chauffées. Il était en conféquence naturel , ou du moins il ne doit pas pa-
raître étonnant, que ce droit ait été fuggéré par les marchands fréquentans
fa riviere de Loire. On juge qu'il eft important pour eux que cette riviere foit
en tout tems tenue en état de navigation dans toute l'étendue dé fon cours.

248. UN nombre de marchands , choifis par ceux qui font le commerce
par la riviere de Loire & autres y affluantes , forme une compagnie nom-
niée compagnie des marchands fréquentans la riviere de Loire. " C'efl cette coin-
» pagnie qui veille à ce que le lit de la riviere foit toujours d'une largeur

& profondeur fuffifantes pour le paffage des bateaux Montans & avalans,
», qui la fait curer & nettoyer quand il en eft befoin, qui fait exécuter les

(a) In omnibus velligalibus fere con- des marchands fréquentant la riviere de
fuetudo fpetlatur. Loire.

)(b A la lettre C , à l'article Compagnie
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„ arrêts & réglemens rendus pour le plaçage des moulins, bateaux, nazieres
„ & pêcheries , & tout ce qui a rapport aux chemins établis fur les bords

de la riviere pour le tirage & le halage. Enfin , c'eft à la vigilance de
3> cette compagnie , qu'eft confié le foin d'augmenter le commerce & la na-
.95 vigation de la riviere de Loire , d'en procurer par tous les moyens con-
.» venables , & les moins à charge au public , la liberté & fûreté , aufli bien
▪ que des autres rivieres qui viennent s'y décharger. Charles VI femble avoir
,, été le premier qui ait penfé à établir & à aifurer la navigation & le corn-
,' merce de la riviere de Loire , ayant fupprimé par fes lettres - patentes
„ du mois de décembre 138o , dans la premiere année de fon regne , tous
„ les péages établis fur cette riviere , depuis Philippe-Augufte. Charles VII
• ordonna en 1448 , que tout ce qui pouvait nuire à la navigation de la
„ Loire ,. ferait démoli aux dépens des propriétaires ; & Louis XI ajouta à
53 ces réglemens une ordonnance fur la largeur que les chemins de tirage
„ doivent avoir. „

249. LE premier établiffement du droit de botte remontait au 28 décem-
bre 15'77; il fut impofé par lettres-patentes , auxquelles eft annexé le tarif
du droit ; ce droit fe percevait au profit de la communauté des marchands
fréquentans la riviere de Loire ; il lui était concédé dans la vue de mettre
ces marchands en état de fubvenir aux frais de leur commerce, mais à la
charge du balichage de la riviere , c'eft-à-dire d'entretenir & de nettoyer
le canal de la Loire , de maniere que la navigation y fût toujours libre (a).
Par le tarif annexé à ces lettres - patentes , le charbon de terre était impofé
à cinq fois la fourniture ( a ) : ce droit a depuis été augmenté d'un allez
grand nombre de fois pour livre. D'après ces lettres - patentes de i5-77 , un
arrêt du parlement de Paris du 23 mai 1602 , arrêt du confeil du dernier
août 1602 , r feptembre 1617 , dernier février 163 , & arrêts du parle-
ment du 14 février 1632 , ce droit de boîte fe percevait fur la Loire ,
dans les villes de la Charité , Nevers , Moulins , Saumur & Nantes ; il eft
enjoint aux maire & échevins de ces villes d'établir un bureau dans chacune
d'elles , fur le bord de la riviere , en un endroit commode pour les bateaux.
Mais ce droit ne fe payait qu'une feule fois ; c'eft-à-dire , que s'il avait été
perçu en paffant par l'une des villes qui y font fujettes , il n'était plus payé
dans l'autre , au moyen que le paiement en était juftifié ; il n'était pas dû
non plus par les habitans de ces villes pour les vins , bleds & denrées de
leur crû , qu'ils failàient venir pour leur confommation , pourvu en con-
féquence qu'ils ne les revendiffent plus enfuite pour être exportés de nou-
veau , dans lequel cas ils devaient le droit.

( a) Chaque fourniture compofée de vingt-un tonneaux,
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250. " CES privileges accordés aux marchands de la Loire , ayant en dif-
„ férens teins reçu diverfes atteintes qui diminuaient confidérablement le
„ commerce & la navigation de la Loire , les marchands qui formaient cette
„ compagnie , au commencement du dix-huitieme fiecle demanderent au
„ roi , non -feulement la confirmation de leurs anciens privileges , mais
„ encore qu'il leur fût permis d'impofer fur les marchandifes des droits
„ modiques fous le nom de boîte ou fait des marchands , comme il s'en levait
„ même alors en quelques endroits de la Loire , afin de mettre leur corn-
„ pagaie en état de faire les dépenfes néceffaires pour l'exécution des an-
„ ciennes ordonnances , & particuliérement de faire curer & nettoyer le cours
„ de la Loire , & en retirer les eaux dans le lit qui leur a été fait d'ancien-
„ noté ; fuppliant en outre fa majefté , que fon ordonnance de 1674 , con-
„ tenant plufieurs réglemens concernant le commerce & la navigation de
„ la riviere de Seine , fût déclarée commune pour la riviere de Loire.

251. „ LE roi ayant écouté favorablement les repréfentations de cette com-
„ pagine , lui accorda une nouvelle déclaration donnée à Marly le 24 avril
„ 1703 , pour le rétabliifement & l'augmentation du commerce & de la
„ navigation de la riviere de Loire & autres fleuves y affluans , affez fem-

blable , du moins pour les principaux articles, à celle donnée en 1674.
„ pour la riviere de Seine. „ Ce réglement contient .27 articles , dont le XIX
fait défènfe aux voituriers de partir des ports de chargement fans être pourvus de
lettres de voiture. Par le XXVI , toutes les procédures relatives fe font À la
requête du procureur général du roi , & de la compagnie des marchands fréquen-
tans la riviere de Loire ; & les procès où cette compagnie fera originairement
partie ou partie intervenante , feront jugés en premiere & derniere injiance f riz
grand'chambre du parlement de Paris ; & ce, nonobflan.t tous privileges con-
traires , & même ceux accordés aux fermiers des péages de fa majejlé.

252- EN 1758, le 28 feptembre , un arrêt du confeil , revêtu des lettres-
patentes du 28 octobre fuivant , enregiftrées en parlement le 4 juillet 1759
prorogea en faveur des marchands fréquentans la Loire & autres rivieres y
affluantes les divits de boîte, encore pour fix années feulement, à commen-
cer du u octobre 1758, jufqu'au 13 oé-tobre 1764 , jour que la perception
en devait ceffer : comme en effet le droit elt demeuré fupprimé , du moins
n'eft-il plus exercé dans l'Anjou. Enfin , au mois de juin 1773 , eft émané
du confeil , un arrêt qui attribue aux intendans & commiffaires départis ,
privativement à tous autres , la connaiffance de tout ce qui peut intérefer
le nettoiement du lit des rivieres de Loire , Allier & autres qui s'y déchar-
gent, ainfi que des difcuffions qui pourraient naître entre les feigneurs ,
propriétaires & riverains , tant pour ce qui concerne le chemin de hallage ,
«que les péages , fauf l'appel au confeil.
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Cloifbn , clouai Ibn ; droit de cloifon.

25.3.	 Sous ce nom, efi défigné un droit qui fe paie en Anjou-par les
„ marchands fréquantans la riviere de Loire, & qui fut impofé par 11 duc
„ d'Anjou , fous prétexte qu'il avait befoin de faire la cloifon des villes d'An-
„ gers & de Saumur , c'eft-à-dire , de les enfermer de murs , & de les fortifier.
„ Ces ducs avaient oCtroyé cette impofition aux maire & échevins d'An-
„ gers , pour l'entretien des fortifications de leur ville & du château , d'où
„ il fut appellé cloifon , cluoaijbn , parce qu'il était deftiné à la cloifon ou
„ clôture de cette ville.

254. DANS cette courte notice que nous avons empruntée de l'Encyclopé-
die, on ne trouve ni la fixation du droit, ni les lieux, ni les objets qui y
font fujets , ni les circonftances particulieres qui forment exception ; & comme
je n'ai pu avoir communication du tarif qui a dû fervir de bafe à tous les ré-
glemens qui y ont rapport, je ne fais pas bien précifément fi le droit de cloi-
fon eft dû nommément pour le- charbon de terre ; niais ayant toujours été
perçu fur toutes fortes de denrées , marchandifes & effets quelconques , def-
tinés pour le commerce , ou pour la provifion , confommation & ufage des gens
non fabriquons & commerçons , de quelque qualité & condition qu'ils (oient,
il eft à préfumer que le charbon de terre eft fujet à cet odroi. Aujourd'hui
fon produit total n'appartient pas à la ville d'Angers : à l'ancien odroi il en
a été ajouté un en fupplément au profit du roi, fous le nom , de double & triple
cloifon, comme on va le voir par le détail fuivant , dreffé par M. Quinquet,
diredeur des aides d'Angers-

2 Ç). Lotus XI, parles lettres du mois de février 1474, en créant la mai-
rie, d'Angers , donna aux. maire & échevins faculté & punfance de lever ou
faire lever la cloifon accoutumée être levée, Toit par leurs mains, ou bails à
ferme , pour le produit être employé. à la réparation , fortification, empare-
ment & autres néceffités &. affaires communes de la ville. Les termes de
cloifon accoutumée être levée , font voir clairement que ce droit fubfiftait avant
les lettres : de 1474; mais il ne- mite aucunes traces écrites de fa création , fi
ce. n'eft que. dans, le préambule: de l'arrêt du confeil du juillet 166; , il eft
rapporté. que ce droit de. cloifon . était l'ancien domaine..& patrimoine de la
ville, établi de tous teins par. les. anciens ducs d'Anjou , & par la coutume
écrite. de la :province , pour l'entretien & réparation des clôtures fortifica-
tions de. la .ville , qui était alors une frontiere de la Bretagne.

24'6. LE premier tarif de ce droit que l'on connaiffe , eft celui fait par les
maire &échevins .d'Angers , en leur confeil ou affemblée. générale-, convoquée
à cet effet le i décembre i 5-00 , & qui fe trouve, ainfi que. le réglement, en-
fuite du texte de la coutume d'Anjou, que l'on appelle ancienne; parce que

çéite
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sellé qui eft regardée comme nouvelle , & où ce tarif ne fe trouve plus , a
été réformée en 15.08. Il ne s'agiffait encore alors que de la 'impie cloifon ,
fur le produit de laquelle il avait été réfervé à René duc d'Anjou , roi de
Sicile , une (forme de i so livres par an , pour fes menus plaifirs , de laquelle
les maire & échevins obtinrent de Charles VIII , en 1 484 un don que Louis
XII confirma par fes lettres-patentes dus avril 1713.

2 s 7. LES charges & dépenfes néceffaires de la ville devenant plus fortes , &
le [impie droit de cloifon n'y pouvant plus fuffire , les maire &échevins demande-.
rent à Henri IV le doublement de ce droit, qui avait déjà été fait précédem-
ment, mais dont ils n'avaient point encore joui. Ce roi le leur accorda par arrêt
de fon confeil , du 13 avril r s96 , pour être perçu conjointement avec l'ancien
droit , pendant l'efpace de fept années. Ce doublement leur fut continué de tems
en tems felon le befoin , en conféquence de la déclaration de Louis XIII , du
24 juillet 1638. Les maire & échevins ayant payé ès mains du tréforier de 1'4.
pargne 4000 livres en 1640 , & 16000 liv. en 164s , pour être maintenus dans
leurs droits , & être difpenfés de prendre des lettres de confirmation pendant
douze années , il leur fut permis par arrêt du ; mai 164s , de lever non-feule-
ment le double , mais même le tiercement du droit de cloifon ; & cet arrêt eft le
premier titre connu de ce triplement , qui n'était encore qu'accidentel.

2s8. MAIS les befoins allant toujours en augmentant , & la ville fe trou-
vant endettée de plus de ;00000 livres, tant par fes dépenfes ordinaires,
qu'à raifon deS taxes qu'elle avait payées au roi en divers tems, Louis XIV4
par fes lettres - patentes du 21 juin r 6st, permit & oétroya la levée du droit
de doublement de cloifon & tiercement d'icelui , fur les denrées & marchandifes
paffant par la ville , les Ponts-de-Cé & Ingrande , pendant neuf années à com-
mencer du jour de l'expiration des douze années portées par la déclaration du
24 juillet 1638. Les maire & échevins , ainfi en polfeffion des doubles & triples
droits de cloifon , les comprirent dans les baux à fermes qu'ils donnaient
de la fimple cloifon & des autres droits dont ils jouilfaient , & entr'autres baux,_
dans un fait à Guillaume Mariet , le 14 juillet 1666.

2Ç9. C'EST dans ces circonflances , que dans une affemblée de tous les
ordres de la ville , & en préfenee , tant de M. le marquis de Fourille , gou-
verneur de la ville & château d'Angers , que de M. Hotman , intendant de
Tours , il fut procédé le 2. janvier 16 s7 à une nouvelle pancarte des droits
de cloifons , beaucoup plus détaillée & mieux développée que celle du î
décembre r soc), qui était tombée en défuétude. Cette pancarte de 1657 ,
eft encore en vigueur aujourd'hui, & il n'en a été fait ni reformé aucune
autre depuis (a). Il fut feulement , le février 168r , difpofé un tarif ou

(a) Les tarifs de r soo & de 1657 , une infinité de marchandifes fpécifiées &
après avoir déterminé la quotité du droit fur détaillées, finiffent par dire, que pour tou.

Tome XVI. 	 B b b
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pancarte dans la forme qui avait été ordonnée par une fentence	 l'éledliern
d'Angers, du 12 feptembre 1665°., portant que fur la pancarte du 2 janvier
16r7 , contenant le (ample, double & triple de la cloifon , il ferait fait deux
extraits, dont l'un ne porterait que le fimple de la cloifon, pour fervir au
fermier de la ville, & l'autre le double & triple pour l'ufage de Rouvelin ,
fermier général du roi ; ce font ceux dont on fe fert actuellement , l'exécu-
tion paraiirant en avoir été encore ordonnée par une fentence de l'éledtion
du 30 mars 170j. , à l'occafion de la déclaration du 3 du même mois, qui
établiffait deux fols pour livre fur tous les droits dépendans des fermes du
roi.

260. CEPENDANT les marchands fréquentans la riviere de Loire , s'étant
dans le tems oppofés à l'enregiflrement des lettres - patentes du 21 juin
165.1 , la perception du double & du triple de la cloifon fut fufpendue par
deux arrêts du parlement des 8 août s 657 , & feptembre 165.9 , pendant
les années 16i7 , 5 . 8 ,	 6o, 61 & 62 , nonobftant un arrêt du confeil
du ro juillet 1659 , qui avait voulu rétablir cette perception. Mais le roi,
par une déclaration du 21 décembre 1647 , dont l'exécution fut différée
par la guerre de Paris , enfuite par plufieurs autres réglemens confolidés
par l'édit de décembre 5663 , avait ordonnné à fon profit la joiiifl'ance de
la premiere moitié de tous les oétrois & deniers communs des villes du
royaume.

261. CETTE difpofition donna lieu à différentes contefrations entre les
maire & échevins d'Angers , & les fermiers de fa majeffé. Elles furent enfin
invariablement terminées par un arrêt contradictoire du confeil, du 14 juillet
1663 , qui laiflant à la ville la propriété perpétuelle de fon ancien droit de

fimple cloifon, réunit pour toujours à la ferme des aides plufieurs octrois,
& entr'autres , le double & le triple de celui de cloifon , pour en jouir
comme en avaient joui ou dû jouir les maire & échevins , & conformément au
bail de Marier du 14 juillet 16,-6. La double & la triple cloifon réunies ,
forment le double de la fimple; c'ell-à-dire , que telle marchandife qui fe
trouve tarifée pour la fimple par cent pefant à 3 fois 4 deniers , doit pour la
double & triple 6 fols 8 deniers. Au refte , la pancarte du 5. décembre fs'oo,
porte que ce droit " cil dû fur toutes fortes de marchandifes généralement
,, quelconques , entrant , paffant , &c. par la ville , fauxbourgs & quintes
,, d'Angers , ou par les fins ou meus ( a) , d'entre les ponts d'Ingrande,

tes autres denrées & marchandifes dont n'y
eft fait mention , même celles voiturées par
les meffagers, il fera pris & reçu 6 deniers
oboles pour livre, en exceptant quelques
menues denrées qui n'ont pas de rapport à
notre objet.

( a) On entend par quintec les elifférens
territoires & arrondiffemens qui cornpofent
l'étendue de la jurifdiétion de la prévôté
d'Angers , fuivant l'article XXXV de la cou-
tume d'Anjou ; & les fins & metes lignifient
termes ou bornes.
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"„ 'les Ponts-de-Cé , le port de Ville-l'EvêVe , par eau ou par terre , en ce
„ compris les ponts & pairages montant, baillant ou traverfant par les ri-
„ vieres de Loire , de Mayenne & du Loir , ou par aucune d'icelles. „ .

262. C E que nous avons obfervé en annonçant l'hiftoire du droit de
boîte , & de celui-ci touchant les difcuffions & les abus qui peuvent naître
à l'occafion des impofitions dont l'origine remonte à des tems fort reculés ,
eft arrivé pour le droit de cloifon : fur des énoncés louches & obfcurs , portés
dans le bail de Mariet en 165 . 6 , & dans quelques réglemens poitérieurs
au tarif de r ioo , les maire & échevins d'Angers prétendirent , en 1740 ,
que les droits de cloifon n'avaient pas lieu fur les marchandifes dans les
fauxbourgs de la ville , au-delà des barrieres. La contestation fut d'abord
jugée en leur faveur, par une fentence de l'éledtion du 4 mars 1741 ; mais
le fermier qui en interjeta appel à la cour des aides , ayant invoqué la teneur
du tarif du ç décembre I ço0 , & ayant prouvé que les maire & échevins
avaient eux-mêmes perçu au-delà des barrieres le droit de fimple cloifon,
qui était relié à la ville, la cour des aides , par un arrêt contradictoire du 21
mai 1745 , infirma la fentence de l'élection, & confirma la pancarte de içoo ,
& le tarif de I657 ; enforte que depuis ce tems la perception n'a plus fouffert
de difficulté à cet égard.

263. L'ASSUJETTISSEMENT de toutes les marchandifes non-dénommées
dans les pancartes , aux droits , à raifon de 6 deniers pour livre de leur
valeur , pour la double & triple cloifon , & de 3 deniers pour la fimple cloi.
fon , a aufli donné lieu depuis 1657 , Sc par fucceffion de teins à l'arbitraire ,
& à des diftinétions fur les marchandifes non-dénommées; car dans une infi-
nité de cas , on a cru devoir fe rapprocher du tarif & du traité du mois de
feptembre 1684. , & le prendre pour guide ; de maniere que fur les unes le
droit ne s'eft perçu qu'au cent peiànt; & fur les autres qui ont reçu des
mains- d'oeuvre , il s'eft levé à l'eftimation. Les exemptions de ces droite
s'étendent fort loin ,-fur tous les habitans de la ville & des fauxbourgs d'An-
gers , aux charges & clades prefcrites fur quelques menues denrées , &c.
comme nous l'avons annoncé précédemment. )

HAUT ET BAS-ANJOU.

Saumurois.

264. Concourfon , S. George de Chatelaifon , Doué , & Montreuil - Bellay ,
où fe trouvent des mines de charbon de terre, font dans le bas-Anjou ;
mais comme elles font peu avantageufement fituées , en comparaifôn de cel-
les qui fe trouvent diredement fur les bords de la Loire à l'endroit où la

B b b ij
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petite riviere de Layon, venant des mines du Saumurois, va précifément
k jeter ; j'en ferai ici une petite claffe à part , & je parlerai enfuite des
autres qui avoifinent davantage la Loire. Voyez la premiere partie.

265. . LES fouilles dans ces mines n'étant pas fort profondes , on fe ga-
rantit & on fe débarraffe du mauvais air par des moyens allez (impies ; voici
du moins ceux qui étaient ufités il y a une trentaine d'années. Les ouvriers ,
pour ne pas être furpris par la mouffette, fe fervent de deux ou trois grolles
chandelles ; ils en portent une en avant à mefure qu'ils avancent en travail-
lant 1 & lorfqu'ils voient que la lumiere s'éteint, ils fe retirent dans la gale-
rie pour refpirer. Leurs méthodes pour l'airage des galeries confiftait à pofer
à l'une des ouvertures une efpece de claie garnie de natte , contre laquelle
le vent frappe ; cette claie chaffe le mauvais air du bas & le fait fortir par
l'autre ouverture ; felon que le vent changeait, ils changeaient la claie.

266. ON diftingue dans ces mines deux qualités de charbon, celui qui
eft tiré plus fuperficiellement, & celui qui dl tiré d'une plus grande profon-
deur. Ce dernier , dont la veine a ordinairement fix à fept pieds de haut, fur
quatre pieds de large, eft comparé pour la bonté , à celui d'Auvergne &
d'Angleterre. Dans le cours des deux veines, il fe rencontre des doux pier-
reux que l'on en fépare ailément : il y a une quarantaine d'années que l'on
tirait de ces mines foixante boiffeaux de charbon par jour du prix de fix ,
fept , huit fois fur la mine , pefant trente - deux livres fortant de la mine, &
vingt -fept lorfqu'il était fec.

267. TOUTE perfonne peut commencer une nouvelle fouille , ou entre-
prendre de fouiller ou de continuer les mines abandonnées. Autrefois cette
entreprife fe faifait ordinairement par cinq perfonnes ; le propriétaire du
terrein , qui pour fon fonds a un cinquieme , un autre pour les avances-ayant
aura, un cinquierne , un autre ou plufieurs qui font travailler ont un cin-
quieme; ces derniers prennent des ouvriers auxquels ils donnent huit fois
par jour, & du vin l'hiver comme l'été. Il n'y a aucun droit fur ces char-
bons, perçu au profit des particuliers, feigneurs & propriétaires ; tout eft
compris dans le cinquieme du propriétaire qui le retire net fans contribuer
à aucuns frais.

268. EN connaiffant la pofition défavorable des mines de charbon du,
Saumurois , on jugerait qu'étant peu dignes de l'attention de fpéculateurs
étrangers, les propriétaires peuvent, encore plus que ceux d'autres endroits,
compter fur la jouifrance , paifible d'un bénéfice légitime , qui ne préfente
pour aucun tenu l'efpoir d'accrofffement ; d'ailleurs, la décifion Page, claire
& pofitive de 169ç , par laquelle les propriétaires des charbonnieres d'An-
jou avaient été maintenus dans leurs droits contre les prétentions injuftes
d'un repréfentant de la ducheire d'Uzès , confirmée dans le don qui avait
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été fait au duc de Montaufier fon pere , des mines de charbon qu'il décora..
vrirait dans le royaume , en avait fi. bien impofé à tous les demandeurs de
conceffion , que depuis cette époque aucun n'avait ofé porter fes vues fur
ces mines. Les propriétaires de celles du Saumurois fe reffentafent de la tran-
quillité donnée par cet arrêt aux propriétaires des mines de la province
d'Anjou ; elle femblait en effet leur être également affurée aux uns & aux
autres : toutes ces milles étaient fôlemnellement à l'abri d'une ufurpationl
elles ont cependant été , il y a trente - deux ans , en butte à des entreprifes
que le minifiere n'elt nullement dans l'intention de légitimer par les con-
ceffions. La maniere dont cette invafion fut tentée eft très -remarquable,
& elle mérite d'être rapportée ici; elle fera voir la façon bizarre dont que:
ques perfonnes l'avent faire tourner à leur profit la connaiSance dans l'hif-
toire des choies.

269. Au mois de mars 1740 , M. de Leffeville, alors intendant de Tours ,
reçut des plaintes des habitans des environs de Doué & de S. Georges-Cha-
telaifon , qu'un particulier, fe difant porteur d'un ordre de M. le duc de
Bourbon & revêtu du pouvoir à lui donné, faifait fouiller dés mines de
charbon de terre , & s'emparait de leurs terreins. Cet intendant donna fur:.
le - champ ordre à fou fubdélégué de Saumur, de défendre de fa part à ce
particulier de continuer fon entreprife. Cette défenfe fit paraître mie com-
pagnie qui produifit une conceffion de M. le duc de Bourbon, grand-maî-
•re , fur - intendant des mines & minieres de France, en date du 7 novem-
bre 1737, par laquelle le fleur Bacot de la Bretonniere, un des affociés,
pouvait faire exploiter , tant les mines de charbon de S. Georges à fix
lieues à la ronde , -que toutes celles d'or, d'argent, métaux & autres fubf-
tances terrent-es. Dans l'hiftoire de l'adminiftration des mines en France ;
qui forme la cinquieme feétion renvoyée à la fuite de la traduEtion de l'ou-
vrage allemand dont•j'ai parlé, on verra en quoi confinait l'attribution de
cette charge fupprimée en 1740 , & dont rien ne ferait plus utile que le
rétabliffement avec toutes fes dépendances. Ces lettres de conceffion du
grand - maître n'étaient pas, felon toute apparence , bien en regle : ce qui
était déjà un vice puniffable ; car ce ne fut que le 28 juin 1740, que le
eonfeil , après bien des informations, rendit un arrêt par lequel les fleurs
Bacot & affociés furent réguliérement , quant à la' forme, autorifés à faire
exploiter les mines de charbon dans l'étendue des paroiffes de S. Georges-
Chatelaifon & Concourfon , près là ville de Doué, à la charge par eux d'in-
demnifer de gré à gré les propriétaires des terres où font fituées lefdites
mines, du dommage qu'ils pourraient foutrrir, , ou en cas de conteftation ,
par jugement du commilfaire départi. Cette compagnie eft la plus ancien-
nement établie en Anjou; M, de Voglie, qui en parle dans un mémoire
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dont je ferai mention tout-à-l'heure , & que m'a remis M. Duhamel, nous
mettra à même de faire connaître où en étaient fes travaux en 1757.

Précis fur les mines d'Anjou, fur la maniere dont elles fe travaillaient , & fur
les ufages qui s'obfervaient pour leurs entreprifes.

270. DEPUIS un teins immémorial , on n'a encore rencontré dans cette
Province que des veines éparfes à la fuperficie , fous des rocs placés à dix-
huit pieds de profondeur , auxquels fuccede une terre qu'on y appelle
houlle , efpece de mauvais charbon avant - coureur du véritable , annoncé
quelquefois à la fuperficie du terrent par fa couleur noire. Ces veines fout
très -filjettes aux creitzs , & elles font par conféquent irrégulieres; il y en
a cinq de reconnues , courant trois ou quatre cents pieds en pendage obli-
que', à peu près parallélement , & le plus communément dans une incli-
naifon de vingt à vingt- cinq degrés; leur épaiffeur eft depuis un pied juf-
qu'à quatre; M. de Voglie leur donne depuis un jufqu'à dix ou douze pieds;
elles paraiffent être une dépendance de celles du Saumurois, avec lefquelles
elles fe rapportent en tout, & felon toute apparence, de celles de Montre-
lais. Leur diredion générale eft du levant au couchant.

271. D'APRÈS les obfervations de cet ingénieur, l'enveloppe fupérieure
ou le toit fe trouve du côté du nord ; l'enveloppe inférieure qu'ils appel-
lent mur, fol, du côté du nord. L'une & l'autre enveloppe nommée dans ces
quartiers chemzfe , a depuis trois jufqu'à quatre & douze pieds d'épaiffeur, ,
vraifemblablement en proportion de celle de la veine ; l'inférieure eft tou-
jours la plus ,épaiffe. Les gens du pays s'imaginant, à caufe de l'irrégula-
rité des veilles de ces cantons, qu'il n'y avait point de profit à aller cher-
cher le charbon au - deffous de quatre - vingt ou cent pieds de profondeur,
leur maniere de travailler était bien fimple. Après avoir enfoncé un puits
rond de douze ou quinze braffes, ils commençaient à former une galerie ;
lorfquelle était avancée à quinze pas de longueur, ils faifaient un autre puits
fervant en même tems à l'extradion,du charbon & à l'airage : afin d'empê-
cher que le vent ne fît obitacle à la (ortie de l'air de la mine , on fe contentait
de mettre fur le bord du puits une efpece de haie du côté du vent.

272. EN pouffant cette galerie on s'ouvrait en face ; ou à droite, ou à
gauche , quelques routes, dont la largeur n'allait guere à plus de trois
pieds , & la hauteur à cinq : on les pourfuivait tant que les eaux ne s'y op-
pofaient pas , ( a) ayant foin d'étayer le toit de la veine qui Weil pas folide ,

(a) M. de Voglie obferve que lorfqu'on des brouillages de pierres, ils empêchent
7pprofondit à trois cents pieds, les eaux in- toujours les eaux d'aller au fond des ou-
tommodent beaucoup moins : c'eft l'effet vrages : dans les rochers qui font réglés, les
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& les parois latéraux, de trois pieds en -trois pieds, avec des perches
& des poteaux garnis de chaume. Communément on avançait depuis quinze
jufqu'à quarante braffes en profondeur. Des ouvrages aufli abrégés & aufli
peu compofés , n'employaient ordinairement dans chaque foflè que fept ou-
vriers , trois au-dehors pour tirer en-haut le bourriquet, qui eft à peu près
de l'efpece employée aux carrieres de pierres , mais moins grand , un en-
bas du puits qui charge le panier , un autre dans l'intérieur de la mine, qui
pique le charbon , c'eft-à-dire , qui le détache avec le pic, deux qui le por-
tent au bas du puits. Ces fept ouvriers pouvaient tirer foixante boiffeaux
de ,charbon. ( a)

273. IL y a environ une cinquantaine d'années que l'ufage pour l'entre-
prife de ces fouilles était, que le propriétaire qui permettait à un ouvrier
d'ouvrir & de fouiller dans fon ternir' , jouiffait du cinquienae du prix de
la vente du charbon qui fe tirait. Mais depuis 1751 , les charbonniers qui
font le travail fe chargent de tous les frais ; & à mefure que les charbons
deviennent meilleurs ou plus abondans , ils donnent aux propriétaires ,
tantôt le quart , tantôt le tiers franc ou même la moitié du profit , fuivant
la qualité des mines qu'on leur fait exploiter : les maîtres n'ont d'autre foin
que d'en faire la vente, & de veiller à ce que leurs mines foient bien - tra-
vaillées. Cette maniere facilite tant aux pauvres qu'aux riches le moyen de
tirer de leurs mines tout l'avantage poffible , fans qu'ils aient aucune avance
à faire.

274. EN fe rappellant ce qui a été dit fur ce fiijet dans la premiere par-.
tie, on fendra tous leS avantages de ces mines fituées fur les deux rives
de la Loire, dans le haut & bas Anjou. La facilité que donne cette riviere
d'exporter le charbon provenant de ces mines , dans un long trajet jtifqu'à
Nantes, où cette produétion affurée d'un grand débit peut encore être ven-
due à l'étranger qui y en apporte, préfente feule un encouragement certain
à cette concurrence fi defirable des propriétaires vendant une même denrée,
s'efforçant chacun de la donner meilleure & à plus bas prix. Il ne manque-
rait à tout •cela qu'une méthode différente de conduire les ouvrages , ref-
treinte - en Anjou , comme dans les autres cantons dont nous avons parlé , à
une extradion qui élude autant qu'il dl poflible les fouilles profondes &
difp endieufes.

275. LES auteurs de l'Encyclopédie, à l'occalion des mines de cette pro-

coupes font vives, & l'eau fuit ; aine plus on
enfonce clans ces rochers, plus on y trouve
d'eau.
• (a) Le boiffeau de Saumur pefe trente

livrés, celui de S. Georges trente-cinq; celui

de S. Aubin, mefure d'Angers, pefe qua-
rante livres. M. de Voglie a obfervé que le
charbon d'Anjou pefe depuis foixante jur..
qu'à foixante-cinq livres le pied cube, felon
qu'il eft plus ou moins mouillé.
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vince , ( a) ont donné une idée fommaire de ces travaux ; ils fe font arrêtés
fort à propos fur le vice de ces exploitations manquées. Nous ferons ailleurs
mention (b) des moyens qu'ils propofent pour remédier à cet inconvénient
dont ils reconnaiffent la difficulté. Quant à préfent , nous nous bornerons à
donner l'hiffoire des différentes conceflions qui ont eu lieu fur les mines
d'Anjou ; ces privileges, qui fuppofent le manque d'émulation des propriétai-
res pour les travaux, ou le défaut d'abondance d'extraértion , font auffi deman-
dés & accordés fous la promeffe & l'obligation d'une exploitation mieux con-
duite : c'eft à ce titre que les mines d'Anjou font entre les mains d'étrangers,
au préjudice des propriétaires. On verra par la relation fuivante , fi cet expé-
dient, j'appelle ainfi les conceffions , a rempli avec plus de fuçcès que dans les
autres provinces , ce qu'on en attendait: j'emprunte ce récit du mémoire de
M. de Voglie , chargé de la vifite de ces mines , à l'effet de fournir les
inftruCtions nécelfaires au jugement des conteftations entre les conceffion-
naires & les propriétaires des mines ; je me permettrai feulement de pré-
fenter les faits d'une maniere différente de M. de Voglie , qui paraît pen-
cher décidément en faveur des conceflions : les réflexions que je place-
rai de tems en tems , bifferont appercevoir les points fur lefquels je ne
fuis pas du même avis ; pour le rate de fon mémoire , qui a décidément
pour objet de comparer l'avantage de l'exploitation des propriétaires avec
celui de l'exploitation de conceffionnaire , je le difcuterai à part en examinant
les avantages & les défavantages de ces privileges.

»moire hiflorique touchant les conceffions obtenues fur les mines de charbon de

la province d'Anjou.

z76. LA premiere atteinte qui ait été portée au droit des propriétaires
d'Anjou fur la fouille de leurs mines ,a cela de particulier, que dans la ma-
niere dont elle fut terminée , on trouve une décifion direCte pour tous les cas
de femblables privileges donnés fur des terreins à mines.

277. CE fut à l'occafion du privilege du duc de Montaufier, , paffé avec
les mêmes claufes & réfirves à madame la ducheffe d'Uzès fa fille ; elle céda
fon droit fur la province d'Anjou à un nommé François Goupil, qui voulut
s'emparer des mines ouvertes. L®s propriétaires réunis pour la défenfe de
leurs droits , obtinrent le 4 janvier 1695' , un arrêt rapporté par Pocquet
de la Livoniere, dans fon Recueil des arrêts notables fur la coutume d'Au-

(a) A la fuite d'un mémoire fur les car-
rieres d'ardoife de cette province, tome VI
des planches d'hiftoire naturelle.

(1)) Dans la cinquieme fettion qui fera

placée à la fuite de l'exploitation des mines
métalliques, traduite de l'allemand, & qui
traitera de l'adminiltration civile, politique
& économique des mines & minieres.

jou ,
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;OU ; il fut fait défenfe à la dame d'Uzès & tes commis, de troubler les pro-
priétaires dans les fouilles & dans la fuite d'icelles; la reflitution des char-
bons radis fut ordonnée. M. de Voglie qualifie cet arrêt de confirmatif à
celui de 1692, en faveur de madame d'Uzès ; il ne fait point remarquer la
duite expretfe de cet arrêt dans ce qui concerne ladite dame , qui ne tombe
que fur les mines à découvrir, & non fur celles qui font ouvertes. Effective-
ment, il eft dit que la dame d'Uzès pourrait faire ouvrir &" fouiller toutes
les mines & minieres de charbon de terre qu'elle découvrirait , du confinte-
ment néanmoins des propriétaires & en les dédommageant préalablement de gré
à gré : la dame d'Uzès ou fes ceflionnaires , font purement & fimplement au-
torités par - là , à faire , par - tout où bon leur femblera , la recherche des
mines ; & celles qu'ils découvriront leur font adjugées : voilà le privilege
qui fut confirmé ; & ce qui renverfe toute efpece d'interprétation fur cela,
c'eft que Goupil fut puni pour avoir abufé du privilege ,qui ne lui donnait
aucun droit fur les mines en travail ; il fut condamné en mille livres de
dépens, dommages & intérêts envers les propriétaires. Il eft facile de juger
du bon effet que produifit cet exemple : pendant près d'un fiecle la pof-
feffion de droit & de fait des propriétaires des terreins de mine fut fans dif-
continuité refpeétée dans cette province fur-tout. Il n'en a pas été de même
depuis environ vingt - trois ans; un réglement émané du confeil le 14 jan-
vier 1744 , a , malgré les vues d'utilité & de fageffe qui l'ont diété , fervi
de prétexte pour priver prefque par- tout les propriétaires de mines , d'un
droit dans lequel ils font folemnellement maintenus par ce même régie-
nient (a). Ceux d'Anjou , attendu la richeffe de leur canton , ont été ler
plus expofés à la cupidité des concefllonnaires ou des fous -conceinon-
naires.

278. M. de Voglie, en fuivant l'hiftoire des privileges accordés fur les
mines d'Anjou , paraît chercher à faire valoir ce prétexte par les expreffions
même de cet arrêt. Cet ingénieur obferve que , foit défaut de capacité, fuit
défaut de facultés , le mal que l'on avait efpéré de détruire par cet arrêt , conti-
nuait, & que l'on ne s'appel-eut d'aucune amélioration dans l'exploitation des
mines d'Anjou jufqu'en 175 i , qu'une compagnie formée fous lenom de Tho-
mas Bauh , expofa au confeil la mauvaife exploitation des propriétaires des pa-
roiffes de S. Aubin de Luigné , de Chalonnes & de Chaudefonds , & le dom-
mage que fouffraient la province & l'état de la liberté qu'avaient les propriétaires
d'autorifer qui bon leur femblait à fouiller dans leur terrein. Sur une femblable

(a) Ce réglement fera rapporté dans fon préambule que fur les articles dont eft cocu.
entier à -la fin de cette troifieme fedion 	 pofé cet arrêt.
& accompagné d'obfervations, tant fur le

Tome XYI. 	 C c c
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repréfentation , on imaginera fans doute que ce Thomas Bault & fa compagnie ,
en regle pour Ics fonds à employer dans ces travaux , étaient de plus tous
gens capables & intelligens dans le travail des mines ; car ce ne ferait qu'à
ce titre qu'il leur ferait pardonnable de demander la préférence fur les pro-
priétaires manquant de facultés convenables pour des extradions difpen-
dieufes. M. de Voglie n'en dit rien pour le moment ; on verra par la fuite
ce qu'il faut en penfer : tout ce que l'on en fait , c'eft que ce Thomas Bault
avait été frippier à Angers , & qu'il follicita avec fuccès la permiffion d'ex-
ploiter .exclufivement à tous autres les mines de charbon de terre dans l'é-
tendue des trois paroitfes. A la vérité , M. de "Machault, alors garde des
fceaux & contrôleur général , n'accorda au demandeur qu'une fimple per-
million d'exploiter. M. de Voglie n'exprime pas ce que c'eft que cette per-
million Cmple , fi elle portait fur les mines ouvertes , ou fur celles à ouvrir.

279. M. de Lucé rendit le r r mai r7 fon ordonnance d'exécution des
ordres de M. de Machault, & défendit à tout propriétaire, faute de s'être con-
formé au réglement de 1744, de continuer les folies ouvertes , d'en ouvrir
de nouvelles & de troubler la compagnie de Bault dans fOn exploitation. Les
propriétaires interjeterent appel de cette ordonnance, qui par une autre de
M. de Magnanville du 26 juin fuivant , fut convertie en oppofitiun fur la,
requête qu'ils lui préfenterent. Bault fe rejeta de nouveau fur la mauvaife
exploitation des propriétaires , & demanda à être admis à la preuve de fon
allégation , par une vifite & examen des mines qu'ils avaient en exploitation.
Le confeil fit droit fur la demande de cette compagnie , M. de Machault or-
donna le ; feptembre r75' ; à M. l'intendant de Tours de faire dreifer pro-
cès- verbal de la fituation des travaux des propriétaires, & de ceux de la com-
pagnie de Bault.

280. LÉ fleur de Voglie fut commis à cet effet par ordonnance de M..de
Magnanville du 1c) feptembre ►7j- 3. Le 4 octobre fuivant, cet ingénieur fe
tranfporta fur les lieux ; les propriétaires duement avertis déclarerent s'op-
parer à cette vifite , & protefter de nullité de tout ce qui ferait fait au pré-
judice de leur oppofition. L'ingénieur prit ale de leur refus , & fur la requi-
fition de Ba -tilt , fe contenta de vifiter juridiquement les travaux de fa compa-
gnie & fucceffivement ceux des différens propriétaires de la paroilfe de
Montjan non opporan's ; mais il ne laitra pas de rendre comte au confeil, par
un mémoire féparé de fon procès-verbal , de la façon de travailler des pro-
priétaires de S. Aubin de Luigné (i). Le procès-verbal de l'ingénieur fut
adreffé à M. de Machault, par M. l'intendant, le 28 novembre 17s - 3, avec fon
avis , qui fut de laiifer jouir Bault & compagnie de leurs exploitations, en

(a' Ce m:rno ire particulier fur les mines de S. Aubin de Luigné, fera donné à la fuite
de cette relation.
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fe -conformant au réglement du 14 janvrier 1744 ; de furfeoir à faire droit
fur leur demande à fin de privilege exclufif, de biffer jouir les propriétaires
des puits ouverts, & de leur défendre d'en ouvrir de nouveaux fans une per-
miflion expreffe, conformément aux articles 1 &fo de l'arrêt de 1744.

281. LE confeil , malgré les repréfentations des propriétaires & celles que
fit la compagnie de S. Georges-Chatelaifon , par inquiétude pour fes intérêts,
rendit le 8 janvier 1754 un arrêt en faveur de Bault & compagnie , par le-
quel il lui permit d'exploiter exclufivement à tous autres les mines de_ char,
bon ouvertes & non ouvertes , fituées dans les paroiffes de S. Aubin de Luigné ,
Chalonnes & Chaudefonds , en fe conformant à l'arrêt de 1744, avec défenfe
de troubler ladite compagnie; fans néanmoins qu'en vertu de ladite concef-
fion , Bault & compagnie piaffent troubler ni empêcher de travailler ceux des
propriétaires qui , avant ledit arrêt de 1744, étaient en poffellion d'exploiter
de pareilles mines , ni faire fouiller dans les trous qu'ils auraient ouverts & à
cinquante toifes de diflance, fi ce n'eft qu'ils prétendiffent que lefdits pro-
priétaires exploitaffent mal & en contravention aux réglemens , en n'appro-
fondiffant pas fuflifamment leurs fouilles ; ce qu'ils feraient tenus de vérifier .
par des fondes qui feraient faites pour prouver qu'il y aurait des charbons
plus avant en terre , autres que ceux qu'ils tireraient de la fuperficie.

282. PAR la même raifon que le jugement de Goupil , en 169 f , avait
écarté pour long-teins des mines d'Anjou quiconque aurait rongé à dépouiller
les propriétaires de leur droit, l'arrêt en faveur de Bault & compagnie a ou-
vert la porte à une foule de prétendans au talent d'exploiter fupérieurement
les mines de charbon ; & ce qu'il y a de fingiilier . , c'efl que le même jour
g janvier 174, eft la date de deux concellions fur les mines de ce canton.
La compagnie qui depuis quelques années s'était établie avec fimple perrnif-
fion• à . Montrelais en Bretagne, limitrophe d'Anjou , obtint le 8 janvier même
année , fur ce terrein, un arrêt femblable à celui de la compagnie de S. Aubin.

28;. LE même jour, fur un expofé taxé par les propriétaires d'être contre
la vérité, le feigneur de Montjan ou Montejan , prétendant en fa qualité de
feigneur foncier, avoir un droit de propriété fur les mines de fes jufticiables
ce qui eft diamétralement oppofé au droit commun & aux lôix du royaume,
obtint la conceflion exclufive des mines qui pourraieiit fe trouver dans toute
l'étendue de fa baronnie ; & fans s'être affujetti à aucune autre formalité de
lettres - patentes & d'enregiftrement , dont il l'entait l'inconvénient pour ff:s
intérêts, il s'eft cru fuffifamment autorifé à deS procédures rigoureufes , des
faifies contre les propriétaires, pour leur faire ceffer le travail de leurs mines.

284. LES fleurs de la Guimonniere & Petit de la Pichonniere , ccimpris•
dans. l'étendue du .privilege de la compagnie de S. Aubin, eurent le même
avantage fur l'avis de M. l'intendant, & leur fourmilion de fe conformer à.

C c c ij
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l'arrêt de 1744. L'arrêt du premier efl du 21 mai 175'4 : le fecond n'en eut
point en fa faveur ; mais comme mieux exploitant, il fut autorifé par M. de
Magnanville , à faire valoir tes propres mines du contentement de Bault &
compagnie. Ainfi l'exploitation de ces mines faifait naître chaque jour de
nouvelles difficultés , M. de Voglie aurait pu ajouter, & donnait lieu à des
défordres qui portaient l'alarme de tout côté. Le confeil rendit, le 2 avril
1754, un arrêt qui attribue pour fix années au fleur intendant & commiffaire
départi en la généralité de Tours , la connaiffance de toutes les conteftations
concernant les mines de charbon de ladite généralité. Cet arrêt, continue
M. de Voglie , était d'àutant plus néceffaire, qu'il n'eft pas douteux que les
compagnies de Doué & de S. Aubin ont éprouvé depuis leur établiffement
une infinité de contradiétions qui ont dû nuire aux progrès de leurs tra-
vaux , & qu'elles en éprouvent encore beaucoup. Les propriétaires ne tra-
vaillant pas conformément à l'arrêt de 1744, n'ont pu continuer leurs ex-
ploitations; ils réclament cependant fans cellé les droits qu'ils prétendent avoir ;
& les demandes réitérées qu'ils font au confeil depuis le commencement de
la préfente année 1757 , pour obtenir d'exploiter eux - mêmes leurs mines,
en offrant de fe foumettre au réglement de 1744, femblent renouveller une
queftion qui paraiffait décidée.

Etat des travaux fuivis dans les mines de Saint-Georges de Chatelaifon , dregré

par M. de Yoglie , ingénieur du roi en chef pour les ponts & chauifées , àTours.

281'. LES conceffionnaires jouent de leur privilege depuis 1740, ont
d'abord fait leur principal établiffement dans la paroitfe de S. Georges de
Chatelaifon. Le principal puits , dit le grand puifard , fitué à moitié d'une
côte affez roide, qui regne le long de la petite riviere du Layon , dont cette
compagnie fe flattait de tirer avantage, en la rendant navigable fur environ
quatre lieues de longueur , jufqu'à l'endroit où elle fe jette dans la Loire. Ce
projet, dont la compagnie a fait conftater la poüibilité , n'a point eu fon
exécution.

286. LE grand puifard eft à peu de diflance du bâtiment de la mine;
il eft fitué dans le Clos Hardouin ; il efi perpendiculaire, a douze pieds de
diametre, & cil revêtu en maçonnerie jufqu'à environ foixante-cinq pieds de
profondeur, où l'on rencontre un roc très- dur , qu'on a percé fur environ
trente pieds de profondeur, à l'extrémité defquels on a formé un réfervoir
pour les eaux, & une galerie de quinze pieds de long, dirigée du nord au
midi, jufqu'à la rencontre d'une veine qui n'eh diflante que d'environ dix
toifes de la petite riviere du Layon. Dans cet endroit la veine a cinq pieds
d'épaiffeur entre toit & mur, & une inelinaifon d'environ un pied pour trois..
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Cette veine ayant fa direction du levant au couchant comme toutes les rem-
blables , on a pouffé une galerie dans l'épaiffeur de fa chernifi du côté du

, fur dix-neuf toifes de longueur, à l'extrémité defquelles on a formé un
puits qui a .deux cents pieds de profondeur, fe trouve plus profond que
le grand puifard. Ces deux premiers puits font aduellement pleins d'eau, &
il faudrait les deffécher fi l'on jugeait à propos de reprendre la veine du côté
du couchant; il y a fur le grand puifard une machine à moulette dont on
ne fait aucun ufage.

287. DEPUIS le puits Hardouin jufqu'à trois cents toifes plus loin du côté
du levant, on a repris l'exploitation de la veine, & fur cette feule longueur
on a formé à des diftances à peu près égales dans l'épaiffeur même de la clze-
mife, quatre différens puits ayant tous environ deux cents pieds de profon-
deur fur cinq & fix pieds de largeur, revêtus en bois de chêne en plus grande
partie; le premier fe nomme de la Bufe , les autres de la Bretonniere , du
Ponnir & Bigot. Ces quatre puits font comblés , à l'exception du dernier , &
le charbon a été extrait de haut en bas fans beaucoup d'intelligence & de pré-
caution fur toute la longueur des trois cents toifes. Tous les travaux, puits
& galeries dont on vient de parler, font abandonnés par la compagnie.

288. EN fuivant toujours la même veine, & fans en avoir fait l'extraftion
à environ cinq cents toifes de diftance, on a repris un nouveau travail en
formant un puits dit l'Hirondelle , fur deux cents vingt pieds de profondeur,
avec réfervoir dans le fond qui fert à tirer les eaux d'un autre puits dit Gourion,
percé du côté du levant à environ deux cents toifes de diftance, lequel com-
munique à celui de l'Hirondelle par une galerie dans la veine: c'efi par ce der-
nier puits qu'on fait aujourd'hui l'extradion du charbon ; il a cent foixante
pieds de profondeur. On n'a point pouffé cette veine plus loin du côté du le-
vant, à caufe d'un crein; mais on a ouvert une galerie du côté du nord, pour
tomber fur une nouvelle veine parallele à la premiere, ayant même épaiffeur
de quatre à cinq pieds, & diftante d'environ douze toifes ; on a enfuite re-
monté le travail du côté du couchant , par rapport à un crein femblable à
çelui de la premiere veine, près le puits Gourion. La galerie du côté du cou-
chant a actuellement trois cents pieds de longueur, & fe continue journel-
lement.

289. A environ vingt toifes de difiance de cette feconde veine, en remon-
tant vis-à-vis le nord , eft une troifieme veine fous laquelle la compagnie a
fait percer un puits dit la Bigotelle , ayant deux cents pieds de profondeur :
le travail ne va pas loin du côté du couchant, & fe continue du côté du levant,
où la galerie a environ foixante toifes de longueur pour le préfent : la veine
a eu conflamment fept à huit pieds d'épaiffeur , fauf la ancontre d'un crein
qu'on a paffé , autour duquel la veine avait jufqu'à trenté-quatre pieds d'épaif.
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Peur; on extrait journellement fur cette troifieme veine. Il y a fur les trois
puits de l'Hirondelle, de Gourion & de la Bigotelle des machines qui fervent
à l'extration des eaux & des rnatieres.

290. CE font tous les travaux ouverts par la compagnie de S. Georges ;
& par le détail qu'on vient de faire, on s'apperçoit aifément que cette coin-
pagaie , rebutée du peu de fuccès de fes premieres entreprifes , a borné fes
vues & ralenti depuis près de dix ans fes travaux , de maniere à faire fuffire
l'extradion à la dépenfe journaliere , fans être obligée de former de nou-
veaux fonds; on fait même qu'elle a été plufieurs fois fur le point de renoncer
à fon entreprife , & notamment lors de l'obtention du privilege exclufif fur
S. Aubin de Luigné , par Bault & compagnie. Il eft cependant vrai que les
travaux qu'elle a faits font préférables à ceux des propriétaires, & que fi
elle eût eu l'avantage de les faire diriger par des gens plus entendus , les
dépenfes qu'elle a faites tui procureraient aujourd'hui beaucoup plus d'hon-
neur & de profit.

Etat des travaux de la mine de charbon de S. Aubin de Luigné , par M. de roglie.

201. LES travaux de la compagnie de Bault confifient dans quatre dif-
férens puits fitués fur les paroiffes de S. Aubin de Luigné, Chalonnes & Chau-
defonds. Le puits dit de Bon-(cours, dans la paroiffe de S. Aubin de Luigné,
a actuellement foixanté - dix pieds de profondeur, & la veine porte depuis
deux pieds & demi jufqu'à cinq d'épaiffeur ; l'ouverture du puits eft de cinq
pieds fur quatre ; on y travaille habituellement ( a ). Le puits dit du Layon ,
fur la même paroiffe, eft à environ cinquante toifes de la petite riviere qui
porte ce nom; il a cent dix pieds de profondeur ; la veine eft fort bouillardée
(b); on efpere cependant qu'elle fe réglera. Le puits du Roc , paroiffe de
Chalonnes , au lieu dit le Roc, a cent trente pieds de profondeur , à laquelle
on trouve une galerie de pied qui perce la montagne fur trois cents quatre-
vingt-dix pieds de longueur, & rend fur le bord de la riviere (c). A l'endroit
où commence la galerie dans la montagne , eft un fecond défoncement d'en,.
viron cinquante pieds, que la compagnie a deffein de fuivre. Dans l'endroit
dit le Rue d' Ardenay , paroiffe de Chaudefimds , eft une galerie prife au pied
d'une montagne , laquelle entre' dans cette montagne d'environ cent cin-

( a) Il y a eu fur ce territoire une foffe
dite du Patis , qui a été abandonnée à caufe
du feu brifou ; c'eft la feule en Anjou qui
ait été dans ce cas.

(b) On nomme ainfi dans les mines d'An.

jou le renflement qui Ce remarque dans le
corps d'une veine après un crein.

(c) Cet ouvrage eft très-avantageux, ti.
tant les eaux vingt-une toifes quatre pieds à
plomb hors de la montagne.
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qUante pieds , au bout defquels eft un puite commencé fur environ fix pi eds
de profondeur ; la galerie a traverfé une veine entre toit & mur de neuf à dix
pieds d'épaiflèur (a). A environ trois cents tuifk de l'entrée de la galerie, eff
ouvert un autre puits dit le Youffeau , lequel eft établie la feule machine

moulettes qu'aient los entrepreneurs, qui fert à l'enlevement des eaux &
des charbons : il a cent pieds de profondeur, & a traverfé deux veines obli-
ques (b). La premiere fe trouve à environ foixante-dix pieds de profondeur,
& a un pied d'épaiffeur ; la féconde eft à huit pieds au-deffous de la pre-
miere , & eft de deux ou trois pieds d'épaiifeur. Ce puits, qui fe trouve au
milieu des anciens ouvrages des propriétaires, eft fort abondant en eaux : la
compagnie fe propofe , en défonçant ce puits , de le communiquer avec la
galerie de pied du Rue.

292. LES concluions du commiffaire font d'un homme exadt & integre ;
en rendant juffice aux ouvrages des conceffionnaires , il les déclare expref-
fément inférieurs à ce que l'on doit attendre d'une compagnie à qui les
falcultés ne manquent point : voici fes propres termes qu'il eff bon d'appré-
cier. " Tous ces ditiérens travaux font en avgq bon état ; ils font fufceptibles
„ d'être continués avec fuccès , & préférables à ceux qu'exécutaient les pro,

priétaires ; mais on ne peut fe diffimuler qu'il s'en faut beaucoup qu'ils
„ foient dans la fituation où ils devraient être par l'entreprife d'une com-
„ pagnie ; il paraît même qu'elle s'eft jufqu'à ce jour occupée de l'extraction
,, pour fuffire en partie aux frais qu'elle a été obligée de faire , & que par
„ cette raifon elle n'a point rempli les vues du confeil dans la conceion du
„ privilege exclufif dont elle jouit. „

293. A la vérité, immédiatement après cette déclaration , dont les con-
ceffionnaires ont peu fujet de fe prévaloir , M. de Voglie préfente un motif
d'excufe en leur faveur , comme il l'a fait pour la compagnie de Saint-
Georges : ” Celle	 , ajoute-t-il, avoue qu'elle aurait travaillé avec plus
„ de fuccès & de promptitude, fi elle n'eût eu des inquiétudes très-vives
„ fur la validité de fon privtlege , par les contradiétions continuelles qu'elle
„ a éprouvées de la part des propriétaires , & l'accès favorable qu'ils ont
,, eu auprès du confeil, où ils ont été reçus oppofans à fon exécution ; elle
„ eft même encore aujourd'hui dans la crainte d'en être évincée. „ M. de
Voglie croit. les conceffionnaires fuffifamment juftifiés par -là ; car il finit
en ajoutant: " Il paraît aifez naturel qu'en pareille circonflance fon zele fe

( a ) La pierre de cette chemife, au rap-
port de M. de Voglie, eft blanche, d'un
grain très-fin, & fujet à être traverfée par des
fils ; elle pefe cent quatre-vingt & cent qua-
tre-Vingt-dix le pied cube.

(b) Ce pendage eft celui qui fe renn
contre le plus communément en Anjou , &
on n'y en connaît prefque pas d'autre; on.
n'y a plÉs encore reconnu fa platteure; le
pendage en mille eft rare en Anjou.
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ralentifre , & que la compagnie faffe plus de cas d'un avantage moindre
„ & préfent , que d'un bénéfice confidérable , éloigné & incertain, qui
„ ne peut même avoir lieu que par la perte d'un bien actuel, & par de
„ nouvelles dépenfes de plus en plus onéreufes.

294. M. de Voglie, partifan déclaré des conceffions , & même des concej:
fions multipliées, n'a pas mûrement pefé fes conclurions & fes réflexions:
celles - ci ne font, de la part des conceffionnaires , qu'un échappatoire mi-
férable , & en même tems un aveu forcé de leur mauvaife caufe. En effet,
par une fuite du droit naturel & des loix qui permettent la défenfe de fon
corps & de fes biens , les conceflionnaires doivent inévitablement s'attendre
aux attaques perpétuelles des propriétaires ; les premiers dans le cas d'ef-
fuyer des reproches de leur pare& , ou de n'avoir pas fait des entreprifes
auffi confidérables que celles qu'ils auraient pu faire , fe trouveront donc
dès - lors , d'après M. de Voglie , toujours recevables à s'excufer: ce ferait
encore bien davantage , fi on comptait pour une bonne raifon cette incerti-
tude très-fondée, & fur laquelle les conceffionnaires ne peuvent fe taire,
d'être maintenus dans une poireffion abufive. Il n'y a point de doute que
les plaintes des propriétaires , parvenues au pied du trône , ne finiffent par
être écoutées ; mais il eft fingulier qu'on cherche à trouver la juflification
des conceffionnaires , dans une défiance qui au fond n'eft qu'un hommage
rendu à l'équité du confeil.

29ç. JE regarde comme tellement impoffible de revêtir d'aucune cou-
leur fpécieufe , la détention de ce qui appartient à autrui , que pour la
partie hifforique du commerce d'Anjou , je ne craindrai point de faire ufage
de ce que M. de Voglie a conflaté parfes recherches relativement à cet objet,.
dont l'importance lui a fait parntout illuiîon en faveur des conceffionnaires.
Cet ingénieur chargé de fournir les inftrudions & les connaiffances nécef-
faires au jugement d'une conteflation qui tient à l'ordre public , a été fé-
duit par une apparence d'accroiffement dans cette branche de commerce; il
s'efl répandu dans fon mémoire en principes vagues , en conféquences vi-
cieufes , qui n'ont pu être relevées par les parties intéreffées , cet écrit

_n'ayant point été public. Cette circonflance , & principalement la deftination
de ce mémoire, qui était de fervir de guide au confeil & au bureau du coni-
inerce , m'ont déterminé à l'efpece d'analyfe que j'en ferai en palfant lorfque
les chofes l'exigeront.

296. JE viens à la méthode fuivie en Anjou pour exploiter ces mines.
Le peu de profondeur à laquelle fe trouve le charbon, le local plus favo-
rable à l'extraction que dans les mines du pays de Liege & dans celles du
Hainaut Français , entraînent nécefl'airement plus de fimplicité dans ces tra-
vaux ; nous les ferons connaître ici pour l'utilité dont cela peut être dans

Ix
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la plupart de nos mines de France, dont on aura par ce moyen une hifloire
Rugi complete qu'il eft poffible. M. de Vogiie en , a donné une defcriptiou
fommaire dans la troifieme partie de fon mémoire (a); mais elle m'a pare
mieux développée, fur-tout pour ce qui concerne Parchitedure fouterreine
& l'épaulement de la mine ( b) ; dans le mémoire de M. de Tilly , imprimé
en 17ç8 (c). J'ai cru par cette raifon devoir lui donner ici la préférence.
Les principaux outils employés dans ces mines, font les mêmes que dans
celles de Montrelais en Bretagne, & que j'ai indiqués par leurs noms ; ceux
entr'autres deftinés à faire jouer la mine avec la poudre à.eanon , font dans
ces mines d'un ufage fréquent, à caufe des creins qui s'y rencontrent fou-
vent : nous rappellerons ici en peu de mots, d'après M. de Tilly, la ma-
noeuvre de cette opération.

297. POUR faire jouer la poudre à canon dans le rocher, on fait avec
le fleuret un trou de douze à quinze pouces de profondeur ; on y introduit
une cartouche que l'on pique avec l'efpinglette , ainfi nommée à caufe de là
pointe extrêmement aigué, & on met deffus une plate - forme de terre
graffe ; on aeheve enfuite de charger la mine avec de la pierre que l'on bat
avec le bouroir. Cet inftrument , avec lequel on bourre la mine , eft de la
groffeur & de la longueur du fleuret ; il a fur une face une crénelure qui s'é-
tend jufqu'à la moitié de fa longueur, de maniere que l'efiyingteue qui eft
reftée dans la cartouche , ménage la lumiere au travers de la charge de
la mine. On tire efpinglette & on fait couler à fa place un chalumeau
plein de poudre , fur lequel on met une meche foufrée , allez longue pour
que l'ouvrier ait le tems de fe retirer avant que la poudre faire fon effet.

298.Lo RSQ_UE le trou de la mine eft porté à fa profondeur avec le
fleuret, il peut arriver que la pierre donne de l'eau par fes coupes ; il n'en
faudrait pas beaucoup pour empêcher l'effet de la poudre. Afin de prévenir
cet inconvénient, on fe fert du bouroir à terre ; cet inflrument eft plein &
rond ; il fe termine quarrément par le haut , & eft traverfé d'une clavette
que l'ouvrier tient dans fa main lorfqu'il frappe le bouroir avec la petite
maffe : on met de la terre grade dans le trou de ila mine, on la bat avec
le bouroir à terre ; & pour qu'elle puiffe s'introduire plus aifément dans
les coupes de la pierre , on entoure le bouroir de, foin. Cette précau-
tion empèche la terre graffe délayée par l'eau, de fortir trop promptement
par les fecouffes qu'elle reçoit de l'inftrument. On retire cette terre de-

(a) Sous le titre : Maniere dont on doit
exploiter les mines de charbon de terre.

(b) Toute la partie des manoeuvres qui
tiennent à l'art d'etréfill onner de fafciner, ,
de cuveler le bure, elt comprife fous l'ex-

Tome XYL

preffion générale habiller le puits.
(c) Mémoire fur ?ladite', la nature fe•

l'exploitation du charbon minéral. Broch.
in-rz. feconde partie, chap. r , 2.

d d
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layée , avec la curette ; on en met de nouvelle que l'on bat avec` la même at-
tention, que l'on retire auffi ; & cette manoeuvre fe continue jufqu'à ce
que le trou de la mine foit féché. Dans les cas où l'eau ferait trop forte ,
il faudrait fe fervir de cartouches de cuir, coufues fi exactement que l'eau
ne put les pénétrer.

299. AUSSI-TÔT que la mine a joué , que la fumée efi diffipée , ce qui n'a
pas été attaqué par la poudre s'acheve avec une grole male & les aiguilles
à caillou. Ces aiguilles, dont on fe fert auffi pour forcer le rocher entamé
par le marteau à pointe , different en tout des aiguilles à veines : celles - ci
font de dix-huit à vingt pouces de long , celles-là ne font que de fix à huit
pouces ; leurs quatre pans égaux font terminés en pointe très-aiguë, comme
l'aiguille à veine.

Exploitation des mines d'Anjou, par M. de Tilly.

300. LES bois d'étai doivent avoir fix à fept pouces d'équarriffage ; on die.-
pofe les étréfillons dans une difiance convenable à la nature du terrein que
l'on traverfe : on met ces étréfillons ou croifures (a) à deux pieds & demi , ou
même plus près fi le terrein n'a pas de confiflance , & de trois pieds au plus
fi le terrein eft ferme & folide. On obfervera que ces croifures foient exac-
tement à-plomb , afin d'avoir plus_ de force ; on fafcine ces croifures par-der-
riere , de ramures ou branches d'arbres appuyées de lattes de Paule ou de
chêne ; on ferre ces lattes avec des coins de bois , & on garnit les potelles qui
reçoivent les bois , avec des pierres , enforte que la crodure foit affujettie
fiirement ; & pour prévenir les efforts que les terres pourraient faire dans le
cours de l'exploitation , on place fur les billes, entre chaque croifure , des.
morceaux de bois qu'ou appelle porteurs :-on appuie ces porteurs avec de
bons doux. En approfondiffant la foffe , il faut , pour la facilité de l'extradtion ,
la latter ou coulantes de planches de chêne d'environ un pouce d'épaiffeur. (b)

30I. TELLE eft la maniere d'étréfillonner le puits jufqu'au rocher, qui
s'attaque avec la poudre à canon , pour aller jufqu'à cinquante , foixante ou
quatre-vingt toifes de profondeur , fi l'on a deffein d'y établir une machine à-
feu , & jufqu'à cinquante toifes feulement, fi la foffe n'eft que pour tirer les,
eaux ordinaires avec une machine â moulettes. Les puits fervant à l'extradion
du charbon , fe terminent à la veine que l'on defcend alors pour fuivre fon

(a) On nomme croifure un chaffis quarré
long, qui a fes côtés oppofés égaux en-
tr'eux : les côtés qui étayent fur la lon-
gueur , s'appellent bois ,& ceux qui étayent
fur la largeur, s'appellent billes.

(h) Ces planches dont on fe fert pour

latter les puits, fe nomment coulantes, •
caufe de leur principal ufage qui cil d'aider
les feaux Sc. les paniers d'extradion à glif- -

fer , fans s'engager fous les a-virures qui.
étréfdlonnent les puits.
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pendage; comme alors ces nouvelles fouilles font inclinées de même que la
veine, toute la force des étais doit porter fur le toit ,.& l'on doit obferver une
moindre diftance entre les croifizres. Ces galeries ne fout coulantées que fur
le mur, parce que c'eft où fe palfe tout le frottement: lorfqu'elles ont acquis
une certaine longueur , le cable d'extraction, en montant & en defcendant,
frette le toit à l'endroit où la perpendiculaire eft coupée, ce qui ufe le bois
& le cable. Pour obvier à ces inconvéniens , on adapte en cet endroit un
petit touret qui roule fous le Gable (a).

302. LORSQU'UNE [-bite eft approfondie au point de pouvoir l'exploiter,
en ouvre une galerie à dix ou douze pieds du fond de la foffe; cette réferve
forme le puifard où les eaux des faignées s'égouttent : à cette diftance on fait
un pont avec de petits madriers de deux à trois pouces d'épaiffeur, , & on
ouvre collatéralement fur la veine. En entrant en galerie, l'ouvrier étançonne
près le bois de la foire , afin de prévenir l'écroulement : ces premiers étançons
doivent être plus forts que ceux que l'on met après ; par-detfus la bille de la foife
on palfe des lattes qui vont fe rendre fur le chapeau des étançons ; on en paire
également fur les côtés , & on garnit Pefpace qui fe trouve entre les lattes
& la pierre qui fert de toit & de muraille à la veine avec de la ramure, ainfi
qu'on le pratique en étréfillonnant les foires ; on appelle cette premiere ga-
lerie la voie ou galerie de voie , parce qu'elle fert au déblai & au tranfport du
charbon. On place les étançons ou poteaux de deux pieds & demi à trois
pieds de diftance , fuivant la confifiance du toit ou de la muraille de la veine ;
ils doivent avoir quatre, cinq ou fix pieds de hauteur. Lorfque le toit & la
muraille font d'une folidité connue, on fait une potelle ou trou dans la mu-
raille , & on met un faux bois (,b) qui répond à une billette qui fe trouve fer-
rée (c) fur le toit par ce moyen : on place ces petits poteaux & billettes à la
diftance de quatre pieds les uns des autres. Quand la veine fe trouve extrê-
mement inclinée & la muraille folide , on y fait une potelle, & on place dans
cette potelle un bois qui va rendre à l'étançon qui fe trouve incliné fur le
toit ; cet étançon a 'une entaille par le haut, fous laquelle le bois fe trouve
arrêté ; on garnit la partie du toit avec de la - ramure & des lattes : ceci fe pra-
tique lorfque la veine a une certaine largeur ; mais fi elle n'était que d'un
pied & demi d'épaifreur , il faudrait abattre un pied de muraille (d) , pour
faciliter le paffage des traîneaux dans la voie. On ouvre les galeries autant
qu'il eft poffible, depuis trente jufqu'à cinquante pieds de diftance les unes

(a) Voyez l'exploitation du pays de
Vege , feconde partie.

(b) On appelle ainfi le bois qui, potellé
dans le mur, eit l'arcboutant de la billette.

(c) Petit bois rqu'on place le long du

toit de la veine.
(d)I1 faut fe rappeller que, dans ces mi-

nes, mur, muraille, eit ce qui fe nomme
ailleurs le fol.

D d d ij
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des autres ; plus ou moins , felon la force de la chemife. Il en réfulte une
..épaiireur de pareille dimenfion , appellée efloc (a) ou ejlau (b) , il fert à fou-
tenir la foire. Quand la galerie eft ouverte, on donne dix pieds d'épaiffeur à
cet eau , & on monte dans la veine une taille de vingt à vingt-cinq pieds.

303. POUR monter une taille, il faut mettre un ouvrier à la diftance de dix
pieds ou environ, de l'ouverture de la galerie. Cet ouvrier ouvre en montant
entre deux étançons ; à mefure qu'il monte , il potelle du toit au mur ; il place
fes bois pour étréfillonner cette montée , & fe fert des étréfillons pour s'ap-
puyer en montant. Lorfque la taille eft à une hauteur convenable, on ouvre
dans cette taille fur la même diredion de la voie, & Q11 place trois ou qua-
tre ouvriers les uns fur les autres, qui abattent le charbon fur la voie ;
lailre au-defrus de cette voie un petit ejlau d'un pied ou deux d'épaifreur, , fuivant
la confiftance de la veine. Le charbon que les ouvriers de la taille abattent ,
.paffe dans la voie par des trous ménagés d'efpace en efpace ; on étaie ces
tailles du toit au mur avec des billettes & des faux bois.

304. A mefure que l'on motifonne la taille , on pratique fur la voie un
boyau que l'on appelle ce, dans lequel l'air fe conduit fur l'ouvrier de
la galerie & dans la taille , & on la remplit de toutes les décombres qui
réfultent du toit ou de la muraille, ou même des mauvais charbons , dans
le-, endroits où l'on ne peut les employer à la fabrication de la chaux &
dcs briques. Cette précaution s'appelle rejlaper dans la taille , & elle fert à
empêcher le fardeau , c'eft - à - dire , le mouvement que la terre fait pour
s'ébouler.

3os.. Si l'on n'obfervait pas de garder foigneufement la diftance prefcrite
ci-dell-ils entre les galeries que l'exploitation exige , on ruinerait une foire dont
les dépenfes font confidérables , & on ferait ce qu'on appelle une exploitation
déréglée ; la folié dans la fui:e cambrerait au moindre fardeau, & l'on perdrait
le fruit de fon travail par trop d'avidité. Les effaux que forme la diftance à
obfèrver entre les galeries , fe reprennent lorfque les fonds fe trouvent épuifés,
& qu'il eft queition d'abandonner la foire. Pour travailler les fonds de la veine
avec plus de facilité & d'avantage , on fait une chambre dans l'endroit le
plus avantageux de la galerie, lorfqu'elle a acquis une certaine profondeur.
On étaie cette chambre avec des poteaux de huit à dix pouces d'équarrif-
fage ; on garnit ces poteaux de ramures & 'de lattes.

3o6. DANS le lieu où l'on veut ouvrir le bure ou puits fouterrein , on a foin
de mettre des feuils ; ce font des pieces de bois de l'épaiireur des poteaux ,
dont les extrêmités font potellées dans le toit & dans la muraille : fur ces

( n) Signifiant originairement un tronc fouche, un bâton.
d'arbre , & dérivé, felon Ménage, de •l'al- b) Parce qu'il fert d'étai aux ouvrages.
lemand Stock, qui lignifie un tronc, une
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feuils on place les quatre étançons qui doivent étayer le ciel du puits fou-
terrein ; on met d'un feuil à l'autre deux traverfes entre-taillées, l'une exac-
tement le long du toit , & l'autre le long de la muraille. Si la veine n'excede
pas quatre pieds , on prend fur la muraille l'efince néceffaire pour placer
le traîneau fur lequel le manoeuvre qui travaille fur le bouriquet rafcoud (a)
le panier ; & l'on obferve alors de ne pas donner à cette chambre quinze ou
vingt pieds en quarré , ce qui ne fe pratique que lorfque la veine a une
épaiifeur extraordinaire, & que les bancs qui la couvrent font traitables.
C'eft entre ces traverfes que l'on ouvre le bure ou défoncement; on le porte
à dix ou douze toifes , fuivant que l'exploitation l'exige. On pratique ce bure
de la même maniere que les foffes fe manoeuvrent; on l'étréfillonne avec des
bois de quatre à cinq pouces, fi le bure n'a que quatre pieds fur cinq. Il
arrive quelquefois qu'on le fait plus large il s'en trouve de huit fia neuf
pieds ; niais il faut toujours prendre garde de ne donner cette étendue à un
bure que dans le cas où l'on eft certain de la folidité des bancs : alors on
proportionne la force des croifures à l'étendue du bure. On laiffe au fond
de ce bure un puifard comme celui que l'on a tarifé dans la foire ; on fait
un pont, & l'on ouvre une galerie; on donne à l'eltau qu'on laiife à l'entrée,
la même epaiffeur que celle indiquée ci-deus.

307. ON prend 'une taille, & on la manoeuvre ainfi que la fupérieure;
lorfque cette taille eft moiffonnée dans une étendue poffible , on fait dans
la galerie du bure une nouvelle chambre & un nouveau puits fouterrein; &
de bure en bure ou défoncement , on va jufqu'à la platteure de la veine. La
platteure de la veine eft le terme des defirs du mineur ; toutes les manoeu-
vres du travail de la veine s'y font avec plus de facilité. On exploite la
platteure en galeries de front ; & malgré les étais de ces galeries , on laiffe
de chance en diflance -des poteaux de charbon d'une toife d'épaiffeur au
moins , pour prévenir tout inconvénient ; on fafcine ces galeries de ramures
appuyées de lattes.

lo8. LA conduite du minéral des galeries aux bures & à la foire premiere ,
fe fait par des guercheux , appellés auffi vuidangeurs des fonds ; on emploie
à cette manoeuvre des enfans de quatorze à quinze ans. Le traîneau fur lequel
on charge le panier dans les galeries , s'appelle efclipe ; ce panier eft une
calife ovale & de bois de chène ; il eft cerclé de fer & armé de quatre petites
chaînes, au bout defquelles il y a un anneau ; les enfans qui le tirent , ont
fur les épaules une bretelle de cuir , munie d'une chaîne, & d'un crochet
qu'ils attachent à - l'efclipe. Lorfque ces guercheux font arrivés à la folle ou
au bure , ils accrochent ce panier au cable qui file fur le bouriquet, le font

( a) Rafcoudre eft l'aélion de l'ouvrier qui travaille fur le bouriquet lorlqu'il place
fur le traîneau le paniez monté au haut de la folk.
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monter , en avertiffant les hommes qui manoeuvrent fur le bure. Si la galerie
eft longue , on difpofe ces guercheux par kerme : ce mot dérive de terme;
c'eft un efpace de foixante pieds, & l'endroit où ils s'arrêtent , s'appelle
clzangeage.

309. IL paraît que le mauvais air ou le défaut d'air ne font pas bien fré-
quens ni bien incommodes dans les mines d'Anjou. Pour obvier au défaut
d'air, on defcend de la communication de deux foffes un trou de deux à trois
pieds entre les bois ; fi c'eft dans le charbon ou dans une matiere peu folide ,
on mene ce trou fur le boyau qui regne le long de la voie. A mefure que cette
galerie eft pouffée en avant , on a foin de mener aie le eaffi, & en ferme
exac'hinent l'ouverture laiffée derriere l'ouvrier (a), parce que les trous qui
fe multiplieraient en avançant, interrompraient l'air , & ne le meneraient pas
jufqu'au bout de la voie.

310. DANS la communication des deux folies, il faut qu'un des côtés
qui percent dans les foires, foit fermé exactement; pour lors l'air fuit le
boyau , & l'ouvrier peut refpirer. Si l'exploitation exige qu'on ouvre une
galerie vis - à- vis de celle que l'on exploite de l'autre côté de la foffe , il
faut faire paffer le boyau d'air par delfus le toit ou deifous la muraille ,
faon que la pierre le permet , & on conduit ce boyau de la même maniere
qui a été indiquée ci- devant ; enforte qu'on peut miner une galerie de
cent toifes & plus , fans faire des puits d'airage.

311. Si l'on fait un défoncement dans une des galeries exploitées, on in-
terrompt le boyau d'air un peu au - delà du défoncement; on comble toute la
galerie qui eft par - delà cette interruption , de façon que l'air fe trouve
dirigé fur un trou à côté du défoncement , & qu'on defcend à mefure qu'on
avance le puits. Lorfqu'il eff à la profondeur defirée, après qu'on a ouvert
une galerie & nzomté une taille, on conduit un boyau fur la galerie, fem-
blable à celui qui eft fupérieur, , en obfervant les mêmes regles, & on ma-
noeuvre également toutes les fois qu'on ouvre un défoncement. S'il arrivait
que , malgré toutes ces précautions , l'air fût trop condenfé, il faudrait, pour
le dilater, avoir recours au feu & defcendre dans le puits une grille chargée
de charbon allumé, comme on l'a décrit ailleurs.

31z. Si en approfondiffant une foffe , l'air venait à- manquer avant d'a-
voir pu pratiquer une foife d'airage, on ferait un trou de la profondeur de
fept ou huit pieds, & une petite communication à la faffe que l'on appro-
fondit; on ferait déboucher cette communication dans un canal formé de
planches , & adapté le long de la foffe où l'on travaille; on aurait foin d'a-
longer ce canal à mefure qu'on avancerait l'approfondiffement, enforte que

(a) Cette ouverture faite fur l'ouvrier de la voie, Sc que l'on répete autant defols
qu'il eft néceiraire , en obfervant de boucher toujours le précédent, s'appelle evantoir.
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l'air fût toujours porté fur l'ouvrier. Si l'on ne pouvait trouver fur-le-champ
des planches, on pourrait fe fervir avec fuccès , de facs de toile coufus en-
femble , ouverts par les deux bouts , & que l'on placerait à l'ouverture ,des
galeries de communication.

313. LES eaux de la mine viennent fe réunir des différentes galeries par
des rampes (a) ou des puits , dans un réfervoir pratiqué pour l'ordinaire
à environ trois cents cinquante pieds de profondeur : on les épuife très-
facilement avec des machines à moulettes , qui travaillent communément
deux jours par fernaine , & peuvent élever cent cinquante muids d'eau par
heure.

314. CES. machines donenous avons parlé , peuvent être regardées comme
de petits hernaz à chevaux, mais plus légers , plus fimples & moins dif-
pendieux : elles confiftent en deux montans de dix - huit à vingt pieds
de hauteur , traverfés par une piece de bois , au milieu de laquelle on af-
fujettit une fufée ou cylindre perpendiculaire : au bas de l'arbre de la fu-
fée ,il y a deux traverfes pour atteler deux chevaux ; le cable qui fe devuide
fur ce cylindre , répond à deux moulettes ou poulies ajuttées fur un chaffis
placé fur l'ouverture de la Içoire ; au haut du chaffis il y a deux pieces de
bois attachées avec des boulons & clavettes qui fe rendent fur la traverfe fur
laquelle joue le cylindre.

Qualité du charbon de terre d'Anjou.

;Ir. N'AYANT pu me procurer du charbon des mines d'Anjou, je, fuis
obligé de chercher dans les mémoires de M. de Voglie, ce qu'il a obfervé
fur cet article qu'il a traité en particulier (b). " Suivant les épreuves ,
• le déchet n'en et pas confidérable ; expofé à l'air , louvent il fe confume
„ entiérement, & laiffe des cendres blanches, peu chargées de entre. „
Cela ne s'accorde pas trop avec ce qu'il dit dans ce même mémoire , " que

ce charbon en brûlant fait croûte ; que fi on le brife dans cet état, il fe
,, remet toujours en gâteaux jufqu'à ce qu'il foit entiérement confumé ;

qualité qui le rend très-propre à la forge, & même aux opérations où il
f

• 

aut du charbon flambant, telle que celle des raffineries, ou des verreries ,
• où il s'emploie avec fitccès (c).

316. LES verreries établies à Ingrande & à S. Florent, près Saumur,

(a) Signifie vraifemblablement rigoles,
tranchées qui vont en ferpentant.

(h) Seconde partie , intitulée : Nature
& qualité du charbon de terre des mines
d'Anjou & paroiffes limitrophes dépen-

dantes de la Bretagne.
( c) A Chenu, où il y a une manufadure

de la premiere efpece ; & à Angers & à Sali-
iirmr , où il y a une manufadore de la fe..
coude efpece.. L
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en font un ufage avantageux. Un procès - verbal drelfé par le fubdélégué
de Saumur, le 17 avril 1757, à la verrerie de S. Florent, fait foi que
le charbon de S. George , trié & choifi , s'eft parfaitement foutenu fur , la
grille ; que la fonte a duré dix-huit heures; que celle du charbon de Mon-
trelais , non -trié, n'a duré que quinze heures, & celle du charbon du Forez
& du Bourbonnais a duré douze heures : d'où l'on conclut que le -charbon de
S. George eltd'une qualité inférieure à celui du Forez de plus d'un cinquieme.

317. M. de Voglie répand du douté fur la vérité & fur la précifion de
ces expériences. Malgré les différences fenfibles , reconnues entre les char-
bons d'Anjou & ceux de Montrelais, fuivant divers procès-verbaux faits
en dilférens tems , il n'héfite pas à croire que ces charbons ne feront point
inférieurs en qualité à ceux du Forez , du Bourbonnais , même ceux de
Montrelais , lorlqu'ils proviendront d'une exploitation bien réglée, & d'une pro-
fondeur raifonnable.

318. Si cette infériorité doit être attribuée , comme il le prétend , aux
défauts de l'exploitation , où fera donc le motif de préférence à donner aux
compagnies dont il dit ailleurs , que la plupart n'ont jufqu'ti ce jour conduit
leurs travaux , ni avec art , ni avec intelligence, & encore moins avec fitccès.
Mais en accordant à M. de Voglie ce point fur lequel feulement il eft tou-
jours d'accord avec lui-même, dans tout le cours de fon mémoire , n'y
aurait - il pas une autre caufe de cette qualité inférieure ? Ne pourrait - on
pas ajouter à celle que M. de Voglie attribue à la mauvaife exploitation,
la 'nature des veines d'Anjou fujettes aux creins , la nature des brouillards,
où le charbon n'eft pas toujours pur & homogene , ainfi qu'il eft très-bien.
obfervé dans le mémoire ? Les connaiifances de M. de Voglie fur la qua-
lité du charbon , jugée par les circonftances extérieures , ne font point du
tout conformes à ce que l'expérience a établi : il n'eft point vrai que " plus

le charbon eft léger, meilleur il eft; & eft réputé bon , lorfqu'il
„ eft friable & qu'il fait du bruit en l'écrafant. „ Au furpius, felon M. de
Voglie, le charbon d'Anjou eft de cette qualité : il eft tendre, il fe réduit
aifément en poudre ; néanmoins il fe foutient très-bien fur la grille lorfqu'il
eft mouillé , fuivant l'ufage de-tous ceux qui s'en fervent.

3 r9. IL obferve que, lorfqu'il eft un peu humide, il ne fe colle pas en
poudre ; qu'il eft moins actif & plus lent à chauffer que le charbon d'Angle-
terre ; qu'il ne corrode point le fer, & qu'il n'eft pas trop fulfitreux. J'ignore
fi cette derniere indudion ne ferait point tirée uniquement de ce que les
mines d'Anjou font peu fujettes au feu. Si l'on ne veut point s'embarraffer
de la comparaifon que M. de Voglie veut faire de ce charbon avec d'autres,
& fur-tout avec celui de Montrelais, que j'ethnie lui être de beaucoup fupé-
rieur, d'après ce que M. de Voglie a dit de celui d'Anjou , il futfit d'obferver

avec
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avec cet ingénieur, que M. Hellot, qui a examiné ce dernier, l'a jugé de
bonne qualité ; il fera feulement à propos de fe rappeller ce que j'ai remarqué
au fujet du charbon de Littry dans le Benin en baffe-Normandie.

Commerce du charbon de terre d'Anjou.

320. CET article eft traité fort en détail dans, la cinquieme partie (a) du
mémoire de M. de Voghe , qui paraît y avoir apporté toute l'attention né-
oeffaire : c'était Punique moyen de fe mettre en état de juger de combien l'ex-
tradion du charbon , & par conféquent de combien ce commerce était aug-
menté depuis que les concefflonnaires en avaient dépouillé les propriétaires.
Après avoir connaté , foit-difant , cette augmentation, & en avoir évalué le
bénéfice , M. de Voglie préfente des réflexions générales fur l'avantage qu'on
pourrait retirer de ces mines pour fe palfer abfolument de l'étranger.

321. LES auteurs de l'Encyclopédie ont fait fentir en peu de mots l'im-
portance de rompre la branche de commerce de charbon de terre anglais , &
je m'en tiendrai ici à ce qu'ils rapportent. " Il réfulte de mémoires très-exads,

qu'un chauther de charbon de Newcallle , mefure de Londres , pefant deux
mille trois cents livres, revient au propriétaire d'une mine à Londres, tous
frais faits, à treize chelins , monnoie d'Angleterre, ce qui fait vingt-fix
deniers & demi argent de France, pour un boiffeau menue d'Angers, qui
fe vend> néanmoins à Londres fept fols argent de France , & à Nantes au
moins douze fols ; d'où il dl évident que, dédudion faite de la différence
du prix de Londres à celui de Nantes, eltimée pour les frais du tranfport
& droits d'entrée, le bénéfice du propriétaire Anglais eft' à Nantes de fept

„ fols pour chaque boiffeau d'Angers. „ ( b ) Je vais donner, d'après les mé-
moires de M. de Voglie , les différens prix du charbon, & l'extradion an-
nuelle des mines d'Anjou , aux deux différentes époques qui ont fervi de bafe
à toute la fpéculation de cet ingénieur ; & fans le contredire en rien de ce
qu'il avance, je n'aurai point de peine à faire voir à quel point il s'eft égaré
dans les conféquences qu'il en tire pour les conceffionnaires.

322. EN 1740 , lorfque la compagnie de S. Georges)forma fou établiffe-
ment , le charbon valait fur la mine fix fols le boiffeau de ;Saumur; fuivant la
mefure de S. Georges, il etit valu fept fols en 1740„ et dix fols deux de..

(a) Intitulée : Comparaen de L'avan-
tage que tiraient l'Anjou & le commerce
général du royaume , de l'exploitation des
propriétaires avant les in ivileges ea..cluffs
des compagnies , avec celui que produit au-

-Tome XVI.

.jourd'hui [ r 7s7 ] e'tabliffernent defdites
compagnies.

(b) Sixieme volume desplanches , def-
fcription des , ardoifteres & des mines de
charbon d'Anjou.

E e e
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niers à celle de Nantes. En 1757 , il valait fept & huit fois en détail ,
beaucoup moins lorfqu'on en achetait une certaine quantité; fur le pied de
huit fois le boitfeau, celui de Nantes reviendrait à onze fols fept deniers fur
la mine. Dans le canton de S. Aubin, le boiffeau, mefure d'Angers, coûtait
en 1747 de fept à huit fois; en 175.7, il fe vendait le même prix : à huit
fols le boitfeau d'Angers, c'efl dix fols deux deniers pour le boiffeau de Nan-
tes. Il y a une trentaineld'années qu'on vendait auli à Angers du charbon
de terre de Forez & d'Auvergne ; il coûtait neuf fols mefure du lieu, ou onze
fois cinq deniers le boiffeau de Nantes. En 17s 7 , il fe vendait dix fols mefure
d'Angers, ou douze fols neuf deniers à celle de Nantes. D'où il réfulte que le
boiffeau de Nantes valait alors, c'eft-à-dire, en 1740, dix fols deux deniers
à S. Georges, & qu'il vaut aujourd'hui onze fols fept deniers, ce qui fait
une augmentation réelle d'un fol cinq deniers par boiffeau.

323. AVANT les privileges , les propriétaires de Doué, S. Georges de Cha-
telaifon de Concourfon , extrayaient, année commune, trente-cinq fourni-
tures de charbon, mefure de Saumur, qui font à celle de Nantes , à laquelle
M. de Voglie a réduit toutes celles dont il fera parlé , vingt - un mille huit
cents quarante boiffeaux. Les propriétaires qui travaillaient dans les paroilfes
de S. Aubin de Luigné , Chalonnes & Chaudefonds , tiraient, année com-
mune, quatre-vingt-quatre fournitures mefure d'Angers, faillant à celle de
Nantes foixante-feize mille deux cents quatre boiffeaux. Ceux de Montjan &
de Montrelals , cinquante fournitures, produifant vingt-cinq mille deux cents
bouleaux ; & en 174, 175' , 17c 6 , 1757, fuivant les détails & calculs faits
fur la mine de Montrelais , on tirait, année commune, cent cinquante mille
boiffeaux ; avant le privilege, il coûtait dix fols le boiffeau de Nantes ; la com-
pagnie le vend aujourd'hui fur la mine à Montrelais deux Gents cinquante-
deux livres la fourniture de Nantes, ce qui fait dix fols le boitfeau ; pris au
mag-afin d'Ingrande, elle coûtait, en I75-7, deux cents quatre -vingt livres,
d'eft-à-dire, environ onze fois un denier le boitfeau, à raifon du tranfport.

324. SUIVANT les livres des conceflionnaires , ils vendaient année com.
»lune , pour quatorze mille livres de charbon, à raifon de huit fois , prix
réduit pour une mefure pefant trente cinq livres , qui fe livre raze : ce qui
fait à la mefure de Nantes , vingt-quatre mille bolifeaux. Depuis le 8 janvier
175.4 , jufqu'au premier mai 	 , la compagnie a vendu deux cents trente -
trois .fournitures de charbon , mefure d'Angers , & en a employé à fon fourneau
à chaux d'Angers cent quatre-vingt fournitures ; ce qui fait, avec environ dix
fournitures, ou trois cents foixante-fept mille trois cents vingt - fept bolifeaux
de Nantes , & aimée commune, cent quatre mille neuf cents cinquante boit=
feaux.
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RÉSULTAT DE CODIPARAISO N.

Extrailion des propriétaires.
Boifreaux.

S. Georges Chatelaifon .• . . 21840
S. Aubin de Luigné  762.04
Ingrande , Montian , Montre-

lais	 , 	
 
21'200

Extraélion des compagnies.
Boiffeaux.

S. Georges Chatelaifon. . . 24000

S. Aubin de Luigné. . • . 1 (494a
Montrelais  1110000

Total 123244 Total 2789f0

De cette augmentation eftimée à plus du double il réfulte d'abord en fa-
veur des concellionnaires , un argument que M. de Voglie ,a faifi dans toutes
les faces , & auquel il a donné une extention arbitraire & peu raifonnée.,

324. JE commencerai d'abord par faire remarquer que M. de Voglie
s'eft point rappellé que, felon lui, " cette extraction abondante eft mauvaife ;
„ qu'il eft obligé d'obferver que les compagnies ne font point attentives fur

le choix & le triage de leurs charbons dans l'exploitation de leurs mines,
„ que des vues d'intérêt mal entendu leur ont fait jufqu'à ce jour débiter bien
,, du charbon dont on a eu lieu de fe plaindre ; que la bonne-foi eft rame
„ & la fûreté du commerce, &c. „ La droiture & la probité de M. de Voglie
ne lui ont point permis de cacher ces vérités fâcheufes pour les conceffion-
naires: où peut-il donc trouver la preuve de ce qu'il répete fans celle , "que
„ les compagnies ont travaillé•avec plus d'intelligence & de fuccès que les
„ propriétaires ? „ A ne point parler férieufement, cette affertion pourrait être
vraie dans un autre fens que ne l'a entendu M. de Voglie : il eft inconteftable
qu'ils ont travaillé avec plus d'intelligence & de fuccès pour leurs intérêts ;
c'eft ordinairement où les privilégiés mefurent l'extradion des charbons , & ce
n'eft point ce que M. de Voglie a voulu dire des conceffionnaires d'Anjou:
cependant, en quoi codifie cette extraction abondante ? En une marchandife
qui n'eft point loyale : il y en a eu beaucoup de débité , il le déclare lui-
même ; les propriétaires n'auraient pas befoin de beaucoup d'intelligence &
de talent pour doubler par cette voie leur extraction. S'il était poffible de
fupputer celle des conceffionnaires en y faillit la fouftradion du mauvais char-
bon, ferait-il bien fûr que leur extraction fût réellement augmentée ?

336. C'EST néanmoins fur toutes ces inadvertences , fur toutes ces contra-
dictions, que M. de Voglie a entafé des conclufions , des idées qu'on a peine
à concevoir : il regarde comme prouvé, feptieme partie de fou mémoire, par
ce qui s'eft paffé jufqu'à ce jour en Anjou & ce qu'il a avancé concernant
ces mines , " qu'il eft plus avantageux pour la province en particulier & à
;, l'état en général, que les mines foient exploitées par des compagnies que

E e e ij
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„ par les propriétaires ; cette vérité eft , felon lui , fulfifam,ment démontrée
„ par le fait , & fufceptible d'une infinité de preuves. „ Il fe perfuade " que
„ quelque chofe que falfent ces derniers, ils ne peuvent fe flatter d'égafèr les
„ compagnies dans leurs travaux. „ Il opine " qu'on ne peut parvenir à met-
„ tre. l'exploitâtiOn des mines d'Anjou dans l'état de perfe&.ion dont elles,
„ font fufceptibles , qu'en donnant l'exclufion- aux propriétaires. „Il. porte
les chofes bien plus loin. encore , en favorifant l'établiffement de toutes les.:
compagnies qui pourront fe préfenter pour en former rentreprife :.il conclut,.
en un mot,” que c'eft entre les compagnies feules que la concurrence doit.
,, avoir lieu. ,; Des citations des loix qui condamnent ces fpoliations , ou même
desficits que l'On oppofe aux .ciandeffionnaires. , font, à fon avis , , des autorités:
faciles iz réfieter. (a). •

32.7. j'ABANDONNE toutes les indudions qu'il en tire ; je ne' reviendrai:
plus à .toutes ces prétentions des conceflionnaires; elles feront difcutées à
fond dans l'expofé que je donnerai de l'adminiftration civile , politique &
économique des mines & minieres , tant en France qu'ailleurs, à l'article con- .
cens & M. de. Voglie, qui , dans. fou prononcé fur les travaux des con,
cet-rio:maires , s'eft montré exempt de partialité, qui dans un endroit de fon-

, mémoire (b). , n'a pu s'empêcher de convenir' que cette exclufion des proprié7 -

;aires dans le travail de leurs mines laiffe. entrevoir quelqu'injuflice dans fon prin-
cipe, (c) reconnaîtra fans peine que cette injullice réelle dans le fait, ne doit ni.
ne peut trouver d'approbateur ; & qu'en matiere de politique , c'eft errer gra-
fiérement que d'alléguer des raifons d'état pour autorifer la violation des,
droits légitimes-.

21BA S - P O I T O U.

328. PU1RINCENT , anciennement Puyrimont , près là ville dé Vouvant,.
à, deux lieues fud de la Châtaigneraye , & autant nord de Fontenay, fur une
monticule à cinquante ou foixante toifés d'un ruileau coulant à Péueft
mine commencée en 1774, abandonnée vers la fin de l'année 1 776 , à une
profondeur perpendiculaire d'environ cent pieds, & de quarante au:dei -foui
du lit du tuffeau. Je n'ai pu avoir d'échantillons de cette mine, qui m'af:
titrent que ce qu'elle produit eft du vrai charbon de terre. )

(a) Septieme partie de fon mémoire,
qui a pour titre : Moyens jugés les plus
propres pour donner aux mines d'Anjou
foute la valeur dont ellesfont fi fcepCihies.

(I)) Idem..

( c ) Puifque , dit - il , elle les prive d'un.
bien dont ils ont joui , & qu'ils ont même
toujours regardé comme une partie de leur
patrimoine. Idem_
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BAS.SE-NOR.MANDIE.

Bocage ou pays Belin , commerce du charbon de terre étranger dans la haute..
Normandie, au Havrende-Grace ,& â Ratier;

• 329. JE n'ai eu aucun renfeignement de détail fur l'exploitation de là
mine de Littry, feule connue dans cette province-, près le bois .du Trou-
quay. Selon M. de Tilly; ce font des veines mes , qui à quatre cents pieds
de profondeur , fe forment en platteures , & font enfuite leur relevage. La
pofition de ces veines affez, près du jour, donnait encore , comme par-tout
où elles fappent, à .la fuperficie, la facilité d'enlever une grande quantité
de , charbon à l'aide de fouilles & .d'excavations faites de place en place. Les
propriétàires traitaient avec des payfàns , moyennant la rétribution du quart
franc; les têtes des veines étaient enlevées de droite & de gauche à dix ou
douze toifes de profondeur, & abandonnées enfuite , pour peu qu'il fe ren-
contrât la moindre difficulté.

33.0, CES_ fouilles irrégulieres ont donné lieu , le 15- avril 1744, à un
pri'vilege en faveur du marquis de- Balleroy, qui les faifait- exploiter en
grand. L'air eft renouvelle dans la mine par un fourneau qui eft une appli-
cation du ventilateur de M. Sutton. Cette machine eft très -fimple & fort
peu coûteufe ; elle a de plus cet avantage, que fon effet eft toujours égal,
quelque tems qu'il faire : ie renvoie à la quatrieme fedion les détails qui en
dépendent ; il fuffit pour le préfent d'en prendre une idée par la fig.
pi. XXXII, inférée' dans le volume des planches de l'Encyclopédie : on y voit
la coupe d'une mine par un des puits & une des galeries qui y aboutit : le
fourneau A , & en B C D un tuyau pour tirer l'air du fond de la mine;
le tuyau vient fe rendre au cendrier du fburneau., au- deffous de la grille :
en fermant toutes les portes du fourneau , fur - tout celle du cendrier
qu'on lutte avec de l'argille , il s'établit un courant rapide;. & les va-
peurs paffant par le tuyau , traverfent le fourneau & fe diffipent : de nouvel
air qui defcend par le puits d'extraction ou par un autres. remplace le premier.

331. L'ÉPUISEMENT des eaux de la mine de Littry, s'exécute par une -

machine à feu : ces eaux font extrêmement vitrioliques; il ne faut que les:
goûter pour en être fûr : M. de Tilly prétend- qu'elles font fi corrofives
que l'entretien de la machine eft très - confidérable : je ne fais. a voulu:
uniquement parler de la chaudiere „ autrement nommée l'alambic ; il pour-
rait fe faire que le charbon - avec lequel on l'échauffe, &' l'eau qu'elle con-
tient, attaquent enfemble ce vaiffeau. Ce charbon eft réputé a • peu près
égal à Celui qu'on appelle au Havre , charbon de feconde qualité (a), venant

( a) Les charbons d'Angleterre venant efpeces : l'une dont nous parlons; qui pa{Té
au. Havre.de-Grace,fontdiftingues en deux debout pour aller à Rouen ;, l'autre venant

40 Ç
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de Sunderland. (a) . rt•en effet, il eft mêlé de beaucoup de pyrites; il s'en_
magafine à Ifigny , petit port de mer à l'embouchure de l'Aure , où l'on
embarqué quantité de falaifons pour Rouen. La mine de Littry aurait aifé-
ment , par cette même voie (_b) , un débouché digne .dattention, puif-
que fon charbon pourrait remplacer le charbon étranger de feconde qualité ,
en ufage à Rouen pour les teinturiers & les ouvriers à fourneaux , dont la
confom mati on eli alfez eon ridé rab le.

332. LE barril de charbon de Newcaftle , pefant deux cents quarante à
deux cents cinquante contient quinze à feize pots (c). Les cent cinq ba
rils coûtent pour cent , quatre cents cinquante , cinq cents livres , pris de
bord en bord, c'eft-à-dire, à bord du navire anglais,' & chargé dans l'al-
lege qui apporte ces charbons à Rouen : pour le fret des cent cinq barrils,
cent francs : du Havre à Rouen, on prend quarante ou cinquante livres,
fuivant la faifon. Moyennant l'état ci- deffus , les charbons font vendus
exempts de droit aux maréchaux Français.

333. OUTRE l'exclufion affurée du charbon étranger que produirait te
charbon de Littry , les fouilles de terre à pipe qui fe font dans les villages
de S. Aubin & de Bulbœuf fur la Seine , à deux lieues au-deffous de Rouen,
pourraient donner lieu à un autre ufage du charbon de terre. Ces fouilles
font compofées de chambres de douze à vingt pieds de diametre , qui

de Newcafile ,edite de premiere qualité,
employée par les ferruriers , maréchaux,
cloutiers , &c. Quoiqu'il coûte un quart plus
que l'autre, ces ouvriers lui donnent la pré-
férence , parce qu'il a plus de propriété pour
fouder le fer, & qu'à l'ouvrage il ne donne
que peu ou point d'indices de niatiere ful-
fureufe.

(a) Voyez la nature de ce charbon, fe-
conde feétion de cette feconde partie.

(b) Le charbon de terre venant du de-
dans du royaume, paie fix deniers par bar-
rit de ;oo livres ; fon origine doit être juf-
tifiée par des certificats.

(c) Suivant l'article 4o7 du bail de Pierre
Domergue, il a été ordonné de faire des bar-
rils étalonnés fur la matrice dépofée en l'hô-
tel- de- ville de Rouen, pour être envoyés
dans tous les bureaux pour le =Curage du
charbon de terre ; en conféquence il fut
rendu le pà novembre 1700 , un arrêt pour
contraindre les négocians de Dunkerque ,

Calais & S. Vallery, de s'y conformer ; ils
avaient refufé d'abord de s'y foumettre.

Le TONNEAU DE MER efl eflimé pefiT
2000 livres ou 20 quintaux de loo livres
chacun: le prix du fret ou voiture des mar-
chandifes qui fe chargent dans un vaiffeau,

fe regle fur le pied du quintal oufur le pied
du tonneau de mer ; ainfi on dit, charger au
quintal ou charger au tonneau : on donne
ordinairement dans lefond de cale 42 pieds
cubes pote chaque tonneau. Quoique le
tonneau de mer fois eflinze' peler 2000 li-
vres, cependant l'évaluation ne hie pas
de s'en- faire pour le prix du fret en deux
manieres , ou par rapport au poids des mar-
chandifes , ou par rapport à La place qu'el-
les peuvent occuper par leur volume, &
l'embarras qu'elles peuvent car fer dans le
vaiffeau ,ce qu'on exprime d Bordeaux par
le mot encombrement ou encombrante;
aie on évalue ces marchana'ilés fier un
certain pied.
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vont jurqu'à quatorze ou quinze braffes de profondeur, où l'eau arrive or-
dinairement; elles donnent trois couches , dont la premiere employée par les
potiers ; on s'en fervirait pour les pelotes ; la feconde ferait pour les faïan-
cers ; la troifieme, qui dl la plus fine , pour les pipes : la premiere fervirait
utilement à apprêter le charbon de Littry en pelotes, pour le chauffage
des paronfes fituées fur les bords de la Seine entre le Havre-de-Grave &
Rouen.

PROVINCES dont les charbons peuvent venir à Paris.

B O U R G O G N E.

334.  Charolais. LORSQUE j'ai publié la premiere partie de mon ouvrage.,
j'avais manqué de mémoires fur la Bourgogne, ce qui fait que je n'avais in-
diqué que Montbar en Aujfois ou Auxois, fur la petite riviere de Brenne,
qui va fe jeter dans l'Armançon, au-delfous de Buffon ; la mine d'Epinae›,.
près d'Autun , & celle de Gueurfe, feigneurie (huée dans la paroitfe de Blanzi.
M. de Mes1é, ancien capitaine aux Gardes, m'a affiné avoir auili du char-
bon de terre dans fa seigneurie de Chorey, , bailliage de Beaune.

33 M. Villedien de Torcy, contenter au parlement de Dijon , s'eft porté
de lui-même à feconder les vues d'utilité publique qui m'ont fait entrepren-
dre mon ouvrage, & m'a fourni la matiere du fupplérnent que je placerai
ici, après avoir fait connaître .une fubftance minérale qui peut intéreffer la
curiofité des naturaintes , obfervée dans une de ces carrieres par M. de Mor-
veau , correfponda-nt de l'académie des fciences. Lorrque ce phyficien remar-
qua cette fubitance dans les galeries (a) ,“ elle reffemblait exadlement à
• un enduit de plâtre blanc, dont on aurait rempli la petite cavité qui for-
5, niait la jointure de deux couches ou lits de charbon dans quelques en-
„ droits des galeries ; non qu'il y eût aucun intervalle entre ces lits , niais
e, parce que le charbon s'était égrifé plus facilement dans cette jointure fous
, l'outil du mineur. Il n'était pas pelle en cet état de la méconnaître
3, pciur un véritable guhr ; elle avait à peine la confiftance du plâtre à l'inftant
,, qu'il vient d'être pote: aufli n'héfitai-je pas à le nommer lait de lune , fit-
„ rine follîle , agaric minéral , ou craie coulante, perfuadé que c'était un des
5, minéraux connus & décrits fous ces dénominations; il nie parut feulement
• remarquable par une rayure noire qui régnait dans toute la longueur hon
,' rizontale , d'une maniere uniforme & nuancée comme un ruban; rayure
„ dont les morceaux que j'ai apportés confervent bien la trace, quoiqu'ils
• aient d'ailleurs confidérablement changé. Je m'affurai que cette rayure

( a ) C'était dans la carriere de la montagne du Creuzot , attenant le mont S. Vincent.
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était dans toute la profondeur , & je conjecturai qu'elle avait pu fe for-
5> mer des parties les plus fines du charbon , qui s'étaient feulement interpo-
„ fées dans la matiere calcaire à mefure qu'elle fe, dépotait ; mais le change-
,' ment fpontané que cette fubftance a éprouvé peu de jours après que je
„ l'eus 'détachée de.la mine , me fit reconnaître qu'elle n'était pas de la na,
,, ture des guhrs ordinaires. En effet, devint pour la plus grande partie
51 comme une rétine brûlée ; elle en avait la tranfparence & la couleur ;,elle
57 s'était gerfée & divifée en très-petits morceaux, & quoique dure, elle fe
„ férarait aifément dans les endroits qui étaient entamés par les gerçures :
5> cependant quelques morceaux ont conferve leur blancheur , feulement
„ un peu ternie à la furface. „ Les expériences que M. de Morveau a faites
fur cette fubftance, & que l'on peut voir dans fon ouvrage, (a ) déterminent
ce favant à rapporter cette matiere au genre des guhrs, & à la regarder comme
un phr aigilleux bitumineux.

336. 49. LA montagne de Creupt en Bourgogne , paroiffe du Breuil, au nord
de Montcenis, dl abondante en charbon de terre. M. Beguillet dit que ce char-
boweit noir , léger, friable, plus folié, plus brillant que celui d'Epinac ; qu'il
prend cependant feu moins promptement , & le conferve plus long - teins.
Des commidaires envoyés par le miniftre & par les états de Bourgogne, ont
porté un jugement très-favorable fur fa qualité. Owen a employé dans les
arfenaux de Strasbourg & d'Auxone. D'après l'analyfe du charbon du Creu-
zot , rapportée par M. Beguillet, & que je foupçonne être un travail de
l'académie de Dijon , la liqueur que ce charbon fournit par la diftillation ,
ne rougit point le papier bleu , comme celle qui fe retire des autres charbons
de terre : ce qui prouve que ce charbon de Montcenis ne contient ni acide
1;i foufre , & qu'il eft par conféquent meilleur pour la fonte des fers. Il eft
au moins, au jugement de l'auteur de l'analyiè , égal à celui d'Angleterre
pour la trempe , & il donne au fer plus de didtilité , en le dépouillant des
parties hétérogenes. )

337. LE bailliage de Montcenis & la partie du Charolais qui l'avoiGne,
font les cantons de la Bourgogne les plus abondans en charbon de terre ; la
paroiffe de Montcenis en poffede une grande quantité ; prefque par-tout ce
foffile s'annonce : la montagne appellée la Chatelaine , qui reeft qu'une con-
tinuité de celle de Montcenis , renferme fur-tout une carriere qui parait irn-
rn e nfe.

338. DANS une excavation de 6o pieds fur cette montagne , il s'eft trouvé
une pierre particnliere , que M. de Morveau a défignée ( b ), une efpece de

(a) Digreffons acade'rniques, ou effais (b) Elémens de chymie de l'académie
fur quelques firiets de phylique , de chymie de Dijon , tome I, page 141.

d'hyioire naturelle; 1772,
lave
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lave (a) dure , pefante , d'un beau noir, naturellement poli, d'un côté dans
quelques morceaux , de deux côtés dans quelques autres : il y en avait même
qui avaient' trois faces polies par les côtés ; les morceaux qui préfentaient cette
particularité, paraiffaient les plus entiers, étaient en effet les plus durs, & for-
maient des tables de dix lignes d'épaiffeur: M. de Morveau , qui m'en a en-
voyé un échantillon, obferve que cette pierre a les mêmes propriétés que les
ampélites de Bourgogne ; M. de Morveau rapporte qu'on en trouve des affieu-
remens à Saint- Seine, à Sombernon , & dans toute la direction de la même
ligne, jufqu'à Arnay-le-Duc , & aux environs d'Autun.

339. M. Bayeu, célebre chymifte , a enrichi ma collection d'un morceau.
de pierre abfolument pareil , poli par art, & provenant des ruines de l'ancien
Autun, comme un marbre noir antique : les &fais thymiques de ce lavant ren-
ferment un travail particulier qu'il a fait pour déterminer le genre de cette
pierre, abfolument la même que celle de la Chatelaine. Elle a, dit M. Bayeu,
une difpofition à fe féparer par couches lorfqu'on veut la caffer, , & pourrait
d'avance être placée dans la claffe des pierres fiffiles ou fchiiteufes; à volume
égal, elle eft beaucoup moins pefante que les marbres ; & quoiqu'elle n'ait
pas leur dureté, elle ne laiffe pas d'être fufceptible d'un beau poli: alors elle
eft d'un beau noir. Lorfqu'au contraire on l'examine dans fes fractures, fa
couleur noire eft matte, fon grain n'a d'ailleurs aucun rapport avec celui des
marbres proprement dits. Je remarquerai à ce fujet , que cette maniere d'étu-
dier les corps naturels, eft importante & une de celles qui conduifent le mieux
à la connaiffance de l'organifation des fubfl-ances que l'on examine. Cette
pierre ( c'eft toujours M. Bayeu qui parle ), échauffée , foit en la frottant, foit
en la pilant, répand une odeur de bitume : lorfqu'on en met un morceau fur
des charbons 'ardens , la fumée qui s'en exhale répand une odeur bitumi-
neufe, & bientôt le morceau s'enflamme. Si après en avoir pulvérifé une demi-
once, on la fait digérer avec l'efprit-de-vin , celui-ci fe colore & acquiert la
propriété de blanchir avec l'eau. M. Bayeu a traité deux onces de cette pierre
dans des vaiffeaux fermés, & il en a retiré environ un gros & demi d'huile
& de phlegme ; ce qui était refté dans la cornue ne pefait plus qu'une once
cinq gros vingt-quatre grains : il s'en était donc échappé environ quarante-
trois grains d'air. Cette rnatiere charbonneufe reftée dans la retorte , quoi-
que friable , a confervé une certaine dureté qui la rend propre à former
fur le papier des traits d'un beau noir. Il ferait poffible de faire avec cette
pierre de bons crayons , en en traitant au feu & dans des vaiffeaux fer-
més, des morceaux d'une certaine groffeur, , qu'il ferait alors facile de débiter
à la fcie; peut-être ferait-il avantageux pour les &auteurs d'en retrouver

( a ) Nom donné dans quelques provinces à des pierres !Utes.
Tome XVI. 	 F f f
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la carriere , qui pourrait bien être dans les environs d'Autun , du moins dans
le Morvan ( a ). M. Bayeu a fournis à l'aétion de l'acide nitreux une once
de cette pierre réduite en poudre , & par la précipitation il en a retiré 4 à
grains de fer, & un gros 3f grains de terre calcaire. La portion infoluble
pefait 6 gros 29 grains. Enfin il en a vitriolifé une once, & par cette opéra-
tion il a non-feulement converti en félénite gypfeufe tout ce qui s'y trou-
vait de terre calcaire , niais encore il a obtenu par cryftallifation 24. grains
d'alun 23 grains de vitriol martial ; enfin les dernieres portions de liqueur
ont donné quelques cryflaux de fel de Sedlitz. L'auteur en conclut que cette
pierre n'appartient point à la claire des marbres proprement dits, & qu'elle
doit être rangée dans celle des fchiftes bitumineux.

340. LA nature du terrein de cette paroiffe & de celle du Breuil fous
Montcenis , eft la même; la difpofition des montagnes eft à peu près fembla-
tile; le pays eft fablonneux , & tout indique que la qualité du charbon doit
être égale. Les carrieres du Breuil font très-riches , la découverte en eft très«.
ancienne , & il eft impoflible d'en affigner l'époque : le canton eft rempli de
puits qui ont été fouillés en différens tems, les plus anciens titres font men-
tion de ces charbonnieres , plufieurs feigneurs y ont un droit de traite , qui
eft communément réglé par leurs titres au tiers franc du charbon extrait, &
dont la qualité eft réputée excellente. Le feigneur de Montcenis a par fes ter-
riers ce droit dans la partie des carrieres fituées fur fa juftice. Le feigneur de
Torcy, comme feigneur de Champleau & Montvaltin , a le même droit fur
les héritages qui font dans fa mouvance.

;4i. LA paroiffe de Blanc.), (b) n'a pas moins été favorifée de la nature à
cet égard que les précédentes ; plufieurs carrieres y font ouvertes de tems
immémorial. Non-feulement le feigneur de Gueule , paroilfe de Blanzy , a du
charbon dans l'étendue de fon fief, niais encore les feigneurs de Savigny, ,
du Pies ,& plufieurs autres particuliers qui ont des poffefrions dans cette
contrée, ont une grande abondance de ce foffile. Le feigneur du Magny, ,
paroiffe de Sauvigne , voifine de Blanzy , remet en valeur des carrieres ou-
vertes dans les tems les plus reculé, & négligées depuis plufieurs années :
il trouve à onze pieds de profondeur un lit de charbon de la meilleure
qualité.

34.2. LES bourgs de Toulon -fur - l'Arroux , qui fépare en cet endroit le
Charolais de l'Autunois , ceux de Martenet , de S. Berain, S. Eugene , en ont
une grande quantité, & les paroiffes de Clzarmoy, , de S. NiÉer-fousCharnzoy ,
fituées entre les précédentes , en donnent des indices. Dans celle de Morey,
on en voit des carrieres & des veftiges d'anciens travaux.

(a) Examen chymique de différentes pierres, page 30.
(1) ) Mal écrit Banci dans la premiere partie.
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343. QUELQUES-UNES de ces carrieres ont fûrement été exploitées dans
tous les tems ; mais des chemins prefqu'impraticables , qui rendaient les tranf-
ports difficiles, ont fans doute été caufe que ces mines ont été peu connues,
le débit du charbon n'ayant jamais pu s'y faire que de proche en proche ;
mais des routes ouvertes aujourd'hui dans le Charolais & dans le bailliage
de Moncenis , pourraient en peu d'années faire de ces mines un objet effen-
tiel de commerce, étant à portée, comme celles du Forez, de l'Auvergne &
du Bourbonnais , d'entrer dans la consommation des provinces que parcourt
la Loire, & fur-tout de la ville de Paris par le canal de Briare, au moyen
de ta petite riviere de la Bourbine , groflie par l'Outache , & de la riviere
d'Arroux , qui vient fe jeter dans la Loire, entre Digoin & la Motte S. Jean.
Cette circonftance , de pouvoir fuppléer pour la capitale aux mines de char-
bon de trois autres provinces plus éloignées, n'a pas manqué de faire im-
preilion , & de donner lieu à des fpéculations de propriété exclufive.

344. M. de la Cltaife , propriétaire d'une partie des carrieres de la paroiffe
du Breuil , & qui par conféquent pouvait s'en tenir à fes polefliorrs , a obtenu
le 27 mars 1770, un arrêt du confeil , qui lui donne le droit d'extraire du
charbon dans une étendue de pays qui a plus de vingt - quatre lieues de
circonférence , & qui comprend toutes les paroiifes indiquées ci-delfus. Ce
privilege a excité en Bourgogne la fenfation la plus vive , & ne parait pas
plus que les autres, dont nous avons cité des exemples, capable d'opérer les
avantages publics attachés à ces donations. En effet, un particulier qui n'eft
peut-être pas- en état de taire valoir fes propres mines , ne doit pas naturelle-
ment ètre fuppofé dans le deifein d'exploiter celles, de fes voulus s'arrogera.
t-il la liberté de fous-traiter de fa conceilion ? Ce n'eff qu'une collufion au
préjudice des propriétaires légitimes. S'il n'a d'autre objet que d'empêcher
fes voifins de tirer de leur charbon , afin d'avoir un plus grand débit du
Tien , c'eft une injuilice faite à ceux qui ne pourront tirer parti du leur ;
c'eff mettre le concefliorinaire dans le cas, déjà trop fréquent, de faire la loi
au public, privé de s'adreffer à d'autres avec lefquels il trouverait fon avan-
tage, & pour le bon marché, & pour la qualité, s'il y avait concurrence
de vendeurs.

345.. DES différens charbons provenans de ces mines, j'en connais quel-
ques-uns fur le rapport de M. de Villedieu de Torcy. "Le charbon de la mon-
„ tagne appellée la Chatelaine , chauffe plus promptement que les autres , &
„ eft plus favorable aux différens ouvrages ; il coûte à la mine quatre livres
„ dix fols la voie ( a ). Celui de Blanzy efi plus folide que celui de Mont-
„ cens & du Breuil , il eft plus propre à être emmagafiné qu'un autre. „ II

(u) Compofée d'environ fept tonneaux de Bourgogne, du prix de deux livres le tonneau.
F f f ij
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a déjà été amené du charbon de Montcenis au port de Paris ; mais n'ayant
pu être informé du tems où je pourrais m'en procurer pour en faire l'exa-
men , M. de la Chaife a eu la complaifance de m'en fournir , & voici ce que
j'ai reconnu.

34.6. CE charbon eft une houille de l'efpece appellée par les Liégeois
toircide ; elle eft noire, luifante & argentine, femée d'yeux de crapaud,
feche , légere , friable, & fe brifant en pouflier : il s'allume affez facilement
& fe réduit en hune de pierres ( a ) ; fa flamme eft claire & belle ; il dure
long-tems au feu ; fa fumée n'eft pas confidérable ; fon odeur n'eft point bitu-
mineufe , elle eft plutôt de celle qu'on appelle communément foufreufe. Le
lieur jullien , co-propriétaire & entrepreneur de ces mines , a fait la remar-
que „ qu'en brûlant il augmente d'un tiers en volume, & diminue de moitié
pour le poids. Le charbon tendre donne une petite flamme bleue , violette,
quoiqu'il s'en trouve qui fe colle , & d'autre qui fe fépare au feu. Cette
feconde qualité peut être regardée comme une efpece de clutte ou de petite
terroule ; je penfe que le menu pouilier ferait propre à être employé en boulets
pour les chaufferettes. .11 fe vend à la mine de quatre livres à quatre livres dix
fols la voie ; mais éloigné de quatre ou cinq Bettes de l'embarquement, il
augmente confidérabiement de prix. En calculant les frais de la mine à la
riviere , qui montent à vingt - une livres , ceux de tranfport de la riviere à
Paris , y comprenant les droits du canal de Briare & les droits d'entrée , il
coûte . à Paris de foixante-douze à foixante-treize livres ; en 1770 il s'y dl
vendu foixante-douze livres.

N I V E R N O I S.

;47. L'EXTRACTION du charbon des environs de Décke ou Décke en
deux endroits différens, par un puits nommé Croc, conflitue ce que j'ai appellé
les deux mines de cette province. La premiere , qui était celle de M. Mau-
duy , appartenant à M. le duc de Nevers , di dans la paroile de Champvert
à deux lieues de la paroiffe avoifinante à Druy : aujourd'hui , c'eft M. Saurin
de Bonne qui la fait travailler. Ce n'eft qu'une ancienne fouille faite en 16$9
par un nommé Nicolas Martin , en exécution d'un arrêt du confeil. On m'a
dit à Décize qu'elle vifait à fa fin ; alors ( c'était en 177o) on tirait les piliers
par le puits ou Croc Belard , à Engermignon , qui eft un bois de M. le duc
de Nevers. A l'oeil , ce charbon paraît fec & brillant ; j'en ai trouvé qui reffem-
blait affez à de beaux morceaux choifis de la mine de Noyan, près Finis en
Bourbonnais. Il eft affez inflammable , & fa qualité n'en eft pas mauvaife ; il
n'eft cependant point propre aux ouvrages en fer.

(a) Dans la quatrieme fedion , où il fera traité de la maniere de reconnaître les diffé-
rentes qualités de charbon ,on trouvera l'explication de ces termes liégeois.
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;4.8. LA feconde carriere eft fur le terrein des Minimes, qui eft le même
que le précédent; fes travaux commencent à venir joindre ceux de l'autre
mine; elle eft exploitée par le repréfentant de M. Dreche , qui a tiré pendant
trente ans. Le croc de cette mine eft très-profond , & exige que l'on emploie
des chevaux à Penlevement des charbons ; quinze hommes , en y comprenant
le maître ouvrier, & ceux occupés à épuifer les eaux, donnent par jour douze
voies. Les uftenfiles ou vaiffeaux pour enlever le Charbon & les eaux, ne
fout point différens; c'eft un coffre ou baquet, auquel on donne dans ces
quartiers le nom de bafchole , & qui devient enfuite une mefure appellée baf-
cholle , dont deux font le poinçon.

349. DANS ces derniers tems les travaux de cette mine ont été repris fur
un plan nouveau. Pour rendre l'exploitation plus confidérable , les intéreffés
ont établi deux puits à une diftance de cinquante toifes l'un de l'autre ; quoi-

. que l'un paraiffe fur le terrein plus élevé que l'autre, tous deux ont la même
profondeur de cinquante-trois toifes, & ont fourni du charbon.

3 yo. DEPUIS cinq mois environ , la pourfuite des ouvrages eft contrariée
par la mouffette, qui depuis plus de quatre-vingts ans que ces carrieres font
ouvertes, n'y était point connue , & on n'eft pas encore parvenu à y remédier
efficacement; en attendant que cet embarras Toit levé , je vais placer ici le
journal de l'opération à laquelle on a eu recours , il ne petit être que très-
utile pour les circonftances de ce genre. J'en donnerai la fuite, & je l'accom-
pagnerai de réflexions, lorfque j'en ferai à la quatrieme fedion , dans laquelle
l'airage des mines fera traité par principes. " Depuis cinq mois environ ,

l'air s'eft épaiffi dans ces deux puits . ; dans le fupérieur, , il eft retté conftam-
» ment mauvais jufqu'à vingt toifes ; dans l'inférieur, comme les eaux s'y
53 font accumulées pendant l'hiver, l'air s'y eft raréfié, & les ouvriers defcen-
„ dent jufqu'à quarante-huit toifes, c'eft-à-dire, jufqu'au niveau de l'eau :
• on travaille à épuifer ces eaux ; & lorequ'elles le feront , on craint que l'air

ne s'y épaiffiffe comme \il s'eft épaifli précédemment.
3 y 1. „ LES intéreffés, d'après les Mémoires de l'académie des fciences (a),

„ ont fait faire un fourneau qui a été commencé le mercredi 3 mars 177; ,
„ & fini le vendredi y ; ce fourneau a quatre pieds de dedans en dedans, eft
„ conftruit folidement de brique , & a cinq pieds fous voûte ; la cheminée a
• dix pieds de hauteur. Ce fourneau a été placé fur le puits fupérieur , à
„ quatre pieds environ de fon embouchure (b).

3 f 2. „ IL eft à obferver qu'à côté de ce puits on avait établi un reuil-
„ ton ; ce reuillon eft un petit puits moins large que - le premier , qu'on def-

(a) Pour l'année 1763 , Mémoire fur les vapeurs inflammables qui fe trouvent
dans les mines de charbon de terre de Briançon.

(b) C' cft celui décrit ci-deffus fommairement à l'article de la mine de Littry.
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cend perpendiculairement jufqu'à dix toifes à côté du grand puits : quand50

„ il eft à cette profondeur de dix toifes , on le perce horizontalement, & pour.
,, lors on établit des cornets qui partent de cette perçure, & qui vont jufqu'au
„ fond du grand puits. Les cornets font faits avec quatre planches jointes en-
„ femble à languettes, & le plus exadement que faire fe peut, & ils le font
„ bien. Cette opération a fuffi jufqu'à préfent pour entretenir l'air pur.

3 f3. „ QUAND ce fourneau fut fait, on fit boucher le reuillon, & on fit
„ continuer les cornets jufqu'à l'orifice du trou ; dès que le reuillon fut hou-
» ché , les exhalaifons monterent, enforte que l'air devint mauvais jufqu'à

cinq toifes de l'ouverture du trou. Le vendredi ç , le fourneau fini, on y.
adapta un tuyau de poêle qui entrait d'un demi-pied dans le fourneau ,

„ & qui par un coude entrait dans le premier cornet, & on alluma le feu à
cinq heures du foir; le famedi à huit heures du matin, l'air s'était raréfié
de cinq toifes à dix-huit, & à midi était raréfié à trente-une toifes ; à-trois
heures après midi on ne trouva point de bénéfice , on foupçonna qu'il

„ pouvait y avoir quelques vices dans les cornets. Un ouvrier defcendit &
„ trouva effectivement un trou dans un des corlet , de deux pouces de ro-

tondité , à la diftance de trente-une toifes ; ce trou fut bouché. A cinq heu-
„ res on defcendit la lumiere ( c'efl la maniere de s'affurer de la qualité de

l'air ; elle s'éteint dès qu'elle arrive dans un air trop épais ): elle defcendit
„ jufqu'à trente-une toifes ; mais dès qu'elle fut parvenue à vingt toifes , elle
„ entra dans des nuages très-épais , la lumiere en fut troublée , & à peine la
2> voyait-on ; elle s'éteignit à trentenune toifes.

3 54. ,, LE dimanche matin 7 mars, elle n'alla qu'à vingt- deux toifes
neuf toifes de perte ; le dimanche au foir à vingt-fix toifes , quatre toifes
de bénéfice ; le lundi matin , à dix-neuf toifes ; le lundi foir , à vingt-deux

» toifes, le mardi même niveau le matin, & même niveau le foir. Le mer-
„ credi ro le matin , à vingt-deux toifes & demie , le foir à vingt-fix toifes

cinq pieds; le jeudi i z , à vingt-quatre toifes & un pied le matin. On
voit, d'après ces obfervations, qu'il y a des variations dans l'air; mais elles
ne font pas aufli fubites que le mémoire de l'académie le faifait efpérer ;
il était dit, ayez du feu & des tuyaux , & vous aurez l'air au bout du tuyau :
les cornets font l'effet des tuyaux; ils vont au fond d'un puits, on devait

70 donc avoir de l'air au fond du puits.
„ ON a dit plus 'haut qu'on a tiré des charbons dans le puits en

queftion ; pour tirer ces charbons , on a pratiqué fous terre des galeries ou
chambres ; il y en a quatre qui répondent au fond du puits, l'une de cin-
quante toifes, l'autre de trente, la troifieme de douze, & la quatrieme de

„ neuf toifes; ces chambres font pleines de mauvais air.
35.6. JE reprends l'hiaoire de cette mine pour ce qui concerne la qualité
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du charbon qu'elle donne, & le commerce qui fe fait des mines de Décize.
Les magafins de ce charbon font paroiffe S. Léger-des-Vignes, fur le bord de
la riviere , au port nommé la Charbonniere, où il y en avait, lorfque j'y ai paffé,
pour cinq à fix ans de débit , eftimé à douze cents fournitures pour le prix
total de cent mille écus. M. Belard, fubdélégué de l'intendance , m'en a fait
apporter qui était tiré de la mine depuis plus de foixante ans ; il était léger ,
& fe caffait airément en filets. En. s'allumant, il a donné une affez belle flamme,
accompagnée d'une fumée noire ; l'odeur qu'il a exhalée Weil point maur
vaife ; il a duré long-tems au feu , & y donne des marques de la préfence
d'une quantité raifonnable de bitume. Il dl employé utilement pour les raffi-
neries ; mais il gâte le fer , ce que les marchands expriment en difant qu'il
manie beaucoup le fer, entendant fans doute qu'il le ronge & le mange.

3 ¶7. LA bafcholée fait la fixieme partie d'un tonneau ; il faut deux bafcho-
lées pour faire un poinçon ; cent trente-deux bafcholées , en y en compre-
nant douze qui fe donnent par - clebs le marché , forment ce qu'on appelle
dans ce quartier une fourniture, compofée de vingt-deux tonneaux, ou huit
voies. La voie elt formée de quinze barcholes , revenant à un demi-poinçon.
la bafchole.

351. Au pied du croc la fourniture criblée fe vend dix écus ; mais il faut
y ajouter enfuite les frais de tranfport par des chemins très - mauvais : la
même fourniture prife au rwgafin , fe vend quatre-vingt livres : il efl à propos
d'obferver que le charbon des mines de Décize, fur trente-deux livres, en
perd cinq quand il efI pefé frais. Ce font des voituriers d'Orléans ou de Châ-
teauneuf, qui fe chargent de l'exportation par eau ; lorfqu'ils remontent , ils
achetent en attendant une crue d'eau , vins , charbons & autres marchandifes.
De Décize à Orléans pour la raffinerie, ils prennent de quatre-vingt-cinq à
quatre-vingt-dix livres ; fur quoi ils paient jufqu'à la deftination les porteurs
au bateau & les droits. La bafchole paie quatre livres dix fois de droit d'octroi
& de quittance.

3 ¶9. L'USAGE auquel on vient de voir que le charbon de Décize eft ref-
treint par fa qualité , pourrait s'étendre au chauffage , en le fabriquant en
pelotes ou briquettes , ce qui ferait de reffource pour les ouvriers & les
manufactures de Nevers. Les foffes fituées à un quart de lieue de cette ville,
& d'où l'on tire la marne ou la terre à faïance, fourniraient vraifemblable-
ment une pâte convenable à cet apprèt dans celle qui eft moins pure & plus
-mêlée de fable , qui n'eft pas employée à faire de la faïance fine.
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ARTICLE SECOND.

Provinces qui fournifent Paris.

B O U R B O N N A I S.

360. LES mines qui s'exploitent dans cette province, font fituées fur la route
de Moulins à Limoges , dans une montagne formée d'un roc noir , qui eft un
granit dont j'en ai trouvé d'approchant de celui des isles Chauzey, , fur la côte
de baffe-Normandie , en face de Granville, dont la plupart des maifons & des
cafernes font bâties (a). Tous les environs laiffent appercevoir des veftiges
d'anciennes fouilles; les premiers travaux dont on eft redevable à des Liégeois,
ont été faits auprès du village de la Chaife , autrement nommé Lachy. Lorf-
que Piganiol de la Force a publié fa Defcription de la France , ces mines
étaient peu confidérables , & ne fervaient que pour la province. Il n'y a plus
aujourd'hui dans cette partie que deux endroits où l'on tire du charbon de
.terre, favoir , dans la terre de Fims , paroiffe de Châtillon , au-delfus de la
petite ville de Souvigny ,anciennement capitale du Bourbonnais, & à Noy an
fur le même chemin de Moulins à Fims.

361. LA mine de Finis , qui s'exploite depuis plus d'un fiecle , & qui donne
un charbon d'une qualité fupérieure à tout ce que j'en ai vu en France , eft
diftante de quatre lieues de la ville de Moulins , & par conféquent de l'em-
barquement; mais ce tranfport et facilité en toute faifon par un chemin
construit aux frais des entrepreneurs de la mine avec les pierres de cette mon-
tagne , & qui a coûté près de cinquante mille livres. La maffe qui compote
le chapeau de cette mine eft formée par les couches fuii/antes , placées fous
la terre ftinche dans l'ordre que je vais indiquer : une terre glaifc , une
fulaftance noire caillouteufe , appellée petite tayc, une argille tapée, dite baume
grifi, un roc, un grès ou roc machuré , & encore un autre roc. (b)

362. LA couverture de la veine eft formée de deux couches ; la premiere
eft une efpece de baume qui n'eft défignée par aucun nom particulier; elle
cil très dure & très - compacte ; le fond de fa couleur eft mêlé de teinte
grifâtre & de nuances de rouille ferrugineufe , visant au lilas clair : la matte
eft ferrée abondamment d'un précipité d'ochre martial fafrané ; la feconde

(a) C'eft vraifemblablement celui dont
parle M. de Tournefort, fous le nom de
granit des environs de Granville, (Sc qu'il
nomme avili carreau de S. Sévere, dont on
faifait alors des chambranles de portes &
de cheminées.

(b) Lei différens échantillons de ces
fubftances , que j'avais ramaffés dans cette
mine, ne me font point revenus, ce qui
m'oblige de m'en tenir à ces dénominations
fans éclairciffement , comme je l'ai fait
toutes les fois que j'en ai eu l'occafion.

couche
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couche eft une efpece de grès pourri de couleur pâle, comme il fe trouve
dans tous , les terreins à charbon ;, les ouvriers l'appellent foutre. Le fol eft

• une glaife de couleur bleuâtre claire, & qui par la comprefrion a acquis la
dureté de pierre. Les premieres couches terreufes s'attaquent avec de gros
pics à une pointe , de cinq à fix livres de poids; & les r6chers avec des coins
de fer, de quatre. à cinq livres , aidés par des maires pefiint depuis quinze
jufqu'à dix-huit livres.

363. DANS la mine de Fims , on connaît deux veines ayant leur marche
du levant au couchant. La premiere , de trois pieds & demi à quatre pieds
d'épaiffeur , eft nommée petite veine ; elle a depuis trois jufqu'à cinq toifes de
large. La feconde eft nommée grande veine ou grande ,vine; elle a ordnaire-
ment depuis fept jufqu'à huit pieds d'épaiffeur. La tête de la veine eft nom-
mée enlevure , & le pied eft appellé enfonçure.

364. LA veine eft auffi quelquefois étranglée par des bancs de matiere
noire , qu'on nomme ferries, qui s'étendent quelquefois à fept ou huit toifes ,
après lefquelles la veine fe retrouve. Ces efpeces de creins , felon qu'ils font
placés dans le 'baume ou dans le foutre , relevent ou abaitfent la veine , qui eft
affin coupée elle-même horizontalement par des nerfs d'une épaiifeur inégale ,
& que les ouvriers appellent couillons.

36f. LES puits forment un quarré - long de dix à onze pieds de long fur
quatre ou fix pieds de large ; dans ceux où l'on tire à bras, cette dimenfion eft
réduite à fix pieds de longueur fur quatre de largeur : ils font ceintrés en bois,
d'une groleur proportionnée à la largeur: Et comme la mine a en général une
pente de quatre pieds - & demi fur fix, ces foires font d'autant plus profondes,
qu'on s'éloigne de l'enlevure de la veine ; la moindre profondeur eft de dix
toifes ; la plus grande jufqu'à préfent eft de trente - neuf toifes fix pouces ; fa
largeur eft de huit pieds.

366. ARRIVÉ par cette ouverture perpendiculaire à la veine de charbon,
on le détache avec des pics d'un tiers plus légerS que ceux employés à l'en-
foncement , avec des aiguilles ou des coins de fer plats , de quinze à feize
pouces de longueur , que l'on fait entrer dans la veine à coups de mal. Le
prolongement de la foire d'extraetion , au-detfous de la veine , deffiné à fervir
de réfervoir aux eaux qui y arriveront de droite & de gauche par les gale-
ries , fe recouvre de madriers , & donne à ce puifard jufqu'à douze pieds de
profondeur , & il s'appelle fontaine.

367. DANS la dire Lion de la veine, & au-deffous de fa premiere épadeur, ,
on a continué en face une galerie de cinq toifes de longueur, & coupé le puits
obliquement du côté de la pente de la veine , environ depuis huit jufqu'à douze
pieds, afin de trouver à dix ,douze pieds d'éloignement, la veine en plein charbon,
felon l'expreffion des ouvriers, &	 fe propofe de pourfuivre jufqu'à vingt-

Tome xvie 	 G g g
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cinq ou trente toifes de longueur. Cet ouvrage achevé, produit une chambre
de dix à douze pieds de longueur, fur autant de largeur ; c'eft là où tout le
charbon qu'on détache dela mine eft amené au dépôt , d'où on appelle cette
place chargeage.Sur toute l'épaiffeur de !a veine on forme de droite & de gauche
des routes que l'on élargit peu à peu 'jufqu'à huit pieds ; & lorfqu'on di à
dix toifes de dif'cance du puits ,. on dilate de nouveau ces galeries jufqu'à for-
mer un vuide de vingt-quatre & trente pieds , qu'on appelle chambre.

368. LES deux galeries de droite & de gauche étant exploitées , on fuit la
veine dans fon épaiffeur & dans fa pente de quatre pieds fur fix , jufqu'à la
profondeur de vingt à vingt-cinq toifes; cette defcente en plan incliné , étayé
de toute part, & planchéié uniment en-deifous , eft nommée auffi enfonçure.
Lorlqu'elle a été pouffée à vingt ou vingt-cinq toifes , on forme à fon extré-
mité de droite & de gauche des galeries : on laiffe des piliers de charbon qui
ont depuis eiix pieds jufqu'à environ deux toifes & demie d'épaiffeur, & l'on
recommence de nouvelles galeries en remontant jufqu'à la perpendiculaire,
jufqu'au chargeage.

369. Du, fond des galeries le charbon eft voituré au chargeage dans des
brouettes tirées par de jeunes enfans de douze à quinze ans , traîné enfuite
dans des caiifons de la même forme que le vay des Liégeois. Dans d'autres
-parties de la mine ,-cette opération s'exécute par le moyeu de coffres appellés
tonneaux quarrés , à caufe de leur firme , & qui fervent auffi de cade d'en-
levement : à raifon de ce double ufage , le fond qui porte fur le fol des gale-
ries eut difpofé en traîneau , afin de gliffer ailément ; & ils font, dans un des
côtés , fournis d'une groffe boucle qui s'accroche à la chaîne. Arrivé au dépôt
du charbon des galeries , on décroche la chaîne de l'anneau qui eft au côté,
on la replace dans les bou cles qui font dans le haut du tonneau , & on l'enleve.

37o. LES tonneaux pour tirer l'eau font ronds , ain(i que ceux pour les
trous où l'on ne pratique point d'enfonçure. Il fe trouve de ces tonneaux qui
ont à leur partie de derriere une ouverture qui s'ouvre & fe ferme par une
foupape ; quand le puits regorge, on l'épuife par des tours à bras ou à force
de chevaux. Ces eaux fe retientent de la nature de la mine qu'elles baignent.
L'eau d'une ancienne fouille , qui fe fait jour dans une prairie par un relie
d'aqueduc, charie une quantité conlidérable d'ochre martiale, qui lui donne
un goût & une qualité ferrugineufe.

371. LA machine d'extraction du puits n'efl compofée que d'un arbre
tournant , auquel eft appliqué un tour fur lequel fe devide une chaîne de
fer qui répond à deux mollettes perpendiculaires à l'ouverture. Quatre che-
vaux attachés à des balanciers , font tourner l'arbre , & on les change tou-
tes les fix heures. Le charbon de l'enfonçure eft extrait par un moulinet :
cette machine placée fur le puits , eft compofée d'un. fort boulon arrondi,
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portant huit à neuf pouces de diametre & fept à huit pieds de longueur, ap-
puyé fur deux pieds droits, & roulant fur deux tourillons de fer vis-à-vis
le chargeage de l'enfonçure, fous lequel roule la chaîne, qui peut bien pefer
trois milliers & demi , ayant acluellement quatre - vingt - dix mires de lon-
gueur.

,372. LE charbon de cette mine efl. alfez folide pour fe détacher en quar-
tiers d'un volume confidérable. Celui qui s'extrait à la profondeur de dix
toifes , eft d'une bonne qualité, inférieur néanmoins à celui qu'on extrait
à dix - huit ou vingt toifes ; il eil tendre , ne chauffe pas fi bien , ne chauffe
point fort, & convient peu pour les grolfes forges. Le menu qui fe fépare
de ces groffes maffes fe nomme gayettes ; en général , fa grande vivacité le
rend propre aux ouvrages des forgerons , & particuliérement aux verreries.
Refté expofé à la pluie, il gagne de la qualité : du charbon de cette mine
que j'ai fait venir en droiture , a préfenté les remarques fuivantes. Il a
donné une grande flamme, a continué fon feu en fe grumelant, en formant
des bouillons , & fe collant mème au charbon de bois. En tout il reffemble
fort au bon charbon de Liege , & donne une fumée très- femblable à celle
des bons charbons de ce pays.

373. LE •charbon de Fims, connu à Paris fous le nom de charbon pur
de Moulins , eit réputé d'une bonne qualité; il paffe pour donner plus de
chaleur que les autres qui s'exportent dans cette capitale. La voie fe vend
à la mine., 1 t livres f fols. La conduite du puits au port de là riviere d'Al.
lier , dl de 8 livres i f fois , prife au port. La voie de Moulins , d'un dixieme
plus forte que celle de Paris , fe vend 20 livres.

374. L'IMPORTATION de Moulins, qui fait vivre cent familles de bate-
liers , va à environ cinq mille voies par an ; la vente annuelle , telle qu'elle-
eft aujourd'hui , en l'évaluant fur un plan réel , fe monte à trois mille voies,
dont un millier fe vend fur la Loire ; on e 'me qu'il s'en confomme pour
Paris deux mille voies année commune. Les l teaux partent de Moulins, char-
gés de quinze à feize voies , & vont avec cette charge jufqu'au canal de Briare.
Là , de trois bateaux on en compote deux pour Paris , contenant chacun
vingt-cinq voies , qui rendent , au port Saint-Paul , de 28 à ze voies.

37f. IL ne faut plus alors juger de ce charbon : il eft des marchands.
qui le mèlent avec la chauffine , ou d'autre charbon léger d'Auvergne; Quel-
ques ferruriers , à la vérité, font ce mélange , & prétendent s'en bien trou-
ver ; mais fi à cet égard les proportions de cet alliage font dirigées par l'ex-
périence de ces ouvriers , celles qui font fuivies dans cet alliage fait par les
marchands, ne font réglées que fur l'idée du gain. Les bateaux qui reitent vui-
des à Briare , fe vendent depuis 60, 80, jufqu'à 100 francs. Cette différence
de prix dépend de la quantité de bateaux qui fe trouvent & qui fervent à l'ex.

G g,g ij
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portation de bleds , vins , ou autres marchandifes des bords de la Loire, dee
cendant à Orléans & à Nantes.

Noyan.

376. LA mine de Noyan , éloignée d'environ une lieue de Fims , & une
demi-lieue plus près de Moulins , ne donne, jufqu'à préfent, qu'un char-
bon dont la qualité eft beaucoup au-deffous de celui de Finis : il eft léger,
brûle trop aitement , & eŒŒ uniquement propre à cuire la chaux. J'en ai
trouvé qui, au feu , s'annonçoit aimez avantageufernent; mais il ne colle pas
bien. Les forgerons qui ont voulu l'éprouver, n'en font point non plus le
même. cas que de l'autre ; cependant, à mefure qu'on le tire en approchant
de Moulins , on obferve• une différence marquée. 	 •

FOR E Z.

377. LE bas-Forez , connu fous le nom de Rouanet , Roannais , n'eft pas
entiérement dépourvu de ce fofiile. On en apperçoit des indices dans la
paroitfe de Villemontois. A Saint-Maurice fur la Loire, à deux lieues au-delfus
de Roanne, entre la Loire & la montagne de Cremeaux , citée dans la pré-.
miere partie, on a auffi trouvé du charbon de terre. M. Alleon du Lac
avance que c'eft en petite quantité, & que fa mauvaite qualité a fait aban-
donner ces mines. Neus ne parlerons ici que de celles du haut - Fortz, qui
concourent à l'approvifionnement de Paris. Elles avaient été , dans ces der_
niers terns , alfervies aux droits d'une conceffion que le baron de Vaux-avait
obtenue , fous, prétexte d'affurer l'approvifionnement de la manufacture
royale d'armes ;, mais fur les repréfentations des propriétaires de ces mines
& des ,marchands de charbon. de Paris , cette conceflion a été révoquée ail
mois de novembre 1763; & chacun traite avec les charbonniers , felon la fa-
cilité du débouché , à tant par jour , par femaine ou par mois, pour chaque
piqueur employé .dans la. carriere.

378. J'i,i.u.B..Ais-fort. &Ciré placer ici une defcription de ces mines , an-.
noncée dans le. voinme.des Mémoires..de l'académie, pour l'année 175 2 (a),
& celle d'une montagne qui brûle , vifitée par le mène làvant. (b) En atten;.
dant que ces defcriptions foient publiées , j'emprunterai celle que M. Alleon
du Lac a donnée de ces mines.

(a) MéMoire fur quelques montagnes
de la France, qui ont été des volcans , par
M. Guettard. Voyez page 29 de ce mémoire.

(b ) Idem , page 54. La pofition près de

Saint -Etienne , affignée par M. de Fouge..;
roux , à la montagne qui brûle , & que j'ai
redifiée parce qu'effediverrient Saint
nis - terre - noire qu'il nomme expreirément



T	 "N:E. S.' PARTIE IL
	

421

379. „ CETTE maire de charbon commence du côté du levant, aux ex-
trémités de la paroiffè de Saint-Jean de Bonnefont & aux pieds des monta-
gnes de Pila , & toujours inclinée au levant: elle ferpente au nord jufques
dans :les- paroilfes de .Sorbieres & de. la Foui/loup; de là tirant au couchant,
elle fournit des quantités prodigieufes de charbon, qu'on tire des ouver .-
tures faites dans les paroiffes de Villars, de S. Genejl-Lerpt , & principa-
lement de Roche; cette matie va de là en diminuant jufqu'à Firmini , où
elle fe perd & laide fans charbon tout le côté du midi.
380. „ LA ville de S. Etienne, fituée au centre, fournit l'abrégé de ce
plan. La rue -de Lyon, le grand Moulin, la Place, tout le quartier de Poli-
plais font bâtis lùr du charbon; un des angles de la Place , & fes en-
virons du côté du midi, jufqu'à la rue Froide inchifivement, font fur du char-
bon ; la rue Neuve, & tout ce qui eft au-delà, n'en fournit plus. Sa marche
eft de l'eft à l'oueft ; fa direction la plus générale eft, fèlon la maniere de

„ s'exprimer des ouvriers du pays, du côté des once heures, c'elt-à-dire , prof-
„ qu'au midi. Les charbons dont la marche eft du midi au nord, fe dément-
„ tent en s'enfonçant : ils font tantôt obliques, tantôt perpendiculaires , tan-
» tôt en- pLtteure, & quelquefois remontans. „

38 r. M. de Fougeroux rapporté que ces mines ont peu- d'inclinaifon , &
qu'elles fe trouvent fouvent entrecoupées par d'autres veines. 'Leurs enve-
loppes, dont on m'a procuré des échantillons, font des pierres argilleufes
très-compactes, qui, fous l'inftrument, fe carient irréguliérement : on y trouve
fouvent , dans les facettes laiffées alors à découvert, fur-tout lorfque ces frag-
mens ont rené quelque tems à l'air libre, une efpece de chancijure- que je ne
crois pas devoir négliger de faire remarquer : c'eft une pouffiere très-fine &
très-déliée, qui s'attache aux doigts, & qui eft d'un beau jaune citrin, comme
la fleur de foufre. Cette couleur pourrait ne préfenter aux ignorans que l'idée
du foufre ; & je ne doute point que ceux qui font dépourvus de connaiflânces ,
ne prennent pour telle cette efflorefeence.

382. DANS les parties où ces pierres d'enveloppe ont confervé leur tiffu
feuilleté, les interftiées fe trouvent encore fouvent remplies d'une matiere
qui paraît être de la même nature, mais qui y forme de petites couches die
continuées fous. une formeochreufe, qui. pourrait être-le mémé vitriol en de-
liquium qui a fufé dans ces vuides.

étant du Lyonnais, laiffe quelque doute fi
ce phyficien n'a pas réellement décrit une
des montagnes de feu dont j'ai parlé pren
miere partie,-à l'article du Forez. M. de la
Tourette, qui a examiné celle-ci , à trois
quarts de lieue de S. Etienne, én a donné à
l'académie des fciences de 'Lyon une- clef-

cription , dans laquelle les mêmes phéno.
menes font rapportés ; j'y ai remarque cette
différence- importante , que quelques - unes
des-'cavités intérieures font formées en
véritable entonnoir. Voyez le mémoire de
M. GUettard arillée 1752.

•
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383. LA defcription que M. Alleon du Lac a donnée de la maniere de tra-
vailler ces carrieres dans le Forez, eft extrêmement fuccinte; mais elle a l'a.
vantage_d'en relever les défauts. On ne faurait trop les faire remarquer aux
propriétaires , ou qui les ignorent, ou qui ne réfléchiirent point affez fur leurs
véritables intérêts. Peut-être qu'à force de les leur remettre fous les yeux.,
il s'en trouvera qui profiteront' des avis renfermés dans la defcription de l'au,
teur. Voici la maniere dont il s'exprime en parlant de ces mines.

384. " COMME la direCtion des earrieres de S. Etienne eft prefque tou-
» jours inclinée à l'horizon, & que les filons ferpentent à travers les rochers,
23 ces mêmes rochers fervent à foutenir le terrein ; & lorfque la veine ou la
e, maire de charbon eit allez confidérable pour pratiquer plùfieurs galeries
21 dans la même carriere (a ), on lai& entre deux des mailifs que les gens
» du métier appellent piles : elles foutiennent parfaitement le terrein lori .-
» qu'on les fait avec précaution, & qu'elles font foigneufement confervées.
» Il n'arriverait prefque jamais d'accidens, ou du mains ils feraient fort rares,
» fi l'on avait l'attention de ne s'écarter jamais de ces deux points ; mais l'a-
» vidité & la mauvaife foi des charbonniers les engagent fouvent , au péril
» même de leur vie, à fapper., ces piles. Il y a quelques carrieres, mais en
» petit nombre, où l'on étaye avec de fortes poutres de chêne, pour cm-
*, pêcher les terres de s'ébouler: tout au moins a-t-on l'attention d'étayer
„ l'entrée de toutes les carrieres, pour s'en affurer la fortie. Il faut qu'elles
„ foient bien abondantes pour qu'on pouffe la précaution plus loin; autre-
„ ment la dépenfe abforberait le produit. „ Les éboulemens , très - communs
dans ces mines , font donc , ainfi que l'obferve M. Alleon du Lac, faciles à
empêcher; les avals d'eau réfultant d'anciennes excavations qui fe font
remplies d'eau , & qu'on appelle en langage du pays tonnes, ne font pas plus
embarrairantes , avec les précautions ordinaires,

Indications des principales charbonnieres du Forer, accompagnées de remarqua
fur la qualité du chareon qu'elles fournilfent.

A Saint-FlOor, une fouille.
A Villars , deux fouilles. Je n'ai pu m'affurer de l'efpece de charbon qui

vient de ces deux endroits.
A Moarhieu : il fe cafre très-aifément, donne une fumée épaifre , brune, un

feu de belle couleur; en brûlant il fe colle tout en maire avec le charbon
de bois : ce charbon eft extrêmement pyriteux, & n'eff point propre à être
ernmagafiné ; il tombe en grande partie en efflorefcence vitriolique. -

(a) On eitime, que les veines ou maffes[ car on donne à la mine ces deux noms
fuivant répailfeur I ont ordinairement de huit à quinze pieds d'épaiffeur.
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A Sorbieres , à Fouilloufe , à Foje ; les deux premiers endroits font peu riches
en charbon : celui de Foffe ,felon M. Alleon du Lac ,eft parfable.

Rica-Marie ; le charbon de la montagne ainfi appellée , eft de même qualité
que celui de la Beraudiere;• il n'eft pas fi luifant que les autres : il eft très-com-
paCt , & parait plus fec ; fa fumée eft jaunâtre : il donne cependant une bonne
flamme , grande , belle & brillante , & un très-beau feu. C'eft une excellente
houille , peut-être préférable à toutes les autres ; elle fe colle en brûlant, dure
long-tems , & eft de bon ufage pour les grilles. Selon M. Alleon du Lac , cette
carriere brûle depuis plus de trois cents ans ; il en trouve la preuve dans
d'anciens terriers, qui affignent cette carriere pour confins , & qui s'expri-
ment en ces termes : juxta Calceriam inflammatam.

Firmini , du côté du Velay: charbon excellent.
Clapier, au centre du Forez, mine de M. de Vaux : charbon très-joli , de

l'efpece à écailles , ou facettes fpéculaires , nommées par les bouilleurs
Liégeois yeux de crapaud

Près du bourg d'Argentai , à S. Julien, où il y a auffi une mine de plomb.
La Beraudiere ; charbon queue de paon , très-compaél, niais allié avec beau-

coup de terre qui retarde fon inflammabilité, & lui fait donner un feu de
moyenne adtivité : il dure long- tems ; comme il fe confume moins promp-
tement, il eft préféré dans les ménages : le menu n'eft pas bien bon pour
les petites forges.

Au Treuil , près S. Etienne. Cette mine a été long-tems la feule dont l'ex-
traétion fe faifait par puits, ou , comme ils difent , à ciel ouvert. La maffe de
charbon eft fous une carriere de pierre. C'eft un charbon à ail de crapaud :
il eft tendre , donne une fumée jaune , épailfe , & un bon feu de durée : en
tout il eft d'une aifez bonne qualité.

Montfalfon, très -près de S. Etienne : la maire de cette mine appartient à
M. Brunand: elle occupe toute la montagne qui eft percée de part en part
-dans une longueur d'environ Seo toiles. C'eft celle qui donne le charbon le
plus léger de tous, qui fe confirme le plus parfaitement, & laiffe moins de
cendres ; mais il cil de moindre durée : le feu qu'il donne cil plus net. Le
feu y avait pris en 1763 , fans qu'on ait fu comment, & y a duré jufqu'à ce
qu'on eût bouché la communication qui perçait la montagne du nord - oueft
au tud-ouelt , par laquelle l'air pénétrait avec violence , & y faifait le foufilet.

Le Clufil, fitué paroiffe S. Geneft-Lerpt , à une demie-lieue de S. Etienne ,
& peu éloigné de :Montfalfon. C'eft un charbon queue de paon, très-abondant
& eftimé pour le chauffage. M. Alleon du lac dit que c'eft un charbon patrable.

Roche-la-Molliere , ou la Noulliere : c'elt le nom d'une terre que M. le duc
de Charoft a eu par droit de retrait. Comme elle eft contiguë avec celle de
Montfalfon, le charbon qui y abonde differe en général très - peu de celui
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de cet autre endroit. Ses qualités ne font variées.que felon les piritS d'où
on le tire. M. Alleon du Lac avance que l'exploitation én eft mal conduite ; il
obferve que le çharbon en- eft pairable , & eft ,eftimé propre à l'ufage des
grilles..La veine ne s'étend pas en profondeur : on y trouve. de l'efpece
mée queue de paon. C'eft un charbon moyen , qui ferait affez bon., Mêlé avec
.celui de Fims	 fait un feu papillotant,, tombe en parcelles qui fe réduifent
en cendres. On tranfporte de ce charbon à S Rambert , où il eft embarque
fur la Loire. Depuis quelques années , il en vient à Paris où il eft annoncé
fous le nom de mine royale.

A Roche-la-Molliere , carriere dite mine Sainte-Françoife; le charbon s'en
cafre ailement , en s'éfeuillant de la même maniere que lorfqu'il elt dans le
feu : il a peu de Force , & fe foutient afrez long-tems.

Le charbon de S. -Etienne eft, en général , un charbon léger : expofé au
feu, il donne beaucoup de fumée,& une odeur grafre : il fe renfle confidérable-
ment , continue long - tems fa fumée , à calife de fa graille, & fe colle bien.
Nombre d'ouvriers de Paris ne l'emploient à la forge que mêlé avec le char-
bon de Moulins. Aux environs de S. Etienne , on ne fe chauffe guere qu'avec
du charbon de terre de l'efpece de celui qui eft beaucoup moins fumeux que
celle qu'on emploie dans les forges. J'en ai trouvé qui fe convertit au feu en
une vraie ponce , dont les porofités font extrêmement fines & déliées. Les
gores du mauvais charbon ,lorfqu'ellés ont paire au feu , deviennent une efpece
de tripoli pierreux, remarquable par fes belles couleurs..

La voie de charbon du Forez coûte environ fept livres à la mine. Il fe trad.
porte jufqu'à la Loire , où il eft embarqué à S. Rani bert , pour les villes qui
font fur le rivage, & pour Paris. Ce premier tranfport coûte dix livres. Par
un arrangement fait avec les propriétaires de la navigation , chaque bateau ne
peut en charger que feize voies. Arrivés à S. Rambert , dont le port a très-peu
d'étendue , les bateaux qui étaient bloqués de feize voies , n'en chargent que
huit , & attendent la fonte des neiges pour partir.

A Roanne , qui elt éloigné de douze -lieues , on fait deux bateaux de trois ;
plus bas on n'en fait qu'un de deux. Ces différens changemens , qui font iné-
vitables , ont un inconvénient très - fâcheux pour le marchand qui achete en
gros ce charbon ; c'eft le mêlange de ceux dont la qualité pyriteufe & vitrioli-
que eft un empêchement abfolu à ce qu'on puiffe le conferver long-tems en
rnagafin , fur-tout en plein air. Comme les marchands-bourgeois de Paris font
obligés de les tenir dans des cours, il ferait à fouhaiter que les charbons re-
connus de cette efpece , fuirent déclarés n'être de bonne vente que dans le
pays , & fujets à confifcation lorfqu'ils -feraient envoyés à Paris. On fait mon-
ter le nombre de bateaux qui partent de S. Rambert, à 600, année commune.

Au VERGNE.
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AU VER G N E.

;85'. ON ne connaît point de charbon de terre dans la haute-Auvergne. Un
particulier a cru en avoir découvert en 1771, près de Saint - Flour ; niais
les échantillons des couches , qu'il m'a envoyés pour en juger , m'ont fait
voir que ce nla qu'un banc de charbon de bois fope , ou charbon de bois
tourbe. Le quartier qu'elle occupe eft à mi-côte , fur une colline a.ffez élevée,
inculte. La couverture fuperficielle eft une pierre que l'on croit être de grès ,
fous laquelle font des terres bolaires blanches & jaunes.

386. LA premiere fubftance qui vient enfuite, eft une terre de couleur
brune , claire comme le cachou , ferrée de quelques molécules blanches ; mife
dans le feu, elle répand une odeur bitumineufe fans s'enflammer. La feconde
eft évideminent compofée de bois dont les couches fe féparent les unes des
autres, en préfentant les mêmes eirconftances que nous avons détaillées en
décrivant une femblable mine dans le comté de Naffau , & à Cuizeaux , dans
la Breffe Châlonnaife , & en Franche-Comté. Cette matiere brûle par confé-
quent au feu en exhalant l'odeur de bitume de tourbe. Le particulier qui a
fait cette découverte , s'eft fervi de cette matiere à la forge ; il a rougi &
ramolli le fer aufli aélivement qu'avec le charbon de pierre." La troifieme
eft une malle formée de lames plus minces , & comme brouillée, reffern-
blante à une écorce noueufe & groffiere ; elle eft extrêmement chargée de
parties argilleufes & limonneufes ; elle s'enleve en gros quartiers , dans lefquels
font renfermés des fragmens de bois qui, en féchant , prennent de la con-
fiftance. Elle brûle en donnant moins de flamme , 1-eh long-te nis en braife ,
répand une odeur fulfureufe , & fe réduit en cendres blanches. La quatrieme
parait être une continuation de la précédente , plus mêlée feulement de ma-
tiere blanchâtre • qui appartient à la couche qui vient enfuite. La cinquieme eft
une efpece de tripoli pourri, hapant à la langue ; en l'examinant avec atten-
tion , je crois y reconnaître une deftruction de bois converti en tripoli. La
fixieme eft une argile pure & fimple , approchante de ce que l'on appelle
terre pourrie : elle ne fait point effervefcence avec les acides.

387. LES mines de charbon de cette province ne fe trouvent qu'au voi-
finage de la riviere d'Allier, depuis Brioude jufqu'à goire , dans la partie de
l'Auvergne appellée Limagne, fervant de bafe aux véritables montagnes de la
haute-Auvergne , dont la baffe-Auvergne eft proprement la plaine.

Des *Bines de charbon de la Limagne.

388. LA plus grande partie des fouilles fe rencontre au-deffous de Brioude,
dans un quartier enfermé par la riviere d' Allagnon , & par l'Allier , dans l'en-

Tome XVI. 	 H h h
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droit où ces deux rivieres viennent fe réunir. Ce quartier , qui forme l'étendue
d'environ une grande lieue de longueur, fur demi-lieue de large, comprend
trois territoires ; favoir , celui des darnes bénédictines de Sainte=Florine , on
était , il y a quarante ans , une compagnie royale qui ne fubfiffe plus ; celui
de Frugeres , & celui de Brafàe.

389. LES charbons de ces trois quartiers font indiftinclement défignés fous .
le nom de Braffac ou Brafager , parce qu'ils fe tranfportent en fats, à dos
d'âne , au port de Braffager , qui ell annexe de Braflàc à environ deux cents
toifes de diftance , & à l'eft de Braifac, fur la rive gauche de l'Allier ; les che-
mins en font très-mauvais dans l'hiver. La partie de mine la plus abondante ,
eft dans le territoire de Sainte-Florine , entre Bra/fac , diftant de Sainte-Florine
d'environ soo toifes à Poueff, & Frugeres. Le charbon n'y eft pas enfoui pro-

-fondément ; de tous cités la fuperficie ou les rochers qui y pointent, over-
titrent de la préfence de ce foflile. Ces rochers jaunâtres, feuilletés , & entre-
mêlés de petites couches charbonneufes , font nommés taupines.

39o. CE terrein contient entr'autres , les mines de la Moulliere , à cent
toifes de diflance de Braffàc, les mines des Lacs , à environ 1200 toifes, &
les Chambetaives (a) ; le centre de ces mines eft le champ appellé la Foe , dont
on a autrefois tiré du charbon réputé le meilleur de tout ce quartier. Les
autres qui font ou qui ont été en nombre confidérable , ne font que des
rameaux qui partent de ce champ , ou qui viennent s'y rendre , mais féparés
par des rocs. Les charbons provenons de ces branches, font d'une qualité
différente , & tous d'une qualité bien inférieure à celle de la maîtreife mine ;
la plupart même pourraient n'être comptées pour rien ; & s'il ne fe fait
point de nouvelles fouilles ou de nouveaux travaux qui conduifent à du char-
bon de bonne qualité , l'approvifionnement de Paris ne pourra plus compter
fur cette province. On en jugera par l'état que j'en donnerai , après avoir fait
connaître la compofition de ce terrein à charbon , & quelques particularités
qui ont rapport à ces mines.

39 r. \ LA maffe qui précede le charbon , parait étre compofée des couches
fuivantes : immédiatement fous la terre labourable , une couche jaunatre.
Couche terreufe , noirâtre , légere , bitumineufe. Roc grifâtre , très-dur , de fept
ou huit toifes d'épailfeur : il eft fujet à former un repli , dans lequel le char-
bon fe trouve quelquefois ramaffé. Pour expriMer cet accident pierreux, les
ouvriers difent que le rocher fait carpe. Terre noirâtre femblable à la feconde ,
niais plus fenfiblernent bitumineufe. Couche farniente , fous laquelle vient le
charbon , dans lequel on dillingue trois membres e ,

392. LE premier charbon approchant du jour, fe nomme mine de la décou-

( a ) Toutes les foffes font diffinguées les unes des autres, ou par le nom de l'ouvrier
qui a creufé lé puits, ou par le nom du champ où elt fituée la foire. 	 .
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verte : elle peut avoir depuis i S jufqu'à 2S pieds d'épaiffeur , & eft réparée
du membre qui vient enfuite , par un autre roc argilleux, imprégné de
bitume charbonneux, & en conféquence d'une couleur entiérement noire ;
fes furfaces font enduites de vrai charbon: l'intérieur de cette pierre eft femé
de mica couleur de pyrite, & d'infiltrations quarqeures. Ce roc rougit au
feu , & y perd entiérement la couleur qu'il avait d'abord. Le fecond mem-
bre de charbon elt appellé la mine du milieu : il a à peu près la même épaif-
feur que le précédent , eft de mème affis fur un roc qui tient lieu de toit
au troifieme membre. Ce dernier eft appellé mine de la foie , comme les
Anglais appellent slipper coal , femelle du charbon ou charbon de femelle, la
partie la plus inférieure ou la bafe d'une matfe de charbon. C'eft dans cette
mine de la foie , que fe trouve le meilleur charbon appellé puceau , qui eft
encore fur un lit de roc.

39a. LA marche de ces membres de charbon, en longueur continue,
eft nommée, par les ouvriers, la profondeur. Celle que 'l'on connaît la plus
confidérable dans ce canton , eit de 8o braffes, ou 400 pieds ( a ). Pour
le préfènt, il n'y en a point en exploitation. La maffe renfermée entre toit
& plancher, eft appellée é p aijeur ; la pourchatfe des routes s'y fait en laif-
fant toujours 9 pieds du toit, & 6 pieds de travail. La maffe confidérée dans
fon étendue en largeur, eft appellée longueur.

394. DES mines de Sainte - Florine , il y en a qui font des rodes qu'on
y appelle droites. Il y en a d'autres qui font plattures. Quelquefois le char-.
bon fe préfente en bouilla, ce que les ouvriers nomment mine en tay, , mine
en tas. Le charbon entrelacé de rochers, eft appellé charbon ferra , medjeux.
Lorfqu'il fe préfente dans la mine en gros volume fans rocher, on l'appelle
carpe de charbon.

395'. ON eft dans l'ufage à Braffac, de n'ouvrir les mines que dans la
faifon de l'année où les chaleurs ne font pas fortes. Les charbonniers d'Au-
vergne font dans l'idée que le tems auquel ils donnent la préférence pour
ce premier enfoncement , eft plus favorable pour les mettre à l'abri du mau-
vais air, qu'ils nomment, en terme patois ,pouffi. Cet article fera difcuté à
fa place, lorfque je reprendrai toutes les différentes pratiques de l'exploita,.
tion. Je reviens à ce qui concerne les vapeurs des mines , confidérées dans
les charbonnieres d'Auvergne. On obferve auffi que plus les milles ont de
puits, plus les galeries font larges & entretenues proprement, moins la
poule dangereufe, & plus elle fe diflipe aifément; c'elt pour cette radon
que les particuliers font obligés de fermer leurs mines pendant l'été , à
caufe du petit nombre de puits dont elles font percées, & de la mal-propreté
de leurs galeries.

(a) La braffe eft de cinq pieds,
H h h ij
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396. ON a vu dans la premiere partie de cet ouvrage , les recherches
que M. le Monnier, le médecin, a faites fur ces vapeurs dans les mines
de la compagnie royale. Voici les expériences que ce phyficien a tentées
pour en reconnaitre les effets. " Je hafardai d'entrer dans un cul - de - fac
„ rempli de pouffe ; j'y reliai près d'une demi - minute , & voici ce que j'é-
„ prouvai. Je fentis tout auffi- tôt une difficulté de refpirer, comme fi l'on
„ m'eût ferré fortement la poitrine ; le virage & la gorge fe gonflerent
„ confidérablement ; les veux devinrent cuifans , & je verfai quelques lar-
„ mes : j'eus des tintemeus dans les oreilles , enfin je Lords quand je
„ m'apperçus de quelques étourdidbmens. Ql.r.md  j'eus refpiré à mon aile
„ au bas d'un puits, je recommençai à réfléchir fur chacun de ces accidens;
„ ils me parurent être les -mêmes que ceux qui furviennent quand on s'abf-
„ tient exprès de refpirer en fe bouchant la bouche & le nez. En effet, je
„ nie fuis mis auffi - tôt dans cette fituation , & je trouvai une entiere con-
„ formité dans les .effets , à cela près que les yeux ne me cuifaient pas tant.

J'allai porter par hafard la lampe dans la pouffe dont je fortais ; & par la
„ lenteur avec laquelle je la vis s'éteindre , je la jugeai beaucoup diminuée:
„ les charbonniers dirent que je l'avais bue ; & j-rappris d'eux qu'en s'obiti-
„ liant à travailler dans des endroits où il n'y en avait qu'une petite quan-
„ tité , ils venaient fouvent'à bout de la boire toute ; niais ils ne fe hafar-
„ dent jamais à faire cette dangereufe expérience , qu'ils n'aient auparavant
„ bien éprouvé avec la lampe fi elle n'eft point trop forte. Etonné de cette
„ nouvelle expérience , je me fis conduire autli-tôt à un autre endroit où il
„ y avait peu de pouffe : elle n'était élevée qu'à deux pieds de terre; mais

elle était très - vive, car la lampe s'y éteignait comme fi on l'eût faufilée.
„ Comme je ne courais aucun rifque à caufe de fon peu d'élévation , j'y
35 entrai avec plufieurs charbonniers, & j'y reliai un bon quart- d'heure
▪ à leur faire différentes guettions. Nous avions les jambes & le bas de
• nos habits dans la pouffe , mais non pas le t'elle du corps ; enforte que

nous ne pouvions pas abforber la vapeur par la refpiration. Au bout de
» ce teins je pofai la lampe dans la pouffe ; elle s'éteignit, mais très-len-
„ terrent. je la fis rallumer, & je rettai dans la pouffe encore un quart-
„ d'heure ; après quoi y ayant mis la lampe , elle s'y conferva fans s'é-
„ teindre, ni même sr'affaiblir. Je nie mis enfuite vis-à- vis d'un petit cul-
„ de- fac tout rempli de pouffe, & qui éteignait la lampe fort vivement : je
„ m'arrêtai diredement vis-à-vis l'orifice de ce cul-de-fac , enforte que je
„ n'étais pas dans la pouffe , niais je n'en étais éloigné que de deux ou trois
,, pieds ; j'y reliai quelque teins , & la lampe que je tenais dans mes mains
„ s'affaiblirait & allait s'éteindre , fi je n'euife reculé quelques pas. Je rap-
„ portai la même lampe dans le cul-de-fac, & la pouffe me parut confidé-
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rablement diffipée : il femblait que nos habits l'euffent attirée. Les char-
„ bonniers m'apprirent à cette occafion , que lorfqu'ils voulaient épuifer la
„ pouffe qui les empêchait de travailler en quelqu'endroit, ils mettaient

vis-à-vis un grand réchaud de feu qui la détournait en l'attirant. „
;97. L'EXTRACTION fe fait dans toutes ces mines par puits ou Mes; le

charbon s'enleve par fieclui.es. La machine pour cette manoeuvre, confifte dans
une efpece de finge appellé moulinet, compofé d'une manivelle ou treuil , fou-
tenue, à chaque extrémité, par deux perches de quatre pouces de diametre,
& de cinq pieds de long , pofées en X : ces deux chevalets foutiennent un
axe de bois de huit pouces de diametre , & de fept pieds de long. Cette
ipiece déborde à chaque bout d'un pied environ ; chacun de ces bouts eft
traverfé par un bâton qui fert de manivelle. On attache à l'axe un cable de
.quatre pouces de diametre ; à l'autre extrémité de la corde , on attache un
crochet de fer figuré comme une S, fermé par fa partie fupérieure , & ouvert
dans l'autre extrémité; la partie qui eh ouverte eft dettinée à embraffer le
cable , & à former un nœud coulant, dans lequel on met les maiTes d'argille
que l'on tire de la carriere. Ce crochet fert encore de la mème maniere à
former un étrier , à l'aide duquel on defcend dans la carriere. Comme la hau-
teur de l'axe n'eft que d'environ trois pieds & demi , & que l'on met l'étrier
de niveau à la terre , il faut avoir foin de paffer d'abord la main fous l'axe ,
& former un demi - cercle avec le bras en tenant le cable. Si on tenait la
main par-deffus , on rifquerait d'être rejeté. fur le bord par le mouvement
qu'on a donné à l'axe en lui faifant devider un tour dq cable. Lorfqu'on a
quitté l'axe, on embraffe le cable avec le bras ; le pied que l'on conferve libre
fert , en defcendant, à s'éloigner des parois du puits, eontre lefquelles on a
affez de peine à éviter de fe heurter.

398. DANS le commerce, on ne diflingue que deux fortes de charbons,
relativement à fa qualité. La premiere comprend le charbon propre aux ou-
vrages de forges. Sous le nom de feconde qualité, eft défigné celui qui con-
vient feulement aux fours à chaux, & qu'on nomme chaume. Le prix eh
de cinq, fix , fept ou huit livres la voie. En général, la voie de charbon d'Au-
_vergne , de bonne qualité , prife au pied de la mine , du poids de 3oci livres ,
coûte dix à douze livres.

Foires de Sainte-Florine , de Frugeres & de BraPc ; prix & qualité des charbons

qui en proviennent.

399. DE toutes ces différentes fouilles que je vais paffer en revue , j'ai
examiné tous les charbons qui m'ont paru mériter.attention „ Toit parce que
j'en jug-eai à l'extérieur foit par ce qui m'en était rapporté d'avanta<reux
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Je rendrai compte , pour quelques-mis , des phénomenes qu'ils m'ont pré..
l'entés pendant leur combuftion. D'ailleurs, j'ai été à même de fuivre agréa-
Mement & à mon aire nies obfervations , mes recherches & mes expériences.
M. le marquis de Braffac , & M. le marquis de Pont, Peigneur de Frugeres',
que j'ai trouvés alors à leurs terres , m'ont procuré toutes les facilités que
l'on rifque toujours de ne trouver qu'avec peine dans des endroits écartés.
Les foires qui ont été en extraction , & qui ne le font plus , feront marquées
entre deux crochets.

Les principales foffes dépendantes du village de Sainte-Florine , comme la
Molliere , les Lacs & Chambelaives , font (-nuées près les unes des autres ,
au-deffous d'une petite montagne du côté du nord, à environ une demi-
lieue de l'embarquement.

La Molliere ; la mine de ce champ eft droite: l'extradion s'en eft faite par
deux puits ; le premier en retenait le nom. 	 .

Puits de Pelo , à la Molliere. Le charbon en eft affez pefant , fe cafre en
morceaux affez gros, donne én brûlant peu de fumée jaunâtre, qui exhale
une odeur graffe , fe gonfle & fe colle au feu , fe pourfend, fe réduit en
cendres il eft propre pour les forges ; mais cette mine eft prête de finir : il
n'en relie plus environ que cent voies en magafin. Le prix de la voie en
fouaye fur le port , eft de 1- .2, à 13 livres.

Les grecs mottes choifies au port, dix écus la voie , fuivant les faifons ,
à caufe du chemin.

[Les Lacs]. Il y a dans ce canton trois puits diftingués par leur fituation,
en puits haut , en puit bas , en puits milieu , qui font encore défignés par des
noms particuliers , fans compter celui qui fert à tirer l'eau. •

[Puits haut ou puits de la tête , nommé puits Polignac]. Ce puits a vingt-
cinq braffes de profondeur.

[Puits bas ou puits du pied , nommé la machine hale]. Il appartient à M.
le marquis de Pont, & a 200 pieds de profondeur : il eft en extraction depuis
huit à neuf ans fans interruption. Son charbon , quoique léger & ne fe tirant
qu'en pouffier , eft bon.

Il y a une provifion de quatre ans pour le port. Il fe vend à la mine dix-
huitlivres ; fur le port , vingt-quatres livres, quelquefois moins, quelquefois
davantage , felon les faifons.

Rendu à Paris fans mélange , ( autant qu'il eft poflible d'y compter ) il ne
fe donne guere au-deffous de 44 livres la voie , mefure de Paris.

[Puits du milieu, ou puits de Brai dt.] 11 a i go pieds de profondeur.
Ces trois puits de la mine des Lacs , ne font plus exploités : ils donnaient

fur un même membre de charbon , & par conféquent une qualité à peu près
la. même.
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Mes épreuves pyriques, faites au château de BraiTac , nie l'ont fait recon-

naître pour un bon charbon , ainfi que celui çlu Puits haut.
Le charbon des Lacs fe cafre en alfez grecs pieces : il elt remarquable à fa

fimple infpeétion , par la grande quantité d'ochre dont il eft chargé , & qui ,
au coup-d'oeil, le diftingue de tous les autres. Cette °dire jaune foncée, dif-
fere de celle du charbon du Forez , en ce qu'elle vire prefqu'à la couleur
briquetée. Malgré l'abondance de cette terre ochreufe , qui y eft mèlangée
au point d'entrer pour beaucoup dans fa maire, il prend flamme affez promp-
tement, en donnant une fumée & une odeur grafi : il fe bourfouffle aufli
de maniere à annoncer une bonne quantité de bitume, & pourrait être
rangé dans la claire des cluttes. A mefure qu'il eft attaqué par le feu, l'écume
bitumineufe dont il fe couvre à fa furface , fe charge de cette terre ochreufe ,
qui alors devient d'un beau rongé de cinabre , entiérement femblable à la
pouiliere que donne le fol de quelques mines de charbon de terre , comme
celle de Wintercattle , près de Cafre!. En tout , lori-que ce charbon a patté au
feu, & eft réduit en biaife éteinte, nommée dans le pays efcarbille , il
laiil'e appercevoir beaucoup de cette terre qu'on n'y découvrait pas avant (a).

Clzambelaives , font celles qu'on a travaillées à une plus grande profondeur.
Haut-Clzarnbelaive , ou mine droite. Le puits a zoo pieds de profondeur ; la

veine 600 braffes : en tout 300 pieds, compris le puits.
Le charbon en eft bon pour les forges , & même d'une qualité fupérieure

à celui du puits Pelo , à la Molliere : ces deux font réputés de la' même nature
ils fe vendent le même prix, & pareillement pour la conduite à Paris.

[Chambelaive du milieu]. On n'a pas été jurqu'au puceau, & il ne s'en tire
Pli

[Chambelaive te bas], 70 braiîes , ;5-o pieds ; fujette au feu , actuellement
remplie d'eau, & abandonnnée.

La Fe , centre de toutes les mines. On a travaillé dans cet endroit il y a
environ douze ans , jufqu'à la profondeur de 5 - 8 brafTes ( 290 pieds ) : on y
a reconnu une grande abondance de matiere & d'eau.

1. [ Puits de la Cloche]. Qielques-uns prétendent que fon charbon apprc-
che beaucoup en qualité de celui d'Angleterre.

2. [ Puits du Tambour]:
3. [ Puits de la Farge], nommé de la Forge par M. le Monnier le médecin ,

dans tes obfervations fur la pouffe (b).
4. [ Puits du Che.zal].
-y. [ Puits de la P lanche] , en patois de la Poix.
6. Puits de la Machine Ihee , remi le en exploitation.

(a) Voyez premiere partie, l'explication de cette couleur.
(b) Voyez premiere partie.
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• Les Gours ou Gorres. Cette mine appartient aux dames bénédiétines de
Sainte-Florine : clic. cil fituée au pied d'une petite montagne , fur la rive gauche
de l'Allier, à un quart de lieue de l'embarquement. L'extraaion en eft pénible,
à caufe des eaux, du feu & des rochers. On y extrait le charbon par deux
puits ; le dernier, en extradion , eft profond de 44 braffes (224 pieds ). Il
ne donne que de la chalet.

Sur le port vaut 8 livres , quelquefois davantage , felon les rairons ; va
jufqu'à Io & à Ir francs.

[ La Neuvialle ]. Il y a eu en cet endroit deux puits; l'un qui n'eft plus en:
extradion , & que l'on appellait mine du pré de Neuvialle ; l'autre , qui aujour-
d'hui dl aufli abandonnée à calife des eaux, & qui fe nommait la Neuvialle :

il était fitué attenant la Molliere. On a été jufqu'à 68 braffes ( 340 pieds )
de profondeur.

Les épreuves pyriques que j'en ai faites au château de Braille , m'ont fait
juger qu'il était de la premiere qualité : il exhale l'odeur grafi ordinaire au
bon charbon , ne donne pas trop de fumée , & flambe joliment.

Le prix de ce charbon, fur le port de Brafrager , cil de -la livres la voie,
comme celui de la Molliere ; rendu & conduit à Paris, aux garres de Paris ,
il fe donne pour 42 livres la voie mefure de Paris.

[ Gromenil, en patois Groumeni ]. Cette mine, appartenante à M. le mar-.
quis de Pons , avait 48 braffes ( 290 pieds ) de profondeur : elle *formait
une carpe de charbon fans rocher : la qualité en était bonne ; mais la mine
eft fujette au feu : elle va cependant être remife en exploitation.

La Poiriere , joignant le Grourned ; profondeur , ;o braffes (i io pieds );
fur le port, 8 livres la voie.

[ Commune de Sainte - Florine] , adjacente au Groumeni : profondeur, ;o
braffes (t fo pieds ); charbon de la premiere claire, exploitée, en difrèrens
tems , par les habitans de Sainte-Florine.

Fondary , auffi de la commune de Sainte-Florine : profondeur, 30 brafres
( Iço pieds); charbon médiocre.
• [ La Vitriole] a commencé à être exploitée en 1769 ; mais elle a fi mal
donné , qu'on l'a abandonnée.

Champelat , deux puits en extraétion , près Jumeau , fur la rive droite de
l'Allier , .à quinze cents toifeS environ de Braffac , entre deux petites monta-
gnes , à environ un quart de lieue de l'embarquement, comme la Vitriole.

[ Les B arrivaux ] , à M. de Brafrac.
Grille , au bois de Bergoade , ne donne que de la chaulline.
Colline de Langeat.
[ La Baratte], profondeur , 48 braires (290 pieds ). Deux membres con-

nus , donnant du charbon de la premiere qualité : gagnée par les eaux.:
[ Les
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[ Les Haires], dans le bois de Bouzole. Elle n'a pas été exploitée .depuis
quarante ans ; là profondeur était de 3o braffes (15o pieds ) , remplie d'eau.
Son charbon était de bonne qualité.

[ Mine rouge], dans le même bois de Bouzole : profondeur , 36 braffes
(18o pieds ) ; charbon de qualité médiocre. Cette mine n'exifte plus.

Il y avait encore celle de rergonhon , éloignée d'environ mille toiles de
Braffac.

[Megecote, mine qui brûle]. Cette mine, peu éloignée d'un petit chemin , eft une
mine plate , renfermée dans une monticule : elle était compofé e de trois mem-
bres de charbon de la premiere qualité. Sa profondeur , jufqu'ati puceau, ell de

bratfes , ou r 6o pieds; gagnée par les eaux, & même par le feu. On reconnaît
fenfiblement des indices de ce dernier météore dans une partie de la côte , où
il y a fur-tout deux endroits affez prés l'un de l'autre , par lefquels le feu prend
jour. Ce fOnt deux ouvertures appellées taupinieres ; & quoique médiocres,
elles font aifées à reconnaître fur la monticule : la chaleur qui s'y porte ,
éccafionne, fur toute la terre environnante , une couleur diffinde du reffe ;
on dirait que cet endroit vient d'être fouillé & retourné nouvellement ; il n'y
Croît ni plante ni la moindre verdure. Mon thertnometre s'étant trouvé cafté
lorfque j'arrivai à Braffac , il ne m'a pas été pollible de reconnaître le degré
de chaleur qui s'y fait fentir. Mais oUtre la fumée , très-fenfible à , qui
s'échappe par ces ouvertures de forme irréguliere , la chaleur y eft affez forte
pour qu'on ne pude pofer la main à l'entrée fans fe brûler : l'odeur de la
filmée eft défagréable , & a un goût de moifi. Dans les endroits qui avoifi-
rient ces deux-foupiraux-, les pierrailles & cailloutages étant déplacés , la fur-
face qu'ils couvraient fe trouve être plus chaude que dans les autres parties
expoféeS à Pair:,. & où il n'y a cive . du gaz°. n.

[Mine de l'Orme ], adjacente à la Mégecote ; trois membres abondans en
charbon de la premiere qualité - :profondeur , 22 braffes (1 t o pieds ) , remplie
d'eau. •

[Seconde mine de l'Orme]; même charbon : profondeur , 32 braffes (i 6o
pieds) , noyée	 ..	 • .	 • -

[ C!zarbonnier]. La houille de cette mine , fituée fur la riviere d'Allagnort, à
environ i çoo toiles dé Braffac ; n'était bonne que pour _cuire .la chaux , &
pour le chauffage .: des payfans., On ..n'en tire phis. .

Champ ou Vigne de Madame, charbonniere prefque neuve, appartenante à
M. de Braffac on n'y ‘a tiré qu'à bras. Il en a été envoyé à Paris , où il
à été trouvé bon. -

Mines d'A:qat. ]

A trois Selles de Braflac -, en ,defcendant r4.1lier, , fur la rive druite
Tome Xrl. 	 I i i
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&trous d'Ilfoire , fe trouve un autre quartier de mines à charbon , qui eft une
dépendance de la montagne , fur laquelle eft fitué le bourg d'Uen.
langes , dont il a été fait mention dans la premiere partie, 	 les mines fui-
vantes , font de ce territoire , Sc défignées fous le nom de mines d'Auzat. L'or-'
ganifation des mines de ce dernier canton , eft très-différente de celles de
Braffac. Sous la terre _franche , fe rencontre un granit blanc , de 24 braffes
d'épaiffeur, , qu'ils appellent rocher gris. Deffous vient un roc noir ardoifé
brouillé, de 3 pieds 4 pouces d'épaiffeur. Ce roc fert de couverture à la pre-
sniere mine , qu'ils nomment petite mine. Cette petite mine eft affife fur un
roc cendré , ondé & compaéle , quoique feuilleté , qu'ils nomment roc de
quartier, & qui fert de toit à la grande mine.

[ La Roche]. Cette principale mine eft fituée près d'Auzat, du côté du
village de la Roche , à une demi-lieue de l'embarquement ; elle tirait à un
puits : elle a été abandonné depuis 1768 , parce qu'elle eft embrafée. Le
charbon de cette mine a quelque reffemblance avec celui des Lacs : il fe cafre
plus menu & paraît plus fec. En brûlant il donne à peu près la même odeur
& la même fumée : il dure un peu davantage, fe foutient mieux, & an-
nonce plus de gras : il s'eft recollé , ce que celui des Lacs ne faifait pas. Il fe
vendait dix livres la voie.

Grande Combelle. Son charbon cil réputé de la premiere qualité. Pour
arriver au puceau de la mine de la foie , on a 66 braffes de profondeur
(33o pieds).

[ La Barre] avoifine la précédente ; fon charbon eft de même qualité ;
niais fa profondeur de y g brailles ( 290 pieds ) & l'abondance des eaux
l'ont fait abandonner.

[Mine de Mg/zizi], limitrophe à la Barre : de bonne qualité ; mais elle s'eft
perdue dans le fond.

[ Mine du Rodel] , attenante à celle ci-deSus : on n'a point pu parvenir
à une bonne qualité de charbon, cette mine s'étant perdue à io braffes

zço pieds).
Mine de la Font. Cette mine, appartenante à plufieurs perfonnes , eft de
braffes 12f0 pieds ).
La Gourliere, autrement la Côte de Tanfat : profondeur 36 braffes ( 180,

pieds ) : elle était ouverte depuis peu. Charbon de qualité médiocre, efpece
de chauffine.

400. TEL était au mois de mai 1770, l'état des foffes ou mines à char-
bon de la baffe-Auvergne, lorfque je les vifitai. Il refte à traiter la partie de
commerce qui y eft relatif, fur le même plan que j'ai tenu autant qu'il m'a été
poffible pour les autres mines. En confidérant l'exportation du charbon pro-
rnant des mines d'Auvergne, je iniitrai ce commerce eu eant qu'il tient à la
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fournitute de Paris. Cette exportation, dans un trajet affez long, forme deux
efpeces de navigations différentes, dont Phiftoire fera donnée féparément. je
vais faire connaître la premiere, depuis l'endroit de l'embarquement jufqu'à
la jonétion de l'Allier à la Loire , & enfuite jufqu'à Briare. La feconde , fous la-
quelle je comprends la traverfée du canal, commençant à cette ville, pour
faire communiquer la Loire à la Seine par la riviere de Loin , fera partie du
commerce de la ville de Paris, auquel cette navigation fe rapporte direélement.

Commerce du charbon de terre d'Auvergne fur les rivieres d'Allier & de Loire.

401. SUIVANT les ordres de Sa Majefté , & par les foins de M. de Fortia.
alors commiffaire départi dans la province d'Auvergne , l'Allier a été rendu
navigable depuis Brioude jufqu'à Pont - du - Château ou du Châtel , cela en
partie des deniers provenans des droits de boite (a ), & en partie par les tra-
vaux des marchands qui ont foin de faire le balichage & nettoiement de cette
riviere, ainfi qu'il paraît par un arrêt du confeil du 28 février 1669. Mais au
premier embarquement à Braffager, , cette riviere n'elt point encore affez forte
pour pouvoir être, dans tout le courant de l'année, utile à ce commerce..
Pendant fept à huit mois, elle porte feulement de petits radeaux : c'eft
Pont-du.Châtel , proche Clermont , & particuliérement à quatre lieues au-def-
fous de Pont-du-Châtel, à Marringues, où eft le port de Mal, que l'Allier
commence à être navigable , encore it'eft-ce que dans quelques faifons de
l'année , ou plutôt dans les tems de fontes de neiges & de crûes d'eau. Cette
riviere alors fe groflit tellement, qu'elle fe déborde pour l'ordinaire vers le
mois de mai fuivant , & caufe beaucoup de défordres le long de fon rivage.
Dans fon trajet depuis Braffager jufqu'à Marringues, il y a beaucoup de paf-
rages fort dangereux ; toutes les roches que l'on rencontre depuis Pertu juf-
qu'au port de Martre-de-Verre, le Pertuis ( 6) du Pont-du-Château , le rio ou
ruiffeau de Marioles, font fujets à occafionner des naufrages qui renchériffent
le charbon à proportion des pertes.

402. LES bateaux pour l'importation du charbon d'Auvergne fur l'Allier,
fe conftruifent à Braffac. Ils ne font que de fapin , arrêté feulement avec des
chevilles de bois, & ne fervent que pour un voyage. Jamais ils ne remontent:
ils paffent aux déchireurs qui les achetent bo à 70 livres pieee. Leur lon-

( a) Droit dont il a été parlé fur la Loire
à l'article du commerce des mines de char-
bon de Nontrelay, & que les marchands
paient de leurs marchandifes.

b ) Pertuis , appelle quelquefois trépas ,

eft un pairage pour les bateaux fur les ri-
vieres, on l'on ferre & rétrécit l'eau par une
efpece d'éclufe. Il fe fait en laifl'ant entre
deux batardeaux une ouverture qui fe ferme
de différentes manieres.

Iii ii
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gueureft de 7 toiles, c'eft-àndire , de• 56 pieds de long; leur largeur efl de
II pieds. Leur premier prix de conftrudion peut être de 160 , 170 ou
livres; niais cela n'eft point fixe : on les a -vus en 1765 coûter-22o livres -;
cela. varie en proportion du travail,..& felon. le plus ou 'moins de marchandi-

- fes , particuliérement en vins qui defcendent d'A.uVergne, & qui, én occa-
fionnant un plus grand emploi de bois, rendent la' fabrication plus ou moins
chere.	 . .	 ,	 .

40j. CHAQUE bateau , en partant de Braffager lorfque l'eau dl médiocre,
porte depuis fix jufqu'à huit voies (à); fi l'eau eft belle, c'eft-à-dire , s'il y a
une bonne crûe d'eau , on peut bloquer douze voies : enforte que la charge de
trois bateaux ou au moins dé deux, chargés à la 'meure • ordinaire du port de
Braffac, n'en fait qu'un pour Paris, à l'arrivée de Briare ; ce qui fait - coma-luné-
ment Vingt-quatre ou vingt-cinq voies, lefquelles vingt-quatre voies ,niefure

'd'Auvergne , rendent de vingt-huit à trente voies , mefure • de Paris , fans - coin:.
`prendre dans ce produit celui de la fapiniere : c'eft ainfi que fur la riviere de
Loire, on appelle le bateau confinait en Lapin. Cent voies du pays donnent à
Paris cent:vingt voies. On ethnie qu'il fort de ces mines pour '50000 écus

-de charbon tous les ans.
.44 L'USAGE des chargetnens pont Paris oit de payer au voiturier la

-moitié de la voiture avant le départ; & le- furplussuarid les bateaux' font rerf:.
dus aux garres de Parie Il en eft de-même pour le charbOn du Bottrbonnais;
qui fuit la même route , de l'Allier au canal de Briare. Il n'y a pas de voiturier
qui fe charge de conduire la marchandife à forfait.

405. IL eft des teins où ils gagnent cinquante livres pour le voyage de
Paris ; il en eft d'autres où ils en gagnent jufqu'à 'cent : il n'y a rien de fixe fur
cela. Ce voyage eft plus ou moins long, fuivant que le teins eft bon, que
l'eau elt belle, & que les crûes d'eau ne fe font point interrompues.

406. LE bureau des droits d'entrée & de fortie eft à Vichy , à dix lieues
au-delfous de Moulins. Le charbon provenant des mines de Sainte-Florine ,-
eft exempt des droits . d'entrée . qui fe levent à ce bureau, & de tous autres
droits des cinq groffes fermes à fon entrée dans le royaume (h). •

407. Au = DESSOUSDESSOUS de Nevers, ces bateaux, comme ceux du Forez, du
Bourbonnais & autres , deftinés pour Paris , entrent en Loire à un endroit ap-
pellé , à caufe de la jondion de l'Allier avecr cette riviere, Bec d'Allier, qui
fe prononce Bà d'Allier. Cette riviere, la plus grande des rivieres de France,
a comme l'Allier , fes défavantages ; c'eft une efpece de torrent quife déborde
fouvent , & qui , dans l'été, n'eft point navigable à caufe des fables.

(a) La voie ou mefure de Braffac forme trois mille cinq cents pefant.
b ) Suivant les arrêts du 29 juillet 1659 , 27 juin 1672, Sc 12 fepternbre 1690.
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408. CE. ne font point les feules difficultés que le commerce éprouve fur
la Loire; il s'y exerce un nombre exceffif de droits, fous prétexte de main-
tenir fa navigation , mais en réalité pour ruiner le commerce-: indépendam- -
ment des deux droits dont nous avons parlé ci-devant, on compte au moins
une trentaine de péages qui s'y font introduits , ainG que les, droits de fini-
ple , double , triple cloifon , établis anciennement pour l'entretien des fortifi- :

cations de la ville d'Angers. Le rédaéteur de cet article, que nous emprun-
tons de l'Encyclopédie (a) , ajoute qu'on n'en peut guere voir de plus
cheres ni de plus rnauvaifes , fuivant ce tiu'affure un homme éclairé. La Loire
cependant ne laiffe pas que d'ètre très-favorable pour exporter les charbons
& autres marchandifes, dans un trajet de plus de iso lieues, depuis le Bec
d'Allier , pour en procurer, comme on l'a vu , en Anjou, &c. après avoir tran
verfé la Charité dans le _Nivernois , Cofiie dans l'Orléanais, Celle & Neuvy
dans le Gàtinois , &c. Je ne parlerai que de la navigation des bateaux char-
bonniers par le canal de Briare, en faifant connaître ce commerce pour
Paris. Je vais , pour le préfent , terminer ce qui a rapport aux mines de char-_
bon en France , par quelques éclairciifemens dont j'ai eu occalion de m'af-
furer touchant celles que l'on croyait fe trouver dans l'Isle - de - France , &
par le régiment qui concerne ces mines.

ISLE-DE —FRAN CE.

Recherches faites en. 1771 dans les endroits qui ont été fouillis près de Noyon,

pour trouver du charbon de terre.

• 409. IL a été parlé , dans la premiere partie de cet ouvrage, d'une mine
de charbon découverte aux environs de Noyon: j'ai donné aufli la note dés
couches qui fe fout rencontrées dans la feigneurie de Fretoy , & fous ler.
quelles on avait prétendu trouver un vrai charbon de terre ; l'échantillon
qui m'en a été remis eft de très-bonne qualité. Avant d'entrer en matiere fur
ce qui regarde cette prétendue mine de charbon, il eft à propos de donner
ici l'hiftoire de la façon: dont ces échantillons étaient parvenus à M. Sage,.

(_a) je trouve dans le même ouvrage, au
mot Loire, l'éclairciffement que je n'avais pu
avoir fur le droit de boite. II y eft obfervé
tine ce droit des marchands fréquentant la
riViere ; a été établi folemnellement à Or-
léans, pour le balayage & curage de la ri-
vi,ere ;. dont on ne prend aucun filin , malgré
less éloges -de ce curage, faits par le fleur

Piganiol de la Force ; mais qu'en revanche
[ au dire plus véritable de l'auteur eftimable
des Recherches fur les finances] une petite
compagnie de fermiers y fait une fortune
honnête : ce qui mérite l'attention du con- -

feil , foit à raifon du produit, foit à raifon
des vexations qu'elle exerce fur le com-
merce.
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aujourd'hui de l'académie des fciences , & de qui je les tenais.
410. CE chymifte était en correfpondance avec M. Cailla notaire à

Noyon , qui fe plaifait à raffernbler les curiofités naturelles des environs de
cotte ville ; les échantillons que j'ai décrits, comme provenans tous, fans
exception , de Fretoy , avaient été donnés pour tels à ce dernier , par une
perfonne qui avait été chargée de faire des remuemens de terre dans le po-
tager de Fretoy. Lorfque cette fuite me fut remife par M. Sage, il y avait
déjà plufieurs années qu'elle était paifée en différentes mains. J'avais fait de-
mander en conféquence par M. Caillet , vivant alors, des détails circonf-
tanciés fur cette fouille. Le même particulier, habitant de Noyon , & qui
l'avait conduite , les avait fournis fans varier fur aucune circonliance ; lie
charbon joint aux échantillons était toujours cenfé avoir été rencontré fous
une couche de l'efpece commune en Picardie, & que j'ai• décrite par cette
raifon. Un nommé Dartois, maréchal au Fretoy, avait fait ufage de ce char-

- bon à la forge. La fouille faite dans un autre tems ( dont je parle à ce même
article) , & dont on affinait que le charbon avait été reconnu de bonne qua..
lité en écartant tout foupçon d'infidélité & de déguifement dans cette rela-
tion , achevait naturellement de faire regarder plus que poillble la réalité de
cette rencontre de charbon dans un autre quartier voifin du premier.

411. IL efi fort inutile de s'étendre beaucoup fur les avantages immenfes
qui réfulteraient de l'ouveture d'une mine de charbon de terre à la proxi-
mité de Paris. Cette capitale , pour toute la confommation de ce genre, eft
jnfqu'à préfent obligée , comme on l'a vu, de tirer le charbon de terre de
trois provinces fort éloignées , dont l'une ne pourra peut - être plus fournir
dans quelques années, dont une des deux autres n'a qu'une bonne carriere.
La communication de ces trois provinces avec la Seine eit très-peu libre ;
la navigation de la riviere d'Allier n'a pas lieu dans toutes les faifons , &
eft fujette à beaucoup de dangers ; les crûes d'eau néceffaires viennent irré-
guliérement , & ceffent quelquefois tout-à-coup ; les bateaux font alors des
mois entiers à attendre le moment favorable pour partir. La navigation du
Canal de Briare a autli des rems bornés ; les frais d'exportation font confi-
dérables : de hi le prix du charbon de terre foffile, indifpenfablement néce.
faire pour les ouvrages en fer, dont il fe. fait une prodigieufe quantité dans
une ville telle que Paris, ett, depuis une vingtaine d'années, devenu pref-
qu'exorbitant. On juge d'abord de l'importance du deffein que je méditais,
de m'aifurer de la vérité du fait : une mine à la portée de la riviere d'Ode,
préfentait d'abord une modicité remarquable dans les frais de tranfport,
fource du bon marché dont en conféquence eût été la denrée elle-même.

412. LA qualité du charbon qui accompagnait les échantillons du Fretoy,
promettait un avantage plus précieux encore, relatif à une •circonftance par.
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ticuliere ; les entrepreneùrs du nouveau chauffage économique, avec le char-
bon de terre apprêté à la façon Liégeoife , ne s'étaient point apperçus de l'obf-
tacle infurmontable que la cherté du charbon de terre , au port de Paris,
mettait au foutien de leur nouvel établiffement. Mais cette difficulté fe trou-
vait comme nulle , moyennant cette nouvelle fource ; & à juger du débit
qu'a eu cette préparation pendant trois ans, quoiqu'annoncé uniquement le
jour de l'ouverture de la vente , il y a toute apparence que cet ufage fe
ferait maintenu dans la capitale, où il n'aurait pu que s'accréditer d'année en
année , s'introduire dans les manufactures , dans les hôpitaux , & être préféré
au feu de bois par les étrangers accoutumés à ce chauffage ; & l'on fait que ces
derniers font toujours en grand nombre dans une ville telle que Paris.

413. CETTE confidération était remarquable en un point qui n'était pas
le moins important ; le charbon donné pour être fuite des échantillons , ne
fe trouvait qu'à vingt pieds environ de profondeur : il ne s'agiffait donc plus,
après être tombé fur cette partie , que de s'affurer de fon allure & de fon pen-
dage , pour l'attaquer favorablement. De cette certitude de rencontrer fans
peine le charbon , il en réfultait qu'il n'y avait pas à craindre de fouille coû-
teufe , ruineufe & infrudueufe. Ces rifques que l'on fait être ordinaires dans
toutes les entreprifes "radantes , difparaiffaient dans le moment même du tra-
vail , pour ne faire voir du premier coup-d'oeil que la prompte rentrée des
dépenfes premieres ; elles fe trouvaient en peu de tems remplacées par des
bénéfices confidérables & d'autant plus affurés que la moitié au moins du
commerce de charbon de terre pour Paris fe ferait tourné vers cette mine,
plus heureufement fituée pour cette capitale , que celles du Forez, de l'Au-
vergne & du Bourbonnais.

44. AINSI la certitude de la pre'feuce du charbon, fa qualité décidée par
l'échantillon , la faceité de fe procurer les bois , les briques & autres maté-
riaux néceffaires , dormaient les plus belles efpérances fur un travail à entre-
prendre au Fretoy. Je m'étais propofé de conftater par moi-même ce qui était
capabled'en affurer la réuffite. Autant j'étais jaloux de fatisfaire ma euriofité ,
autant je trouvai M. le comte d'Eltourmel empreffé à faire le bien de fa
province , à laquelle cette recherche définitive ne pouvait manquer d'être du
plus grand avantage , dans le cas où elle fe terminerait par rencontrer du char-
.bota de terre : il voulut bien fe prêter à tout ce que je crus néceffaire. Muni des
fubf}ances qui avaient paffé entre mes mains , & des lettres de M. Caillet ,
écrites fous la dictée du particulier qui les lui avait remifes, je me tranfportai
au Fretoy ; j'y ai fait fouiller précifément à l'endroit indiqué pour être celui
d'où provenaknt les couches de terre & le charbon. M. le comte d'Eflourmel ,
& plufieurs ouvriers qui avaient été employés à cette fouille, reconnurent
rendreit pour être le même. L'eau me gagna d'abord, comme je m'y étais
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attendu , par ce qui était porté dans la relation. Cet embarras fut d'autant
-plus confidérable , que ma fouille donna dans une fource perdue par les an-
ciens travaux fur lefqucls je me guidais. Malgré la force de l'eau , qui rega-
gnait le niveau du terrein , & comblait nia foire , je parvins à un épuifement
qui me permit d'y defcendre. Tout fe trouva conforme à ce qu'annonçaient
les détails des lettres , excepté l'effentiel , favoir, , le charbon de terre , qui ne
s'efI jamais trouvé dans cette fouille. Je puis affurer que ce ferait en pure
.perte que l'on voudrait s'obitiner à en chercher au Fretoy & dans les can-
tons voifins. •
• ; 4 r. EN allant à la recherche de ce qui avait pu engager à ajouter à ces
échantillons appartenans véritablement à cette fouille, du charbon de terre
qui n'a jamais été trouvé avec eux, l'hiftoire fe réduifait à une affaire d'entête-
:ment de la part du particulier chargé dé travaux dans le potager du Fretoy.
:Il avait trouvé en fouillant, une terre turfacée , inflammable, de la même na-
•ture que celles qui font connues dans le même canton, à Beauvais, à Ogno-
les , à Suzy , le long des bois des Avouris , à Itancourt , à Juify , à Lambais ,
près l'abbaye de Homblieres , & autres dont j'ai parlé dans ma premiere
partie. Faute de connaifances fur cet objet ce particulier s'était perfuadé
qu'il devait fe trouver aufli du charbon de terre. Il avait fait, fans la partici-
pation & même contre le gré de M. d'Eftourmel, des fouilles multipliées de
côté .& d'autre, efpérant toujours parvenir à ce qu'il cherchait mal-à-propos.
.Pour rendre fa conduite excufable, & amener M. d'Eftourmel à lui permettre
la continuation de fes fauffes perquifitions , ou fe juftifier de fon opiniâtreté,
il avait fans doute imaginé le moyen très - facile de prendre du charbon de
terre chez le premier maréchal, & de le préfenter devant une compagnie
nombreufe , comme venant des différens rernuemens de terre qui lui avaient
mérité des reproches.- Ce menfonge de fait & de parole , dont le particulier
n'avait pas . fans doute prévu les conféquences pour d'autres qui auraient
ajouté foi à fa découverte, devenait le fondement d'une tradition relfemblante
à la vérité. Par les circonitances que j'ai obfervées , elle était capable d'in-
duire en erreur, & de donner un jour lieu à des recherches ou à des ten-
tatives qui n'occafionneraient à ceux qui auraient l'imprudence de s'y aban-

- donner , que des dépenfes au moins inutiles. J'ai cru dans le tems devoir pu-
: blier le réfultat de mon opération : j'ai envoyé à la Gazette d'agriculture &
du commerce , & à divers papiers publics, un avis fur cela.

416. JE n'ai pas manqué de profiter de l'occafion de ce voyage, pour aller
auffi vifiter l'endroit où l'on a fouillé en 1740 pour trouver du charbon de
terre ; c'eft au village de Peel, avant d'arriver à Noyon , en venant de Paris,
près de Chirly. L'endroit eit un chemin enfoncé , appellé par cette radon la

Renardiere



ET DE -SES MINES. PARTIE IL	 442
Renardiere : j'ai bien apperçu les marques, les vefliges d'un bouleverfement
.confidérable de terre ; mais dans tous ces débris , je n'ai reconnu aucune fubf-
tance approchante de celles qui ont coutume de fe trouver avec le charbdn
de terre ; & je doute très-fort que ce qui en a été tiré , en Toit véritablement ; je
foupçonne plutôt que ce pourrait bien n'être que de ces mêmes rubffances
inflammables, connues dans ces quartiers, & qui n'ont avec le charbon de
terre rien de commun que la propriété un peu combuffible , le nom de terre
houille, terre de houille, paffé en ufage dans quelques endroits où on les tire.
Ces termes, néceffairement adoptés dans un ouvrage de donféquence , (a) font
cependant capables d'induire en erreur fur les tourbes, les houilles, & fur ce
que l'on doit appeller terroules , qui ne fe reffemblent nullement.

417. EN effet, la matte de ces tourbieres , dont la fouille efi affujettie à
l'article I du réglement de 1744, ne tient rien de métallique; fa dirpofition
par lits étendus ne préfente aucun caraétere qui puiffe les faire ranger dans
la claffe des mines : leur utilité fe réduit à être fubftitués pour l'engrais des

. terres , aux cendres de charbon de terre qui fe tiraient de Môns, à celles des
tourbes de Hollande, connues fous le nom de cendrés de mer, & à celles des
tourbes de Rumigny ; près Amiens.

418: CE font m(1.'1 de véritables tourbes qui, parce qu'elles font enterrées
à une plus grande profondeur que celles connues généralement, ont acquis
une qualité particuliere , mais qui diffèrent en tout de la houille , autrement
dite charbon de terre ; elles ne méritent pas davantage le nom de terre houille,
donné à une efpece de houille faible , ou aufoppement des veines de charbon ,
puifque jufqu'à préfent il ne paraît pas qu'elles indiquent le voilinage de la
vraie houille: & c'ett mal-à-propos qu'on les nomme cendres de houille.

419. L'IGNORANCE en fait de plufieurs chofes eft affez indifférente, tant
qu'elle n'eft le principe d'aucune aétion; il n'eft point du tout néceffàire au
général des hommes de fe connaître dans ces différences; il n'eft cependant
que trop d'exemples de mauvaifes fuites de l'ignorance fur ces objets._ Le
dol d'efpece finguliere , tel que celui de l'habitant de Noyon pour la fouille
du Fretoy, qui n'avait pris fa fource que dans l'entêtement & l'ignorance ,
fans aucune mauvaife intention, n'en eft pas moins dangereux pour les fuites ;
ce n'aurait pas été pour la premiere fois qu'on aurait vendu ou acheté choie
qui n'exifte point: on a vu, il n'y a pas long - tems , former une compagnie
pour une mine qu'on annonçait produire or & argent, qui produirait à
peine à grands frais , du cuivre.

420. LE marcaffite examiné par feu M. Hellot , donnait de l'or en affez
grande quantité. On le dirait venir d'une mine de France : rien ne paraiffait

( a) Dictionnoire Encyclopédique, tome VIII, page ;z;, au mot houille.
Tome XVI. 	 K k k
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moins équivoque ; on montrait en. même tems des boutons d'or extrait, toit-
clifani, de cette mine de France. En conféquence d'une conceilion obtenue,
„tous les aces . de fociété annonçaient pofitivement une mine dont on devait
_tirer huit cents onces d'or par mois, au titre de dix-huit karats ; on portait
même Ela déclaration à deux cents quintaux au moins de minéral d'or, chaque
,mois : à peine en avait-on tiré quelque cuivre qui ne valait pas la façon. Toute
la fafcination venait d'une matiere jugée effectivement par le (avant académi-
cien. Ses réfultats étaient juftes ; niais il eût fallu , avant de s'intéreffer dans
Pei-faire , çonflater que ce qui avait été trouvé tel par les recherches chymiques ,
venait réellement de l'endroit défigné , & c'eft ce qui n'avait pas été fait. On
croit ordinairement procéder avec fureté, en allant foi-même fur les lieux;
cela n'inftruit de rien de ce qu'il conviendrait favoir, , fur-tout Iorfqu'on n'a
que de l'argent point de lumieres à mettre dans une affociation de ce
genre. J'infifle fur ce fait très - extraordinaire , pour montrer que , lorfqu'il
s'agit de s'ailbeier dans des entreprifes de mines, il y a plus de précautions à
prendre qu'on rie fe l'imagine , & qu'on ne doit pas négliger d'acquérir par foi-
n-Cerne des connaiffances qui peuvent mettre à l'abri de méprifes défagréables.
Dans cette vue , je vais fatisfaire à la promette que j'ai faite au fujet de la
houille prétendue de Morteau , en Franche-Conté.

Remarques fur les filbflances folfiles , appellées charbon minéral, charbon foffile,
terroule , tourbe, & autres fillettes c être prifes pour du charbon de terre.

421. Ir, eft deux manieres de fe méprendre fur cet objet. L'une, très-ordi-
' naire aux perfonnes qui n'ont jamais eu occafion d'examiner attentivement
. ou de voir de ces matieres , de les difcerner, , de les comparer, prend fa fource
dans l'idée qu'on s'eft formée que ces différentes fulfftances font les mêmes ;
de maniere qu'on attache à ces dénominations la même lignification. L'autre
confifle à juger du charbon de terre, une matiere qui en approche, mais qui
réellement n'en dl point. Quant à la premiere façon de fe tromper, il fuffit
d'en être prévenu ; &_en voyant du charbon de terre auprès des autres ma-
tieres fur lefquelles	 fe ferait laiffé impofer par les noms , on reviendrait
promptement de l'erreur.

422. ON eft obligé de convenir que quelques-unes des dénominations
françaifes , telles que charbon foffile , charbon minéral , données indiftinétement
au charbon de terre & à des fubftances qui n'en font pas , ne font propres
qu'à produire cette erreur. S'il n'y avait en foffile que le charbon de terre
dans lequel on reconnût la couleur extérieure & les propriétés des bois à
demi brûlés, ces exprefrions charbon folle, charbon minéral, & charbon de
tare pourraient être adoptées fans jeter aucune confufioii dans les idées ; mais
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on voit que, par la premiere dénomination, la houille ou charbon de terre
fera confondu avec de vrais charbons foffiles, qui ne font que du bois
pourri , & qu'on prendrait pour charbon de terre : il s'en eft rencontré de
cette efpece , en fouillant le puits de l'Ecole royale militaire dans plufieurs
couches de glaife ardoifée , au-deffous de vingt-quatre pieds de profon.
deur. ( a )

42j. ON fait que les charbons de bois font incorruptibles : par cette rai-
fon , ils fervaient autrefois de bornes pour les jurifdiclions & héritages,
& on les mettait bien avant dans la terre ( b). Des tas de charbon vérita-
ble , qui fe trouveraient ainli enfouis dans des époques plus reculées que
de mémoire d'hommes , ne pouvaient - ils paS être défignés mal-à-propos par
l'expreflion , charbon Pope, qui alors donnerait fauffement l'idée de charbon
de terre ?

424. EN fe rappellant quelques mines combuflibles dont il a été fait men-
tion , de quelques charbons de terre , appellés lithanthrax metallifatum ,
lithanthrax larvatum , lithanthrax ligneum , le nom de charbon minéral ne
paraît pas plus propre à défigner le charbon de terre, puirqu'alors ces cf-
peces feraient confondues mal-à-propos avec le charbon de terre , qui ne doit
préfenter à l'idée qu'un foffile dont la bafe minérale eft uniquement bitu-
mineufe & faline.

s. L'AUTRE maniere de fe tromper fur le point dont il s'agit, eft plus
grave & plus férieufe , parce que la fauffe opinion que l'on prend eft fon-
dée fur des apparences extérieures qui, par une forte de reffemblance , au-
torifent une illufion dont il n'eft pas fi facile de fe défabufer.

426. PARMI les diiférens foffiles qui, par leùr état diversement bitu-
mine , ont effedtivernent une forte d'analogie avec le charbon de terre, il
y en a un entr'autres , qui paraît très - fujet à entrainer cette méprife ,
lorfqu'on vient à en découvrir ; c'eft le holtz-kohlen , -ou charbon de bois Mile.
Dans la prerniere partie de mon ouvrage , je fuis entré dans un grand détail
fur cette fubffance , afin de mettre les naturaliftes à portée de la ranger
dans la claffe qui lui appartient. Le point de vue différent, fous lequel j'en-
vifage le charbon de terre dans cette fecondé partie , doit renfermer toutes les
précautions & les attentions qui peuvent arrêter dés entreprifes difpendieures
& infruâueufes ; & comme ce holtrkohlen fe découvre de tems ei tems dans
plufieurs provinces, on jugera à quoi s'en tenir fur cela , .en fe rappellant
que dans les defcriptions que j'ai données de ces mines, j'ai fait remarquer
deux couches , une que l'on nomme communément charbon de bois , cette

(a) Voyez les Mémoires de l'académie qu'on en trouve de tout entiers dans les an.
des fciences pour l'année 175 3 , page 79:	 tiens tombeaux des peuples du fepten.

(b) Ils fe confervent en effet li long-tems , trion.
K kk ij
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,partie dure , végétale, n'étant point altérée; & une autre qui eft piirement
terreufe. Là premiere eft fouvent mêlée de portions confidérables, que l'on
pourrait appeller charbon de bois jayeté , & qui eft dans le cas d'être aifé-
ment .regardé. comme Charbon de terre , niais qui ne peut abfolument être
rangé _dans cette claife, , Je ne doute point que dans plus d'un endroit où
l'on Prétend avoir trouvé du charbon - de terre, la découverte ne fe réduire
à un banc d.e cette nature. (a) La fubftance terreufe eft la plus remarqua-
ble de cette bande ; elle donne, à mon avis , le caradere de ce banc végétal
enfoui fous terre, & qu'aucun de ceux qui ont écrit fur la minéralogie n'a
défini exactement : c'eft une tourbe .zoophyteufe, alliée au bitume limon-
T'eux appellé maltha , & que les Allemands , à calife de fon odeur puante,
nomment Tees - Dreck , Jiercus diaboli minerale. Voyez premiere partie.

427. M. l'abbé de Sauvages, dans une defcription fommaire qu'il a don-
née d'un banc de cette efpece , dont j'ai parlé -à l'article du Languedoc ,
(b) eft l'auteur qui a le plus approché des' points caraclérifhques fur lef-
quels doit être fondée la -diftindion dont je parle : il remarque , entealt-
tres chofes , que cette efpece de charbon luifant eft d'un tiffu continu , ce
qui Tait la.différence principale de ce qu'on appelle proprement charbon de
te; rre il eft ainfi pins luifant	 plus.pefant ; niais eu obfervant que ce char-
bàn foffïle, qu'il à d'abord appellé charbon de pierre, ne doit pas être confondu
avec le charbon de terre, il jette dans l'idée de ceux qui n'auraient pas fur
cét objet des connaiiiances précifes, toute l'obfeurité dépendante de l'équi-
voque de ces. expreffions. Depuis la publication de la premiere partie de
Mon ouvrage , il m'a été envoyé , de quantité d'endroits, de ce holtt-kohlen:
ces échantillons m'ont donné occafion d'examiner avec foin ce foffile , &
m'ont COnfirni4 dans l'idée que j'ai avancée fur ce bitume groilier , en le
regardant çOrnme un genrç décidé de- tourbe , qui eft le peage de tourbe
du charbon de terre, & que j'ai appellé charbon de bois tourbe, pour le dif-
tinguer, , & dè la tourbe :Proprement dite, & des autres bois foffiles , diver-
fement altérés ou bituminifés. (c)

428. LE'S _terres tourbes :, dont il y a beaucoup d'efpeces , font en-
core fujettes à tromper.. Il eft. très -commun de rencontrer des perfonnes
qui n'ont jamais examiné : aucune de ces fubfiances , & qui prennent cette
tèrroule improprement dite des environs de Laon & de Noyon , & même
de la tourbe , pour un faiix çharbon de terre ou pour de la houille , qui
alors eft jugée être une fubftance différente du charbon de terre , comme

( a) Arbores fubterranea carbonari e.	 ( c) On pourrait le définir en latin , an,
Waller..	 bores lubterranea carbonarid , igne fce-

- (h ) Mémoires de l'académie des fcien- tentes.
ces , année 1746 , page 720.
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je le ferai voir dans les Mémoires fur la nature, les effets, propriétés &
avantages du feu de charbon de terre.

429. L'APPLICATION affez générale de la tourbe à plufieurs ufages aux-
quels on emploie le charbon de terre , a fuffi , dans l'idée de beaucoup de
pei fonnes , pour confondre ces combuffibles bitumineux ou fulfureux ,
qui font fort différens : la chofe cif d'autant plus aifée , qu'il fe trouve
des tourbes lourdes , noires , donnant un feu vif , long , & en brûlant un
mâche - fer très - fernblable à celui des forges des ouvriers en fer. (a)

430. Au relie , l'utilité de cette futffiance dans les pays qui manquent de
pois & de charbon de terre , l'exemple des Hollandais qui fe fervent. du feu
de leur turf pour leurs cheminées, pour faire le pain & la bierre ; celui des
Suédois qui emploient une tourbe pour chauffer l'acier; les fours à chaux des
environs de Montreuil en Picardie , la montre qui en fut faite avec fuccès
à Paris en 1663 ; les épreuves de feu M. Hellot, en 1749, (b) fur les tour-
bes d'Efcarchou près Villeroy ; les expériences de M. Fabio d'Afquino, (c)
faites dans le Frioul en Italie , fous les yeux des grands & du peuple , qui fe
font convaincus unanimement des avantages de l'emploi de cette produc-
tion dans les foyers domefiiques & dans les fourneaux des arts , paraiffent
devoir encourager à •rechercher davantage dans les provinces , & des tour-
bieres & les préparations qu'on pourrait faire de la tourbe, pour rendre ce
combuflible d'un ufage plus général , plus commode & plus diverfifié ; foit
pour le chauffage , en la foulant, la pétrifiant à la maniere des Hollandais
& des Flamands ; en la mettant en hochets, comme à Liege , au Hainaut
Français , on prépare le charbon de terre ; foit pour le traitement des mines
de fer, en dégageant la tourbe de fon acide. Ces effais & d'autres ont déjà
été propofés & tentés ; on peut le voir dans les Effais d'Edimbourg ,& page Ir s.
de Swedemborg. (d) La différence du bois à la tourbe, pour faire un feu
égal , n'eft pas bien confidérable. Suivant les expériences de M. d'Afquino ,
elle n'ell que de neuf à onze ; c'eft-à-dire , que onze pas cubiques de tourbe ,
ont donné le même feu que neuf pas cubiques du meilleur bois.

( a) Celle de Brunneval , paroiffe de
Marlemont & de Becquet, près de Beau-
vais , font de ce genre. Voyez page ;92 du
Mémoire de M. Cuettard fur les tourbieres
de Villeroy , dans lequel on fait voir qu'il
ferait très-utile à la Beauce qu'on en ouvrît
dans les environs crEtampes. Mémoires de
]'académie des fciences , année 1761.

( b) Traité des tourbes combuilibles ,
Paris, 1663, in-4.

( c ) Difcours italien , ayant pour titre ;

Difcours fur la découverte & Pufage de la
tourbe au défaut du bois, prononcé le 3
janvier 1770, dans la fociété d'agriculture
pratique d'Udine, par M. le comte Fabio
d'Afquino, fecretaire de ladite fociété. A
Udine, chez les freres Gallici, r77o , grand
in-folio.

(d) Tome H , faifant fuite de l'Art des
forges & fourneaux à fer, feâion 4,
page iii.
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431. LE moment du befoin arrivé, ces tentatives pourront être perfec-
tionnées; niais avant tout, il ne faut point regarder indiftinétement les dif-
férentes tourbes comme les mêmes, ni croire qu'elles réuffiraient fans choix
à cuire .les pierres à chaux quelconques ou au traitement des mines de fer
auxquelles on les croirait favorables : il n'y a qu'une étude comparée de ces
différentes efpeces qui puiffe conduire à ces découvertes intéreffantes. Pour
aider à fixer les vues fur ce point économique , voici les variétés de tourbe ,
connues par les naturaliftes.

432. LA tourbe peut être divifée fuivant qu'elle dl plus ou moins bitu-
mineufe , ou plus ou moins mêlée avec d'autres fubflances des trois regnes ,
ou qu'elle eft plus ou moins fuperficielle.

433. M. d'Afquino en diffingue trois efpeces, fous lefquelles il comprend
des fous - divifions. La premiere eff appellée humus poreux , limon , terre fan-
geufe , terre végétale aquatique , terre des marais (a); & en effet , la plupart des
terreins marécageux font des cefpes bituminofus , propres à faire de la tourbe.
Telle eft la tourbe limonneufe du Brabant , qu'on brûle aurai en Hollande ;
elle fe trouve en général à quinze ou dix - huit pieds de la furface de la terre ,
mais toujours placée horizontalement & par couches, comme toutes les fubf-
tances inflammables du regne minéral

434. CETTE premiere tourbe fe divife en tourbe limonneufe , (b) légere , po-
reufe , & facile à s'allumer ; c'eft la plus commune en Hollande ; en tourbe
limonneufe fétide , compade , qui s'embrafe difficilement , & pétille en brû-
lant (c) :.c'eft la tourbe de Zélande , appellée darris par les Hollandais :
comme elle fe trouve au voifinage de la mer, il pourrait fe faire que le mê-
lange de fel marin & de fubtlances animales putréfiées fût caufe de fes mau-
vaifes qualités : c'eft cette efpece dont j'ai parlé dans la premiere partie , &
que j'avais pris , d'après Libavius , pour du charbon de terre. Enfin la troi-
lierne fous.. divifion eft la tourbe pelante & fablonneufe , difficile à s'allumer ,
mais foutenant long-tems le feu, comme le charbon foffile ; (d) les Suédois
l'emploient pour travailler l'acier ; elle comprend fous elle une autre terre
bitumineufe en poeere , de Suede Sc de Raffle (e).

(a) Terra carbonaria quibeam ; hun
mus limofa ; humus vegetabilis aquatica',
Linn. Humus vegetabilis hacfa, Waller.
Humus uliginofa ; humus palseris ; cefpes
inflanunabilis ; torvdna , Libavii. Lutunz ;
surfa audorurn. Turfa lutofashmofa terra ;

glebapinguis &fulphurea, Ch Binai. Trac7.
de infirm. fanit. tuenda ; Angl. Dorfœna ;
turf ; dry-turf; Lancashire moffe ; Batay.
Torf-vdna, du nom des endroits d'où elle
fe tire, appellés Venen.

( b) Humus palifflris igne non foetens•
Waller.

( c ) Humus palufiris ignefeetens , Wal..•
ler.

( d) Turfa limofa atra ; humus pahJ;
tris nigra , Waller. Humus atrapaheris,

feu pahsdofa , Wollterd. Humus limofa
aquatica ; Cartheuf.

(e) Terra bituminofa humacea , Wal-
ler.
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LA feconde efpece de tourbe qui mérite proprement ce nom , & la
meilleure de toutes, eft celle qui eft tellement entrelacée & chargée de racines
de plantes non décOmpofées , qu'elle femble n'être formée que de ces végé-
taux qui ont retenu du limon : tourbe proprement dite , ou terre végétale des. val-
ides (a); elle couvre la furface du terrein ; fa couleur eft entre le noir & le
brun ; elle fe réduit en cendres fans donner de charbon : comme terre, c'eft
la feule qui ne fe gonfle pas dans l'eau ; comme tourbe, c'eft la feule qui fe
reproduife dans les endroits d'où elle a été tirée. Suivant les calculs les plus
exacts, un champ de 12fo perches quarrées peut donner environ mille pas
cubiques de bonne tourbe ; & après une certaine révolution d'années le champ
fe rétablit dans fon premier état. Quelquefois elle porte une dore fenfible de
bituMe , & elle forme une variété. (b )

436. LA troifieme eft une efpece de tourbe .00phiteufe , c'eft-à-dire, compofée
de parties végétales , comme racines de plantes, & de parties animales , comme
coquillages plus ou moins altérés. Elle eft nommée tourbe coquilleufe efcargo-
teufe ( ) ; c'eft une tourbe limonneufe , de couleur cendrée , compaéte ,
pefante, nuis friable , peu combuftible , & répandant une odeur animale
fétide. Elle compote ordinairement le premier lit des tourbieres de Bourneu-
ville, près la Ferté-Milon , & de toute la Picardie. On trouve dans le mé-
moire de M. Guettard, une defcription très-étendue de cette efpece de tourbe
la plus commune: c'eft celle qui entre dans la compofition du charbon de
bois tourbe. M. d'Afquino en fait une différence de la tourbe coquilliere d' Hel-
fingland , qui ne brûle point, qui n'eft propre qu'à être convertie en chaux,
& qui , felon toute apparence , eft de l'efpece des tourbes bonnes à engraifler
les terres. La quatrieme efpece eft une terre tourbe, biturnineufe , noirâtre ,
qui brûle aifément au fortir de la tourbiere , & donne au feu une odeur
forte (d). La cinquieme eft la terre tourbe bitumineufe de Grenoble ,& de Zurich,
dont on fe fert pour cuire les viandes à Grenoble (e), qu'il ne faut pas con-
fondre avec la tourbe pefante & fablonneufe. La fixieme enfin eft la terre bitu-
mineufe , feuilletée , femblable au crayon noir (f).

(a) Turfa vegetabilis ; humus palu-
dofa , radicibus interteclis , Linn. Humus
vegetabitis , turfaceo-fibrofa , Waller. Hu-
mus denfa radicibus vix mutatis inter-
texta , Catcheur. Celpes ; turfa ericea ; cerpes
biturningfirs ; carbonaria terra e
bus , Kentmann. _Mottera, Libavii.

(b) Appellée par Wolfterci , bitumen
rude ter ,- eum , ceitibus intertextis.

( c) Humus conchacea, turfa animais
cinerea , lutum vegetalnre 	 tellaceurn.

( d ) Bitumer terra mineraliAturn ,
Waller. Biturnen folidurn rude terreuin,
friable, Wolfterd. Bitumen,folidum terrer:
tre , friahile, Cartheurer. Terra bitumi-
tufa, turfa montana. Ampelitis. Pharma-
citis nonnullorum. Voyez premiere partie.

e) Terra bituminofa turfacea , Waller.
Gleba Gratianopolitana.

( f) Terra bittimingla felis ,
Terra ampetitis, Agticolœ. Terra pharma-
titis. Voyez premiere partie.
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Législation françaife , relative aux mines ou carrieres de charbon.

437. DE tout tems le charbon de terre a été compris dans les ordonnances
de nos rois , fur le fait des mines & minieres ; nous n'avons ici qu'à faire
connaître les circonflances préalables dans lefquelles cette fubilance terreftre

. ou fes carrieres font ailujetties à ces ordonnances ou déclarations ( a ). Pour
cela , il fuffit d'obferver que la plus ancienne législation en France , dès l'an
1413 , établit le droit du dixieme pour le roi , & la poffeffion où étaient les
propriétaires des mines , ou des fubflances terreftres , de les exploiter entié-
rement à leur profit, en demandant la permillion : ce qui emporte deux
objets , un droit de fouveraineti , marqué par une impofition , & le droit de

fouille, reconnu aux propriétaires, affujettis feulement, pour la confervation &
le recouvrement du dixieme royal , à demander la permitlion.

438. SOIT qu'on ait voulu encourager les travaux de mine , foit qu'on
eiit réellement reconnu quelqu'inconvénient dans l'affujettiffemeut fuivi &
rigoureux au droit du dixieme , & à la néceffité de demander la permiffion de
feuille, la puifrance législative a varié de tems en tems fur ces objets. En
effet, ces deux fujétions ayant paru un obftacle au progrès des découvertes ,
Henri IV , ce prince fi attentif au vrai bien de fes états , affranchit (b) de
ce dixieme royal les mines de fer, & ce qu'on pourrait appeller Jhbflances
terreflres & minérales, que ces ordonnances d'exemption défignent toutes nom-
mément, & parmi lefquelles eft rangé le charbon de terre , pour , dit l'or-
donnance , gratifier les propriétaires.

439. L'ÉDIT de 1604, en confirmant celui d'Henri II, du mois d'odobre
15 f 2 , qui eft le feul attribuant aucun droit aux feigneurs hauts-jufliers & fon-
ciers des lieux où les mines feraient ouvertes , leur attribue aux mêmes
charges & conditions , déclarées dans l'édit de 15.52 , par forme de dédom-
magement, un droit de quarante deniers pour tout droit foncier & de feigneur,
lequel leur fera payé après le droit du dixieme du roi ; de maniere qu'ils ne
leveraient pas même ce droit qui leur eft concédé, fur les mines exemptes
du dixieme royal ; & attendu que différentes de ces produdtions font de dif-
férens rapports , que les unes coûtent plus que les autres à mettre en oeuvre ,
-à entretenir , ou à continuer, les propriétaires des terreins où il fe trouvait des
mines de charbon de terre, ouvertes ou non ouvertes, en quelque lieu du
royaume qu'elles fufi'ent fituées , furent autorités par l'arrêt du I; mai 1698 ,
à les ouvrir & à les exploiter à leur profit, fans ètre tenus de demander la

(a) On trouvera à la fuite de la tra-
duétion dont j'ai parlé, tout ce qui a été
fait en France fur cet objet : pour jeter du
jour fur cette matiere, je l'ai rédigé dans

le même ordre que j'ai donné aux fembla-
bles réglemens fuivis à Liege en Angle-
terre.

(b) Edit du mois de juin z 6o r , art. XI.
permilfion,
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permiflion , fous quelque prétexte que ce pût être, pas même fous prétexte de .
privileges qui pourraient avoir été accordés pour l'exploitation des mines ;
pour quoi il fut dérogé à tous arrêts , lettres-patentes, concernons & privileges
à ce contraires. Cet arrêt (a) , puifé dans les plus anciennes & dans les der-
nieres loix que nous ayons eues fur le fait des mines , n'a point reçu fa
derniere force, étant non revêtu de lettres-patentes, & non enregiffré dans
les cours. Mais en même tems que le droit du dixieme & l'obligation de deman-
der la permiflion d'ouvrir une mine , ont été affranchis ou modifiés felon dif-
férentes circonftances , le droit de fouille appartenant au propriétaire a tou-
jours été intad. La forme de la police des mines , fous la jurifdidion d'un
grand-maître , furintendant & réformateur général , inflituée dès l'an 1471,
par Louis XI, ayant été changée en 1740 (b) , par le rembourfement accordé
au prince de Condé , par Sa Majefté , du prix de cet office, dont avait été
pourvu le prince de Bourbon fon pere , le confeil fongea à donner à cette
partie d'adminifiration une vigueur qu'elle ne pouvait avoir que très-diffici-
lement, fous la conduite & diredtion d'une perfonne à qui l'objet de cette
furintendance était trop étranger. Mais il fallait au préalable connaître l'état
où fe trouvaient les travaux alors exiltans , les différens endroits où ils fe
faifaient , la nature des matieres extraites, les titres en vertu defquels fe
faifaient ces extradions, recherches & exploitations ; connaître , en un mot,
les défordres qui pourraient s'être introduits dans chacune de ces circonftan-
ces , afin d'apporter aux uns ou aux autres les remedes convenables, de juger
ce qui était à faire ou à éviter.

4.40. EN conféquence , peu de tems après le rembourfement de t'office de
grand-maître , intervint le i y janvier 1741, un arrêt du confeil , ordonnant
(c) " que tous ceux qui exploitent aêtuellement ou prétendent avoir droit

d'exploiter des mines & minieres, remettront inceffilmment & au plus tard
„ dans fix mois, ès mains des lieurs intendans de la province ou généralité
„ dans l'étendue de laquelle lefdites mines & minieres fe trouveraient (huées,
1 , copie duement collationnée des lettres-patentes , arrêts , concernons , privi-
„ leges & autres titres qui leur ont été accordés ; enfemble un mémoire dans

lequel les conceffionnaires ou entrepreneurs defdites mines & minieres ex-
„ poferont fommairement l'état préfent de leurs entreprifes, la quantité, ef-

( a j Traité de la fouveraineté du roi &
des droits en dépenclans , par F. D. P. L.
in-40. Paris, 17ç4, tome I.

( b) C'était à l'époque des plaintes por-
tées par les propriétaires des mines de
Doué en Anjou , au fujet d'une conceflion
de la compagnie Bacot.-Voyez ci-deffus.

Tome XVI.

(c) Voyez le Recueil des édits , ordon-
nances, arrêts & réglemens fur le fait des
mines & minieres de France, avec les dé-
clarations du droit de dixieme dû au roi,
fur l'or & l'argent, &c. & toutes autres
fubflances terreftres. Paris, 1764, in-12,

page 2 77.
L I I
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D, pece & qualité de métaux qui ont été tirés dans le cours de l'année der-
,' niere des mines qu'ils exploitent, & le nombre des divers ouvriers qui y
„ font actuellement employés, fauf à ajouter auxdits mémoires tels, autres

éclairciffernens particuliers 'qui pourront leur être demandés par lefdits
„ fleurs intendans : veut Sa Majefté , que les copies des titres & lefdits rué-
„ moires qui feront certifiés véritables, tant par les prépofés à la diredion
„ defilits travaux , que par les principaux intéreffés dans les conceffions , do-
!, nations ou privileges, foient envoyées au confeil par lefdits fleurs inten-
,, dans , avec leurs avis fur l'état actuel , l'importance & l'utilité defdites en-
D> treprifes ; pour le tout vu & examiné , être par Sa Majeflé ordonné ce qu'il
„ appartiendra en connanfance de caufe, fur le rapport du fleur contrôleur-
], général des finances, ès mains duquel les parties intéreffées pourront re-
• mettre leurs requêtes, mémoires & autres pieces concernant le fait defdites
• mines & minieres , pour leur être pourvu ainti qu'il appartiendra ; enjoi-
„ gnant Sa Majeflé aux fleurs intendans & commiffaires départis dans les pro-
', vinces & généralités, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution.
„ du préfent arrêt, qui fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera. „
Cet arrêt fut fuivi d'un ordre de M. le contrôleur général aux intendans de
proVince, pour défendre à tout particulier d'ouvrir dorénavant aucune mine;
fans en avoir obtenu la permiffion du miniffre des finances. Les intendans
rendirent leurs ordonnances en conféquence, à mefure que cet arrêt leur fut
parvenu.

445. CES mefures font on ne peut pas plus rages & mieux réfléchies ; elles
ne peuvent fe terminer que par un réglement d'adminiftration également
avantageux au royaume & aux propriétaires defdites mines. Les cliarbozwia:es
(a) étant plus communes que les mines métalliques, l'ouverture & les fouil-
les de ces carrieres, devenues par conféquent plus fréquentes que celles des
mines métalliqties , & une rnatiere perpétuelle à procès , dont l'inftruélion &
le jugement entraînent des difficultés fans nombre , le confeil a jugé avec
raifon qu'elles devaient d'abord être les premieres fur lefquelles il était né-
ceffaire de tourner les vues. C'eft dans cet efprit qu'à l'arrêt du 5; maï5698,
qui faifait loi univerfelle en France fur les travaux de mines , on a fubftitué
celui que nous allons rapporter ici en entier.

( a ) Nom donné aux carrieres de charbon dans les anciennes ordonnances.
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A R R Ê T du confeil d'état du roi , portant reglement pour l'exploitation des
mines de houille ou charbon de terre. Du 14 janvier 1744. Extrait des
reg Ores du confeil d'état.

LE roi s'étant fait repréfenter en fon confeil, les différeras édits, lettres-
patentes & réglemens , faits & donnés par les rois fes prédéceireurs , & no-
tamment les lettres-patentes de Henri II, des 1(;) feptembre 1 f48 , & I 0 oc-
tobre 15 5 2 ; de François II , du 27 juillet I 5.60, & de Charles IX , du 24 .

juillet I f6 t ; enfemble l'édit de Henri IV , du mois de juin i 6o1, & l'arrêt
du confeil du 13 mai 1698 : Sa Majefté aurait reconnu qu'avant l'édit de
1601 , les mines de charbon de terre, qui par l'article II de cet édit ont été
affranchies du droit royal du dixieme, étaient, comme les mines de métaux
& minéraux, fujettes au même droit dépendant du domaine de fa couronne
& fouveraineté. Que l'exception portée par cet édit, & faite par grace fpé-
ciale en faveur des propriétaires des lieux où fe trouveraient les mines de
charbon de terre , a eu pour objet d'en faciliter l'extra Lion , & d'encourager
lefdits propriétaires à l'entreprendre, à l'effet de procurer dans le royaume
l'abondance des charbons de terre, qui étant propres à clifférens ufages aux-
quels le bois s'emploie, en diminueraient d'autant la confommation. Que c'eft
dans la même vue , & par les mêmes motifs , que le feu roi, par ledit arrêt
de fon confeil d'état du i; niai 1698 , aurait permis à tous propriétaires de
terreins où il fè trouverait des mines de charbon de terre, ouvertes & non.
ouvertes, en quelques endroits & lieux du royaume qu'elles fuirent rimées,
de les ouvrir & exploiter à leur profit, fans qu'ils fuirent obligés d'en deman-
der la permiffion , fous quelque prétexte que ce pût être, pas même fous
prétexte des privileges qui pouvaient avoir été accordés pour l'exploitation
defdites mines ; pourquoi il aurait été dérogé à tous arrêts , lettres-patentes ,
dons, ceilions & privileges à ce contraires. Et Sa Majefté étant informée que
ces difPofitions font prefque démeurées fans effet , foit par la négligence des
propriétaires â faire la recherche & exploitation des mines , foit par le peu de facultés
& de connaitances de la part de ceux qui ont tenté de faire fur cela quelqu'entre-
prifè ; que d'ailleurs la liberté indéfinie , lailfie aux propriétaires par ledit arrêt
du 13 mai 1698 , a fait naître en plufieurs occafions une concurrence entr'eux ,
également nuifible à leurs entreprifes refpedives ; & voulant faire connaître fur
cela fes intentions, & prefcrire en même tems les regles qui devront être fui-
vies par ceux qui, après en avoir obtenu la permiffion, entreprendront à l'a-
venir l'exploitation des mines de charbon de terre. Vu les mémoires adreffés
fur ce fujet par les fleurs intendans & commilfaires départis dans les provinces
& généralités du royaume : oui le rapport du fleur Orry , coure-iller d'état

L I 1 ij
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ordinaire, ez au confeil royal, contrôleur général des finances. LE ROI ÉTANT
EN SON CONSEIL, a ordonné & ordonne ce qui fuit:

ARTICLE I. A l'avenir, & à commencer du jour de la publication du pré-
fent arrêt , perfonne ne pourra ouvrir & mettre en exploitation des mines
de houille ou charbon de terre, fans en avoir préalablement obtenu permif-
fion du lieur contrôleur général des finances, foit que ceux qui voudraient
faire ouvrir ou exploiterr lefdites mines , foient feigneurs hauts - julticiers ,
ou qu'ils aient la pro riété des terreins où elles fe trouveront. Dérogeant

,[ç

Sa Majefté , pour cet effet , à l'arrêt du confeil du 13 mai 1698, & à tous
autres réglemens à ce contraires ; & confirmant néanmoins, en tant que
befoin , l'exemption du droit royal du dixieme , portée par l'article II de
l'édit du mois de juin 16o1 , à l'égard deldites mines de houille ou charbon
de terre.

ART. II. VEUT Sa Majeflé, que ceux qui exploitent & font valoir aduel-
lement des mines de houille ou charbon de terre , foient tenus de remet-
tre au plus tard dans fix mois du jour de la publication du prél'ent arrêt ,
aux fleurs intendans & commiffaires départis dans les provinces & géné-
ralités du royaume , chacun dans fon département, leurs déclarations con-
tenant les lieux où font (huées les mines qu'ils font exploiter, le nombre
des foffes qu'ils ont en extraction, & le nombre d'ouvriers qu'ils occupent
à leur exploitation ; les quantités de charbon de terre qu'ils auront d'ex-
traites & qu'ils en font tirer par mois ; enfemble les lieux où s'en fait la
principale confommation , & les prix defdits charbons , pour, fur lefdites dé-
clarations envoyées audit fleur contrôleur général des finances par lefd. fleurs
intendans , avec leur avis , être ordonné ce qu'il appartiendra ; à peine contre
ceux qui n'auront pas fatisfait auxdites déclarations dans le délai prefcrit,
de confifeation . tant des matieres extraites, que des machines & des uf-
tenfiles fervant à l'extradion , même de révocation des privileges & con-
ceffions à l'égard de ceux qui peuvent en avoir obtenus , & en vertu defquels
ils font exploiter lefdites mines.

ART. III. LES puits des mines que l'on exploitera , s'ils font de figure
ronde, pourront être de tel diametre que les entrepreneurs trouveront à
propos. S'ils font quarrés ou quarrés - longs, ils ne pourront avoir plus de
fix pieds de dedans en dedans; & s'ils font quarrés - longs, ils feront étré-
fillonnés quarréinent de dedans en dedans.

ART. IV. LES puits quarrés & quarrés - longs , feront de bois , contre-
tenus & étréfillonnés de bons poteaux de bois de brin, & cuvelés de forts
madriers , de façon que l'exploitation punie fe faire fans aucun danger pour
les ouvriers qui feront obligés de les fréquenter; tous les poteaux & étré-
filions ne pourront être que de bois de chêne. Permet Sa 1VIajefté , d'employer
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pour les madriers ou planches fervant à doubler ou cuveler lefdits puits ,
d'autres bois que de chêne ; fous la condition néanmoins que lefdits ma-
driers ou planches auront au moins deux pouces d'épaiffeur.

ART. V. LORSQUE les mines pourront être exploitées par des galeries
de plain- pied en entrant dans les montagnes où elles fe trouveront fituées ,
les ouvertures defdites galeries , fi elles ne peuvent être taillées dans le roc
de bonne confiftance , feront ou revêtues de maçonnerie , ou étayées fi fo-
lidement, qu'elles puiffent être fréquentées avec toute fûreté.

ART. VI. SOIT que les mines foient exploitées par des puits ou par des
entrées de plain -pied , il ne fera pas permis d'y former des galeries pour
en extraire la houille ou charbon de terre, qu'après que la veine , foit
qu'elle foit droite, plate ou oblique , aura été percée ou fuivie jufqu'au fond
du fol, & qu'il aura été creufé au- deffous. un puifard de vingt- quatre pieds
de profondeur, pour rechercher s'il n'y aurait point d'autre veine au - def-
fous ; laquelle , en ce cas , fera encore percée ou fuivie comme la fupé-
rieure , & ne pourra être mire en extradtion que la derniere veine , au-
deffous de laquelle le puifard de vingt- quatre pieds ayant été fait, il n'en
fera pas trouvé d'autre.

ART. VII. LES galeries qu'on formera dans les mines qu'on extraira, ne
pourront être plus larges que de huit pieds , quelque bonne que foit la
-confiflance du charbon & celle du ciel ou fol de ladite mine ; feront lef-
dites galeries d'autant plus étroites , que le charbon , le ciel & le fol de
de la mine auront une confiftance moins folide ; & fera faite l'extradtion
en découvrant toujours le fol de la mine.

-ART. VIII. LES galeries formées dans les veines de houille ou du char-
bon de terre, feront efpacées de façon qu'il y ait d'une galerie à l'autre
ux maffif de charbon, au moins de même épaiffeur que la largeur de la
elerie , même plus fort, fi le peu de folidité de la houille ou charbon le
demande.

ART. IX. LES galeries feront folidement étayées & pontelées , pour la
fûreté des ouvriers & autres qui les fréquenteront ; à l'effet de quoi les
poteaux fervant d'étaiement feront de bois de brin , & mis entre deux fols
vu couches , lefquelles feront équarries fur deux faces , & ne pourront
être d'autre bois que de chêne , & auront la même largeur & épaiffeur des
poteaux.

ART. X. TOUT entrepreneur qui fe trouvera dans le cas de faire ceffer
l'extracction du charbon de terre dans une mine actuellement en exploita-
tion-, foit par l'éloignement où fe trouverait la mine de charbon, des puits
ou foires qu'il aura fait percer pour ladite extradtion , foit par le défaut d'air,
,ou par quelqu'autre . caufe , ne pourra ceffer d'y travailler qu'après en av-oir
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fait fa déclaration au fubdélégué du lieur intendant de la province le plus
à portée du lieu de l'exploitation ; & fera tenu, avant d'abandonner les toiles
ou puits, & les galeries actuellement ouvertes, de faire percer un touret
ou puits de dix toiles de profondeur, le plus près du pied de la mine que
faire fe pourra , pour connaître s'il n'y aurait point quelqu'autre filon au-
deffous de celui dont l'exploitation aurait été faite jufqu'alors.

ART. XI. CEUX qui entreprendront l'exploitation des mines de charbon
de terre, en vertu des permiffions qu'ils en auront obtenues , feront tenus
d'indemnifer les propriétaires des terreins qu'ils feront ouvrir , des gré à gré,
ou à dire d'experts qui feront convenus entre les parties, linon nommés
d'office par les fleurs intendans & commiffaires départis dans les provin-
ces & généralités. Veut au furplus , Sa Majefté , que pendant le tems & ef-
pace de cinq années , les conteffations qui pourront naître entre les pro-
priétaires des terreins & les entrepreneurs, leurs commis, employés & ou-
vriers, tant pour radon de leurs exploitations , que pour l'exécution du pré-
fent arrêt , foient portées devànt lefdits fleurs intendans , pour y être par
eux ftatué, fauf l'appel au çonfeil : faifant détentes aux parties de fe pour..
voir ailleurs , & à tous juges d'en connaître, à peine de nullité , & de caf-
fation de procédures. Enjoint Sa Majefté , auxdits fleurs iritendans , de tenir ,
chacun en droit foi , la main à l'exécution dudit préfent arrêt, qui fera lu,
publié & affiché par - tout où befoin fera , & fur lequel toutes lettres nécef-
faires feront expédiées.

FAIT au confeil d'état du roi , Sa Majetté y étant , tenu à Verfailles le
quatorzieme jour de janvier mil fept cent quarante-quatre.

Signé , PHELYPEAUX.

Examen de ce réglement.

442. LES objets auxquels on a pourvu dans cet arrêt, fe réduifent à deux ;
tendant à un but très-raifonnable, qui a toujours été celui que fe font propofé
les plus anciennes ordonnances , & que l'on ne peut que fouhaiter de voir
rempli ; celui de faire participq,l'état , autant que faire fe peut , à l'avantage
que les propriétaires- de mines retirent de leur fonds. Dans cette vue, la loi
ordonne au particulier qui veut ouvrir de nouvelles mines , de demander la
permiffion d'y procéder ; enfuite elle Pathelin à conduire fes opérations de
la maniere qui lui eft prefcrite.

443. QUELS ont été les motifs de ces rettridions , & de cette dérogation
à l'arrêt de 1698 ? Ils font défignés nommément dans le préambule du régie-
ment. IQ. La négligence des propriétaires à faire les recherches & exploitation de
leurs mines; 2 0 . le peu de facultés & de connailànces de la plupart de ceux qui
ont tenté de faire fur cela quelques ,entreprifes ; 30. la concurrence que la libenei



ET DE SES MINES'. PARTIE r.	 45'S
.indéfinie laigée aux propriétaires par l'arrêt de 1698 , pouvait faire naître entre
eux , & qui ferait nuilible à leurs entreprifes , fi elle n'était réglée & réduite it.de jupes
Born 's: En effet , Cell à ces trois chefs que fe rapportent généralement les abus
qui fe commettent touchant le fait des mines , & les défauts qui s'oppofent ou
à leurs entreprifes, ou à leur exploitatfOn réguliere : toutes choies qui , fi l'on
confidere indiftinélem -ent les minéraux quelconques comme richeifes appar-
tenant en commun à l'état & au particulier (a), méritent les regards attentifs
du rouverain, pour corriger les négligences , écarter ou prévenir les abus , &
conferver le bien public. Le roi & fon confeil fe font propofé bien certaine-
ment de remplir rces vues, & de pourvoir aux trois circonilances énoncées
dans le préambule. Il n'eft pas poffible de répandre fur cela aucun doute,
aucune équivoque.

444- LA difficulté infurmontable de remédier d'une maniere folide au plus
petit inconvénient fans en faire naître de nouveaux, dl . connue & avouée
de tout homme de bon Fens. L'incomparable auteur de l'Efprit des loix a
rendu en peu de mots cet embarras h) , qui fans celfe met la puiffinice
législative en" butte à la critique des èfprits iriconfidérés. Les citoyens ver-
tueux & honnêtes n'apperçoivent dans ces jugernens précipités , fouvent
infpirés par la licence , ou par des intérèts cachés , qu'une radon de s'affermir
dans le refpecct pour la loi , dans la reconnaillànce due à celui de qui elle elt
émanée. Ses vues , fes intentions font toujours loin du reproche ; mais rem-
blable à un riche poireireur d'un grand domaine , qui , dans la geflion de
fes propres affaires , ne réuffit pas , quoiqu'il faire pour le mieux le législa-
teur néceirairement porté à chercher le bien n'eft pas toujours favorifé par
le fuecès,. En commandant à tous , il eft èXpofé à des obfheles beaucoup
plus nombreux & phis difficultiieux ;- il -Weil paS de réglement fi fige , fi
bien compofé , qu'on ne trouve moyen d'éluder, dont on ne parvienne à
détourner le fens & à faire abus.

444. LE réglement de 1744 en particulier, en eh un exemple : rien de
plus clair,. de plus prudent, de plus précis que cet arrêt ; il fe lie exacte-
ment avec la chaîne d'édits , d'ordonnances , de déclarations & arrêts , émanés
de nos rois , qui forment dans cette matiere un corps -de loix , de principes
& de maximes , où font décidées toutes les cinglions que l'on peut élever
fur les droits du roi, fur ceuxr des propriétaires , des hauts-jufliciers. Cette
législation a en même teins l'avantage de fixer la véritable idée d'une concf=
fion utile à l'état , & qui ne peut jamais éprouver de contradidlion de la part
ni des Peigneurs, ni des maîtres des terreins. Cependant les rages difpofitions

(a) comme ouvrages concernant gran-
dement le bien de nous, le profit uti-
lite de la choie publique de notre royaume;
a- il dit dans l'ordonnance du premier

juillet 1437, du 3o feptembre 1548.
(b) On fent les abus anciens, on en

voit la correction , on voit encore les abus
de la correction.
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du nouveau réglement n'empêchent pas que les folliciteurs de conceffions
(a) n'aient l'adreffe de fe le rendre propice , pour fe rendre maîtres des mi-
nes fur lefquelles il leur plaît de jeter les yeux. J'ai eu foin de le faire ob-
ferver à différentes reprifes. On a vu comme fous de &tiffes allégations , fous
des promeffes trompeufes ,.ils ont donné atteinte au droit de propriété, dans
les mines du Lyonnais & ailleurs ; comme en un inflant celles de la province,
d'Anjou ont été livrées en partage à des conceffions qui par - tout, dit fort
bien M. Varlet (b) , font revivre de nos jours les défbrdes des anciens privilégiés
qui exclurent l'indignation de Louis XII7 , & dont les conceffions furent fifage-
ment fupprimées par le fameux arrêt que ce prince rendit le 13 mai 1698, rap-
porté dans le nouveau réglement, & auquel ce dernier ne déroge que fur
l'article de la permit ion à demander.

446. LES mémoires & factums multipliés à l'infini, auxquels ces fréquen-
tes invafions ont donné lieu de la part des propriétaires de mines , prouvent
tous conftamment le droit des propriétaires , les manques de fidélité dans la
demande expofitive des conceflionnaires , le mépris des formalités à obferver
pour la vérification ou l'enregiftrement de leurs lettres-patentes, des contra-
ventions formelles aux dallés & conditions de leurs privileges , les dom-
mages que les conceffionnaires font fbuffrir aux propriétaires, les affaires
injuftes qu'ils fufcitent à leurs adverfaires , les procédures frayeufes & fati-
gantes qu'ils leur font effuyer , les mauvais ufages qu'ils font en tout de
leur privilege , &c. &c. Tels font les abus contre lefquels la plupart de ceux
qui ont été chargés de plaider la caufe de citoyens injuftement dépoffédés ,
ont élevé leurs voix. Dans tous les mémoires contre les conceffionnaires , on
trouve les mêmes plaintes , les mêmes réclamations, les mêmes argumens , les
mêmes principes rebattus. La chofe eft au point que, lorfqu'on a eu commu-
nication d'un de ces fadums , on peut fe difpenfer de prendre leêture des

(a) Il eft ailé de juger d'avance que
nous n'entendons nullement parler ici des
conceffions oaroyées par lettres-patentes,
ou arrêts du confeil , légitimement obte-
nues & duement vérifiées , qui alors font
& doivent être de droit public, fous la pro-
teélion du roi , des miniftres & des magif-
trats. On verra dans ce que j'ai annoncé
à la fuite de la traduclion de l'exploitation
des mines métalliques, que les conceffions
de l'efpece de celles du lieur Roberval, du
duc de Montaufier, de feu M. le vicomte
Défandrouin , fur un terrein neuf, où le
privilégié s'engage à faire des recherches,

, fur les mines d découvrir , ne
doivent pas étre confondues avec les en-
treprifes téméraires des Goupil , des Bacot ,
des Baut , & autres dont nous avons parlé.

(b) Mémoire fignifié pour les proprie:.
taires des mines de charbon de terre , dans
l'étendue de la paroi& de Mon jan, pro-
vince d'Anjou , contre le fleur Henri-Fran-
çois Mailly ,fez:gneur de .Mon jan. Bureau
du commerce , M. Vincent de Gournay,
intendant du commerce, rapporteur ; M.
Varlet , avocat. Paris , de l'imprimerie de
Pierre Prault , quai de Gêvres , I 756 ; 28
pages.

autres
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autres ; les jurifconfultes en raffemblant à leur maniere les autorités les plus
décifives en faveur des propriétaires, fe font comme donné le mot, pour ef-
fayer d'accabler les ufurpateurs fous le poids d'un nombre impofant de cita-
tions de loix.

447. MAIS les conceffionnaires font parvenus fi finguliérement à faire
prendre le change fur l'efprit & fur la lettre du réglement , à y fuhflituer un
fyflème étranger & abfolument oppoté , que ces citations ne font nulle im-
preffion , & qu'elles font même regardées hautement par les partifans ou fau-
teurs de conceffions , comme inutiles. Ils n'ont pas tout - à- fait tort à cet
égard : le droit des propriétaires , que les juriftes établiifent par une lèche
& ennuyeufe compilation de loix , 	 contefté par perfonne , pas même
par les conceffionnaires qui donnent à ce droit la plus forte atteinte. Pour
ce qui eft des autres torts & griefs dont ces compagnies font fouvent accu-
fées , Sc fur lefquels on s'appelitntit ordinairement dans ces écrits , ils s'éclip-
fent bientôt dans une procédure que l'on fait éternifer par des incidens.
Quiconque peut parvenir à affaiblir la loi en l'éludant , ne manque jamais
d'artifices , de faux - fuyans , pour écarter ou pour infirmer toute efpece de
reproches , pour obfcurcir la vérité des imputations.

448. PARMI tous ceux qui ont été chargés de tirer les propriétaires de
l'oppreffion de ces compagnies privilégiées , un feul , à mon avis, a tenu une
marche qui touche au vrai but ; c'eft le défenfeur des propriétaires des mines
de Montjan. Cet avocat, avec bien plus de raifon , tourne contre le feigneur
de Montjan les armes dont les conceffionnaires fe fervent pour violer la pro-
priété ; il invoque en faveur des propriétaires la loi même, à laquelle on
donne une extenfion forcée ; il démontre que cette loi , dont les conceffion-
naires font un abus fi révoltant, eft entiérement oppofée à ces privileges ,
puifqu'elle conferve expreffément aux propriétaires tous leurs droits. Je vais
dans un Mitant faire ufage de-cette partie intéreffante de fon mémoire , relative
à l'article I & II du réglement ; mais je m'arrêterai d'abord à un point qui a
échappé à ce judicieux défenfeur : au plan qu'il a fuivi , & qu'il a rempli ,
il manque, felon moi, une chofe effentielle , c'eft de n'avoir pas prévenu le
moyen de détente des conceffionnaires , quelque mauvais qu'il puiffe être ; de
n'avoir pas développé le fyltème fur lequel ils fe fondent. Je ne crois pas que
perfonne regarde comme néceffaire à l'examen de cette matiere la qualité
d'homme de loi, de propriétaire, ou de conceflionnaire ; ni qu'aucun autre titre
Toit un motif d'exclufion , à difcuter le pour ou le contre : cela n'eft pas plus
étranger à l'académicien , que les coutumes , les loix & les ufages de toute
efpece dont j'ai donné la connailfance. Comme citoyen , je ne dois pas né-
gliger de venger l'outrage que les conceflionnaires font à un gouvernement
doux & modéré , en lui attribuant une intention injulte. On ne pourra voir

Tome XF1. 	 M iii 'u
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qu'avec étonnement que les motifs qui ont didé la néceffité d'une réforme
dans les travaux de mines, (oient devenus le plus ferme appui des concef-
fions ; il fera encore plus furprenant de voir les éloges prodigués à la fupé-
riorité de talens & de facultés , que ces compagnies ont fur les proprié-
taires. j'apperçois enteautres , avec regret, un citoyen eftimable par lés con-
naifiances fur l'exploitation (a), mettre les concegions accordées dans prefque
toutes les provinces qui contiennent du charbon de terre , au nombre des moyens
ftîrs & folides embres par le nzinillere , pour parvenir el en exploiter utilement
les mines.

449. Si les allions où il entre le plus d'injuttice font celles qui, en troublant
l'ordre public , nuifent à un plus grand nombre de perfonues , toutes les
prétentions les plus fpécieufes en faveur des concessions , ne peuvent fe
foutenir, , puifque la fortune de nombre de familles attachées à l'exercice de ce
droit fur leurs propres mines , e{f renverfée par ces privileges. Sans entrer
ici dans le détail qui aura lieu au fujet des concessions en particulier , je

.is m'arrêter fommairernent fur les trois différens motifs expofés dans le
préambule de l'arrêt, où les conceffionnaires prè-nnent les matériaux qui
leur fervent à édifier leur fyftême ; je donnerai enfuite des réflexions que
M. de Voglie a inférées à la fin de fou mémoire , fur quelques articles du
réglement concernant les refiles prefcrites pour l'exploitation.

4yo. I°. Le préambule de l'arrêt .n'autorife en aucune maniere les concegons.
EN lifant fans prévention l'arrêt dont il s'agit , on remarque le mal
apperçu par le gouvernement ; c'e{t ce qui compofe le préambule : 2°. le
remede qu'on y apporte ; c'eft ce qui forme les articles du réglement.

441. QUANT au premier, il ne porte que l'annonce des inconvéniens
réfultans du manque de facilité ou de capacité dans les particuliers dont
le terrein renferme du charbon. Le législateur, en déclarant qu'il veut y
parer , n'entend point , & ne prononce point contre les poffeffeurs de ces
terreins , la privation , l'interdiétion de leurs droits , comme le donnent à
entendre les conceffionnaires.

Si le défaut de faculté ou de capacité tranfinettait aucun droit pof-
leflbire à d'autres qu'à ces maîtres du fonds, ce ferait affurer prefque toujours
à des étrangers la jouiffance de ce qui ne leur appartient pas; ce feraiit leur
donner " un privilege odieux, qui fait violence au droit privé, aux loix
„ publiques, & au droit des gens. „ C'eff aine que s'exprime M. Ponchel ,
avocat du parlement de Flandre , dans un mémoire pour le marquis de
Cernay , fur une conceffion d'une efpece bien différente , celle du feu vi-
comte Défandrouin (b ). On conçoit qu'en adoptant le fyItèrne malheureu-

( a) ll. de Tilly : introdut.(lion , page :z. fies & conditions ordinaires, d'indemnifer
(b) Pour tirer le charbon de terre des les feigneurs & propriétaires, &c.

mines qu'il pourrait dézouurir, aux char.
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ferrent déjà introduit par les conceffionnaires , il eft peu de mines qui ne
doivent palfer entre les mains des étrangers ; foit que , privé de faculté , le
maitre du fonds ne puiffe tirer parti de fon propre bien ; foit que, manquant
de capacité, il ne puiffe ufer de fon droit naturel. On aura peine à trou-.
ver des propriétaires qui ne foient en défaut.

14;. LA loi préfume , il cil vrai, que celui qui pendant une longue fuite`
d'années néglige d'exercer fes droits , les abandonne, & elle veut qu'il n'y
rentre plus ; mais cette fin de non-recevoir , figement établie pour affurer
la propriété des lieux, après la pojefion d'un certain Lems, en faveur des pof-
feffeurs de bonne foi qui feraient perpétuellement inquiétés , n'eft point ap-
plicable ici, comme on le voit: encore les poffelfeurs qui n'ont d'autre titre
que la prefcription , ne font-ils tôujours que d'honnêtes ufurpateurs; & la
loi, qui ne fait qu'interpréter le filence & la volonté des propriétairs , n'en-
tend point punir leur indolence.

4f4. LA préfomption de la loi eŒ d'ailleurs ici d'un autre genre ; le pro-
priétaire oifif d'une mine ne peut pas être précifément convaincu de né-
gligence ; il fe trouve uniquement privé de deux conditions , dont le défaut
occafionne des inconvéniens , puifque l'une s'oppofe à l'entreprife , l'autre,
à la bonne exploitation. D'ailleurs , la loi ne prétend point exiger fous peine
infliétive deux qualités qui rarement font réunies dans une même perfonne ;
tantôt le propriétaire avantagé des facultés pour l'entreprife, fera doué de
la capacité , & tantôt il aura la capacité fans les facultés : ni l'un ni l'autre
ne font plus coupables , plus puniffables , que celui qui, par ces raifons for-
cées, laiffe en friche fon terrent, dont le produit ferait effentiellement utile
ou néceffaire à lui-même , ou à fon canton. Il n'eft perfonne qui ne fente
l'abus qu'il y aurait à dépouiller ainfi de leur territoire tout propriétaire hors
d'état de les mettre en valeur, à déclarer leur domaine impétrable en faveur
de celui qui ferait riche , ou qui prétendrait en tirer parti avec plus d ' intelli.
gente. Avancer une pareille abfurdité, c'eft vouloir arracher du cœur fran-
çais ce qui fait toute fa félicité, la jufte opinion dont il eft pénétré de l'é-
quité & de la douceur du gouvernement.

4S Ç. 0J.T E l'on vienne au furplus à envifager de la même façon que les
conceflionnaires , les trois énoncés du préambule , c'eft - à- dire , à regarder
la négligence ou l'incapacité comme motifs d'exclufion à faire valoir ou fon
propre bien ou les mines: on peut avancer que les concefrionnaires font
prefque toujours, plus que perfonne, dans le cas de fubir la peine qu'ils font
porter aux propriétaires , en s'emparant des poffeflions d'autrui ; fous des
prétextes que la lôi ne porte nullement; & au contraire, les propriétaires font
bien plus à l'abri du reproche prétendu de négligence , que les conçeffion-
naires. Ces derniers , entrés en poffeffion fouvent fur de faux expofés, s'en

Mmmij
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tiennent, la phipart du tems , à continuer de mettre en valeur les mines qui
étaient exploitées en grand ; ils bénéficient des autres en les affermant, ce que
les propriétaires faifàient ou peuvent faire tout aufli bien que les conceffion-
flaires.

456. ON a toujours vu que les conceffionnaires n'ont point porté leur
demande de conceflion , leur dévolu, fur des endroits où il y ait eu contre
la propriétaires preuve pleine & entiere de cette négligence, à laquelle le
gouvernement veut obvier par les feuls moyens exprimés article par ar-
ticle à la fuite du préambule de l'arrét. Excepté le feu vicomte Défan-
drouin , qui , à fes périls & fortune , a exercé dans le Hainaut Français un
privilege concédé réguliérement, à l'effet de s'appliquer à la recherche Sc
de parvenir à la découverte du charbon de terre dans un endroit où d'au-
tres que lui n'en foupçonnaient pas, je ne (ache point qu'on puiffe citer beau-
coup de compagnies qui aient porté fur un terrein neuf ces miens fupérieurs
dont ils s'efforcent de fc prévaloir, ou qui aient eu l'idée d'y expofer cou-
rageufement des fonds que l'on ne trouve guere moyen de raffembler, , lorf-
qu'il s'agit d'affaires douteufes & incertaines.

457. POUR ce qui eft du troifieme inconvénient remarqué dans les en-
treprifes des mines, & que Sa Majefté a bien voulu rapporter dans le préam-
bule du réglement, il eft de fait ( & nous l'avons obfervé ) que par tout
pays , les ouvrages , les travaux des charbonnieres , qui s'établiffent fouvent
ires-près les uns des autres, font par cette circonitance une matiere perpé-
tuelle de divisions , de procès, de conteflations. C'eft vraifemblablement ce
que veut dire la lettre de cette partie du préambule , que la liberté indéfinie
laiflée ix propriétaires par l'arrêt du 13 mai 1698 , a fait naître en plufieurs
oi.cafions une concurrence entr'eux également nu Pible à leurs entreprifès refpec-
tives. L'attention du miniffere à cet égard , eft digne d'un gouvernément
éclairé ; mais on ne voit dans cet énoncé, comme dans les précédens , qu'un
appetçu, fans que pour cela on ait voulu rien retrancher aux maîtres des
fonds. Les conceilionnaires , par une conféquence prife dans leur fyftême ,
-veulent encore fe fuliftituer aux propriétaires ; niais où eft la preuve que
ces privilégiés ont apporté remede à ce mal qui tient à la nature de la choie ?
:Vert - il pas plus vraifemblable qu'ils étouffent eux-mêmes dans le principe ;
& d'une maniere plus facheufe , cette émulation que l'arrêt cherche à faire
tourner au profit des entreprifes refpedives des propriétaires ? Cette -con-
currence en effet des propriétaires peut étre défec'tueufe dans plufieurs oc-
calions, fi elle n'cft point dirigée convenablement, comme le defire faire
le confeil , par les articles de fini réglement : n'eft - il donc pas de moyens
de rendre utile à la province , à l'état, aux propriétaires même , cette con-
currence ?
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448. CE mot concurrence a cependant embarraff6 M. de Voglie ; c'eft du
moins ce que l'on entrevoit dans fes réflexions ( a). Il a fenti toute l'impor-
tance des vues du confeil fur cet objet; les propofitions de cet ingénieur font
tout-à-fait neuves & fingulieres ; on a dû déjà y prendre garde. Je ne m'arrê-
terai point à les combattre; il me fuffit de les avoir fait connaître. M. de
Voglie ne diffimule pas, à la vérité, combien il efi à defirer que ces compa-
gnies, fur le zele & fur l'intelligence defquelles on ,voudra bien fe repofer, ,
pour exercer exclufivement à tous autres cette concurrence, n'abufent pas
de leurs privileges; fes craintes portent précifément fur tous les écarts que
l'on reproche uniformément aux conceffionnaires ; c'efl en faire un demi_
aveu: pour éviter ces défordres, il indique quelques mefures à prendre. Les
ufages, les coutumes des pays étrangers, ceux fur-tout du pays de Liege re-
lativeMent à ce point, ainfi que l'état floriffant de ces travaux de mines, font
une preuve que la bonne police offre des moyens fûrs & folides de tirer des
mines tout l'avantage poilible, finis porter atteinte au droit de propriété. M. de
Voglie aurait de la peine à perfuader qu'il fût bien facile de tenir en devoir
des compagnies qui n'ont en leur faveur d'autre titre que les facultés ou le
talent prétendu de faire mieux valoir le bien d'autrui, que le maître légi-
time , & dont la poffeflion elle-même fe trouve une contravention formelle
à la loi, fur laquelle ils fe fondeni.

4f9. C'EST fous ce fecond point de vue que M. Var"et a envifagé la quef-
tion à exaniner entre les concellionnaires & les propriétaires ; elle fe trouve
réfblue dans l'article I & II du réglement , quoique M. de Voglie prétende
qu'ils ne font fufccptibles d'aucune obfervation. Il eft étonnant que dans
toutes les vil-hes faites par cet ingénieur pour les mines d'Anjou, le mémoire
pour les habitans de Moutjan ne foit pas parvenu à fi connaiirance ; il y
aurait reconnu que dell précifément dans ces premier & fecond articles ,
que cet habile avocat trouve que l'arrêt paraît refpecler pleinement la propriété.

460. II°. Le régiment maintient les propriétaires de mines dans tous leurs
droits (b). "-ON eft forcé de convenir que, foit par l'édit de Henri IV, du

mois de juin 1631 , foit par l'arrêt du 13 mai 1698 , cités l'un & l'autre
„ dans le préambule de celui du 14 janvier 1744, les propriétaires font ex-
„ preffément autorités & maintenus dans la poileffion d'ouvrir les mines de
„ charbon fur leurs terres, nonobtlant tout' privilege à ce contraire. Ces ar-

rêts ont eu force de loi dans tout le l royaume , & ont .fervi de regle jufqu'â
„ celui du 14 janvier 1744, qui n'y a dérogé que quant à la néceflité pour

( a ) Partie Ceptieme, intitulée : Moyens 	 (b) Fragment du mémoire de M. Varlet,
jugés les ptus propres pour donner aux contre le fleur de Alontjan , pages 6 , 8 , g ,
mines de l'Anjciu toute la valeur dont elles r 5 , 19.
font feceptibles.
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les propriétaires, foit de demander la perrniffion d'ouvrir de nouvelles mi-.
nes , & de déclarer celles qu'ils auraient ouvertes, foit de ne les exploiter
qu'avec les précautions prefcrites par les articles III & fuivans de cet arrêt.
Il eft donc confiant par ces anciens arrêts antérieurs à celui de 1744 , que
les propriétaires ou leurs auteurs étaient dans la poffeffion reconnue d'ex-
ploiter de pareilles mines , antérieurement à l'édit de 1744 , & qu'aucun
d'eux par conféquent ne peut être troublé ni empêché de travailler de pa-,
reilles mines.
461. „ LE premier article du réglement ne prive point les poffeffeurs des
terreins où font, fituées les mines de charbon , de la propriété qui leur en-
appartient. En les maintenant dans leur ancienne liberté , il les oblige feule-
ment à n'exercer leur droit qu'après une fimple formalité ; c'eft-à-dire , quand
ils voudront exploiter de nouvelles mines, à en obtenir préalablement une
permiflion du miniftre. C'eft uniquement quant à la néceffité de cette per-
miffion , que ce réglementa dérogé à l'arrêt du coufeil du t; mai 1698 ,
qui autorifait tous les propriétaires de fonds à ouvrir leurs mines fans au-
cune permiflion , ainfi que le rapporte le préambule du réglement : on
peut donc ajouter que cette nouvelle obligation & les fuivantes contenues
dans les articles de cet édit, n'ont eu pour objet que d'exciter les proprié-
taires à ne pas négliger la découverte des meilleurs charbons dans leurs
terreins, & de leur faire éviter en même tems des recherches trop avides
& trop téméraires, aux dépens de la vie de leurs ouvriers.
462. „ UNE remarque trèsnimportante à faire, c'eft que l'obligation d'ob-
tenir une perrniffion du miniftre pour l'ouverture d'une mine, eft impofée
indiftinétement tant aux propriétaires qu'aux feigneurs hauts - juflicier -. La
loi leur eft égale dans l'article II; on menace les uns & les autres de confif-
oation de leurs marchandifes , s'ils n'ont fait leur déclaration ; & on y ajoute
la peine de révocation des privileges , contre ceux qui en ayant un, feraient
en défaut à ces égards. La loi eft donc égale , & aux feigneurs hauts-jutti-
ciers , & aux propriétaires. Le roi par-là reconnaît dans les uns & dans les
autres le même droit fur leur domaine , pourvu qu'ils obtiennent cette
permiflion portée par l'ordonnance : la qualité de feigneur n'y trouve au-
cun prétexte pour s'arroger de droit fur les mines de fes jufticiables , comme
le feigneur de Montjan le prétendait, malgré la claufe formelle de fon pri-
vilege qui le lui défendait.
463. „ SUR quoi il faut obferver de nouveau que cet article ne fait au.
cune mention des mines qu'on avait déjà ouvertes avant le jour de la pu-
blication, mais feulement de celles qu'on voudrait ouvrir ou faire mettre
en exploitation. Or la défenfe de faire ouvrir fans permiffion , ne devant
avoir lieu qu'à compter du jour de la publication, il en réfulte que les



ET DE SES MINES. PARTIE II.	 463'

• Mines- qui étaient ouvertes avant cette publication dans les provinces où
„ elle n'a été faite que long-tems après , font, à l'égard de leurs proprié-
,, taires , comme fi elles avaient été ouvertes avant 1744 , & que ceux-ci ont
• pu continuer de les exploiter fans permiffion , en s'abflenant feulement
„ d'en ouvrir de nouvelles depuis la publication, & faillie leurs déclara-
„ tions. L'analyfe qu'on vient de faire du premier article de ce réglement ,
, prouve démonftrativement que, bien loin que l'intention du roi ait été de
„ dépouiller les poffeffeurs des mines , Sa Majellé a eu principalement en vue
„ de les encourager à les faire valoir , de les obliger , en maintenant leur
„ poffeflion , à ne l'exercer qu'en fuivant les regles qu'elle a jugé à propos
„ de leur prefcrire ; mais en leur impofant ces conditions, le roi n'a fait que
,, les confirmer dans leurs anciens droits de propriété fur les mines , puif-
„ qu'elles ne regardent que la maniere dont il veut qu'on les exploite.

464. „ IL eft également certain que le fecond article fortifie de plus eu
55 plus le droit des propriétaires. Il exige fimpiement d'eux leurs déclarations
,, des mines qu'ils font exploiter, & il ne leur en interdit pas l'exploitation,
„ il n'en refile que la méthode. Il les lailfe donc à cet égard dans l'ancienne
,'	 ffipoffeon où les avaient remis les arrêts de 1601 	 de 1698: ce qui na-
„ turellement équivaut à une maintenue pure & l'impie. D'ailleurs cet article,
„ s'adreffe indiftindement à tous ceux qui font valoir des mines ; à peine

contre les refufans , de confifcation des matieres extraites & de leurs ufien-
„ files, ou même de révocation des privileges à l'égard de ceux qui en auraient

obtenus. Il eft donc confiant que le roi reconnaît ici de nouveau qu'indé-
„ pendammeut des privilégiés, il y en a d'autres qui font en poSeffion
„ d'exploiter des mines de charbon.

46 y. LES articles IV & fuivans de l'arrêt concernent uniquement la forme
de l'exploitation, c'eft-à-dire , quelques regles. générales impofées aux pro-
priétaires fur la conduite de leurs fouilles , afin de rendre ces travaux plus
avantageux, & de diminuer les défauts qui s'oppofent à leur vrai fuccès.

466. M. de Voglie , dans fon mémoire du i i juin 17ç7, a examiné cette
partie du réglement (a). Par le détail dans lequel il entre, il démontre Pim-
pojibilité de s'y conformer: ce font fes expreffions. Il commence par obferver
que ” le confeil -en rendant cet arrêt, a eu pour objet de remédier à tous
„ les défauts qui fe trouvaient dans l'exploitation des mines de charbon. „ Il
ajoute ” que ces vues exigeaient une çonnailfance parfaite de ce genre de
33 

travail , & ne devaient rien prefcrire qui ne fût exadenzent bon & nérefaire;
„ que néanmoins ce réglement eft fufceptible, dans les points relatifs à l'art
„ d'exploiter, des corrections & des changemens que lui ont didés les ré,
„ flexions qu'il établit.

(a) Sixieme partie , intitulée : Rdgexions fur le rdglenzent du 14.janvier 1744, con.'
cernant l'exploitation des .mines de charbon de terre.
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467. 111°. Réflexions de M. de roglie fier le réglement de r744.-"ARTICLES III
„ & IV.. Il et' bon de lailfer au mineur la liberté d'ouvrir les puits 'quarrés-

longs , de la grandeur qu'il juge convenable, pourvu qu'ils foient folide-
„ nient étréfillonnés. Il ne fera jamais de fon intérèt de former de trop
„ grandes ouvertures ; la dépenfe augmente à proportion : niais les reftrein-

dre à fix pieds , c'eft gêner la manoeuvre & l'extradion , puifque deux grands
féaux de vingt pieds cubes chacun , tels que ceux dont on fe fert , defcen-

„ dant & montant alternativement, ne pourraient manoeuvrer dans cet ef-
pace. De plus , ce détail de conftrudion n'ett point clairement expliqué , ni
dans les ternies de l'art : d'ailleurs le cuvelage de madriers ne fe pratique,
que dans le cas où les eaux nuifent par une chûte trop vive ; pour lors on
fait un cuvelage ferré , pour les empêcher de pénétrer : Gnon on fe fert
de bois ronds & jointifs, placés contre les terres derriere les poteaux. D'ail-
leurs les poteaux, étréfillons & montans entre chaque challis , fuffifent pour
retenir les terres & occafionnent bien moins de dépenfes.
„ ART. V. On n'y trouve aucun inconvénient.
, ART. VI. Il eft de l'avantage du mineur de chercher la platteure; mais il

,. faudrait renoncer à l'exploitation de toutes mines de charbon , s'il fallait
„ fuivre un puits de toutes les veilles ou même jufqu'à la platteure , fans pri-
„ tiquer des galeries d' extraelion ; l'enlevement des eaux ne pourrait.fe faire ;
„ l'air n'aurait aucune circulation. Cette opération eft de toute impoffibilité.

,, ART VII. Il eft bon de laiffer aux entrepreneurs la liberté fur la lar-
geur des galeries , vu d'ailleurs qu'elles font communément déterminées
par celles de la chemifè de la veine , qui , lorfqu'elle eft réglée , fe porte
très-rarement à huit pieds d'épaiffeur, , fi ce n'eft dans les brouillards, qui
n'ont jamais de fuite , & annoncent même une mauvaife veine quand ils
font trop fréquens. Cet article ne paraît d'aucune utilité, ou n'eft pas
fuffifamment expliqué.

ART. VIII. Cet article fuppofe & indique au mineur une façon de
travailler, ruineufe par la multiplicité des galeries. Les et/0es font, à peu
de frais par leur exploitation au moyen des galeries de voies, le plus grand
avantage des mines.
„ ART. IX. Cet article eft bon à exécuter à la rigueur; il fait la folidité
de l'ouvrage : il eft cependant des cas , où les couches deviennent inuti-
les, fur-tout lorfque les traverfes du haut font entaillées dans le toit & le
mur, & que la matiere eft bonne.

ART. X. Le touret à percer , de- dix toifes de profondeur , Weil pas une
chofe exigible d'un mineur; outre qu'il ferait difpendieux & difficile, on
y peut fuppléer à bien moins de frais par des fondes. Il n'ell point d'en-
trepreneur, pour peu qu'il ait d'intelligence, gui n'ufe de ce dernier moyen

• „ avant
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„ avant d'abandonner un filon ; d'ailleurs on ne quitte une foire , fur une
veine réglée , que parce que les eaux font inépuifables, ou parce que ces

)3 ouvrages ne font point aifez folides & menacent ruine: dans l'un & l'autre
1, cas , le toti , tel que l'exige le préfent article , eft ou dangereux ou impra,

ticable.
» ART. XI & dernier. Il ferait préférable de fixer , ainfi qu'on l'a fait

„ pour les carrieres d'ardoifes , le dédommagement dû aux propriétaires
23 des terreins fur lefquels feraient établies les foffes. Ce dédommagement

devrait toujours être à l'avantage des propriétaires , & n'être fondé que
„ fur deux prix, l'un pour les terreins cultivés, & l'autre pour les terreins
3, incultes, afin d'éviter toute conteft-ation. „

468. Obfervations fur les remarques de M. de Yoglie. M. de Voglie termine
fes réflexions , en difant qu'on peut juger par ce qu'il vient de dire, de Pim. Fol:
fibilité de fe conformer au réglement. Je ne fuis point du tout de fon , avis ;
je crois qu'on ne doit point regarder cet arrêt du même oeil qu'il l'a fait,
ni le juger aufli févérement. Cet ingénieur s'eft attaché à la? lettre du régle-
ment; dans le genre dont il s'agit , ce n'eft point Peffentiel : s'il eût voulu
faifir l'efprit de la loi , entrer dans toutes les vues qui paraiffent avoir
conduit ici le législateur, il fe fût difpenfé de fes réflexions , fi ce n'eft
qu'il avance qu'il n'eJl pas moins intérefant de ne pas en exiger à la rigueur
l'exécution , foit qu'il ait voulu parler des regles de l'exploitation , foit qu'il
ait voulu parler de l'interprétation tacite & forcée que les conceffionnaires
donnent aux trois claufes du préambule.

469. LE gouvernement, perfuadé de la difficulté de" réuffir efficacement
dans le plan qu'il s'eft tracé, a fenti qu'il fallait ufer de prudence. Pour
réformer ce qui ne peut être corrigé qu'avec lenteur, il s'eft contenté ha-
bilement de fixer les regles de l'exploitation à un point fuffifant pour
amener, avec le teins , les propriétaires à une exploitation d'un plus grand
produit, pour les convaincre de l'avantage à retirer des fouilles plus pro-
fondes que celles auxquelles ils fe bornaient. C'eft ainfi qu'il faut favoir
vaincre .avec ménagement l'opiniâtreté de l'ignorance -& des préjugés. Ces
confidérations ont fait avec raifon , juger inutile (Art. V.) de commencer
Par aftreindre d'abord les propriétaires à aller chercher la platteure .;" ce qui
eft dans les bons principes.

470. LES remarques de M. de Voglie fur les articles III & IV, où il eft
fait mention des dimenfions du puits, du revètiffement , auxquels il trouve
de manque les ternies de l'art & la clarté, font encore fuperflues. L'inten-
tion n'a point été de fixer au charpentier des regles de conftruaion; elles
doiVent varier fuivant les places où s'affeyent les - bois ; elles doivent être
foumifes à l'infpeaion d'un hou directeur de mines. Les termes de l'art

Tome XVI. 	 N n
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n'étaient pas plus nécefl'aires dans cette ordonnance , que tout ce que M.
de Voglie veut y corriger. Si l'arrêt n'eût été que pour les mines d'une
feule province , c'eft tout ce que M. de Voglie aurait pu exiger ; mais dans
un réglement général , qui doit faire loi dans les différentes provinces d'un
royaume , la chofe n'eft ni propofable ni faifable : on a déjà vu combien
le langage du métier varie dans des cantons.& dans des pays qui fe touchent.

Commerce du charbon de terre en France.

471. PARMI les réglemens qui ont été donnés, relativement aux droits
fur les charbons de terre , les uns ont augmenté , les autres ont enfuite
diminué , les autres ont remis ces droits à leur premiere fixation ; les mo-
tifs qui ont occafionné ces changemens font exprimés dans les différens
arréts. On juge bien que c'eft par ce moyen que le gouvernement eft par-
venu habilement à accroître cette branche du commerce dans le royaume,
en gênant l'entrée du charbon de terre étranger , à mefure que le com-
merce intérieur a pu balancer l'extérieur. On prendra aifément l'idée de
cette progretlion , dans le mémoire de M. Gigault de Crifenoy , que j'ai
annoncé à l'article du Hainaut Français : je le ferai fuivre de quelques re-
marques fin- la maniere dont fe vend le charbon de terre, & fur les mefures
qui s'emploient pour cette vente en détail. Je terminerai cette troifieme
fedlion par examiner en particulier l'exportation de ce foule, depuis la ri-
viere de Loire jufqu'à la Seine , pour la capitale ; la police relative à cet ap-
provifionnement & à ce trafic, &c.

Hifloire raifonnée des différens droits d'entrée.,.impofés en France fur le charbon
de terre étranger, fuivie de réflexions fur l'augmentation de ces droits â l'entrée ,
& fur l'exemption totale à la circulation. ( a)

4.72. " LE charbon de terre eft une marchandife non-feulement d'utilité ,
„ mais même de néceffité pour toutes les efpeces d'ouvriers qui font obliggs
„ de chauffer le fer pour le - battre fur l'enclume. Il y a des mines de charbon
„ de terre dans pl ulleurs provinces du royaume ; néannioins l'Angleterre nous
„ en fournit beaucoup.

473. „ LE tarif de 1664 a diftingué le charbon de terre étranger, d'avec
„ celui des provinces réputées étrangeres , apporté dans les cinq groffes fer-
„ mes. Il les a impofés à deux droits d'entrée différens; fivoir, celui étranger
„ à huit fols par barrit , & celui des provinces du royaume à fix cleuiersfeule-

(.. a) Ce mémoire de M. de Clifenoyelt du mois de-janvier .176;._
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„ ment le même barrit Ce droit de huit fols par barril à l'entrée des cinq
„ grolfes fermes, & les drciits locaux des différens tarifs à l'entrée des pro-
„ vinces réputées étrangeres , ont fubfifté jufqu'en 1667 , que par le tarif
„ du 18 avril de ladite année , ils furent changés & fixés à un droit uniforme
„ à toutes les entrées du royaume de vingt-quatre fols par barrit de charbon
„ étranger. La charge de ce droit avait pour objet la faveur due à l'exploi-

tation des mines du royaume, que l'on voulait encourager par une préfé-
„ rence. Ce fut dans ce même point de vue que par arrêts des 29 juillet
„ 1669, 27 juin 1672, & 12 feptembre 169o, les charbons des mines de
„ Sainte-Florine en Auvergne, & de celles du Nivernois, furent déchargés
„ du droit de fix deniers par barril à l'entrée des cinq grog -es fermes.

474. ,, CEPENDANT ces mines de l'Auvergne & du Nivernois ne pouvant
„ fournir à la confommation de différentes provinces du royaume, foit parce
„ que lefdites milles n'étaient point affez abondantes , foit à caufe de l'éloi-
„ gnement qui aurait rendu trop difpendieux les frais de tranfport , fur les
„ repréfentations qui furent faites au confeil à cet égard par rapport à la
„ Champagne & autres provinces adjacentes , il fut ordonné par arrêt du 3 r-
,, otobre 1672, quc les charbons de terre & de pierre venant de Liege , tant
„ par la riviere de Meufe que par charroi, ne paieraient que le droit de huit
„ fols premiérement fixé par le tarif de 1664, au lieu de celui de vingt-
„ quatre fols. Cette modération à huit fols pour le pays de Liege, dura juf-
„ qu'en 1688 , teins auquel elle fe trouva filpprimée par arrêt du 16 novem-
„ bre , qui ordonna que le droit de vingt-quatre fols ferait perçu fur tout
„ charbon de terre entrant dans le royaume, & qui y ferait apporté par mer
„ de quelque pays que ce fût. Ce droit de vingt - quatre fols fut encore

augmenté & porté à trente fois, par arrèt du 3 juillet 1692, pour avoir
„ lieu à toutes les entrées du royaume.

„ LE droit était impofé au barri! ; mais aucun réglement n'avait en;
„ core déterminé la mefure du barril. Il fut ordonné par arrêt du 3o novem-
„ bre 1700, que les demi-barrils étalonnés fur la matrice de l'hôtel-de-ville
,, de Rouen , ferviraient de regle dans les ports de Dunkerque , Calais , &

Saint-Vallery , pour le mefurage defdits charbons étrangers. Il ne fut rien
ftatué pour les autres bureaux & ports.

• 476. „ LES magiftrats & habitans du. Hainaut & de la Flandre Françaife ,
,, ayant fait \des' repréfentations fur les droits de trente fols , il fut ordonné
,•, provifoirement , jufqu'à plus ample examen , que les charbons de terre

venant de la partie du Hainaut rendue au roi d'Efpagne par le traité de paix,
ne paieraient à l'entrée de la partie- du Hainaut reftée à la France , & de la
Flandre Françaife , que dix fols par barril. Cette modération à dix fois, qui

„ fut confentie par un arrêt du 18 oétobre 1698 , fut encore réduite à cinq
„ fois par un autre du 21 décembre 170o. N n n ij
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477. „Ex 1703 , les maîtres des forges des provinces de Picardie & de
„ Champagne fe réunirent pour repréfenter que - le droit de ;o fols, fixé par
„ l'arrêt du 3 juillet 1692 , augmentait confidérablement le prix de leurs ou-
„ vrages fans qu'il en réfultât aucun avantage pour les mines du Nivernois &
„ des autres provinces des cinq grotfes fermes ; qu'ils en avaient tiré des char-
„ bons, mais que leur revenant, par les frais de tranfport & les routes pref-
„ qu'impraticables , encore à plus haut prix que ceux du Hainaut & de la
„ Flandre , ils étaient obligés de donner la préférence à ces derniers , même
„ en fupportant la charge du droit de trente fols. Sur ces repréfentations ,
„ après avoir pris l'avis de MM. les intendans de Picardie & Champagne,
„ il fin ordonné par arrêt du 19 juin 1703 , une réduétion aux entrées de
„ ces deux provinces fur les charbons de terre venant de la Flandre & du
„ Hainaut, à dix fols par barril du poids de ;00 livres.

478. „ Le droit de trente fois, qui avait été fixé en général par l'arrêt du
„ 3 juillet 1692 fur tous les charbons de terre étrangers . fut pareillement
„ adopté par l'arrêt du 6 feptembre 1701 pour celui d'Angleterre , Ecoffe &
„ Irlande ; mais foit qu'on regardât les mines du royaume comme épuifées ,
„ ou pas affez abondantes, étant furvenu en 1714 une difette, & tant le
„ charbon de terre que le bois ayant confidérablement augmenté de prix , on
„ crut devoir pour un moment ouvrir la porte au charbon de terre d'Angle-
„ terre , Ecoffe & Irlande. Le droit de trente fols en Fut modéré par arrêt du
„ 4 feptembre de ladite année 1714 , jufqu'au dernier feptembre 17t5 . , à
„ huit fols par barri!.

479. „ JusQu'ALoRs il avait bien été parlé de la mefure du barri! : c'était,
„ fuivant l'arrêt du 30 novembre 1700, le demi-barril étalonné fur la ma-
„ trice de l'hôtel-de-ville de Rouen , qui devait fervir de regle ; mais il n'avait
„ encore été rien dit du poids que devait avoir ce barril, à l'exception de ce-
„ lui des charbons de Flandre & du Hainaut, dont le poids avait été réglé à
„ 300 livres ; mais pour ceux d'Angleterre, l'arrêt du 28 feptembre 171 e
„ eft le premier qui en parle. On voit par cet arrêt, que le poids du barrit
„ doit être compté fur 2Ç0 livres. Ce même arrêt prorogea encore pour un
,, an la modération à huit fois , prononcée par celui de 1714. Les rairons de
„ difette qui avaient déterminé ladite modération , & qu'on n'avait regardées
„ que comme momentanées, fubfiftaient toujours. Auffi ladite modération à
„ huit fois fut-elle continuée d'année en année par différens arrêts jufqu'au
„ mois de janvier 17 3 o. Alors cette difette n'étant point encore ceffée , mais
„ ayant un peu diminué, le droit de huit fois fut porté, par arrêt du 3 t jan-.
„ vier de ladite année 1730, à douze fols pour un an feulement. Enfin, par
„ autre arrêt du 28 novembre de la mème année , le droit d'entrée fur lefdits
,, charbons de terre d'Angleterre, Ecoffe & Irlande, fut fixé à douze fois,

jufqu'à ce qu'il en fût autrement ordonné.
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480. ' , 
PENDANT que les charbons de terre étrangers payaient ce droit de

douze fols par barri' du poids de 25'0 livres à toutes les entrées du royaume,
„ ceux venant du Hainaut étranger dans le Hainaut Français & dans la Flan-
„ dre Françaife, continuaient à ne payer que le droit de cinq fois par barril
.„ du poids de 300 livres , fuivant la modération portée par arrêt du 2I'd4-
„ cembre 170o. Il fut enfuite accordé par autres arrêts des 9 novembre 1715
„ & 24 feptembre 1716, que les charbons de terre du Hainaut Autrichien,
„ paffant en tranfit de Mons à Tournay par Condé, ne paieraient que le même
„ droit de cinq fols. Dans la vue de favorifer de plus en plus ce tranfit pat
„ Condé, & la navigation fur les rivieres de l'Efcaut & de Haifue , ce droit
„ de cinq fols fut réduit à deux fols fix deniers par barril du poids de 300
„ livres pour lefdits charbons palfant en tranfit de Mous à Tournay par
„ Condé. Cette rédudion fut faite par arrêt du g novembre 1723 , qui or.
„ donna que dans le cas où lefdits charbons, aine pailés en tranfit à Tournay,
„ feraient enfuite voiturés par terre à Lille & Chatellenie, foit pour la con.
„ fommation de la Flandre Françaife ou pour les villes & lieux de la dépen-
„ dance de l'empereur, paieraient deux fols fix deniers par barril, par forme
„ de fuppiément du droit de cinq fols. Cette exception pour les charbons du
„ Hainaut étranger entrant par la Flandre & le Hainaut Français, ou paillait
„ en tranfit par Condé à Tournay, était la feule qui fût faite à la loi géné-
„ rale & uniforme des charbons étrangers.

481. „ LES charbons de terre de l'isle Royale, qui vient de pairer fous la
„ domination étrangere, ne devaient pas, lorfque cette isle appartenait à la
„ France , être traités anffi défavorablement que ceux de l'étranger. Auffi
„ l'arrêt du 14 juin 1729 en régla-t-il les droits à fix livres par tonneau de
„ ç2,5.0 livres, faifant vingt-un barrils du poids de 25.0 livres : ce qui revient
„ à cinq fois neuf deniers par barril. 	 •

484. „ LES chofes fubfifterent en cet état jurqu'en 1741. Alors on trouva
, que les raifons qui avaient déterminé la modération à douze fois fur les
.„ charbons d'Angleterre , Ecoffe & Irlande , ne fubfifiaient plus pour ceux
„ entrant dans le royaume par Saint-Vallery, , Dunkerque, Boulogne, Ca-
„ lais, & autres entrées de la Picardie & de la Flandre. L'arrêt du 6 juin
,, 1741 abrogea cette modération, & rétablit à çes entrées feulement ledit
„ droit de trente fols. Ce même droit de trente fols fut pareillement recréé
,, dans tous les ports de la Normandie , par autre arrêt du I f août fuivant.

483. „ EN 1761, on penfa que la quantité de mines qui étaient ouvertes
„ en Françe , & partiodiérement eu Bretagne, pouVait fournir la confornma-
„ t'ion de la plus grande partie des provinces du royaume. Pour favorifer &
„ encourager encore davantage l'exploitation délaites mines, le droit de trente
4, fois par barri! fut rétabli par arrêt du 5 février 761 , : à.rentrée dés pOrts
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de Bretagne, comme il avait été en 1741 dans les ports de Flandre., P
cardie & Normandie. A l'égard des entrées par les autres provinces du'
royaume , il fut ordonné qu'au lieu du droit de douze fols , il en ferait perçu
un de dix-huit fols par barrit du poids de 2f0 livres fur les charbons ve-
nant de l'étranger. De la façon dont était libellé cet arrêt, on pouvait croire
qu'il était dérogatif aux réglemens particuliers rendus pour les charbons
du Hainaut Autrichien , qui venaient par terre en Flandre & Hainaut Fran-
çais, ou qui venaient en tranfit de Mons par Condé à Tournay ; mais fur
les repréfentations qui furent faites au confeil à ce fujet , toute incertitude
fut levée par fa décifion du 9.mai fuivant , par laquelle il déclara n'avoir
rien voulu changer aux réglemens rendus pour la Flandre & le Hainaut,
qui devaient continuer à avoir leur exécution.
484. „ TEL a été jufqu'en 1763 , l'état des choies. Les charbons de terre
venant de l'étranger dans les provinces autres que la Flandre , la Picar-
die, la Normandie & la Bretagne, doivent dix-huit fols par barrit du poids
de 2,so livres; ceux qui viennent dans les provinces de Flandre, Picardie,
Normandie & Bretagne , doivent trente fols du mème barrit. Ceux du Hai-
naut étranger feulement, entrant par la Flandre & le Hainaut Français font
exceptés, & ne doivent que cinq fois par barril du poids de 300 livres.
Ceux dudit Hainaut étranger, paffant en trantit de Mons à Tournay par
Condé, ne font fujets qu'à un droit de tranfit de deux fols fix deniers par
même barrit de 3oo livres.
48f. ,, POUR donner la préférence aux mines du royaume , & exciter en-
core leur exploitation -, le confeil a eu en vue deux moyens. Le premier
eft d'établir le même droit de trente fols dans les provinces qui ne font fu-
jettes qu'à celui de dix-huit fols , & de prendre toutes les précautions qui
pourront affurer la perception réelle de ce droit, & éviter la fraude qui
peut fe faire d'une partie dudit droit. Le fecond dl d'exempter de tous droits
généralement quelconques les charbons de terre à la circulation dans toutes
les différentes provinces du royaume, & de rendre cette circulation abfolu-
ment libre dans tout l'intérieur.

Réfiexions fur le premier moyen.

486. „ LE moyen en général le plus efficace pour donner faveur aux
51 marchandifes de culture , fabrique ou exploitation du royaume , 1'6-
,3 tabliffernent d'un droit affez fort pour écarter la concurrence étrangere ,
„ & affurer une préférence décidée à la marchandife nationale. C'eft l'ex-
„ pédient dont on s'eft fervi pour les charbons de terre. On a vu que , par
„ le tarif de 1664, ceux étrangers n'avaient d'abord été impofés qu'à huit

55

5 5
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fois du barri! ; qu'en 1667 , ce droit fut porté à vingt- quatre fois , &
„ enfuite à trente fois en 1692; qu'en 1714 , il fut réduit à huit fols,
„ réduclion qui dura jufqu'en 1730, qu'il fut fixé indéfiniment à douze

fols ; que la perception de ce droit à douze fols a continué jufqu'en 1761,
• à l'exception des provinces de Flandre , Picardie & Norrnandie, pour lef-
„ quelles le droit avait été . rétabli -à trente fols. C'eft en 1761 , que la Bre.

tagne a été ajoutée à ces trois provinces pour la même impofition du
„ droit de trente fois. A l'égard de toutes les autres provinces ,-on fe con.
„ tenta de porter à dix-huit fois le droit de douze fois. Ces différentes va-
• riations feraient croire que jufqu'à préfent on n'a point découvert dans
„ le .royaume des mines affez abondantes ou en qualité fuffifante pour
„ fournir à fa confonunation , ou bien encore que ces mines font fi éloi-
„..gnées de certaines provinces, que ces provinces ne peuvent s'y appro-

vifionner de ces. charbons fans en doubler la valeur par les frais - de tranf-'
„ port. S'il était certain que nous puffions nous fuffire à no .us- mêmes ,
„ il n'y aurait pas à héfiter fur l'établiffement"par-tout du droit de trente
,, fois. . .
. 487. „ MAIS il y a apparenee que pOur cette mariere rions ne ,pouvons nous

„ parer de l'étranger, fuit par necelFité.,,foit par la quali de fes
„ • charbons fur les nôtres. En effet, on trouve dans la balance du cornmerce .,-

, que depuis 1748, jufques & compris 1760, il en - eft. Venu de l'étranger
„ pour la valeur de 7304998 livres; ce qui fait , année 'commune, ¶61923
„ livres. C'eft une efpece de preuve que nous avons befoin de l'étranger;
„ .nous n'irions pas chercher chez lut ce , que nous pourrions troUv"er faci- -

„ lement chez nous.
- „,ON objetera fans doute que. dons-

,

 n'ayons.: recours «à tétradget
„. qu'à caufe du meilleur : Marché; Maïs. droit pliiS rOrt -fur le 'char-
„ bon étranger, ferait pencher la balance de ',notre Côté:tA tette objéc-:
• tion.ne peut-on pas répondre que . le droit de dix- huit fols eft déjà très-
„ fort par lui- même ? Le prix du charbon de terre eft” à Rouen , en tems

de 45.9 à iqo livres , leS 1.04 barrils dù pores dé 2 ,cD liVres ;-
„ ce qui fait, prix commun, 47S livrés., & par terril 94fre livres onze- fols
„ quatre deniers; ençore : .eft -il incertain 'fi c'efl drOit,PaYé ou arion pàYé.;
,, - ;En -flappofantcétte..yaleur droit nOn paye, 	 dè dix huix fol avec
• es cinq- fois pour livré.,. revient à Vingt - Cinq Pour - cènt:: - avec - un tel
• avantage nos mines ne devraient- elles ,pai avoir . la préféreice., fi elles
„ étaient_affez,abondantes, ou fi les charbons qn'élles prodùifent avalent la
„ même qualité ; ou elles Pouvaient en envoyer patir -rOut .,?Enfiri , dans les

proyinces,même - on le.droit,de..trente fois eft établi;il.e.,4 -vient d .dS qùan-
„,..ti stés•rde Pétra»ger, Rouen en ,tire	 charbon étran.
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„ ger y Toit, même en tems de paix; plus cher que celui qui y vient des
„ différentes mines du royaume, cependant les ouvriers donnent la préfé-
„ rence audit charbon étranger. Cependant ce droit de trente fols revient à
„ plus de quarante pour cent fur la valeur de quatre livres onze fois qua-
„ tre deniers par barril. Ne ferait-ce pas une radon pour conclure que
,, nous Manquons ou en quantité ou en qualité, ou que nos mines ne font
„ pas à portée de fotirnir toutes les provinces ? Mais ces droits deviennent.
„ encore bien plus forts, fi cette valeur de quatre livres onze fols quatre.
„ deniers par barril efr droit payé. Il faut en déduire , pour le droit qui eft
„ à Rouen de trente fols , trente- fept fois- fix deniers , à caufe des cinq
„ fols pour livre ; rcftera de valeur deux livres treize fois dix deniers par
„ barrit. Alors 'le .droit de trente fols revient à cinquante-fix pour cent, &
„ avec .leS cinq fols pour livre, à foixante -dix pour cent, & le droit de
„ dix-huit fols Monte à trente-trois & demi pour cent , & avec les cinq fols
„ pour livre , à près de quarante- deux pour cent.

„ 489• LORSQU'IL fut queftion de rendre l'arrêt du i S février 176r
„ on ne crut pas avoir aifez de certitude fur la multiplicité & l'abondance
„ des mines du royaume , pour rendre uniforme dans toutes les provinces
„ le droit de trente fois fur les charbons étrangers. On envifagea que c'é-
„ tait une matieré néceffaire à la fabrication de tous les ouvrages de peu
„ de valeur; les uns effentiels à l'agriculture , les autres utiles à la con-
„ fommation & au commerce; & qu'il était intéreffant de ne les pas renché-
„ rir. On fe réduifit , par ces raifons, à augmenter le∎droit en Bretagne ,
„ parce que cette province exploite des mines plus que fuffifantes pour
„ fon ufage. Mais par rapport aux autres provinces , on balança quelque
„ tems fi on les laifferait fujettes au même droit de douze fols, ou fi on
„ ferait quelque augmentation fur ce droit. La raifon qui parut déterrai-
„ ner principalement l'augmentation de douze à dix - huit fols , fut la per-
„ fuafion dans laquelle on était de la fraude qui fe pratiquait fur le droit
„ des charbons, dans le mefurage defquels on fuppofait de l'inexaditude
„ de la part des commis , & beaucoup d'infidélité dans les déclarations des
„ marchands & des capitaines de navires.

„ 490. EN effet, il peut fe pratiquer bien des abus à cet égard. Le droit eft
„ dû au barril dé 2$0 livres. Il arrive fouvent que le capitaine du navire
„ qui appOrte des charbons , ignOre la quantité de barrils de 2yo livres
„ qu'il peut contenir ; de même les négocians de France, à qui il eft en-
„ voyé. Les raifons qifen donnent les uns , c'eft qu'en Angleterre , où cette

marhandife eft à bas prix, elle fe charge fans mefurage ; les autres qui
„ conviennent d'un mefurage, alleguent que les mefures dont on fe fert
,, en certainfendroits où fe chargent lefilits charbons , varient fi fort entre.

,, elles ,
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elles , & font fi différentes de notre barril , qu'il ne leur eft pas poffi-
„ ble de faire la rédudion au barril, & de donner une déclaration' jufte ;
„ ils demandent à en être difpenfés ; on ne les en difpenfe cependant point.
„ Mais quand après le mefurage il fe trouve un excédent , la bonne - foi
„ qu'ils ont montrée empêche de tenir rigueur fur la faille de l'excédent.
„ Le droit , par ce défaut de déclaration exade , fe trouve à la merci de
„ gardes - côtes à bord des navires , qui procedent au mefurage , & fur la
„ fidélité ou l'exaditude defquels il ne faut pas toujours compter. Par
„ cette infidélité, ou par cette inexactitude , on parvient à atténuer le
„ droit en le payant fur une moindre quantité de barrils qu'il n'y en a
„ réellement.

491. „ POUR obvier à cette fraude , le parti que l'on propofe de prendre
„ ferait de fixer le droit par tonneau de mer, pour les charbons qui viennent
„ par mer , & ce droit ferait perceptible relativement au nombre de tonneaux
„ dont ferait le port du navire à morte charge. Les navires qui apportent des
„ charbons ont pour l'ordinaire leur charge complete. Mais qu'elle le fût ou
„ qu'elle ne le Fût pas , le droit ferait toujours dû fur le nombre de tonneaux de
„ la capacité du navire ; ce ferait l'affaire des négocians & capitaines d'avoir
„ toujours charge entiere. Il en ferait pour ce droit comme pour celui de fret.
„ Ce moyen ferait fûr pour parer à la fraude ; où s'il s'en pratiquait encore ,
,, elle ferait moindre que celle qui peut fe faire aujourd'hui. Celle qui pour-
„ rait fe faire, ferait de déclarer un moindre nombre de tonneaux que n'en
,, porterait le navire. Mais il y aurait à courir les rifques de la fauffe déclara-
„ tion ; c'efl fur les certificats du jaugeur de l'amirauté que fe fait l'acquittement
„ du droit de fret. Les mêmes certificats ferviraient de regle pour le paiement
„ du droit fur les charbons ; & fi par la jauge que ferait l'amirauté , il fe trou-
„ vait un plus grand nombre de tonneaux que celui d'éclaté , on pourrait
„ dans ce cas ordonner la confifcation de la marchandife excédente, à radon
„ de 2000 livres par tonneau , avec amende ordinaire de 300 livres pour la
„ totalité de l'excédent fair' ; ou encore, au lieu defdites confifcation &
„ amende , fixer une peine par tonneau qui aurait été déclaré de moins.
„ C'eft ainfi qu'il en a été ordonné pour le droit de fret par l'arrêt du 19
„ avril 17o1. Cet arrêt accorde un jeu du dixieme (a) , pour mettre les ca-
„ pitaines à couvert des erreurs qu'ils auraient pu commettre dans la jauge
„ de leurs navires. Si après la jauge faite 	 contenance du navire ne fe
„ trouve excéder celle portée par la déclaration que d'un dixieme &
„ deffous , il n'y a lieu qu'au paiement du droit à radon de la quantité de
„ tonneaux effedifs & aux frais de la jauge. Si au contraire la contenance

(a) C'en-à-dire , que d'un à dix , de poids ou de nombre , il n'y a pas lieu à faine.
Tome XVI. 	 0 o o
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„ du navire excede la déclaration de plus du dixieme, l'arrêt de uot , in-
„, dépendarn:meait des droits de l'excédent , des frais & dépens , prononce une
• peine de cinquante livres d'amende par chaque tonneau omis. Il eft à ob-
» ferver que , lorfque cette peine de cinquante livres par tonneau a été pro-
» noncée , le droit de fret (a) n'était que de cinquante fois. par tonneau. Si

l

• 

'on ne trouvait pas cette peine de cinquante livres par tonneau non dé-
„ daté airez forte pour le droit des: charbons, qui doit être beaucoup plus
„ fort que celui de fret, on pourrait doubler cette peine.

492. ,, A l'égard de la qualité du droit, elle dépend du. parti que prendra
,p le confeit S'il fe décide à établir le droit de trente fois uniformément
„ dans toutes les provinces , le droit reviendra à douze livres , non compris
» les cinq fois pour livre par tonneau de mer, parce que le tonneau étant
,„ 20,00 livres , il repréfente huit barrils du poids de 25o livres , qui ,
• à radon de trente fols du barril, font douze livres pour 2000 livres pe-
b, fant. Si le confeil prend le parti de lailfer le droit fur le pied qu'il fubGfte
▪ aujourd'hui, à raifon de dix-huit fols dans les provinces autres que la Flan-
» dre , Picardie , Normandie & Bretagne , le droit ne fera de douze livres
• par tonneau que dans les ports de ces quatre provinces, & dans tous les
55 autres de fept livres quatre fols. S'il juge à propos de le remettre à douze

fols, il ne reviendra qu'à quatre livres feize fols par tonneau ; & ces droits
„ feraient perceptibles, de quelques pays étrangers & par quelques navires
5> que lefdits charbons foient apportés. Pour ce qui eft des charbons qui.
.5 5 viendraient par terre , ils continueraient à acquitter au barril du poids de
• 250 livres. Il ne ferait fait non plus aucun changement , ni polir le poids

des barrils, ni pour le droit par rapport aux charbons qui viennent du
„, Hainaut étranger par terre dans la Flandre & le Hainaut Français ,. non
• plus que ceux qui paffent en tranût de Mons à Tournay par Condé. „

A. Du jaugeage des bdtimens de mer.

493. ON appelle jaugeage, l'art de mefurer la capacité ou le contenu de
toutes fortes de vailleaux. L'ancienne maniere Mitée à Bordeaux pour rappor-
ter à une rnefure connue la capacité d'un vaiffeau , & réduire les marchan-
difes au tonneau de mer, était fort 'impie ; en voici la méthode , telle qu'elle
cil rapportée dans le Diétionnaire du commerce de. Savary (6).

494. ” LES viliteurs dee prennent les dimenfions des vaiffeaux , avec leur

(a) Qui fe paie d morte charge aux (b ) Etat général du commerce de l'Eu-
bureaux des fermes par les négocians ou rope , article des Vifiteurs dee , tome I,
maures de navires étrangers , à l'entrée page 5j.
ou à la fortie des ports & havres du royaume.
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• cordeau ou chaînette, favoir, de la longueur, de la largeur, de la profon-
„ deur, ou calailbn , pour en favoir le port, & combien ils peuvent contenir
„ de tonneaux. Quand le vaiffeau eft jaugé, les virneurs dreffent un état de

fa cargailon,	 , de toutes les marchandifes qui ont été déclarées
„ devoir 'en faire la charge. Cet état s'infcrit fur une feuille volante, qu'on
• nomme un portatif Cela fait, ils réduifent les marchandifes au tonneau•de
• mer, & comparent enfuite le premier produit de tonneaux qu'a donné l'o-
,, pération de la jauge, avec le nombre de tonneaux, fuivant la cargaifon des
• marchandifes. La comparaifon des deux produits étant faite, ils prennent

une mefure proportionnelle, fur laquelle ils jugent de la véritable capa-»
cité , & du port réel du vaiffeau. Il faut remarquer encore qu'avant de

t comparer enfemble les deux produits, les vifiteurs ajoutent toujours dix
tf pour cent de tonneaux, au produit de la cargaifon ; enforte qu'un vaiffeau
„ chargé de cent tonneaux de marchandifes, ils le tirent pour cent dix ton-
/3 neaux. „

49Ç. LE jaugeage des bâtimens de mer eft le plus difficile. Sa difficulté con-
fifte a ) ” en ce que chacune des deux coupes horizontales du vaiffeau a
„ une circonférence ou un contour très-bizarre , formé de différentes portions

de courbes différentes ; & de plus , en ce que les deux coupes ont des Con-
„ tours très-différeras : ainfi la géométrie doit défefpérer d'en avoir les aires.

Quant à la diffame des deux plans, qui eft la hauteur du folide qu'ils cOtn-
„ prennent, il eft très-ailé de la prendre immédiatement. Or, la lumiere de la

géométrie manquant, les hommes ont, pour ainfi dire, été abandonnés
„ chacun à fon fens particulier. En différentes nations , en ditférens ports
,; d'une même nation, & eu différeras tems, on a pris différentes manieres
,, de jauger.

496. „ COMME ce jaugeage a pour objet de favoir ce que les vaiffeaux de
mer peuvent contenir de marchandifes, outre toutes les chufes néceffaires

„ pour faire voyage, parce qu'il fe leve des droits fur ces marchandifes, on.
„ appelle proprement jaugeage des vaiffeaux , non de la capacité entiere de
„ leur creux ou vuide , mais feulement de la partie de cette capacité que les
55 marchandifes peuvent remplir. Ainfi le vaiffeau étant conftruit , & pourvu
,; feulement de tout ce qui lui eft néceffaire pour le voyage, il enfonce dans
„ l'eau d'une certaine quantité, & jufqu'à une ligne qu'on appelle ligne de
„ l'eau. Si de plus on le charge de toutes les marchapdifes qu'il peut porter
,, commodément ou fans péril , il enfonce beaucoup davantage , & jufqu'à une
„ autre ligne qu'on'appelle ligne du fort, parce que la diflance de cette ligne,

jufqu'à celle où le vaiffeau ferait près de fubmerger, fe prend par rapport

(a) Extrait de l'Encyclopédie, tome VIII, au mot Jaugeage.
0 o
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„ au milieu du vaiffeau , qui en eft la partie la plus baffe & en même tems la
„ plus large, qu'on appelle le fort, la ligne du fort.

497. „ LA ligne du fort, dans un vaiifeau auili chargé qu'il peut l'être,
„ eft ordinairement un pied au-deffous du fort ; la ligne de l'eau & celle du
„ fort , font toutes deux horizontales , & par conféquent paralleles ; & il faut
„ G011 cevoir que par elles paffent deux fedions ou coupes du vaiffeau , qui font
„ auffi deux plans horizontaux. Il eft vifible que c'eft entre ces deux plans
„ qu'eft comprife toute la capacité du vaiffeau , que les marchandifes occupent
„ ou peuvent occuper : c'eft elle qui doit les droits, & qu'il faut jauger. Le vo-
„ lame d'eau qui la remplirait, eft d'un poids'égal à celui des marchandifes ;
„ & fi l'on fait quel eft ce volume , & par conféquent fon poids , car un pied
„ cube d'eau pefe 72 livres, on fait le poids des marchandifes du vaiffeau. „.

498. Obfervations particuliers fur les poids & meures comparés. LA plupart
des nations chez qui le commerce fleurit, ont leurs poids particuliers , défi-
gnés par différens noms , comme on a eu occafion de le voir dans le courant
de cet ouvrage.. Chacun de ces poids, fes divifions & pefanteurs different
fuivant les denrées , fuivant les provinces , &c. Cette diverfité de poids ,
l'impoffibilité de la réduction exacte des différens poids établis même dans une
feule nation, font un des articles les plus ernbarraffans du commerce.

499. LA livre de Londres eft de quatorze onces cinq huitiemes. Par toute
la France la livre n'eft pas la même ; à Paris,  elle eft de feize onces ; à Toua
loufe , & dans tout le haut-Languedoc, la livre qu'on appelle poids de table, n'eft
que de treize onces & demie du poids de Paris ; à Lyon , la livre poids de
ville , n'eft que de quatorze onces ; enforte que 'oc) livres de Lyon ne va-
lent que 88 livres de Paris. A Marfeille, & dans toute. la Provence; la livre
eft de treize onces du poids de Paris. A Rouen , outre la livre commune de
Paris , ils ont le poids de vicomté (a), dont la livre eft de feize onces cinq
gros huit grains & deux troifiemes.

500. QUOIQUE les mefures de charbon au poids varient néceffairement
par les raifons que l'on a préfentées à leur place , les obfervations de MM.
Peronnet & Lavoifier, , fur le poids du demi-minot, d'où s'enfuit celui du mi-
not, ont l'avantage de donner la facilité d'eftimer au poids différentes me-
Kures inconnues , par approximation avec notre minot ou notre demi-minot
de Paris. Le poids moyen d'un pied cube de charbon de terre , ou pour par- .
1er plus exadement , d'une mefure de charbon de terre d'un pied cube de .
capacité , eft , comme on l'a vu d'après M. de Voglie , depuis 6o jufqu'à 6f
livres , & d'après les expériences de MM. Peronnet & Lavoifier , de 62
livres. D'après cela , il ferait peut-être poffible d'eftimer les différentes me-

(a) Jurifdiétion qui connaît la police des rivieres, & tout ce qui regarde les poids
& mefures , droits de vicomté.
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fures au poids , par approximation avec notre minot , qui en conféquence
pefe pour un charbon 182 , & pour un autre 186 ; c'eft-à-dire , de 1 go à
186 livres.

foi. LE galon d'ufage en Angleterre, fe trouve précifément peler depuis
56 jufqu'à 62 livres (a); 63 galons font le muid ou la barrique, 126 galons.
font la. pipe, & 252 galons font le tonneau. Dix de ces galons reviennent à
une autre mefure ufitée pour les grains dans quelques endroits d'Angleterre,
partiauliérement à Newcaftle , & qu'on nomme quartiere. A Morlaix, en Bre-
tagne, il y a auffi une mefure de grains qui s'appelle du même nom quartiere.
Les 18 quartieres dans cet endroit font le tonneau de Morlaix , qui eft de dix
pour cent plus fort qne le tonneau de Nantes.

1'02. UN arrêt du confeil , du 31 odtobre 1741 , au filjet de charbons de
terre portés en .grenier à Caen & au Havre, fans déclaration de quantité,
donne à penfer qu'il venait des charbons d'Angleterre dans des quartieres ,
ou mefurés à cette mefure, dont les marchands. prétendaient ne favoir faire
l'évaluation avec les mefures de France ; on ethnie qu'il faut cinquante quar-
tieres pour faire le laff (b); nommé ailleurs par corruption - /eth , lecht ,le ,
lape.

503. 11, ne nous refte rien à dire fur les mefures d'Angleterre , dont nous
avons fait connaître les contenances, pour le chalder à Newcaftle , à Londres
pour le fac ; pour la mefure de bon compte, qui eft ordinairement un excé-
dent d'une vingtaine par cent, exprimé par le mot fcore; enfin pour la mefure
dont on fe fert pour les denrées feches qui viennent par eau , comme huîtres
& charbon, & appellée water mealicre, mefure d'eau , mefure de quai. Nous
allons maintenant nous occuper des différentes charges & mefures irritées
en France , de leurs prix en différons tems , & de leurs poids. Il femble affez
naturel de cùmmencer par les plus fortes charges qui, fans contredit, font
celles de mer, connues fous les noms de tonneau , barril ou barrique ., pipe,
appellées encore autrement dans différentes provinces.

5'04. PORT d'un vaiffeau , portée. Ce mot fe prend pour exprimer la
capacité des vaileaux , ce que l'on fpécifie par le nombre de tonneaux que
le vaiffeau peut contenir. Ainfi l'on • dit qu'un vaidéau eft du port de deux
cents tonneaux , pour dire que fa capacité eft telle qu'il pourrait porter une
charge de quatre cents mille livres , parce que chaque tonneau eft pris pour

(a) Il differe peu du galon connu à Caen
en baffe-Normandie.

(b) Ce mot anglais qui a pan chez pisn
teurs nations commerçantes, défi2ne une
quantité convenue & différente felon les
inarchandifes : ainfi on dit un /g/1 de harengs,

unie de bled ;ce qui revient au mot charge,
ufité en plufieurs pays, & qui exprime un
poids différent felon les pays ; d'où, fans
doute, lafl en plufieurs endroits veut dire
en terme de navigation charge, & d'où elt
encore peut - être venu l'expreflion kfler.
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un poids de deux mille livres. On compte qu'un tel vailfeau chargé de deux
cents tonneaux, occupe, en enfonçant , un efpace qui contiendrait deux
cents tonneaux de mer. Suivant l'ordonnance , il n'eft réputé y avoir erreur
en la déclaration de la portée du vaiffeau , fi dans cette déclaration on ne
fe trompe que d'un dixieme. •

Ç O Ç. TONNEAU fe prend louvent pour un boucaut, ou quelque grande
futaille; c'eft un cube dont la longueur , la largeur & la hauteur ont cha-
cune 4 pieds 8 pouces 9 lignes deux tiers , pied de roi. Mais le principal
ufage de ce mot dans le commerce , eft de lignifier quatre barriques , ou la
contenance en particulier de quatre barriques. Le même mot déligne encore
la pefanteur de deux mille livres poids de marc (a) , & le port ou la capacité
des navires.

Les belandes (b), dont on fe fert principalemenr dans la baffe -Flandre
pour tranfporter fur les canaux & fur les rivieres le charbon de terre ,
pour le déchargement des grands bâtimens arrivant dans le port de Dun-.
kerque , ont une capacité qui va jufqu'à quatre-vingt tonneaux.

Le tonneau- d'arrimage (c ) eft de 42 pieds cubes. Le tonneau de mer eft
cornpofé de 36 barriques.

Le barril, dont l'étalon eft fixé à deux cents cinquante livres poids de
marc , eft encore évalué différemment dans quelques provinces maritimes
de -France. Un privilege de la fénéchauffé de Bordeaux , eft d'avoir de gran.
des barriques exclufivement à tout autre pays ; celles de la haute-Guienne
doivent être plus petites au moins d'un cinquieme : cela a été réglé par plu-
fleurs arrêts. La barrique Bordelaife doit avoir z pieds t o pouces de long ;
elle doit avoir de groffeur , au milieu où eft la bonde , 6 pieds 8 pouces , &
aux deux côtés vis-à-vis les jables , f pieds i i pouces.

Muid : avant que le charbon de terre payât les droits par barri! , le char ,-

( a) Poids de huit onces. C'eft par cette
raifon qu'à Paris & dans toutes les villes de
l'Europe, quand on parle d'une livre poids
de marc, on l'entend toujours d'une livre
pefant feize onces ou deux marcs.

( b) Ou belandres. En ternie de marine,
c'eft un petit bâtiment de nier, qui eft fort
plat de varangues, qui a fon appareil de mâts
& de voiles femblable è celui d'un heu, &
dont la couverte , ou le tillac, ou pont , s'é-
levent de proue à pou ppe d'un demi pied
plus bas que le plat-bord ; outre qu'entre le
plat-bord & le tillac il y a un efpace d'envi-
ron un pied & demi qui regne en-bas , tant à

itribord qu'à basnbord. Les plus grandes be-
landres peuvent fe conduire par trois ou
quatre perfonnes : elles vont à la bouline
comme le heu, & ont pour cela desfemelles.

( c) On appelle arrimage la difpofition ,
l'ordre & l'arrangement de là cargaifon du
vaiffeau , de même que l'aétion de ranget
la marchandife dans le fond de cale : cette
fonétion eit attachée dans quelqueâ ports de
mer , & finguliérement dans ceux de la
Guienne & clans le pays d'Aunis ,à des bas-
officiers de port, nommés par cette raifort
arrumeurs : ceux à qui appartiennent les
marehandifies, paient à cet effet un droite
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bon d'Angleterre & d'Ecoffe payait , au bureau général de la Rochelle , par
muid , compofé de 8o bailles (a) ou paniers.

A Rouen & en baffe-Normandie , le charbon de terre de Litry fe vend au
tent (b) , qui eft compofé de cent cinq barrils (c), & qui paie deux livres de
droit , au profit de la chambre du commerce , en cordéquence d'un arrêt du
confeil du 19 juin 1703. (d).

Comporte , baille , albigeois , mefure pelant 'environ 28o livres net à
Bordeaux.

Ferrat , mefure avec laquelle on mefure le charbon à Gaillac , fur le Tarne ,
qui eft l'entrepôt du charbon de Carmeau (e ) ; il faut environ r Loo ferrats
pour un tonneau , & plutôt plus que moins. Il en coûte de voiture de Gaillac
à Bordeaux, deux fois fix deniers , ou deux fols neuf deniers , & quelque-
fois trois Ibis par ferrat , ce qui revient à 17o ou 18o livres par tonneau
compofé de cent comportes. Le charbon de terre de Carmeau , à deux lieues
d'Alby , connu à Bordeaux pour charbon de Gaillac , fe vend à Bordeaux
400 livres le tonneau. Dans ce port , le tonneau de charbon de Newcaftle ,
compofé de cent comportes & de quatre - vingt bailles , pefe environ de
230 à 240 livres : il fe vendait en 1764, 4ço à 48o livres. Le charbon
d'Irlande y a valu pendant un teins de 120 à 13o livres de moins par
tonneau.

Charge eft encore différente , felou qu'elle eft portée par des animaux ou
autrement. La charge Nantaife ell de 3oo livres Nantaifes ; celle des mines
du Lyonnais eft aulli du mème poids. La charge des bateaux elt quelquefois
appellée

Mea?. Aux folles du Hainaut Français , la mefure pefe 230 livres , & s'eft
vendue 22 fols 6 deniers : avant la découverte de ces mines, la même me-
fure de charbon Autrichien (f) fe vendait ;7 fols 6 deniers à Valenciennes.

Leg deux demi-barrils font, pour la quantité & pour le poids , la même
mefure que la demi - rafiere de Dunkerque.

La rafiere de terre ne pefe que 245: livres; celle de Flandre, nommée à
Dunkerque audi , pefe , mefure de mer, 28o livres. )

(a ) Baitle lignifie un vaiffeau en forme
de barrique ou de baquet, en ufage fur

,quelques bitimens de mer, deftiné à diffé-
rentes chofes.

(h ) Terme dont on fe fert fouvent dans
le commerce pour exprimer une certaine
quantité des chofes dont on trafique.

c, Ce barri] eft de la contenance de
quatre boiffeaux combles.

(d) Portant réglement pour l'établiffe-

ment de cette chambre dans la ville de
Rouen, avec le tarif des droits que le roi
veut Sc ordonne être levés fur les marchan-
dires qui entreront dans ladite ville de
Rouen.

(e) 11 paraît que le douillard, dont il
a été parlé , ett aujourd'hui de peu d'ufage,.

(f) La vague ou vague de charbon ,
d'ufage au pays Montais, eft évaluée dans
les ordonnances de France à 144 livres.
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Réflexions fur le fecond moyen.

506. " APRèS avoir écarté la concurrence du charbon de terre étranger
„ par l'impofition d'un droit fort, le moyen le plus efficace pour donner
„ faveur au charbon national, cil de le libérer de tous droits à la circulation
„ dans les différentes provinces. Ces droits gênent le tranfport de cette ma-
„ tiere , ajoutent à fon prix, & détruifent ou diminuent l'avantage que de-
„ vrait leur procurer dans les lieux de la deffination , l'impofition établie fur
„ les charbons étrangers. Mais dans ce droit de circulation , indépendam-
„ ment de ceux des traites , il y en a qui peuvent être dus à la partie des do-

mairies , & à celle des avdes , d'autres à des villes & communautés , d'au-
„ tres à des engagiftes , d'autres enfin à des feigneurs particuliers. Le roi peut
„ bien exempter des droits qui lui appartiennent, en pailànt au fermier
„ indemnité du vuide qu'opere l'exemption accordée : Sa Majefié peut encore
„ compofer vis - à - vis des engagiftes à qui elle a fait des aliénations ; mais
„ peut-elle difpofer des droits que, par des circonflances onéreufes , elle a
„ attribués à des villes , corps & communautés ? Peut-elle priver les feigneurs
„ particuliers de ceux dont la propriété leur appartient , fans donner man
„ tiere à des plaintes & à des repréfentations fondées ?

507. ,, EN admettant que le minitlere trouvât des moyens pour furmonter
„ ces obftacles & affranchir la circulation defdits charbons de tous droits géné-
„ ralement quelconques , cette exemption porterait-elle fur les droits dus aux
„ entrées de Paris ? Ces droits forment un gros objet: il en eft dù, rte. aux offi-

ciers mefureurs & porteurs de charbons de terre ; 20. aux officiers des char-
„ bons de bois ; 30. aux gardes - bateaux & planchéieurs ; ce font des attributs
„ de leurs charges ; 40. à l'hôpital; 5 0. à la ferme générale. Tous ces droits
„ réunis ont formé pour la troifieme aimée du bail courant commencé le
„ premier odobre 1758 , & fini le dernier feptembre 1759 (a), un vital de
„ 82908 livres 5 fols 7 deniers, compris les quatre fols pour livre , & non
„ compris le nouveau fol pour livre. Si donc on entendait comprendre
„ ces droits dans la fuppreffion générale , on ne pourrait fe difpenfer de
„ rembourfer aux différens officiers le prix de leurs offices , & de donner
„ à l'hôpital un équivalent par forme de dédommagement. Les droits defdits

officiers entrent dans ladite fomme de 82908 liv. 5 fols , pour 63 396 liv.
„ r fol 3 deniers ; l'hôpital, pour 3290 livres z deniers ; enforte qu'il t'elle
-„ pour la ferme 16222 livres 3 fols 7 deniers.

508. „ C E s droits dus aux entrées de Paris , quoique multipliés &
„ forts , ne paradent pas pouvoir préjudicier au commerce des charbons,

(a) Ce bail fera annexé à l'article des droits de charbons de terre pour Paris.
75 &



ET DE SES MINES. PARTIE II. 48t

„ & nuire à l'exploitation des mines. Les charbons qui paffent debout dans
,, Paris, rie font fujets à aucun droit. Ceux qui y relient font donc pour
„. la confommation de la ville. Tous les ouvrages pour lefquels on emploie
„ cette matiere , font pareillement deflinés à la confommation de ladite ville.
„ Ce n'eflt qu'accidentellement qu'il peut fortin de ces ouvrages pour les
,, environs ; mais on peut avancer qu'il ne fe fait aucun commerce defdits
51 ouvrages au-dehors , . parce que la main-d'oeuvre de Paris eft trop chere.

Puifque les droits aux entrées de Paris n'intéreffent que la confommation
,, de cette ville , que les ouvrages auxquels ils font employés font pareil-
„ lement deftinés à fa confommation , ces dioits entrant dans la valeur def-
„ dits ouvrages, font infenfiblement fupportés par le confommateur. Ces
• rairons conduifent à penfer que , fi le confeil fe portait à accorder une
3, exemption générale à la circulation des charbons de terre, la ville de Paris
51 pourrait être exceptée de cette regle générale.

5'09. „ AVANT de travailler au projet d'arrêt demandé , on a cru devoir
511 remettre fous les yeux du confeil les différens droits qui ont été impofés fur

les charbons de terre venant de l'étranger, & propofer quelques réflexions
,, fur l'augmentation de ces droits à l'entrée , & fur l'exemption totale à la cire u-
„ lation. Sa décifion déterminera l'efprit dans lequel doit être drelfé cet arrêt. ),

[ ç to. St l'on s'en rappoite à l'allégation de la compagnie de commerce
établie à Dunkerque, de plus de deux mille vaiffeaux forum tous les ans des
ports d'Angleterre, chargés de charbon de. terre , une partie approvifionne
les côtes & les ports de France, ce qui enleve beaucoup d'argent comptant
fondu à Londres , & transformé en efpeces anglaifes. Cette perte eft accom-
pagnée d'un autre mal pour le public , c'eft le prix excelflf auquel les char-
bons anglais font vendus dans nos ports, prix qui a encore augmenté par
les nouvelles taxes que les Anglais ont impofées fur la fortie de leurs char-
bons , dans l'idée que cette augmentation ne tomberait pas fur eux. L'offre
dont nous avons parlé à l'article du Hainaut, faite par la compagnie de
commerce , paraîtrait propre à établir une concurrence animée entre le char-
bon anglais & le charbon français. ]

ARRÊT du confeil d'état du roi, qui regle les droits â percevoir fur les char-
bons de terre étrangers qui viennent dans le royaume par mer, &c. Du I g
fie-en/bre 1763. Extrait des regifires du confeil d'état.

.4. LE roi s'étant fait repréfenter , en fon confeil , l'arrêt rendu en
icelui le 5. avril 1761, par lequel Sa Majeflé aurait ordonné qu'à l'entrée
de- la province de Bretagne , il ;ferait perçu fur- le barril de charbon de
terre étranger , .du poids de deux cents cinquante livres, le même droit de

Tome xn 	 P P P
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trente fois, qui était établi à l'entrée des ports de Picardie, Flandre & Nor-
mandie , par arrêts des 6 juin & If août 1741 ; & qu'à l'égard des autres
entrées du royaume , il ferait payé dix-huit fols par même barrit , au heu
du droit de douze fols , qui avait été ordonné par arrêt du 28 novembre
1 .7; ci : & Sa Majefté étant informée que cette perception an barril eft ,fuf-
ceptible de dircullions & d'abus dans les différens,ports, en ce qu'il arrive'
fouvent que les capitaines des navires qui apportent des charbonS , & les
négécians à qui ils font adretfés, demandent à être difpenfés d'en faire dé-
claration , fous prétexte qu'ils ignorent la quantité de barrils de deux cents
cinquante livres que peuvent contenir lefdits navires ; que les raifons don-
nées par les uns, font, qu'en Angleterre , où cette marchandife eit à bas
prix , elle fe charge fans mefurage ; que les autres , qui conviennent d'un
mefurage, alleguent que les meures dont on fe fert en certains endroits où
fe chargent lefdits charbons , varient fi fort enteelles , & font fi différentes
du barrit de deux cents cinquante livres , qu'il ne leur eft pas poflible d'en
faire la rédudion audit barrit, & de donner une déclaration jufte ; qu'au
moyen de l'inexactitude dans les déclarations qui font remifes , & des diffi-
cultés , longueurs & embarras qifentraîne nécefrairement le mefurage defdits
charbons , qui d'ailleurs eft confié aux foins de fimpleS gardes - côtes à bord
des navires, on parvient à éviter le paiement de partie defdits droits d'en-
trée ; que ces droits fe trouvant atténués , l'objet dans lequel ils ont été
impofés n'eft pas rempli : à quoi étant néceffaire de pourvoir , & Sa Majefté
voulant pour cet effet établir une perception plus certaine & uniforme dans
tous les ports du royaume ; defirant encore donner des preuves plus par-
ticulieres de fa protedion à l'exploitation des mines du royaume , en faci-
litant la circulation des charbons de terre dans les différentes provinces :
oui le rapport du lieur Bertin', confeiller ordinaire au confeil royal, contrô-
leur des finances , le roi étant en fon confeil , a ordonné & ordonne , qu'à
l'avenir & à compter du jour de la publication du préfent arrêt , il fera
perçu dans tous les ports du royaume , fur les charbons de terre qui y
viendront par mer de l'étranger, douze livres par tonneau de mer, fuivant
la contenance à morte charge (a) des navires par lefquels ils fer -ont apportés.
Veut néanmoins Sa Majefté que ledit droit ne foit levé que fur la conte-
nance de la cale entiere, s'il n'y a aucuns charbons chargés fur l'entre-
pont: enjoint à cet effet à tous capitaines de navires de faire dans les 'vingt-
quatre heures de leur arrivée, déclaration exacte du nombre de tonneaux
que jaugeront leurs navires , en obfervant de diftinguer , dans le cas feu-
lement où il n'y aurait aucun chargement de charbons fur l'entre - pont,

(a) Dans le commerce de mer on appelle vaiffeau à morte charge, un vaiffeau qui
n'a pas fa charge entiere.
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la jauge (a) de la cale d'avec celle dudit entre-pont. Veut Sa Majefté que ,
fi après la jauge faite , la contenance du navire ne fe. trouve excéder celle
portée par la déclaration que d'un dixieme & au- deffous , il ne Toit payé
que les frais de la jauge & le droit de douze livres par tonneau , à raifon
de la quantité de tonneaux vérifiés : que fi la contenance du navire excede
la déclarion de plus du dixieme , lefdits capitaines (oient condamnés à une
amende de cent livres ( b) par chaque tonneau non déclaré , indépendam..
ment des droits, frais & dépens; laquelle amende ne pourra être, fous quel-
que raifon & prétexte que ce puiffe être , remife ni modérée. A l'égard des
charbons de terre qui viendront de l'étranger par terre, les droits d'entrée
continueront à en être payés comme par le paie, Ordonne Sa Majeffé que
les 'charbons de terre qui feront transportés dans les différentes provinces

-du royaume , tant des cinq grolfes fermes , que réputées étrangeres , jouiront ,
à leur circulation dans ces différentes provinces , de l'exemption de tous
droits de traites. Et fera le préfent arrêt lu , publié & affiché par -tout oit
befoin fera. Fait au confeil d'etat du roi , Sa Majefté y étant , tenu à
Verfailles le 18 feptembre 1763. Signé , .PHEISPEAUX. )

.0bfirvationsfier les difrentes mefures d'ufage dans le commerce du charbon de terre.:

5 s I. Olf :a vu qu'il y a pour la vente du charbon de terre deux forces
de mefures. Les unes, d'ufage fur-tout pour cette marchandife emportée au
loin, s'évaluent au poids. De ce nombre font la mande & la rafiere du Hainaut
& de l'Artois , le muid d' Anzin , lâ comporte ou baille de Rouergue , la pipe
Nantaife , le ferras- de Gaillac', le douillard de Nantes , la benne du Lyonnais ,
la bafcholée du Nivernois. Les' mefures tes plus connues dans le commerce
en grand , par nier, font celles dénommées dans les arrêts & tarifs pour le
charbon; ravoir , le barrit du poids de 30o livres , fuivant l'arrêt dti r9 . juin'
1703 , évalué à 25.0 livres poids de mare, par d'autres arrêts poftérieurs
du t6 juin & du I S août 5741 ; le tonneau de mer , du poids de 5100
livres. -•

•. 5'12. LA qualité Compa .ête de quelques charbons , qui femble devoir les
'rendre lourds n'ajoute pas autant qu'on l'imaginerait à la pefanteur du
charbon vendu à‘ rriefure eftimée par poids : au contraire , (oit que le gros
charbon , ou le charbon en pierre , lailfe dans une mefure de ce genre beau..

( a) Cet article des mefures comparées
enfemble , & le jaugeage des navires , étan t
fujets à des 'difficultés ,'bous terminerons
ces additions par des éclairciffemens
tifs à cette matiere,

(b ) Cinquante livres de plus que celle
portée par l'article VII de l'arrêt du confeil
du 19 avril 1701 , portant réglement pour
le paiement du droit de fret.

P pp il
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coup d'intervalle entre chaque morceau , toit que ce charbon contienne en gé-
néral moins d'air , on obferve qu'une méme mefure de gros charbon s'y trouve
toujours pefant quelques livres moins que celui qui efI en poutfiere , & que
la même mefure dont on fe fera feryi_pour le gros .charbon également remplie
comble de charbon menu, qui foiforine réellement davantage , pefe quel-
ques livres de plus. Il y aurait à examiner fi cette différence fe rencontrerait
en mefurant le même charbon d'abord en grecs pierres, & enfuite réduit en
menu. Ce dernier d'ailleurs , fortant de b mine dans l'état de pouffier, , doit
préfenter des différences de poids, relatives à fon état de féchereffe , d'hu-
midité au fortir de la mine , ou refté à l'air. M. de Voglie , dans fon mémoire ,
( a j prétend que tout charbon de terre fec & prefqu'en poudre ,, étant
fuffifarnment mouillé , foifonne plus, & pefe moins que lorfqu'il eft bien
fec ; il ajoute que les marchands entendus ne manquent point de le mouiller
pour le vendre, de maniere qu'ils font un bénéfice fenfible fur la feule nie-
fure. Le charbon de terre d'Anjou , par exemple , au rapport de M. de Voglie ,
pefe depuis 6o jufqu'à 63- livres le pied cube, felon qu'il di plus ou moins
mouillé.

13. I4s autres mefures d'ufage pour le charbon de terre ont lieu dans
la vente en détail ; ce font. uniquement des mefures de contenance, de l'efpece
qu'on appelle melitres fiches, dont ordinairement la forme eft ronde, ou à
peu près : quelques - unes. de ces mefures cependant ne font pas des mefu-
res effedlives , comme pourraient être le boifflau ou le minot de Paris, mais
des mefures idéales , & pour ainti dire des mefures de compte, ou un com-
eofé de plutieurs autres certaines mefures., Il .a dû en conféquence•s'intro-
.duire néceffairement dans ce mefurage.quelques termes particuliers, comme
le tajage, mefurer â main tierce , c'eft-à-dire «g; Jnefurer comble.

•
Navigation :du charbon du Foret, de l'Auvergne , du . Bourbonnais ee autres,

par le canal de Briare , jufqu'â Nemours.

14. ARRIVÉS entre Châtillon & Gien , ces bateaux, au lieu de fuivre la
riviere. de Loire , font route par le canal de Briare. Ce canal prend fon
nom de la ville de Briare , où eft la porte de Tête; , il remonte vers le nord
par Ouzouer, , côtoie le ruiffeau de Trezée , continue par R,ogny, , Châtillon-
fur - Loire , & finit dans cette riviere à Montargis , où .eft la porte de Mouille
du canal , après un trajet de douze lieues. A Montargis , il fe continue jur-
qu'à Moret , mais fous un autre nom ; nous en parlerons à part.

y15. CELUI de Briare, outre divers ponts qui le traverfent pour la

(a) Seconde partie.
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communication des villages où il pie , eft coupé par quarante-une éclu.;
tes , qui font de grolles conftruaions de pierres ou murailles paralleles
diltantes de vingt à vingt - quatre pieds , fermées de portes par les deux
extrèmités , au -milieu defquelles fe forme un bairm nommé fas., plus • long,
que large. L'eau eft toujours dormante dans le canal , & ne patte d'un fas.
dans un autre , qu'au moyen des éclufes , qui produifent l'effet d'une pompe
en a heii, & la forcent ainfi de monter ou defcendre , fuivant le befoin.
Cette eau tenue d'abord en réfervoir dans divers étangs creufés aux envi-
rons du canal , y coule, lorfqu'il eft néceffaire , par des canaux. _pratiqués
exprès, & ,qui font fermés par des empélemens qu'on leve ou qu'on bade
felon les .cas.

. S1 6. QUA'ID un bateau eft enfermé dans le tas, on lâche l'eau, qui
l'éleve de deux ou trois toifes , le fait paffer d'un fas ou d'un baffin plus
bas dans un autre d'un fond plus élevé, & réciproquement de la premiere
à la derniere chambre par le jeu alternatif des éclufes : c'efl aine qu'un
bateau paire de la Loire dans le Loing , quoique le terrein d'entre - deux Toit
élevé_ de plus de cinquante toifes au - dethis de ces deux rivieres, & de la
riviere de Loing dans la Seine à Moret. D'ordinaire, un bateau fur le canal
fait environ trois lieues par jour. Lorfque le canal eft bien plein , la tenue
eft de trente - deux & trente - quatre pouces d'eau ; mais lorfqu'il eft bas ,
elle n'eft que de vingt - fix à vingt-huit pouces. Il faut pour cela .attendre
les crues de l'Allier, & cé n'efl que dans certains tems de l'année; ordinai-
rement il s'ouvre vers la Touffaints, & quelquefois plus tard, & fe ferme
à la fin, de juillet : quand les chaleurs font grandes le canal eft fermé, &
la navigation interrompue ; cela comprend trois mois par année, favoir,
août, feptembre & oétobre.•La traverfée par le canal de détour, eft affujet--
tie à deux jurifdiétions différentes : celle des feigneurs du canal, comme ,

adminiltrateursi &celle que le•bureau de l'hôtel-de-ville de Paris_ exerce fur
toutes les rivieres, ruiffeaux & cours d'eau , fervant à la proviiion de Paris.

¶17. L'HISTOIRE du commerce de charbon, que nous faifons toujours
marcher avec l'art de l'exploitation, eft naturellement • liée avec celle .de; ces:
deux attributions-.: nous allons joindre ici à l'hiftoire fommaire de l'établif-
fement.du canal, une connaiffance abrégée de l'exercice de ces deux jurif-
diétions, d'après des mémoires imprimés en 1770 , pour les prévôt des mar-
chands & échevins de. la ville de Paris; dans une conteflation élevée en-
tr'eux & les feigneurs du canal de Briare, fur l'étendue du pouvoir accordé
à leur juge.

5-18. LE premier inventeur du projet de cette communication de la Loire
avec la Seine , commencé aux dépens de l'état fous le regne de Henri le
Graud , n'eut point la fatisfaaion de l'exécuter : Guillaume Boutron &
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jacqUes Guyon s'engagerent à reprendre l'entreprife de ce canal en r 638 ;.
c'eft à eux qu'on eft redevable du double fervice d'avoir établi une circu-
lation de commerce dans des provinces où il languitlàit, & d'avoir coopéré'
à procurer l'abondance dans la capitale- du royaume. Un motif d'intérèteper-
fonnel a dû certainement.; comme dans toutes les occafions de cette na-
ture , être inféparable des vues d'utilité publique ; mais ces entrepreneurs
n'en méritent pas moins une place honorable dans la lifte des citoyens efti-
mables, dont le nom doit patièr avec éloge à la poftérité. Pour les récom-
penfer , Sa Majefté , par lettres- patentes du mois de feptembre 1638 ,
données à Saint-Germain-en-Laye , vérifiées au parlement le 14 avril de l'an-
née fuivante , leur céda les fonds & tréfonds du canal , leur fit don de tous
les matériaux qu'ils trouveraient, & des ouvrages commencés, leur céda les
droits qu'ils pourraient lever fur les marchandifes qui y feraient embarquées.

$ 19. UNE navigation de l'efpece décrite ci-deffus, qui fe fait par artifice
par des retenues d'eau de diftanoe en diftance , qui demande des prépofés
pour ouvrir & fermer les Mures, des ouvriers perpétuellement occupés à
réparer les dégradations , &c. emporte la néceffité d'une fubordination des-
mariniers envers ces propofés , d'une autorité en état de pourvoir aux inci-
deus qui pourraient troubler l'harmonie & les opérations d'une navigation
dont l'utilité ferait bientôt anéantie , fi elle était-abandonnée , comme fur une
niviere , à la feule induftrie des mariniers.

Ç20. IL était naturel que les propriétaires repréfantans les entrepreneurs
entrent la premiere efpece de jurifdiétion relative à la navigation pârticu-
liere aux opérations & à la confervation du canal devenu leur patrimoine.
Mais d'une autre part, l'objet de cette communication importante de la Loire
avec la. Seine , étant l'approvitionnement de la capitale , & les adminiftrateurs:
ou juges confervateurs du canal ne pouvant être cenfés au fait de cette par.
tie , il reftait à établir une police différente de la premiere , celle fur la na-.
vigation générale & relative à la provifion de Paris , fur les marchands &-
fur les marchandifes , conféquemment aux regles prefcrites pour cet objet.
En cela le canal fe trouve naturellement fujet à la jurifdiétion des juges ore.'
naires des marchandifes venant par eau pour la provifion de Paris: c'eft
fur ce plan que font établies fur le canal les deux jurifdiétions dont je vais
donner une connaitfance abrégée , & qui paraiifent clairement expliquées par
un arrêt du confeil du ri juillet 1768 , en interprétation des lettres-patentes.

Adminifiration économique, ou. police de navigation fur le canal,

s21. LES lettres-patentes de 1638 & de 16q.2, portant établiffement
Galla], portent conceffion de justice haute , moyenne. & baffe fur toute l'étenduo
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du canal , & attribuent au juge qui y fera établi par les feigneurs propriétaires,
la connaiffance de tout ce qui intéreffe la navigation par le canal, des dégra-
dations aux ouvrages, & du paiement des droits. En vertu de ces lettres-pa-
tentes de i 63 8 , les feigneurs du canal " ont pouvoir d'établir dans la ville
„ de Briare , un juge , un lieutenant , un procureur de feigneurie , & autres
5> officiers , pour connaître & juger en premiere inftance - de tous différends.
„ qui pourront naître , tant en matiere civile , criminelle , que mixte , foit

pour les dégradations & délits qui pourraient être commis en tous lefdits
51 ouvrages , que . de tous différends à raifon de la navigation & preception des -

„ droits ; lefquels juge & lieutenant peuvent juger par provition , & à la
„ charge de l'appel, jufqu'à la fomme de vingt livres; & les appellations de
„ ladite juftice feront relevées diredement en notre hôtel-de-ville de Paris
„ & non ailleurs. Par ces lettres - patentes , la compagnie eft autorifée à éta-
, blir douze gardes pour furveiller à la confervation du canal ; il leur eft at-

tribué le droit d'exploiter & mettre à exécution tous mandemens , fentences
„ & arrêts concernant la navigation, & confervation des ouvrages , circonf-
„ tances & dépendances.

5'22. CETTE justice du canal , qui a le titre de bailliage, a deux fieges qui
n'appellent point de l'un à l'autre , mais qui vont tous deux également à
Paris. Le premier & le principal eft à Briare ; le juge par lequel il eft rem-
pli, eft titré de bailli ; il a fous lui un procureur fifcal , & un greffier. Le
fecond fiege eft à Montargis, & eft tenu par un lieutenant qui tient la place
de bailli , un fecond procureur fifcal , & un autre greffier. Le bailli exerce
[cul , fur le canal, le droit de jurifdic'tion , qui conlifte à veiller, de la part
des feigneurs, à tout ce qui concerne la navigation, relativement aux opéra.,
tions du canal , qui prévient les détériorations , qui contraint à réparation
&c. Il cil qualifié juge confervateur.

f23. CES droits , variés felon la nature des marchandifes , font aufli dif-
féreras fur les bateaux de charbon de terre , felon qu'ils viennent du Forez ,
du Bourbonnais, ou de l'Auvergne, comme pour toutes les marchandifes,
felon que les bateaux font vuides , ou non ; en général le bateau ett évalué
à trois mille livres pour le poids. Les bateaux charbonniers , venant de  Saint-
Rambert , paient au canal de Briare , à la tenue de vingt-deux pouCes , non
compris deux autres pouces d'encouturement , faifant en tout vingt - qiiatre
pouces , trente-trois livres fix fols huit deniers, & quatre livres par pouce
excédant les vingt-quatre pouces , lorfqu'il tient plus d'eau ; c'eft-à-dire , que
s'il plonge dans l'eau de vingt-cinq pouces, il paie trente-fept livres fix fols
huit deniers ; s'il, plonge de vingt- fix pouces , il paie quarante-une livres fix,
fols huit deniers, & toujours en augmentant de quatre francs par pouce que
le bateau plongera de plus. Le bateau de charbon de Moulins, paie tantôt
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comme le Saint-Rambert , tantôt comme celui d'Auvergne , à caufe des bai
teaux que l'on conftruit à Dion , au - dans de Digoin , vis - à - vis Gilly. Le
bateau de charbon venant d'Auvergne, paie vingt fols par pouce de tenue
d'eau jufqu'à -vingt-cinq; c'eft-à-dire , vingt-cinq livres à la même tenue que
celle ci-deffus , & trois livres par pouce d'excédent. Les bateaux vuides ,
n'ayant point de marchandifes fur lefquelles on pue fe fixer , paient par
éclufe dix fols.

524. CES droits fe paient à deux receveurs réfidens , l'un à Briare pour
les marchandifes qui entrent dans le canal à fon embouchure , & l'autre à
Montargis pour tout ce qui y entre dans la route aux différens ports. Ces deux
receveurs particuliers font 'ont chargés de donner des paffavans (a) aux commet-
çans & voituriers fur le canal. Ces billets font vifés le long de la route à dif-
férentes diftances par quelques contrôleurs ; ceux-ci font en même tems  e'clu-
fers, c'eft-à-dire , chargés de manoeuvrer quand il pale des bateaux qui mon-
tent ou qui defcendent le canal. L'ufage & l'expérience leur apprennent à mé-
nager habilement l'eau de maniere que Pédalier en dépenfe le moins qu'il
peut à chaque éclufée (b), afin d'en avoir -fuffilamment pour fournir les bàti-
mens qui fe préfentent dans le courant du jour.

LA politique de la compagnie, eft de n'avoir pour éclufiers , que
des contrôleurs , receveurs , maçons , charpentiers , tailleurs de pierre , &c.
tous gens fans celle nécelfaires aux feigneurs du canal , & qui en même teins
ont un double intérêt de s'attacher à la compagnie , foit par le fixe de l'é-
clufe , fe montant le plus communément de cinquante, cent à deux cents
francs , payés tous les ans aux dépens des propriétaires , foit par Paffurance
d'un travail qui leur eft payé au prix ordinaire, & qui eft continuel. Quoi-
que les éclufes foient toutes en maçonnerie, & fermées de forts bois de char-
pente, leur conftruclon , le poids de l'eau qu'elles portent, l'exercice non
interrompu où les tient le paffage très-fréquent des bateaux, entraînent une
répétition continuelle de réparations ; le tems qu'on y emploie eft celui de
la fermeture du canal. Ces ouvrages font dirigés par un ingénieur en chef,.

(a) En terme de finance lignifie un bil-
let que donnent les commis aux recettes
des bureaux d'entrée, pour donner permif-
fion ou liberté aux marchands Sc voituriers
de mener leurs marchandifes plus loin ,foit
après •avoir payé les droits ou pour mar-
quer qu'il faut les payer à un autre bureau,
ou qu'elles ne doivent rien quand il n'y
a qu'un [impie paffage fans commerce.

(b) Ce mot fignifie deux chofes, tantôt
l'eau qui eft contenue & qui coule dans une

éclufe depuis qu'on l'ouvre jufqu'à ce
qu'on la referme ; d'où l'on dit , ce rideau
peut fournir tant déclufées par jour. On
entend encore par éclq,fée le teins que l'on
emploie à remplir d'eau le fas de l'éclufe ,
pour faire piler les- bateaux : on dit de
cette maniere, qu'on a fait tant d'e'clufées
dans l'efpace d'un jour , & que la ma-
noeuvre qui fe fait dans une éclure d

Ji facile, qu'on peut y faire tant déclu.
fées par jour.

ayant
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ayant fous lui les contrôleurs , écluflers ,. comme ceux prépofés aux droits :
l'emploi de ces derniers ett de mefurer & de tirer les plans des parties à ré-
parer ; pour les remettre à l'ingénieur, de lui rendre compte du travail, de
conduire , fuivre & payer les ouvriers. Les deux receveurs particuliers ren-
dent compte à un receveur général, demeurant à Paris, & qui tient la caiffe
des feigneurs , jufqu'au teins des répartitions qui fe font en portions égales ,
fuivant le nombre des intéreffés.

52,6. LE produit général réfultant de ces ditférens droits , eft un myftere
dont le receveur général & les co-feigneurs ont feuls le fecret. Outre cette
raifon de politique de la compagnie, ceux qui n'y font qu'aélionnaires , en
ont une autre qui leur eilr particuliere ; c'eft que la plupart n'étant pas no-
bles, font tous les vingt ans affujettis à des francs-fiefs qui pourraient devenir
plus confidérables , fi l'on (avait bien au jufte le produit de leurs atlions.
Avant que l'on eût creufé le canal d'Orléans , qui vient fe déboucher de cette
ville à Cepov, ce produit fe montait à de très- groffes fourmes; mais il doit
avoir confiiérablement diminué depuis : cependant M. Piganiol de la Force
(a) le faifait encore monter à cent mille livres.

Police de commerce fur le canal de Briare , ou jurifditiion du bureau de la ville ,

fur la navigation du canal.

527. LES prévôt des marchands & échevins de Paris , chargés par état
de procurer l'abondance aux bourgeois de cette capitale, portent leur droit
de police & d'infpedtion fur toutes les marchandifes deftinées à l'approvifion-
nement de Paris , à l'exception des trois cas , dont le juge du canal doit fent
connaître au terme des lettres•patentes. Le bureau de l'hôtel - de ville a été
maintenu dans l'exercice de la plénitude de fa jurifdiétion fur le canal, comme
fur la Loire , fur la riviere de Seine & autres y affluentes, relativement
aux marchandifes qui y paffent. Les prévôt des marehands & échevins de
la ville de Paris font comme les juges confervateurs de la proven de la capi-
tale fur le canal.

28. AFIN de pourvoir à tout ce qui tient à cette efpece d'intendance &
direétion de l'approvifionnement de la capitale, il a fallu leur donner une
attribution de police fur les bateaux , les marchandifes & les marchands ,
relativement à l'exportation diredle des marchandifes du lieu de chargement
à la capitale, fans pouvoir en difpofer ailleurs : la connaiffance des conven-
tions d'entre les marchands & les voituriers , des obtlacles qui pourraient
fe rencontrer à l'arrivée des marchandifes , foit par faifies, ou autres caufes,

(a ) Dans fon ouvrage intitulé : Etat de la France,
Tome XVI.	 g_ci
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de la fidélité que doit le voiturier au marchand fur la confervation des mar-
chandifes, de la garantie des naufrages felon les cas dans lefquels elle eft dé-
terminée par l'ordonnance de 1672, de la préférence du pairage de certaines
marchandifes fur d'autres, felon le plus ou le moins de befoin que l'on peut
en avoir dans Paris. En un mot, tous les cas de difficulté qui fe rencon-
trent, Toit pour les opérations du commerce ou pour l'indemnité, Toit à for-
fait ou par rétribution fur les marchandifes, &c. font de la compétence du
bureau de l'hôtel - de - ville de Paris , & deviennent l'objet d'une feconde at-
tribution.

529. LA jouiffarice de cette jurifdiétion , dont nous donnerons à put
l'origine, remonte aux tems les plus reculés , & eft bien antérieure à l'étabfif-
fement de la jurifdiétion des eaux & forêts. On fent combien il eft nécef-
faire d'empêcher qu'il ne l'oit rien diftrait des marchandifes qui y font defti-
nées , toit de droit, comme lorfque ce font des marchands établis dans cette
ville, qualifiés marchands pour la provition de Paris, qui ne peuvent mener
ailleurs que dans cette ville aucune marchandife , qu'ils n'y fuient autori-
tés par une permiffion expreWe des officiers municipaux , toit lorfque les fo-
rains ont fait leur achat en déclarant que c'eft pour la provifion de Paris , ou
que lors de l'embarquement la deflination n'a point été faite expreffément
pour autre lieu que Paris. La jurifdiétion du bureau de la ville , faifie dès
le principe des connaiflhnces de vente , achat , tranfport , pour les fuivre
jufqu'au moment du dernier dépôt qui s'en fait à Paris,,•a dans les provin-
ces des fubdélégués de ville , pour éviter dans les cas urgens d'avoir re-

, cours au bureau , pour y faii - e rendre une ordonnance : ces fubdélégués y
pourvoient fur-le - champ.

Canal de Loing.

s ;o. A Montargis , le canal de Briare change de nom & de propriétaire;
il prend celui de riviere , ou canal de Loing, qui entre à plufieurs reprifes
dans le canal de Briare, & le fournit prefque toujours d'eau. Quoique ce
canal de Lijing ait à peu près la même longueur que celui de Briare , depuis
Montargis jufqu'à Saint-Mammet. (a) au-de:fus de Cepoy, , où il donne dans
la Seine, après avoir reçu le canal d'Orléans , il n'a que dix-neuf éclufes.
Sur ce canal , les droits font près de moitié plus forts ; il s'y perçoit le tnème
droit , & un quinzieme en fus. Ce tarif & la forme de leur perception font
à peu près les mêmes que fur le canal de Briare. Enfin à Nemours, les bateaux
charbonniers paient encore un droit.

(a) Village du Gâtinois , qui eft un ha- des droits des marchandifes qui fe voiturent
men confidérable de la paroifre de Motet, par eau .
S: on il y a un bureau pour la perception
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Du commerce du charbon de terre dans la ville de Paris.

S3I. TANT que les marchandifes font fur le port, & ne font point traie.
férées dans les maifons des particuliers, les flatuts des communautés de .

commerce , des arts & des métiers font partie des réglemens de police ,
dont l'exécution eft confiée au bureau de l'hôtel-de-ville , fuivant l'édit de
1710 , art. II. Cette jurifdiétion qui commence , comme nous l'avons dit,
fur les cours d'eau naturels ou artificiels par où fe fait la provifion de Paris,
s'étend même fur les chemins par où les marchandifes fe charraient aux
ports. L'efprit des ordonnances & arrêts relatifs à la provifion de Paris a
toujours été , que cette jurifdiétion fur le commerce de cet approvifionne-
ment fût au bureau de ville en prerniere inftance, & au parlement de Paris
en cas d'appel.

Ç32. LA connalifance détaillée de cette manutention clans une capitale
telle que celle de la France,, & de la jurifdiétion qui s'exerce fur cet objet,
ne paraîtra pas aux habitans de Paris & aux étrangers , moins intéreffante
que celle que nous avons donnée de l'hi{foire du commerce de ce même
foffile au pays de Liege & en Angleterre ; il y a d'ailleurs ceci de parti-
culier, que le corps refpedable chargé aujourd'hui de cette police, eft ori-
ginairement celui qui a jeté les premiers fondemens de tout le commerce -

de riviere pour Paris.
5'33. ON trouve fur cela une notice très-fommaire dans l'ouvrage agréable

de M. de Saint-Foix (a). Les auteurs de l'Encyclopédie (b) en ont donné
une expofition beaucoup plus circonftanciée. L'intendance particuliere , tou-
jours reflée en partage à l'élite des bourgeois, fur l'approvifionnernent d'une
ville devenue auffi confidérable , a dû donner fucceffivement plus de relief
à cette geftion ; mais l'intelligence & la vigilance avec lefquelles cette por-
tion importante d'autorité publique eft exercée depuis long-tems par le bureau
de ville, lui ont de tout tems acquis des droits légitimes fur les éloges &
fur la reconnaiffance des citoyens : nous avons cru , à ce titre, pouvoir faire
précéder la connaiirance de cette jurifdiétion, de l'hiftoire du corps à qui elle
eft confiée , qui dans l'immenfité des matieres de tout genre dont eft corn-
pofée. l'Encyclopédie , femble être moins frappante qu'elle ne le mérite.

De l'hôtel-de-ville de Paris ; origine de fon infpeelion fur le commerce de riviere.

f34. PRESQUE tout le commerce de la ville de Paris fe faifait autrefois
par la riviere. Le navire , qui de tems immémorial a été le fymbole du coin-

( a) Effais hiftoriques fur Paris , quatrieme édition, tome II, page ;6.
(h j Aux mots Prévôté ,Prévôt des rnarçhdnds , Echevies...

Q-q q
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inerce des Parifiens, & qui eft l'attribut caradériftique du commerce rive-
rain , puifqu'il en eft le principal inftrument , paraît être le monument
authentique de cette ancienne maniere de commercer , qui devait même
être unique pour Paris , puifqu'on ne pouvait y aborder que par eau.

535. DANS ces tems reculés, les marchands de Paris , qui fréquentaient
la riviere , formaient entre eux une communauté fous le titre de Nautre
Parifiaci. Un monument trouvé en 1710, en fouillant fous le choeur de
l'églife de Notre - Dame , prouve l'ancienneté de l'inftitution de cette com-
pagnie des Nautes, que quelques écrivains font remonter au tems des Ro-
mains fous le regne de Tibere. Il eft affez naturel de préfumer que ces
Nautes avaient un chef tenant la place qu'occupe aujourd'hui le prévôt des
marchands: c'eft encore chofe vraifeniblable qu'a ces anciens commerçans
avaient fiiccédé, fous un autre nom , les mercatores agiter Parifiaci, dont il
eit parlé fous les regnes de Louis le Gros, de Louis le Jeune ; & l'on eft
fondé à ne pas chercher ailleurs, ainfi que le remarque l'auteur des brais
fur Paris, l'origine du corps municipal, connu depuis fous le nom d'hôtel-
de-ville de Paris ,	 chargé de la police générale de la navigation , & des
marchandifes qui viennent par eau.

536. C'ÉTAIT une compagnie des plus riches bourgeois de' Paris, qui éta-
blit dans cette ville une confrairie de marchands , fréquentant la riviere de
Seine & autres rivieres affluentes, d'où on les appellait marchands de l'eau.
Elle fut fondée dans l'églife du tnonaftere des religieufes de Haute-Bruyere ,
dont ils acheterent hors de la ville une place qui avait été à Jean Popin,
bourgeois de Paris (a), lequel l'avait donnée à ces religieufes : ils en for-
merent un port qui fe nommait le port Popin , devenu aujourd'hui un abreu-
voir. Louis le Jeune confirma cette acquifition & cet établiffement par des
lettres - patentes en 1170. Philippe Augufte donna ouf -fi quelque tems après
des lettres de confirmation de cet établilfement, dans lefquelles il régla la
police de cette compagnie. Il paraît que dès les commencemens , ceux de
la confrairie des marchands qui furent choifis pour officiers, étaient. tous
nommés prévôts des marchands ; c'eft -à-dire, prépofés ,priepofiti mercatorum
aquœ. C'efl ainfi qu'ils font nommés dans un arrêt de la chandeleur en 1268,
rapporté aux regiftres olim (b); dans un autre arrêt du parlement de la pente-

(a) Entre l'année 1289 & l'an 1296,
il fe trouve dans la lifte des prvôts des
marchands un Jean Popin, qui vraifembla-
blement était un defcendant de celui - ci.
(b) On appelle les o/im, felon M. Ménage,

les plus anciens regiftres du parlement,
parue que le plus ancien regiftre commence

par un arrêt dont le premier mot eit
Le conuniffaire Lamare eft d'une autre opi-
nion dans fon Traité de la police , tome I,
page 261 ; il y comprend les regiftres du
châtelet , de il penfe qu'on les nomma o/im ,
pour faire entendre que c'étaient des ren
cueils de ce qui s'était paffé autrefois. Ce
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côte en 1273 ,ils font nommés fcabini , & leur chef, magiller fcabinorum. (a)
f37. IL y en avait donc dès-lors un, qui était diftingué par un titre

particulier, & qui eft aujourd'hui repréfenté par le prévôt des marchands.
en effet, dans l'ancien recueil rnanufcrit des ordonnances de police de
Paris , qui fut fait du tems de faint Louis , les échevins & leur chef font
défignés fous -ces différons titres : li prevôt de la confrairie des marchands,
& li échevins (b). Li prevôt ,& li jurés de la marchandifi. Li prévôt & jurés
de la confrairie des marchands. Ailleurs il eft nommé le prevôt de la marchan-
dife de l'eau, parce qu'en effet la jurifdidion, à la tête de laquelle il eft
placé, n'a principalement pour objet que le commet.« qui fe fait par eau :
il devait être préfent à Péledion qui, fe faifitit par le prévôt de Paris , ou
par les auditeurs du châtelet , de quatre prud'hommes pour faire la police
fur le pain , & il partageait avec ces derniers la moitié des amendes : c'é-
tait lui & les échevins qui élifaient les vendeurs de vins de Paris ; ils avaient
le droit du cri de vin , & levaient une impo(ition fur les cabaretiers de
cette ville ; la moitié des amendes auxquelles ces cabaretiers étaient con:

volume in-folio, divifé en trois parties, dû
à Etienne Boileau , pourvu de l'office de
prévôt de Paris, par S. Louis , qui le pre-.
mier fit écrire en cahiers les ades de fa ju-
rifdielion , a depuis été porté à la chambre
des comptes, où il eft encore conferve : on
le nommait originairement le livre blanc ;
& comme les ftatuts des métiers en occu-
pent la plus grande partie, en l'a depuis
nommé le Volume rdes métiers. Did. de
Trévoux.

(a) Le terme de fcabini , d'où on a
fait en français échevin , vient de l'allemand
fchabin,fcheben, qui fignifiejuge ou homme
favant : quelques - uns néanmoins ont pré-
tendu que ce mot tirait fon étymologie
d'efchever , qui en vieux langage veut dire
cavere , & que l'on a donné ce nom aux
échevins, à caufe du foin qu'ils prennent
de la police de la ville. Comme le mot latin
eft plus ancien que le français , il eft pron
bable qu'il dérive de l'allemand , & que de
ces mêmes termes allemand ou latin, on
a fait échevin , qui ne differe guere que
par l'afpiration de la lettre S , & par la con-
verfion du B en V. Dia. Encyclop.

(b) Le titre & les fondions des éche-

vins de ville ont été *apportés . d'Allemagne
par les Francs , lôrtqu'ils firent la conquête
des Gaules. Ils ne changerent point la forme
de ,police & d'adminiftration , qu'ils trouve-
rent établie dans les villes ; chacune avait
fes officiers : on les appellait curatores
urbis. Ils étaient chargés de maintenir les
privileges Sc le commerce des habitans ,
d'ordonner & régler leS dépenfes qu'il fallait
faire dans certaines occafions. Dans les
tems des prernieres races de nos rois, ces
échevins de ville étaient appellés fcabini,

fcabinii , fcabinei, quelquefois fcavini,
fcabiniones, fcaviones , fcapiones s on les
appellait auffi indifféremment racin-burgi,
rachin-burgi. Ce dernier nom fut ufité pen-
dant toute la premiere race, t e dans quel-
ques endroits jufques fur la fin dé la fecende.
On leur donnait autil qiielqiiefbis les noms
de fagi, bar on'es , ou viri fagi, defena-
tores. Les capitulaires de Charlemagne , des
années 788 , 8o; , ç & 809 "; de Louis
le Débonnaire , en 8« 9 , 829 de Charles
le ChauVé, des 'années ,g64 ,8:5,7 , & plu-
fleurs antres, font auemention des échen
vins en général , fous le nom de ,fcabini.
Idem.
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damnés, lui appartenait; c'était lui qui recevait la caution des courtiers de
vin ; il avait , conjointement avec le prévôt de Paris , infpection fur le fel ; on
l'appellait auiii à-Péledion, des jurés de la marée & du poiffon d'eau douce ;.
il était pareillement appellé , comme le prévôt de Paris, pour connaître , avec
les maîtres des métiers , de la bonté des marchandifes amenées à Paris par
les marchands forains... Il recevait, avec plufieurs autres officiers, le ferment
des jurés du métier des bouchers & des chandeliers.

38. L'ADMINISTRATI 0 N «des prévôts de Paris , fermiers ( a ), ayant pris
fin fous faint Louis , ce prince nomma en 1.23 f Etienne Boileau , prévôt
de Paris : les échevins de Paris qui repréfentaient le magiftrat en cas d'em-
pêchement , & fervaient de confeil aux comtes des provinces & des villes,
ou à leurs prévôts (b), ayant alors *celfé de faire les fondions de juges
ordinaires , ils mirent à leur tète le prévôt des marchands , ou de la confrai-
rie des marchands , & s'incorporerent ainfi , felon toute apparence , avec les
jurés de la marchandifé d'eau, dont les attributions , comme on l'a vu, fe rap-
prochaient beaucoup, & étaient même des démembremens de fondions d'offi-
ciers municipaux; - c'eft:-à-dire , d'adminiftrateurs de ville ou communauté ,
auxquelles ces échevins étaient réduits au commencement de la troifieme race.

39. EN 1274, fous le regne de Philippe le Hardi , ces officiers furent
qualifiés prévôt & échevins des marchands de la ville de Paris ; & par lettres
du même roi, au mois de mars, ils furent maintenus dans le droit de
percevoir fur les cabaretiers de Paris, le droit du cri de vin , un autre
droit appellé finationes celariorum , & en outre un droit  de quatre deniers
pro dioeta fua. On voit , par un regiftre de l'an 129 r , qu'ils avaient dès
lorS la police de la navigation fur la riviere de Seine pour l'approvifionne-
ment de Paris, & la connailfance des conteftations qui furvenaient entre les
marchands fréquentant la même riviere pour raifon de leur commerce.

s4o. Ex 13r s , les lettres de Philippe le Hardi , du mois de mars 1274 ;
furent confirmées par Louis Hutin ; en 134s par Philippe de Valois, & en
13st par le roi Jean. On voit aulli que dès le tems du roi Jean, le prévôt

( a ) Ces prévôts , fous la troifieme race,
n'étaient que fermiers de la prévôté.

(b) Ces échevins de ville, ftabini, dif-
férens de ceux d'aujourd'hui par les fonc-
tions , & dont il a été parlé dans une note
précédente, étaient élus par le magiffrat
même avec les principaux citoyens. On de-
vait toujours choifir ceux qui .avaient le
plus de probité & de réputation ;& comme
ils étaient choifis dans la ville même pour
juger leurs concit*ris , 'on les appellait

judices proprii , c'eft-à-dire , juges muni-
cipaux ; c'était une forte de privilege que
chacun. de n'être jugé que par fes
pairs, fuivant un ancien ufage de la nation:
ainfi les bourgeois de Paris ne pouvaient
être jugés que par d'autres bourgeois de
Paris , qui étaient les échevins ; & la même
chofe avait lieu dans toutes les villes. Ces
échevins faifaient ferment à leur réception ,
entre les mains du magiftrat , de ne jamais
faire fciemment aucune injultice.
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des marchands & les échevins avaient infpeaion fur le bois ; qu'ils devaient
fournir l'argent néceffaire pour les dépenfes qu'il convenait de faire à Paris
en cas de pefte ; qu'ils prenaient connaifince des contettations qui s'élevaient
entre les bourgeois de Paris & les colledeurs d'une impofition que les Pari-
liens avaient accordée au roi pendant une année ; que quand ils ne pouvaient
les concilier, la connaiffance en était dévolue aux gens des comptes. On ne
doit pas être étonné que, dans certaines occurrences, ces efpeces d'édiles
fuirent requis pour donner leur avis ; on trouve que dans plutieurs occa-
fions le corps-de-ville fut appellé à des affemblées confidérables. Ainfi , en
33 So , il fut appellé au parlement pour faire une ordonnance de police ,
concernant la perte. En 1370 , â une affernblée pour faire un réglement
fur le pain. En 1379, à une autre où il s'agiffait de mettre un impôt fur
la marée. En 1375 , le 21 mai , il affifta à l'enregiftrement de la majorité
du roi.

ON ignore où ce premier corps-de-ville s'affemblait fous la premiere
& fous la feconde race : on le voit au commencement de la troi(ieme dans une
maifon de la Vallée de Mifere , appellée la Mailim de la Marchandife ; de là
au parloir aux bourgeois près lé grand Châtelet, & . enfuite dans un autre
parloir aux bourgeois, qui fe tenait dans une tour de l'enceinte des mu-
railles , près des Jacobins de la rue Saint-Jacques. En 1357 , ils acheterent
deux mille huit cents quatre - vingt livres la maifon de Gréve , autrement la
maifon aux piliers, parce qu'elle était foutenue par-devant fur une fuite de
piliers , dont on voit encore aujourd'hui quelques - uns de droit & de gauche
de l'hôtel-de-ville.

542. DANS un grand état il eft peu de compagnies qui aient été exemptes de
difgraces ; le corps-de-ville a eu , comme les autres , fes teins de calamité. Le
27 janvier 1382 à l'occafion d'une fédition arrivée dans Paris , Charles VI
fupprima le prévôt des marchands , l'échevinage de la ville de Paris , & le
greffe de cette ville, & réunit le tout à la prévôté de la même ville, dont
elle avait déjà été anciennement démembrée ; enforte qu'il n'y eut plus alors
de prévôt des marchands ni d'échevins à Paris: cette jurifdidion était exer-
cée par le prévôt de Paris , auquel, par ces lettres-patentes, la maifon de
ville fituée dans la. place de Grêve fut donnée, afin que le prévôt de Paris
eût une maifon où il pût fe retirer lui & fes biens , & dans laquelle ceux
qui feraient dans le cas d'avoir recours à lui comme à leur juge, puffent le
trouver ; & il fut ordonné que cette maifon ferait nommée dans la fuite mai-
fon de la prévôté de Paris. Les chofes demeurerent dans cet état jufqu'au
premier mars 13 88 , que la prévôté des marchands fut défiinie 'de la pré-
vôté de Paris ; & depuis ce tems , il y a toujours eu dans cette ville un
prévôt des marchands & des échevins ; mais il paraît que la juridildiclion
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ne leur fut rendue que par une ordonnance de Charles VI, du 20 janvier
1411.

543. Bureau de nôtel-cle-ville. A Paris , on diftingue deux fortes d'officiers
de ville. Les premiers compofant le bureau , & nommés grands officiers muni-
cipaux , font le prévôt des marchands , fes confeillers ordinaires ; favoir ,
quatre échevins , un procureur du roi , un fubilitut , un greffier en chef.
Les petits officiers de ville ne font, à proprement parler , que des prépofés
exerçant des offices fur les ports. Il y a de plus d'autres officiers, diftinéts de
ceux qui compofent le bureau , & qui forment ce qu'on appelle le corps de
la maifon de ville : ceux - là n'ont aucune relation avec la jurifdiétion dont
nous allons nous occuper; nous ne parlerons ici que des grands officiers ,
auxquels eft confiée l'exercice de la jurifdiétion municipale. En entrant dans
le détail du commerce fur les ports, nous ferons connaître les prépofés nom-
més petits officiers.

544. Grands officiers de ville; leurs privileges. LE prévôt des marchands,
nommé ailleurs maire, eft le magiftrat qui préfide au bureau de la ville :
il eft nommé par le roi , & fa commiffion eft pour deux ans ; mais il eft
continué trois fois plus, ce qui fait eu tout huit années de prévôté ; il a
le titre de chevalier, & porte dans les cérémonies la robe de fatin cramoifi
cette place eft ordinairement remplie par un magiftrat du premier ordre.
Les échevins font élus par fcrutin en l'affemblée du corps - de - ville & des
notables bourgeois qui font convoqués à cet effet en l'hôtel-de-ville le 16
août, jour de faiut Roch: on élit d'abord quatre fcrutateurs (a), un qu'on
appelle fcrutateur royal, qui eft ordinairement un magiftrat ; le recoud eft
choifi entre les confeillers de ville, le troifieme entre les quartiniers , & le
quatrietne entre les notables bourgeois. Par une déclaration du 20 avril
1617 , il doit toujours y en avoir deux choifis entre les notables bourgeois
exerçant le fait de marchandife ; les deux autres font choifis entre les gra-
dués & autres notables bourgeois. Chaque échevin n'eft remplacé que tous
les deux ans ; on en élit deux chaque année , enforte qu'il y en a toujours
deux anciens & deux nouveaux ; l'un des deux qu'on élit chaque année eft
ordinairement pris à fon rang entre les confeillers de ville & quartiniers
alternativement; l'autre eft choifi entre les notables. Quelques jours après
l'éleétion , le. fcrutateur royal , accompagné des trois autres fcrutateurs & de
tout le corps-de-ville, va préfenter les nouveaux échevins au roi, lequel
confirme l'éleétion , & les échevins prêtent ferment entre fes mains , à
genoux.

545. LA déclaration du Ti mars 1707, permet aux échevins de porter la

(a) Rogator fententiarum, fcrutareur, qui tient le fac dans lequel fe jettent les
billets de fuffrage.

robe
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robe noire à grandes manches , & le bonnet, encore qu'ils ne foient pas gra-
dués : leur robe de cérémonie eft moitié rouge & moitié noire ; le rouge ou
pourpre eff la couleur du magiftrat , l'autre couleur eft la livrée de la ville
il en eft de même dans la plupart des autres villes. Ils fiegent entr'eux fui-
vant leur rang d'éledion , & ont voix délibérative au bureau , tant à l'au-
dience qu'au confeil , & en toutes affemblées pour les affaires de la ville ;
dans l'abfence du prévôt des marchands , c'eft le plus ancien échevin qui
pré ide. Ce font eux qui paffent , conjointement avec le prévôt des marchands,
tous les contrats au nom du roi, pour emprunts à conftitution de rente. Pen-
dant le tems de leur échevinage, ces officiers jouiffent de plu(ieurs droits,
privileges & immunités ; autrefois ils avaient leurs caufes commifes au par-
lement ; un édit de 15'4; les leur donne aux requètes du palais , ou devant
le prévôt de Paris. Par l'ordonnance de 1669, ils font confirmés dans le
droit de committimus au petit fceau.

546. LA principale prérogative dont jouent les échevins de Paris , &
ceux de quelques capitales de provinces , efrcelle de la nobleffe tranfmiffible
à leurs edams au premier degré ; ils en jouiffaient déjà , ainfi que du droit
d'avoir des armoiries timbrées comme tous les autres bourgeois de Paris,
fuivant la conceffion qui leur en avait été faite par Charles V le 9 août 137 ,
& confirmée par fes fucceffeurs jufqu'à Fleuri III, lequel par fes lettres du.
premier janvier IS77, réduifit ce privilege de nobleffe aux prévôts des mar-
chands & échevins qui avaient été en charge depuis vingt ans , & à ceux qui
y feraient dans la fuite. Deux édits de Louis XIV , du mois de juillet 1696,
& de novembre 1706, les ont confirmés dans ce droit. Suivant un édit du
mois d'août 171 , publié deux jours après la mort de Louis XIV, ils fe
trouverent compris dans ta révocation générale de • privileges de nobleffe
accordés pendant la vie de ce prince ; mais la nobleffe leur fut rendue 'par
une autre déclaration du mois de juin 17: 6 , avec effet rétroadif en fa_
veur des familles de ceux qui auraient palfé à l'échevinage pendant la fup-
preffion & fufpenfion de ce privilege.

547. L'OCCUPATION de ces officiers étant de pourvoir à tout ce qui
concerne la provifion de Paris , non - feulement la police du commerce fur
les ports, mais le commerce même , toutes les aelions & contettations qui
peuvent en réfulter , font dans le partage du bureau de ville , qui connaît auffi
de la police , relativement à la qualité & aux échantillons des marchandifes ,
de toutes les conventions à raifon de ces marchandifes , du falaire des ou-
vriers , des voitures tant par terre que par eau, à raifon de tous les réglemens
qui doivent ètre exécutés fur les ports. Chaque objet de commerce relatif
à la provifion de Paris , a fes réglemens particuliers qui rentrent dans la
police générale. Ayant à faire connaître ici celle qui a rapport au charbon

Tome .217//.	 R r r .
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de terre, il eft indifpenfable de donner un précis de ces divers réglemens;
ils faciliteront l'intelligence de tout ce que nous avons à dire fur le com-
merce de ce combuflible dans Paris. L'ordonnance de Louis XIV, du mois
de décembre 1672, concernant la jurifdiétion des prévôts des marchands ,
renferme les principaux. J'emprunte toute cette partie, du- Diaionnaire du
commerce , & du Didionnaire Encyclopédique.

Idée générale des loix du commerce des marchandifes voiturées par eau , pour

la provifion de Paris , & qui arrivent 6- font déchargées dans les ports de cette
capitale , d'après l'ordonnance de Louis XIV, du mois de décembre 1672 ,

pour la ville de Paris.

PAR l'ARTICLE X de cette ordonnance, chapitre fecond les marchan-
difes deflinées pour la provifion de Paris , ne pourront être arrêtées fur les
lieux de leur chargement, ni en chemin , fous quelque prétexte que ce l'oit,
même de faite , foit pour créance particuliere , foit pour falaires , & prix des
voitures ; mais nonobffant lefdites failles , doivent être amenées à Paris , à la
garde néanmoins des gardiens , pour y être vendues & débitées fur les ports ,
ik les deniers en provenans retenus en juftice , pour être confervés à ceux
à qui. ils peuvent appartenir.

L'ARTICLE II du chapitre troffieme , défend à tous marchands d'aller au-
devant des marchandifes deftinées pour la provifion de Paris, & de les ache-
ter en chemin, à peine contre le vendeur, de confifcation & de la perte du
prix contre l'acheteur.
• Par l'ARTICLE III du même chapitre, lefdites marchandifes doivent être

amenées aux ports deffinés pour en faire la vente; & en cas que lefdits ports
fe trouvent remplis , les voituriers font obligés de garrer leurs bateaux au»
lieux dellinés par les prévôt des marchands & échevins.

Les VII, VIII, IX Si X reglent la décharge des marchandifes qui ne
peuvent être mifes â terre par les officiers, forts & compagnons de riviere ,
fans l'aveu de propriétaires, ou du moins qu'après une fornmation préalable
de la part des voituriers , ni être transportées par chartiers ou autres dans
les maifons defdits propriétaires ou commiffionnaires , que de leur confcm-
tement.

Le onzieme ARTICLE définit le tems que certaines marchandifes doivent
tenir pont.

Les autres jufqu'au XXI, contiennent divers réglemens fur le compte
des marchandifes, le bon de mefure , la faite des bateaux & marchandifes
arrivés fur les ports, leur expoition & vente, leur mêlange & triage..

Enfin le XXI veut que le prix d'une vente commencée ne puifle 'être
augmenté.
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Le XXIIe , que les marchandifes ne foient pas tranfportées d'un port
à l'autre.

Le XXIIIe, qu'il n'y ait aucun regrat fur les ports & places de Paris, que
ceux permis par divers articles de ladite ordonnance.

Le XXIVe , que les marchands forains ne puiffent mettre leurs mar-
chandifes en magafins, à l'exception des bois flottés à brûler, linon en cas
de néceflité, & après en avoir reçu la permit -fion des prévôt des marchands
& échevins.

48. L'ORDONNANCE du mois de décembre 1672 , contient aufli des
articles pour le débaclage (a) des bateaux lorfqu'ils ont été vuidés & déchar-
gés : d'autres , pour renlevement, marque & vente de leurs débris. Quel.
ques autres articles reglent le rang des bateaux en pleine riviere , foit en
avalant, foit en montant; quelques autres, ce qui doit fe pratiquer aux
pairages des ponts & pertuis ( b ) , & quels font ceux qui font obligés de
fe garrer. Il y en a pour le tems de l'entrée des bateaux dans les ports ;
pour la déclaration de leur arrivage , de la décharge des marchandifes qui
y font contenues ; & des hypotheques ou recours que les marchands peu-
vent avoir fur les bateaux , pour mécompte , perte , ou autres accidens
arrivés auxdites marchandifes par la faute des conduchurs , voituriers &
maîtres des bateaux; & l'on y voit en quel cas les bateaux n'en font point
rerponfables, ou quand le maître en peut faire ceilion. Enfin il y a des ar-
ticles qui marquent le tems que les bateaux doivent tenir port, fuivant la
qualité des marchandifes qui font deus.

5'49. LA même ordonnance renferme des articles concernant les Barres :
on appelle ainfi des lieux marqués fur les rivieres, foit au-deirus, foit au-
deffous des ports, permis, & autres paflàges difficiles, dans lefquels les ba-
teaux chargés de marchandifes doivent s'arrêter & fe retirer pour laiirer le
paffage libre aux premiers venus. Ces endroits où les voitures d'eau s'arrê-
tent jufqu'à ce qu'il y ait place dans les ports, font dé(ignés aux voitu-
riers par les prévôt des marchands & échevins. L'ordre de cette arrivée &

(a) L'arrangement fur les ports de Paris ,
des bateaux qui arrivent les uns après les
autres , pour y faire la vente des marchan-
difes dont ils font chargés , s'appelle ba-
clage.Débarraffer le port, retirer les bateaux
vuides qui y font, pour faire approcher des
quais ou du rivage les autres qui en font
plus éloignés , & qui font chargés, s'appelle
débacle , débaclage, faire la de'bacle. Il y
a un jour précis & ordonné pour cette opé-
ration : à l'article des droits nous ferons con-

naître les officiers qui en font chargés.
(b) On appelle permis tout paffage étroit

pratiqué dans une riviere aux endroits oti
elle eft baffe , afin d'en augmenter l'eau de
quelques pieds, & de faciliter ainfi la navi.
gation des bateaux qui montent & qui def-
cendent. Ils fe font en lailfant entre deux
batardeaux une ouverture qu'on ferme fur
la riviere, ou avec des planches en travers,
comme fur la riviere de Loire.

F. r r ij
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de cet arrangement aux garres pour la fureté , efi fagement fixé par cette
ordonnance.

S io. IL y a à Paris, des maîtres des ponts en titre d'office , qui font
obligés de fournir des hommes ou compagnons de riviere, pour paffer les
bateaux fans danger. Il leur efi défendu de donner aucune préférence aux
voituriers ; niais ils font obligés de les paffer fuivant le rang de leur arri-
vée aux garres. Ces officiers font pareillement tenus d'afficher à un poteau ,
au lieu le plus éminent des garres, le tarif des droits qui leur font dus pour
le pairage des bateaux.

yi. ILS répondent du dommage, & reçoivent pour cela un certain droit.
On confond affez fouvent ces maîtres des ponts, leurs aides & les maîtres
des pertuis , avec d'autres officiers , dont les fonétions font un peu diffé-
rentes, comme font les officiers chableurs;, ils ne font cependant pas les
mêmes. Ceux ci font des officiers commis fur la riviere pour faire pairer
les bateaux, coches, chalands, foncets & autres voitures par eau, fous
les ponts & autres patfages difficiles des rivieres. Le travail.du chableur
s'appelle chablage (a). Leurs fondions ont quelque rapport avec celles des
maîtres des ponts , de leurs aides & des maîtres des pertuis. Les uns & les
autres ont été établis en divers endroits fur la Seine & autres rivieres af-
fluentes, pour en faciliter la navigation , & entretenir l'abondance dans
Paris , au moyen de la fûreté des pairages.

isz. ANCIENNEMENT ils étaient choifis par les prévôt des marchands &
échevins : l'ordonnance de Charles VI, du mois de février 141y , concer-
nant la jurifdiétion de la prévôté des marchands & échevinage de Paris ,
contient plufieurs difpofitions fUr les offices & fonctions des maîtres des
ponts & pertuis, & fur celles des chableurs. Le chapitre trente - quatrieme
ordonne qu'il y aura à Paris deux maîtres des ponts , & des aides ; il n'y
efi point parlé de chableurs pour cette ville, non plus que pour divers
autres endroits , où il y avait des maîtres des ponts & pertuis. Les chapitres
cinquante - troifieme & fuivans , jaques & compris le trente - cinquieme ,
traitent de l'office de chableur des ponts, Corbeil , Melun, Montereau-
faut- Yon , Sens & Villeneuve - le-Roi : il ciî dit que les chableurs feront
pour monter & avaler les bateaux par - defrous les ponts , fans qu'aucun
autre fe puiffe entremettre de leur office, à peine d'amende arbitraire ; que
quand l'office fera vacant, les prévôt des marchands & échevins le don-
neront , après information, à un homme idoine, élu par les bons marchands,
voituriers & mariniers du pays d'aval - l'eau. La forme de leUr ferment &

. (a) Du mot chableau , efpece de petit ou du mot table, qui s'écrivait ultrefois
cable de moyenne groffeur , fervant à tirer diable ; on l'appelle aui:remcnt cihcenelle.
6; à remonter les bateaux fur une riviere ;
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inflailation y eft réglée ; il leur eft enjoint de réfider dans le lieu de leur office ;
la maniere dont ils doivent faire le chablage y eft expliquée, & leur fàlaire
pour chaque bateau qu'ils remontent ou defcendent y eft réglé pour certains
endroits à huit deniers, & pour d'autres à trois.

Les fix premieres articles du quatrieme chapitre de l'ordonnance de
Louis XIV, reglent les fonctions de tous ces officiers, & la, police qui doit
s'obferver entr'eux. -

Chapitre quatrieme, I enjoint aux maîtres des ponts & pertuis, &
aux chableurs , de réfider fur les lieux , de travailler en perfonne , d'avoir
à cet effet flottes , cordes , & autres équipages néceffaires pour palier les
bateaux fous les ponts & pertuis avec la diligence require ; qu'en cas de
retard ils feront tenus des dommages & intérèts des marchands & voitu-
riers, mème refponfables de la perte des bateaux & marchandifes, en cas
de naufrage faute de bon travail.

L'ART. II ordonne aux marchands & voituriers de fe fervir des maîtres
des ponts & pertuis, où il y en a d'établis, ( il n'eft pas parlé en cet endroit
des chableurs ) & aux officiers de paff'er les bateaux fans préférence , fuivant
l'ordre de leur arrivée.

L'ART. III défend aux maîtres des ponts & pertuis , ou chableurs , de
faire commerce fur la riviere , d'entreprendre voiture , tenir taverne , ca-
baret ou hôtellerie fur les lieux , à peine d'amende , mème d'interdiétion
en cas de récidive.

L'ART. IV porte que les droits de tous ces officiers feront infcrits fur
une plaque de fer-blanc , qui fera pofée au lieu le plus éminent des ports
& garres ordinaires.

L'ART. V leur enjoint de dénoncer aux prévôt des marchands & éche-
vins , les entreprifes qui, feraient faites fur les ,rivieres par des conftruCtions
de moulins, pertuis, gors & autres ouvrages qui pourraient empêcher la
navigation.

Le fixieme enjoint pareillement la réfidence aux aides de ces officiers,
leur commande l'obéillance aux ordres de leurs maîtres , fous peine d'être
refponfables des pertes arrivées faute de les avoir exécutés.

5.5.3• PAR édit du mois d'avril 1704, il fut créé des maîtres chableurs
des ponts & pertuis des rivieres affluentes à la Seine ; ils furent confirmés
en la propriété de leurs offices par édit du mois de mars 1711 ; au mois
d'août 1716, les offices créés par édit de 1704, furent fupprimés , & la
moitié de leurs droits éteints, à commercer du .premier janvier 1717. Un
arrêt du confeil d'état, du 19 décembre 1719, fupprirna ces droits réfervés ;
on ne comprit pas dans cette fuppreflion : les offices établis avant l'édit de
1704. , ni ceux de Paris , l'Isle - Adam , Beaumont-fur-Oife , Creil & Com-
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piegne , rétablis par la déclaration du 24 juillet 1717. Dans le détail parti
 où nous allons entrer fur tout ce commerce , depuis le moment

que le charbon s'entrepofe pour l'approvifionnement de la capitale, jufqu'à•
l'inflant qu'il fe débite, il fera {buvent quel -lion des marchands de charbon
de terre , & dé différens officiers qui concourent , fous l'autorité du bureau
de ville , à la manutention de la police : il eft à propos pour cette raifort.
de commencer par faire connaître les uns & les autres.

ç S4. Des marchands de charbon - de terre. LES marchands de charbon de
terre fe diftinguent en deux claires, les forains & les bourgeois : dans ces
derniers on comprend tous particuliers faifant dans Paris le négoce de ce
foffile , & d'autres tenant à deux des fix anciennes communautés des mar-
chands de Paris, appellés les !lx corps ; e'eft à (avoir, les marchands mer-
ciers -féronniers , appellés ordinairement marchands de fer, qui vendent les
gros ouvrages de fer & de cuivre, enfin les marchands épiciers , autorifés
par un arrêt du parlement, du 8 août 1620, à faire concurremment avec les
merciers - féronniers le commerce du charbon de terre.

5'5' ç. COMME avant qu'une marchandife puiffe être expofée en vente ,
il eft au préable indifpenfablement néceifaire qu'elle foit apportée, les mar-
chands exerçant cette partie la plus effentielle , doivent être regardés comme
les principaux de ceux qui exercent le commerce. Il fernble en conféquence
raifonnable de parler d'abord des marchands forains, & enfuite des mar-
chands bourgeois , affujettis d'ailleurs les uns & les autres pour cette vente
à un réglement du iS avril 1682. Dans le détail qui va fuivre , on recon-
naîtra aifément que j'ai tiré tout le parti poffible de l'excellent Traité de la
police , du commiffaire de Lamare ; il ne nous eût cependant pas fuffi ,
pour remplir fur notre objet le plan d'une hiloire aufli complete qu'il
nous ferait perfible de la procurer ; il était encore néceffaire d'y faire entrer
les réglemens furvenus depuis l'ouvrage de M. de Lamare; it fera ailé de
s'appercevoir que nous avons eu encore fur cela des facilités particulieres.
Nous en fommes redevables, à M. Jollivet de Vannes (a) , & à M. Tait-
bout (b); fous leur bon plaifir, leurs bureaux, le greffe de l'hôtel-de-ville,
nous ont été ouverts ; M. Davault , fecretaire de M. de Vannes , & M. Bou-
clreau , commis au greffe de la ville, fe font fait un plaifir de nous aider
dans nos recherches.

5'56. Marchands forains. CE font des marchands du dehors, qui viennent
apporter leurs charbons pour les vendre aux marchands bourgeois ou aux
particuliers, & qui auiri-tôt leur marchandife vendue, s'en retournent chez
eux en préparer de nouvelles équiques. Ils ne font membres d'aucune corn.

( a) Avocat & procureur du roi de la ville.
(b) Chevalier de l'ordre du roi, greffier en chef.
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munauté, ni citoyens cbucune des villes où ils apportent leur marchan-
difès ; ils font étrangers , ou du royaume , ou du lieu d'où ils les apportent ;
d'où vient le nom par lequel on les diffingue. Ainfi ils ne participent ni
activement ni paffivement aux difpofitions des ditférens ftatuts de commit.-
nautés , fi ce n'eft que leurs marchandifes font fujettes à être vifitées , pour
conflater. fi elles font bonnes , loyales & marchandes, parce qu'ils font fujets
aux loix primitives du commerce , qui excluent tout ce qui bleSele bonne::
foi & l'ordre. public de chaque lieu, comme, par exemple, de ne pouvoir
prendre poit que dans les lieux qui leur font prefcrits , de ne vendre ni
débiter qu'aux heures non exclufes par la police du lieu , &c. 'Au relie,
on n'entend ici parler que des forains par eau , qui feula font jufliciables-du
bureau de ville. Ils font tenus , auffi - tôt après leur arrivée au port Saint-
Paul ou de l'Ecole , de mettre leur charbon en vente inceffammein , fans
pouvoir les mettre à terre , ni en faire des entrepôts : auffi ont-ils fur lès mar-
chands bourgeois cette préférence pour la vente fur les ports , que lorfqu'ils s'y .

trouvent avec leurs bateaux & marchandifes en nombre fidfifant pour les provi-
fions de ceux qui en auraient befoin , il efi défendu aux marchands de Paris ,
ou marchands bourgeois , d'y entamer leurs bateaux , & d'y expofer leurs
marchandifes. en vente, jufqu'à ce que celles des forains aient été vendues.

s'i7. Marchands bourgeois. LES marchands bourgeois font ceux qui réfi-
dant à la ville, y font le détail du charbon de terre, dont ils font charger
dans les provinces des bateaux par leurs commitlionnaires qui les leur en-
voient à Paris. L'avantage qu'ont ces. marchands d'être toujours fur les
lieux où fe fait la vente , efi compenfé ; les réglemens ont pourvu aux
plaintes des forains de ne pouvoir débiter leurs marchandifes : attendu que
dans le même port les marchands de Paris ont pluGeurs bateaux chargés ,
& que ceux qui les connaiffent leur donnent la préférence , il leur efi dé-
fendu d'en faire arriver que trois jours après les forains: Il ne leur efi pas
permis d'entamer leur bateau , & d'y expofer leur charbon en vente , avant
que celui des marchands forains ait été vendu ; ce qui néanmoins ne s'en:
tend que lorfqu'il y a allez de marchandife foraine pour la provifion de
la ville. Les bourgeois de Paris jouiftent , entr'autres privileges , de pou-
voir acheter des forains toutes les marchandifes qui s'y vendent pendant
trois jours , â compter. de l'ouverture des bateaux , exclufivement à tous
marchands , & enfuite concurrement avec les autres. Les droits , ufages ,
privileges & poffetrion refpeclifs de ces deux efpeces de marchands feront
détaillés , lorfque nous traiterons de la police de vente dans Paris.

“8. Petits officiers de ville. ON comprend fous cette dénomination , les
perfonnes établies fur les ports pour la police & le fervice du public ; nous
ne parlerons ici que de ceux d'entre ces officiers, qui ont rapport au com-
merce du charbon.
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ssg. Gardes-bateaux , équirurs , boutes- i-port , metteurs-à-port , débacleurs
planchéieurs. OFFICIERS fur le port , dont la fonction eft de mettre ou de
faire mettre à port les bateaux qui y arrivent. Le boute-à-port eft contrôleur
à l'infpedtion pour les rangemens des bateaux. Ils font auffi chargés du re-
montage de la garde, & du renvoi des rivieres, à la charge & garantie des
bateaux & des marchandifes. Par fentence du bureau de l'hôtel-de-ville, du
20 août 175 , & arrêt confirmatif du parlement du 17 août 175'2 , les met-
teurs-à-port font tenus , à l'arrivée des bateaux , de les prendre , les mettre à
port, arranger & fermer, fait par eux , foit par leurs compagnons, enfemble
de les déquiper & en garder les équipages.

5'60. UN homme de lettres qui réunifiait dans fes qualités, dans fes con-
naiffances , & l'agréable , a inféré dans un de fes ouvrages , qui avait
pour objet l'utilité de chaque particulier (a), l'extrait de cet arrêt, qui n'a
pas été rendu public,: il a jugé intéreffant que tous les voituriers aient con-
naiffance de ce jugement, pour exiger des metteurs-à-port qu'ils s'y confor-
ment & fe renferment auffi dans l'obligation où ils font de mettre à port fans
délai les bateaux chargés ; ce qu'ils refufent louvent fous différens prétextes ,
tels que leurs compagnons font tous employés ailleurs , que les bateaux ne
font point à leur portée, c'eft-à-dire près le port, &c. On conçoit aifément
les différens abus qui peuvent avoir lieu fur ce point ; mais J'ordonnance de
1672 parait y avoir obvié, autant qu'il eft poffible , dans les fix articles du
chapitre IV , à commencer au dixieme inclulivement, où les fondions de
ces officiers fur les ports font fixées. (6) -

5'61. PAR cet arrêt que nous avons cité précédemment, & auquel a donné
lieu une conteftation entre les fleurs Dufour, Guillot, Salmon , BeaucTeux ,
parties intervenantes , joints aux marchands de grains , les metteurs-à-port
font condamnés à rendre & remettre en bon état un bateau qu'ils n'ont pas
eu foin de débacler , & en dix livres de dédommagement , par chaque fe-
maine jufqu'à la livraifon , &c. Enfin , par la même fentence , ces officiers
font tenus de recevoir des marchands chaCun des bateaux auffintôt & à fur
& à mefure qu'ils feront vuides , & d'infcrire fur leurs regiftres les noms
defdits marchands , le jour & l'heure de ladite remife , fans qu'il foit befoin
de remifes judiciaires defdits bateaux, & d'entretenir lefdits bateaux conti-
nuellement à flot, bien fermés & en bon état, dès l'inftant de ladite remife ,
fous peine d'en répondre aux voituriers ou propriétaires d'iceux , & les met-

(a) Journal du citoyen, 175 4., article
des finances de Paris, page 258.

(b) Pour tout ce qui y a rapport, &
pour toutes les autres parties de police de
navigation ou de commerce, que nous ne

donnons qu'en extrait, ou de celles que nous
ne faifbns qu'indiquer, il fera facile de
recourir à l'ordonnance même, imprimée
à part, chez Prault , pere, quai des Gê.
vres, 5768.

teurs-
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teurs-à-port , font condamnés aux dépens. Leur rétribution eff fixée par le
tarif de 1730. Ces derniers étant tenus auffi à leurs rifques , de débacler &
remonter les bateaux , inceffamment après qu'ils auront été vuidés , pour les
remettre aux voituriers , dans les endroits deftiné,s à former les traits , on a
réuni à l'office de boute-à-port , celui de débacZeur : on donne ce nom à l'offi-
cier de ville prépofé fur les ports à ces fondions différentes. Ces débacleurs
furent fupprimés en 1710; des commis furent fubffitués en leur place, avec
le même office, niais avec attribution de moindres droits pour leurs falaires.
(a) Aujourd'hui les metteurs-à-port , débacleurs , gardes -bateaux ,planchéteurs ,
ddqui peurs , boueurs ,& autres que nous avons compris fous le même titre, ne
forment qu'une même communauté.

5- 62. Déchireurs & infpelleurs au déchirage des bateaux. POUR cet objet, il
y a deux fortes de perfonnes ; les unes font des officiers de port , établis
pour empêcher qu'on ne déchiré aucun bateau propre à la navigation; les
autres ne font que des ouvriers qui achetent des bateaux hors d'état de fervir
qui les déchirent, & en vendent les planches & débris. Le port de l'Hôpital,
Pisle des Cignes , le port. ou terralfe de l'Arfenal , font les feuls endroits où
il foit permis de faire ce déchirage à Paris. Dans la banlieue , les places font
de même défignées pour cette opération. Différens particuliers s'ingérant de
déchirer les .bateaux , fans avoir été vus & vifités par les infpedeurs à ce
prépofés , & fans en avoir obtenu la permiffion du bureau de ville , d'en
dépofer les débris fur des ports & fur des places plus propres à la décharge
des marchandifes , l'ordonnance de police du bureau, en date du 14 novem-
bre 1761 , fait défenfes à tous marchands , voituriers par eau , & autres , de
faire remonter des ports dans les garres & au port des carrieres de Charen-
ton , aucuns bateaux pour y être déchirés , & d'y en déchirer fans permiffion ,
fans que préalablement ils aient été vus & vifités , & qu'il ait été décidé s'ils
font hors d'état de fervir à la navigation. Dans ce cas , permis de n'en dé-
chirer fur ledit port des carrieres de Charenton , que dans les endroits de
la berge , qui feront indiqués par l'infpedfeur commis audit lieu ; le tout
à peine de cent livres d'amende , & de confifcation defdits bateaux ou débris
qui en feront provenus. Chaque bateau vendu pour y être déchiré , dans
tous les ports d'amont & d'aval , paie il livres , en outre le fol pour livre
du prix de la vente de chacun defdits bateaux. (b)

(a) Le détail s'en trouve dans l'édit du
roi , portant rétabliffement des charges &
offices fur les quais, ponts, chantiers, hal-
les, foires, places & marchés de la vile de
Paris, avec le tarif des droits y attribués ;
donné à Verfail!es au mois de juin 1730 ,

Tome XVI.

regiftré en parlement le ; r août de la même
année, page 20, édition le r 76ç. Il eft auffi
renfermé dans le Journal du citoyen, à Par..
ticle des débacleurs, page 25 7.

(b) Page 13 de l'édit de rétabliffement,
juin 1730,

S f f
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56;. Charges & offices établis fur les ports pour la vente du charbon de terre;

droits, fonctions, énzolumens , profits, privileges , exemptions , franchifes & gages
attachés à ces offices. Des anciens officiers mefureurs de charbon de terre de la
ville , fauxbourgs ee banlieue de Paris. (a) TOUT le fervice néceifaire au public
pour le débit de la marchandife de charbon , confifte dans la fidélité de la
niefure , la qualité & la bonté du charbon , & le tranfport du bateau & de
la place dans les maifons des particuliers. Les mefureurs , qui font aufli inf-
pedeurs , vifiteurs & contrôleurs , ainfi que les porteurs , doivent remplir
ces devoirs; ils forment deux communautés féparées , qui ont leur difcipline ,
leur fervice & leurs falaires. Leur établiffement eft fort ancien : autrefois les
officiers établis pour le commerce du bois , étaient aufil établis pour le charbon
de bois ; les mouleurs de bois étaient mefureurs de charbon. Voyer au Traité
de la police , page 888 , le grand réglement de police du roi Jean , de l'an
13 o : il y fait mention de ces officiers , comme n'étant pas différens des
mouleurs de bois : on ne trouve point d'autre titre des établiifernens- des
mefureurs & des porteurs , que l'ordonnance de 1415' , fous Charles VI (b).
Avant leur création , c'étaient les officiers fur le charbon de bois qui faifaient
la police , le mefurage & portage de toute efpece de charbon.

564. IL s'éleva plufieurs contettations entre les mefureurs & les porteurs. Dix
mefureurs renoncerent au portage ; trois autres qui étaient reliés, le difpu-
terent à fix particuliers qui l'avaient entrepris , & le public foui-Trait de ces
dilfenfions. Mais pour le bien du fervice, il fut décidé par l'ordonnance de
141i , que le nombre des mefureuts , & celui des porteurs feraient égaux. Cette
ordonnance porte, que les trois mefureurs conteftans refteront mefureurs & por-
teurs, mais que leurs charges venantà vaquer, elles ne feront point impétrables;
qu'après ces vacances, les mefureurs feront réduits à neuf, & qu'au lieu de ces
trois mefureurs porteùrs füpprimés , on recevrait trois porteurs pour faire pa-
reil nombre de neuf. Cette fupprellion de trois n'eut pas lieu , & leurs places
vacantes furent remplies ; il n'y eut qu'un treizieme office, qui était furnu-
méraire , qui fut fupprimé.

y6 ç. EN février 1633 , création par Louis XIII de quatre charges de me-
fureurs de charbon. Voyer un réglement général pour différens officiers , tome II
du Taité de la police, page 763. En mars t 644 (e), édit portant création de
dix jurés mefureurs de charbon (d), pour , avec les feize anciens, faire le nom-
bre de vingt - fix , aux droits de dix - huit deniers d'augmentation , tant pour
chacun minot defdits charbons de bois & de terre , qui leur eft attribué par

(a) Traité de la police, livre V, titre 49/
chapitre troifieme , page 944•

( b) Elle fera inférée en entier à la fuite
ale Phittoire de ces officiers.

( c) Page 947, troifieme volume.

(d) Regiftré en la cour des aides, le pre-
mier feptembre 1644.
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cet édit, que pour le droit de regiftre & contrôle, pour avec les douze de-
niers anciens faire en tout deux fols fix deniers par minot : lefquels dix - huit
deniers attribués aux nouveaux officiers , feront levés fur tous les charbons
de bois & de terre arrivés en la ville & fauxbourgs de Paris, tant par eau
que par terre, charrettes, chevaux, ou autrement, fuit qu'ils foient vendus en
gros, ou meflirés ès ports & places en la maniere accoutumée, ainfi que fe
levent les douze deniers anciens , attribués auxdits anciens mefureurs par la
déclaration du niois d'août 1637 , & fuivant l'arrêt du confeil du 1 ç mars
1642,. Par ce même édit, font aufli créés en titre d'office , neuf officiers de
jurés porteurs defdits charbons de bois & de terre, pour faire avec les vingt-
trois anciens le nombre de trente - deu x , aux droits par augmentation d'un
fol pour minot defdits charbons de bois & de terre, payable par l'acheteur,
pour avec les trois fois anciens faire quatre fols en tout par minot. Attribu-
tion par ces préfentes , auxdits officiers mefureurs & porteurs , & lorfque lef-
dits charbons feront vendus en gros, d'être payés de leurs droits tant an-
ciens que nouveaux, par les marchands, &c. Ordonné encore que lefdits an-
ciens jurés mefureurs & porteurs de charbon de bois & de terre foient cou-
fervés & maintenus dans la jouilfance, les mefureurs de huit livres pour cha-
que bateau à la vuidange d'iceux , pour droit de compagnie, & de vingt fol;
pour droit de foirée, (a ) outre le gros attribué aux anciens par la fufdite dé,
claration ; lefdits porteurs , de quatre livres pour chaque bateau à la vuidange ,
aufli pour droit de compagnie. Attribution à la charge de payer par chacun des
anciens une nouvelle taxe arrêtée par le confeil, pour fubvenir aux dépenfes
de la guerre. Deux defquels mefureurs & porteurs font tenus de fe tranfporter
dans chaque bateau , (avoir, un mefureur & un porteur, à l'effet, par ledit me-
fureur , de mefurer ou faire mefurer les charbons par les garçons de la pelle.

En 1646 , création de deux charges de jurés mefureurs de charbon , qui ne
furent point levées.

En février 1674, huit charges de mefureurs de charbon fupprimées , & réta-,
blies en mars de la même année, moyennant finance.

En 1690 , au mois de février , confirmation des droits & réglemens des
fondions des jurés mefureurs & porteurs de charbon, regiftrée au parlement
le a mars , à la cour des aides le 13 du même mois de la même année.

En juillet 1702, ces charges qui étaient au nombre de vingt -fix , furent
augmentées de quatorze, avec faculté d'en pofféder plufieurs à la fois, de
les exercer ou faire exercer par telles perfonnes que bon femblerait , à la
charge d'en demeurer civilement refponfables. L'édit de cette création con,
tient l'établiffement de plufieurs autres offices, & fe trouve titre 2I ch. 6,

(e) Ancien droit qui ne fubfifte plus.	
S s s ij
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tome H , page 1;43. De ces quatorze charges , les jurés mefureurs en ven-
dirent trois , qui furent incorporées aux vingt- fix autres; ce qui compofa
vingt-neuf , charges : s feptembre 17oz , page 95'0 troifieme volume. -

13 mai 1704., union aux communautés des officiers fur le charbon, des
offices de contrôleurs créés par édit d'avril 1704, regiffrée au parlement le
13 juin fuivant. Idem , page 95r.

I I août 1705 , union à la communauté des mefureurs de charbon , des of-
fices de leurs fyndics, avec augmentation de droits ; regiffrée au parlement
le 22 du même mois. Idem, page 953.

En mai 1706 , union à la communauté des jurés mefureurs de charbon,
de fept charges de nouvelle création ; regiftrée au parlement le 5 août 1706.
. Par déclaration du 1; juillet 1706 , Louis XIV, moyennant finance ,
unit à la communauté des mefureurs les qualités & fondions d' infpeeleurs &
contrôleurs généraux de la police , créés fur tous les officiers des ports par
édit de juillet 1704: cette union faite pour ceux - ci , en ce qui les con-
cernait feulement.
• Août 1708 , union à la communauté des officiers mefureurs &c. de char-

bon de bois & de terre de ladite ville , d'un dixieme en fus par augmenta-
tion des droits dont ils jouiffent ; regiftrée au parlement le 7 feptembre
fuivant. Voyer à l'endroit cité , page 9 ç9.
. 7 mars 1713 , union à la communauté des mefureurs de charbon , &c.
regiftrée au parlement le 7 avril fuivant. Voyez l'endroit cité. M. de La-
marre , à la fin de ce qui concerne les mefureurs de charbon, renvoie à
différentes autorités répandues dans fon ouvrage, qu'on trouve aux citations,
page 96o de ce troifieme volume.

Dans l'année 1719 , ces vingt-neuf mefureurs furent fupprimés, & rem-
placés par des commis, au nombre de vingt, à la nomination du prévôt
des marchands.

Par édit du mois de feptembre de la même année , les droits attribués
aux offices fur les ports & quais de Paris furent fupprimés, & réfervés en
partie pour en difpofer par Sa Majelté.

Le 22 mars 1722 , il fut ordonné , par arrèt du confeil, que les droits
véfervés feraient levés & perçus au profit du roi, & les fonds portés à la
caiffe générale des rembourfemens des dettes de l'état.

Par édit du mois de janvier 1727, les anciens mefureurs & porteurs de
charbon de bois & de terre , fupprimés en 1719 , ont été rétablis_ & confer-
vés pour la fondion du mefurage & portage du charbon de terre.

566. Nouveaux officiers jurés mefureurs & porteurs. PAR édit du mois de
juin 173o , les charges & offices fur les ports , quais , charniers , halles ,
foires, places & marchés de la ville & fauxbourgs de Paris , avec attribu-
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tion de quatorze fois fix deniers par minot de charbon de terre , ainfi que
vingt fix jurés mefureurs de charbon de terre , & de trente - deux jurés
porteurs, furent rétablis en paiement de la finance qu'ils avaient fournie ,
& qui leur était due , par des ordonnances fur le garde du tréfor royal , la-
quelle , fuivant le rôle arrêté au confeil , fe trouvait monter à la fomme de
1843000 livres. Il n'y a pas de gages attachés à leurs offices ; le produit
des droits ne leur rapporte pas le denier foixante de leur finance.

ç67. EN exécution d'un édit du mois de' février 1771, Sa Majeflé ePt
rentrée dans la nomination des officiers mefureurs, porteurs de charbon
de terre , metteurs - à- port, équipeurs , débacleurs , planchéieurs , infpec-
teurs , contrôleurs au déchirage de bateaux, laquelle dépendait auparavant
de l'hôtel-de-ville. Ainfi les officiers mefureurs font des officiers établis en
titre , & formant communauté ; on leur donne à tous le nom de jurés nzefu- '
reurs , parce qu'ils font obligés, lors de leur réception, de jurer ou faire
ferment devant les prévôt des marchands & échevins , de bien & fidélement
s'acquitter du devoir de leur charge: elle confifte à mefurer tous les char-
bons de bois & de terre qui fe vendent fur les places & dans les ports,
avec attribution de les contrôler , d'en faire leur rapport au bureau de la
ville , recevoir les déclarations des marchands forains , tenir en tout la main
à_ la police de vente, veiller aux contraventions, qu'ils font obligés de dé-
noncer au procureur du roi, fans pouvoir tranfiger fur ces contraventions.
Ces différentes fondions font énoncées dans le réglement de 1415 , qui va
fuivre.

Ordonnance de Charles fg, du mois de février 141 , concernant la jurif:
didion de l'hôtel-de-ville de Paris (a) : des mefureurs de charbon. ART. I.
,, Le nombre des i'nufureurs , réduit à neuf, celui des porteurs qui étaient
„ fix, augmenté de trois.

„ ART. II. L'office de mefurage venant à vaquer , devait être donné par
.„ les prévôt des marchands & échevins à perfonne idoine & capable.

„ ART. III. L'officier mefureur doit prêter ferment de bien & loyalement
„ exercer, garder le droit du vendeur & de l'acheteur ; doit donner avis
„ fuccintement aux prévôt des marchands & échevins , ou au procureur
„ de la marchandife , de ce qui ferait fait au préjudice des privileges &

franchifes , & contre les ordres , & obéir à leur commandement (b).
„ ART. IV. Doit être mis, après le ferment ,'en polfeflion de fon office,

„ par un des fergens de la prévôté & échevinage à ce commis , qui doit avoir
„ deux fols polar ce faire, doit un fac de charbon au clerc de la ville pour

(a) Chapitre XV , page 945. des contraventions , moyennant 3 oo livres ,
( b ) Treize avril , fentence contre les & ne les avoir pas dénoncées.

officiers mefureurs, pour avoir tranfigé fur
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fes lettres , & doit donner caution bourgeoife de dix livres parifis avant
„ d'exercer l'office.

5, ART. V. Les mefureurs doivent exercer en perfonne, & doivent faire
„ réfidence continuelle ès lieux où fe vend & où defcend le charbon.

„ ART. VI. Doivent avoir un minot , un demi - minot , & deux pelles,
foit fur bateau, foit en place à ce limitée, à peine de foirante fols paria

„ d'amende.
e, ART. VII. Façon de mefurer le charbon.
„ ART. VIII. Ne doivent mefurer charbon, s'il n'e{I loyal & marchand ,

„ & doivent dénoncer le charbon défectueux à la ville.

'
, ART. IX. Cet article concerne le rapport que les mefureurs doivent

„ faire à la ville, & y faire le rabais, en tenant regifire du prix auquel la
„ vente du charbon a été commencée ,& du rabais qu'elle a eluyé , afin d'y avoir
,, recours au befoin.

5, ART. X. Ne doivent faire porter le charbon , linon par les porteurs
„ jurés.

,, ART. XI. Ne doivent pas s'entremettre de la marchandife de charbon ,
„ ni la marchander par eux ni par autres , fous peine de perte de la marchan-
„ dife , & d'amende arbitraire.

,, ART. XII. Doivent n'avoir qu'une befogne à la fois , & exercer .par
„ run ( c'eft-à-dire rang ou tour ) à peine de cinq fols parifis d'amende cha-
„ 'que fois qu'ils rompront le run.

„ ART. XIII. Doivent clorre & defclorre les bateaux & nerfs dont ils au-
„ ront la charge ; c'eft-à-dire , ôter les pieux & les cloifons étant dedans &
„ environ iceux bateaux.

„ ART. XIV. Le falaire de chaque mefureur pour chaque batel , eft de
„ douze gros , c'eft- à- dire , feize fols parifis , à prendre fur le marchand
„ vendeur.

„ ART. XV. Le falaire du mefureur de charbon vendu par minot ou
„ mine, & par menues parties, eft d'un tournois par minot, & deux de la
„ mine , à prendre fur les acheteurs.

„ Suivant le tarif du 20 juin 1724. , les jurés mefureurs ont pour chaque minot
„ neuf fols /ix deniers pour chaque voie ou tombereau, à proportion du nombre
„ des minets que contiendra le tombereau.

„ ART. XVI. Le falaire du mefureur par chacun fac mefuré en batel ,
„ lequel contient fix minots aux prix d'un gros le muid, qui fait pour fac
„ deux deniers parifis à prendre fur les acheteurs , & un denier du
,, vendeur.

„ ART. XVII. Les mefureurs doivent dénoncer les fautes & fraudes aux
„ prévôt des marchands & échevins, ou au procureur de la marchandife,

fous les peines Gi- delfus & autres arbitraires-.
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1  Ordonnance . de 1672 ( a), concernant la jurifdigion de la vi Pte de Paris ,
„ les? fondions des jurés mefureurs. ART. L Les jurés mefureurs de char-
„ bon font tenus d'exercer en perfonne aux jours & heures de vente fur
„ les ports & places où ils auront été départis par les procureurs fyndics
,, de leur communauté , fans fouffrir qu'il Toit fait aucune mefure par les
„ garçons de la pelle (b) qu'en leur préfence , à peine d'interdiétion contre
„ l'officier, & de perdre fes droits.

„ ART. II. Les mefureurs doivent faire regiftre des charbons qui feront
„ arrivés.

„ ART. HI. Le mefureur prépofé à la vente d'un bateau de charbon, ne
„ peut le quitter qu'il n'ait été vuidé.

„ ART. IV. Dans le cours de la vente d'un bateau de charbon, fi le
„ mefureur reconnaît que le charbon n'est pas de même qualité que fur le
„ deifus, il doit le dénoncer au procureur du roi, pour y être pourvu
„ par les prévôt des, marchands & échevins , & ce à peine d'interdidlion
,, contre l'officier. „ Les officiers mefureurs font obligés de ne point don-
ner mefure continue , fi les charbons ne font pas provifions particulieres
aux marchands de Paris , & cela juflifié par lettres de voitures & certi-
ficats.

On trouve au greffe de l'hôtel-de- ville nombre de fentences d'audien-
ces , PORTANT RÉGLEMENT A CE SUJET ; entr'autres le 14 feptembre
1686', 4 aofit 1689 , 3o décembre 1692, ; mai 1694 , 19 décembre 169î.

Sentence du il juin 1708 ( c ) , concernant le charbon de terre ; entre
les fyndics & communauté des officiers mefureurs , contrôleurs & viliteurs de
charbon , de la ville , fauxbourgs & banlieue de la ville de Paris , demandeurs
& défendeurs ; & Jean Foyneau , marchand de charbon de terre forain , pro-
priétaire de la charbonnerie de la Roche en Forez , défindeur & demandeur.
CE jugement ordonne l'exécution des édits, arrêts & réglemens , faute par
ledit Foyneau d'avoir fait fa déclaration au bureau des officiers mefureurs ,
& d'avoir exhibé fa lettre de voiture de huit bateaux chargés de charbon
de terre, étant dans les garres de Choify , réputé pour la proviGon de Pa-
ris; ordonne qu'il fera tenu à fon rang de faire defcendre lefdits bateaux
ès ports de vente de cette ville, pour y être vendus en la maniere accou-
tumée , & d'en payer les droits aux officiers , finvant leur attribution au
fur & à mefure de la vente ; par grace , & fans tirer à conféquence , le
décharge de l'amende par lui encourue , lui enjoint, & à tous autres mar-

(a) Page 94.9 du troifieme volume, cha- vices des jurés mefureurs, pour mettre le
pitre XXII.	 charbon dans les mefures.

(b) Journaliers deftinés aux menus fer-	 (c) Page 957 du troiiieme volume.
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chands , dans les trois jours de l'arrivée de leurs marchandifes en cette
ville & dans les garces au- deffus, de rapporter & exhiber au bureau defdits
officiers des lettres de voiture en bonne forme , contenant les quantités &
qualités defdites marchandifes, les lieux & les noms des marchands pour

_lefquels elles font def}inées; leur fait défenfes de faire par debout celles
non deffinées pour la provifion de Paris , qu'ils n'en aient au préalable fait
la déclaration au bureau defdits officiers, à peine de 290 livres d'amende ;
& condamne ledit Foyneau aux dépens.

Anciens jurés porteurs de charbon. •

568. IL t'el•e peu de chofes à dire (a) des porteurs de charbon , après
ce qui a été obfervé ci-devant : le fent titre de leur charge en explique affez
les fondions. Les mefureurs exerçaient originairement l'un & l'autre office :
on a vu ci-devant que la plupart des mefureurs négligerent le portage , & que
fix particuliers l'entreprirent ; on ne trouve point de titre de cet établifre-
ment , & il y a lieu de croire que le (impie ufage le forma , pour remplacer
les mefureurs qui avaient abandonné le portage.

569. TRois mefureurs , apparemment plus laborieux que les autres , fe
plaignirent de la diminution de leur travail , occafionnée par ces fix particu-
liers. L'ordonnance ci-devant rapportée de 1415 , confirma les porteurs & les
augmenta jufqu'à neuf. Ils furent encore augmentés de neuf par commiffion
des prévôt des marchands & échevins, qui avaient alors cette nomination.
Le roi les ayant depuis créés en titre d'office , ils furent en même tems
augmentéS de cinq, par l'édit de 1644 , ci - devant mentionné , puis fixés
au nombre de trente-deux qu'ils font encore aujourd'hui.

570. PAR déclaration de 1706 ( 1; juillet) , ci-devant rapportée , les por-
teurs avaient obtenu , comme les mefureurs, les qualités & fondions d'inf-
pedeurs & contrôleurs généraux de la police , en ce qui les concerne ; c'eff.-
à-dire fur les gagne deniers. Ces officiers ne tenant au fujet que nous trai-
tons que par les droits qui leur font attribués , ainfi qu'aux officiers mefu-
reurs , ce qui les concerne ne doit pas nous occuper ; il fuffi.t de renvoyer
à l'ordonnance de Charles VI , du mois de février 1415 , (b) & à celle du
mois de décembre 1672. (c)

Droits attribués aux offices des jurés mefureurs & porteurs de charbon de terre.

f71. EN 1708 , au mois d'août , il fut attribué aux mefureurs une aug-
mentation du dixieme en fus des droits dont ils jouiffaient. Par le tarif du

(a) C'eft M. de Lamarre , qui s'exprime aine , page 96o du troitieme volume , chap. W.
(b) Chapitre XVI. (c) Chapitre XXIII.

erg
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20 juin 1724 , les jurés porteurs ont cinq fo!s de droit pour chaque rninct
& pour chaque voie ou tombereau, dans la même proportion du minot , dont
elle effeompofée. Par un édit du mois de juin 173o, attribution aux proprié-
taires de ces offices d'un droit de 14 fols 6 deniers par minot. L'édit du mois
de janvier 175-7 , dont nous avons parlé, accorde aux mefureurs & porteurs
de charbon de terre établis par cet arrèt , 1 liv. f fols par voie de charbon , la
voiture y comprife , & cela tant pour eux que pour leurs garçons plumets. (a)
A l'égard des anciens droits de 14 fois ç deniers par minot fur les charbons
de terre , ils ont été réfervés & perçus au profit du roi.

M. LA perception des huit fols pour livre établis ou prorogés par un
édit du mois de novembre 1771, en fus des droits attribués aux officiers fur
les ports , ayant éprouvé des difficultés de leur part & de celle des rede-
vables defdits droits , comme les marchands de charbon de terre , qui préten-
daient ne devoir aucuus fols pour livre fur les droits de garces , &c. & occa.
fionnant des embarras confidérables aux prépofés de l'adjudicataire des ferm, s
générales , chargé par Sa Majetté de faire le recouvrement defdits fois pour
livre , il a été ordonné le 2; mai 1773 , par un arrêt du confeil, " que
„ l'édit du mois de novembre , & les arrêts du confeil des i ç & 21 décern.,
„ bre 1771 , feront exécutés fuivant leur forme & teneur ; & en conféquence
„ que tous les officiers fur les ports , quais , halles , chantiers , foires & mar-
„ chés de la ville , fauxbourgs & banlieue de Paris , leurs commis ou pré-

pofés , feront tenus de lever, en même tems que les droits principaux qui
leur font attribués, les huit fols pour livre en fus d'iceux , de remettre
le produit defdits huit fols pour livre aux prépofés de l'adjudicataire des
fermes générales unies , chargé par Sa Majelté d'en faire le recouvre-
ment ; & de leur communiquer , ou faire par leurs commis & employés
communiquer leurs regiftres de recette ; à peine dans le premier cas d'être
lefdits officiers refponfables en leur propre & privé nom, du montant des
fois pour livres qu'ils auraient négligé de percevoir, & dans les autres
d'être pourfuivis comme pour deniers royaux, & condamnés pour chaque
contravention à l'amende de cinq cents livres , conformément à l'article III

„ de l'arrêt du confeil du 22. décembre 1771.
¶ 73. „ ORDONNÉ pareillement à tous marchands de charbon de terre ,

„ marchands de grains , entrepreneurs de coches d'eau , par terre , & autres
„ particuliers généralement quelconques , redevables d'aucuns droits , de
„ quelqu'efpece & nature qu'ils puilfent être , attribués aux communautés
„ d'offices établis , foit dans les halles & marchés , foit fur les ports , quais

e,

e3

,e

>3

e,

,›

55

,,

(a) On appelle ainfi des gagne .. deniers bois, les grains & la farine ; ce font propre..
qui travaillent fur les ports, places & halles ment, aine que les garçons de la pelle, les
de la ville , à porter fur la tête le charbon de aides des jurés porteurs.

Tome 410/1. 	 T t t
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„& chantiers de ladite ville , fauxbourgs & banlieue de Paris , de payer en
„ même teins que le principal defdits droits, les fois pour livre auxquels
„ ils ont été affujettis par ledit édit du mois de novembre 1771 & autres
„ réglemens poftérieurs , fans pouvoir exiger des quittances particulieres def-
„ dits fois pour livre , dont mention toutefois fera faite dans celles qui feront
„ délivrées pour les droits principaux ; le tout à peine de confifcation , &c. „

574. LA régie, la confervation & perception des droits de quatorze fols
par minot, eft fixée par une fentence du bureau de la ville du 27 janvier
173 S , compofée de cinq articles.
57s. CE jugement qui confirme les officiers mefureurs & porteurs dans la percep-

tion des droits attribués à leur office , leur donne en conféquence , ‘‘ i Q. la per-
„ million d'établir des bureaux & commis dans les lieux néceilaires au long des
„ rivieres de Seine & de Marne, dans l'étendue de la banlieue de Paris ; favoir ,

fur la riviere de Seine , à Choify, au Port-à-l'Anglais , Boire - de - Marne , aux
„ ports de Saint - Denys , la Briche , Maifon de Seine , Boulogne , Seve , &
,, autres lieux au - deffus & au-deffous de Paris ; & fur la riviere de Marne , à

Charenton , & at:-tieffus du pont, jufqu'à Nogent inclufivement.
576. „ 2°. ORDONNE que tous voituriers & marchands de charbon de

„ terre, forains ou de Paris, leurs commiffionnaires & tous autres, condui-
„ fant des bateaux chargés en tout ou partie de charbon de terre , feront
„ tenus de faire leurs déclarations aux premiers bureaux & commis qui
„ feront établis fur & au long des rivieres dans la banlieue de Paris, de tout
„ le charbon de terre qui fera dans leur bateau , & d'en repréfenter les let-
„ tres de voitures qu'ils feront tenus de prendre avant leur départ du lieu
„ dé leur chargement, en bonne forme & fidelle , conformément à l'article
„ IX du chapitre fecond de l'ordonnance de 1672; lefquelles lettres de voi-
„ ture contiendront les quantités de charbon chargé fur leurs bateaux (a),
„ le nom & la demeure des voituriers ; ceux des propriétaires du charbon
„ foit marchands forains , foit marchands ou autres particuliers de Paris ou

d'autres lieux , & leurs demeures. Elles contiendront auffi la deffination
„ où ledit charbon devra ètre conduit, déchargé ou vendu ; qu'ils feront
„ auffi tenus de faire leurs foumiffions de payer léfdits droits de quatorze
„ fols là deniers par minot du charbon qui fera deitiné pour Paris , & pour
„ autres villes & lieux de la banlieue de Paris ; & feront lefdits droits payés aux
„ commis receveurs des bureaux dans lefquels les déclarations feront faites (b)

{a) Appellés dans quelques fentences ,
t boues.

(b) Par Part:cle VIII, déferle aux voitu-
riers de partir des ports de charge fans avoir
lettres de voiture, à peine d'être déchus du
prix d'icelles; & fi le 'voiturier allegue que

le marchand a fait refus , en ce cas
fiant par ledit voiturier de fommation en
bonne forme par lui faite au marchand ou
commiilionnaire, de lui fournir lettres avant
fon départ, fera ledit voiturier cru , tant fur
la quantité des marchandifes, que du prix
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5.77• „ ;g. FAIT défenfe à tous voituriers , marchands & autres proprié-
taires de charbon de terre , leurs commiffionnaires, & tous autres coudai-
faut ledit charbon, de faire aborder, féjourner & décharger les charbons
de terre qui feront deffinés pour Paris , ou autres villes & lieux de l'éten-
due de la banlieue, au-delà de ladite banlieue, ni les y vendre, verfer, , dé-
biter ni tranfporter dans aucune maifon royale , hôpitaux , communautés
ou maifons particulieres , & autres lieux prétendus privilégiés ou exempts
de droits , fitués dans l'étendue de ladite banlieue s fans en avoir obtenu
permiffion du bureau de la ville, en avoir fait déclaration & payé lefdits
droits de quatorze fols fix deniers aux commiffionnaires d'iceux, à peine
de confifcation du charbon , des bateaux , charois & équipages traufpor-
tant ledit charbon, de cinq cents livres d'amende payable folidairement
par les voituriers & propriétaires dudit charbon & leurs commiffionnaires,
fans répétition les uns contre les autres ; au paiement defquels droits de
quatorze fois fix deniers par mulot de charbon de terre , les voituriers ,
marchands & autres propriétaires dudit charbon 8 leurs commiffionnaires
feront contraints comme pour les deniers & affaires de Sa Majefté , fur les
contraintes qui feront décernées par les commis - receveurs defdits droits.
5'78. „ 4°. PERMET en outre aux fupplians de faire par leurs commis re-
çus au bureau de la ville , huiffiers dudit bureau, autres officiers ou com-
mis des fermes du roi fur ce requis , toutes recherches & perquifitions
des entrepôts & magafins dudit charbon de terre à Choify-fur-Seine , No-
gent-fur-Marne , ville .& ports de Saint-Denys , la Briche , Maifon de Seine,
Boulogne , Seve & autres lieux fitués au long defdites rivieres dans l'éten-
due de la banlieue de Paris, à l'effet de faire par leurs commis des dénon-
ciations au procureur du roi & de la ville , & par lefdits huiffiers & autres,
des procès-verbaux des charbons de terre qu'ils trouveront entrepofés &
emmagafinés , fans avoir obtenu notre permiffion , ni fait déclaration d'i-
ceux , & payé lefdits droits de quatorze fols fix deniers par mincit de char-
bon de terre.
f79• „ i g• ORDONNE que tous marchands & autres particuliers pro..
priétaires dudit charbon , les dépofitaires & gardiens d'iceux feront tenus
de faire ouverture defdits entrepôts & magafins, & de payer lefdits droits
pour le charbon qui fera trouvé dans lefdits entrepôts ; & en cas de
refus , permis aux officiers & à leurs commis de faire l'ouverture der

de la voiture d'icelle, chap. IL L'article fui- lieu où les marchandiCes auront été ,char-
vant porte que ces lettres contiendront la gées, que des lieux de la deftination, & du
quantité & qualité des marchandifes , le prix tems du départ,
fixé de la voiturç , & feront mention tant du

T t t i



DU CHARBON DE TERRE
„ dites portes des magafins & autres lieux dans lefquels il y aura dudit
„ charbon de terre , par le premier ferrurier ou maréchal fur ce requis , en
„ préfence d'un des huiffiers - commiffaires du bureau , ou du juge royal
„ des lieux ; & en cas d'abfence du procureur du roi , notaire ou fyndic
„ du lieu , ou témoins fur ce requis , dont il fera dreffé procès-verbal par
„ lefdits huiffiers-commiffaires , juges royaux des lieux; & en cas d'abfence,
„ du procureur du roi defdits lieux , qui contiendra les quantités du charbon
„ qu'ils auront trouvé ; & feront tous lefdits procès-verbaux remis auffi-tôt
5, au procureur du roi & de la ville ; & de faire affigner par-devant nous
„ les contrevenans & refufans , pour voir ordonner la confifcation defdits
„ charbons , & être condamnés au paiement defdits droits , avec dommages ,
3, intéréts , dépens. Et fera le préfent jugement lu , publié & affiché par -tout
33 où befoin fera & exécuté nonolaftant oppofitions ou appellations quel-

conques , & fans préjudice d'icelles. Ce fut fait & ordonné au bureau de
„ la ville de Paris , le 27 janvier 173 f. Scellé à Paris le 16 février (a)." Au
mois de novembre 1771 , édit du roi , & arrêt du confeil , du r S & du 22
décembre de la même année , ordonnant l'exécution de divers réglemens
qu'ils rappellent, concernant la perception & le recouvrement des huit fois
pour livre, en fus de tous les droits énoncés ou fpécifiés dans ces réglemens,

Garres , entrepôts,, magens de décharge de charbons de terre dans la banlieue
de Paris.

8(:). LE premier entrepôt général de cette marchandife eft à Villeneuve-
Saint-Georges fur la Seine, & fur la petite riviere d'Hieres , où les bateaux
s'arrêtent dans les isles de Charenton & de Bercy. Là, un bateau bloqué de
trente voies eft du prix de r; ro livres, n'étant point fujet à tous les droits ;
le charbon en détail s'y vend de trente à trente - trois livres la voie.

y8 r. PAR un réglement du 18 avril 1768 , défenfes font faites à tous
marchands de charbon de terre forains , de faire aucun entrepôt ni rnagafin
de ladite marchandife dans la banlieue , à peine de confifcation , & de cent
livres d'amende , conformément à l'ordonnance/de ; 672 , chapitre XXI ,
article troifieme.

¶82. LA permiffion d'entrepofer bateau , foit dans la banlieue , foit à
ces endroits de décharge , doit être demandée au bureau de la ville , qui
juge des motifs d'accorder cette permiffion faute de vente , ou attendu
l'arrivée d'autres bateaux , &c. qui ordonne le lâchage des bateaux à leur
rang d'arrivage , &c.

(a) 1".es principaux objets faifant la ma- vont être repris à part, pour un plus grand
tiere de ce réglement, comme bateaux en éclairciffement.
paffe-debout, magafins dans la banlieue,
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. Sentences d'audience contre particuliers qui ont emmagarmé dans la ban-
lieue fans permiffion du bureau , 17 février 1740 , 4 août 1741 , 7 février
1749 , 24 avril 17yo. La fentence du 24 avril 1740 a été confirmée par
arrêt du parlement du 4 feptembre 1761. 29 juillet 175 , permiffion. 20
avril 1735. , idem.

25.. mai 1688, réglement qui fait défenfe à tous marchands de faire fé-
journer, , c'eft-à-dire , de laiffer en dépôt les bateaux de charbon de terre
à Charenton, à peine de cinquante livres d'amende Sc de punition.

13 mai 1689 , autre réglement portant défenfe aux marchands de charbon
de terre de vendre leurs bateaux chargés , en dépôt à la Boire de Marne ,
enjoint à eux de les faire venir à leur port de deflination , 'à peine de cent
livres d'amende.

23 feptembre 1677, jugement qui permet à Edme Pellé , bourgeois de
Paris , de faire recharger & mettre en chantier Sc entrepôt les charbons de
terre contenus dans les bateauk hors d'état de porter leurs charges , en
indiquant le lieu dudit entrepôt, en en faifant & faifant faire par fes cau-
tions & affociés leurs fournil -lions au greffe de la ville , de faire rapporter
lefdites marchandifes fur les ports pour y être vendues, à peine de con-
fifcation defdites marchandifes.

20 dudit mois , requête dudit Pellé, tendante aux fins ci-deffus ; procès-ver-
bal du fieur de Vinx , échevin, de la vifite faite en là préfente par Pierre Petit,
debacleur des ports, &c. des bateaux dudit Pellé. 7 odobre 1677, fou-
millions faites en conféquence.

4 mai 1740 , avis du bureau de la ville , donné en conféquence d'une lettre
adreffée par M. le contrôleur général, à M. le prévôt des marchands, fur
la demande du fieur Ja & autres intéreffés dans l'exploitation des mines du
charbon de terre de la province d'Auvergne, à ce qu'il leur foit permis de
continuer leur magafin & entrepôt de cette marchandife , foit à Villeneuve-
Saint - Georges ou environs , avec défenfes à toutes perfonnes de les y
troubler, & fur un projet d'arrêt préfenté au confeil au même fujet par
lefdits intéreffés. Le bureau eftime qu'il peut être permis an fleur Ja con-
fors d'établir un magafin & entrepôt de charbon de terre fur la riviere
d'Hieres feulement : ce qui femble devoir être auffi accordé aux intéreffés
en l'exploitation des mines du Bourbonnais & à tous autres marchands ,
tant de cette ville que forains ; aux conditions que ladite marchandife de
charbon reftera dans les bateaux fans pouvoir étre mife dans aucune mairon ,
jardin, même fur le bord de la riviere, à peine d'amende & de confifcation ;
fauf à leur permettre d'en ,difpofer fur l'isle des Cignes , pour prévenir la
caducité des bateaux qui auraient féjourné trop long-tems en hiver , & que
les lettres de voiture feront faites au lieu du chargement , par - devant no-
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taires , vifées aux bureaux fur la route & autres lieux , & contiendront
la deftination pour la riviere d'Hieres & autres formalités requifes pour leur
validité ; que lefdits entrepreneurs tiendront toujours ladite riviere fuffi-
famment garnie de bateaux de charbon de terre ; enforte que , nonobftant
l'événement des faifons , la provifion pour Paris ferait abondante en tout
reins ; qu'avant de deftiner des charbons de terre pour paffer debout , ils
fe pourvoiront au bureau pour en avoir la permiffion, en rendant compte
des charbons reliant en Hieres ; & que le prix defdits charbons de terre
fera taxé par le bureau, ainfi que les bois & autres objets fervant à la pro-
vifion de Paris.

Premier décembre 173 2, jugement fur requête, qui permet à des marchands
de charbon de terre de faire décharger aux carrieres de Charenton les charbons
de terre par eux fauvés du naufrage de huit bateaux chargés de ladite
marchandife ; à la charge de juffifier de la quantité qui y fera dépofée , &
de l'arrivée & vente du furplus au port Saint-Paul.

Le charbon de terre ne devant pas être diftrait de fa deflination , les régie-
mens de l'hôtel-de-ville pourvoient à cet objet ; on trouve le 28 juillet 1769 ,
une ordonnance pour faire faifir aux carrieres de Charenton des _bateaux
chargés de charbon de terre, pour en empêcher Penlevement.

lu juin 175o , défenfes aux mefureurs porteurs de charbon de terre de
percevoir aucun droit à Seve , fur les charbons de terre qui s'y vendent,
non plus que fur ceux paffant par Paris, ou deffinés en paffe-debout : mais
venant de Paris à Sevre, les droits font dus.

2 mars 1678 , jugement portant qu'André le Herque, foi - difant fermier
des droits de mefure à Saint-Cloud , fera d'igné à la requête du procureur
du roi & de la ville, pour repréfenter les titres en vertu defquels il prétend
percevoir des droits de mefurage audit lieu de Saint-Cloud , fur les marchan-
difes en charbon de terre , & défenfes à lui de les percevoir , à peine de con-
cuffion , & d'empêcher Robert Lay , marchand de charbon de cette ville ,
d'enlever fa marchandife , à peine de po livres d'amende.

21 juin 1678 , ordonnance femblable au jugement ci-claus contre ledit
le Herque.

Arrêt de la cour des aides du 18 janvier 1770 , confirmatif d'une fentence
du bureau de la ville du 17 juillet 1767 , rendu en faveur de la communauté
des officiers mefureurs & porteurs de charbon de terre de la ville, faux-
bourgs & banlieue de Paris , contre François Delabarre , maréchal - ferrant à
Charenton, les fyndics , habitans & communauté du bourg de Charenton
& M. Baslon de Bercy , feigneur dudit lieu ; qui reçoit les habitans de Cha-
renton , & M. Baslon de Bercy, parties intervenantes ; déclare la faille faite
fur ledit Delabarre , de trois voies de charbon de terre, bonne & valable
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& 'cependant, par grace & fans tirer à conféquence , le décharge de la con-
fifcation d'icelles ; le condamne à payer auxdits officiers les droits à eux attri-
bués fur lefdites trois voies•de charbon de terre ; leur fait défenfes & à tous
autres habitans de la banlieue de cette ville, de faire entrer dans ladite ban-
lieue , & y emmagaliner aucune marchandife de charbon de terre , fans faire
au préalable leur déclaration , Sc payer les droits ; & pour cette contraven-
tion commife par ledit Delabarre , le condamne en dix livres d'amende
envers lefdits officiers.

Police qui s'obferve dans les g -arres & ports au - deifits & au - deus de Paris

tant pour le lâchage & garrage des bateaux aux ports de deflination , que

pour le placement & la décharge des marchandifis , &c.

s 83• L'INEXÉCUTION de la plupart des différentes fentences & réglemens
fur le lichage & le garrage des bateaux, dans les endroits où ils attendent
leur tour pour defcendre , a donné lieu à l'ordonnance de police dont nous
avons déjà extrait ce qui a rapport au déchirage des bateaux. Par cette or-
donnance , " il eft fait très-expreiles inhibitions & défenfes à tous marchands ,

voituriers par eau & autres, de faire décharger aucunes marchandifes dans
les ports & endroits au - deffous de Paris , qu'ils n'aient repréfenté aux
officiers metteurs-à-port , planchéieurs , & autres officiers ou commis à -

„ ce prépofés , des lettres de voiture en bonne forme , 'mirées ès li':ux du.
', chargement, par lefquelles la deffination aura été précifément & valable-
5, nient faite pour lefdits ports , fous les peines portées par les ordonnances

& réglemens. Pareillement il eft défendu aux officiers , metteurs-à-port &
„ planchéieurs , Sc autres officiers ou commis prépofés , de fouffrir qu'il foit

déchargé dans ces ports aucunes marchandifes, qu'il ne teur foit apparu
35 des lettres de voiture & deffination en bonne forme.

584 „ L'ARRANGEMENT des bateaux dans ces ports dl aufli prefcrit par
cette ordonnance ; il y eft expreffément défendu à tous marchands de

„ charbons , voituriers par eau , fadeurs , commiflionnaires , gardes. bateaux
53 & autres, de placer aucun bateau chargé de marchandife de charbon , plus
,, près que de vingt-cinq toifes au-defus du bac des carrieres de Charenton ;

l'ordonnance porte, qu'en plaçant les bateaux le long du port des carrieres
50 de Charenton , il boit laifl'é un efpace fuffifant pour que le ceurs de la

navigation foit libre du côté de la Boire de Marne, & que les bateaux
foient rangés de maniere que ceux qui viennent, foit par la Marne , foit

,, par la Seine , en deflination pour être déchargés audit port, puiffent aifé-
,, nient & fans obaacle aborder & être mis à port, & lefdites marchandifes

ID 'être déchargées , tranfportées dans les différentes parties dudit port , qui
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,e font les plus commodes au-deffus & au-deffous . du bac, & aû ordinal-,
rement fe font lefdites manoeuvres : le tout à peine de trois cents livres
d'amende pour chaque contravention , & de demeurer garans & refpon-
fables de tous les naufrages & dommages qu'ils pourraient occafionner.
Les propriétaires,, commiffionnaires & voituriers des marchandifes qui

„ arrivent par eau , & doivent être déchargées audit port des carricres de
• Charenton , font au furplus , en tant que de befoin , par provifion , &
„ fans préjudiCe des droits appartenans à la ville, maintenus dans la liberté.

de faire ou de faire faire par qui ils voudront toutes ces manoeuvres ;
▪ avec défenfe à qui que ce foit de s'y immifcer s'ils n'y font requis par
„ lefdits propriétaires , commiffionnaires & voituriers, aittfi que de les in-
» quiéter par aucune menace ou voie de fait, fbus peine de punition cor-
„ porelle , même pour la premiere fois. „

3o décembre 1692 , fentence de réglement , portant que les marchands
trafiquans de charbon de terre feront tenus, lorfqu'ils feront venir defdits
charbons de terre pour la provifion de cette ville, de les faire arriver aux
ports de leur deftination; & qui , en cas d'embarras èfdits ports , leur per-
met de les garrer aux garres ordinaires limitées jufqu'au Port-à-l'Anglais ;
& à l'égard des bateaux chargés defdits charbons de terre deftinés pour d'au-
tres lieux que pour Paris, ordonne que lefdits marchands les feront garrer
dans les garres étant au-deffus dudit Port-à-l'Anglais.

1699 , procès-verbal de tranfport du heur Sautreau, premier échevin , fur
le port de Villeneuve-Saint-Georges, au fujet de plufieurs bateaux ou thoues
chargés de charbon de terre appartenant au fleur de LifY, & étant à l'embou-
chure de la riviere d'Hieres, qui gâtent ladite riviere.

6 mars 1719 , ordonnance portant que tous les marchands de charbon
de terre , tant de Paris que forains, qui feront arriver des thoues & bateaux
chargés de ladite marchandife pour la provifion de Paris , feront tenus de
les faire arrêter & garrer au - deffus du bac de la Rapée & le long des isles
de Bercy, jufqu'à ce qu'ils foient lâchés dans les ports de leur deftination ,
fuivant l'ordre de leur arrivage,

Sentences d'audiences contre marchands qui ont fait lâcher bateaux avant
leur rang d'arrivage & fans perraiffion , 19 août 1721 , 29 juillet 172,7 ,
18 juin & 22 juillet 1729 , & 2; mai 1732.

Sentence d'audience contre marchands qui ont fait lâcher bateaux à autre
port qu'à celui de deftination , z mars 1628.

feptembre 1717, défenfes aux maîtres des ponts de Charenton de lâ-
cher au - defibus des ponts de Paris & de remonter dans la Marne aucuns
bateaux de charbon, fans qu'il leur foit apparu un certificat que ladite mar-
chandife a une férieufe deftination.

Police
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Police relative aux charbons de terre , amenés par eau pour la confommation de
Paris, au - dejits de la ville , & autres defcendans la riviere de Seine en
paf - debout.

5.8 f. Du premier entrepôt fur la Seine au - clebs de Paris , les bateaux
chargés de charbon defce►dent la riviere , ou pour paffer plus loin au-deffous
de la ville , ou pour fe rendre aux ports deffinés à la vente de cette mar-
chandife dans Paris : ces bateaux s'appellent en terme de marine d'eau douce
bateaux en paffe-debout. La néceffité de faciliter le paffage de ces équipes par
Paris , dans les endroits fitués au-deffous de la capitale , de balancer en même
tems les frais dè tranfport qui , ajoutés aux droits des officiers mefureurs &
porteurs , ne pourraient permettre de vendre le charbon de terre dans les en-
droits au-deffous de Paris à auffi bon marché que celui d'Angleterre ,
viendrait par le Havre-de-Grace , a fait fentir qu'il fallait exempter les paffe-
debout des droits attribués aux officiers mefureurs & porteurs. Dans cette vue
ils ont été expreffément déchargés de ces droits par un édit de 1706 , & par
un autre du mois d'août 17og , a l'article des droits attribués aux offices des
mefures & porteurs. (a)

516. L'iprrdu mois de juin 173o, cité précédemment, & dans lequel
les charbons de terre ne font point fpécifiés être fujets à ce droit , ayant
occafionné des conteftations fur ce paiement, que les officiers prétendaient
exiger des bateaux en paffe-debout , ils en furent déclarés exempts par tin
arrêt du confeil du 9 avril 1737 (b). Mais en même tems il a été de la pru-
dence de prendre des précautions pour empêcher les marchands forains &
les voituriers d'abufer de leurs déclarations , pour fruftrer les propriétaires
de ces offices , de leurs droits fur les charbons de terre deflinés réellement
pour la confommation de Paris.

¶87. LE même arrêt qui déboute 'les propriétaires de leurs prétentions,
impofe aux marchands, voituriers , conduéteurs de bateaux & autres qui
ameneront des charbons de terre deftinés à paffer debout , les conditions " de
„ repréfenter dans les trois jours de leur arrivée aux garres ordinaires , leurs

(a) 7 février I74.1E arrêt du confeil in-
terlocutoire, fur la queftion de favoir fi les
charbons de terre du Bourbonnais ne peu-
vent partir fans lettre de voiture du charge-
ment ; fi ceux qui pafferont debout avec let-
tre de voiture faite à Villeneuve - Saint-
Georges, jouiront de l'exemption:des droits
accordés par les arrêts des 9 avril & 3 mai
174o. Ledit arrêt interlocutoire ordonnant
que la requête fera communiquée aux offi-

Tome XVI.

ciers mefureurs & porteurs de charbon de
terre, & faifant défenfes auxdits officiers de
faire aucune pourfuite pour l'exécution des
deux fentences ci-deffus, & de l'autre part
des ; & 14 janvier 1741.

(b) Par une déclaration du 17 décembre
r 692 , ils font également exempts des droits
de domaine & barrage, dus aux entrées de
Paris, & dont nous parlerons à leur place.

VV y
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lettres de voiture en bonne forme auxdits officiers mefureurs & porteurs
de charbon de terre, ou leurs commis & prépofés , & de les faire par
eux vifer, , pour reconnaître fi la deflination defdits charbons de terre eft
véritable, & fi lefdites lettres de voiture font conformes aux réglemens
de l'hôtel-de-ville (a) , le tout à peine , en cas de fauffe deftination , ou de
fauife déclaration , ou de verfement defdits charbons de terre dans ladite
ville , fauxbourgs & banlieue de Paris, en fraude des droits attribués aux-

„ dits propriétaires des offices de mefureurs & porteurs , de confifcation def-
dits charbons, & de deux cents livres d'amende contre lefdits marchands ,
voituriers, conducteurs de bateaux & autres. „
9 mai 1740 , lettre de M. Orry ; contrôleur général , qui adreffe ledit arrêt

du confeil à M. le prévôt des marchands. Charbon non deftiné en paffe-de-
bout , & cependant paffant , doit droits. 1 . 3 janvier 174.t , audience , juge-
nient qui condamne le nommé Bouton , marchand de fer à Saint-Denys, &
les intéreffés de mines de charbon de terre de Fims en Bourbonnais , foli-
dairement à payer aux officiers mefureurs porteurs de charbon de terre les
droits à eux attribués fur vingt-cinq voies de charbon de terre, qu'ils ont
fait paffer debout à Paris, & conduire de Villeneuve-Sainte-Gorges au port
de la Briche ; par grace , les décharge de la confifcation defdits charbons ,
& les condamne en cent livres d'amende, pour avoir fait faire une lettre de
voiture à Villeneuve-Saint-Georges , au lieu de l'avoir fait faire au premier
port de chargement, avec deflination en palle-debout.

1 4 janvier 1741 , autre jugement contre lefdits Bouton & autres pour le
même objet qui le décharge , par grace , de la confifcation & amende.

589. LES formalités à remplir pour les bateaux deflinés à paffer debout,
confiftent à fe pourvoir au bureau de ville, afin d'en avoir la prerniffion , en
rendant compte des charbons reftant dans l'isle d'Hieres ; & felon les différens
cas , les paffe-debout font tolérés ou refufés (b). En conféquence il eft défendu
aux maîtres des ponts, de laiffer paffer & aller aval fous iceux aucun bateau
chargé de charbon de terre, s'il n'eft exhibé de permiffion du bureau. Les mar-
chands qui lâchent une thoue de charbon fans être en regle à cet égard , ou
avant leur tour, encourent une amende de cent livres, & font condamnés
Ce font les commis planchiieurs & metteurs-à-port , qui donnent le laiffez-paffer.
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(a) Sentence du 4 novembre 1767, qui
condamne en cent livres d'amende un voi-
turier par eau, pour avoir fait faire une let-
tre de voiture de deux lapines chargées de
charbon de terre, dans laquelle le nom du
marchand auquel la marchandife était adref-
fée était lai ffé en blanc ; & un marchand fo-
rain , à cent livres d'amende, pour avoir

adopté cette lettre de voiture : lefdits ba.
teaux confifqués au profit de l'Hôpital - gé-
néral.

( b) Septembre 175 ç , mémoire préfenté
à M. le prévôt des marchands par les mar-
chands de charbon de terre pour la provi-
fion de Paris , pour la prorogation de la per-
miilion de faire paffer debout des bateaux.
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Du 6 juin 1678 permifflon à un marchand bourgeois-de Paris de faire

lâcher par - deffous les ponts de cette ville, jufqu'au lieu & port du Pecq,
un bateau chargé de quatorze à quinze voies.

Du 28 juillet 1679, ordonnance contre le fieur Lelay , marchand de
fer, lequel , pour augmenter le prix du charbon de terre , en avait fait def-
cendre plufieurs bateaux fous les ponts , fous le prétexte qu'ils étaient def.
tirés pour Verfailles.

Du 2i mai 1734, arrêt contradidoire du confeil , qui déboute Louis Nou-
vel & fés cautions , intéreffés à la manufaélure de la verrerie de Seve , de
leur demande en. exemption des droits attribués aux offices des mefureurs
& porteurs de charbon de terre, créés par édit du mois de juin 173o, def-
tinés pour ladite verrerie, paffant debout dans la ville, fauxbourgs & ban-
lieue de Paris.

Du 4. feptembre 17i 1 , arrêt de la cour de parlement, confirmatif d'une
fentence du bureau de ville, du 24 avril 17yo , rendue en faveur de la
communauté des officiers mefureurs & porteurs de charbon de terre, de la
ville , fauxbourgs & banlieue de Paris ; qui déclare la faille faite fur les fleurs
baron de Vaux (a) & Grandery, de quatre - vingt - feize voies de charbon de
terre trouvées à Seve , bonne & valable , y ayant été emmagafinées fans dé-
claration au bureau, & fans paiement des droits ; les condamne à payer aux-
dits officiers leurs droits; leur fait défenfes de récidiver , fous plus grandes
peines , & les condamne aux dépens.

Io juillet 1734, jugement qui ordonne l'enregiftrement au bureau Dieu:
arrêt du confeil dit 24 mai précédent, qui déboute les entrepreneurs de la
rnanufadure de la verrerie de Seve de l'exemption par eux prétendue des
droits fur le charbon de terre paffant debout par Paris pour l'ufage de la-
dite manufacture, & notamment des droits rétablis, attendu que par les let-
tres - patentes d'établiffement de cette verrerie, l'adjudicaire n'était exempt
que des droits d'entrée du royaume & de péage , & non de ceux dus à Paris
& dans la banlieue; enforte que Seve étant compris dans la banlieue, les
charbons qui y font deflinés , ne peuvent être cenfés y paffer debout.

26 octobre 1754, permiflion au fieur Lottin , intéreffé dans la verrerie
royale de Seve , de faire conduire une barquette de charbon de terre pour
l'ufage de ladite verrerie , à la charge d'en faire faire le mefurage audit
lieu de Seve, en préfence de Maupoint , mefureur de charbon.

f89. Au fitrplus , les charbons vendus ainfi à quelques lieues de Paris,
après avoir patté en paffe-debout, quoiqu'exempts , comme on l'a vu , de la'

(a ). Propriétaire des mines aux environs obtenu un privilege de faire tranfporter
de Saint-Etienne , Sc qui par arrêts du con- jufqu'à Paris les charbons qui en pro vieil.
feil des Io juin & as octobre 1738, avait draient.

V v ij
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plupart des droits , n'en font pas pour cela à meilleur marché ; les frais à
payer aux chableurs , 84 . aux maîtres des différens ponts, les frais de naviga-
tion continués , deviennent au point qu'à peu de diflance de cette ville ,
comme par exemple , à Saint-Germain, à Poiffy , les charbons fe trouvent
ale chers que s'ils euffent payé les droits à Paris.

590. LES maréchaux & ferruriers de Poiffy fe fervent du charbon de
Saint-Etienne , qu'ils prennent, après l'avoir effayé (a), au pont de Seve,
au port de Marly, au pont du Pecq. La voie, au port, coûte à ces ou-
vriers, de . so , yz à ft} livres la voie ; de la riviere à Poiffy,.la voiture
leur coûte 6 , 7 , 8 livres; à l'entrée de cette ville , elle paie une livre deux
fols 6 deniers : total environ 6i livres & quelques fols ; de maniere qu'il
eft plus avantageux pour les ouvriers de Rouen, ayant befoin de ce com-
buftible , d'en tirer de l'étranger par le Havre , comme on peut en juger
par ce que nous avons dit à l'article de baffe - Normandie. A Seve , le char-
bon du Forez coûte de ;5- 45 à jo liv. la voie, felon les tems.

Entrepôt de commerce du charbon de terre dans la ville de. Paris.

1'91. L'ENTREPÔT pour la confommation de Paris , en bois neuf à bal.
ler, en charbon de bois , en marchandifes de tuiles, - ardoifes & charbon de
terre, était autrefois au port Saint-Paul, comme encore aujourd'hui, & à la
Greve. Depuis le 20 décembre i73i , en conféquence d'une déclaration
du roi., (b) les bateaux de charbon de terre , ainfi que les marchandifes de
tuiles & ardoifes, ne fe placent plus qu'au-deffous du pont de Grammont,
ou au- deffous de l'isle Louvier, , pour y être débités. Différentes ordon-
nances r& réglemens ont fixé le nombre de bateaux qui doivent y ' avoir
place. On voit que dès l'année 1 - 67; , z7 mars , il ne devait pas y en avoir
plus de dix : ce placement, & tout ce qui y a rapport, fut fucceifivement
réglé.

92. EN 1674 le 20 novembre, à l'audience, réglement qui enjoint à
tous marchands de charbon de terre, d'obferver les réglemens , & les leur.
interprétant, déclare que dans les dix places deftinées au port Saint- Paul
pour lefdites marchandifes, il y en a trois particuliérement pour les mar-
chands de Paris , lefquels ne pourront y faire defcendre leurs bateaux , que

(a Ce qui donne lieu de croire qu'il
eft très-fujet à être mêlangé dans ces ma-
geins, malgré toutes les ordonnances.

( b) Sur les repréfentations faites par les
prévôt des marchands & échevins , touchant

l'incommodité que les habitans des maifons
adjacentes, les paffans & l'hôtel n de - ville
recevaient de la vapeur extrêmement fui).
tile qui s'exhale du charbon de bois.
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lorfque l'une defdites trois places fera vuide, & ne pourront les y faire def-
cendre que fuivant l'ordre de leur arrivée , qui fera juftifiée par les regiftres
des fermiers du roi , ou des officiers jurés mefureurs & contrôleurs de
charbon. (a)

593. 14 mars 1698 , fentence de réglement qui ordonne l'exécution des
réglemens des 27 mars 1693 , 6 novembre 1694 , & des autres ; portant
défenfes à tous marchands de charbon de terre de faire mettre à port leurs
bateaux qui arriveront au port Saint - Paul , ailleurs que depuis & delfous
le pont de bois de l'isle Louvier , enfuite l'un de l'autre jufqu'au nom-
bre de dix ; & aux officiers gardes - bateaux (b), de les mettre à port
ailleurs , & en plus grand nombre. Le commerce de ce folle ayant fans
doute pris de l'accroiffement, on augmenta le nombre de ces places , qui
furent portées jufqu'à treize.

594. LE 3o niai 1724 , le 19 décembre de la même année , ordonnance
portant que des treize places deffinées pour la vente & diftribution des
charbons de terre au port Saint-Paul, pour la provition de Paris, les cinq
premieres qui fe fuivent l'une l'autre, feront occupées par les marchands
de Paris, & les huit autres par les marchands forains. Défenfes aux mar-
chands d'occuper les places les uns des autres , ni de faire defcendre leurs
bateaux dans lefdites places , autrement que felon leur rang d'arrivage , &
d'en occuper plus d'une chacun à la fois , à peine de cent livres d'amende
par chaque contravention ; ordonne de plus , qu'aucun marchand de Paris
ne pourra vendre aucunes defdites marchandifes fous le nom d'un mar-
chand forain, (c) , à peine de confifcation d'icelle , & d'amende auffi par
chaque contravention.

$9 ç. CES différens réglemens préfentent la plupart des articles de po-
lice relatifs au départ de la marchandife , de ce que j'ai nommé l'entrepôt
général. D'après les ordonnances & réglemens , les bateaux de charbons
demandés, foit pour les befoins de la ville , foit pour ceux des endroits au-
deffus , ne peuvent partir fans une permiffion du bureau (d) , & avant leur
rang d'arrivage : dans certains cas , on pourvoit auffi à l'accélération de leur
arrivée (e). Les bateaux doivent être placés aux endroits marqués, & non

(a) Ordonnances des z; décembre 17; 7,
z 7 avril 1703.

(b) Ces officiers ont quatre fols par jour.
( c ) Premier juin r725 , fentence d'au-

dience contre les marchands de Paris , pour
avoir pris la place d'un marchand forain.

(d) 18 juin 1729 , fentence du bureau
qui condamne le nomme Hugault le jeune,

marchand de fer & de charbon de terre, en
vingt-cinq livres d'amende, pour avoir fait
defcendre au port S. Paul, dans le bras du
Mail, un bateau thoue, chargé de ladite
marchandife de charbon de terre, hors fors
rang d'arrivage.

(e) z mars 1712, injonion aux commit_
[aires à l'arrangement des bateaux dans les



1. 26 	 DU CHARBON DE TERRE

en nuifance (a) (b). Le bureau de ville accorde gratis des places dans plu-
lieurs endroits pour le dépôt de bois & de charbon ; on s'adreife à l'infpec-
teur du port Saint-Paul , commis par la ville pour le débarquement des mar-
chandifes , arrangement des bateaux, &c. Cet officier en fait fon rapport au
bureau de l'hôtel - de - ville. ( c)

j96. Police de vente dans la ville & les fauxbourgs de Paris. CETTE partie
intéreffante du commerce de charbon de terre eft réglée par quelques articles
du chapitre XXI de l'ordonnance d).

ART. I. " Seront les marchandifes de charbon de bois & de terre, con-
„ duites ès ports & places à ce deflinés (e); les marchands tant forains que
„ bourgeois , tenus d'exhiber aux jurés mefureurs. & contrôleurs , leurs
„ lettres de voiture , dont doit être fait regiftre par ces officiers (f).

ART. II. „ LES mefureurs tenus, à l'inftant de l'arrivée, de les aller viii-
„ ter aux bateaux , ports & places ; d'aller déclarer au bureau de la ville
„ le nom du marchand, la quantité & qualité de la marchandife , pour
„ être le prix mis au charbon de bois , (g) &c. „ Le charbon de terre n'eft
taxé qu'à raifon de défeCtuofité ; ce qui concerne fa qualité ne tient qu'as

ports , de faire defcendre les bateaux chargés
de charbon de terre étant dans le port de
Villeneuve-Saint-Georges.

(a) 25 mai 1719 , audience , fentence
contre marchand contrevenant.

(b) 29 juillet 17;8, fentence qui con-
damne le nommé Didier, marchand de char-
bon de terre , en cinquante livres d'amende,
pour n'avoir ôté le bateau dudit charbon
qu'il a à la treizieme place du port S. Paul,
& qui ordonne qu'il fera defcendu à fes dé-
pens à l'isle des Cignes.

(c) 16 novembre 1736, requête préfen-
tée par les intéreffés dans les mines de char-
bon de terre près Moulins, pour obtenir
une place à décharger leur charbon de terre
au port S. Nicolas.

(d) Fol. 74 de M. de Lamare.
(e) 57 feptembre 1717 , défenfe à tous

marchands , conformément à l'article H
du chapitre III, d'aller au-devant des mar-
chandifes deftinées pour la provifion de
Paris, & de les acheter en chemin, aux
peines y portées ; injondion aux marchands
de faire leur déclaration dans les trois jours
de l'arrivée de leurs bateaux, au bureau

des officiers.
(f) 25 mars 1736, ro mai 1737, s;

décembre 1738, S février, 27 mai, 28 juin
1740 , &c. fentences d'audience contre
particuliers qui n'ont pas fait à la chambre
des officiers leurs déclarations de l'arrivée
de leurs bateaux aux Barres, & n'y ont pas
repréfenté leurs lettres de voiture pour être
enregiftrées.

(g ) Un jugement du 8 mai I690 , de'
fend à tous marchands de faire aucun
mélange ; ordonne d'amener les charbons
purs ainfi qu'ilsfortent de la mine , ri peine
de confifcation décente livres d'amende;
enjoint aux officiers fier ladite marchan-
dire , d'avertir le bureau de ces contra-
ventions, à peine d'en répondre en teur
propre nom. L'avis du bureau de la vitle ,
du zo juillet 1740 , dont il fera parlé
ailleurs, renferme une ordonnance d'une
amende contre les n2archancli& voituriers
qui mêleront une qualité de charbon avec
une autre , tant en route qu'à Paris ;&
veut qu'à cet effet il foit fixé de porter pour
c haque qualité de charbon.
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mélange d'une efpece avec une autre ; infidélité à laquelle on ne peut guere
oppofer que des prohibitions, mais à laquelle il efI très-facile aux marchands
de fe livrer, comme nous l'avons annoncé.

ART. VIII. " LE charbon de terre amené , tant d'amont que d'aval l'eau,
à Paris, doit demeurer au port où il aura été conduit, celui appartenant
aux marchands forains, juf'qu'à la vente entiere. Les artifans forgerons
préférés en l'achat, à ceux qui en font trafic. Le charbon appartenant
aux marchands de Paris doit tenir port pendant trois jours , pour être
vendu aux artifans & forgerons, fans que les autres marchands de Paris
en puiffent acheter ; après les trois jours , permis aux marchands de Paris
de le faire tranfporter chez eux , fans pouvoir le vendre à plus haut prix
que celui de la vente faite fur le port.
ART. IX. „ LE prix une fois mis au charbon de terre ne peut être
augmenté, fous quelque prétexte que ce foit. Si dans le cours de la vente
le marchand fait rabais (du prix ) , tenu de continuer la vente fur le
même prix du rabais, à peine de confifcation & d'amende arbitraire.
Les mefureurs , tenus de faire regiftre du premier prix, (Sc du rabais ,

,, pour y avoir recours dans le befoin , & tenir la main à l'exécution de
cet article. ( a ) „
397. L'ART. III, du chapitre XXIII , exige la préfence d'un officier (b)

à chaque bateau de charbon de terre & de bois , dont la vente fera ouverte ,
fans qu'il puiffe entreprendre de nouvelle befogne. Ces officiers , ainfi que
les porteurs de charbon de terre, ne fournilfent , en quelque teins que ce
foit , que deux mefures , & quatre plumets , dans les treize bateaux de char-
bon de terre garniffant le port Saint - Paul , quoique la vente foit ouverte
de tous ; & fi l'on demande des mefures au - delà des deux qu'ils appellent
ordinaires, (ce font deux demi - minots ) on ne les obtient qu'en payant
aux plumets par le marchand ou l'ouvrier; & les droits des officiers, tou-
jours payables à mefure de le vente, font néanmoins exigés à l'ordinaire.

598. L'AUTEUR du Journal du citoyen , de qui nous empruntons
cette not e , page z54, ajoute que " ces officiers ne fe foumettent point à cet
„ égard à l'ordonannce , édits , déclarations & arrêts ; qu'ils occafionnent des

(a) ;I janvier 1747 , jugement qui con-
damne Gilles Poullet, marchand de char-
bon de terre, en cinq cents livres d'amende,
pour avoir vendu un demi-minot de charbon
quarante-cinq livres au lieu de quarante-
deux livres, prix auquel le bateau avait été
ouvert ; & fur ce que Guillaume Maupoint,
officier mefureur, qui avait fait rendre l'ex-

cédent, avait été injurié & menacé, ordonne
de plus que, faute par ledit Poullet, de
faire vente au public , elle fera faite à la
requête du procureur du roi, à la diligence
des officiers mefureurs.

(b ) Il n'y a jamais qu'un officier fur le
port.



5 2 8
	 DU CHARBON DE TERRE

conteflations entre l'ouvrier qui n'a pas le moyen de faire fa fourniture,
„ & ceux qui la font ordinairement en mai, juin, juillet, août, & même
5) une partie de feptembre, & encore entre ces derniers : outre que le petit
5) ouvrier perd fon tems , il arrive très - fouvent que les uns & les autres
„ font privés de charbon, & reftent par conféquent fans travail ; il ferait
5, très - néceffaire ( aluni que l'obferve ce citoyen eftimable ) d'en inftruire
„ M. le procureur du roi & de la ville, qui no manquerait pas de remédier
35 à cet abus , qu'on a•tenté infructueufement d'introduire fur le charbon
„ de bois L'arrêt d'enregiftrement de l'édit du mois de janvier 1727 , fait
encore défenfe aux porteurs, 4 4 de demander augmentation de droits pour
„ le portage ou autrement, ni pour eux, ni pour leurs plumets , ni en
,, exiger autres & plus grands que ceux portés par l'édit, & qu'ils feront
„ tenus d'avoir nombre fut-filant de plumets pour le fervice du public. „

5-99. DANS le Traité de la police, on trouve une fentence du bureau de
la ville , portant réglement entre les marchands de Paris & les forains pour
la vente du charbon de terre (a) , les plaidoyers , & moyens de ces deux
fortes de marchands (b), après lefquels le bureau de la ville oblige les
marchands de Paris de faire enlever dans trois jours les charbons de terre
dont ils faifaient la vente au port Saint - Paul , & de les faire conduire en
leurs maitons ; défenfes à eux d'en expofer fur les ports quand ils fe trou-
veront garnis de charbons appartenans aux forains pour la provifion de
ceux qui en auront befoin , ni d'en vendre fous le nom d'aucun marchand
forain, à peine , pour la premiere fois, de 3000 livres d'amende, & pour
la feconde de confifcation : dans le cas où il n'y aurait pas aux ports de
charbon de terre aux forains , les marchands de Paris tenus d'y faire tenir
port pendant trois jours aux bateaux qui leur arriveront, après lefquels
patirés pourront les faire enlever en leurs imitons : détentes aux marchands
forains de faire entrepôt ni rnagafin defdits 4harbons , à peine de ioo
livres d'amende & de confifcation. Plufieurs fentences du bureau de ville,
du 18 avril 168 , 27 feptembre 1696, 26 juillet 1697 , font confirmatives
de cette premiere.

600. LA vente du charbon ne doit être indiquée par aucunes affiches :
on trouve un avis du bureau, en date du 20 juillet 1740, au fujet d'une
lettre de M. le contrôleur général à M. le prévôt des marchands , du 4
avril 1740 , contre la demande du fleur baron de Vaux, à ce qu'il lui toit
permis d'afficher des avertiffernens qui indiquent aux marchands & ouvriers
le nom de celui qu'il a chargé de la vente du charbon de terre qu'il a tiré
de fes mines, près Saint - Etienne en Forez.

( a) Du 18 avril i641. ( b) Page 941, tome III.
60r.
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rf -601. Mefurage, mefure. Là mefure la plus ordinaire eft le minot, qui fe divife
pn demi -minot , divifé en trois boiifeaux; le boilkau fe partage en quatre
quarts : mais en fait de charbon de terre , on ne parle que par minot , &
le plus fougent par demi- minot , quelquefois par voie, autrement appellée
muid, qui fait la charge d'un tombereau (a) , contenant trente demi - mi-
nots. ; c'eft- à- dire , quinze minots, & feize minots pour bonne mefure, ou
droit de maréchal. Le demi - minot, ainfi que le minot, eft de forme ronde ;
les étalonnage & efpalement (b) de ce minot , & de ceux dont on fe fert
dans le commerce pour mefurer les chofes feches , fe fait en l'hôtel-de-ville
de Paris, par les jurés mefureurs de fel, commis par l'ordonnance pour mar-
quer & étalonner les poids & mefures , d'où ils font nommés étalonneurs des
mefures de bois.

602. LoRse'QN.établit en titre à Paris les jurés mefureurs de fel , qui
alors faifait l'objet le plus important du commerce par eau dans cette ville ,
on donna à ces officiers la garde des étalons de toutes les mefures des cho-
fes feches ; c'eft pour la garde de ce dépôt qu'ils ont une chambre dans l'hô-
tel-de-ville, où font gardés les étalons de cuivre, ou mefures matrices & ori-
ginales qui doivent fervir à étalonner toutes les autres ( c ). Le demi-minot ,
niefuré fur cet étalon original, doit avoir, mefuré en-dedans, onze pouces
neuf lignes de profondeur, fur un pied deux pouces fept lignes de diametre
ou de large entre les deux fûts, ce qui donne quarante-deux pouces de tour.
C'ell: l'officier mefureur, , qui diffribue la mefure dans chaque bateau. Les
commillionnaires ou autres, convaincus d'avoir furpris un officier mefureur, ,
& d'avoir reçu de lui une mefure fur le faux expole qu'ils ont obtenu une
permiffion du bureau de ville pour Penlevement de leur bateau, encourent
une amende ; l'officier , pour avoir livré la mefure fans s'être fait repréfenter
la permiffron, & n'avoir pas dénoncé la contravention, eft interdit de fes

(a) Nous avons eftimé la voie d'après l'o-
pinion reçue du poids de 3000 livres ; cette
évaluation n'eft pas exacte. De trois expé-
riences différentes , faites par M. Peronnet
au port Saint-Paul, & de quelques-unes que
M. Lavoifier y a faites en 177o , il réfulte
que le demi-minot de charbon de terre du
Bourbonnais pefe 91 livres, poids de marc,
& celui d'Auvergne 9; livres & demie.
Si on les eftime , en prenant un milieu, à
92 livres , la voie de charbon de terre étant
de 3o demi-minou, il s'enfuit que fa pe-
fanteur totale eft de 276o livres.

(b) Signifiant la même chofe que jau-
Tome XVI.

geage, ou comparaifon d'une mefure neuve
avec la mefure originale ou matrice, pour
enfuitc l'etalonner & la marquer de la lettre
courante de l'année , fi elle lui cil trouvée
égale & conforme. Ce terme, en ce fens ,
n'eft en ufage que pour la vérification des
mefures rondes qui fervent à mefurer les
grains, fruits & légumes fecs.

(c ) Du 4 février 1678, réglement qui
fait défenfe à tous marchands de vendre
aucuns charbons de terre , qu'ils n'aient
été mcfurés dans les mefures ordinaires
étalonnées par lee jurés mefureurs de fel,
fuivant les ordonnances.

X x x
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fondions ( a ). Par arrêt du parlement, du mois de juillet 1761 le charbon
de terre fe mefure au demi-minot comble (b). Au lieu de cette rnefure ,
fe fert quelquefois de paniers. Cela n'eft point permis: c'eft une çontraven-
vention repréhenfible, de même que la vente à fautre mefure, & hors de la
préfence des officiers ( c).

603. Droits qui fe perçoivent fur les charbons de terre entrant dans Paris.Uw
bateau de charbon d'Auvergne, du prix de 9co à 960 livres, lorfqu'il eft à
Villeneuve-Saint-Georges ; celui du Forez, de I 17o à 1200 livres ; celui de
Moulins , de 1290 à 13 zo ( d ) ; le charbon du premier endroit vaut dans ce
premier entrepôt de z8 à 30 livres la voie, le charbon du recoud de 39 à
40 livres, le charbon du troifieme de 43 à 44• livres. Arrivés au port Saint-
Paul, la voie du charbon du Bourbonnais eft du prix de 7ç livres , celle de
l'Auvergne de 72 livres, & celle du Forez de 6o à 72 livres. Cette aua

b

men-
tation prodigieufe tient à une foule de droits d'entrée', auxquels le charbon
de terre eft afrujetti. Ce font en partie les mêmes que ceux qui fe perçoi-
vent fur les denrées & marchandifes qui entrent dans la capitale , en confé-
quence des déclarations du roi des 17 feptembre 1692, 3 mars 169; , 7
juillet 170r , des arrèts du confeil des premier février 1640 r6 juin & s; no-
vembre 169; , & édits de janvier 1727 juin 5730. Ces droits peuvent être
partagés en planeurs claires ; une portion donnée à ferme , une autre qui eft
aliénée & affidée au paiement des différens offices, & une qui appartient à
la ville. Nous allons donner de chacun de ces droits une connaiffancefom-
maire.

604. Domaine & barrage. LE domaine fe dit d'une efpece d'impôt qui
fe leve fur toutes les denrées & marchandifes qui entrent dans Paris, tant
par terre que par eau. Le barrage fe dit d'un droit de péage qui fe leve tant
par terre que par eau fur les marchandifes qui paifent par le détroit où ce

(a) 29 août 1736 , fentence qui prive
un officier dans ce cas, de fes émolumens
au profit des pauvres de la paroi& Saint-
Jean.

(b) La mefure comble eft quand on donne
à l'acheteur ce qui refte au-deffus des bords ,
avec la mefure même, à la différence de la
mefure rare, qui avant d'être délivrée, eft
racle par le vendeur, felon l'efpece de marn
chandife , ou avec la main, ou avec un mor-
ceau de bois qu'on appelle radoir, , Sc ailleurs
rouleau , afin d'en faire tomber ce qui eft
aundeffus des bords.

(e) ; juin 1739 , jugement qui dé.

charge par grace le nommé Bouton, de
l'amende par lui encourue, pour avoir
fait mefurer au port Saint-Paul 28 demi.
minou de charbon de terre, au lieu de
3o , dont la voie eft compof,:e ; n'avoir point
requis les officiers mefureurs d'en faire la
mefure , & les officier s porteurs d'en faire
le partage ; avoir fuppofé un particulier pour
fouftraire & avoir fouftrait ladite marchan.
dife au fergent de la garde du port Saint.
Paul, à qui lefdits officiers l'avaient con.
{ignée.

( d ) Le bateau toujours fuppofé bloqué
de z8 à 3o voies.
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droit efi dû (a). Ce barrage, & entr'autres celui de Paris , appartenait au
roi; il formait autrefois une ferme particuliere , qui eft maintenant réunie
au bail général des fermes , fous le titre de domaine & barrage. Ces deux
droits, fixés par les déclarations du 17 feptembre 1692 & 3 mars 169;
font très-modiques , & fe perçoivent aux entrées de Paris , fous une même
forme , fans dittinétion.

6o .ç. Ifingtieme de l'hôpital. LE vingtieme de l'hôpital s'entend d'un droit
qui s'évalue par le vingtieme des droits ci-detfous , & fe perçoit au profit des
hôpitaux : il s'en perçoit deux.

606. Sols pour livre. LE premier de ces droits ett du mois de feptembre
1747 ; il di de quatre Ibis pour livre, & s'ethnie par les quatre fois pour livre
de tous les droits ci.deffus; il fe paie au profit du roi. En 176o il y fut
ajouté un fol, eu 176; un autre ; & au moyen de deux nouveaux fois pour
livre, impofés en 1771 , ce droit de fois pour livre fe monte aujourd'hui à
8 fols.

607. Droit de halle & garre , ou droit de ville. CE droit eft attribué au do-
maine de la ville , par lettres - patentes du 25. novembre 1762, en forme de
déclaration ( b) , pour le tems de vingt années , à commencer du premier jan-
vier 1 763 , jufqu'au premier janvier 1783. La perception s'en fait par les
receveurs & commis aux aides & entrées de Paris , & par les officiers, fyn-
dics , caiffiers & receveurs des communautés fur les ports , quais , halles &
marchés, lefquels font tenus d'en remettre le produit au receveur prépofé
par lefdits prévôt des marchands & échevins de la ville de Paris ; d'où on
l'appelle auffi droit de ville : il eft d'un fol par minot, par conféquent de quinze
fois par voie ou muid.

608. Droit de riviere , droit de contribution. IL a été attribué fur les mar-
chands voituriers par eau , en vertu d'un arrêt du parlement du 23 octobre
1761 , par forme de contribution , pour le paiement d'ouvrages à faire , re-
lativement à la fûreté & commodité de la navigation de la riviere de Seine,
en remontant de Paris à Montereau ; d'où on l'appelle droit de riviere, ou
droit de contribution ; il eh de Io fols pour une voie ou muid.

609. Droit d'arrivage. IL fe paie à raifon de f livres 8 fois par bateau
abordant au port, ce qui fait dix fols par voie.

61o. Droit principal , ou droits des officiers de charbon de terre & de bois ;
& des petits officiers fur les ports. OUTRE les droits de 2ç fols par voie 0, dus

(a) Valigal pro trartfitu, établi pour
la réfecrtion des ponts & paffages , parti-
culiérement du pavé.

(b ) Portant établiffement dans la ville
de Paris, d'une,nouvelle halle au bled, &

d'une garre pour les bateaux.
(c) Par arrêt du confeil d'état du pren

mier novembre 1740 jugeant une contefn
tation entre les marchands de charbon de
terre, ec les officiers =fureurs 8c porteurs

X
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aux mefureurs & porteurs, dont nous avons donné l'hiftoire en particulier,
il y a encore celui qui fe paie aux débacleurs , d'où on le nomme baclage;
celui des planchéieurs , qui eft de 8 livres s fois par bateau de trente voies;
celui des metteurs à port , nommé droit ,par eau: ce droit eft félon la gran-
deur du bateau ( a ); mais il eft toujoUrs le nième , foit que le bateau fait
plus chargé , fait qu'il le foit moins : il eft de y fats 6 deniers par voie , ce
qui fait quatre deniers par minot. A tous ces droits , il faut ajouter les frais
de décharge de bateau & des gardes de nuit , &c.

fur une perception de falaire au n deffus de
celle de 25 fols par voie, il eft défendu à
ces officiers de percevoir fur le charbon
de terre, fous quelque prétexte que ce foit,
autres & plus grands droits que les 25 fols
par voie, à peine de reflitution , domma-

ges & intérêts , & de plus grande peine s'il
y échet.

( a) D'après ce qui a été dit du poids
du minot & de la voie ; le bateau de 3o
voies eft chargé de 82800 livres pefant.
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TOTAL des droits des officiers
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3e Année d'H E N R I E T
I748 à I7j9.

1ARBON DE TERRE .

E T A 7' du produit des droits fur les char! ms de ter
entrés à Paris pendant la ;e année du bail d'Heur,
commencée le premier eubre 175 g , & finie au der
fipternbre 1759.

PROPRIÉTAIRES
DES DROITS.

2rdes-bateaux & planchéieurs.

rMefureurs .
OFFICIERS I

des
=bons de terreI

LPorteurs .. .

OFFICIERS	 Mefureurs • .
des

harbons de bois Porteurs .

NOMBRES DE BATEAUX,
& quanti 2•,:s des muids de charbon de terre.

gz bateaux de 7 toifes , à . .
rMuids de charbon de terre ,

168
compofés chacun de 15 mi-
nots , qui à raifon de 9 f. 6 d.

1.. font par muid , ci	 . . .

5168.!
Muids idem , qui à 5 f par mi-
not font par muid, ci . .

5168 .!T Muids idem , à 	

QUOTITÉ

DES	 DR01711
DROITS.

1.	 f.	 cl.

4	 728

5682)- I

3 	 I 5.

2584

6 ;39 6

7 2 6

1938 1
. 876

IO

•

OPITAL 	

Rapport des droits fujets au vingtieme.

Total des droits des	 1. f. d.i
officiers	 . • 6 3396 1 3

Total des principaux	 6'S'800
de la ferme générale 2404 2 9

4

Total fujet au vingtierne 65. g ( ,0 4
	Vingtieme defdits droits	

182 bateaux pour droits d'arrivage ,
à 5 liv. g f. ci 	  982 16

168 muids de charbon de terre
à5 f. 6 d. ci 	  1404 69

J
3290

1421 6 9
4 E pour livre	 480 16 7

ERME GÉNÉRALE . .. .

iota. Les page - debout ne font pas
nipris , n'étant fujets à aucuns
nits -, mais au-deffous du Pont-Royal
ont à payer pour les paiTages des
nts r ç liv. Il cf dû aduellernent ,
[vaut la déclaration du 3 février

Rapport des droits lujets aux 4f pour liv. de

Total des droits d'offi-
ciers	 .	 .	 .	 . 63:4961. I f. 3 d.

Vingtieme de l'hôpital 3290	 2

Total . . . . 66686
4 f. pour liv. defdits droits . . 13337

1 747.

16222

4 3
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61r. PAR le prix courant du charbon de terre dans cette année 177; ;
on voit que depuis cette époque de 1759, la tuafl'e des droits impofés fur
les charbons de terre s'eft accrue infenfiblement à un point furprenant vis-
ànvis du primage. ( a ) Cet accroilfement , en augmentant confidérablement le
prix des ouvrages pour lefquels elle eft indifpenfable, ne peut à la fin , fans
qu'il en réfulte aucun avantage pour l'encouragement des mines , que pro-
duire la rareté de ceux de ces ouvrages qui ne font pas abfolument néceffaires :
de là moins d'ouvriers dans les atteliers ; de là moins de confonunation de
charbon ; de là un déchet très - confidérable dans la plupart de ceux qui
fe détériorent en magafin , & en conféquence une perte pour les propriétaires
des mines. Le tableau exact & complet de ces droits ferait très - intéretrant ,
pour mettre les perfonnes .,en place à portée de juger fi cette marchandife
efi encore fufceptible d'une augmentation de droits, ou fi au contraire il ne
ferait pas à propos d'y apporter une modération.

612. TOUTE la perception des fermes & des officiers fur les charbons,
forme à cet égard un article clair & confiant : il n'en eft pas tout-à-fait de même
de l'autre partie à ajouter à cette premiere fourme, lorfqu'on veut retrouver
le prix total , ou du bateau , ou de la voie , ou du minot. Compofée de petits
droits particuliers qui fe partagent entre plufieurs perfonnes , pour la quan-
tité de charbon contenue dans une thoue , & de frais qui n'entrent point en
taxe , cette Pomme additionnelle , fupportée cependant par l'acheteur , ne pa-
raît pas pouvoir être connue exactement, ni pouvoir être reportée dans le
tableau de la vente au moindre détail (b) , comme il ferait utile de l'avoir :
ce ferait la feule maniere de comparer exactement enfemble le gain de l'état,
celui du vendeur , & celui de l'acheteur. J'ai cherché à donner cette facilité ;
& dans cette vue, je préfente le tableau de tout cet objet, tel qu'il m'a été
poffible de le dreffer, , foit en raffemblant à l'hôtel des fermes & au bureau
des officiers les droits qiir S'y perçoivent, foit en prenant pour les autres
articles toutes les informal‘ions qui y font relatives.

(a) C'eft- à - dire , du premier achat de
la matiere, foit fur le lieu de chargement,
foit à Villeneuve-Saint-Georges , après avoir
payé les droits des cinq groffes fermes , lors
de l'enlevement , ceux du canal de Briare
& celui de Nemours. Jufqu'en 1741 , on
ne payait pour tout droit que celui nommé

principal, & un vingtieme de l'hôpital.
(b) C'eft ce qui fait que celui qui va

fuivre, eft en quelque maniere incomplet,
& ne s'accorde pas enti::;rement dans quel-
ques points avec l'énoncé général des droits
particuliers ; mais ces différences ne s'en
éloignent pas confidérablement..
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iT des derens droits qui fe perçoivent fur les charbons de terre , rri vans par ea

Paris pour y être vendus , & d'autres frais.

QOPRIÊ TA IRES DES DROITS. 	
PAR

MIN OT.

DFFICIERS 	 plefUreurs . . . .
larbon de terre en charge, j

[Porteurs . .	 .
fMefureurs .

[Porteurs . .

Halle & garre . . .

Domaine & barrage

Deux vingtiernes . .

4 fois pour livre li
anciens.

i f. pour livre, 1760
1 f. pour livre, 1763
a f. pour livre ,1771 j

Droit par eau ,
ou droit de riviere.
Baclage.
Bureau du domaine.
Droit d'arrivage

UX PLUMETS
Pour la voiture 	
ceux qui font décharger par
rre , pour mettre le charbon
z magafin au port : ce droit ,
ui tombe fur le bateau chargé,
q de peu de conféquence, jè
?porte dans les fr,:is.
)FFICIERS DE POLICE ,	 Droit de police, 8 f.

•,,

PAR FOIE
DE 15' MINOTS.

PAR BA T
DE 30 VOIE

I.

• 7

• 3

. 	 1

f.
. 	 2,

I5.
If"

IO

I

• 5

.	 6

d.
.	 6 	

• 6

.	 3

1. f.

.	 6 1 4 .	 1

4 par j
&

.	 6 8 18

8 7 •
	 o 5

IO

ou
droit principal.

OFFICIERS
lu charbon de bois.

O C T R O I,
ou

droit de ville.
LA FERME GÉNÉRALE:
!ie auffi fur l'excédent de la

déclaration.
ITAL - GÉNÉRAL . • • •

I fol.

RDES-BATEAUX . .1
LANCHÉIEURS.

DÉCHARGEURS.
TTEURS-A -PORT.
DÉBACLEURS.
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Depuis quelques années le livre du receveur au bureau des officiers eft
affujetti au timbre, de même que la quittance d'après laquelle on prehdra
une idée de cette partie de droits.

Quittance du receveur des droits.

fols pour livre établis par l'édit de
feptembre 1747, prorogés par la fufd.

&déclaration , deux fols pour livre,

DÉCLARE LE

ET FINI LE

No. du regiflre déclaré pour 30 voies.

Excédent	  6

TOTAL des voies„ .. 36

1. f.	 d.
Droits des officiers. . . . . 399 16 9

Deux vingtiemes. . . . 	 . 39 19. 8

439 16

	

4£11 - 1 . 87	 1 9	 3	 8 f
.13.	44.1. 87 19 3	 •

/75. 18 6 pour être perçus pour le compte de la
régie , ordonnés par la déclaration

18 9 du 3 février 176o , & d'avril
1763. Plus , les droits du domaine,

3 pour excédent à la déclaration , & les

CHARB-ON DE T'ERRE.

PORT

JE fouffigne fyndic & receveur des
droits du charbon de terre, reconnais
avoir reçu de . .. . la fonune de
618 liv. 14 fols I I deniers pour les
droits de quatorze fols fix deniers
par minot, attribués par les édits de
juin 173o, mars 176o, & la décla-
ration du s décembre 1768 , aux offi-
ciers mefureurs & porteurs dudit
charbon ; enfemble les deux vingtie-
mes en fus pour l'hôpital ; les quatre

Domaine . . ?
8 f.. p. L du 2,0e .
Quittance

fix fois pour livre du vingtieme de
cette partie, fuivant la note ci-contre,

618  14 1 I dont quittance. Fait à Paris , au bu-
reau de la communauté , ce . . . .
mil fept cent  

Il faut obferver , quant au droit total de 17 livres S fols 7 deniers , fe
payant aux metteurs à - port ,*& au bureau du d'omaine , que ce droit eft
toujours le même pour tout bateau , bloqué de plus ou moins de voies ;
attendu que chaque bateau chargé de marchandifes quelconques, doit, outre
les droits dont les marchandifes ou denrées y contenues font fufceptibles ,
celui nommé droit d' arrivage ; ainfi l'excédent fe paie au domaine comme

aux
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aux autres droits, c'efLà-dire , 17 livres 17 fols 6 deniers de principal , le
dixieme pour l'hôpital, les dix fois pour livre des deux parties, & 8 fois
g- deniers pour le domaine. Le marchand , fans parler aux achetedrs de la
fomme de 17 livres y fols 7 deniers , les leur fait paver , en augmentant
le prix du charbon ; c'eft-à-dire , que fi bon bateau n''ett bloqué'que de 28
voies à la mefure du lieu de chargement, le marchand hauife de dix fols
le prix de chaque voie : fi la rapine eit bloquée de 3o, l'augmentation fera
en propoxtion. Pour bien- apprécier ce droit de 17 livres y fols 7 deniers,
il ne s'agit. que d'être exadement affuré du nombre de voies dont le bateau
eft bloqué réellement.

Recherches & remarques fur la charge des bateaux de charbon de terre ,"qui viennent

dans les ports de Paris ; fur la confornmation de ce folle dans cette capitale ,

& fur fon évaluation en argent.

613. LA voiture la plus ordinaire pour cette rnarchandife , efl celle appellée
-thoue , dont on fe fert principalement fur la Loire ; fapine ou fapiniere ,
• qui fe déclare ordinairement pour 25' voies , rarement pour davantage, néan-
moins depuis quelques années ces voitures font d'une contenance plus grande
qu'elles n'étaient, & elles fe déclarent quelquefois de 3o à 3y voies. Les Ta-
pines du Forez, qui apportent du charbon de terre à Seve pour.la verrerie,
contiennent chacune , au rapport de M. Belot , diredeur de cette manufac-
ture , de 3o à 4o voies mefure de Paris (a). Outre ces voitures , on a vu
quelquefois fe fervir de chalands (b) , qui font des bateaux plats d'une coni:
trudion peu folide , parce qu'ils ne remontent jamais; étroits ,.médiocre-
ment longs, & peu élevés, à caufe du canal & des éclufes , par lefquels il

( a) Cette maniere de fpécifier préci-
fément la charge de ces bateaux, eft ef-
fentielle à obferver pour ce que nous dirons
bientôt.

b ) Autrement apPellés marnoir, parce
qu'il s'en conftruit vers la fource de la
iYlarne , d'une grandeur à peu près la même;
niais chaland fe dit plus particuliérement
des bateaux de la Loire , qui font très-légers
& vont à la voile ; ce font des bateaux plats;
ils ne font bâtis que de planches encoutu-
re'es l'une fur l'autre, jointes à des pieces
de lieures qui n'ont ni plat-bords, ni nia-

' tieres pour les tenir ferme. Cette expref-
lion encouture'e explique le mot cneouture-

Tome Xrl.

ment, dont nous nous foi mes fervis à l'ar-
ticle des droits perçus pour le pafTage des
bateaux au canal de Briare. En marine d'eau
douce , on entend par le terme encouture-
ment la jonction du premier bord ou fous-
bord d'un bateau , avec la premiere planche
du fond , qu'on appelle femelle ; & ces deux
pieces font tiinglées en n dedans avec une
tringle en bois d'environ un pouce ou deux
pouces de large , prolongée d'un bout à
l'autre du bateau, fous laquelle on met de
la mou& glaifée pour étancher cette parn
tie ; l'entre-bord & le fu-bord , ou troifieme
bord , forment avec le fous-bord un des cô-
tés du bateau.

Y ir y
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faut qu'ils paffent pour arriver à Paris : il y a de ces bateaux de douze
toifes de long & de dix pieds de large , fur quatre pieds de hauteur de
bord, & qui contiennent jufqu'à cinquante voies ; mais il eft rare qu'on ex-
porte le charbon jufqu'à Paris fur ces bateaux.

614. QpAND il y en vient d'Angleterre , & il en vient a&uellement très-peu,
c'ell par les bateaux de Rouen, de l'efpece appellée foncets (a), & il arrive
au port Saint-Nicolas. Il paraît par un arrêt du confeil du I I feptembre
1714. (b), que le prix de ce charbon étranger rendu par Rouen au port
de Paris, était réglé par le prévôt des marchands, fans qu'il pût être vendu
à plus haut prix. On peut voir dans l'arrêt du confeil du 6 feptembre 1701
(c) les formalités à remplir de la part des négocians ou maîtres de na-
vires étrangers , Anglais ou autres , qui arrivent & déchargent leurs mar-
Ghandifes dans les ports du royaume. L'arrêt du confeil , du 9 août 1723 ,
fixe la forme & la maniere dans laquelle doivent être faites dans les bureaux
des fermes , les déclarations des marchands négocians , pour les marchan-
difes qu'ils font entrer. Enfin , un arrêt du confeil , du 5. février 1761 , qui
fixe les droits qui doivent être perçus fur les charbons de terre d'Angle-
terre , d'Ecoffe & d'Irlande , & autres pays étrangers , entrant dans les diffé-
rens ports de France, permet aux commiffionnaires & entrepreneurs des
mines du royaume , d'établir, à leurs frais , dans lefdits ports & lieux par
lefquels ledit charbon de terre étranger peut entrer, des commis & pré-
pofés , à l'effet de veiller à l'exadte perception defdits droits.

615. A la fuite du mémoire de M. de Crifenoy , & des réflexions dont il l'a
accompagné, touchant les droits d'entrée des charbons de terre étrangers
dans le royaume , on a oublié de placer l'arrêt du confeil rendu en confé-
quence de ces obfervations (d). Nous le donnons en entier à la fin de
eette fedion , & nous allons maintenant envifager le commerce du charbon

(a) Sorte de bateau qui eft des plus
grands , dont on fe fert fur les rivieres ; on
appelle ainfi les grands bateaux de Rouen
qui remontent la Seine ; il y en a aufli fur
la riviere d'Oife. Les foncets de Seine font
les plus confidérables; il y en a qui ont juf-
qu'à vingt-fept toifes entre chef & quille ,

, quatre ou cinq mires de plus
en longueur que n'ont les plus grands vair-
feaux qui navigent fur l'Océan , & qu'on
nomme vaiffeaux du premier rang.

(b) Qui décharge des droits d'entrée
des cinq groffes fermes , & de ceux du dou-
blement de péage , le charbon de terre

flambant, que le fleur Galabin compagnie
feront venir d'Ecoffe au Havre-de Grace
& à Rouen.

( c ) Portant réglement fur l'entrée des
marchandifes du crû & fabrique cUngle-
terre , Ecoffe , Irlande & pays en dépendans.

( d, Lequel regle ces droits d'entrée du
charbon étranger, & exempte cette mar-
chandife de tous droits de traite à fa cir-
culation dans les différentes provinces du
royaume : c'eftnà-dire , que par cet arrêt ces
charbons étrangers reftent fujets aux droits
qui peuvent être dus à des engagiftes ou
feigneurs; & à l'égard des charbons de>
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de terre fous le point de vue particulier que nous venons d'annoncer
c'eft-à-dire , relatiVernent à la quantité qui en vient annuellement à Paris,
pour l'ufage des ouvriers en fer. Quoique cette confommation n'emporte
qu'une partie de la totalité provenante du Bourbonnais , du Forez & de
l'Auvergne, la capitale que ces mines approvifionnent peut néanmoins être
regardée comme le centre du commerce de charbon pour ces trois pro.
vinces. L'avantage qu'elles ont à cet égard fur quelques autres , à portée
cependant comme elles d'envoyer cette marchandife dans la capitale, n'eft
fiirement pas un objet de peu de conféquence dans leur exportation. Du
côté de Decize , par exemple , ce négoce qui ne s'étend pas jufqu'à Paris ,
était , lors de la publication du Diaionnaire du commerce par M. Savari,
&limé à cent vingt mille livres par an ; la plus forte partie de ce commerce
de la mine de Fims regarde la ville de Paris ; il eft à préfumer qu'il en eft
de même de la province d'Auvergne & du Forez. Ces confidérations géné-
rales , fur lefquelles nous allons nous arrêter en finiffant , pourront être
agréables à ceux de nos ledeurs qui aiment à porter leurs vues fur les richeffes
de l'état.

616. PENDANT l'année du bail de Henriet l'approvifionnement de Paris s'et%
trouvé monter à 182 bateaux donnant 5'168_ voies & demie , lefquelles , au
prix de quarante livres chacune à cette époque, auraient monté à la fourme
de 209404 livres , fans y comprendre celle produite par d'autres droits &
frais reverfés fur l'acheteur. M. Davault , fecretaire de M. le procureur da
roi de la ville, ayant voulu en 1769 reconnaître au jufte cet approvifion-
liement , a trouvé pendant quatre ans fix cents bateaux , d'où, à compter
cent cinquante équipes pour chacune de ces quatre années , on aurait quatre
mille trois cents cinquante voies feulement par année, le bateau fuppofé
bloqué de 29 voies ; ou cinq mille quatre cents foixante voies, en fuppo-
fant le bateau bloqué der3o voies. Mais connaiffant les difficultés Garas nombre
auxquelles cette vérification eft fujette, il ne regarde pas comme certain le
réfultat de fa recherche; il foupçonne cet approvifionnement de Paris beau-
coup plus confidérable. En effet dans le bail de Henriet , il y -a vingt-deux ans ,

eft porté à 5'168 voies.
617. M. Bocquet, fyndic de la communauté des mefureurs & po'rteurs de

charbon de terre , qui depuis ZS ans exerce cette charge, déclare que cet ap-
provifionnement va annuellement à environ deux cents bateaux qui , en les
évaluant aujourd'hui à 3o voies chacun , font fix mille voies. Tous ceux
qui ont eu occafion de parler de cette confommation , ont précifément porté

nés pour Paris, le confeil a adopté le fen- chiant pas des droits dus à leur entrée
tinrent de N. de Crifenoy, en ne les affran. dans cette ville.

Y y'yij
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à ce taux l'approvifionnement total de Paris. Etre affuré que cet approvi-
fionnement n'eft jamais moindre que fix mille voies , c'eft avoir. .exaélement
ce que l'on veut favoir. En procédant d'une nianiere très - fimple à cette
recherche , j'ai trouvé, fans avoir d'abord été guidé par le bail de Henriet,
& par le dire de M. Bocquet , une grande vraifemblance dans cette • eftima-
tion ; c'ett-à-dire , qu'il ne fe débite effedivement pas moins de. fix mille
voies de charbon tous les ans dans la capitale.

618. LA mine du Bourbonnais eft la feule dont j'ai fu la quantité qui s'ex-
porte à - Paris : il eft à propos d'obferver que, des trois mines qui y four-
nitrent , c'eft précifément celle dont le charbon eft le moins confommé dans
la capitale ( a ). Cette quantité de l'une des trois mines, dont celle de deux
eft inconnue, une fois donnée, ou regardée comme certaine, peut fervir
de bafe à une fupputation très - raifonnable , en faifant entrer dans la con-
fommation totale que l'on cherche une même quantité de chacune des deux
autres mines , favoir , de celle du Forez & de -celle de l'Auvergne. Or il eft
d'opinion que la mine de Finis fournit à elle feule , pour l'approvifionnement
de Paris, foixante - fix bateaux, & vingt voies ( le bateau bloqué de :trente ) ,
ou deux mille voies, en comptant de cette maniere ; ce qui fair:les deux
tiers de fon extradion. De fix cents bateaux partant du Forez tous les ans,
fi l'on en fuppofe de même pour Paris foixante-fix bateaux &:vingt voies,
faifant deux mille voies ; fi l'on y en ajoute autant de l'Auvergne on aura
les fix mille voies, qui paraiffent donner la quantité confommée dans la
capitale.

619. LA différence dont nous avons fait mention du produit des mefures
des mines du Bourbonnais & de l'Auvergne avec celle de Paris, pourrait
n'être pas inutile à rapprocher de cette quantité de fix mille voies , donnée
pour être celle qui fe confomme dans Paris. On doit , fe rappeller que la voie
de Moulins, prife au port de cette ville, eft d'un fixieme plus forte que celle
de Paris ; c'eft-à-dire , qu'au lieu de contenir quinze minots , elle en contient
17.1, & que cent voies d'Auvergne en donnent 120 à Paris ; qu'enfin neuf voies
de Saint - Rambert ( nous avions oublié d'en avertir à l'article du Forez ) en
rendent douze au port de Paris : ainfi un bateau de charbon du Forez ,.arri-
vaut à Paris , bloqué de trente voies , eu contient réellement quarante mefures
de Paris , comme l'annonce M. Belot dans fa lettre à M. de Lavoifier. J'ignore
fi ce furcroit eft compris dans la déclaration qui n'eft que pure & fimple ,
& qui, felon toute apparence , n'eft fpécifiée que d'après la mefure des lieux

(a) A raifon de fon prix qui cil tou- lant dans différentes proportions celui du
jours le plus haut, d.: dont les ouvriers ont Fo-ez ou de l'Auvergne, avec celui de Mou-
eherchépar cette raifon à fe paffer, en niè- lins.
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de Chargement (a); on prétend qu'il eff indifférent que la thoue , déclarée
communément pour vingt-cinq voies, le Toit pour davantage, parce que l'ex-
cédent fe paie aux domaines, comme il, a été dit plus haut. Dans le cas où
cet excédent relatif à la différence de snefures du lieu de chargement , n'eft
point porté à la déclaration ; il donne trois différences, l'une pour le bénéfice
du vendeur, l'autre pour la confommation réelle de Paris , l'autre *polir le
produit réel des droits.

620. QUANT au premier , 900 voies, non déclarées à la mefure de Paris ,
dans les cent- cinquante bateaux reconnus par M. Davault , produifent
vendeur de zj zoo livres pour le charbon du plus bas prix , acheté 28 livres ,
à 39600. livres :pour la m'eme marchandife au plus haut prix 44 livres, fans
y comprendre la vente des bateaux au déchireur. Le charbon de Moulins
à 4e livres. la voie, donne 22e livres 10 fols de bénéfice par chaque bateau.
Quant au fecond article relatif à la coi:domination de Paris , les 182 bateaux
de Henriet , vraifemblablement bloqués de 28 à 29 voies , mefure du lieu de
chargement, auraient donné 6030 voies au lieu de e168 & demie, en y
ajoutant , par chaque bateau , 6 voies non déclarées , qui alOrs feraient en
tout 1091 voies , ou 36 bateaux & 12 voies de: plus: -Les If° bateaux trou-
vés par M. Davault , auraient, donné 42 io,voies , au lieu de quatre mille trois
cents cinquante. Les 200 bateaux déclarés par M. Boegner, ,.au lieu de lix
mille voies , donneraient; 7200 voies.--Enfin , pour le .produit réel des droits ,-
en prenant ceux portés au bail de Henriet , fe montant à un total de 82908
livres e fols, pour r82,1atèaux .,:c'eft-à-dire, 4.5.f livres ro fols 8 deniers
par chaque bateau bloqué de 3o voies , il y aurait alors 16398 livres r fol
environ de droits , qui, feraient, reftés au vendeur, en bénéfice. Ainfi , dans le
cas de . i 2o0 voies non déclarées, à ajouter aux G000 déclarées, la confom-
mation fe monterait à 7:2po voies , qui feraient converties dans la fomme
de e- oe- 000 livres , pour le charbon à 28 livres , au lieu de 420000 livres ,
différence 84000 ; c'eft - à - dire , que tous les ans il y aurait dans Paris au
moins pour e04000 livres en argent, dé charbon de vendu.

('a) Dans un jugement du 9 décembre
1745 , qui fur l'intervention &les conclu-
fions du procureur du roi , ordonne que
les officiers de charbon de terre continue-
ront de percevoir leur droit au fur (Sr à

mefure de la vente qùi fe fera dans les
ports, je trouve un marchand de charbon
de terre condamné en r oo livres d'amende,
pour s'être trouvé dans fon bateau plus de
marchandife qu'il n'en avait déclaré.
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CONCLUSION
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g
. CES TROIS PREMIE RES SECTLONS.

621. préfent nous nous fommes occupés dans cette feconde partie
de l'exploitation détaillée des différentes mines de charbon exploitées, des
lieux où fe confommait le produit de cette exploitation , & de la maniere
dont cette exploitation était entendue dans les- différens endroits relative-
ment au commerce.: Ces différens tableaux ifolés n'ont plus 'befoin que
d'être comparés enfemble, pour. mettre. l'entrepreneur & l'ouvrier dans le cas
de choifir avec cormaiffance• de caufe -celle des méthodes qui fe trouvera la
plus conforme à fes vues économiques , & à la nature du fol qu'il doit ex-
ploiter.

622. CET objet fera principalement traité dans la quatrieme feétion : mais
comme dans une entreprife auffi vafte !que l'eft celle dont je-me fuis chargé , les
obflacles. nailfent à.Éroportion de l'étendue des. contiaiffances que l'ont veut
acquérir ; comme d'ailleurs il- ne .m'a - pas été- poffiblede me tranfporter dans
tous les lieux, étrangers fur-tout , où s'exploite le charbon de terre ; comme
en un mot la confiance que l'on doit avoir pour les rapports ou defcriptions
faites par des-gens fouvent plus zélés qu'éclairés, ne peut manquer tôt ou
tard d'être fujette à des réformations effentielles (a) , j'ai cru devoir profiter
de l'occafion de cette quatrieme & derniere feétion que j'annonce, pour join:.
dre au tableau -dont je viens de parler., une autre - partie des réformes & addi,
tions dont cet ouvrage peut être fufceptible. En effet, fi l'on fe rappelle que
c'eft en 1761. que j'avais déjà acquis affez de matériaux pour me hafarder
à annoncer mon ouvrage ; fi l'on veut bien croire que pendant tout ce teins
je n'ai laiffé échapper aucune efpece d'inftruCtion qui y Toit relative; fi on

(a) Pour ce qui concerne entr'autres
la province du Lyonnais, j'ai eu befoin
de ne pas me laffer d'aller aux informa-
tions ; parmi celles que j'ai cru pouvoir
adopter, il s'en eft trouvé beaucoup de
fautives : elles fublifteraient dans mon ou-
vrage, fans une circonstance heureufe dont
j'ai été favorifé affez à teins : les feuilles -

impriniées fur le Lyonnais, que j'avais en-
voyées dans la province, font parvenues à

un citoyen recommandable par une probité
égale à fon intelligence , & qui tient un rang
parmi les favans dont la province du Lyon-
nais fe fait honneur. Cette perfonne zélée ,
dont la modeltie m'a impofé la loi de ne pas
le faire connaitre , a pris à coeur cette nia-
tiere que j'avais traitée : je lui dois des
éclairciffemens intéreffans , dont je vais à
'lattant communiquer la partie effentielle.,
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tonfidere d'ailleurs , combien , malgré la routine , les opérations des charbon-
niers font fufceptibles de changemens en douze ans de tems , on conviendra
que ce qui était vrai à l'époque du commencement de mon ouvrage, peut &
rdoit n'être plus qu'une vieille routine qui ferait oubliée fi je n'en avais fait
mention. Ajoutez à cela la longueur des correfpondances , les différences ou
la lenteur néceffitée des correfpondans , l'incertitude des moyens fouvent dé-
tournés qu'il leur a fallu prendre ; & l'on fendra que le long teins , loin de
nuire à la perfection de mon ouvrage , a dû y contribuer. Dès 1761 , par
exemple, j'avais demandé & l'on m'avait promis , de différens endroits de l'An-
gleterre , des deffins touchant les mines de Newcaftle. Je les ai attendus en
vain jufqu'à la préfence année ; & après douze ans d'attente , à l'inflant où
toutes les autres planches de l'ouvrage font finies, ces détails que je n'atten-
dais plus , me font arrivés. Dois-je en . priver le public ? ne doit-il pas au con-
traire me 1-avoir gré qu'il relie une quatrieme fedion , dans laquelle je puiffe
lui communiquer cet article de l'exploitation étrangere ? Indépendamment
de çes différentes confidérations , je ne rougis point de déclarer que, malgré
mes foins , les compulfations que j'ai faites, les conférences que j'ai prifes
avec différens favans dans cette partie, les confeils de tout genre que j'ai pu
demander; malgré tout cela , dis - -je , j'aurai pour mon ouvrage le même fort
dont fe plaignaient les favans éditeurs de l'Encyclopédie (a). Ce fort, je l'ai
déjà éprouvé : des obfervations fages & honnêtes fur ce qui paraît de mon
ouvrage, m'ont averti du gain que j'avais fait à mettre un fi long teins à fa
compofition. Faire ufage de ces obfervations, c'efl le devoir de tout écrivain
honnête, qui , dans l'es travaux , confidere autant l'honneur de la compagnie
au nom - duquel il -travaille , que fa propre réputation. Tels font les objets
qui, à l'occafion du tableau que j'ai annoncé, entreront dans la quatrieme
fedion. Loin de me hâter de la publier , je mets entr'elle & les précédentes ,
une diftance fuffifàmment longue , pour être à peu près fûr- que lors de fa
publication , j'aurai encore recueilli tout ce qui peut affurer à mon ouvrage
le degré de perfedion qu'ont droit d'en attendre ceux qui nie l'ont confié ,
& ceux pour lefquels il eft fait.

Régiment général en matiere de houillerie , pour la province de Limbourg. D u
premier mars 1694.

CHARLES , par la grace de Dieu, roi de Caftille, de Léon , d'Arragon , des
Deux-Siciles , &c. archiduc d'Autriche , duc de Bourgogne & de Lothier ,

(a) Tome V, au mot Encyclopc'die , page 636, 647.
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de Brabant, de Limbourg, &c. Le réglement provifionnel que' nous avons
,fait émaner le r6 novembre t 688 , pour bénéficier la traite des houilles dans
nos pays de Limbourg , d'Aelhern . & Rolduc , n'ayant pu avoir l'effet que
notre fervice & celui de nos fidelesfujets .requierent, à cage que les points
qui donnent lieu à des difputes journalieres n'ont pas été réglés ; nous avons
trouvé convenir d'y pourvoir par un réglement général ;. & vu de fuite la
befogne des comtniffaires de notre confeil ordinaire de Brabant, fur ce fait,
à l'intervention de notre confeiller & avocat fifcal du même confeil , après
qu'ils eurent oui les états de nofdits pays de Limbourg , d'Aelhern & de
Rolduc : nous avons, à la délibération de notre très-cher & très-aimé bon
frere , couffin & neveu Maximilien•Emmanuet , par la grace de Dieu, duc
de la haute & baffe Baviere & haut Palatinat, comte palatin du Rhin, grand-
échanfon du Saint -Empire, & électeur, landgrave de Leuthenberg , gou-
verneur de nos Pays-Bas , déclaré , Itatué & ordonné, déclarons , flatuons
& ordonnons :

ARTICLE PREMIER. QIIC les ouvrages privés que les particuliers entre-
prennent dans leurs fonds , les oreufant &, travaillant felon leur bon plaifir ,
fans formalité de juftice , & pour leur profit fingulier ne donnent aucun
droit à leur entrepreneur fur le fonds de leur prochain ; mais fe devront
déformais contenir dans les limites de leur propriété , à peine d'être obligés
à reftitution de tout ce qui fera perçu au-delà d'iceux , fans aucun défraie-
ment, & même châtiés comme des larrons, fi dolo malo factum  fit.

II. Et fi le propriétaire , defféchant fon fonds , foit par canal, dit com.
munément xhorres , foit par machines ; vient à faigner & deffécher celui de
fon voifin , qui était auparavant fubmergé & inouvrable, icelui ne lui doit
pour bénéfice autre chofe que le remerciement, dit vulgairement le coup
de chapeau.

III. Bien entendu que tous canaux , xhorres ou aqueducs , ci- devant
conftruits & non publiés , pourront acquérir le droit de conquête, parmi les
faifant publier , & qu'on y obferve ce qu'au regard de ladite conquête fera
ci-après exprimé par le préfent réglement.

IV. Quant aux ouvrages publiés , qui s'entreprennent pour le bien public
& par autorité de juftice , lorfque quelques entrepreneurs rifquent leur - bien ,
pour chercher à découvrir quelque veine inconnue , ou rendre ouvrables
celles qui ne le font pas:

V. Qu'à ce, eft néceflàire premiérement que la veine foit 'fiibfnergée &
tellement inouvrable , que le propriétaire du fonds, où elle .a cours ,, ne la
puiffe ou ne la veuille travailler& pràfiter, faute de qtioi la conqUête n'aura
pas lieu.

VI. Secondement, qu'il faut que l'ouvrage fur lequel on prétend d'établir
une
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une conquête , foit rendu public par proclamation & enfeignement de juflice,
VIL Que celui qui voudra entreprendre de conquérir quelque veine de

houille ou charbon , en déchargeant les eaux qui la couvrent & la rendent
infiuêtueufe , foit par aqueducs, fouterreins , foit par machines hydrauli-
ques, ou autres de quelle nature elles foient, fera, avant tout, obligé de
propofer fon defi'ein à la chambre des Tonlieux , déclarant les endroits èfquels
il veut pouffer fa conquête.

VIII. Et par enfeignement d'icelle chambre, il fera proclamer, nommé-
ment au lieu de la fituation, fon ouvrage par trois quinzaines , pour le rendre
publid,& notoire à un chacun , pour que, fi quelqu'un a raifon d'oppofition,
il piaffe propofer être oui par-devant la même chambre ; & s'il ifen propofe
aucune , fon filence foit réputé pour un aveu , la choie proclamée.

IX. Et comme ci-devant ces fortes de formalités étaient peu en ufage , ceux
qui ont été érigés par enfeignement de juflice, feront réputés pour publics
de même autorité & prérogatif qu'iceux.

X. Que fi toutefois l'entrepreneur ne veut pas conquérir une étendue de
veines , mais feulement quelques parties voi(ines à l'es ouvrages , il fuffira
qu'il faffe dénoncer , d'autorité du juge , aux propriétaires , qu'ils aient à
faire leurs efforts & mettre la main à rçeuvre , pendant le tems de fix femaines ;
faute de quoi elles lui feront adjugées.

XI. Et ceci aura lieu , tant pour les veines qui font connues & ont déjà été
travaillées, que celles qui font inconnues, lorfque quelqu'un voudra rifquer
de les chercher, découvrir & rendre ouvrables à fes frais.

XII. Que fi deux xhoreurs viennent à concourir pour la conquête d'une
même veine dans une ou plufieurs jurifdiétions , elle fera adjugée à celui qui
aura le plus bas niveau, comme la pouvant travailler plus utilement, tant
pour le propriétaire que pour le public.

XIII. Ne fût toutefois que l'autre eût découvert & trouvé la veine , en
quel cas il ne peut être privé de ce qu'il pourra travailler au - deffus de fon
niveau.

XIV. Et arrivant que deux xhoreurs viennent travailler aétuellement une
même veine, celui qui a le plus haut niveau ne pourra profonder fous icelui,
mais laiffera tout ce qui s'y rencontre au profit de celui du niveau inférieur ,
lequel les travaillera en toute maniere , tant fous l'eau qu'autrement.

XV. Ce qui s'entend fi le xhoreur fupérieur ne travaille pas dans fon pro-
pre fonds ou de fes affociés , ou autres où il a droit acquis ; car en ce cas , il
le peut évacuer en toutes telles manieres qui lui font poffibles.

XVI. Pourvu toutefois -que par fon deffous l'eau il ne détruire pas l'ou-
vrage du niveau inférieur, lui coupant le paffage ; ce qui fe doit entendre
fi les xhoreurs font bien velus , & travaillent aduellement tous deux ; car

Tome XVI. 	 Z z z
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fi le fupérieur a prévenu & devancé l'autre de quelque diflance notable , cette
confidération ne doit pas avoir lieu.

XVII. Et même il ne peut ètre contraint de faire fes derniers efforts, ou
recueillir fous l'eau dans fes héritages fi long-tems qu'il y a de quoi s'occuper
au-deffous de fon niveau.

XVIII. Le xhoreur fupérieur ne pourra aufli percer à l'inférieur qui eft.
embouté deffous lui , ou fes ouvrages , & lui envoyer fes eaux ; mais fera
obligé de laifièr des ferres fuffifantes à ne les pas incommoder.

XIX. Toutes allégations, oppofitions ou contradiétions que l'on voudra
avancer touchant une entreprife ,.fe devront propofer 'pendant lefdites pu-
blications , ou du moins avant que l'ouvrage foit autorifé , à peine que celles
qui feront par après , feront rejetées comme inutiles & hors de faifon.

XX. Que fi les trois publications faites, & les fix femaines expirées, ladite
chambre connaît le deffein devoir être préjudiciable au public , coupant &
faignant les eaux de quelque bourg , village , hameau , moulin , preilbir ,
foulerie , fourneaux, batterie, ou autres urines néceffaires aux ufages hu-
mains , ou bien defféchant les fources , fontaines , puits des abbayes , chàteaux
ou maifons fortes , où le peuple doit prendre fon afyle & refuge en tems de
guerre, & en un mot, apportant quelque préjudice important ou irrépara-
ble au public, ou à plufieurs furféans , elle l'interdira.'

XXI. Que fi , au contraire , elle trouve l'entreprife être utile au public, elle
l'autorifera , & l'entrepreneur pourra mettre la main à l'oeuvre.

XXII. Etant autorifé , il marque l'ouverture de fon canal , dit vulgaire-
ment l'oeil dareine, par avis des connailkurs & de ladite chambre ou de quel-
que membre d'icelle à ce député , au lieu où on le jugera le plus commode
& utile à l'entreprife , & moins préjudiciable au prochain.

XXIII. L'ouvrage ainfi marqué , il pourra conduire par le fonds d'autrui,
tout où il s'adonnera , fans que les propriétaires l'en puiffent empêcher ,
ni faire choie qui lui foit préjudiciable , diredement ou indiredement , parmi
leur payant le double dommage externe , à eftimer conformément à ce que
la partie du fonds intéreffée fe pourrait louer.

XXIV. Lequel paiement fe devra faire d'an en an ; & au défaut d'icelui ,
le juge de ladite chambre pourra accorder exécutoriales fans autre formalité
de procès.

XXV. Et étant arrivé à la veine , il pourra faire tout ce qu'il conviendra
pour pouvoir la travailler & en profiter, rendant au propriétaire fon tan-
tieme , outre le double dommage fiiperficiel , comme dit eft.

XXVI. Que fi ledit ouvrage perd fon paffage à travers de quelques fonds
nous appartenans , ou de quelques chemins ou ruiffeaux publics, nous agréons
d'être réglés fur le même pied que les particuliers , parmi obtenant oétroi pour
les ouvrages à, commencer.
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XXVII. Lequel tantieme fe regle provifionnellement au quatre - vingt-
unieme panier , au regard des petites veines; au quarante - unieme panier
pour ce qui eft des moyennes , & au vingt - unieme pour ce qui eft des
grandes veines, au jugement des connaiffeurs , fans que pour ce il pourra
avoir procès , & cefferont même tous différends qu'il pourrait avoir fur ce
•fujet.

XXVIII. Que pour éviter les difputes qui pourraient naître fur la diften-
fion des veines, nous déclarons que feront tenues pour petites celles qui,
en épaiffeur , feront d'un pied à deux; les moyennes , celles qui feront de
deux pieds à trois ; & les groffes , celles qui feront de trois à quatre pieds.

XXIX. Et ce tantieme fe paiera fur la foire, en même matiere qu'il fe
produira au jour.

XXX. Et afin que le propriétaire ne Toit de fraude , les ouvriers & com-
mis de l'entrepreneur feront obligés de prêter ferment qu'ils évacueront
fidélement & exaélement fon héritage, mettant à parte; fon tantieme fait à
fait qu'il fortira au jour , ou les délivrant à celui qui fera établi pour le
recevoir

XXXI. Et afin qu'il en puiffe profiter , il aura fon tantieme pour le vendre.
XXXII. Et lorfqu'il fera queftion de percer dans quelque héritage nou-

veau , pour y jeter houille ou charbon, le maître de la houillerie fera obligé
de le manifefter au propriétaire avant que d'y toucher, & de lui faire voir
le mefurage , s'il le defire.

XXXIII. Que fi quelqu'un n'entend pas d'ouvrir par droit de conquête,
mais prétend fimplement paffage par les biens d'autrui pour conduire un canal
dans fes héritages, propre pour y defrécher les veines & les profiter, & que
le propriétaire y réfifte , il le fera citer par-devant ledit juge, lequel ayant oui
les raifons des parties , lui adjugera le double dommage du fonds.

XXXIV. Et s'il vient à rencontrer des veines èfdits héritages , icelui n'en
pourra jouir, niais fera obligé de les laiffer au propriétaire dudit fonds ,
prenant fimplement fon paffage par icelles , de la largeur nécefi'aire qui fe
dit vulgairement voie d'airage & de panier.

XXXV. De même eft-il, fi un propriétaire vient alléguer fur les publica-
tions , de pouvoir travailler les veines extantes en fon fonds , fans bénéfice
de xhore ou canal, ladite chambre lui ordonnera de vérifier fon dire, & ce
fait , le xhoreur ne pourra toucher auxdites veines , mais prendre fimple-
ment fon paffage à travers d'icelles.

XXXVI. Ou bien , fi l'adhérité prétend de profiter fes veines, en tirant
les eaux à force d'hommes ou de chevaux , ce qui s'appelle jeter à lit tinne 3 en
ce cas le xhoreur fera obligé de lui faire fuivre lefdites veines auffi bas qu'il
fera paraître de les pouvoir jeter, & jouira du furplus qui , fans ces ou,
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vrages , aurait été infrudlueux audit adhérité , parmi lui rendant fon tantieme
comme ailleurs , outre le double dommage.

XXXVII. Que fi la chofe eft douteufe & que l'on ne puiffe connaître
exadement jusqu'à quelle profondeur le propriétaire peut arriver , & profiter
fon bien, ledit juge lui ordonnera de faire fes efforts de travailler inceffam-
ment , jufqu'à ce qu'il ait évacué toute la denrée à laquelle il peut atteindre,
& le réfidu fera à l'entrepreneur, en rendant au propriétaire fon tantieme.

XXXVIII. Que fi tel propriétaire délaie fix remailles fans commencer ,
ou pourfuivre aduellement fes ouvrages, il en fera déchu, à moins qu'il n'a-
vance , pendant ledit tems , quelque excufe bien légitime.

XXXIX. Perfonne ne pourra profiter malicieufement du travail d'autrui;
& fi un xhoreur , ouvrant à la bonne foi , vient à deffécher la veine d'un hé-
ritage voitin , le propriétaire ne le pourra jeter , fition en reconnaiffant le
bénéfice reçu fur le pied , proportion & taxe ci-deffus exprimés.

XL. Mais fi le xhoreur perce effectivement, foit doleufement , ou inconfi-
dérément , dans l'héritage de fon voifin , il perd fon canal à fon égard, & ledit
voifin peut affoncer fur icelui , & s'en fervir pour l'évacuation de fes héri-
tages, fans .plus ; & ce que le xhoreur aura jeté de fon bien , il doit lui rendre
fans frais.

XLI. Un entrepreneur qui a commencé un ouvrage public ou de conquête.;
fera obligé de le pourfuivre ; & en cas de négligence, pourra y être contraint
par toute perfonne qui fera paraître y avoir intérêt.

XLII. Il fera pourtant réputé négligent fi long- tems qu'il aura houille &
charbon à débiter fur la foffe , pourvu qu'il les vende aduellement à prix rai-
fonnable , comme les circonvoifins.

XLIII. Et fera obligé d'avancer les veines les plus voifines de la voie du
niveau , fans laiffer les unes & prendre les autres pour favorifer & défrauder
les adldrités, pourvu qu'elles foient d'un rapport fuffifant à payer les frais
de leur éjedion.

XLIV. Que fi l'entrepreneur tombe court , & ne peut ou ne veut pour-
fuivre fon ouvrage , les intéreffés lui feront dénoncer par enfeignement de lut:.
Lice , qu'il ait à travailler ; & fi , après telle dénonciation , dans trois mois , il
ne remet la main à l'oeuvre, ou travaille férieufement , comme il appartient,
n'ayant excufe légitime de fon délai, on procédera à la fubhaflation (a) de fon
ouvrage dans les formes ordinaires , & il* fe vendra à l'enchere au profit dudit
entrepreneur, foit en .argent clair, foit fur rente au denier feize , pour la-
quelle ledit ouvrage fervira d'hypotheque, outre celle que l'obtenteur fera
obligé de fournir.

(a) Terme d'ufage feulement dans le pays de droit écrit, qui lignifie vente folemnelle
à l'encan & à eri publici au plus offrant & dernier enchériffeur. Venditio fub heu.
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XLV. Le même s'obfervera en cas qu'il y eût plufieurs compartionniers
dans un ouvrage ; fi quelqu'un d'iceux demeure en défaut de fournir là
quote dans la dépenfe , dès qu'il fera redevable de deux quinzaines , les autres
compartionniers ou chacun d'iceux pourront faire proclamer fa part, foit
qu'il y ait orphelin ou point, & la faire vendre au plus offrant,

XLVI. Qui comptera ès mains du commis de la houillerie ce que le
défaillant devait à l'ouvrage, & en un mois après le refle au dépolédé , ou
bien lui en créera une rente fur bon & affuré gage.

XLVII. Laquelle vente ne fera fujette à retrait lignager, , mais bien pourra
être purgée, foit par le dépoffédé , foit par fes proches en deans fix femaines
après l'argent compté , ou la rente créée , parmi indemnifant l'obtenteur.

XLVIII. Si par aventure quelque cainpartionnier vient à vendre la part
qu'il a dans l'ouvrage, il fera libre à fes afrociés de la rapprocher auffi en
deans fix femaines de la réalifation de ladite vente, fans qu'en ce l'on doive
avoir égard à aucune proximité du fang.

XLIX. Et pour ce , un xhore , ou autre ouvrage à houille , fera réputé
pour bien immeuble, & n'en pourra un ufufruétuaire difpofer , mais en per-
cevoir quelque partie des fruits, le résidu reffaut au propriétaire.

L. Savoir , que ledit ufidruduaire ait fon ufage , & les deniers refrans
foient mis en rente, dont il tirera l'intérêt, demeurant le capital au propriétaire.

LI. Quant aux héritages qui ont été vendus en plein fiege , & dans lef-
quels les vendeurs fe font réfervé le droit d'y tirer ou taire tirer les houilles ; en
cas qu'il s'y en découvre; pour lors lefdites houilles feront réputées meubles, &
comme telles appartiennent aux héritiers mobiliaires , ti comme au furvivant
de deux conjoints ; mais ladite réferve ou retenue demeure immeuble , &
n'en peut l'ufufruétuaire difpofer.

LII. Et ces préfentes regles auront lieu tant feulement ès ouvrages qui
s'entreprendront après les publications du préfent réglement, laiffant au re-
gard de ceux qui font déjà entrepris , foit par notre oéfroi , foit par enfei-
gnement de juftice , foit par accord ou convention entre particuliers, un
chacun dans le droit qui lui eft acquis.

LIII. Efquels toutefois s'il le trouve à préfent ou furvient ci - après quel-
ques difficultés dont la décifion ne fe puiffe tirer defdits odfrois , enfeigne-
mens ou conventions, elles fe termineront en conformité de ce qui eft ffatué
au préfent réglement.

LIV. Que pour retrancher & même anéantir plus expreffément tous les
différends & procès, nous voulons que le préfent réglement , dans toute fon
étendue & généralité , forte fon effet , tant pour le paffé que futur , au regard
de tous différends' jà émus, & de ceux à émouvoir, pour être décidé fur le
pied de ce qui eft difpoi3 ; avec ordonnance à tous juges fouverains , fubal-
ternes , & autres officiers qu'il appartiendra , de felon ce fe régler,
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LV. Déclarons en outre que toutes communes généralement audit pays
nous appartiennent privativement dans le fond, & qu'il n'y a que l'ufage de
la fuperficie qui appartient aux communautés ; fi quelques communautés pou-

-vaient faire voir le contraire par un titre particulier fuffifant , on n'entend
point de les préjudicier en aucune maniere.

LVI. Si ordonnons à nos très - chers & féaux les chancelier & gens de
notre confeil , ordonné en Brabant, gouverneur & capitaine général Droffard
de notre ville & duché de Limbourg , d'Aélheme & Rolduc, & à tous au-
tres jufliciers & fujets que ce regardera, & à chacun d'eux en particulier ,
qu'incontinent ils faffent divulguer , & proclamer & publier ce notre .régle-
ment par tous les lieux où l'on eft accoutumé de faire cris & publications ;
.de procéder & faire procéder à l'obfervance & entretenement d'icelui ,
Ems port , faveur ou diflimulation ; de ce faire & ce qui en dépend ,
leur donnons plein pouvoir , autorité & mandement fpécial : mandons &
commandons à tous & à un chacun, qu'en ce faifant , ils les entendent &
obéiffent diligemment ; car ain(i nous plaît - il. Donné en notre ville de
Bruxelles , le premier mars , l'an de grace mil fix cent quatre-vingt-quatorze ,
& de nos regnes le vingt-huitieme. Etait paraphé HERTZ V.

Par le , le duc de la haute & baffe Baviere , gouverneur , &c. le comte
DE BEBGEICK , tréforier général ; le comte DE SAINT - PIERRE , chevalier de
l'ordre militaire de faint - Jacques , & meure URBAIN VANDER -BROCHT
commis de finances , & autres préfens. Signé, CL A RI S.

S TA T U T S & ordonnants fur la conduite de la navigation dans le pays de
Hainaut, d'entre les villes de .Mons & Condé , entretenement des rivieres ,
réglement des ventailles, & termes d'eaux y fervantes. Avec approbation de
fire de Croy , lieutenant - gouverneur, &c. dudit pays de Hainaut. Donnés
en la ville de Mons , le 17 mai 15 96. (a)

ART. II. La riviere de Trouilles doit avoir vingt - quatre pieds de large de-
puis & en - deffus de la ville de Mons, jufqu'au lieu où cette riviere & la
Haine fe viennent joindre enfemble fur le terroir de Jemappes.

III. Depuis quel lieu ladite riviere de Haine doit avoir trente-deux pieds ,

(a) Nous n'avons pu avoir que très-
tard connaiffance de cette partie intéref-
fante, qui avec le peu que nous en avons
dit , donnera une idée complete & entiere

de la police établie entre les bateliers de
Mons & de Condé, de la chambre établie
pour cet objet , &c. Le premier réglement
qui va fuivre , eft tiré d'un ouvrage, irai-
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en continuant de telle largeur jufqu'à ce que la riviere du Honneau venant
de Qpievrain .... en ladite riviere de Haine 	

IV. Dillac jufqu'à Condé , doit avoir trente-fix pieds.
V. Et la riviere de l'Efcaut, depuis Condé jufqu'à Valenciennes, doit avoir

femblablement trente-fix pieds de large.
VI. Concerne le balichage.
XXV II , XXVIII. Concernent la tenue de Cuermes.
XXIX. Tenue de Jemapes.
XXX , XXXI, XXXII. Concernent la grande ventaille (a) de la ville de

Saint-Ghislain.
XXXIII , XXXIV. Ventaille & tenue de Bo ffu.
XXXV , XXXVI, Tenue de Dibiham.
XXXVII. Tenue du marais de Thulin.

XXXVIII. Ventailles du moulin du Pumeroel.
XXXIX. Concerne le trou appellé le Bouillon , à Condé ; fa largeur de

quinze pieds de jour ; fa grande ventaille , fept pieds huit pouces & demi
fans feuil , felon le pied ancien.

XL, XLI. Concernent la tenue dite du Rabat , à Condé.
XLII , XLIII, XLIV , XLV , XLVI. Concernent les ventailles de la porte

de l'éclufe.
XLVII , XLVIII. Concernent les nefs , bateaux & navires , marqués de

deux marques, une pour l'été , une pour l'hiver, afin de limiter les charges
que chaque pourra mener. Depuis le premier novembre jufqu'au premier avril,
chargeront une querque & demie de charbon menu, devant pefer 90 mille livres
au plus ; & depuis le premier avril jufqu'au premier novembre, une querque de
femblable charbon revenant fur le pied prémis , à 6o mille livres pefant, &
ainfi de toutes autres marchandifes , &c.

L. Vifites des bateaux & équipages deux fois par an.
LVII. Commis aux tenues , ayant la garde des clefs , pour les clorre &

ouvrir aux heures limitées par les articles fuivans.
LXX. Ceux qui voudront charger ou décharger d'un bateau fur l'autre,

feront tenus de le faire en l'Efcaut, foit au-deffits ou au-deffous de la ville
de Condé , fans le pouvoir faire en cette ville, à raifort de l'empêchement
& retardement que l'on ferait aux autres , fous peine de huit livres d'amende.

LXXVI.Tous bateaux navigeans de Mons à Condé, & de Condé à Mons,&c.

talé : Recueil de plufieurs placards , fort
utiles au pays du Hainaut , dont les chartres
dudit pays renvoient à quantité d'iceux;
avec le décret de fan 16oi , l'édit perpén
tuel, le régleraient de la navigation, ,Uc.

Mons, M. DC. LXIV, in-40 , page 199 , en
XCIII articles.

( a ) Manteau ou battant d'une porte qui
s'ouvre de deux côtés.
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pour dévaller , s'afl'embleront à la tenue de Jemappes, autrement devront at-
tendre jufqu'à l'heure du paffage enfuivant.

LXXXV. Lefdites rivieres devront demeurer franches , & fans quelque
Charge ni nouvellités, payant feulement les deux anciens, & à Condé par
les bourgeois de Mons , les trois blancs accoutumés, en gardant fur les
aforains les droits anciens au profit du feigneur dudit lieu ; fans par les
meuniers , ni autres , pouvoir exiger autres chofes , comme ils ont fait du.
pafl'é; fur encourir en l'amende de 6 livres tournois , &c.

.11 RIZÉT du confeil d'état du roi, en forme de réglement (a) du 4 novembre
1718 , concernant la navigation de Condé. Extrait des regifires du conflit
d'état.

1_.,'ARTICLE PREMIER fixe la conftitution de ce corps , compofé feulement
des fils de maîtres bateliers de la navigation de Condé , qui Peuls peuvent
y être admis.

Le II détermine le tems de réception, de trois mois en trois mois.
ART. III. Tout batelier fera tenu de prêter ferment à la chambre de navi-

gation , comme le bateau avec lequel il prétend naviger lui appartient , &
qu'il s'en fervira pendant deux ans ; après lequel ferment , il lui fera donné
fon tour des charbons , comme aux autres bateliers.

IV. Défenfe à tous bateliers enrôlés au tableau de ladite navigation, de
'vendre leurs bateaux à leurs enfans , & aux peres & meres d'acheter les
bateaux de leurs enfans, pour empêcher qu'un bateau ne ferve pour deux
bateliers; & au cas qu'aucuns bateliers vendent leurs bateaux à quelques
autres leurs confreres , ils ne pourront pas auffi acheter lefdits bateaux ven-
dus , mais bien d'autres capables de fervir les marchands ; à peine par les
contrevenans d'être exclus pendant une année entiere de la navigation, &
de perdre les tours qu'ils pourront avoir pendant ledit tems.

V. Il eft pareillement fait défenfes aux bateliers ayant leurs wragues ou
leurs bateaux chargés, de fe trouver à la chambre de la navigation, les jours
de wragues , à peine de trois florins d'amende.

VI. Il eft ordonné à tous bateliers incorporés dans ladite navigation., de

(a) Les ; ç articles de ce réglement
ont été arrêtés dans la chambre de la navi-
gation, où lefdits maitres & autres bateliers
de Condé étaient affemblés , par acte du
23 juillet 17 z g , portant que lefdits bate-

liers ont trouvé ce réglement avantageux
& conforme à l'ufage , & ont unanimement
confenti qu'il fût exécuté felon fa forme
& teneur.

ne
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ne charger leurs bateaux fur la riviere de Haine plus avant que de la hau-
teur de douze paulmes felon la marque appofée à cet effet en face de chacun
de leurs bateaux, fur peine contre les contrevenans de fix florins d'amende
pour chaque pouce furpairant ladite marque de douze patrilmes , applicable
la moitié au profit des pauvres , & l'autre moitié au dénonciateur.

VII. Tous bateliers qui iront charger des charbons fur la riviere de -
Haine feront tenus, en revenant de Saint - Ghislain, de fe ranger à la porte
du marais de Condé pour y palier l'éclufe, chacun fuivant le tour de rôle
qui lui aura été donné à la chambre de la navigation ; lequel ordre ils obfer-
veront auffi au padage de la grande éclufe, afin de prévenir les différends
& conteflations qui furviennent ; à peine contre les contrevenans de fix
florins d'amende pour chacune contravention.

VIII. Les propriétaires & poffeil'eurs des prairies aboutiffantes aux rivieres
de Haine & de l'Efcaut, feront tenus d'entretenir à leurs frais & dépens
chacun en droit foi les digues defdites rivieres , pour les maintenir dans leurs
lits & ne point donner d'empêchement à la navigation.

IX. Il dl enjoint aux éclufiers de la ville de Condé , de tenir toujours
les eaux à la hauteur des bornes qui ont été potées pour ladite navigation ,
à moins qu'il n'en foit autrement ordonné pour des befoins preffans.

X. Il elt ordonné auxdits éclufiers de ne biffer paifer aucuns bateliers
aux éclufes , & de ne leur délivrer aucuns billets pour monter la redoute
de Thivecelles , qu'en juilifiant qu'ils auront payé les frais communs & im-
pofitions- du corps ; à l'effet de quoi ceux defdits bateliers qui voudront
paffer , feront tenus de repréfenter aux éclufiers leurs quittances de paiement,
à peine contre lefdits éclufiers d'en répondre.

XI. Lorfque le bateau d'un batelier viendra à couler à fond , ledit bate-
lier fera tenu de fournir à la dépenfe pour le mettre fur l'eau , & ce jufqu'à
concurrence de deux cents livres monnoie de Hainaut.

XII. Ceux qui feront occupés à voiturer des foins & autres marchandifes
dans le tems de leur tour , pour la voiture de charbon, feront piqués &
perdront ledit tour ; 	 dans la fuite ils avaient des caufes légitimes pour
répéter leur tour & s'y faire rétablir , ils feront tenus de les repréfenter aux
maîtres de la chambre de ladite navigation avant les deux mois expirés, du
jour qu'ils auront été piqués de leur tour ; autrement ils en feront déchus.
. XIII II eft permis aux maîtres & fuppôts de ladite navigation , de vendre
les tours des bateliers qui ne s'acquitteront pas de leurs devoirs & qui ne
n'uniront pas leurs bateaux de cordages & uftenfiles néceffaires , pour être
les. deniers, provenans de la vente employés aux reinbourfernens des avan-
.ces qui pourraient avoir été faites par les marchands & fadeurs , à ceux
.defdits bateliers qui feront dans le cas, aine qu'au dédommagement des

TON1C X YI, 	 Aaaa
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frais qu'ils pourraient caufer au corps , faute d'avoir pris les précautions
requifes.

XIV. Les bateliers qui refuferont de marcher à leur tour, feront con-
damnés à cent écus d'amende.

XV. Défenfe aux bateliers qui auront déclaré avoir chargé pour Tournay,
Condé & Gand , de décharger leurs charbons dans un autre bateau fur les
rivages étant entre léfdites villes & ailleurs dans le lieu de leur deftination ,
à peine d'être déchus de la navigation & de cent écus d'amende.

XVI. Permis néanmoins à ceux defdits bateliers qui auront obtenu leur
tour de chargement de charbon pour Tournay, de le charger jufqu'à la
diflance d'une demi-lieue au-deifous dudit Tournay , à charge de rapporter
aux maîtres de la navigation de Condé , au plus tard dans trois mois après
le déchargement , des certificats par lefquels il foit prouvé que leur char-
bon déchargé aura été employé dans les lieux voifins dudit déchargement ;
faute de quoi ils encourront les peines portées par l'article précédent.

XVII. Les charbons du Hainaut qui fe tranfporteront par chariot fur la
irradié-lion de Valenciennes & autres, ne pourront être enfuite voiturés
par bateaux , que par les bateliers infcrits dans le tableau de la navigation
dudit Condé , fuivant l'ordre des rôles.

XVIII. Les maîtres bateliers de Mons prendront leur tour avec ceux du-
dit Condé , fuivant le tems de leur réception à' là navigation , pour charger
le charbon aux rivieres de Bofill, Carignon & autres.

XIX. Pourront lefdits maîtres bateliers de Mons , avoir un homme de
leur part , qui interviendra à la chambre de la navigation dudit Condé , à
tout ce qui fe fera concernant les voitures dudit charbon ; Sc-auquel -il fera
permis de voir les regifIres • de tours ou wragues , comme à ceux dudit
Condé.	 -

XX. Lefdits maîtres bateliers de Mons participeront, & auront connaif-
Luce des amendes & autres chofes fur ce fujet•comme aufli contribueront
avec les autres aux frais qu'il faudra faire, tant- pour le retirement des ba-
teaux coulés à fond , intérêts des marchands , pour marchandifes de char-
bon voiturées à tour , plantage des protes au long dé la riviere de Haine ;
-qu'autres , & généralement tout ce qui regarde ladite navigation.

XXI. Seront lefdits bateliers de Mons fournis aux mêmes
mêmes régies que ceux dudit Condé, à caufe de la communauté qui eif-'éta-
blie entr'cux.

XXII. Ceux d'entre les bateliers qui feront convaincus d'avoir dit des
invectives à d'autres, foit dé Mons ou de Condé, paieront un écu d'amende
à chaque fois ; & lorfqu'il y aura quelqu'un qui aura nialVerfé, il kra' in-
formé contre lui, & dès le tems de l'accufatioin -demeureiafufPendu red ne-
vigcr, , juiqu'à ce 'qu'il en ait été autrement ordonné.
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XXIII. Les marchands ou autres qui auront befoin de bateaux pour telles
voitures que ce pude ètr'e , s'adrefferont aux maîtres de la chambre de la
navigation de Condé, lefquels feront obligés de leur en fournir, & de ré-
pondre de la marchaudife en la maniere ordinaire.

XXIV. Il fera permis' aux 'mitres & • fuppôts de ladite navigation , de
faire arrêter fur les limites de la domination du roi, ,les bateaux apparte-
nais tant aux bateliers de Mons, qu'à d'autres, qui fe trouveront chargés
fans wragues ou tour.
• XXV. Permis pareilleinent auxdits maîtres bateliers & fuppôts., de four-
nir aux entrepreneurs & Munitionnaires pour le roi, qui auront des ordres
de D'intendant ou de fon fubdélégué, les bateaux dont ils auront befoin,
fans que lefdits entrepreneurs & munitionnaires puiffent fe fervir d'autres
bateliers que ceux qui leur auront été préfentés par lefdits maîtres.

XXVI. Il n'el dû aucun droit pour les éclufes , ni fous quelque pré-.
texte que ce puilfe être, pour les bateaux chargés de munitions fur le compte
du `roi.

XXVII. IL fera payé par les marchands aux bateliers, pour leurs voi-
tures, & ce par provifion ; jufqu'à ce qu'autrement il ait été pourvu par le
fleur ; intendant de Flandre Juivant • les circonstances des terras.

XXVIII. Savoir, de Boffu à Condé , 16 livres monnoie de Hainaut, pour
un cent de wagues ; de Saint - Ghislain 17 livres , de Carignon 18 livres ,
& de Jamappes audit Condé ao livres , de Boffu à Tournay 21 livres ,
jufqu'à Gand 31 livres, & •fera augmenté dudit Saint- Guislain à Bolfu
patards, de Carignon zo patards, & de Jamappes 40 patards , pour le lieu de
Gand,' & fera payé pour le charbon des forges d'Enghien à raifon de 20
muids de charbon pour un cent de wagues.	 •

XXIX. Il fera pareillement payé depuis le rivage de Bofill jufqu'à Douay, ,
48 livres monnoie du Hainaut, de Ioo wagues de charbon; & pour celui
de forges à l'avenant de 20 muids pour un cent de wagues , ce qui revient
à 7 patards & 2 liards pour chaque rafiere : en quoi fera compris ce qu'il
faut payer pour les allégeoirs de la riviere de la Scarpe , un liard que les
bateliers devront payer à Saint-Amand pour chaque rafiere, & pareillement
un liard au fort de la Scarpe. •

XXX. Il fera auffi payé aux bateliers , pour leur voiture , depuis Bon
jufqu'à Arras, 67 livres du cent de vagues; le charbon de forges à l'ave-
nant portant t t patards, & 2 liards à la rafiere, à charge de payer le même
droit à Saint-Amand & au fort de la Scarpe; fera aulfi augmenté depuis
Saint Ghislain jufqu'à BolIü , Io patards du cent de vagues ; de Carignon
audit Boffu , zo patards , & de Jamappes audit Boffu , 4o patards.

XXXL Les charbons feront voiturés, ainfi que d'autres marchandifes,
Aaaa ij
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des rivages du Vietix - Condé, Hergnies & voifinages , à Tournay, , Gand &
autres lieux de leurs deftinations , par les bateliers dudit Condé ., à tour de
rôle , à peine contre les contrevenaus pour pierres à paver , bois, &c. &c.

XXXII. Concernant la décharge des voitures de pavé.
XXXIII. Les maîtres & fuppôts, de la navigation de Condé paieront,

au cas que les bateaux viennent à couler à fond par la faute des bateliers,
ou "de quelque maniere que ce foit , la valeur des voitures de charbon, ou
pavés , ou bois.

XXXIV. Lorfque les marchands. ou autres auront befoin de bateau pour
voiturer les marchandife du rivage de Cattillon , ils ne pouront fe fervir d'au-
tres bateliers que de ceux dudit Condé : bien entendu qu'il ne fera payé adeune
chute auxdits bateliers qui devront aller charger audit rivage de Couillon,
que les frais nécetfaires pour monter les bateaux audit rivage , & les defcen,
dre à celui du Vieux - Condé.

XXXV. Détentes à tous juges, tels qu'ils foient , de connaître ( fous
quelque prétexte que ce Toit) les affaires de ladite navigation , & à tous
marchands bateliers ou autres dè les attraire ailleurs que par - devant l'in-
tendant dans le département duquel el} ladite ville de Condé, ou fon fubdé-
légué , auxquels Sa Maje(lé réferve la connaiffance de ce qui regarde ladite
navigation ; le tout à peine de nullité , catration , dépens , dommages & in-
térèts , & de trois cents florins d'amende.

XXXVI. Ordonné au furpl us que les autres ufages , (latins & réglemens
de ladite navigation feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, en
ce qui ne fe trouvera pas contraire à la difpofition des articles contenus ci-
deifus. Enjoint Sa Majefié, au rieur intendant , commitraire départi dans la
Flandre Françaife , de tenir la main à l'exécution du préfent arrêt ,'qui feta
lu , publié & affiché par - tout où befoin fera.

Fait au confeil d'état, tenu à Paris le quatrieme jour de novembre 1718:
Signé , D E L A I S T R E.

PLANCHE XXii , fig. i. Grande machine el enlever le charbon dans les mines
de Nevicallle.

A, là grande roue. B, B, B,B, les quatre leviers fixés dans l'arbre du rouet,
à chacun defquels deux chevaux font attachés par les palonniers. C, la lan-
terne mue par la roue. D, le tambour fixé fur l'arbre de la lanterne, & fur
lequel s'enveloppent les bcordes. E, E, qui partent au travers des monteurs
F, F, qui contiennent des rouleaux ces nièmes cordes paifent en. G G
fur de grandes poulies , & defcendent en H, où etl la bafe du puits. I I,
bâtis deftiné à porter les grandes poulies G, G. K K , autre bâtis defliné à
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foutenir la lanterne & le tambour. M-M, grande poutre qui maintient le grand
rouet, avec les pieces de bois qui lui fervent d'appui. (21)

Figure 2 , panier, corf, fur un trainçau , fiedge: cet agrêr appartient vrai ,
femblablement à des mines peu confidérables, & pourrait en conféquence être
rapporté à la planche fuivante.

Figure 3 , eft une pieee' de là tarriere dont M. Franklin m'a procuré auffi
le deflin ccmplet fait à ewcafile. A en juger par les autres pieces que je
fupprime ici , par la raifon que l'on va voir , la defcription que feu M. Jars
a donnée de ce principal outil -de mine, le plus ordinairement employé, eft
entiere. La tarriere plus compofée de M. Triewald , eft vraifemblablement
pour des occafions particulieres. A l'exception de cette piece . , la fonde an-
glaire ne differe en rien du tard des houilleurs Liégeois , décrit dans cette
feconde partie. Il cil compofé du erpet ou cifiau , appellé de même chie' l
par les ouvriers de Newcaftle , fervant à forer un diarnetre de deux pouces
& un quart, & que l'on alonge à volonté , en adaptant à fa partie fupé,
rieure de longues ou courtes verges , nommées à Newcafile , BOR1NGS RODS
OU verges à foret ; de l'amorceux, qui efl la : tête de la tarriere,, appeliée par
les charbonniers Anglais womaLE , & dont la verge" eft terminée par un
écrou, afin de s'adapter, ou au BORING ROD , ou au CHISSEL, ou à la t)iece
que nous repréfentons ici, que l'on voit être une cuiller dont l'ufage cil de
néttoyer le palfage fait avec le CHISSEL OU cifeau.

PLANCHE XXI. Chariot â charbon ( COAL WAGGON ) pour tranfporter en

magen , prés de la riviere , du charbon qui fi tire d'une mine (tuée fur une
hauteurs•

Le docteur Défaguliers , dans fon Cours de phyfique expérimentale, a in-
féré la defcription avec figures ( a) , d'une voiture imaginée fur le même
principe , pour obvier à la difficulté de la pente du chemin, depuis l'endroit
de chargement à celui de déchargement', (b). Le but qu'on fe propofe dans

( 2 I ) L'édition in-folio eft accompagnée
d'une planche -repréfentant en petit la même
machine avec quelques legeres différences,
& je me fuis cru d'autant plus autorifé à
la fupprimer, , que j'ai placé à l'article du
bure d'airage ci-deffus la maniere dont il eft
terminé au haut par les Anglais, & que
j'ai ajouté à la planche XX la figure q ui s'y
trouvait ,& qui repréfente l'efpece de tar-
riere fournie à l'auteur par M. le dodeur

Franklin , & dont on trouve ici la dcfcrip-
tion.

( a ) Tome I, page 292, & pl. XXI,
& fg. 24.

( b ) Dont fe fert M. Ralph. Allen , pour
tranfporter la pierre de fes carrieree au haut
d'une colline, au quai de la ri viere A rqn . au-
près de bath , decrite par Charles de Labe-
lye. La conftruclion de cette voiture revient
à 30 livres iterling.
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la conftrudion de ce chariot fe réduit, à rendre, pour ainfi dire, nulle
la defcente précipitée, qui ferait un' obftacle confidérable à cette exporta-
tion , lorfque la voiture part chargée de la mine pour arriver au magafin ;
20. à éviter d'avoir befoin de retourner la charrette , à chaque. voyage
qu'elle fait de la mine au magafin, & du magafin à la mine. La feule infpecn
tion de la planche fait voir comment ces deux objets font remplis. A eft
le chariot venant de la mine , & defcendant la montagne par un chemin en
pente pour aller au magafin. B, roue qui, ailla que fit pareille, a une rai-
nure de fer ( cAsT) du diametre de 3o pouces. C, une roue femblable , en
bois. D, longue piece de bois , ou bâton , qui devient le gouvernail de la
voiture , au moyen que le charretier fe tient affis deffus lorfque la voiture
defcend. E, chemin tracé, fur lequel la charrette paire depuis le fommet de
la colline , jurqu'à la riviere. Cette route eft couverte de fortes pieces de
bois, afin qu'elle foit toujours bien unie , & que la per-auteur de la charge
ne l'enfonce point. F, dépôt ou magafin vu à une certaine diltanee , avec
la maniere de tranfporter les charbons de la charrette dans le bateau , de la
maniere que voici. Lorfque la voiture eft arrivée au haut de la colline pour
être chargée , on détele les chevaux qui l'ont amenée à vuide , & qui ne
feront néceffaires que pour la remonter. Le timonnier, , tenant firnplement
fon cheval par la bride, s'aflied fur le bâton D, qui alors fait bafcule ; l'ex-
trémité oppofée au voiturier, à celle fur laquelle il appuie, preffe fur la
roue de derriere, arrête ou empêche cette roue de tourner, regle, retarde
ainfi fon mouvement, de maniere que, malgré la pente, cette voiture en del:
cendant fe meut auffi doucement que fi le terrein était horizontal. La voiture
arrivée au bord de la riviere eft déchargée ; les chevaux fe changent, la partie
de la voiture qui était en-devant quand elle defcendait, lé trouve derriere
en montant la colline.

La fig. 2, pl. XXII , repréfente le plan de l'intérieur d'un fourneau de li-
quation par le feu de charbon de terre. R, grille de la chauffe, fur laquelle
fe met le charbon de terre. K K , porte de la chautre. L M , retraite de la
porte de la chae S, petites cheminées dans le mur. V , porte du fourneau.
Q, h , canal par où coule le plomb pour fe rendre dans le caffin. T , porte
de la coulée. N P, embrafure de la porte de la coulée. Y , cajun où fe rend le
plomb à mefure qu'il fe fond. d, d, largeur du plan incliné, fur lequel on
met les gâteaux de liquation.

La fig. 3 ,pl. XXII , repréfente le fourneau de liquation , ifolé, de deux pe-
tites grues ou engins, dont l'une fert à élever le chapeau, quand on a be-
foin ; l'autre fert à porter les pains de liquation dans le fourneau & à les ar-
ranger commodément. a, b, c, d , E, Z, bandes de fer, qui forment la cage
du.chapeau. F, crochet qui prend en in les chaînes G, G , pour foulever le
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chapeau. h ,h , crochets du chapeau , auxquels font attachées les chaînes G , G.
O , tenailles attachées à la corde de la grue pour lever les pains de cuivre P.
S S, petites cheminées. T T, porte de la, coulée. Y , le caffin. t`, porte du
fourneau. Z Z , trous au travers defquels paffent les crochets D , F.

La fig. 4, pl XXII , repréfente la maniere dont les.pains de cuivre doivent
être arrangéS dans Je fourneau. a b , :chevilles de fer enduites de terre grafi,
pour contretenir les pains de cuivre. 

Pour donner une notion de la _maniere ..de : procéder .à la torréfklion
du charbon de terre , afin de le priver plus ou moins de fes parties
graffes ou autres, nous nous fommes contentés de repréfénter une alit-
melte ou clzarbonniere ; c'elt - à - dire , une mat& de charbon arrangée en py-
ramide, & autour de laquelle des ouvriers font occupés à, conduire le feu ,

en couvrant ce tas avec de la terre & du gazon .nage , pour ét6uffer ou griller
ce foilile en meule, de la même maniere qui fe pratique.pôur faire. le char-
bon de bois.

wa

EXPLICATION DES FIGURES
 ...

DE Là S E C O N D E PARTIE.

P	 . 	 -c

CETTE planche repréfente la coupe d'une mine, dans laquelle on fuppofe
douze planneures , 	 - à - dire , douze veines de charbon en pendage de plat.-
teures , qui s'étendent toujours,davainaze à,mefüre qu'elles deviennent plus
profondes. On. y.. voit rébauele d'Un, bure d'extracction , accompagné de fon
buie d'alrage, tels 4-n'ifs feront exPliiiiiés dans là" fuite.

PL AN ç H E IL

ON voit ici des veines en pendage de roe , qui fe réfléclinfent toutes fous
les mêmes angles que la premiere , en-fe '-rapprsôéhant:de la ligne horizon-
tale. Parmi les couches terreufes, qui forment la premiere couverture , on
a marqué des fources d'eau qui fe font jour dans la kra*-. Il y a deux bn?res
plus profonds l'un que l'autre. Les bacnures font 'én blanc ,- pointées '

noir.
PL-ANCHE III.

	ON a raffemblé dans. cette planche un grand nombre. d'ou	 & autres
pieces employées dans le travail des mines.	 .	 -	 ,
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1, amorceux , condu&ur de la tarriere.
2, longue verge, plus longue que la premiere , qui s'y adapte.
; , erpet , ou fumoir qui termine le tarré.
4, rapeheux ou tirebour.

, fermoirs à quatre côtes.
6 , hache à manche court pour couper lu veine , nommée Aida,
7 , rayetray , crochet des trairefes.
8 , languette , meche du tarré.

. 9 , gros mât, ou marteau de fer à deux tètes.
a , broquette de mine.
b , bourreux creufé à fon extrêmité.
c , reniteux , ou renettoyeux.
d , fer de mine.
e , autre miit de fer.
f, fourniment de poudre.
g, g , petit bure , ou boîte de fer - blanc.
A , bache , ou grand vay.
B , bache partagé diagonalement.
C, crochet de fer , qui s'adapte à l'anneau du vay.
D, fployon , ou traîneau des hiercheux.
E , met , ou caitron.
F , galhiot , chailis de fer , fervant de train au met.
G, profil du galhiot.
H , fort crochet de fer qui s'y attache.
I , coufade avec fes quatre chaînes.
K, toc-feu en grillage , fufpendu comme la coufade.
L , maniere dont les parois du grand bure font revêtues en briques , en

fafcinages & en planches.

PLANCHE IV.

A, ghyot , grofre tonne cerclée de fer.
B , ghyot à roues.
C , fceau pour le bougnou.
D, naille , laine de fer applatie.
E, berwettreffe avec fa brouette.
F, G, H , crochets employés dans les rares.
I, grand hernaz établi fur un puits de bure.
K, pieces de bois formant une cage à claire - voie.
L, poulies appelées rolles de bure.
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1VI , prolongement d'un bure de forme ovale.
N , hernaz à rouage.
0,P, Q, développement & plan de ce hernaz.
R, tambour vertical d'un hernaz, ou machine à chevaux.
S, S, poulies ajuflées dans le chats de la charpente.
T,T,V,V, corps de charpente , folide & fixe.
X & Y, poulies tournant fur le goujon Z.

PL ANCHE V.
FIG. I , A, cheteure , ou prolongement extérieur du bure d'airage.
B ,B , muraille de burtay , avec les échelles attachées.
C, C , pierçures , taillemens pratiqués dans la paroi du burtay.
D , D, royon ou tuyau d'airage perpendiculaire.
Fig. 2 , a , a, cloifon ou retranchement en planches.
b , b , corde qui roule fur le fauconneau.
c, tine qu'on éleve au jour.
E, E, galeries de traverfe , qui vont au banc de charbon.

PL ANCHE VI.

TRAVAIL fur les deux niveaux du bure , dont le pied eft en A, & la cou-
ronne des chambres en B. Tout ce qui eft en blanc di taille , & ce qui eft
en noir eft ferre.

PLANCHE VI I.

TRAVAIL d'une veine roiire ; A ePt le bure ou principal chargeage.

PL ANCHE VIII.

OUVRAGES de deffous eaux.

PL ANCHE I X.

AUTRES ouvrages de deffous les eaux par un maître bure , avec un parti
bure pour une machine à vapeurs. L'explication de cette planche & des trois
précédentes , fe trouve dans le texte.

PL ANCHE X.

EXPLOITATION d'une mine par un feul hernaz ; A, A, xhorre ou ardue
pour la décharge des eaux ; B , tranche ou tranchée de rencontre C, échelle
mathématique.

PL ANCHE X I.
CUVELAGE ou cuvellement ; B, bure profondé fur deux veines ; C , C,

Tome xri.	 Bbbb
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décharge des eaux ; D, endrôit où fe font. élevées les eaux de la veine fupé..
rieure ; E, E , exploitée dans le bure ; F, F, cuvelage pour cette veine ;
G, G , veine inférieure , garantie. de fubmerfion.

YLANC' . 11E	 X I I..
A, A, bure profondé fur deux:veines roi/es, une fupérieure E, une infé-

rieure D,B; C,F, plate couve ponr retenir les eaux. . •

P L ANCHE XIII.
DÉPENbEMENT :ou - mefure fouterreine ; -D , pied- du bure où dl placée

la bouffole.
P LA •N C' H E XI V.

COUPE d'une mine répondant à la couronne de déchargeage.
, coufade ayant à fon fond la cowette ou chaîne de vallée.

A, A, B,B, chat , mouffie attaché à la mahire ((tullier ; C , grand rolle;
, rolle plus petit, fur lequel la dire Lion de la chaîne eft changée ;D , le

vay.
P 'I, ANCHE XV.

F.T. I , cheminée d'appartement en chapelle.
Fig. 2, porte -feu , efpece de corbeille de fer pour contenir le charbon de

chauffage.
Fig. 3 , A, fer iifi.0 commun:, vu de face-& de profil en a; B, bras d'une

potence tournante ; b, gril placé fur ,ce bras de potence ; c ,,nzurray fervant
de Contre:oecur . à la cheminéé.

Figures 4 & s ,. cheminées d!appartemens de formes différentes.
Figures 6 & 7 , autres cheminées en oeil de bœuf, communiquant la cha-

leur dans un coin de l'âtre M.
Fig, 8 , cheminée avec deux potagers E 	 , de droite & de gauche ;

,D , platine, de cuivre poli qui renvoie la fumée.
graiide ,cheminée de cuifine aveç - tous fes uftenfifes.

Figure"s" IO & 1 r , pbteiice fént-irante & fauffe çrémaillere , fervant au lieu
de broche à rôtir.les viandes ; N, hochet fait de charbon de terre; X, moule
dont on fe fert pour lui donner la; forme convenable.

Fig. 12, rouet à furil, avec la maniere dont les mineurs s'en fervent.

P L ANCHE X VI. -

TARRIERE anglaife , ou perçoir de montagne, gvec toutes fes parties, &
la maniere de s'en fervir.

A, poignée du manche; i , manche ou foreur;. 2, levier fourchu à l'une
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de fes extrêmités ; 3, partie moyenne de la tariere ; 4, lanterne 01-lèche ou
cuiller ; S , fouilloir tranchant; 6 , fraifè ou cifeau ; 7 , langue de ferpent ; 8 ,
fouilloir fermé par le bas ; 9 , autre fouilloir; 10, clef tourne-à-gauche ;
bonnet de fonde ; 12 , entonnoir de fer ; 13 , marteau à deuX têtes ; 14 , poulie
qui s'attache au haut de la chevre ; r S , tenaille pour foutenir la tariere ;
i6, chappe de la poulie; 17, clef pour déviffer les pieces.

Fig. 1 , a , b , c, fonde vue dans fa longueur , & compofée de fes trois
principales parties , décrites cir- deifus.

Fig. 2, premier appareil , efpece de chevre , compofée de trois perches
réunies en T. avec des échelons n , n ; h , moulinet ; D, V, clef; S, levier
fourchu; X , X , plate - forme de charpente ;I I,I I, tarieres.

Fig. 3 , fecond appareil ; a , chevalet mainteneur; c, manche foreur; k , le..
vier dont la partie fourchue eft en K; x, x, plate- forme.

PL ANCHE XVII.

PLAN d'un attelier de fabrication de poix minéral avec l'afphalte.

PL AN C H E XVIII.

MACHINE à feu à levier.
Fig. I , régulateur au moment où il eft ouvert.
Fig. 2, coupe verticale de la bâtiife de la machine.
Fig. 3, coupe d'une pompe foulante.
Fig. 4, coupe de la pompe & du plongeur.
Fig. S , corps du pifton.
Fig. 6, le même pifton enveloppé d'une bande de cuir.
Fig. 7, coupe du pifton.
Fig. 8 , le même coupé à angles droits.
L'explication détaillée de ces figures fe trouve dans le texte.

PLANCHE X I X.

DÉVELOPPEMENT de la machine précédente.
Fig. 1, plan du lieu où elle eft placée.
Fig. 2, , coupe horizontale du fourneau.'
Fig. 3 , coupe verticale de ce même fourneau & de l'alambic.
Fig. 4, maniere de joindre les plaques de fer pour l'alambic.
Fig. 6, fedion du cylindre fondu & calibré
Fig. 7, autre coupe du cylindre.
Fig. 8, perfpec'tive du cylindre vu en - deffous.
Fig. 9, trois corps de pompe ordinaire , agiffant enfemble.
Fig. Io, cylindre de fer fondu ou de çuisire.

Bbbbij



f64 	 DU CHARBON DE TERRÉ

Fig. il , arbre afpirant.
Fig. iz, 'arbre foulant.
Fig. 13, aiffieu de fer, qui fait tourner le diaphragme.
Fig. 14, fourchette attachée horizontalement.
Fig. iy , parties du régulateur.
Fig. 16, relative au vuide intérieur du régulateur fermé.
Fig. 18 , développement du régulateur.
Fig. 19 , régulateur ouvert.
Fig 20, jeu d'un levier particulier.
Fig. 21, maniere de joindre les verges des pompes.
Toutes ces figures font expliquées dans le texte.

PLANCHE XX.

, grande machine à charbon de Newcaftle, dont toutes les parties
fe trouvent développées dans le texte.

Fig. z, panier à charbon fur un traîneau.
Fig. 3 , morceau d'une tariere particuliere.

PLANCHE

CHARIOT à charbon & à levier des carrieres de Newcaale.

PLANCHE XXII.

Fig. 1, machine à chevaux, fervant en même tems à l'extradion du
charbon & à l'épuifement des eaux. •

Figures 2, 3 & 4, parties d'un fourneau de liquation de mine , au feu
de charbons de terre , avec la" torréfaélion de ces charbons.

Fig. s- , chandelle de mineur.
Fig. 6,}
Fig. 7 , 	 corps de pompe avec deux de fes parties.
Fig. 8, 

FIG. I , machine hydraulique à roue & à tirans horizontaux avec une
double pompe, fervant à épuifer les eaux & extraire le charbon.

Fig. 2. , la même machine avec deux pompes_féparées.
Fig. 3 , travaux fouterreins dans une mine du Lyonnais.
Fig. 4, petite tariere avec les principales pieces qui la compofent.

PLANCHE XXIII.



ET DE SES MINES. PARTIE II.	 fGr

PLANCHE XXIV.

.MACHINE à vapeur de la mine de Frefile , dont les développemens fe
trouvent dans les quatre planches fuivantes.

Fig. I , troifieme étage de la machine qui repréfente fes principales par-
ties avec la pompe afpirante & le régulateur.

Fig. 2, plan du premier étage, avec celui du réfervoir provifionnel.

PL ANCHE XXV.

Fig. I , furface de l'alambic & élévation du profil du cylindre , &c.
Fig. z, coupe horizontale du fourneau.
Fig. 3 , coupe en profil du fourneau & de l'alambic.
Fig. 4 , plan du troifieme étage.

PLANCHE XXVI.

Fig. I , rez-de-chauffée du premier étage , repréfentant en grand la fur-
face du chapiteau de l'alambic.

Fig. 2, chapiteau de l'alambic vu en plan, avec la plaque elliptique en
cuivre.

Fig. 3 , connexion de différais tuyaux fervant au patlàge de l'eau d'in-
jedion.

Fig. 4, élévation des parties de la machine vues du côté du puits.

PL ANCHE XXVIL

FIG.	 coupe du cylindre, de l'alambic & du fourneau ou cheminée.
Les figures 2, 3 , 4., 5', 6 , 7 & 8 font relatives à là conftrudion des pif-

tons, aux chevrons à reffort , & aux parties qui appartiennent au régula-
teur ou au diaphragme. -

PLANCHE XXVIII.

FIG. I 5 puits de la mine avec le canal de décharge.
Figures 2 , 3 & 4 , relatives à l'élévation fucceffive de l'eau du puits dans

des cuvettes.
Figures î & 6, tiges des pompes liées enfemble , pour un train fufliendu

à la jante du balancier.
Fig. 7, aiffieu vertical qui s'adapte au manche du régulateur.



s66	 DU CHARBON DE TERRE
Fig. 8, manche• du régulateur, percé quarrétnent.
Fig. 9, plan & profil du régulateur , accompagné de fon manche.
Fig. 10 plaque circulaire qui environne un anneau.
Figures II, 12 & 13 , conftrudlions , plans & profils du piflon du cylindre:
Fig. 14 , relative au régulateur &,au refirt qui le pouffe contre l'ori-

fice du collet du cylindre.

PL ANCHE X X I X.

FIG. I , efpece de mine de hafard , placée fuperficiellement , irréguliere
dans fes retours.

Fig. 2 , vraie mine de terre du Lyonnais , compofée de différentes couches
décrites dans l'endroit du texte auquel cette/ 	 rp.anc.ze fe rapporte.

PL ANCHE X X X.

MINES de charbon de Montrelais. Cette planche porte avec elle fon ex-
plication.

..A‘ -73
DES SECTIONS ET ARTICLES.

:DE l'extraaion, de l'ufage& du
commerce du charbon de terre.

page 3
SECTION I. DIFFÉRENS DEGRÉS

DE PENDAGES DES VEINES ;
MANIERES DE LES DÉSIGNER
DANS LES TRAVAUX DE L'EX-
PLOITATION AU PAYS DE
LIEGE. 12
Pendage de platteures.	 ibid.
Pendage de roiffe. 	 1;

ARTICLE I. Ouvriers employés dans
une izouilliere & à la houillerie au
pays de Liege.	 I f*

ART. II. Des inftrumens , outils , uflen-
files & autres équipages de pouillerie

au pays de Liege.	 page 19
Outils pour reconnaître l'inté-
rieur.

Outils de ferronerie d'ufage au
pays de Liege, pour foilbyer,
avaller les bures. 23

PREMIERE FOUILLE. Outils C111-
ployés pour la couverture ter-
reufe. 24

SECONDE FOUILLE. Outils dont
on fe fert pour la couverture
pierreufe. 2 î

Outils pour faire jouer la poudre
à canon , fier di menne , fer à
mine. .26

Outils  employés pour attaquer
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railler, détacher , dépiécer la
veine. • page 27

Uftenfiles employés dans les ou-
vrages intérieurs. 28

Uftenfiles qui fe tirent au jour
par les cabeflans. 30

Ultenfiles ou vaiffeaux pour l'é-
puifement & pour l'enlevement
des eaux. ibid.

Uflenfiles fervant au tranfport de
la houille arrivée au jour. 32

Uftenfiles relatifs à quelques ma-
noeuvres & opérations extérieu-
res. ibid.

Uftenfiles à feu , uftenfiles d'aira-
ge• 33

Forge du maréchal , ou appro-
vilionnement de maréchauda-
ge•	 34

Matériaux de charpenterie.	 3 f
Ouvrages extérieurs.	 ibid.
Intérieur des ouvrages.	 36

ART. III. De la houtte ou houtche ,&
du hernaz., 37
Machines établies à demeure fur
la fuperficie & dans l'intérieur
des houillieres pour les travaux
fouterreins.	 38

Machines hydrauliques.	 41
ART. IV. De l'architeelure fouterreine
des mines. 43
Des bures ou foiTes à houille en
général. 4

Foire à houille , nommée maître
bure, grand bure , bure de char-
geage. 46

Des grandes ou longues rnahires ,
& du parti bure.	 48

Des deux courtes mahires.	 49
Burtay, , bure d'airage.	 •	 SI

SECTIONS	 f67

Bure à pompe.	 page S3
Spouxheux, puifeux, bure avant-
pendage. ibid.

Des tailles & des voies fouterrei-
nes en général. ibid.

Des tailles & voies fouterreines
en particulier. 5.9

De l'air dans les tailles & voies
fouterreines des houillieres. 64

Maniere de tâter le fouma.
Maniere de fe préferver des va-
peurs. ibid.

Du renouvellement de l'air par
le bure d'airage. 66

Ruvalwettes ou voies d'airage. 68
Airage des montées. 	 69
Airage des vallaies. 	 ibid.
AIWES. EAUX. Travaux relatifs
aux obflacles qui en réfultent. 70

Pratiques obfervées pour fe rendre
maître des eaux avant de les en-
lever au jour. 73

Des repos , puifards ou réfervoirs ,
& des coupures ou rigoles qui y
conduifent les eaux. 74.

Du bougnou & de fa conftruc-
don. 7

Des réfervoirs de la vallée , nom-
més en particulier pahages. 76
Paxhiffes. 77
Cowellement , cuvellement, cuve-

lage.	 78
Plate couve.	 79
Epuifement des eaux,	 ibid
Areine , xhorre , canalis , cunicu-

lus.	 81
ART. V. Marche & conduite des ouvra-

ges de pouillerie, depuis le premier en-
foncement fupaficiel,jufqu'aux tra-
vaux ,dans une mine de charbon , à
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la plus grande profondeur poffible.
page 86

De l'avallement d'un bure, & des
ouvrages qui en dépendent. 87

Œuvres de veines, ou travaux qui
s'exécutent dans le charbon de
terre. 90

Ouvrages d'aval-pendage ou au-
deffous du levay , comprenant la
pourchaife des veines non-xhor-
rées , autrement appellées veines
de deffous la main , veines fub-
rnergées , veines inférieures, vei-
nes au - deffous du niveau du
xhorre. 9

Eaux des ouvrages inférieurs. 98
Ouvrages d'amont-pendage, com-
prenant la pourchaffe des veines
fupérieures ou veines xhorrées ,
appellées auffi veines fur la main.

99.
Du nivellement fouterrein. io0
Manieres de conduire les ouvrages

dans les diiférens pendages de
veines , & dans quelques occa-
fions particulieres. 101

Exploitation des veines en pen-
dage de roiffes. 103

Maniere de profiter de la machine
à chevaux pour enlever à la fois
tous les charbons d'une houil-
liere , tant ceux qui proviennent
des ouvrages d'amont, que ceux
qui proviennent des ouvrages
d'aval-pendage, & pour amener
au bougnou les eaux trop abon-
dantes des paxhiffes. io6

Travail des veines défeaueufes.
1I0

Pourchaffes des ouvrages , quand

les veines fe trouvent interrom-
pues. page III

De la conduite particuliere à tenir
dans l'exploitation , relativement
aux principales défetuofités du
toit des veines. I 1 3

Travail par baffe taille , ou ex-
ploitation des veines qui ont peu
d'épaiffeur.	 114

Mines par tombes.	 ibid.
Reprifes d'un vieux bure., 1 I5'

ART. VI. Coutumes & ufages de houil-
lerie.	 -	 ibid.
Cour des jurés ou échevins du
charbonnage.

Des fentences & des amendes.
120

Des différens propriétaires & des
différentes cernons de leurs
droits , appellées rendages , red-
ditions de prifes. ibid.

Arnier ou maître des mines. 122
Hurtier ou maître de la fuperfi-

cie , ou poffeffeur des combles.
• 12;
Des maîtres du fonds , ou du fei-
gneurage. 124

Propriétaire des minéraux, ou ter-
rageur. 12f

Des maîtres de foffe, leurs droits
& leurs privileges. 128

Du feigneur arnier, , ou hurtier
de l'areine , & de fes préroga-
tives. 129

Des affujettiffemens coutumiers
concernant les areines. 131

Des conteftations à vuider par une
defcente des jurés dans les ouvra«.
ges fouterreins , de la mefure en
terre & au jour , du mefurage

des
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des eaux, & de tout ce qui a rap-
port aux vifites des foires. p. 132

Vifites des foffes par autorité de
juftice. 137

Modeles de rapports de vifites des
fo ffes. 139

Police pour les bures & ouvrages
que l'on interrompt pour un
toms , ou que l'on abondonne
tout-à-fait. 140

De la reprife des bures abandon-
nés ou interrompus ; formalités
à obferver lorfque ce font de
nouveaux maîtres qui entrepren-
nent le travail. 141

Chartes & privileges du métier
des bouilleurs de la cité , frau-
chife & banlieue de Liege , con-
cernant la police du métier &
du commerce. 142

Police du corps de houillerie. 143
Des gouverneurs & jurés du mé-
tier. ibid.

Des différentes permiffions. ibid.
Des compagnons du métier, ou

des ouvriers qui ont acquis la
grande rate. 144

Affemblées du métier de houille-
rie.	 146

Petite rate du métier.	 ibid.
Police entre les maîtres de foffe ,

leurs fou rniffeurs, & les ouvriers
houilleurs. ibid.

Des journées des ouvriers , & de
l'ordre établi pour les contenir
dans leur devoir. 147

Articles de police en faveur des
différens fourniffeurs. 14.9

Police de vente ou de commerce
de houille. i p

Tome X67.

Offices de houillerie , ou offices
d'une foire. page I S I

Mefures de houille & charbon.
I

Articles de police concernant le
commerce.	 Ir;

ART. VII. De l'utilité de la houille
dans le pays de Liege. I f4
Méthode d'apprèter le charbon de

terre pour le chauffage dans le
pays de Liege. 156

Préparation en grand des houilles
& terroules pour le chauffage.

ibid.
Préparation de la terroule. 158
Méthode de fe fervir des houilles

& terroules pour le chauffage.
I S9

Des porte-feux, nommés à Liege
fers à feu. ibid.

Des feux de houille ; maniere de
les difpofer dans les cheminées.

6o
Maniere de conduire, d'entrete-

nir & de renouveller le feu lorf-
que les hochets ont produit la
plus grande partie de leur effet.

161
1 6z
163

Feux de terroule.
Feux de poéles.
Des cheminées d'apparte-

mens.	 165.
Cheminées en chapelle.	 166
Cheminées en oeil de boeuf. ibid.
Cheminées à deux ufages. ibid.
Des cheminées de cuifine. 167
Garnitures , fers de feux , ou uften-
files de cheminées. ibid.

Pays d'Outre - Meufe , comté de
Daim. 169

Cocc
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Ouvrages ou bois de charpenterie,
employés pour l'étançonnage &
autres travaux fouterreins. p.171

Détails particuliers fur les mines
de charbon de Houfe & de Sar-
rolay.	 172

Exploitation d'une veine furjetée
ou débauchée en furjet.

Exploitation d'une mine en niaie
ou en bouroutte.	 176

SECONDE SECTION. EXPLOITA-
TION ET COMMERCE DU CHAR-
BON DE TERRE EN ANGLE-
TERRE. 177
Des terres marneufes & argilleu-

fes.	 ibid.
Chalki land.	 178
Chali land. ibid
Supplément aux defcriptions des
mines de charbon d'Angleterre,
par ordre des couches qui les
corn pofent. 18o

ETAT des différentes couches (bed)
dont eft convolée la mine de
charbon de Tipton , près Birmin-
gham & Wolverlfampton en
Warwickshire, avec la hauteur
de chaque couche felon les me-
fores anglaifes. ibid.

Duché de Cumberland. 183
YORCKSHIRE. Etat des couches

qui fe rencontrent dans les mines
de charbon de North -Burlay ,
par M. Richard Richardfon. ibid.

Comté de Durham, à quelques
milles du chemin de Newcaitle.

184
Ecce. ibid.
Tableau plus correct & plus abré-
gé des mines de charbon d'An-

gleterre , décrites dans la pre-
miere partie , extrait de la bro-
chure anglaife , publiée en 1769.

page 85-
Exploitation des mines de char-

bon en Angleterre , confidérée
dans quelques points particuliers.

189
Tariere anglaife. Augar, , Augre ,
Auger, Whimble. 190

Defcription de la tariere anglaife
( Berkborer , Mitzngen Leupoldi)
par M. Martin Triewald , de l'a-
cadémie royale des fciences de
Suede. 191

Partie fupérieure ou tête de la ta-
riere.	 192

Partie moyenne.	 ibid.
Partie inférieure.	 ibid.
Du trou de fond & de la maniere

de fe fervir de la tariere. 1 93
Appareils pour élever & faire re-

tomber la tariere , ou la retirer
du trou de fonde. 19i

Pit-men. Ouvriers mineurs. 197
Du maître foreur. Maniere de trai-
ter avec cet ouvrier, fes enga-
gemens. 198

Royal tie ou privilege royal, & au-
tres ufages concernant la fouille
d'un terrent 199
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mine. 200
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chemin. 202

Des vapeurs de mines dans les car-
rieres de charbon de Newcaft-
le. 203
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Stream-Works. page 206
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Warwickshire. 210

Différences de qualités dans les
charbons d'Angleterre. 214.

Des charbons de Newcaftle , &
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approchante. ibid.

Manieres particulieres d'apprêter
les charbons de terre pour di-
vers ufages. 216

Des charbons de terre étouffés &
torréfiés au feu. 217
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progrès. 224
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Prix des charbons de terre en dif-
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244
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fur la navigation. ibid.

Touchant le charbon qui fe con-
Cccc ij
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